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La sØance est ouverte à neuf heures, sous la prØsidence de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, assistØe de 

Mmes Fanny GAILLANNE, Marie-Laure HAREL et M. Alexandre VESPERINI, secrØtaires de sØance. 

M. le PrØfet de police est prØsent en sØance. 

Ouverture de la sØance. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mes chers collŁgues, la sØance est ouverte. 

Hommage au peuple nØpalais. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mes chers collŁgues, le NØpal a ØtØ frappØ le 25 avril et le 12 mai derniers par 
deux sØismes d’une violence extrŒme qui ont coßtØ la vie à plus de 8.000 personnes et en ont blessØ plus de 15.000 
autres. Nous n’oublierons pas les victimes de cette catastrophe. C’est avec une trŁs vive Ømotion que nous 
adressons à nouveau à leurs familles, à leurs proch es et aux autoritØs nØpalaises les condolØances de notre 
AssemblØe. 

Nous n’oublions pas l’ensemble de la sociØtØ nØpalaise, profondØment choquØe et meurtrie par une tragØdie à 
laquelle notre collectivitØ s’est montrØe et se montrera solidaire. C’est le long et difficile chemin du deuil et de la 
reconstruction qui s’ouvre aujourd’hui pour le NØpal. Alors que de nombreuses infrastructures ont ØtØ dØtruites, la 
population est confrontØe à une grave crise sanitaire. Cette situation dramatique appelle à une import ante 
mobilisation internationale. Je souhaite que Paris y prenne toute sa part. 

Afin de rendre hommage aux disparus et de manifester notre solidaritØ et notre amitiØ au peuple nØpalais, je 
vous propose, chers collŁgues, d’observer une minute de silence. 

(L’AssemblØe, debout, observe une minute de silence). 

CondolØances et hommages aux sapeurs-pompiers de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mes chers collŁgues, chaque jour, les sapeurs-pompiers de Paris s’engagent au 
service de leurs concitoyens avec une abnØgation totale au pØril de leur propre vie. Je voudrais saluer l’ensemble 
des sapeurs-pompiers prØsents ici, ce matin, dans la tribune du public. Je souhaite rendre hommage, bien sßr, à 
Florian Dumont qui, griŁvement blessØ lors d’une intervention dans l’incendie d’un pavillon de Livry-Gargan qui a 
coßtØ la vie à sa coØquipiŁre AurØlie Salel, n’a, hØlas, pas survØcu. Le sacrifice de cet homme d’exception plonge la 
brigade des sapeurs-pompiers de Paris, comme l’ensemble de notre collectivitØ, dans un deuil partagØ. 

Au nom des Parisiens et des Parisiennes, je veux transmettre ma reconnaissance absolue à tous les sapeurs -
pompiers de Paris, dont je salue l’admirable professionnalisme et le courage exemplaire. 

Mes chers collŁgues, j’adresse à la famille de Flor ian Dumont, à ses collŁgues, à ses amis, les condol Øances 
de notre AssemblØe. Je vous propose d’observer une minute de silence. 

(L’AssemblØe, debout, observe une minute de silence). 

CondolØances. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mes chers collŁgues, le Conseil de Paris a appris avec tristesse la disparition, 
survenue le 6 mai dernier, de Mme Patricia Brebion-Valla, adjointe au maire du 3e arrondissement, Pierre 
AIDENBAUM. Patricia Brebion-Valla Øtait Ølue du 3e arrondissement depuis 2008 et accordait une importance 
centrale à sa mission d’Ølue au service des citoyens. Elle s’engageait avec passion pour faire vivre et progresser les 
domaines de la vie scolaire, de la petite enfance, de la jeunesse et du sport. Ses exceptionnelles facultØs d’Øcoute et 
de dialogue, son empathie, ses convictions à toute Øpreuve, faisaient d’elle une femme exceptionnelle. 

Qu’il s’agisse des habitants de l’arrondissement, qui l’estimaient beaucoup, ou de l’ensemble de l’Øquipe 
municipale qui avait eu la chance de travailler à s es côtØs, tous connaissaient son immense valeur et apprØciait ses 
prØcieuses qualitØs. J’ai eu l’occasion de travailler avec elle, de la rencontrer souvent et je peux en tØmoigner. 
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Je sais chacune et chacun profondØment affectØs par ce deuil tragique. Jusqu’au bout, Patricia Brebion-Valla a 
affrontØ la maladie avec courage et tØnacitØ. Nous honorons aujourd’hui le souvenir d’une femme qui aimait 
profondØment la vie, qui ne se lassait pas de se battre pour la rendre plus belle. 

En mon nom et au nom du Conseil de Paris, j’exprime à  sa famille, à ses proches, les condolØances de notre 
AssemblØe. 

(L’AssemblØe, debout, observe une minute de silence). 

Hommage national rendu à 4 grands RØsistants. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mes chers collŁgues, je souhaite vous informer que ce Conseil sera marquØ par 
l’hommage national rendu à quatre grands RØsistants : Pierre Brossolette, GeneviŁve de Gaulle, Germaine Tillion et 
Jean Zay.  

En entrant au PanthØon, ces figures de la France et de la libertØ continueront d’Øclairer notre dØmocratie, une 
dØmocratie pour laquelle elles ont souffert et dont leurs combats ont permis l’achŁvement. Autour d’elles, la sociØtØ 
française a l’occasion de manifester sa concorde et  son amour de la libertØ.  

Les cØrØmonies des deux prochains jours - je vous en prie, j’espŁre que vous vous sentez tous concernØs -, les 
cØrØmonies de ces deux prochains jours sont le fruit d’un travail commun entre la prØsidence de la RØpublique et 
notre Ville, auquel ont ØtØ associØs les familles et les historiens. Elles tØmoignent de cette unitØ dans la diversitØ qui 
a fait la force de la RØsistance et doivent plus que jamais faire la force de notre pays.  

Elles s’organisent autour de deux temps forts. D’abord, le 26 mai, aujourd�hui, hommage des Parisiens aux 
quatre hØros dont les cercueils emprunteront le chemin glorieusement tracØ par la 2e DB jusqu’à la place Camille 
Jullian, oø se tiendra une cØrØmonie à 16 heures. Et c’est le 27 mai, demain, à 17 heures que se tiendr a l’hommage 
national auquel assisteront les prØsidents de groupe et les adjoints concernØs.  

Il sera prØcØdØ entre 9 heures et 13 heures 30 par l’hommage des Corps constituØs auquel participera, à 11 
heures 10, une dØlØgation du Conseil de Paris menØe par Bruno JULLIARD et Catherine VIEU-CHARIER avec des 
reprØsentants de tous les groupes politiques de notre AssemblØe.  

La procession des RØsistants accordera une large place à la jeunesse et sera ouverte à l’ensemble des 
citoyens, qui pourront venir se recueillir sur les cercueils. Elle doit offrir le tØmoignage d’une sociØtØ parisienne 
habitØe par le devoir de mØmoire et Øgalement soucieuse de se souvenir et de se projeter dans l’avenir.  

L’hommage national, en prØsence du prØsident de la RØpublique, prØcØdØ de l’hommage des Corps constituØs 
permettront à la Nation de rendre à ces immenses co mbattants de la libertØ les honneurs solennels qui leur sont dus. 

Alors que deux femmes seulement reposent aujourd�hui au PanthØon et que l’histoire a rejetØ dans l’oubli ces 
milliers de femmes qui ont Øcrit l’histoire de notre pays et fait progresser l’humanitØ, je suis particuliŁrement heureuse 
que deux femmes d’exception y entrent aujourd�hui.  

Je souhaite que ce geste fort ouvre la voie à une v Øritable rØinscription des femmes dans notre histoire. Aux 
côtØs d’Ølus de Paris et des diffØrents groupes politiques du Conseil de Paris, je participerai bien sßr aux cØrØmonies 
et je serai extrŒmement fiŁre d’y reprØsenter notre AssemblØe et l’ensemble des Parisiennes et des Parisiens.  

En nous unissant dans l’hommage rendu à ceux qui nou s prØcŁdent et dont le destin doit continuer de nous 
inspirer, nous nous rassemblerons autour de nos valeurs les plus fondamentales pour relever les dØfis qui nous 
attendent.  

Je vous remercie. 

FØlicitations. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je voudrais, mes chers collŁgues, adresser en notre nom à toutes et à tous, nos 
trŁs chaleureuses fØlicitations à M. Emmanuel GRÉGOIR E, qui a ØtØ nommØ au grade de Chevalier dans l’Ordre 
national du MØrite. 
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Observations. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Le Conseil de Paris est retransmis en langage des signes et on me le montre 
pour la premiŁre fois, ce qui est une trŁs bonne chose et je remercie les Øquipes de l’avoir mis en �u vre. 

Adoption de comptes rendus. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Le compte rendu sommaire de la sØance des lundi 13 et mardi 14 avril 2015 a 
ØtØ affichØ. 

Le compte rendu intØgral de cette mŒme sØance a ØtØ publiØ au Bulletin municipal et dØpartemental officiel. 

Y a-t-il des observations sur ces documents ? 

Il n’y en a pas. 

Ils sont donc adoptØs. 

Je vous remercie. 

2015 SG 52 - Communication de la Maire de Paris sur le plan stratØgique Paris intelligent 
et durable - Perspective 2020 et au-delà.  

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif au soutien à 
l’innovation technologique ouverte et à l’innovatio n sociale. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à des objectifs de 
crØation d’emplois.  

2015 DDEEES 37 G - Subventions (330.000 euros en fonctionnement) et (40.000 euros en 
investissement) et convention avec la Fondation Voir et Entendre - Institut de la 
Vision.  

2015 DDEEES 41 G - Subvention (160.000 euros) et convention à l’incubateur Paris 
Biotech SantØ.  

2015 DDEEES 42 G - Subvention (175.000 euros) et convention à l’incubateur Agoranov.  

2015 DDEEES 43 G - Subventions (287.376 euros) aux projets coopØratifs labellisØs par 
les pôles de compØtitivitØ CAP Digital Paris RØgion et ASTECH Paris RØgion 
dØposØs au 19e appel à projet du FUI.  

2015 DDEEES 56 - Subvention (150.000 euros) à Paris  & Co pour le Welcome City Lab, 
l’Euro 2016 et l’incubateur Sport Tremplin.  

2015 DDEEES 91 G - Subvention (20.000 euros) et convention à l’association Paris and 
Co pour l’incubateur le Tremplin.  

2015 DDEEES 82 G - Subvention (35.000 euros) et convention à l’association Labo 
Citoyen.  

2015 DDEEES 29 - Cotisation annuelle (4.000 euros) à la Fondation Internet Nouvelle 
GØnØration (FING).  
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2015 SG 3 G - Subvention (60.000 euros) et convention avec l�École des IngØnieurs de la 
Ville de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous allons maintenant, conformØment à la confØrence d’organisation, procØder 
au dØbat organisØ sur la communication SG 52 sur le plan stratØgique "Paris intelligent et durable - Perspective 2020 
et au-delà". Il s’agit d’une communication à laquel le il conviendra d’adjoindre 9 projets de dØlibØration.  

Je vais introduire ce dØbat. 

Mes chers collŁgues, si Paris s’est affirmØe au cours des siŁcles comme une ville ingØnieuse et humaine, 
ouverte aux transformations et aux idØes nouvelles, attentive aux nØcessaires Øvolutions de ses modŁles, n’hØsitant 
pas à assumer un rôle d’avant-garde en expØrimentan t des amØnagements et services inØdits, nous sommes 
aujourd�hui confrontØs à des dØfis majeurs exigeant la mise en �uvre d’une stratØgie nouvelle à la foi s pragmatique, 
intelligente et responsable.  

La croissance urbaine et le dØrŁglement climatique constatØs à l’Øchelle mondiale se traduisent par des enjeux 
considØrables liØs à l’Ønergie, à la gestion des dØchets, à la vØgØtalisation, à l’approvisionnement, à la mobilitØ ou 
encore à la logistique. Les ressources naturelles s e tarissent, nous astreignant à une certaine sobriØtØ. Cette 
pression sans prØcØdent doit nous conduire à trouver des solutions pour consommer moins et mieux en limitant notre 
impact sur les territoires environnants.  

Dans le mŒme temps, l�essor spectaculaire des technologies numØriques ouvre de nouvelles perspectives et 
offre des opportunitØs qu’il convient d’identifier et d’exploiter sans attendre.  

C’est la conscience aiguº de ces dØfis se prØsentant à nous, autant que la conviction que des solution s solides 
sont à notre portØe, qui nous ont conduits à Ølabor er un plan stratØgique pour un Paris intelligent et durable, 
s’inscrivant dans le long terme, bien au-delà de 20 20.  

Pour concrØtiser cette vision, le plan stratØgique proposØ agrŁge 3 modŁles de villes dessinant une nouvelle 
trajectoire de cette ville intelligente et durable au service de ses habitants. Paris doit Œtre et demeurer une ville 
humaine, ouverte, connectØe et ingØnieuse. 

Les exigences de la ville ouverte imposent une mØthode incontournable : l’humain, en toute circonstance, doit 
se trouver au centre du dispositif.  

Les habitants, et par là j�entends les Parisiens, le s Franciliens mais aussi les gØnØrations futures qui leur 
succØderont, ces Parisiens à naître, sont notre prio ritØ absolue, notre but autant que notre prØoccupation à chaque 
Øtape des dispositifs servant ce but.  

Cette mØthode rend nØcessaire la crØation de mØcanismes de participation et de mobilisation citoyennes 
nombreux, simples et accessibles. C’est dans cette perspective que je dØfends avec dØtermination le principe de 
concertation systØmatique et approfondie des Parisiens. C’est aussi pour accroître l’implication des habitants dans la 
vie politique de leur ville que nous avons mis en place un budget participatif d’une envergure inØdite, et que nous 
avons lancØ cette annØe la plate-forme d’idØation "idee.paris". 

Parce que je suis convaincue qu’une ville intelligente et durable est avant tout une ville plate-forme plaçant tous 
les citoyens, les chercheurs, les innovateurs au c� ur des processus de dØcision, de conception et de mise en �uvre 
des projets urbains, le plan que je vous propose contribuera à faire de l’open data le moteur de l’inn ovation et le 
catalyseur de l’intelligence collective. 

Chacun pourra ainsi proposer de nouvelles amØliorations aux systŁmes de gestion, imaginer de nouvelles 
fonctionnalitØs transversales et inventer de nouveaux usages. DŁs le mois prochain, nous mettrons en open data les 
donnØes budgØtaires et sociales de la Ville de Paris. C’est une grande premiŁre à l’Øchelle d’une ville comme la 
nôtre.  

Ces donnØes seront dØsormais accessibles à l’ensemble des Parisiens ainsi qu�à tous ceux qui veulent rØflØchir 
avec la collectivitØ à des outils de transparence dØmocratique et d’accŁs à l’information. Pour accØlØrer cette 
dynamique globale, nous renforcerons l’ØcosystŁme parisien de l’innovation qui est dØjà trŁs actif et trŁs reconnu.  

Nous avons ainsi crØØ plus de 130.000 mŁtres carrØs d’incubateurs pour "start-up" au cours des derniŁres 
annØes. D’ici à 2020, 100.000 mŁtres carrØs supplØmentaires de lieux d’innovation s’y ajouteront, installØs 
majoritairement sur un arc de l’innovation mØtropolitain.  
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En 2015 et 2016, ouvriront deux incubateurs gØants dans les anciens entrepôts du boulevard Macdonald et  à la 
halle Freyssinet, oø nous aurons le plus grand incubateur au monde. Parce que l’innovation s’enrichit des Øchanges 
et des interactions, nous avons lancØ un dispositif permettant d�accueillir 30 % de "start-up" ØtrangŁres dans nos 
incubateurs parisiens d’ici à 2020. 

Nous consoliderons Øgalement notre dynamique d’expØrimentation pour que Paris reste le formidable 
laboratoire à ciel ouvert qu’il est devenu au cours  de ces derniŁres annØes. Chercher, expØrimenter, explorer de 
nouveaux possibles : voilà l’unique moyen de trouve r des solutions inØdites et de bâtir un exemple à i miter. 

13 nouveaux projets sont, par exemple, en cours d�expØrimentation dans le cadre de l’appel à projets sur le 
mØtabolisme urbain. 

Je demande à chacune et à chacun d’Øcouter� ou alor s s’il y a des conversations plus importantes que l’avenir 
de notre ville, qu’elles puissent se poursuivre à l ’extØrieur ! 

Merci. 

Cette dØmarche globale et collective doit s’appuyer sur les outils du numØrique qui, peu à peu, se dØploient 
dans la ville et offrent de nouveaux espaces et de nouvelles latitudes d’action au sein d’une ville connectØe. Un 
nouveau schØma directeur pour la ville numØrique, distribuØ à l’ensemble des Ølus du Conseil de Paris de mars, a ØtØ 
dØveloppØ et couvrira la pØriode 2015-2020. 

Paris a pour devoir de dØvelopper une offre de services publics numØriques performante, simple et accessible 
qui place vØritablement l’usager au centre de la dØmarche. C’est tout le sens, d’ailleurs, de la refonte du site "paris.fr" 
et du travail en cours sur la crØation d’un "compte unique du parisien" donnant accŁs à toutes les pro cØdures. La 
compØtitivitØ de Paris dØpend de la performance et de la qualitØ des infrastructures numØriques sur son territoire. 

Le visage de notre territoire Øvolue donc : 100 abribus ØquipØs d’Øcrans interactifs sont en train d�Œtre installØs. 
Nous travaillons au dØploiement du WI-FI gratuit à tout l’espace public. 

À l’automne 2015, nous expØrimenterons, en partenari at avec la RØgion Ile-de-France, l’implantation d’une 
cinquantaine de capteurs de prØsence sur les places de livraison, les stations de taxi ou les places pour personnes 
en situation de handicap. 

Nous prØvoyons Øgalement des mesures d’accompagnement pour Øpauler tous ceux qui en auraient besoin 
pour franchir le pas, notamment dans le domaine du commerce de proximitØ. 

Par ailleurs, dans le cadre des activitØs pØriscolaires, de nouvelles activitØs autour du numØrique seront 
proposØes aux petits Parisiens dŁs la rentrØe 2015.  

Ville ouverte : ville ouverte grâce à sa mØthode, co nnectØe grâce à ses outils, la "ville intelligente et durable se 
doit d’Œtre ingØnieuse pour organiser la transition vers davantage de sobriØtØ et la transition Øcologique et 
ØnergØtique.  

Cela implique de rØinterroger le fonctionnement des rØseaux, des amØnagements et des flux urbains afin 
d’optimiser et d’Øconomiser les ressources. 

La Ville intelligente, comme autoritØ organisatrice au fonctionnement dynamique et souple, doit poursuivre 
aussi sept grands objectifs transversaux : 

- co-construire des rØseaux et systŁmes intelligents ; 

- amØnager le territoire parisien au service d’une mØtropole durable ; 

- faire de Paris une ville à la pointe de la transit ion Øcologique et ØnergØtique, notamment en ayant recours aux 
Ønergies renouvelables mais aussi à la rØcupØration d’Ønergie ; 

- consommer plus responsable, pour produire sans piller, consommer sans gaspiller, recycler sans dØtruire, en 
s’engageant dans une trajectoire "zØro dØchets" ; 

- rendre les mobilitØs plus respectueuses de l’environnement, en sortant du diesel et en encourageant les 
transports non polluants ; 

- renforcer la place de la nature en ville, ce que les Parisiens ont massivement demandØ ; 

- rendre la ville plus rØsiliente. 
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Mes chers collŁgues, je suis fiŁre de vous soumettre aujourd’hui ce projet pluriel et ambitieux, rØpondant de 
façon fine, prØcise et structurØe aux dØfis dØcisifs qui sont les nôtres. Par la mØthode qu’il propose, la dynamique 
qu’il engage et les bonnes pratiques qu’il instaure, il a vocation à irriguer l’ensemble des actions d e la Ville, tous 
domaines confondus. 

Ce projet vivant sera alimentØ rØguliŁrement par les contributions d’un comitØ des partenaires de la "Ville 
intelligente" qui rØunit l’ensemble des parties prenantes externes et internes dans le cadre d’une gouvernance 
rØactive, transverse et flexible. 

Je tiens, bien sßr, à remercier chacun de mes adjoi nts trŁs impliquØs - ils sont nombreux - et engagØs dans la 
mise en �uvre de ce plan fondateur pour Paris, mais je souhaite remercier chaleureusement celui qui porte cette 
ambition et qui n’hØsite pas à bousculer absolument tous les cadres de pensØe. Vous l’aurez reconnu : il s’agit de 
Jean-Louis MISSIKA qui pilote la dØmarche, ainsi que la mission "Ville intelligente et durable", au sein du SecrØtariat 
gØnØral. 

Je veux remercier Jean-Louis MISSIKA pour l’Øternelle jeunesse qui est la sienne, à considØrer que tout est 
possible et qu’il n’existe aucune limite à la volon tØ de l’action humaine. C’est tout Jean-Louis, on l’a tous reconnu ! 

Je le dis vraiment sans humour mais, sans Jean-Louis, je pense qu’il y a un certain nombre de portes que nous 
n’aurions pas ouvertes et de barriŁres que nous n’aurions pas sautØes. 

Ces portes et ces barriŁres, elles sont fondamentales, non seulement dans le rapport aux Parisiens - dans le 
rapport aux Parisiens, c’est tout ce que nous mettons en place et qui nous permet de travailler directement avec 
chacun d’entre eux dans des dØmarches trŁs participatives et trŁs collaboratives - mais aussi dans le travail de 
l’administration parisienne. 

Je le dis ici vraiment avec Philippe CHOTARD à nos c ôtØs : l’administration parisienne est particuliŁrement 
bousculØe et impliquØe par cette ville intelligente et ouverte sur laquelle nous travaillons aujourd’hui. 

Donc, je remercie l’ensemble des adjoints mais Jean-Louis au premier chef. 

Je veux vous dire qu’en conservant une confiance absolue dans l’humain, en ne mØconnaissant jamais les 
opportunitØs offertes par notre territoire et nos avancØes technologiques, nous donnerons vie à cette ville intelligente, 
rØsiliente et bienveillante, accueillante pour ses habitants comme pour toutes les gØnØrations futures. Nous 
travaillons pour les Parisiens à naître. 

Je vous remercie. 

La confØrence d’organisation a convenu d’un dØbat organisØ sur cette communication et l’ordre des paroles fait 
que nous dØbutons par Nicolas BONNET-OULALDJ, prØsident du groupe Communiste - Front de Gauche. 

Je lui donne la parole. 

Monsieur le PrØsident ? 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, une ville intelligente, c’est une ville qui est construite d’abord pour l’Œtre humain et non 
pour les marchØs. C’est ce Paris pour toutes et tous que les Parisiennes et les Parisiens ont choisie et il nous ont fait 
confiance pour la rØaliser. C’est une ville qui Ømancipe et non pas une ville qui aliŁne. 

Ce nouveau type de dØveloppement humain, auquel nous aspirons, intŁgre les avancØes permises par les 
progrŁs technologiques, des progrŁs qui doivent Œtre au service d’une ville plus respectueuse de l’environnement, 
plus Øconome en Ønergie et moins polluante. C’est tout l’enjeu du dØveloppement de l’Øconomie circulaire, auquel 
nous sommes en train de travailler à travers les Øtats gØnØraux.  

La "Ville intelligente" est celle qui garantit le mieux l’amØlioration du quotidien de la vie des Parisiennes et 
favorise l’Ømancipation de tous. 

Cette communication, ambitieuse à plusieurs titres,  fait, à notre avis, l’impasse sur des enjeux, comm e l’emploi, 
le temps libre ou encore la rØduction des inØgalitØs. Car le vrai dØfi est de lier l’intØgration des nouvelles technologies 
à un projet de partage, de rØpartition des richesses, des pouvoirs et des savoirs, un projet qui rØduit de fait les 
inØgalitØs. 
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C’est pourquoi nous pensons que, dans cette dØmarche, il est utile de commencer par les fins et non par les 
moyens. 

D’abord, bien sßr, la crØation de l’emploi et c’est d’ailleurs le sens du rapport auquel nous travaillons "Fabriquer 
à Paris", pour relever les dØfis sociaux et environnementaux, que nous vous remettrons, avec la commission que je 
prØside, mais bien sßr aussi le partage du travail : le partage du travail qui permet la conquŒte du temps libre et qui 
permet, bien sßr, l’Ømancipation. 

Nous devons Øgalement nous assurer que l’investissement dans la logistique urbaine et le transport collectif 
soit à la mesure de nos ambitions pour faire face a ux dØfis de la pollution. Si nous voulons combattre la prØcaritØ 
ØnergØtique, ces nouveaux capteurs, qui nous aideront à limiter les dØperditions, doivent aider Øgalement les 
particuliers dans cette pØriode oø le coßt de l’Ønergie pŁse de plus en plus sur les foyers. 

Si nous voulons nous inscrire dans la dØmarche nØcessaire de l’ouverture des donnØes de la Ville au plus 
grand nombre, par le biais de l’"open data", alors nous devons veiller à un travail de vulgarisation d e ces donnØes et 
favoriser l’Øducation populaire par le milieu associatif, afin que tous puissent rØellement s’approprier des documents 
ardus à la lecture pour celui qui n�est pas rompu a u droit public. 

Enfin, si nous voulons dØvelopper le sport et la culture, la ville intelligente que nous dØveloppons ne doit pas se 
cantonner à la crØation de nouveaux produits de consommation, mais servir l�innovation pour Øgalement dØvelopper 
l�engagement bØnØvole de tous et l�accŁs aux sports de tous. 

Ce ne sont là que des exemples pour dire que l�incl usion de la technologie dans le service public devra servir 
des objectifs de progrŁs sociaux. Ne tombons pas dans l�illusion que la technologie remplacera l�humain et que les 
plans de modernisation pourront maquiller les rØductions de personnels.  

Notre v�u sur les personnels en guichet dans les ga res et les stations de mØtro et de RER le dØmontre. Le 
remplacement des personnels par des bornes automatiques, crØant plus de problŁmes que d�avantages, montre que 
la dØshumanisation du service public est tout sauf une solution. 

Le groupe Communiste - Front de Gauche soutient ce plan stratØgique pour faire de Paris une ville intelligente, 
mais plus que la labellisation d�une ville intelligente, nous affirmons notre label de Paris pour toutes et tous, 
pleinement ancrØe dans un projet de gauche et dans la modernitØ. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØsident. 

Je donne la parole à M. Buon Huong TAN pour le groupe  Radical de Gauche, Centre et IndØpendants. 

M. Buon Huong TAN. - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collŁgues, dØbattre du futur de Paris constitue toujours, il faut le reconnaître, un 
sujet stimulant de par l�ensemble des perspectives qui s�ouvrent à nous.  

Notre sentiment en prØambule est que la vie connectØe et hyper connectØe doit s�inscrire dans une logique de 
dØveloppement humain, Øconomique, social et environnemental. 

L�objectif est d�amØliorer et de faciliter la vie quotidienne des Parisiens et de nos visiteurs, mais aussi 
d�Øconomiser de l�Ønergie, d�accompagner la transition Øcologique et de rendre plus fonctionnel notre territoire. La 
dØmarche que l�ExØcutif entreprend doit servir nos politiques publiques, les amØliorer, les adapter et leur ouvrir de 
nouvelles perspectives. 

Les comportements Øvoluent, les habitudes changent ou ont vocation à changer. La Ville doit Œtre à l�avant-
garde de ces mouvements et le numØrique constitue en ce sens un outil qui offre des opportunitØs exceptionnelles.  

Reconnaissons-le, nombreuses sont les grandes agglomØrations des pays dØveloppØs qui se prØsentent 
comme des "smart cities" en devenir. Nous posons avec ce document une feuille de route qui dØfinit nos grands 
objectifs et une mØthodologie de concertation avec celles et ceux mobilisØs sur la question.  

La citØ futuriste est un concept qui a longtemps suscitØ fantasmes et fantaisie, mais nous sommes aujourd�hui 
à l�heure du concret. Le champ des possibles ouvert  devant nous Øtant sans cesse grandissant.  

Nous vivons dØjà dans une ville hyper connectØe, ØquipØe de capteurs, de puces, de GPS, d�antennes, de 
camØras qui pullulent sur notre mobilier urbain, nos bâtiments ou nos moyens de transports. Cette mult itude 
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d�informations peut permettre d�amØliorer la vie quotidienne des citadins, mais aussi et surtout de faire des 
Øconomies d�Ønergie, d�accompagner la transition Øcologique ou de dØvelopper la dØmocratie participative. 

AccŁs au service public, mutualisation des usages, participation politique, ce sont des domaines oø la ville 
intelligente apportera de grandes amØliorations. Je pense notamment au numØrique qui joue un rôle dØcisif de 
courroie de transmission afin d�intØgrer le maximum de citoyens à la vie de la citØ. C�est bien là une  dØmarche que 
nous partageons. Tout ce qui peut encourager l�engagement citoyen doit Œtre favorisØ.  

Le budget participatif s�inscrit ainsi comme un moyen de capter un certain nombre de Parisiens qui ne 
s�intØressent pas directement à la vie locale, qui se sentent loin de la chose publique, qui peut-Œtre mŒme ne votent 
pas.  

Vous le savez, notre groupe est Øgalement trŁs attentif à ce que le maximum de Parisiens se sentent 
concernØs par cette dynamique et que nous n�ayons pas une ville à deux vitesses, avec ceux qui peuvent  et qui 
savent utiliser l�outil numØrique, et les autres laissØs sur le bord de la route. Notre dØfi est aussi d�intØgrer les 
personnes âgØes et les personnes les plus modestes à ces enjeux et, sur cet aspect, il nous faut encor e faire des 
efforts.  

Mes chers collŁgues, la Ville de Paris dØveloppe dØjà des outils de la ville intelligente. A titre d�exemple, la 
possibilitØ de recharger son tØlØphone aux nouveaux arrŒts des bus dØmontre toute l�utilitØ des objets connectØs. 
Demain, le Wi-Fi partout et le paiement du stationnement par "smartphone" offriront Øvidemment des perspectives 
plus solides.  

Ces vØritables plans de bataille, que vous nous prØsentez aujourd�hui, sont les bienvenus afin d�envisager notre 
avenir sur des bases solides et dans une dØmarche de progrŁs humain et social nØcessaire.  

Et puis, mes chers collŁgues, soyons ambitieux, crØatifs, rŒveurs aussi sur des perspectives à l�horizon de 
2020 et mŒme au-delà, car la technologie avance. Continuons de susciter la crØativitØ et, sur ce sujet, appuyons-
nous sur les habitants et les crØateurs qui sont une ressource inØpuisable et incontournable pour nous livrer les idØes 
innovantes de demain.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup.  

La parole est à M. BOURNAZEL, pour le groupe UMP. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Merci, Madame la Maire.  

Madame la Maire, mes chers collŁgues, la premiŁre phrase de votre communication stipule que Paris n�a pas 
attendu le XXIe siŁcle pour Œtre une ville intelligente. Vous faites ainsi rØfØrence, je cite, à "son organisation, sa 
densitØ, son architecture, ses multiples inventeurs et penseurs". Une façon certainement de vous dØfausser, car il est 
vrai qu�en quatorze ans, vous vous Œtes beaucoup reposØs sur les acquis de la Capitale. 

Une ville intelligente, c�est une nouvelle façon de  penser la ville, les services urbains et l�interaction de ses 
diffØrents acteurs. Cela suppose qu�on pense en termes d�innovation, qu�on regarde ce qui se fait ailleurs. Ne 
craignez pas d�ailleurs, Madame la Maire, le "benchmarking", que l�on sollicite aussi les forces vives et innovantes de 
la Capitale.  

Une ville innovante, ce n�est pas une ville qui parle d�innovations mais une ville qui innove. En quatorze ans, 
vous auriez par exemple pu lancer le chantier des rØseaux de transports intelligents, au lieu de cela, vous avez lancØ 
l�application "Paris Taxis" pour pallier la disparition des bornes de taxis obsolŁtes.  

Paris ne manque pourtant pas d�entrepreneurs courageux, qui auraient pu Œtre sollicitØs pour rØflØchir à des 
solutions pour les taxis : je pense par exemple à " Chauffeur PrivØ", "LeCab". Rappelons tout de mŒme pour 
l�anecdote que c�est à Paris que, devant la difficul tØ à trouver des taxis dans les rues, l�entrepreneur californien Travis 
KALANICK a trouvØ l�idØe d�une nouvelle start-up bien connue aujourd�hui : "Uber". 

En parlant de transports, la Ville de Lyon a mis en place "Optimod Lyon", une application qui propose à l�usager 
le meilleur temps de parcours en incluant un systŁme prØdictif des embouteillages et leurs rØpercussions.  

A Paris, on en est à imposer des feux rouges pour dØcourager les automobilistes et cela gØnŁre une pollution 
inutile. Une ville intelligente, Madame la Maire, est celle qui cherche à fluidifier la circulation, a fin de rØduire la 
congestion et la pollution. A Paris, c�est l�exact inverse qui est fait. Vous cherchez à contraindre la circulation sans 
tenir compte du trafic en temps rØel.  
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Malheureusement d�autres mØtropoles ont pris de l�avance sur Paris en la matiŁre. "Plume Labs" collecte et 
analyse les donnØes fournies par AIRPARIF pour suivre en temps rØel l�Øvolution de la qualitØ de l�air. Voilà du 
concret ! La Ville de Paris pourrait s�appuyer sur un tel travail.  

Au vu du nombre de pics de pollution auxquels nous sommes rØguliŁrement exposØs, il serait utile pour les 
Parisiens de savoir en temps rØel s�ils s�exposent ou non à des risques.  

Je voudrais d�ailleurs à ce propos dire que le grou pe UDI-MODEM prØsentera tout à l�heure une proposition de 
dØlibØration sur le sujet de la "smart-santØ", excellente initiative avec notamment la crØation d�une seule plateforme.  

Autre exemple qui pourrait profiter à Paris, "Intent Technologies", une start-up qui travaille sur l�habitat et le 
logement pour rØaliser des Øconomies d�Ønergie et Œtre alertØs en temps rØel sur les dysfonctionnements des 
Øquipements. C�est particuliŁrement intØressant pour optimiser la rØnovation du parc social, par exemple. J�espŁre 
que M. BROSSAT qui est absent aura le message. 

Nous pourrions aussi proposer aux Parisiens une solution anticipant l�affluence dans les Øtablissements selon 
les heures. C�est d�ailleurs ce que fait "Affluence", une start-up parisienne, Madame la Maire, qui mesure, prØdit et 
communique en temps rØel la frØquentation dans les Øtablissements. On obtient à la fois le temps d�attente et le taux 
d�occupation des lieux : des informations non nØgligeables à l�Øchelle d�une ville comme Paris, qui prend davantage 
aujourd�hui d�Ønergie à ses habitants qu�elle ne leur en donne.  

Et les bonnes pratiques ne s�arrŒtent pas à nos frontiŁres, prenons l�Autriche avec Vienne et son "Citizens� 
Solar Power Plants" qui propose du "Funding Code" dans les Ønergies renouvelables. Les habitants peuvent gagner 
de l�argent en finançant des panneaux solaires dans  la ville et ils participent en mŒme temps à lutter contre la 
pollution. Madame la Maire, pourquoi ne pas donner aux Parisiens l�opportunitØ d�investir dans l�Ønergie qui amØliore 
leur pouvoir d�achat et leur environnement ?  

Pour conclure, je dirai au nom de mon groupe et de Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, vous avez fait de 
l�innovation un slogan, nous aimerions en faire une rØalitØ.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - La parole est à Mme Anne TACH¨NE, pour le groupe U DI-MODEM. 

Mme Anne TACH¨NE . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, s�il y a bien un sujet passionnant et fascinant jusqu�à en avoir parfois le verti ge, c�est bien 
celui de la ville intelligente, autrement appelØ "smart city". A ce titre, nous nous rØjouissons de cette communication 
et la soutenons. Pourtant, sa lecture m�a laissØe dans une grande perplexitØ. Bien sßr, Paris n�a pas attendu le XXIe 
siŁcle pour Œtre une ville intelligente, mais dans ce domaine comme dans d�autres, il faut le reconnaître, Paris a pris 
du retard.  

Bien sßr, depuis 10 ans, nous avons pris conscience des dØfis urbains et environnementaux à relever. Bien sßr, 
depuis 10 ans, nous connaissons une explosion phØnomØnale des nouvelles technologies, à travers le monde. Bien 
sßr, depuis 10 ans, la volontØ des citoyens d�Œtre pleinement acteurs des mutations des mØtropoles est devenue 
essentielle et vitale. Mais si notre Ville n�est pas en charge de façon directe des comportements indiv iduels, elle a 
une compØtence majeure qu�elle doit, elle, assumer : celle des infrastructures.  

Et c�est bien là que se situe mon premier regret et ma premiŁre question : quelle est votre stratØgie, Madame la 
Maire, dans ce domaine et dans le cas du Grand Paris, perspective qui doit se mettre en place dŁs aujourd’hui ? 
Nous voulons connaître votre dØmarche et quelle concertation vous envisagez avec les communes de la mØtropole.  

Mon second regret, c�est l�absence d�une stratØgie concrŁte avec des actions et un calendrier prØcis. Ainsi, les 
neuf projets de dØlibØration qui sont joints à cette communication sont souvent des subventions que nous avons dØjà 
votØes antØrieurement. Alors, avant de laisser la parole à mes collŁgues du groupe UDI-MODEM, c�est ave c à la fois 
beaucoup d�ambition que nous devons aborder ce dossier, mais avec la conscience que l�ampleur de la vague 
numØrique va dØferler sur nos mØtropoles. Alors, si je salue bien volontiers les bonnes intentions que vous affichez, 
notamment pour associer pleinement les citoyens à c ette dØmarche, il s�agit sans attendre de passer des paroles aux 
actes pour que le Grand Paris trouve pleinement sa place dans les mØtropoles emblØmatiques, vitrines mondiales de 
l�innovation. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 
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La parole est à M. RØmi FÉRAUD, PrØsident du groupe So cialiste et ApparentØs. 

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Madame la Maire, chers collŁgues, la communication 
prØsentØe ce matin est trŁs importante pour l�avenir de Paris. Elle va marquer considØrablement les politiques 
publiques des prochaines annØes, mais aussi la façon dont les citoyens s�emparent de la ville et de sa gouvernance. 
En ce sens, elle propose des actions structurant l�ensemble de la mandature et s�applique de façon tran sversale à 
toutes les dØlØgations. Je veux bien sßr saluer le travail de Jean-Louis MISSIKA, chargØ d�initier et d�orchestrer ces 
actions, et toujours, comme vous l�avez dit vous-mŒme, Madame la Maire, enclin à pousser notre Ville ve rs 
davantage d�innovation et d�ingØniositØ.  

Cette communication nous propose de dØfinir la ville intelligente autour de trois axes : d�abord en recensant les 
grands enjeux qui vont se poser en particulier pour les mØtropoles. La croissance urbaine constatØe à l�Øchelle 
mondiale engendre de considØrables dØfis en termes d�organisation urbaine, d�empreinte Øcologique, de relations 
aux espaces ruraux, de qualitØ de vie en ville.  

Ensuite, en proposant des solutions, grâce aux innov ations technologiques. Les technologies de l�information et 
de la communication, Internet, les rØseaux sociaux, modifient profondØment nos modes de vie de dØplacement, de 
production et de consommation grâce à une informati on de plus en plus rapide et multidimensionnelle.  

Enfin, une ville intelligente propose Øgalement des rØponses aux demandes sociales. L�Øconomie du partage et 
de l�intelligence collective Ømerge et conduit nos villes vers un nouveau modŁle de dØveloppement. Les demandes 
de participation aux dØcisions sont plus fortes et des systŁmes de suivi impliquant directement les habitants sont 
indispensables pour construire une ville solidaire. 

Je voudrais insister sur quelques points qui me paraissent essentiels dans ces trois dimensions : d�abord, Paris 
est sßrement l�une des villes les plus connectØes et les plus innovantes du monde, comme en tØmoigne son 
classement dans le palmarŁs des "start-up" mondiales. Paris est la premiŁre ville pour le nombre de "start-up" 
crØØes. J�ai l�impression que cela a ØchappØ au groupe UMP. Paris se distingue rØguliŁrement dans les classements 
internationaux en tant que capitale mondiale de l�innovation et du capital intellectuel, ou comme troisiŁme mØtropole 
mondiale pour les investisseurs Øtrangers, constat qui doit d�ailleurs nous amener à repenser l�image de Paris, car si 
nous souhaitons conforter l�image d�un Paris historique, nous voulons aussi, et ce n�est pas incompatible, renforcer 
son attractivitØ et ses caractØristiques de "smart city".  

Un plan coordonnØ comme celui-ci va permettre de recenser et de mettre davantage en lumiŁre toutes les 
Ønergies que Paris contient. L�initiative que vous avez lancØe, Madame la Maire, le 20 mai dernier à l�Hôtel de Ville, 
montre bien le dynamisme de Paris pour devenir une des plus importantes "smart cities" du monde. 

Ce plan est aussi une formidable opportunitØ d�accentuer la politique d�implantation de lieux innovants, 
permettant l�Øclosion de "start-up". A Paris, nous sommes dØjà trŁs performants pour leur dØveloppement, comme en 
tØmoigne le projet du plus grand incubateur au monde à la Halle Freyssinet, et nous devons continuer s ur cette 
lancØe.  

Cet engouement se retrouve Øgalement dans le budget participatif. Ainsi, un des projets les plus apprØciØs du 
budget participatif est celui des espaces de "coworking" Øtudiants-entrepreneurs, et chacun comprend l�importance 
du lien Øtroit entre le monde universitaire, le monde de la recherche et les applications technologiques. Grâce à ce 
plan, mais aussi grâce au travail de Marie-Christin e LEMARDELEY, nous cherchons à offrir aux chercheurs, aux 
Øtudiants le meilleur environnement possible pour renforcer avec les entrepreneurs l�attractivitØ de Paris. Et cette 
nouvelle forme de dØmocratie participative est un aspect important de notre ville intelligente et connectØe. Les 
nouveaux outils donnent la parole aux Parisiens, comme avec le budget participatif, je le disais, mais aussi les 
dispositifs comme l�application "DansMaRue". 

Certes, nous devons aussi penser la rØgulation de tous ces objets connectØs, qui vont se compter en dizaines 
de millions dans les annØes à venir. Nous avons le devoir, au-delà mŒme des exigences lØgales, de rØflØchir à la 
maniŁre dont tous ces objets vont coexister, en sachant les rØpertorier d�abord. Nous devons rester vigilants sur leur 
utilisation. Notre conception de la ville intelligente, c�est celle qui doit Œtre au service du vivre ensemble et de la 
solidaritØ. Nous ne sommes pas comme d�autres, comme le maire UMP de Nice, qui assume d�Œtre "Big Brother". 
Dans ce domaine comme dans beaucoup d�autres, il y a deux conceptions diffØrentes, radicalement diffØrentes, de 
ce que peut Œtre une ville intelligente.  

Pour conclure, je voudrais insister sur deux dØfis trŁs importants que cette communication aborde : d�abord, la 
ville intelligente, c�est celle qui saura profiter de la rØvolution numØrique pour rØaliser la rØvolution Øcologique, et la 
COP 21 qui se dØroulera à Paris à la fin de l�annØe va Œtre l�occasion de montrer l�action de Paris en matiŁre 
d�Øconomie circulaire, de recyclage, de production Øconome. Cette communication fournit une vØritable feuille de 
route pour que le dØveloppement durable soit au c�u r de la ville intelligente.  
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Ensuite, cette communication propose une maniŁre de faire travailler horizontalement et diffØremment les 
administrations, de penser de façon transverse nos politiques publiques, de mutualiser les Ønergies et au final, d�Œtre 
meilleurs et plus Øconomes. Dans le contexte exigeant et contraint en matiŁre budgØtaire, nous ne pouvons que 
saluer cette dØmarche qui va inspirer une nouvelle mØthode de travail au service de politiques publiques plus 
efficaces. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous, Monsieur le PrØsident. 

Monsieur CONTASSOT, vous avez la parole, pour le groupe Ecologiste de Paris. 

M. Yves CONTASSOT. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, le principe d�un plan stratØgique pour un 
Paris intelligent et durable ne peut qu�Œtre accueilli favorablement. En effet, les Øcologistes plaident depuis toujours 
pour une organisation de la ville qui rØponde aux besoins prØsents sans compromettre les capacitØs des gØnØrations 
futures à rØpondre aux leurs, pour reprendre la dØfinition usuelle du dØveloppement durable. Paris n�est pas, 
cependant, et ne sera pas en elle-mŒme une ville intelligente. C�est ce que nous dØcidons d�en faire, nous, 
responsables politiques, en partenariat et en co-construction constante avec les acteurs de nos territoires, de Paris, 
de la mØtropole et mŒme au-delà, avec les habitants et les habitantes, les associations et les entreprises, qui rendra 
notre ville intelligente et durable.  

Nous partageons les constats sur les dØfis que la ville du XXIe siŁcle se doit de relever, dØfis que les 
Øcologistes ont analysØ depuis dØjà bien longtemps : adaptation au changement climatique, rØduction de nos 
dØpenses en Ønergie et de nos Ømissions de gaz à effet de serre, amØlioration des conditions de transport, etc. ; et 
avant tout, amØliorer la qualitØ de vie au quotidien de nos concitoyens et concitoyennes. Et cela n�a rien d�une illusion 
Øcologique, contrairement au titre d�un ouvrage d�il y a quelques annØes.  

La ville pour qui, avec qui et comment ? Telles sont les interrogations que nous devons avoir à l�espr it. A ce 
titre, le dØveloppement du numØrique constitue un instrument essentiel pour rØpondre à ces dØfis. Une ville 
intelligente est une ville qui saura utiliser ces nouveaux outils qui s�offrent à nous de la maniŁre l a plus pertinente 
pour construire une ville harmonieuse. Mais ne nous y trompons pas : la technologie est un outil, elle n’est jamais 
une fin en soi. Le numØrique ne peut reprØsenter la rØponse unique au besoin de notre ville et de ses habitants et 
habitantes. C’est la question de la vision, de notre vision du futur, qui se pose à nous. Qu’est-ce qu e le progrŁs dans 
une ville comme Paris ? 

Alors qu�il y a 15 ans la technoscience nous promettait l’invention de mondes merveilleux, nous savons 
aujourd’hui qu’une excessive numØrisation de la Ville pourrait conduire à des dØrives que nous ne devons pas 
minimiser. Les dØbats autour de la loi sur l�enseignement ont ØtØ l’occasion de mieux comprendre les risques induits 
par une collecte systØmatique de donnØes. 

Comment protØger la vie privØe de nos concitoyens si nous souhaitons tout contrôler sous couvert d’une  
gestion intelligente de la Ville ? En outre, les coßts pour les collectivitØs du dØploiement de telles technologies sont 
colossaux. Cela nØcessite souvent des partenariats avec des entreprises qui souhaitent y expØrimenter leurs 
innovations numØriques. 

Quelle garantie avons-nous du bon usage de ces donnØes ? Auteur de science-fiction, Alain DAMASIO parle 
de "Big Mother" pour dØfinir les villes intelligentes. MŒme sans sombrer dans un catastrophisme orwellien, il est de 
notre responsabilitØ, en tant qu�Ølus, de construire des garde-fous contre de telles dØrives. 

Par ailleurs, comme je l’ai dØjà ØvoquØ, une ville intelligente est une ville qui doit rØduire les inØgalitØs entre ses 
habitants et habitantes. Or, le numØrique peut aussi crØer un fossØ entre celles et ceux qui le maîtrisent et celles et 
ceux qui en sont exclus. Aujourd’hui, ne pas savoir envoyer un mail constitue un frein à l’emploi quas iment 
insurmontable. 

S’il est donc nØcessaire de dØvelopper des outils comme les capteurs ou "smart grid" pour rationaliser 
l�utilisation des Ønergies, il est tout aussi fondamental que nous rØpondions à ces fractures d’usage. De ce point de 
vue, il est frappant que votre communication n’Øvoque pas le numØrique à l’Øcole, lieu d’apprentissage fondamental, 
qui devrait jouer un rôle majeur dans la maîtrise d es outils et techniques en la matiŁre. A quand un plan d’installation 
des tableaux numØriques dans toutes les classes de nos Øcoles ou collŁges ? 

Cela me permet de rappeler aussi le rôle essentiel que jouent les espaces publics numØriques, les E.P.N. 
soutenus par la Ville de Paris, en particulier dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et qui participent à 
rØduire ces fractures entre citoyens et citoyennes.  
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Par ailleurs, la dØmocratie participative ne doit en aucun cas reposer exclusivement, ou de façon trŁs prioritaire, 
sur les outils numØriques, faute de quoi ce serait une dØmocratie partielle et rØservØe aux plus connectØs. 

Ne pas lutter pour rØduire, et mŒme supprimer, cette fracture numØrique serait en contradiction avec la 
possibilitØ de parler de Paris ville intelligente, ce serait une sorte d’illusion numØrique. Galla BRIDIER reviendra dans 
son intervention sur le lien entre ville intelligente et ville Øcologique. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à Mme Danielle SIMONNET, pour deux min utes. 

Mme Danielle SIMONNET. - Cette communication propose donc un plan stratØgique pour un Paris intelligent 
et durable. Qui voudrait d’une ville stupide et pØrissable ? Cette communication emprunte des mots-clefs à l’Øcologie 
politique, la sobriØtØ ØnergØtique, le dØveloppement des Ønergies renouvelables, l’Øconomie circulaire, la trajectoire 
zØro dØchet. 

Elle aborde Øgalement l’enjeu de rØduire les dØplacements et de s’opposer enfin à la spØcialisation de zones 
dans l’amØnagement du territoire. Elle insiste sur l’intelligence collective, l’Øconomie du partage, l’implication 
citoyenne dans la co-Ølaboration des politiques. La liste est longue. Et pourtant, elle ne remet pas en cause le point 
de dØpart.  

Faut-il accompagner la croissance urbaine et sa concentration dans les mØtropoles ou la rØinterroger ? En 
Øvitant cette question majeure vous nous vendez l’innovation numØrique, tous azimuts, comme l’avenir radieux 
dØterminant la compØtitivitØ de Paris grâce à la performance et à la qualitØ de ses infrastructures numØriques. Les 
projets de dØlibØration rattachØs vantent les pôles de compØtitivitØ. 

Au passage, l’aveuglement de l’innovation numØrique vous fait oublier les principes de prØcaution sur les 
ondes, comme l’enjeu de prØserver nos libertØs face au stockage des donnØes numØriques. 

"Science sans conscience n’est que ruine de l�âme". La ville intelligente mØriterait plus de rØflexion collective. 
Qu’est-ce que cela signifie par ailleurs ? Qu�il faudrait, selon vous, poursuivre la compØtition entre Paris et les autres 
grandes villes. Cette course folle à son attractivi tØ. 

Je suis convaincue au contraire qu’il faut mettre un terme à la concentration des moyens et à 
l’hyperdensification des villes-monde et rompre avec leur mise en concurrence qui va aller s’accØlØrant avec la 
mØtropolisation. La mØtropole ne doit plus avoir le monopole, au risque, malgrØ l’emballage "greenwashing" bien-
pensant, d�accØlØrer le dØveloppement de grosses mØtropoles stupides - totalement stupides - qui gØnŁrent toujours 
plus de pollution, en concentrant l�activitØ, toujours plus d’inØgalitØs de territoires alimentant les bulles spØculatives, 
toujours plus de stress au dØtriment du bien vivre et un contrôle gØnØralisØ du citoyen grâce à ces no uvelles 
technologies. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Mme Danielle SIMONNET. - Je terminerai en une phrase, nous devons, au contraire, ralentir la ville mØtropole 
et contribuer au rØØquilibrage dans le dØveloppement des autres centres urbains. 

Il est urgent de mettre en place un "mØnagement" du territoire à rebours de l’Øtalement urbain et de la 
concentration des populations dans les mØgalopoles. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à M. Jean-Noºl AQUA, pour le groupe Com muniste - Front de Gauche. 

M. Jean-Noºl AQUA . - Merci, Madame la Maire. 

La communication qui nous est prØsentØe et plus qu’ambitieuse. L’intervention de M. BOURNAZEL peut-Œtre 
beaucoup moins, mais je vais essayer de rester à la  hauteur de la communication. 

Au service de quoi mettons-nous l’intelligence de notre ville ? Comment promouvoir un dØveloppement humain 
durable ? Quelles visØes donnons-nous à la rØvolution informationnelle et technologique ? Celle-ci a bouleversØ le 
partage de l’information et, par ricochet, nos sociØtØs. Elle permet de rØpondre à plusieurs dØfis, mais en pose aussi 
de nouveaux. 
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Comme l’a rappelØ Nicolas BONNET-OULALDJ, nous partageons beaucoup des objectifs du plan "Paris 
intelligent", mais des dØfis majeurs en sont absents. 

Nous ne pouvons ignorer l�accroissement des inØgalitØs qu’a encore rØcemment dØnoncØ l’O.C.D.E. Ce sont 
bien sßr les inØgalitØs de richesse d’abord, qui puisent leur racine dans la raretØ de l’emploi, qui vont Œtre accentuØes 
par le numØrique, nous le savons. Mais c’est aussi l’inØgalitØ face au savoir qui est autant cause que consØquence 
des inØgalitØs de richesses. 

Le plan de la Ville met les mutations actuelles en perspective avec l’innovation, la codØcision dØmocratique et 
l’environnement, c’est nØcessaire. Mais garder l’humain dans notre visØe devrait Œtre incontournable, nous devons le 
dØcliner à trois niveaux : l’innovation, le numØrique et l’Øcologie. 

L’innovation d’abord. Nous rappelons rØguliŁrement que le soutien public à l’innovation vient pallier 
l�insuffisance de recherche des grands groupes. Par exemple, SANOFI a supprimØ plus de 2.000 emplois de 
recherche, notamment sur l’audition, mais il passe un partenariat avec la Ville, avec la Fondation "Voir et Entendre" 
pour entretenir une recherche subventionnØe sur ce mŒme sujet. 

Si nous ne nous sommes pas opposØs à un soutien à l’ innovation, celui-ci doit Œtre conditionnØ à la crØation 
d’emplois stables. C’est l’objet de notre v�u et no us saluons le premier pas dans cette direction de Jean-Louis 
MISSIKA. 

Par ailleurs, comme le savent bien des chercheurs, les connaissances ne progressent que grâce à leur pa rtage 
et à la coopØration. Il est ainsi important de soutenir les entreprises se dØveloppant sur le partage des connaissances 
permis par l’"open source", par exemple dans le secteur des imprimantes 3D. 

En questionnant la propriØtØ intellectuelle, l’"open source" est porteur de progrŁs, tout comme le partage des 
pouvoirs au sein des SCOP, d’oø nos v�ux en leur fave ur. 

DeuxiŁme point, le numØrique. La Ville utilise ses potentiels pour amØliorer les services publics comme les 
annonces en ligne de logements sociaux. Saluons ce type d’innovation. Par ailleurs de nouvelles pistes sont 
envisagØes, comme le WI-FI gratuit Øtendu, qui participent à dØfinir l�information comme bien commun. 

Le numØrique peut aussi aider au dialogue entre les citoyens et notre collectivitØ en facilitant les initiatives 
citoyennes et la codØcision comme avec les budgets participatifs. 

Mais le numØrique prØsente aussi des risques : "big brother" pourrait se cacher derriŁre le "big data". Soyons 
trŁs au clair sur le type de donnØes susceptibles d’Œtre connectØes et diffusØes et sur les risques Øventuels d’une 
utilisation hors contrôle de ces donnØes. C’est à l a collectivitØ d’en fixer les rŁgles, et de ne pas simplement se 
donner l’objectif d’aider à la diffusion sans entra ve du "big data". Nous pourrions, par exemple, engager une rØflexion 
sur ce thŁme afin d’aboutir à dØfini une charte Øthique de l’"open data". 

Enfin, et c’est mon troisiŁme point, peut-Œtre le plus important en matiŁre d’environnement : il est impØratif que 
les dØfis humains soient couplØs aux dØfis Øcologiques. Permettre à tous de bØnØficier d’un environnement de qualitØ 
est un enjeu de classe. Les pollutions atmosphØriques et sonores, l’Øloignement de la verdure, touchent en premier 
lieu les plus pauvres. 

L’Øcologie doit aussi Œtre sociale, ainsi, dans la lutte contre la pollution, il serait impensable que les restrictions 
de circulation handicapent les citoyens les plus modestes, nous l’avons rØguliŁrement dit. Par ailleurs, alors que la 
gratuitØ des transports en commun est appliquØe lors des pics de pollution, comment comprendre que l�on augmente 
les abonnements "Navigo" des retraitØs, les plus modestes, le reste de l’annØe ? Ne devrions-nous pas, à l’inverse, 
inciter à plus de gratuitØ ?  

La question des services publics, pour finir, est aussi un bon exemple du couplage social et Øcologique. On me 
dit que la dØrØglementation et la concurrence sont des opportunitØs pour l’Øcologie. Alors mŒme que le dØrŁglement 
climatique se dØroule sur des temps longs, ne nous leurrons pas sur le capitalisme vert, son "cours-termisme" et son 
injustice sociale. 

A l’inverse, les services publics permettent à la fo is une gestion de long terme, compatible avec les questions 
Øcologiques et l’ØgalitØ d’accŁs de tous aux biens essentiels. Nous y reviendrons sur l’ØlectricitØ, mais sur le dØfi de 
la pollution carbone, il nous semble dØcisif de dØvelopper le service public du fret ferroviaire. Alors mŒme que la 
S.N.C.F. ne s�y engage pas, qu’elle dØveloppe de plus en plus les transports routiers, encouragØe en cela par la loi 
Macron. Quelle action a notre collectivitØ pour l’inciter à dØvelopper le fret ? 
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Pour conclure, je rappellerai que l�intelligence, qui est la capacitØ à comprendre, ne donne pas en soi des 
valeurs. La question qui se pose aux politiques est : au service de quoi mettons-nous l’intelligence ? Au service de 
quel progrŁs ? Pour nous, l’humain doit rester au c� ur de notre visØe. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Monsieur de FROMENT, vous avez la parole, pour le groupe UMP. 

M. Jean-Baptiste de FROMENT. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, Paris est aujourd’hui - il faut s’en rØjouir - une Ville oø l’on innove souvent plus et mieux 
qu’ailleurs. Elle est devenue, depuis plusieurs annØes, l’un des hauts lieux de ce que l’on appelle la nouvelle 
Øconomie. Le nombre et la qualitØ des "start-up" qui s’y sont dØveloppØes dans le domaine des nouvelles 
technologies a peu d�Øquivalent dans le monde. Je peux en tØmoigner comme habitant et Ølu du 9e arrondissement 
oø, chaque jour, de nouvelles "start-up" se crØent. C’est effectivement trŁs impressionnant. 

Paris est-elle pour autant une ville intelligente, c’est-à-dire, pour simplifier, une ville dans laquel le la MunicipalitØ 
est elle-mŒme innovante, une ville oø la MunicipalitØ agit effectivement et efficacement en faveur de cette troisiŁme 
rØvolution industrielle qui se dØroule sous nos yeux ? 

Il y a malheureusement quelques raisons d’en douter. Le texte trŁs incantatoire que vous nous soumettez 
aujourd’hui, Madame la Maire, ne permet pas vraiment de lever ces doutes. Votre communication est un petit peu 
l’illustration de cette maxime de Jean Cocteau : "Ces ØvØnements nous dØpassent. Feignons d’en Œtre les 
organisateurs !" 

Permettez-moi de relever trois faiblesses à mes yeux  du plan que vous nous soumettez aujourd’hui et, plus 
gØnØralement, de l’action de la Ville dans le domaine de l’innovation. 

PremiŁre faiblesse, c’est l’impasse totale qui est faite sur la notion d’Øvaluation. Vous avez rappelØ, au cours de 
votre intervention, le fameux milliard qui est censØ avoir ØtØ investi pour l’innovation à Paris lors de la derniŁre 
mandature. Mais, à ma connaissance, nous ne disposo ns d’aucun bilan sur l’utilisation de ces sommes. Nous savons 
encore moins quelle a ØtØ l’efficacitØ de ces investissements, Monsieur MISSIKA. Combien de "start-up" ont ØtØ 
d’une façon ou d’une autre accompagnØes par la Ville ? Que sont devenues ces "start-up" ? Combien d’emplois, au 
bout du compte, estime-t-on avoir contribuØ à crØer ? Il semble que ces questions ne vous aient pas effleurØ. En tout 
cas, elles ne sont pas revenues jusqu’aux conseillers de Paris que nous sommes. 

L’intelligence commence pourtant par Œtre capable de savoir ce que les choses coßtent et ce qu’elles 
rapportent. Dans le plan que vous proposez, qui ne comporte aucun chiffre, rien ne semble prØvu pour pallier ce 
manque. 

DeuxiŁme difficultØ plus gØnØrale, qui est le prolongement de la premiŁre, c�est que malgrØ l’objectif stratØgique 
dont vous affublez votre plan, on peine à identifie r la stratØgie. On a le sentiment plutôt d’une navigation à vue ou, ce 
qui revient au mŒme, d’une forme d’irØnisme qui consiste à encourager toutes les initiatives dans tous  les domaines 
sans principe de sØlection claire. Toutes les villes du monde se sont dotØes d’une vØritable stratØgie Øconomique 
dans le domaine de l’innovation, afin de se doter d’avantages comparatifs qui permettent de faire la diffØrence dans 
la compØtition mondiale. On ne peut tirer son Øpingle du jeu que si l’on se dote d’un avantage comparatif. Je ne vois 
pas, en lisant cette communication, quels sont les choix que fait la Ville de Paris pour l’avenir. 

TroisiŁme faiblesse d’un autre ordre : quand on parle de "smart city", on pense d�abord à la façon don t une ville, 
grâce au numØrique, peut rendre de nouveaux services aux habitants. Or, de ce point de vue, Paris paraît trŁs en 
retard. Elle ne figure pas, contrairement à ce qui a ØtØ dit, dans les classements internationaux recensant les 
meilleures "smart cities" (cf. derniŁre Øtude du cabinet amØricain Juniper Research). Sans parler de services 
vraiment innovants, il est par exemple aujourd’hui impossible à un Parisien d’effectuer ses dØmarches administratives 
en ligne. Il ne peut pas demander une place de crŁche en ligne. Il ne peut pas dØposer un permis de construire en 
ligne. 

Vous Øvoquez l’application "Dans ma rue" lancØe il y a deux ans, qui est la reprise d’une bonne idØe dØjà mise 
en place dans d’autres villes comme Boston, mais elle n’est tout simplement pas opØrationnelle. Je vous invite à lire 
sur le site de la Ville les commentaires de ses utilisateurs rØcents. 

Vous annoncez une nouvelle refonte de ces services. Il est temps. Sur ce point comme sur d’autres, l’absence 
de tout chiffrage et de tout calendrier ne permet pas d�Œtre trŁs optimiste sur la volontØ de la Ville de se mettre enfin à 
niveau en matiŁre de services numØriques aux habitants. 
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Madame la Maire, pour conclure, nous ne pouvons que soutenir votre intention de faire de Paris la capitale 
mondiale des villes intelligentes, mais il faut nous dire plus prØcisØment comment vous comptez vous y prendre : 
quelles prioritØs, quels moyens, quel calendrier et quels instruments d’Øvaluation ? 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Je l’avoue humblement, mais le bØbØ dØposØ en ligne, on n’y arrivera pas. Ce n’est pas quelque chose que l’on 
pourra faire. Je ne suis d’ailleurs pas tout à fait  sßre que cela soit trŁs judicieux. 

Madame NAHMIAS, vous avez la parole, pour le groupe UDI-MODEM. 

Mme ValØrie NAHMIAS. - Mes chers collŁgues, notre maniŁre de vivre, de consommer, de s’informer, de 
communiquer, de travailler, d�interagir avec les autres et les objets, a changØ grâce aux outils qui s’offrent à nous et à 
leur perspective. Penser la ville de demain est essentiel dans un monde oø plus de 80 % de la population sera 
citadine. Nos ressources prØcieuses se font rares, nos besoins en Ønergie peu polluante s’amplifient. La ville 
intelligente n’est plus une option : elle s’impose à nous. C’est pourquoi nous approuvons votre dØmarche, dans un 
cadre de dØfis identifiØs, de rØflØchir à une stratØgie pour prØparer la ville de demain. Seulement, votre approche est 
incomplŁte. Plusieurs points ne figurent pas, ou peu, dans votre note. 

Sur l’aspect humain, le numØrique peut laisser des personnes dans leur solitude ou dans une individualisation 
plus marquØe. L’homme doit Œtre votre prioritØ au centre du dispositif : formation, accompagnement, service, aide, 
santØ. Une "smart city" est une ville plus solidaire, facile, salutaire. Notre collŁgue François HAAB a d ’ailleurs 
proposØ avec l’ensemble du groupe une proposition de dØlibØration relative à la "smart santØ" visant à mettre le 
numØrique au service de l’accŁs aux soins intelligents. L’humain, c’est aussi l’emploi, avec les mØtiers de demain à 
encore inventer. La Ville de Paris doit Œtre en mesure d’Œtre un support de communication, un relais, un soutien dans 
cet autre dØveloppement Øconomique. 

Ensuite, sur l’usage : oui à l�e-service : sites, bl ogs, rØseaux sociaux. Seulement, il est indispensable de 
toujours garder un aspect humain à vos projets par un contact - bureau, tØlØphone, mail - conserver une personne 
pour prendre en compte des demandes qu’un robot ou un site ne sera pas à mŒme de percevoir. Une ville 
intelligente est une ville qui reste et restera dans l’humanisation du numØrique, en plus du collaboratif participatif 
Øvolutif. 

DeuxiŁme point : la sØcuritØ. Vous Øvoquez la transparence, le partage, l’Øchange de "datas". La 
cybercriminalitØ existe. Il sera nØcessaire d’y ajouter un volet sØcuritØ : sØcuritØ des donnØes collectØes permettant 
un contrôle accru, un diagnostic pour une meilleure  optimisation des dØchets, des ressources, de la circulation, des 
transports. 

Autre point : la mØtropole. Comment Øvoquer Paris sans parler de la mØtropole parisienne ? En 2016, ce sera 
une rØalitØ. On ne peut penser de Paris le Paris de demain sans penser à la mØtropole que nous formerons. Nous 
devons travailler en concertation avec les villes voisines dans tous nos projets. 

Les comptes financiers, la lisibilitØ : oø sont les donnØes chiffrØes et rigoureuses ? Aucune donnØe avancØe. 
Combien cela va coßter ? Qui paiera quoi ? Faisons-nous appel au partenariat public privØ ? M. MISSIKA a avancØ 
le chiffre d�un milliard sur le mandat, mais nous n’avons aucun flØchage budgØtaire pour nous en convaincre. 

Sur l’international, des villes comme Barcelone, Mexico, Singapour ou des exemples comme le "Shop & Go" de 
Courtrai en Belgique ou le Dragonfly à New-York, ont  avancØ sur le concept de "smart city". Profitons de leurs 
expØriences, de leurs ambitions, de leurs Øchecs. Nous Øvoquerons l’aspect international dans ce Conseil de Paris, 
mais je ne le vois pas figurer dans votre note. 

Autre point : l’Ønergie, le recyclable. Paris importe 98 % de son Ønergie. Nous considØrons comme une prioritØ 
absolue de baisser ce chiffre avec un objectif chiffrØ à cinq ans. La lutte contre les gaspillages et la surconsommation 
avec la technologie "smart grid" est à poursuivre. Nous devons privilØgier toutes les solutions intelligentes pour 
rØcupØrer l’Ønergie naturelle : vent, soleil, pluie. RØutilisation, valorisation des dØchets, crØation de biocarburants 
avec nos agricultures urbaines. De nombreuses sources d’Ønergie disponibles et gratuites ne sont pas assez 
exploitØes aujourd’hui. Que ce soit l’Ønergie thermique, ØlectromagnØtique, mØcanique, comme les trottoirs 
Ølectriques, issue de notre consommation, comme le "cloud computing", rØcupØration de la chaleur des "datas", ces 
ressources sont nombreuses et pourraient connaître de nombreux dØveloppements sur Paris. 

Dans la mØthode, rapidement. Sur le volet transparence à tout prix, l’information doit Œtre expliquØe, prØsentØe 
avec rigueur et Øthique. La Ville de Paris pourrait Øgalement proposer à tous ses citoyens une mise à ni veau de 
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l�utilisation du digital, avec une Øducation dØmocratisØe sur les rØseaux par des "Tuto", par le "Mooc", investir 
Øgalement sur le matØriel technologique dans toutes les Øcoles : une connectique pour recharger ses appareils avec 
une Ønergie issue du photovoltaïque dans tout Paris, et un Wi-Fi Øtendu.  

Sur le e-Paris : nØcessitØ de la crØation d�un portail d�applications transversales harmonisØes, Paris devient une 
e-communautØ avec une responsabilitØ des citoyens en termes de participation et d�engagement Øco-responsable.  

A l�instar de la Commission du Vieux Paris, dont je fais partie, pourquoi ne pas crØer Øgalement la Commission 
du Paris intelligent ?  

En conclusion, oui au digital, à un systŁme ouvert, à des innovations simples et ingØnieuses, au collaboratif, au 
participatif à cette nouvelle Øconomie et aux futurs emplois qu�elle gØnŁre.  

Mais il manque dans votre plan de stratØgie une organisation, un calendrier, comme le disait ma collŁgue Anne 
TACH¨NE, une gouvernance efficace : qui dØcide de quoi  et comment, avec des objectifs prØcis et des moyens 
financiers identifiØs ?  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous. 

La parole est à M. Thomas LAURET, pour le groupe Soci aliste et ApparentØs. 

M. Thomas LAURET. - Merci, Madame la Maire.  

La population mondiale est de plus en plus urbaine. Aujourd�hui 50 %, en 2030, 60 % de la population mondiale 
vivra en ville et 70 % en 2050. Cette sur concentration de la population en agglomØrations gØnŁre, on le sait, des 
problŁmes d�hygiŁne, de santØ publique, de pollution et de congestion.  

Comment, dans ces conditions, assurer la mobilitØ des citoyens, leur sØcuritØ sanitaire, l�accŁs à l�Ønergie et à 
l�eau et la lutte contre la pollution de façon gØnØrale ? Le retour en arriŁre que prônent certains co nservateurs est 
illusoire. Le refus du progrŁs est mortifŁre. L�enjeu est, au contraire, d�utiliser l�innovation numØrique et technologique 
pour favoriser la sobriØtØ de nos consommations d�Ønergie, pour rØduire les polluants et les dØchets, pour favoriser 
les mobilitØs propres.  

L�objet de ce plan est de faire de Paris à l�horizon  2020 une ville à la pointe de cette transition ØnergØtique, en 
mobilisant les nouvelles technologies de communication et d�information qui font figure de troisiŁme rØvolution 
industrielle.  

Je souhaite ici insister sur la mobilitØ et les transports qui sont emblØmatiques des domaines oø la rØvolution 
numØrique joue à plein. Cette ville intelligente, qui facilite le quotidien des citadins tout en rationalisant les 
ressources, s�est traduite sous la prØcØdente mandature par deux innovations majeures, Velib� et Autolib�, dont les 
succŁs sont liØs d�une part au concept de bien partager, et d�autre part au progrŁs du numØrique qui permet la 
rØservation, la localisation des places libres et le paiement notamment.  

Cette ville intelligente doit aussi favoriser, lors de cette mandature, le dØveloppement de l�Ølectrique et la sortie 
du diesel d�ici 2020. Cela suppose le renforcement du rØseau de recharge. Un rØseau de recharge qui doit Œtre 
massif pour accueillir un grand nombre de vØhicules et conforter certains Parisiens dans leur envie de changer de 
modes de transport.  

L�interconnexion des diffØrents modes de transport, rail, automobile, cycle, marche à pied, permettra 
d�optimiser l�utilisation de l�espace public. La ville intelligente devra se traduire aussi par le dØveloppement du 
covoiturage et de l�autopartage qui est aujourd�hui largement engagØ. Elle prend aussi forme avec la mise en 
commun des places de parkings privØs ou de bailleurs sociaux proposØes par plusieurs "start-up" en plein 
dØveloppement. 

En matiŁre de logistique urbaine, 20 % environ des vØhicules en circulation à Paris sont dØdiØs à la livraison 
des marchandises et il est primordial de continuer à encourager l�utilisation des vØhicules propres pour la livraison du 
dernier kilomŁtre : c�est l�objet par exemple de la crØation d�un nouvel espace urbain de distribution utilisØ par 
Chronopost et amØnagØ sous la dalle du centre Beaugrenelle qui accueillera trente vØhicules Ølectriques.  

Enfin, les nouvelles technologies devraient nous aider à fluidifier et à faciliter l�orientation des us agers. 
L�implantation de capteurs de prØsence sur les places de livraison, les stations de taxi et les places pour handicapØs 
permettra de mieux connaître les disponibilitØs. L�essor spectaculaire des technologies numØriques nous permettra 
dans un futur proche de dØvelopper un systŁme intelligent de gestion des feux de circulation s�adaptant au trafic.  
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Voilà notre conception du progrŁs technologique au s ervice des Parisiens, du dØveloppement Øconomique 
mais aussi au service des Øconomies d�Ønergie et de l�environnement, pas dans une attitude conservatrice ou 
passØiste mais dans une vision d�avenir : concevoir et promouvoir cette ville intelligente est la meilleure façon de 
rØpondre aux dØfis que nous pose la densification du Grand Paris.  

L�impulsion que vous donnez, Madame la Maire, avec votre adjoint Jean-Louis MISSIKA, permettra à Paris de 
pendre ce temps d�avance que nous engageons depuis une quinzaine d�annØe.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Thomas LAURET. 

Je donne la parole à Mme Galla BRIDIER, pour le group e Ecologiste de Paris. 

Mme Galla BRIDIER. - Merci, Madame la Maire.  

Mes chers collŁgues, la technologie ne remplacera en aucun cas les choix que nous devons faire 
collectivement pour amØliorer la qualitØ de vie à Paris pour toutes ses composantes. La Ville ne peut Œtre 
entiŁrement modØlisØe car elle est d�abord et avant tout ce qu�en font ses habitants et ses habitantes.  

Par exemple, ce n�est pas grâce à des capteurs que Pa ris s�adaptera pour accueillir les personnes non-
voyantes en fauteuil roulant ou tout simplement avec des bagages ou une poussette. Cet avis est d�ailleurs partagØ 
par la Fondation pour l�Internet nouvelle gØnØration, la FING, à qui la Ville apporte par ailleurs son soutien à travers 
un projet de dØlibØration rattachØ à cette communication. Son dØlØguØ-gØnØral Daniel KAPLAN rappelait 
derniŁrement que s�il est utile d�optimiser la circulation automobile via des capteurs, il fallait faire Ømerger de maniŁre 
concomitante de nouvelles maniŁres de se dØplacer au risque que la fluidification de la ville n�entraîne simplement un 
nouvel afflux de vØhicules sur la route.  

Cet exemple parlant doit nous interroger sur nos grands objectifs d�amØnagement que je souhaite rappeler ici 
rapidement. En effet, la ville intelligente doit Œtre avant tout une ville Øcologique. Un urbanisme innovant est un 
urbanisme qui s�attache à concilier toutes les fonc tions de la ville : se dØplacer, se divertir, y travailler et Øvidemment 
y habiter.  

Une ville intelligente privilØgie à ce titre les logements de qualitØ et abordables aux tours de bureaux 
triangulaires dans le sud de Paris.  

C�est une ville qui conserve des espaces verts mais aussi la maîtrise de son foncier.  

C�est une ville qui dialogue en permanence avec ses habitants qui sont le c�ur de l�intelligence de la  citØ. 
N�oublions pas que ville et politique ont la mŒme racine grecque.  

Une ville intelligente, c�est encore une ville qui dØveloppe une Øconomie centrØe sur la qualitØ, une Øconomie 
sociale et solidaire, mais aussi une Øconomie circulaire et collaborative, utile à l�intØrŒt gØnØral.  

C�est une ville qui recrØe du lien avec son fleuve, aussi bien en matiŁre de logistique urbaine que de 
rØappropriation par ses habitants de ses berges. Nous aurons l�occasion d�y revenir au cours de ce Conseil avec la 
nouvelle phase que nous allons engager pour la piØtonisation des berges de Seine de la rive droite.  

Une ville intelligente, c�est aussi une ville qui s�attache à rØduire les inØgalitØs en son sein, mais aussi vis-à-vis 
de ceux qui l�entourent. A ce titre, Paris doit prendre toute sa part dans la montØe en charge de la mØtropole du 
Grand Paris et assumer sa responsabilitØ de ville centre, et donc de moteur dans la rØduction de la pauvretØ, dans la 
rØgion la plus riche mais aussi là plus inØgalitaire d�Europe.  

Pour Œtre intelligente, Paris doit s�ouvrir vers l�extØrieur et s�inspirer aussi des expØriences ØtrangŁres, que ce 
soit San Francisco pour sa trajectoire zØro dØchet ou Copenhague pour ses autoroutes à vØlo.  

Les outils numØriques, eux, seront prØcieux pour faire Ømerger des pratiques de ville plus Øconomes en 
Ønergie, à l�instar des capteurs de contrôle de con sommation Ølectrique individuelle qui ont ØtØ installØs, notamment 
dans le 18e arrondissement par l�association "Labo Citoyen" et dans le cadre du projet "Citizen Watt" que vous nous 
proposez de soutenir à nouveau avec un projet de dØlibØration de subvention rattachØ aussi à cette communication, 
ce que nous ferons bien volontiers.  

Pour rØpondre à l�ensemble de ces dØfis, vous avez crØØ un ComitØ des partenaires de la ville intelligente ainsi 
qu�une mission au sein du secrØtariat gØnØral. Nous ne doutons pas que de nombreuses bonnes idØes Ømergeront 
des discussions qui auront lieu. Nous espØrons que les Ølus, et surtout les habitants, seront associØs à l�ensemble 
des Øvolutions et des dØcisions qui seront prises dans ce cadre, et que nous pourrons en discuter rØguliŁrement au 
sein de notre AssemblØe. 
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Enfin, une ville intelligente est une ville rØsiliente. Mon collŁgue JØrôme GLEIZES y reviendra plus tard lors de 
ce Conseil.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Galla BRIDIER.  

La parole est à Mme Fanny GAILLANNE, pour le groupe Co mmuniste - Front de gauche. 

Mme Fanny GAILLANNE. - Merci, Madame la Maire. 

Chers collŁgues, la ville intelligente que nous voulons crØer doit intØgrer une vraie rØflexion sur l�alimentation et 
l�agriculture urbaine à Paris pour rØpondre à un rØe l besoin des Parisiennes et des Parisiens.  

La sphŁre domestique s�est de plus en plus marchandisØe et l�alimentation s�est fortement industrialisØe. Les 
jardins ouvriers ont connu un dØclin important tout au long du XXe siŁcle, enrayer ce phØnomŁne est un enjeu 
politique fort. Les dØrives productivistes d�un agroalimentaire destructeur d�emplois, nuisible à l�en vironnement et à la 
santØ publique, vont clairement à l’encontre de l’intØrŒt gØnØral que nous dØfendons. Nous pensons qu’à l’Øchelle 
locale, il est important d’avoir un vrai projet d’agriculture urbaine, une agriculture Øcologique et crØatrice d�emplois, 
fournissant une alimentation de qualitØ pour tous. 

En s’intØgrant plus facilement dans les circuits courts entre producteurs et consommateurs, celle-ci permet de 
diminuer les coßts en limitant les frais de transport et de conservation, en rØduisant ainsi les Ømissions de CO2 et le 
besoin en Ønergie et en carbone fossile. La communication le rappelle : l’approvisionnement alimentaire est 
responsable à lui seul de 40 % de notre empreinte c arbone. 

Notre ville de demain doit intØgrer la production locale d’une alimentation de qualitØ en circuits courts favorisant 
la biodiversitØ et respectueuse, viable pour les producteurs. Maintenir une agriculture urbaine signifie avoir une 
rØflexion parisienne et mØtropolitaine sur la conservation de l’affectation de terrains agricoles en zones 
potentiellement urbanisables : condition indispensable si nous souhaitons construire une collectivitØ rØsolument 
tournØe vers l’humain, favorisant l’autoproduction et l’indØpendance vis-à-vis des marchØs. 

Je vous remercie. 

(M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la prØsidence). 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame. 

La parole est à Mme DØborah PAWLIK. 

Mme DØborah PAWLIK. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, à l’heure o ø San Francisco est devenue depuis 
longtemps la capitale du numØrique, Tel-Aviv celle de l’innovation, Paris songe timidement à devenir un e "ville 
intelligente". 

Nous partageons tous le constat que vous dressez dans la communication : il faut innover pour rØpondre à de 
nouveaux enjeux, saisir les opportunitØs offertes par la rØvolution numØrique. Tout ceci n’a rien de surprenant, ni 
mŒme de rØvolutionnaire, mais a au moins le mØrite de mettre tout le monde d’accord. 

Nous sommes, en revanche, plus circonspects sur votre dØfinition mŒme de la "ville intelligente". 

Avant de lancer un plan stratØgique, encore faut-il savoir, en effet, de quoi nous parlons. Et le titre mŒme de 
votre communication, "Paris intelligent et durable", laisse entendre, Monsieur le Maire, que vous passez un peu à 
côtØ du sujet. 

Une ville intelligente, c�est en effet une ville qui met le numØrique au service de son dØveloppement durable. La 
ville n’est donc pas intelligente et durable mais intelligente pour Œtre durable. Nuance de taille ! 

Par ailleurs, envisager un plan stratØgique, se projeter dans une ambition pour 2020 nØcessite d’Œtre capable 
de faire un bilan critique de ce qui a dØjà pu Œtre mis en place et corriger dŁs aujourd’hui certains dispositifs. 

Je ne prendrai ici que deux exemples. 

L’application "DansMaRue", tout d’abord, est censØe rapprocher les citoyens des services de la Ville : belle 
initiative, mais malheureusement la Ville a mis en place le volet grand public avec beaucoup de communication 
autour, comme d’habitude, mais sans prØparer les services en amont. Aujourd’hui, l’application connaît donc de 
multiples dysfonctionnements et dØcourage les Parisiens qui souhaiteraient s�en servir. 
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Preuve, s’il en est : l’application "DansMaRue" obtient la note de 1,5 sur 5 sur l�’Apple Store", ce qui est 
Øvidemment trŁs faible. 

L’application "Paris Taxis" est Øgalement un Øchec relatif, de l’avis mŒme des chauffeurs, et ce, alors que, cette 
fois encore, l’intention Øtait louable. 

Alors, vous allez probablement me rØpondre qu’il ne s’agit ici que de dysfonctionnements techniques, auxquels 
il sera remØdiØ prochainement. 

Soit ! Mais il faut maintenant avancer et avancer vite. 

Si on se tourne vers 2020 cette fois, on peut Øgalement regretter que la communication passe à côtØ d’u n 
certain nombre de sujets. 

Les nouveaux outils numØriques peuvent, en effet, Œtre le support utile de politiques publiques, par exemple en 
matiŁre de sØcuritØ. 

Sans doute pour des questions d’idØologie ou pour ne pas froisser l’aile gauche de votre MajoritØ, vous 
masquez les apports du numØrique pour la gestion quotidienne de la sØcuritØ. Pourtant, à l�heure oø nous faisons 
face à une menace terroriste forte, le rØseau de vidØo-protection doit devenir un outil de premier ordre. 

Chicago, par exemple, a dØveloppØ un systŁme de dØtection des comportements anormaux qui a fait ses 
preuves. Pourquoi passer à côtØ à Paris ?  

Dans la sØcurisation de l’espace public Øgalement, les donnØes peuvent Œtre de prØcieux atouts. 

A New-York, un logiciel prØdit chaque matin les possibles secteurs oø des faits de dØlinquance pourront se 
produire dans la journØe, tout ceci en agrØgeant les donnØes "mØtØo", l�historique des faits dØlictueux, etc. Et les 
policiers organisent donc leurs patrouilles dans ces secteurs en prioritØ. 

Alors, oui, Madame le Maire, il est temps que Paris entre dans l�Łre de la ville intelligente mais au service des 
Parisiens. La ville intelligente ne doit pas Œtre un gadget mais faire de la capitale une ville plus interactive et attentive 
aux problØmatiques de ses habitants. 

(Mme la Maire de Paris reprend place au fauteuil de la prØsidence). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Monsieur Yann WEHRLING, vous avez la parole, pour le groupe UDI-MODEM. 

M. Yann WEHRLING. - Madame la Maire, je crois que cette communication, effectivement, vient à point 
nommØ. Je vous en fØlicite mais, en mŒme temps, comme l’on dit d�autres collŁgues, on est un petit peu dans les 
portes ouvertes� on enfonce des portes ouvertes, d’ une certaine maniŁre. 

Quand je lis ce document, on a tous les mots-clefs nØcessaires et utiles qu’on souhaite entendre aujourd’hui 
quand on parle de ville intelligente. Je pense que tous les "geeks" de la crØation seront ravis de lire tout ce qui est 
Øcrit dans ce document. 

Cela Øtant, il ne suffit pas de dire qu’on est ville intelligente ou qu�on souhaite Œtre ville intelligente pour que 
cela entre dans les faits. La rØalitØ est un petit peu diffØrente : Paris n’est pas aujourd’hui en pointe dans le 
classement des villes intelligentes - d’autres collŁgues l’ont dit - et l’important aujourd’hui est, en tout cas, d’Œtre dans 
le sens de l’Histoire et de rattraper les retards qui ont ØtØ les nôtres depuis quelques annØes. 

Je rappellerai qu’un certain nombre d’ØlØments, qui sont citØs dans cette note, ne sont pas tout à fait des 
succŁs, comme l’ont Øgalement dit des collŁgues : je pense aux applications de la Ville de Paris sur "DansMaRue" 
qui connaissent� quelques ratØs, on va dire, qui mo ntrent bien qu�il y a encore des efforts à faire.  

D’ailleurs, au passage, je dois dire qu’en fin de compte, cela nous apprend que nous devons envisager des 
applications, et des applications numØriques de ce que l’on envisage aujourd’hui, pas seulement par la Ville et pour la 
Ville mais aussi sur des initiatives privØes. C’est tout l’enjeu de l’"open data" de pouvoir laisser les initiatives se crØer 
dans le domaine privØ et dØvelopper une Øconomie nouvelle qui est l’Øconomie numØrique et l’Øconomie 
collaborative. 

D’ailleurs, les chiffres sont assez impressionnants dans le domaine de l’Øconomie collaborative puisqu�on 
estime à quelque 335 milliards de dollars le chiffr e d’affaires de cette Øconomie demain, d’ici 2025, avec les initiatives 
dØjà trŁs, trŁs, trŁs intØressantes dans le privØ, d’ailleurs, que sont Airbnb ou BlaBlaCar, qui nous montrent bien que 
les choses avancent quasiment malgrØ nous ou pas forcØment seulement avec l’impulsion publique. 
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Mais cette communication pŁche, en tout cas, sur un point : c�est sur le côtØ concret qui manque un petit peu 
dans tout cela. 

Je voudrais faire trois focus sur lesquels j’aimerais que la Ville insiste un petit peu plus. 

Le premier concerne les tiers lieux : vous le citez dans votre communication. Je pense qu�il y a un travail à faire 
avec notamment les communes qui sont en premiŁre et deuxiŁme couronne, pour dØvelopper ces tiers lieux et 
permettre à des habitants aujourd’hui, qui habitent  loin de Paris et qui travaillent à Paris, de pouvoir  demain Øviter 
des transports fastidieux et rester dans un pØrimŁtre proche de leur domicile pour travailler. 

DeuxiŁme point : l’autopartage. L�autopartage est un sujet qui est en devenir. Vous le savez, vous l�avez testØ 
avec� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Il va falloir conclure, Monsieur WEHRLING. 

M. Yann WEHRLING. - Je vais finir. 

Vous l’avez testØ avec VØlib’ ou avec Autolib’ : il faut massifier pour que cela marche. 

Aujourd’hui, l�autopartage reste confidentiel et expØrimental. Le numØrique pourra permettre de le dØvelopper. 

Voilà deux exemples concrets sur lesquels je pense q ue la Ville devrait s’engager plus fortement pour que le 
numØrique et la ville intelligente soient visibles et palpables pour les Parisiens rapidement. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur WEHRLING. 

La parole à Mme Catherine BARATTI-ELBAZ, pour le groupe Socialiste et ApparentØs. 

Mme Catherine BARATTI-ELBAZ, maire du 12e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Comme toutes les mØtropoles, Paris est confrontØe à de nouveaux dØfis, en termes d’organisation urbaine, 
d’empreinte Øcologique et de qualitØ de vie. Les rØponses à ces dØfis doivent Œtre pensØes collectivement et ils 
peuvent Œtre concrØtisØs grâce aux technologies numØriques. 

Aujourd’hui, vous nous proposez de doter Paris d’un plan stratØgique pour une ville intelligente et durable. 

Ce plan, document structurant de la mandature, sera co-ØlaborØ en mobilisant l’Ønergie, l’inventivitØ et la 
crØativitØ de tous, au travers d’une vaste concertation. La mØthode repose donc bien sur l’intelligence collective et la 
co-construction des projets. Il s’agit de mettre la rØvolution numØrique au service des Parisiens pour une ville plus 
citoyenne, plus solidaire et plus durable. 

Au-delà de la dimension technique de ces projets, no us opØrons de vØritables choix politiques. 

Pour mettre le progrŁs au service des Parisiens, la ville ouverte et connectØe sera ØquipØe d’un mobilier urbain 
dotØ de capteurs, de puces et de systŁmes G.P.S. Ce mobilier intelligent produira des donnØes qui seront ensuite 
communiquØes. La valorisation de ces informations amØliorera la vie quotidienne des Parisiens : c’est l’objectif. 

Par exemple, concernant l’administration, il sera possible de mieux personnaliser les services grâce à une 
Øvaluation plus fine des attentes des habitants. 

Les technologies numØriques ouvrent ainsi de nouvelles perspectives dans l’accŁs aux services publics mais 
Øgalement dans la participation citoyenne. 

En effet, nos concitoyens demandent aujourd’hui une plus grande participation à la prise de dØcision, comme à 
la gestion des projets. 

Si le succŁs des deux budgets participatifs et la plate-forme "idee.paris" en tØmoigne largement, notre Ville doit 
Œtre toujours plus ouverte à la participation citoyenne. 

La mise à disposition des donnØes publiques, en facilitant l�appropriation des sujets par les citoyens, s�inscrit 
dans ce mouvement. Elle repense la gouvernance de notre collectivitØ. Les citoyens sont dØsormais co-
dØcisionnaires, car la connaissance partagØe facilite l�action et l�Ømancipation de chacun. Aller vers toujours plus de 
collaboratif, c�est aussi dØfendre une ville plus solidaire. 
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Aujourd’hui, l�Øconomie du partage s�impose, l�essor des espaces de "coworking" ou encore des "FabLabs" 
illustre de nouveaux modes de travail et de partage des ressources. Le dØveloppement de ces espaces partagØs doit 
intØgrer une gestion globale des services, que ce soit en termes d�Ønergie, de vØgØtalisation ou encore de gestion 
des dØchets. Nous devons faire de Paris une ville durable. Ces outils nous y aideront. 

Paris doit en effet Œtre plus sobre. Elle doit se mobiliser pour la transition ØnergØtique et sur la place qu�elle 
accorde à la nature. L�optimisation des donnØes permettra Øgalement de dØvelopper des logistiques fluviales et 
ferroviaires que nous nous sommes fixØes. D�ici à 2020, effectivement, Paris vise la sortie du diesel ainsi que le 
renforcement des transports non polluants. Et n�en dØplaise à certains, les outils qui sont mobilisØs n�ont pas pour 
premier objectif de gØrer les reports de circulation et les embouteillages, mais bien les transports alternatifs, le 
dØveloppement des transports en commun et l�Øconomie d�Ønergie.  

La ville ingØnieuse utilise mieux ses ressources et amØnage son territoire pour s�adapter aux mutations 
ØnergØtiques que nous portons, mais le Paris intelligent et durable est Øgalement mis au service de la santØ et de la 
recherche.  

Permettez-moi de me rØjouir bien sßr de la subvention de 370.000 euros à la fondation "Voir et Entendre",  
prØvue par le projet de dØlibØration DDEEES 37 G rattachØ à ce dØbat. En 2010, la fondation a ouvert dans le 12e 
arrondissement, l�Institut de la Vision et son incubateur. En 2014, 12 entreprises innovantes ont ØtØ incubØes et 
durant l�annØe 2015, l�incubateur investira de nouveaux locaux, proches de l�Institut de la Vision, dans le Passage de 
l�Innovation, rue du Faubourg-Saint-Antoine. Ces nouveaux locaux se traduiront par l�Ølargissement de son champ 
d�intervention à l�audition, avec 5 entreprises inc ubØes en 2015, avant l�ouverture en 2016 d�un Institut de l�Audition.  

Notre subvention permet à ces "clusters" de cherche urs, entrepreneurs et mØdecins d�amØliorer la vie 
quotidienne des patients dØficients visuels et auditifs, comme de crØer les emplois de demain. Il s�agit de concret. 
Certains l�ont demandØ. Il s�agit de faciliter ce que nous sommes encore aujourd’hui en difficultØ à faire trop souvent : 
transformer notre recherche fondamentale en recherche et dØveloppement et dØposer des brevets, de maniŁre à ce 
que la recherche fondamentale publique aboutisse à des emplois qui ne soient pas dØlocalisables et qui restent en 
France. J�invite tous ceux qui doutent de ses capacitØs à venir visiter l�Institut de la Vision.  

Madame la Maire, mes chers collŁgues, la rØvolution numØrique au service des Parisiens est bien en marche. 
Paris dispose de tous les atouts pour porter cette mutation. Tous ces choix d�avenir dØmontrent que l�humain est au 
c�ur de ce dispositif. Mettre l�humain au c�ur du d ispositif ne signifie pas le surveiller, comme cela a pu Œtre fait 
ailleurs. A Paris, clairement, notre approche n�est pas celle-ci. Bien au contraire, nous mettons les technologies et le 
progrŁs au service de notre projet politique pour une ville bienveillante, citoyenne et durable. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous, Madame BARATTI-ELBAZ.  

La parole est à Mme AgnŁs EVREN, pour le groupe UMP.  

Mme AgnŁs EVREN. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, quand on parle "smart city", on cite New York, Barcelone, Singapour, Toronto, Stockholm, 
nettement moins Paris. Cette communication est donc plus qu�opportune : elle est indispensable. Parce qu�une ville 
intelligente, Madame la Maire, c�est une ville qui ose. Et j�ai envie de dire, osez vraiment Paris, capitale mondiale de 
la ville intelligente, allez-y franchement. Paris a tout le potentiel et les atouts pour concrØtiser ce rŒve.  

Nous espØrons donc, avec mes collŁgues UMP, que ce projet ambitieux ne sera ni le mirage d�un nouveau 
bonheur espØrØ en ville, ni une chimŁre, mais bien une rØalitØ, car M. MISSIKA nous promettait dØjà en 2008 un big 
bang de l�innovation à Paris avec un milliard d�eur os investis, et sept ans plus tard - sept ans plus tard ! - il nous est 
trŁs difficile d�Øvaluer l�efficacitØ de l�utilisation de ce milliard.  

Cela fait des siŁcles, mes chers collŁgues, que nous rŒvons tous d�une ville totalement transformØe par la 
technologie. Paris rŒvait dØjà, à la fin du XIXe siŁcle, qu�en l�an 2000, les voies postales ne passeraient plus par des 
vØlos ou des voitures, mais par de petits avions. On n�y est jamais arrivØ, certes, mais à l�heure de la rØvolution 
numØrique, ce n�est plus un rŒve futuriste. Figurez-vous qu�"Amazon" envisage aujourd’hui par exemple d�utiliser de 
mini-drones pour livrer ses clients en moins de 30 minutes ! C’est dire si nous sommes actuellement confrontØs à des 
puissances de systŁmes d�informations qui devraient nous permettre de rØussir ce virage smart. Nous sommes 
aujourd’hui, Madame la Maire, à un point de rupture .  

Mais revenons-en à votre communication. Ce qui surp rend, c�est que l�on parle beaucoup de Paris, mais peu 
de la mØtropole du Grand Paris, qui reprØsente pourtant 7 millions d�habitants, dois-je le rappeler ? M. MISSIKA l�a 
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juste effleurØe en 5e Commission. Rappelons qu�en 2050, 70 % de la population mondiale vivra en ville. Il paraît 
donc essentiel de dØvelopper avec elle cette notion de ville intelligente. Et mŒme si je reconnais qu�il est toujours 
plus difficile de faire que de dire, je voudrais exprimer briŁvement deux remarques qui mØritent rØflexion.  

PremiŁrement, sur la rØduction des dØpenses, dans un contexte de crise des finances publiques, rendre une 
ville plus intelligente doit permettre de faire des Øconomies, faire mieux avec moins. Or, il est vrai qu�on associe 
souvent la "smart city" à une modernisation technol ogique, avec des rues truffØes de capteurs, de camØras, qui 
seraient trŁs coßteuses pour les deniers publics. Or, un rØcent rapport de l�Institut de l�entreprise explorait justement 
l�hypothŁse inverse en affirmant que les services dØveloppØs localement au nom de la ville intelligente peuvent aider 
les municipalitØs à rØduire leurs dØpenses tout en contribuant à l�amØlioration de la qualitØ des services. Et cela 
gØnØrera indubitablement des retombØes Øconomiques. L�enjeu, c�est donc aussi d�inventer un modŁle de mØtropole 
moins chŁre, plus efficace et plus attractive.  

Pour finir, je voudrais juste citer la mØtropole intelligente impulsØe par le Grand Lyon, et mon collŁgue Pierre-
Yves BOURNAZEL est revenu trŁs opportunØment sur le programme trŁs ambitieux "Optimod". Je voudrais parler 
d�un autre projet significatif, le "pass" urbain universel, qui serait commun aux transports, à l�accŁ s aux musØes et 
aux services dØmatØrialisØs de la Ville. C�est une approche, Madame la Maire, globale, pragmatique qui pourrait 
nous inspirer.  

Voilà, Madame la Maire, vous l�aurez compris, au-del à d�une ville intelligente, nous plaidons, au group e UMP, 
pour une mØtropole du Grand Paris intelligente. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - La parole est à M. David ASSOULINE, pour le groupe Socialiste et ApparentØs.  

M. David ASSOULINE. - Merci, Madame la Maire.  

Notre ville doit sans cesse s�adapter, cela a ØtØ dit, se transformer, inventer pour relever les dØfis auxquels elle 
est confrontØe. Les dØfis, nous les connaissons : la rarØfaction de nos ressources, la gestion de nos dØchets, la 
transition ØnergØtique ou la croissance urbaine. Il y a aussi le dØfi, qui est particuliŁrement soulignØ dans votre 
communication, d�une participation toujours plus exigØe par les citoyens à la vie de la citØ, comme celui qu�il ne faut 
pas nØgliger de la gouvernance d�une sociØtØ de plus en plus complexe et interdØpendante. 

Eh bien, nous avons la chance qu�à l�heure de ces dØfis, une rØvolution technologique fantastique, la rØvolution 
numØrique soit arrivØe et nous donne, comme jamais, les moyens de relever ces dØfis avec force, mais, pour peu 
que ces moyens soient mis au service de l�imagination, de la crØation, de la solidaritØ et de la dØmocratie. Car nous 
savons aussi que ces technologies pourraient aussi, si nous n�y prenions pas garde, approfondir la fracture entre 
ceux qui se sont appropriØ ses accŁs, ses codes, ses usages, et les autres. 

Ce plan ambitieux, Madame la Maire, n�oublie rien de tous ces enjeux. La ville intelligente sera forcØment plus 
durable et plus solidaire, à l�heure, et il faut le  souligner, oø certains continuent de penser aux bØnØfices immØdiats, 
au dØtriment du dØveloppement durable, oø certains continuent de penser que l�intelligence serait la propriØtØ 
exclusive d�une petite Ølite, au dØtriment de l�intelligence collective et du plus grand nombre. Parce que la Ville est 
intelligente et durable, elle doit Œtre solidaire.  

Les dØfis qui dØcoulent de tous ces changements mettent en cause la maniŁre dont le lien social aussi s�Øtablit, 
ainsi que les rapports qui s�instaurent entre individus, groupes, raretØs et ressources pour y faire face. Face à 
l�incertitude et aux contraintes de la concurrence mondiale, de l�Øvolution numØrique et des modes de vie, c�est la 
solidaritØ qui est le lien fondamental. Sans nier l�existence de concurrences diverses entre les acteurs, qui peut 
produire de la dynamique, il est de l�intØrŒt de tous d�organiser la solidaritØ et l�anticipation en ne laissant personne 
sur le côtØ de la route. La rØvolution numØrique nous offre la possibilitØ de dØmultiplier les services à la personne par 
exemple. Le numØrique permet dØsormais aux services publics de simplifier, d’individualiser les dØmarches des 
usagers. 

La personnalisation des services permettrait ainsi de proposer une offre d’aide à domicile personnalis Øe en 
fonction des usagers. N’oublier personne, c’est aussi penser aux barriŁres que dØveloppent, pour certains, les 
nouvelles exigences de la vie moderne, notamment les capacitØs d’apprentissage.  

Nous voyons qu’avec la rØvolution numØrique, par exemple pour les personnes âgØes, pour l’aide à la 
personne, il y a les difficultØs d�aujourd�hui, l’Øloignement de ces personnes quant aux usages et aux codes de ces 
technologies, et en mŒme temps les moyens Ønormes qu�il y a, en n’oubliant pas ces personnes, en orientant nos 
politiques publiques vers elles, à sortir de l’isol ement, à accomplir un certain nombre de tâches de s olidaritØ, leur 
permettant de mieux vivre. 
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Mais aussi, c’est l’enjeu de l’Øducation au numØrique et là, la formation des jeunes, notamment tous c eux qui 
aujourd�hui sont en grande difficultØ pour trouver un accŁs à l’emploi, une formation ciblØe oø il y a, on le sait, des 
dØbouchØs fantastiques, permettrait de rØpondre à la question du chômage des jeunes et aussi à saisir la chance de 
ces nouveaux mØtiers avec la force crØatrice de ces jeunes qui s’y investiraient. 

Voilà tout ce que prØvoit ce plan, l’ambition et, Madame la Maire, il faudra, comme vous le souhaitez, 
approfondir tout ce que nous avons dØjà initiØ, et nous n’avons pas à rougir, parce que j’ai entendu e ncore les 
dØclinistes dire que nous sommes toujours les derniers dans tout. Ce n’est pas la rØputation mondiale que l�on a, ce 
n’est pas la rØalitØ des acteurs, des inventeurs, des crØateurs, des "start-up" qui foisonnent à Paris et, avec ce plan 
stratØgique, nous allons dans le bon sens. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur ASSOULINE. 

C�est d�ailleurs ce que nous disent les principaux intØressØs, pas simplement à l’Øchelle de la ville mais à 
l’Øchelle internationale et j’ai plutôt la faiblesse de penser qu’ils ne nous disent pas simplement cela pour nous faire 
plaisir mais parce que c’est l’expression d’une rØalitØ.  

Je donne la parole à M. Geoffroy BOULARD pour le grou pe UMP. Ce sera le dernier orateur. 

M. Geoffroy BOULARD. - Madame la Maire, chers collŁgues, dans votre communication, une nouvelle fois 
pavØe de bonnes intentions non chiffrØes, il est difficile de trouver plusieurs nouvelles grandes innovations 
numØriques initiØe par la Ville.  

Faut-il rappeler que la Halle Freyssinet ou l�Øcole 42 sont, par exemple, les projets d’un entrepreneur privØ ? Et 
que dire des grands rassemblements parisiens high-tech et numØriques, qui sont soit des initiatives de l’Etat, soit liØs 
à des entreprises ? 

A Paris, l�initiative revient donc au secteur privØ et nous nous en rØjouissons. Mais la ville-capitale qui se veut 
intelligente et durable a le devoir de jouer son rô le d’impulsion. Si l’objectif affichØ de 100.000 mŁtres carrØs 
supplØmentaires de lieux d’innovation ne peut qu�emporter notre adhØsion, nous dØplorons que l’Ouest parisien soit 
l’oubliØ de votre politique depuis plus d’une dØcennie. 

C’est pourtant une Øvidence aux Batignolles, à la porte Maillot ou à Balard, par exemple. Vous semblez ig norer 
une rØalitØ parisienne incontournable. Presque une nouvelle entreprise sur trois est crØØe dans l’un des quatre 
arrondissements de l’Ouest parisien. 

Madame la Maire, les "start-up" françaises de nos a rrondissements sont la prioritØ. Ce n’est pas l’action, certes 
dynamique, de "Paris RØgion Lab" qui anime une vingtaine d�incubateurs qui suffit. L’ambition d’une ville comme 
Paris ne peut se rØsumer à saupoudrer des mŁtres carrØs d�incubateurs. 

Il faut se donner les moyens de crØer une rØelle communautØ high-tech "made in Paris". Et tout le monde 
reconnaît le retard parisien en matiŁre d’accØlØrateur de "start-up", qui, à la diffØrence des incubateurs classiques, 
prennent des participations dans les jeunes pousses. 

Voilà la ville intelligente, la ville qui parie sur l’initiative et qui pourrait Œtre capable de se transformer en "public 
business angel". Car de trop nombreuses "start-up" ne survivent pas aprŁs leur passage dans les incubateurs. 
Attention au miroir aux alouettes des mŁtres carrØs d’incubateurs.  

Alors bien sßr, on se rØjouit du lancement rØcent et tardif du "Paris French Tech Ticket", une copie du "start-up 
visa" dØjà mis en place depuis plusieurs annØes aux Etats-Unis ou en Italie.  

Mais quand vous proposez aux futurs "startupeurs" Øtrangers une bourse de 25.000 euros, les porteurs de 
projets parisiens s�interrogent sur vos prioritØs, contraints, eux, faute de soutien municipal, de quitter la Capitale. La 
Ville doit Øgalement acheter numØrique pour amØliorer les services aux Parisiens.  

RŒvons d’une ville oø nous pourrions enfin expØrimenter le vote Ølectronique fiabilisØ et sØcurisØ. Issy-les-
Moulineaux le pratique dØjà depuis 2007. 

Enfin, comme chacun le sait, la demande est de plus en plus forte d’un mieux-vivre en ville, prØparant 
Øgalement la rØvolution agricole urbaine. Pourquoi ne pas crØer ce pôle d’excellence, qui pourrait rØunir les 
dØveloppeurs web et cultivateurs pour proposer de nouveaux outils numØriques, pour faciliter une agriculture urbaine 
durable ?  

Une ville intelligente et durable, c’est une ville qui vit d’Øquilibres et qui regarde les rØalitØs pour mieux les 
accompagner et renforcer son attractivitØ.  
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Vous l’aurez compris, nous attendions une feuille de route chiffrØe beaucoup plus opØrationnelle et prospective 
pour 2020. Cela suppose de penser, Madame la Maire, une ville des 4 C : compØtitive, crØative, conviviale et 
consensuelle.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Jean-Louis MISSIKA. 

M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

D’abord, je voudrais adresser mes remerciements aux 19 orateurs pour la qualitØ de leurs interventions, qui est 
à la hauteur du sujet et de cette ville, bien sßr.  

Je pense que beaucoup de choses ont ØtØ ØvoquØes et c’est normal car le sujet est vaste, parce que c�est un 
sujet transversal, et parce que c’est un sujet qui porte à la fois sur des questions de mØthode et d’organisation autant 
que sur des questions d’investissement.  

Alors, quelques mots d’abord à propos de ce qui a ØtØ posØ comme question sur la gouvernance et sur le 
calendrier. D’abord, sur la gouvernance, je voudrais insister sur un point, c�est qu�il y a un trŁs grand nombre 
d’adjoints à la Maire de Paris qui sont concernØs par ce plan stratØgique, qu’il y a un comitØ de pilotage annuel 
prØsidØ par la Maire, et qu’à ce comitØ de pilotage interne à la Ville fait Øcho ou fait miroir un comitØ des partenaires 
dont Anne HIDALGO a parlØ dans son intervention.  

La ville intelligente et durable, elle ne peut pas se construire en chambre si j’ose dire, elle doit faire appel à 
l’ensemble des intelligences de la ville, à l’ensem ble des parties prenantes et c’est à cela que va se rvir ce comitØ des 
partenaires, dont la premiŁre rØunion aura lieu dans le courant du mois de juin.  

A partir de là, toujours sur le modŁle de gouvernanc e, avec ce comitØ des partenaires, nous construirons 
environ une dizaine de groupes de travail. Cette dizaine de groupes de travail est ØvoquØe dans la communication. 
Je voudrais les rappeler : Ønergie et innovation, logistique durable, Øconomie circulaire, vØgØtalisation, mobilitØ et 
accessibilitØ, urbanisme intelligent, rØsilience, solidaritØ et renouvellement urbain, numØrique. 

Je voudrais juste dire que certains de ces groupes de travail existent dØjà, je pense notamment à la c harte de 
la logistique urbaine, que nous pilotons avec deux de mes collŁgues adjoints, et qui est une bonne illustration 
justement de la façon dont on peut travailler sur c es sujets-là.  

Il y a une mØthode : toutes les parties prenantes co-construisent cette charte de la logistique urbaine. Il y a plus 
de 80 ou 90 partenaires de cette charte, il y a des principes d’action, et puis des listes d’actions concrŁtes, 
expØrimentations, projets trŁs concrets, nous avons d’ailleurs rØcemment lancØ un appel à projets innovants sur la 
logistique durable, et nous envisageons la crØation d’un incubateur sur le sujet de la logistique du dernier kilomŁtre.  

Un autre exemple de ce que nous essayons de faire, bien sßr c’est RØinventer Paris, la ville comme catalyseur 
d’innovations et d’intelligences en proposant le territoire urbain comme source d’inspiration et de promotion.  

Un autre exemple Øgalement, c’est ce que nous essayons de faire dans le domaine de l’Ønergie. Dans le 
domaine de l’Ønergie, si nous voulons promouvoir les Ønergies de rØcupØration et les Ønergies renouvelables, il faut 
absolument travailler trŁs en amont et je pense notamment, pour ce qui concerne les Z.A.C., les zones 
d’amØnagement concertØ, faire en sorte que la question ØnergØtique soit posØe dŁs la conception, dŁs la crØation de 
la Z.A.C. 

Parce que la gØothermie, par exemple, suppose un amØnagement radicalement diffØrent d’autres types de 
sources ØnergØtiques et aussi parce qu�il y a l’Ønergie renouvelable dans le diffus. C�est la gØothermie de surface. 

Il faut donc que nous mettions en place - et nous nous y employons avec ma collŁgue, CØlia BLAUEL - des 
procØdures, une mØthodologie, qui permettent de gØrer cela dans un calendrier faisant en sorte que le sujet 
ØnergØtique soit abordØ au moment oø il est possible de faire le choix de l’Ønergie renouvelable. 

Enfin, dernier ØlØment de la gouvernance. Vous y avez fait, les uns et les autres, allusion : la mission "ville 
intelligente et durable", placØe auprŁs du SecrØtaire gØnØral, joue un rôle transversal car, justement, il faut changer 
les maniŁres de travailler dans cette ville, il faut que des directions verticales, habituØes à travai ller un peu en silo, 
s�accoutument à travailler de plus en plus de façon  transversale dans une logique de projet, parce que les sujets sur 
la durabilitØ, sur la rØsilience, sur l’ouverture de la ville, sont des sujets transversaux. 
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Cela m’amŁne aux grandes Øtapes à venir. 

Je voudrais rappeler aux uns et aux autres, notamment aux orateurs de l’opposition, que le document qui va 
Œtre mis en ligne est un document de travail. Justement, nous souhaitons qu’il soit enrichi par les parties prenantes. 

Sur la plate-forme "idee.paris.fr" va Œtre mis en ligne, non pas la communication, mais le plan stratØgique lui-
mŒme, qui est beaucoup plus long et dispose d’un certain nombre d’ØlØments concrets, d’actions à mener. C’est ce 
document-là qui va Œtre discutØ. Grosso modo, nous avons un calendrier qui est le suivant : la mise en concertation 
du plan "Paris intelligente et durable, perspective 2020" à la mi-juin sur "idee.paris.fr", le lancemen t du comitØ des 
partenaires en juin, un lancement interne auprŁs des responsables de la Ville avec le SecrØtaire gØnØral en juin 
Øgalement, et le lancement des groupes de travail - que j’ai citØs tout à l’heure - tout au long du reste de l’annØe 
2015, entre juin et octobre. 

Je souhaiterais que chaque groupe de travail puisse finaliser une charte d’ici dØbut 2016 pour que ces chartes 
soient soumises à la Maire de Paris dans le cadre d’ un comitØ de pilotage interne. 

Voilà un peu la mØthode et les groupes de travail. Ce qui veut dire concrŁtement que les reproches d’absence 
de concret - je sais bien que c’est de bonne guerre, je l’accepte volontiers - sont largement faux, tout simplement 
parce que nous avons proposØ un dispositif, que ce dispositif est en cours et qu’il dØbouchera sur une feuille de route 
et sur des feuilles de route thØmatiques dans la dizaine de groupes de travail dont j’ai parlØ tout à l’heure. 

J’en viens maintenant aux critiques ou aux remarques qui ont ØtØ faites. D’abord, l’antienne que j’entends sur 
l’Øvaluation et notamment sur le milliard de la prØcØdente mandature. Je voudrais quand mŒme rappeler à M. de 
FROMENT qu’à la premiŁre rØunion de la commission lors de la nouvelle mandature, il m’a ØtØ demandØ de faire une 
prØsentation du bilan sur l’investissement, sur l’innovation, la recherche et les universitØs, que j’ai faite à la deuxiŁme 
rØunion avec un document. 

Je ne sais pas comment fonctionne le groupe UMP, mais, si vous voulez, je veux bien vous fournir le document 
que j’ai fourni à la commission car, visiblement, v ous ne l’avez pas. Dans ce document, il y a une prØsentation de la 
politique d’investissement. 

Je ne vais pas rØsumer le bilan, mais je vais vous le communiquer. Ce serait plus simple. 

Sur l’Øvaluation, j’ai prØsentØ il n’y a pas si longtemps à la 5e Commission Øgalement une Øvaluation des 
rØsultats en termes d’emploi dans les incubateurs et une Øvaluation de la performance de certains des pôles de 
compØtitivitØ. Je vais faire une communication plus complŁte sur l’Øvaluation de la performance des pôles de 
compØtitivitØ lors d’une prochaine 5e Commission. 

Peut-Œtre, Monsieur de FROMENT, le plus simple serait que vous veniez assister à cette commission, de fa çon 
à vous tenir informØ ? 

Franchement, le reproche sur l’Øvaluation me paraît tout à fait discutable. Et d’ailleurs, en ce qui co ncerne 
l’investissement dans la ville intelligente, compte tenu du caractŁre complexe et diversifiØ de ces investissements, j’ai 
proposØ à mon collŁgue, Julien BARGETON, de faire un bleu budgØtaire, ce qui nous permettra d’avoir une vision 
claire de ce qui est investi dans ces domaines-là. 

Autre reproche qui m’a ØtØ fait et qui me paraît un peu discutable, c’est celui concernant le Grand Paris. 
Comme vous le savez, nous avons une stratØgie qui s’appelle "l’Arc de l’innovation", qui est une stratØgie 
extrŒmement ambitieuse combinant urbanisme, dØveloppement Øconomique et investissement dans l’Øconomie de 
l’innovation sur toute la pØriphØrie de la Ville de Paris. Nous ne voulons pas, et Anne HIDALGO ne veut pas, que cela 
se fasse sans dialogue avec les maires des communes voisines. Il est donc tout à fait normal que, dans  un document 
qui est un document de la Ville de Paris, nous ne nous permettions pas de dire ce que doit faire Plaine Commune ou 
Est ensemble. 

Il y aura une prØsentation - j’espŁre d’ici la fin de l’annØe, j’en suis mŒme sßr - des projets du Grand Paris en 
partenariat avec un certain nombre de territoires de la mØtropole. Ces projets du Grand Paris seront portØs 
collectivement par un certain nombre de maires ou de prØsidents de territoires. Ils seront empreints, Øvidemment, 
d’une stratØgie ville intelligente. 

Autre point qui mØrite d’Œtre soulignØ. Monsieur BOULARD, vous vous plaignez de l’absence de l’Ouest 
parisien en matiŁre d’incubateurs. Je voudrais vous rappeler quand mŒme qu’il y a celui de l’universitØ Paris-
Dauphine. Il y a un grand projet qui est le Tremplin au stade Jean Bouin, incubateur du sport, et Boucicaut dans le 
15e arrondissement. Il y a quand mŒme beaucoup de choses. Dans le 17e arrondissement, il y a aussi un projet. Il y 
a donc beaucoup de choses dans l’Ouest parisien. 
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DerniŁre remarque plus globale sur les risques de la ville intelligente. J’ai entendu ce que certains d’entre vous 
ont ØnoncØ et je partage cette prØoccupation. Il est clair que lorsque l’on entre dans une Øconomie numØrique, 
lorsque l�on fait "l�open data", lorsque l�on entend parler de "big data", la question de la sØcuritØ, la question des 
libertØs publiques, des libertØs individuelles, la question de la protection de la vie privØe sont essentielles. Par 
ailleurs, un sujet qui n’a pas ØtØ abordØ et qui me prØoccupe : la question de l’encombrement de l’espace public 
hertzien, parce qu�il y aura des dizaines de millions d’objets connectØs à l’horizon 2025-2030 dans une ville comme 
Paris. 

Ces objets seront connectØs à travers des services de transmission qui souvent, d’ailleurs, sont infra-
rØglementaires puisque l�on n’est pas obligØ, sur certaines bandes de frØquence, d’obtenir l’autorisation de 
l�A.R.C.E.P. pour faire communiquer les objets. Je pense que nous devons Œtre trŁs proactifs et trŁs en amont si 
nous voulons maîtriser notre espace public hertzien, comme nous maîtrisons notre espace public physique. De ce 
point de vue-là, ce projet de plan stratØgique "vil le intelligente et durable" doit jouer un rôle extr Œmement important. 

Je voudrais remercier Fanny GAILLANNE d’avoir parlØ de vØgØtalisation, qui est effectivement un sujet de ville 
intelligente et durable. Je rappelle que nous avons lancØ un appel à projets sur la vØgØtalisation innovante qui a 
rencontrØ un trŁs grand succŁs. Je pense Øgalement que, sur la question de l’Ønergie, ce plan stratØgique est 
fondamental. 

Enfin, je voudrais dire à Yann WEHRLING que l’Øconomie du partage est un sujet clØ dans ce plan stratØgique 
parce que c’est l’Øconomie du partage et l’Øconomie circulaire qui vont nous permettre ce changement de paradigme, 
ce nouveau modŁle Øconomique qui fera la ville intelligente. 

Enfin, derniŁre remarque. Je sais bien que lorsque l�on est dans l’opposition, on doit s’opposer. Mais dire que 
Paris est en retard dans le domaine de l’innovation et dans le domaine de la ville intelligente, a un petit côtØ un peu 
ringard. Regardez l’ensemble des classements : mŒme pour la ville intelligente, il y a des dizaines de classements. 
Nous sommes dans des positions excellentes dans certains de ces classements. 

J’avoue que je commence à Œtre un peu las de ce Paris "bashing" qui n’a plus aucun sens aujourd’hui. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Jean-Louis MISSIKA. Sur ces derniers mots, je suis 
complŁtement en accord avec ce qui vient d’Œtre dit. Regardez, lisez les commentaires dans la presse internationale, 
regardez le dynamisme de Paris sur cet ØcosystŁme sur lequel chacun s’accorde à dire que si nous n’avio ns pas mis 
les investissements il y a de cela longtemps, dŁs 2008, nous n�en serions pas là aujourd’hui, et combi en Paris est 
aujourd�hui un modŁle sur ce dØveloppement-là pour s�en convaincre. 

Je pense qu�il y a des sujets de consensus. Il y a des sujets sßrement pour la bataille politicienne dont certains 
raffolent, et puis il y a des sujets de consensus parce qu�il s�agit de faire en sorte que le territoire, sur lequel nous 
intervenons, soit encore plus valorisØ, donne encore plus de possibilitØs à chacun - je dis bien à cha cun, cela a ØtØ 
souvent soulignØ - de ses habitants.  

Je pense que ce sujet en est un, avec les dangers qui peuvent exister, qui ont ØtØ prØsentØs sur lesquels 
d�ailleurs RØmi FÉRAUD a bien indiquØ qu�il y avait des modŁles trŁs diffØrents de construction de cette ville 
intelligente. On a vu aussi des propos sur les bancs de l�opposition, mais je crois qu�au-delà de ces questions de 
principe qui sont posØes sur cette ville intelligente, il y a là vraiment un sujet de rassemblement.  

Je nous invite toutes et tous, parce que la compØtition internationale des villes-monde, notamment au regard de 
cette nouvelle Øconomie, est assez fØroce, mŒme si on s�entend bien avec tous les maires du monde et que c�est 
trŁs amical. Je conseille à chacune et chacun d�Œtre plutôt dans la mobilisation pour faire en sorte q ue notre ville soit 
encore plus prisØe.  

Le "bashing", c�est derriŁre nous. Je crois que les Parisiens croient en leur ville. En tous les cas, nous, ici, on y 
croit et je vous invite toutes et tous à y croire, pas bØatement mais en posant des actes, comme nous le faisons ce 
matin.  

Nous allons procØder au vote des v�ux et des projet s de dØlibØration, ils sont assez nombreux.  

Projet de dØlibØration DDEEES 37 G - j�aimerais bien que l�on change le nom de cette Direction - la Direction 
qui s�occupe notamment du dØveloppement de l�Øconomie sociale et solidaire, de l�emploi, bref parlons en des 
termes comprØhensibles par nos concitoyens, les DDEEES 37 G, 41 G, 42 G, 43 G, 56, 91 G, 82 G, 29 et SG 3 G 
que nous allons examiner.  
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Mais il y a des v�ux et je mets tout d�abord aux vo ix, à main levØe, la proposition de v�u rØfØrencØe n° 1, 
dØposØe par le groupe Communiste - Front de Gauche, assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ?  

Abstentions ? 

Je n�ai pas vu le groupe UMP. Que faites-vous sur ce v�u n° 1 du groupe Communiste - Front de gauche ? 
Abstention. 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 173). 

Concernant le v�u n° 2 dØposØ par le groupe Communi ste - Front de gauche c’est un avis favorable, mais 
avec un amendement ? 

Allez-y. 

M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - J�ai proposØ un certain nombre d�amendements à ce v�u, pour qu�il soit 
peut-Œtre un peu plus opØrationnel. Je ne sais pas quelle est la position du groupe Communiste - Front de Gauche. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Monsieur le PrØsident acquiesce. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u rØfØrencØe n° 2, dØposØe par le groupe 
Communiste - Front de Gauche, amendØe l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 174). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 37 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 37 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 41 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 41 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 42 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 42 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 43 G. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 43 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 56. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 56). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 91 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 91 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 82 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 82 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 29. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 29). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration SG 3 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, SG 3 G). 

Comme nous avions une communication, il n�y a pas de vote sur cette communication. 

Je vous remercie. 

Observations sur le dØroulement de la sØance. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous allons passer à la 5e Commission. 
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Mais avant de donner la parole, je veux dire que, puisque nous avons maintenant une traduction en langage 
des signes, ce dont on peut tous se fØliciter, je me fais la porte-parole des traducteurs, il faut non pas parler 
longtemps mais parler un peu plus lentement pour que nous puissions Œtre traduits et entendus par nos concitoyens 
qui ont accŁs à cette langue des signes. 

Je vous demanderai à chacune et chacun de revoir un  peu vos interventions. 

Nous, vous savez, on peut dire des choses fortes en peu de temps et avec des mots simples. Donc, je nous 
invite à prendre en considØration le fait que nous ayons cette traduction à prØsent. 

Compte rendu de la 5e Commission. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - ConformØment au rŁglement intØrieur du Conseil de Paris, je donne la parole à 
Galla BRIDIER, prØsidente de la 5e Commission. 

Mme Galla BRIDIER. - Merci, Madame la Maire. 

Comme je vous l�indiquais prØcØdemment, lors de diffØrents Conseils, notre Commission aprŁs un an de 
fonctionnement commence à vivre autour de quelques Øchanges et prØsentations organisØs. Ainsi, lors de notre 
derniŁre Commission, Dominique ALBA, directrice de l�A.P.U.R. a prØsentØ le travail de l�Agence, son 
fonctionnement et ses perspectives d�Øvolution. 

Cela nous a valu un Øchange, notamment sur l�Øvolution des missions de l�A.P.U.R., avec la mise en place 
progressive de la mØtropole du Grand Paris à mettre en corrØlation avec l�entrØe dans ces instances de nouveaux 
acteurs, et notamment, pour ne citer qu�elle, l�agglomØration de Plaine Commune. 

Ensuite, à la suite d�une question posØe par Annick LEPETIT sur le profil des mØnages dØsignØs sur des 
logements P.L.S., notamment dans le 17e arrondissement, un Øchange fort intØressant eu lieu sur le logement des 
classes moyennes à Paris, assez similaire mŒme si moins vØhØment peut-Œtre, à celui que nous pouvons avoir en 
sØance. 

Une question importante posØe, en l�occurrence celle des canaux de publicitØ de l�offre de logement P.L.S., tant 
les profils proposØs ne reprØsentent pas forcØment la majoritØ de la demande du logement social, et n�ont finalement 
que peu d�anciennetØ comme nous pouvons le voir dans les commissions de dØsignation. 

S�agissant de ce Conseil de juin, Jean-Louis MISSIKA a principalement mis en avant la communication sur la 
ville intelligente que nous venons de voir.  

Quant aux aspects logement, le projet de dØlibØration le plus saillant est celui qui concerne la rØvision de la 
charte des mutations. Je vous propose donc rapidement de passer à l�examen des projets de dØlibØration et des 
v�ux de cette 5e Commission. 

(M. Julien BARGETON, adjoint, remplace Mme la Maire au fauteuil de la prØsidence). 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

2015 DLH 16 - Location au profit de la RIVP de l’immeuble communal 216 bis/220 ter rue 
de la Croix-Nivert (15e) - Avenant au bail emphytØotique. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DLH 16 concernant la 
location au profit de la R.I.V.P. de l�immeuble communal 216 bis/220 ter rue de la Croix-Nivert (15e). 

La parole est à Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, pour 5 minutes maximum. 

Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE. - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues. 

Sous une apparence assez technique, ce projet de dØlibØration annonce l�acte 1 de la restructuration des 
ateliers R.A.T.P. du site de Vaugirard. Une restructuration qui va s�Øtaler sur plus de dix ans, avec pour objectif la 
modernisation des installations industrielles et la fabrication d�un nouveau morceau de ville, avec la construction de 
440 logements et l�ouverture de cet îlot de 2,3 hectares sur le quartier Lecourbe/Croix-Nivert. 
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Lors de notre Conseil de dØcembre 2014, nous avions ØvoquØ et approuvØ les grands objectifs de cette 
importante opØration d�urbanisme que nous espØrons à l�image de la ville intelligente et durable.  

Mais encore faut-il que ce projet dØmarre sur de bons rails. 

Il faudrait pour cela que le projet prenne mieux en compte le fonctionnement de la crŁche municipale adossØe 
au site R.A.T.P. 

En effet, le projet de dØlibØration qui nous est soumis a pour objet de permettre la crØation d�une voie nouvelle 
reliant la rue ThØodore Deck et la villa Lecourbe. Pour ce faire, il convient de dØsaffecter et de dØclasser une parcelle 
municipale louØe à la R.I.V.P. et de la cØder à la R. A.T.P. En soi, l�idØe est intØressante et permettra d�ouvrir cette 
vaste emprise sur le quartier.  

En revanche, cet accŁs ne saurait Œtre rØalisØ au dØtriment du bien-Œtre des enfants de la crŁche mitoyenne. 
Nous attendons donc, de votre part Monsieur le Maire, des engagements fermes afin que la crŁche Croix-Nivert ne 
pâtisse pas de l�amØnagement de cette nouvelle voie et que la superficie de son jardin ne soit pas amputØe. 

Par ailleurs, le projet de restructuration prØsentØ par la R.A.T.P. aux habitants lors de la rØunion publique devra 
Œtre amendØ pour le rendre plus acceptable pour les nombreuses copropriØtØs qui bordent les ateliers ferrØs et les 
hangars de mØtro. 

Lors de la concertation, les riverains des rue Lecourbe, Croix-Nivert et Desnouettes ont exprimØ de vives 
inquiØtudes au vu du projet et ont proposØ des Øvolutions qui portent sur l�impact des nouvelles constructions en 
termes de vue, d�ensoleillement et d�intØgration paysagŁre, sur le report de l�enquŒte publique au mois de 
septembre, et non sa tenue au dØbut de l�ØtØ comme cela semble actuellement prØvu.  

Par ailleurs, les riverains ne souhaitant pas voir fleurir de nouveaux "ovnis" vert fluo ou orange, comme au 43 
bis Desnouettes ou au 220 Croix-Nivert, demandent que les constructions à venir soient porteuses d�une  vØritable 
qualitØ architecturale. Ils souhaitent Øgalement que le programme d�amØnagement comporte de nouveaux 
Øquipements publics. Enfin, un important travail d�insonorisation devra Œtre menØ sur les nouveaux logements, 
compte tenu du maintien de certaines activitØs industrielles sur le site. 

Le projet dans sa globalitØ devra par ailleurs contribuer à amØliorer l�environnement en vØgØtalisant les toitures 
des nouvelles constructions, comme cela est proposØ bien sßr, mais aussi et surtout par l�implantation d�arbres et la 
crØation d�espaces verts en pleine terre. 

A ces diffØrents points, nous ajoutons deux souhaits. 

Notre premier souhait porte sur la nØcessitØ de prendre en compte le projet de la maison mitoyenne Sainte-
Germaine qui Øtudie son extension pour mieux accueillir les personnes handicapØes qui y rØsident. 

Le second porte sur la prØservation d�un bâtiment datant de 1910 qui se trouve à l�angle Desnouettes - Croix-
Nivert. Je regrette d�ailleurs qu�en l�Øtat des discussions, la R.A.T.P. semble faire table rase de la totalitØ du 
patrimoine industriel du site de Vaugirard sans en Øtudier une reconversion partielle, alors que l�une des halles aurait 
pu trouver une nouvelle destination et accueillir un Øquipement public ou un marchØ couvert de nature à crØer un peu 
de vie et à apporter un supplØment d�âme à ce quart ier. 

Monsieur le Maire, tout au long de ce projet qui s�Øtalera sur deux mandatures, nous serons vigilants sur la 
bonne rØalisation de cette importante opØration d�amØnagement, en particulier sur la qualitØ de la concertation entre 
la R.A.T.P. et les copropriØtØs impactØes.  

Nous veillerons Øgalement à ce que le chantier, qui durera jusqu�en 2026, se dØroule dans les conditions les 
plus acceptables pour le quartier et les plus respectueuses de l�environnement, afin que les riverains ne subissent 
pas l�enfer et les dØsagrØments endurØs sur les chantiers de Beaugrenelle ou plus rØcemment de Boucicaut. 

En l�Øtat des discussions et dans la mesure oø ce projet, qui va impacter un nombre considØrable d�habitants, 
Øvolue pour l�instant sans un rØel consensus, notre groupe Ømettra une abstention positive sur ce projet de 
dØlibØration avec le v�u que nous obtenions dans le s semaines à venir des avancØes concrŁtes de nature à mieux 
prendre en compte les propositions opportunes des riverains, afin que le mot concertation trouve tout son sens. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

La parole est à M. Ian BROSSAT. 
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M. Ian BROSSAT, adjoint. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, il s�agit à travers ce projet de dØlibØration de la 
suite logique du projet de restructuration et d�amØnagement des ateliers du site Vaugirard et du prolongement de la 
voie ThØodore Deck, qui avait ØtØ prØsentØ au Conseil de Paris de dØcembre dernier. 

Le Conseil de Paris avait alors votØ le principe de dØclassement des volumes de la crŁche, destinØs à intØgrer 
la future voie et le dØpôt d’autorisation d’urbanisme par la R.A.T.P. qui concerne les volumes de la R.I.V.P. et de la 
crŁche. 

Mme de CLERMONT-TONNERRE souhaite des Øclaircissements sur l’extension du jardin de la crŁche, qui irait 
en contradiction avec le prolongement de la voie ThØodore Deck. Le terme d’extension Øtait d’ailleurs peut-Œtre mal 
choisi dans le projet de dØlibØration, car ce qui est dØsignØ fait rØfØrence à l’Øtat existant. Il ne s’agit donc pas d’un 
projet d’extension ; il s�agit plutôt d’extraire ce tte partie de la crŁche pour faire la voie. 

Il n’y a donc aucun danger pour les enfants de la crŁche, car cette extension ne fait pas rØellement partie du 
jardin. Elle est, en effet, situØe de l’autre côtØ du bâtiment et est actuellement inaccessible pour le s enfants. 

L’autre sujet que vous avez ØvoquØ, Madame la ConseillŁre, concerne une vigilance à apporter sur la 
concertation avec les habitants. Je partage pleinement votre souci. Je rappellerai donc à la R.I.V.P. l’ importance de 
cette concertation à mener avec la R.A.T.P. 

Il n’y a donc pas lieu de s’inquiØter pour ce projet, ni pour le fonctionnement de la crŁche, ni pour les logements 
sociaux de la R.I.V.P. concernØs par le projet de dØlibØration, logements sociaux qui sont pour nous trŁs importants 
dans un arrondissement, vous le savez, qui contient 15,9 % de logements sociaux et qui est donc encore largement 
dØficitaire. 

Je vous remercie pour votre intervention qui nous a permis, je crois, d’Øclairer ces points. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Monsieur le Maire du 15e, vous souhaitez ajouter un mot ? 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Oui, pour dire d�abord que je conteste les chiffres de M. 
BROSSAT. Notre arrondissement tangente les 20 %, avec les chantiers qui sont en cours et dont il ne tient pas 
compte. Donc, 20 %, cela me semble plus que, par exemple, le 11e oø il y a 10 %, le 10e et d’autres 
arrondissements. 

Mais ce n’est pas sur ce point que je voulais intervenir. 

M. BROSSAT a donnØ un certain nombre d�explications sur la crŁche qui ne nous satisfont pas du tout, dans la 
mesure oø l’amØnagement, tel qu’il est envisagØ, chacun le sait, va Œtre trŁs prØjudiciable à l’ensoleillement de la 
cour de la crŁche et à la surface de la cour de la crŁche, d’autant plus que les dortoirs des enfants vont Œtre juste 
adossØs à la nouvelle voie, ce qui n’est pas une bonne chose ! 

Mais je voudrais surtout dire que, si nous avons votØ cette opØration, qui permettra de moderniser les 
installations existantes tout en valorisant le site avec de nouveaux espaces de vie, je voudrais dire aussi que, lors de 
la rØunion de concertation oø plusieurs centaines de riverains sont venus nous apporter leur avis, il reste des 
inquiØtudes lØgitimes. La R.A.T.P. nous ayant fait savoir qu’elle Øtait ouverte à la prise en compte de ces 
observations, nous attendons maintenant qu’elle nous dise trŁs exactement quelles modifications seraient apportØes 
à ce projet qui doit encore Œtre beaucoup modifiØ pour mieux s’insØrer dans le site, notamment au niveau des 
hauteurs, de la vØgØtalisation, de l’intØgration des Øquipements publics, enfin, tout ce qu’a dit excellemment Claire de 
CLERMONT-TONNERRE. 

Toutes ces remarques nous incitent à nous abstenir.  Elle l’a dit : c’est une abstention positive. Nous voulons un 
bel amØnagement de ce secteur, mais ce projet doit encore fournir la preuve de sa capacitØ à prØserver le cadre de 
vie, la qualitØ de vie des habitants du quartier, en tenant compte de leurs nombreuses observations. 

C’est ce que nous souhaitons avant de nous prononcer dØfinitivement sur ce projet. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DLH 16. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DLH 16). 

2015 DLH 21 - Modification des conditions d’attribution du PrŒt Paris Logement (PPL). 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Nous examinons à prØsent le projet de dØlibØration DLH 21 relatif à 
la modification des conditions d�attribution du PrŒt Paris Logement. 

La parole est à M. JØrôme GLEIZES, pour 5 minutes maxi mum� 

M. GLEIZES, est-il là ? 

Nous passons. 

Monsieur Eric AZI¨RE, vous avez la parole, pour 5 minut es maximum. 

M. Eric AZI¨RE . - Parfait. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, par ce projet de dØlibØration, vous voulez encore limiter les conditions 
d’attribution du PrŒt Paris Logement qui, depuis dix ans, n’a d’ailleurs bØnØficiØ qu�à 20.000 mØnages à peine à Paris, 
dont l’enveloppe de crØdits rØservØs n’a aussi cessØ de baisser ces derniŁres annØes, ce que le groupe UDI-MODEM 
a dØjà dØnoncØ lors du dØbat sur le budget 2015 qui prØvoit 7 millions d’euros pour 2015, contre 9 millions pour 2013 
et 20 millions en 2012. 

CQFD ! 

Mais cet affaiblissement financier progressif du dispositif d’aide à l’achat d’un logement pour un mØnage 
parisien ne vous suffisait pas. Vous voulez encore limiter les contributions d�attribution de ce prŒt, en exigeant 
dØsormais que la part du prŒt dans le financement du bien soit de 90 % de sa valeur, contre 60 % auparavant. 

Cela veut dire que l’acheteur n’apporte plus que 10 % de la valeur du bien, ce qui est au moins de moitiØ le 
taux retenu par toutes les banques comme Øtant un seuil acceptable. 

De fait, cette condition censØe limiter les effets d’aubaine va devenir extrŒmement restrictive et devrait, en 
excluant cette fois clairement les mØnages parisiens à revenus moyens, engendrer l’assŁchement dØfinitif de ce 
dispositif. 

Et c’est d’ailleurs sans doute le but recherchØ par ce projet de dØlibØration. 

DØcidØment, la Ville de Paris n’aime pas les propriØtaires ! Il y en a 33 % en 2014 ; il y en avait 58 %, c’est-à-
dire presque prŁs du double, il y a vingt ans, en 1996. 

Si je ne me trompe pas dans la simulation suivante, compte tenu des conditions de ressources exigØes, votre 
PrŒt Paris Logement, tel qu’il est proposØ, permet à un couple gagnant 3.300 euros nets par mois, d’emprunter 
160.000 euros sur vingt ans, soit des mensualitØs à rembourser de 875 euros par mois, et d’acheter à 1 70.000 euros, 
avec les 10.000 euros d’apport personnel et frais de notaire. 

Alors, à ce prix-là à Paris, un couple peut s’install er dans 25 mŁtres carrØs rue Riquet, 18 mŁtres carrØs rue 
LØon, dans un arrondissement que vous connaissez bien, Monsieur BROSSAT, ou 13 mŁtres carrØs dans le Marais 
au 6e sans ascenseur. 

En rØalitØ, un couple à revenus moyens, qui n’a pas d’apport d’au moins 80.000 euros, n’a plus accŁs à rien à 
Paris. 

Ces modifications auront donc une consØquence Øvidente : moins de primo-accØdants parisiens au bout du 
compte ; encore moins de propriØtaires ; toujours moins de nouveaux propriØtaires. 

Ce n�est pas le PrŒt Parcours RØsidentiel - on pourrait rajouter "confidentiel", Øtant donnØ le nombre de 
bØnØficiaires - qui va faire que devenir propriØtaire à Paris ne soit plus un Ønorme privilŁge. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 
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La parole est à M. JØrôme DUBUS, pour 5 minutes maxim um. 

M. JØrôme DUBUS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, ce projet de dØlibØration reflŁte parfaitement la politique qui est menØe sur le logement 
dans notre capitale. En effet, conformØment au Plan local de l’habitat - et tout ceci est vØrifiable dans ce nouveau 
dispositif -, on voit bien que, pour vous et pour votre MajoritØ, il n’y a dØsormais à Paris de logement que social. 

Alors que le parcours rØsidentiel dans la capitale est bloquØ ou quasiment, que le taux de rotation dans le parc 
social affiche des pourcentages extrŒmement faibles - moins de 4 % -, vous persØvØrez dans l�erreur en traitant à la 
marge le dossier absolument stratØgique de l’accession à la propriØtØ, que ce soit d�ailleurs l’accession directe ou 
l’accession sociale. 

Vous n’avez d’ailleurs aucun complexe en communiquant le nombre de bØnØficiaires du PrŒt Parcours 
RØsidentiel, soit 101 mØnages, on comprend avec ce rØsultat pourquoi la rotation est à ce point bloquØe à Paris. 

D’ailleurs, je viens de commettre un impair en employant le terme "propriØtØ" qui est trŁs mal vu par M. 
BROSSAT. Le droit de prØemption urbain renforcØ dans le secteur diffus que vous avez dØcidØ d’infliger aux 
propriØtaires parisiens en est la parfaite illustration. Dans ce projet de dØlibØration, vous dØcidez en rØalitØ de 
restreindre, quasiment de supprimer, l’accŁs au PrŒt Paris Logement, arguant, comme toujours, le soutien aux 
mØnages les plus modestes. 

Tout d’abord, vous survolez bien rapidement le bilan du PrŒt Paris Logement depuis 2004 : 2.000 mØnages 
parisiens par an, ce qui n’est vraiment pas une prouesse. Et vous justifiez, enfin, de recentrer - je vous cite - "le 
bØnØfice du PrŒt Paris Logement sur les primo-accØdants qui ont rØellement besoin de cette aide pour rØaliser leur 
projet". 

Cela en dit long sur ce nouveau dispositif qui Øcarte encore davantage les classes moyennes qui, fortes d’un 
apport relatif mais consØquent, pouvaient prØtendre, avec le soutien du P.P.L. à l’acquisition d’un loge ment. 

Vous prØcisez à cet Øgard que l’aide publique parisienne à l’accession sera donc rØservØe aux Parisiens qui 
disposent de l�apport minimum. 

Fermez le ban ! 

Les autres Parisiens, peut-Œtre un peu moins modestes mais pas assez riches pour se passer du PrŒt Paris 
Logement, sont ainsi priØs de rejoindre la longue cohorte des classes moyennes contraintes de quitter Paris du fait 
de votre politique. 

C’est si vrai que vous annoncez dans le projet de dØlibØration que 600 mØnages continueront ainsi à bØnØficier 
chaque annØe du PrŒt Paris Logement. Or, 600 mØnages, c�est 1.400 de moins que sur la pØriode 2004-2014 : 
cherchez l�erreur ! 

Cette dØcision, en plus, est totalement contraire à  celle que vient de prendre le Gouvernement avec le dispositif 
Pinel, qui a permis de relancer, sur le premier trimestre, le logement, aprŁs la catastrophique loi Duflot. Et pourtant, 
nous n�avons pas cessØ, au groupe UMP, de vous faire des propositions constructives. Lors du Conseil de fØvrier 
2015, nous avons prØsentØ un amendement au Plan local de l�habitat qui proposait, dans son article 4, la mise en 
�uvre d�un plan de relance de l�accession sociale à  la propriØtØ, incluant la vente de 10 % du parc HLM de la Ville, 
soit en moyenne 2.500 logements par an, et des recettes issues de ces ventes rØinvesties dans de nouvelles 
constructions de logements intermØdiaires, qui font tant dØfaut à Paris. Vous avez rejetØ cet amendement, alors qu�il 
permettait enfin de stopper l�hØmorragie des classes moyennes, à la fois pour des raisons idØologiques et 
financiŁres. 

M. BARGETON a ratiboisØ, pour des raisons financiŁres, M. BROSSAT, a remis lui-mŒme le curseur du 
logement sur sa municipalisation à outrance. Aujourd �hui, à nouveau, à travers ce projet de dØlibØratio n, vous 
enlevez à ces mØnages parisiens tout espoir de devenir propriØtaires à Paris. 

AprŁs un an de pouvoir, ce sont dØjà envolØes les belles promesses affirmØes avec force publicitØ lors des 
Etats gØnØraux du logement. Il n�y a plus rien à attendre dans ce domaine de votre part, sauf une nouvelle 
augmentation de l�interminable cohorte des demandeurs de logement, et c�est la raison pour laquelle nous voterons 
contre ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 
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M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Danielle SIMONNET, pour cinq minutes 
maximum. 

Mme Danielle SIMONNET. - Evidemment, vous ne serez pas surpris d�entendre une argumentation trŁs 
diffØrente de celle de la droite de cet hØmicycle. Personnellement, je salue ce projet de dØlibØration, mŒme si j�aurais 
aimØ qu�il aille bien plus loin. 

Il est en effet totalement absurde que la Ville de Paris, de fait, aide et accompagne dans l�accŁs à la  propriØtØ 
privØe les mØnages qui ont la capacitØ d�avoir un apport personnel ØlevØ. Ce n�est pas le rôle de notre collectivitØ 
que d�aider ceux qui ont d�ores et dØjà des moyens financiers. Aussi, par ailleurs, je m�interroge : est-ce le rôle de la 
collectivitØ d�aider à l�accŁs à la propriØtØ privØe ? Ou plutôt je vous interroge, car personnellemen t, j�ai ma conviction 
et ma propre rØponse politique à ce sujet.  

Oui, je ne suis pas d�accord. Je pense que nous devons au contraire dØfendre une politique en faveur de la 
maîtrise publique du foncier, de la municipalisation des sols, des politiques en faveur de la prØemption des terrains et 
des bâtiments, avec des baux aussi à construction, via les baux emphytØotiques, qui sont à dØvelopper, et non le 
mythe sarkozyste de la France des petits propriØtaires. Rappelons qu�une des causes de la crise des "subprimes" fut 
la course effrØnØe des mØnages amØricains vers l�accŁs à la propriØtØ individuelle. 

Vous dØcidez, dans ce projet de dØlibØration, de recentrer le bØnØfice du PrŒt Paris Logement sur les primo-
accØdants, qui ont rØellement besoin de cette aide pour rØaliser leur projet. Et vous subordonnez dØsormais l�octroi 
du P.P.L. à la condition que le prix d�achat du logem ent soit financØ pour 90 % au moins de ce montant par des 
emprunts d�une durØe au moins Øgale à cinq ans, y compris le P.P.L lui-mŒme. Cependant, vous prØtendez que cela 
concentrera cette aide au soutien aux mØnages modestes.  

NØanmoins, je tiens à attirer votre attention sur le fait� MŒme si j�approuve la dØmarche, en partie, nØanmoins, 
vu les prix de l�immobilier à Paris, je serais ravie  que vous me prØsentiez ces mØnages modestes en capacitØ de 
disposer de l�apport minimum correspondant à 10 % d u prix d�achat. Pour que des banques acceptent de prŒter 
90 % du prix d�achat d�un appartement à Paris, encor e faut-il que les mØnages aient soit un capital, soient des 
revenus assez confortables, bien plus que ceux des mØnages modestes. 

Mais ce que je souhaiterais aussi exprimer, c�est ceci : quelle est votre motivation premiŁre ? La justice sociale 
ou bien, la rØduction des dØpenses publiques ? Il est hØlas probable que le contexte d�austØritØ auquel vous avez 
choisi de vous soumettre ait plus motivØ la modification de ce dispositif que le refus de poursuivre une politique 
d�aide à l�accŁs à la propriØtØ privØe. NØanmoins, le rØsultat, pour moi, compte. 

Enfin, je regrette que vous n�ayez pas fait le choix de relier, à dØfaut de supprimer complŁtement le P.P.L, à 
l�habitat participatif, car la dØmarche de l�habitat participatif peut contenir au moins l�engagement de sortir l�accession 
à la propriØtØ de toute dØmarche de revente spØculative ultØrieure. Et en outre, elle encourage une dØmarche 
collaborative de l�habitat partagØ, inscrit dans une cohØrence de son quartier que nous devons encourager et que je 
sais que la Ville souhaite encourager. A travers ce P.P.L. rØorientØ vers l�habitat participatif, il y aurait donc des 
moyens de renforcer le soutien. 

Pour conclure, je pensais plutôt m�abstenir ou voter  contre ce projet de dØlibØration, mais j�avoue que les 
interventions, finalement, dans les rangs de l�UMP, m�ont convaincue qu�il ne fallait pas voter contre ce projet de 
dØlibØration. Puisqu�eux regrettent qu�on n�encourage pas plus volontairement l�accŁs à la propriØtØ privØe et que je 
suis totalement opposØe à cette logique, eh bien, je prØfŁre m�abstenir sur ce projet de dØlibØration. Et j�invite 
vraiment l�ExØcutif à rØflØchir ultØrieurement à rØorienter totalement le P.P.L. sur la question de l�habitat participatif.  

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Fanny GAILLANNE. 

Mme Fanny GAILLANNE. - Merci. Monsieur le Maire, chers collŁgues. 

Ce projet de dØlibØration permet de concentrer le PrŒt Paris Logement en direction des mØnages qui n�ont 
quasiment pas d�apport personnel. Ainsi, jusqu�à prØsent, les familles qui pouvaient financer jusqu�à 4 0 % de leur 
acquisition par leur propre trØsorerie, soit en moyenne 92.800 euros, pouvaient bØnØficier du P.P.L. DØsormais, il 
sera attribuØ à celles qui auront 10 % d�apport, soit en moyenne 30.000 euros, ce qui concerne d’ailleurs une part 
importante des primo-accØdants et permettra de soutenir les mØnages engagØs dans un effort pour devenir 
propriØtaires à Paris. De fait, grâce au recentrage proposØ, des centaines de P.P.L. continueront à Œtre attribuØs 
chaque annØe et le dispositif est donc pØrennisØ. 
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Il s�agit par ailleurs d�une mesure d�Øconomie. Je m�Øtonne que la droite, si prompte à donner des leç ons de 
bonne gestion et de rØduction des dØpenses, dØnonce cette fois-ci cette mesure. Alors que vous traquez la moindre 
dØpense en direction des classes populaires, vous voulez protØger jalousement celles qui peuvent bØnØficier aux 
plus aisØs. Vous devenez tout à coup favorable aux aides publiques et à la redistribution : une telle gØnØrositØ fait 
vraiment plaisir à voir. 

Il serait d�ailleurs souhaitable que vous mettiez la mŒme ardeur à dØfendre le logement social, mais comme 
d�habitude, nos collŁgues de l�UMP voudraient que nous concentrions les efforts sur les plus riches. Or, ce n�est pas 
ainsi que l�on encouragera rØellement l�accession, et notamment celle des classes populaires et des classes 
moyennes. Un dispositif de prŒt comme celui-ci, sans encadrement, fait en effet courir le risque de nourrir la 
spØculation immobiliŁre, puisqu�il vient subventionner les acquisitions à trŁs hauts montants. Un P.P.L.  avec une 
cible trŁs large, quand les prix de l�immobilier sont, de l�avis gØnØral, largement trop hauts du fait d�une bulle, 
participe à la surenchŁre au lieu de la freiner. 

C�est la raison pour laquelle il est prØfØrable d�agir sur les prix de sortie, notamment en dØveloppant l�offre, et 
donc la construction de logements neufs. Nous avons rØalisØ plus de 9.500 logements cette annØe. Nous en 
produirons environ 10.000 chaque annØe sur la mandature. C�est de cette façon que nous dØtendrons le marchØ et 
rØduirons les prix d�acquisition. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Pour rØpondre, la parole est à M. Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - D�abord, je voudrais remercier l�ensemble des orateurs qui se sont inscrits sur ce 
projet de dØlibØration relatif au PrŒt Paris Logement. J�ai entendu beaucoup de questions sur le niveau de mon 
budget, qui n�est pas le mien, d�ailleurs, mais qui est le budget du logement, et je voudrais, avec Julien BARGETON 
face à moi, vous dire que le budget du logement n�a  pas ØtØ ratiboisØ dans cette mandature, et que dans le cadre du 
P.I.M. que nous avons adoptØ au mois de dØcembre, au contraire, il a ØtØ dØcidØ de conforter le budget dØdiØ au 
logement, parce que le logement est la prioritØ de notre mandature et qu�il s�agit pour nous de tout faire pour 
permettre aux Parisiens de se loger plus facilement, qu�il s�agisse d�Œtre locataire à un prix qui ne soit pas trop ØlevØ 
ou d�accØder à la propriØtØ. 

Le sens de ce projet de dØlibØration, et vous l�avez relevØ, vous avez ØtØ nombreux à le relever, c�est bien de 
recentrer le bØnØfice du P.P.L. sur les Parisiens qui disposent de l�apport minimum, c�est-à-dire enviro n 10 % du prix 
d�achat. Et donc, oui, et je l�assume, il s�agit de concentrer nos efforts sur les mØnages qui relŁvent de la classe 
moyenne et qui sont les moins riches parmi ceux qui peuvent accØder à la propriØtØ. 

Et Danielle SIMONNET a eu raison de le dire : ce ne sont pas des mØnages pauvres, parce que quand on est 
trŁs pauvre, on a des difficultØs aujourd�hui pour accØder à la propriØtØ. C�est la petite classe moyenne sur laquelle 
nous voulons concentrer nos efforts à travers la rØvision de ce P.P.L. 

Il ne s�agit pas pour autant pour nous de considØrer que l�accession à la propriØtØ serait quelque chose qu�il 
faudrait condamner. 

Nous souhaitons d’ailleurs, dans le cadre de cette mandature, explorer d’autres voies plus efficaces, plus utiles, 
plus pertinentes, qui permettent notamment d’agir sur le prix du foncier. C’est la raison pour laquelle, avec mon 
collŁgue Jean-Louis MISSIKA, nous travaillons depuis maintenant plusieurs semaines à une charte promoteur,  c’est-
à-dire qu’il s’agit pour nous de s’engager avec les  acteurs de la promotion immobiliŁre sur le modŁle de ce qui s’est 
fait dans un certain nombre de villes de banlieue, à fixer un niveau fixe de charge fonciŁre et Øviter une surenchŁre 
qui conduit, parfois, à avoir des prix d’accession bien trop ØlevØs et totalement inaccessibles pour la classe moyenne. 

Ma conviction est qu’il faut d’abord agir sur le foncier, d’abord agir sur les prix de sortie. C’est de cette maniŁre 
que l’on facilitera l’accession à la propriØtØ pour la classe moyenne. 

Enfin, puisqu’il a ØtØ beaucoup question de la classe moyenne dans les interventions des Ølus de l’opposition, 
je veux redire que, dans cette mandature, nous sommes engagØs dans un programme trŁs ambitieux qui vise à 
faciliter l’accŁs aux logements pour les classes moyennes. C’est le sens du dØveloppement du logement 
intermØdiaire, oui, des locataires, mais ce n’est pas une insulte d’Œtre locataire. Oui, nous allons dØvelopper le 
logement intermØdiaire. Oui, nous allons dØvelopper "Multiloc". 
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Dois-je vous rappeler ici, quand mŒme, que "Multiloc" - cette mesure qui va permettre à des mØnages de la 
classe moyenne, à des jeunes actifs d’accØder au logement - est une mesure contre laquelle l’UMP s’est exprimØe 
lorsque nous l’avons dØbattue lors du dernier Conseil de Paris. 

Vous avez osØ voter contre "Multiloc", c’est-à-dire une mesure pragmatique, qui va permettre à des mØnages 
de la classe moyenne d’accØder à un logement. 

Je vous le dis : c’est une honte absolue ! 

Cela montre tout simplement que vous n’Œtes pas guidØs par l’intØrŒt gØnØral, mais que vous Œtes guidØs par 
des postures politiciennes. Oui, nous allons faire "Multiloc". Oui, nous allons concentrer le prŒt "Paris logement" sur 
les familles qui ne sont pas particuliŁrement� 

Je suis trŁs fier de la politique que nous menons. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - S�il vous plaît, un peu de silence. Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DLH 21. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DLH 21). 

2015 DLH 25 - Charte des mutations dans le parc social. 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif aux engagements de l’Etat sur 
la nouvelle charte des mutations. 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif à l’instauration d’un service de 
garde-meuble. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DLH 25 relatif à la charte 
des mutations dans le parc social, sur lequel les amendements nos 10, 11, 12 et 13, ainsi que les v�ux rØfØrencØs 
nos 14 et 15 qui y sont rattachØs, ont ØtØ dØposØs. 

La parole est à M. Eric AZI¨RE, pour cinq minutes maxim um. 

M. Eric AZI¨RE . - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, une charte chasse l’autre. Voici qu’aprŁs celle de 
2009, dont les effets et rØsultats sont toujours attendus, voici celle de 2015 dont les objectifs sont les mŒmes et les 
moyens, faute de mesures contraignantes ou vØritablement incitatives, limitØs, voire les mŒmes. 

Cette nouvelle charte porte en elle les mŒmes faiblesses que celles de 2009, au premier rang desquelles je 
souligne l’absence de mesures de contrôle favorisan t la fluiditØ du parcours rØsidentiel, social, et aucun moyen qui 
permettrait de lutter efficacement contre des situations abusives de locataires en situation de sous-occupation ou de 
dØpassement des plafonds de ressources. 

En rØalitØ, notre parc social parisien n�est pas gelØ : il est congelØ. 210.000 logements, dont presque la moitiØ 
des locataires, sont là depuis plus de vingt ans. A ce rythme d’augmentation des loyers à Paris, ils son t là encore 
pour longtemps. 

Dans le parc privØ, je note que les locataires restent en moyenne sept ans et demi. On avait compris que la 
politique du logement en France visait à faire une France de locataires plutôt que de propriØtaires. Mais, à Paris, la 
politique du logement vise à faire en prioritØ un Paris de locataires sociaux à vie, car l’attribution d’un logement social 
à Paris, compte tenu du marchØ, de la pression de la demande - 150.000 demandeurs pour 12.000 attributions par 
an, dont plus de 20 % Ømanent de locataires qui sont dØjà dans le parc social - compte tenu aussi de la quasi 
disparition de tout programme d’accession à la prop riØtØ avec un budget divisØ par trois en trois ans, alors, oui, avec 
4,6 % de taux de rotation à Paris, pour plagier un titre de film, on peut dire que le parc social à Pa ris "est fermØ de 
l’intØrieur". 
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C’est la raison pour laquelle il faut en finir avec cette rØalitØ qu’à Paris, quand on attribue un logement social, il 
est quasiment attribuØ à vie. Le groupe UDI-MODEM veut en finir avec ces situations de rente à vie dan s le logement 
social. La vØritable raison de la congØlation du parc social, qu’aucune charte des mutations - ni celle-là, ni la 
prØcØdente - ne prend en compte, c�est que, quelle que soit sa durØe thØorique, le bail social est renouvelØ 
automatiquement et à vie. 

Sauf demande du locataire, le bail ne peut Œtre dØnoncØ que par une dØcision de justice pour impayØs, 
nuisance de locataires - les cas sont rares - ou alors quand les ressources du locataire sur trois annØes 
consØcutives, sont au moins deux fois supØrieures au plafond de ressources. En fait, un couple avec un enfant logØ 
dans un logement P.L.S. peut rester dans son logement social avec 130.000 euros de revenus par an. 

Dans le mŒme temps, un couple avec enfant qui gagne 20.000 euros par an, remplira sa demande de logement 
avec des probabilitØs proches de zØro qu’on lui fasse une proposition sur Paris, si tant est qu’il soit passØ à travers la 
grille de cotation. 

Voilà le verrou qu’il faut faire sauter car, mŒme avec des surloyers, on reste toujours en dessous des prix du 
marchØ privØ. 

Au fond, cette situation intolØrable est confortable pour tout le monde : pour les politiques qui les attribuent ou 
s’en attribuent le bØnØfice, pour les bailleurs qui prØfŁrent des locataires solvables et durables et, bien sßr, pour ceux 
qui sont dedans et n’envisagent plus d�en sortir. 

Le surloyer et sa gØnØralisation ne sont pas des mesures de justice sociale satisfaisantes au regard d’un 
coefficient de dØpassement du seuil P.L.S. de 1,59. A 100.000 euros de revenus annuels, on peut commencer à se 
demander s’il est bien normal de se maintenir dans un logement social. Le logement social doit rester un coup de 
main, un coup de pouce ou un recours dans un parcours rØsidentiel, dans un parcours de vie. Il ne peut pas rester 
plus longtemps une rente de situation à vie. 

C’est la raison pour laquelle le groupe UDI-MODEM a dØposØ deux amendements : un premier amendement 
pour limiter les situations des locataires du parc H.L.M. dont le "scoring" ne les rendrait plus prioritaires par rapport 
aux 140.000 ou 150.000 demandeurs en attente d’un logement, qui prØvoit de demander la publication des rØsultats 
de l’examen annuel des bailleurs avec les locataires. En affichant les mauvais ØlŁves, cette proposition viserait à 
inciter les bailleurs sociaux à limiter des rentes de situation. 

DeuxiŁme amendement : c�est un amendement d’appel qui permette de revenir sur l’attribution d’un logement 
social à vie. Comme la Ville de Bruxelles l’a dØjà m is en place depuis 2013, on pourrait limiter à neuf  ans maximum 
l’attribution d’un logement social, sauf à revoir l es conditions d’attribution de ce logement deux ans plus tôt. 

Voilà les deux propositions et les deux amendements que je rattache à ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Vous avez lØgŁrement dØpassØ. 

La parole est à Mme Annick LEPETIT. 

Mme Annick LEPETIT. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, tout d’abord, je tiens à remer cier la Maire de Paris et son adjoint, Ian BROSSAT, de nous 
donner l’occasion de dØbattre des mutations de logements dans le parc social. C’est un sujet familier pour un certain 
nombre d’entre nous, car trŁs souvent abordØ par les locataires des bailleurs sociaux. Beaucoup d’entre eux se 
plaignent de la lenteur des rØponses, du manque de connaissance du fonctionnement des mutations et d’un dØfaut 
de transparence dans la maniŁre dont elles se font, cela malgrØ les efforts importants de la Ville de Paris avec 
l’existence d’une charte depuis juin 2009 et son adoption fin 2010 par quatre bailleurs liØs à la Ville. 

Il est donc utile de faire le bilan, de bien analyser les demandes des locataires, par exemple 57 % d’entre eux 
sollicitent un logement plus grand parce que la famille s’est agrandie. Aujourd’hui, il est nØcessaire d’afficher de 
nouveaux objectifs avec tous les partenaires du logement social, aussi bien l’ensemble des bailleurs que l’ensemble 
des rØservateurs, car si le dispositif existant entre le contingent de la Ville et le contingent propre de "Paris Habitat" 
permet des rØsultats intØressants, entre 200 et 250 mutations par an, c’est nettement moins le cas avec le contingent 
prØfectoral par exemple. 
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C’est la raison pour laquelle cette nouvelle charte propose de travailler à une meilleure fluiditØ entre les 
contingents respectifs de la Ville et de l’Etat. 

Cette nouvelle charte affiche aussi l’ambition de faciliter les mutations inter-bailleurs, là oø le cl oisonnement est 
encore trop souvent l’habitude. 

En effet, si nous voulons parvenir à 25 % des attrib utions au profit des demandeurs de mutation, chaque 
bailleur doit s’impliquer et partager les modalitØs de validation des Øchanges. 

De la mŒme maniŁre, cette nouvelle charte engage les rØservataires afin de traiter plus rapidement et plus 
facilement les mutations inter-contingents qui seront toutes examinØes par la Commission de dØsignation de la Maire 
de Paris. 

Une grille de cotation des occupants du parc social sera mise en place d’ici la fin de l’annØe. Elle s’inspirera de 
la grille mise en �uvre pour les demandeurs de loge ment social, et comportera aussi d’autres critŁres pour tenir 
compte des spØcificitØs des situations des demandeurs d’Øchanges de logement. 

Ces outils permettront à la fois plus de rapiditØ, plus de transparence, plus d’ØquitØ, pour un meilleur "turn-
over", dans le parc social. Je souhaite bien Øvidemment qu’à l’occasion de ce dØbat - et nombreux sont mes 
collŁgues qui vont intervenir sur des points spØcifiques - je souhaite Øgalement que nous puissions connaître un 
maximum de chiffres, notamment ce qui se passe dans les commissions d’attribution d’arrondissement, puisque je 
sais que certaines ont des logements mis en discussion avec des demandeurs de mutation.  

D’autre part, il y a des commissions dont nous n’avons aucun chiffre et donc, je souhaite que, petit à  petit, avec 
ces nouveaux outils mis en place, nous puissions davantage Øclairer les Ølus bien sßrs, mais aussi nos concitoyens.  

Merci. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

La parole est à Mme Galla BRIDIER. 

Mme Galla BRIDIER. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, vous nous proposez de voter l’actualisation de 
la chartre des mutations dans le parc social. 

C’est un document trŁs important car, nous l’avons dit, les difficultØs rencontrØes par les familles souhaitant 
dØmØnager, au sein mŒme du parc social, sont aujourd’hui une des plus grandes causes d’insatisfaction des 
locataires. 

Les mutations n’Øtant pas prioritaires sur les autres demandes de logement social, les locataires souhaitant 
changer de logements doivent attendre au mŒme titre que les autres. 

Pourtant, en 2011, le Conseil d’analyse stratØgique dans un rapport sur le logement social notait que, d’aprŁs 
l’Insee, autour de 700.000 logements sociaux en France Øtait en Øtat de sous-occupation, et à l’inverse, à peu prŁs 
autant en sur-occupation. 

Ce rapport recommandait d’accentuer les mutations dans le parc social. 

A Paris, ces situations de sur-occupation constituent d’ailleurs 50 % des demande d�Øchange, environ 1.500 
mØnages demandent, eux, un changement pour cause de sous-occupation. 

Lorsque les enfants s’en vont, ou lors d’une sØparation, un logement peut s’avØrer trop grand et surtout trop 
cher. 

Permettre à une famille de changer au sein du parc s ocial, tout en l’accompagnant dans ses dØmarches et en 
garantissant un loyer correspondant à ses ressource s, c’est aussi libØrer du mŒme coup un autre logement du parc 
social. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Si vous pouviez faire un peu moins de bruit, cela permettrait à 
Mme Galla BRIDIER de poursuivre tranquillement son intervention. 

Mme Galla BRIDIER. - En gros, c�Øtait juste pour vous dire qu�une mutation dans le parc social, c’est en 
quelque sorte faire coup double, puisque c�est en libØrer un autre du mŒme coup. 

Il est donc indispensable que nous soyons force de propositions pour que l’ensemble des rØservataires, et que 
l’ensemble des bailleurs, s’engagent à prendre leur  part dans ce processus. 
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C’est le rôle de cette charte qui a vocation à mett re autour de la table l’ensemble des acteurs afin de partager 
les bonnes pratiques et de rØpondre à cette insatisfaction des locataires du parc social. 

La Ville de Paris s’engage d’ores et dØjà sur un objectif encore plus ambitieux : celui de consacrer 25 % des 
attributions de son contingent à des mutations. 

En complØment, pour favoriser les changements de logement en cas de sous-occupation, la charte demande 
aux bailleurs de rØduire les dØlais de prØavis et d’engager une rØflexion sur la possibilitØ d’un maintien du prix au 
mŁtre carrØ payØ dans le logement d’origine, afin qu�un dØmØnagement ne se traduise pas par un logement plus 
petit, mais finalement plus cher. 

C’est une garantie pour que le systŁme fonctionne et soit fluide. Nous souhaitons donc que les discussions 
engagØes aboutissent dans ce sens, cela se pratiquant dØjà chez beaucoup de bailleurs et non pas seulement chez 
les bailleurs de la Ville de Paris. 

Enfin, il n’est pas normal qu’aujourd’hui les locataires H.L.M. soient prisonniers de leur contingent de dØpart ou 
de leurs bailleurs. 

Si nous saluons l’intention, soulignØe dans cette charte, de dØcloisonner et de rØaliser des Øchanges entre 
rØservataires et entre-bailleurs, il va falloir vraiment que cela devienne rØalitØ. 

L’Etat a acceptØ de fixer un objectif de 20 % de mutation, nous espØrons que rapidement les autres acteurs du 
logement en Ile-de-France, et notamment "action logement", rejoindront la dØmarche. 

De leur côtØ, les bailleurs devront apprendre à tra vailler ensemble pour pouvoir offrir, aux demandeurs de 
logement, des logements qui leur correspondent le mieux possible. 

Nous y travaillerons avec vous dans le cadre du ComitØ de pilotage qui sera mis en place afin que chacun 
s’engage sur les objectifs chiffrØs. 

Enfin, je ne peux Øvidemment pas m’empŒcher de dire qu’il ne faut pas s’y tromper. Faciliter les mobilitØs 
rØsidentielles, oui, bien sßr, mais l’enjeu est d’abord et avant tout de construire des logements qui correspondent à la 
demande. 

Et de rappeler donc que les Øcologistes s’expriment, depuis le dØbut de la mandature, afin que la part des 
logements trŁs sociaux dans les logements produits soit augmentØe, car c’est là aussi que se situe la demande de 
mutation. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. Jean-Bernard BROS. 

M. Jean-Bernard BROS. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues. 

Depuis le dØbut de la mandature, et nous le rØpØtons à chaque Conseil, notre majoritØ est concentrØe sur un 
objectif d’augmentation de l’offre de logements disponibles, qu’ils soient sociaux ou privØs. 

Cette dØmarche, qui s’inscrit sur le long terme, s’est appliquØe à rØviser les aspects de notre politique de 
logement, qui ne sont pas satisfaisants. 

La question de la mobilitØ au sein du parc social est un sujet sur lequel - c’est un euphØmisme - nous avons 
une marge de progression certaine. 

Les freins sont encore trop nombreux : absence d’accords et de coordination entre les bailleurs, Øvolution 
rapide des compositions familiales, sous-occupation de certains logements, souhait de rester dans le quartier 
notamment. 

AmØliorer la mobilisation inter-contingents est nØcessaire, tout comme le sont Øvidemment les mutations inter-
bailleurs que le projet de dØlibØration propose d’accØlØrer. 

Le cadre qui nous est proposØ s’inscrit dans cette exigence et a particuliŁrement ciblØ les deux aspects qui 
constituent la colonne vertØbrale du processus. 
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Un mot peut-Œtre sur l’amendement, assez intØressant, du groupe UDI-MODEM concernant la limitation de la 
durØe des baux. 

C’est un sujet pertinent qui ne doit pas Œtre tabou, mŒme si je crois qu’il doit passer par le lØgislateur davantage 
que par une charte municipale. 

Voilà, mes chers collŁgues, quelques mots concernant  cette charte. Nous avons dØjà ØvoquØ le sujet et elle se 
concrØtise aujourd’hui. 

Nous soutenons cette dØmarche de l�ExØcutif, engagement pris lors de la campagne Ølectorale, rendez-vous 
donc, dans quelques mois, pour voir si ce nouveau cadre porte ses fruits et si des ajustements pourront Œtre 
apportØs. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Monsieur JØrôme COUMET ? 

M. JØrôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - Mes chers collŁgues, nous sommes Ølus pas 
uniquement pour analyser, dØnoncer ou protester, mais pour essayer de rØsoudre les problŁmes. 

Eh oui, cette charte des mutations est une trŁs bonne nouvelle, mŒme si ce n’est pas la premiŁre, c’est la 
deuxiŁme en effet, et il s’agit d’une rØelle avancØe. Et, plus particuliŁrement, les maires des arrondissements les plus 
pourvus en logements sociaux, sont tous les jours confrontØs à des situations parfois ubuesques. Ils sont confrontØs 
aussi à l’incomprØhension des locataires, notamment au regard des temps d’attente et des dØlais pour obtenir un 
nouveau logement. 

J’ai souhaitØ dØposer deux v�ux visant à aller un p eu plus loin et mes propos vont se borner à les prØsenter. 

J’ai pris bonne note de l’avancØe obtenue auprŁs de la PrØfecture de Paris, je souhaite nØanmoins que ce 
partenaire institutionnel, que sont les services de l’Etat, aille plus loin. 

Il n’y a pas de raisons de distinguer, à mon sens l es logements anciens, les logements neufs, et je suggŁre que 
par l’adoption d’un v�u, notre Conseil de Paris dema nde solennellement à la PrØfecture de Paris de monter à 20 % 
le taux rØservØ aux mutations, pour les logements neufs comme pour les logements anciens. 

Le deuxiŁme v�u concerne les Øchanges de logements pour plus petit. Là aussi, nous sommes confrontØs 
rØguliŁrement à cette situation. Avec l’aide des bailleurs, nous avons essayØ d’avancer sur cette question par 
diverses mesures, la premiŁre d’entre elles, c�Øtait Øvidemment le maintien du mŒme prix au mŁtre carrØ quand on 
accepte de prendre un logement plus petit, Øgalement une politique d’incitation, qu’il faudrait sans doute renforcer, 
mais aussi le caractŁre prioritaire de ces Øchanges et, parfois, le financement des dØmØnagements qui me semble 
Øgalement quelque chose à gØnØraliser. 

Il y a encore trop de points de blocage et l’un d’entre eux est le problŁme du mobilier. Qui n’a pas ØtØ confrontØ 
au dossier d’une mamie, puisque c’est un cas courant, qui habite seule dans un 4 piŁces, voire un 5 piŁces, et qui au 
dernier moment renonce à accepter un logement plus petit car elle rechigne à se dØfaire de l’armoire hØritØe de sa 
mŁre ou de sa grand-mŁre. Un bailleur, pour rØsoudre ce problŁme, a d�ores et dØjà mis en place un service de 
garde-meuble à prix coßtant et donc à prix trŁs mes urØ. 

Et je souhaite, par ce deuxiŁme v�u, que nous inciti ons les bailleurs à mettre en place un service mutu alisØ à 
destination de ces locataires plus prØcisØment. Et peut-Œtre d’ailleurs, au passage, que les nombreux parkings dont 
beaucoup d�Øtages sont vides pourraient Œtre rØutilisØs en ce sens. 

Je conclus, pour me rØjouir de cette nouvelle avancØe, certes pas à pas mais c’est une avancØe trŁs 
importante : plus de fluiditØ, plus de transparence, plus de constructions, plus d’Øquilibre entre arrondissements. 
Nous avançons pour amØliorer la situation du logement à Paris et je m’en rØjouis. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. François DAGNAUD. 

M. François DAGNAUD , maire du 19e arrondissement.- Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, que 
d’avancØes en faveur du logement social depuis un an, depuis le dØbut de cette nouvelle mandature ! 
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AprŁs la signature du pacte "Logement pour tous" en juin 2014, avec l’ensemble des acteurs de l’immobilier 
parisien, avec l’objectif constamment rØaffirmØ de rØaliser 10.000 logements sur la Capitale chaque annØe, la mise 
en place de la cotation des demandes, l’ouverture du site "Loc�Annonces", c�est la mise en �uvre de "M ultiloc", on 
ne peut que se rØjouir de la prØsentation de cette charte des mutations dans le parc social. 

Le sujet n’est pas nouveau. DØjà en 2009, Bertrand DELANO¸ et Jean-Yves MANO avaient voulu engager un 
nouvel Ølan en fixant l’objectif de rØservation de 20 % du contingent Ville de Paris pour les mutations. Aujourd’hui, ce 
projet de dØlibØration voulu par Anne HIDALGO et Ian BROSSAT est un acte fort qui marque une nouvelle avancØe. 

Oui, la Ville de Paris a tenu ses engagements et a dØpassØ les objectifs de 2009, en portant le taux de 
dØsignation de son contingent à 24 % en 2014 pour les mutations. Si l�objectif portØ aujourd’hui par cette charte est 
de 25 %, ce qui semble un excellent Øquilibre, c�est surtout l’engagement de l’Etat, à nos côtØs, que j e souhaite ici 
souligner. 

En passant de 11 à 20 %, les rØservations au profit des mutations sur le contingent prØfectoral, l’Etat donne 
une vØritable bouffØe d’oxygŁne à un dispositif dans lequel la Mairie de Paris a ØtØ, je crois, exemplaire mais dont les 
effets concrets mØritaient bien sßr d’Œtre amplifiØs.  

Je tiens ici à saluer le travail acharnØ de la Maire de Paris et de son adjoint chargØ du Logement pour 
convaincre nos partenaires. Maire de l’arrondissement qui compte le patrimoine social le plus dense avec 32.000 
logements, je mesure particuliŁrement l’attente des demandeurs de logement, dØjà locataires du parc social et qui 
sont, dans mon arrondissement, plus de 3.700 et reprØsentent à eux seuls 28 % des demandeurs de logement 
inscrits dans l’arrondissement. 

C’est bien entendu le motif de sur-occupation qui arrive en tŒte des prØoccupations, mais les problŁmes 
d’environnement et de voisinage sont Øgalement une contrariØtØ majeure rencontrØe par les locataires. Cela 
reprØsente 25 % des motivations des demandes de mutation et cette rØalitØ-là doit, je crois, nous interpeller 
lucidement sur le mal-vivre de voisinage qui existe dans le parc social et aussi sur ses raisons.  

Le second point fort que je veux souligner est la place rØservØe aux bailleurs dans ce nouveau dispositif de 
gestion des mutations. Partant du principe trŁs juste qu’ils sont les plus à mŒme de formuler une proposition 
rØpondant aux attentes de leurs propres locataires, ils disposent dØsormais d’un droit de tirage de 25 % sur le 
contingent Ville et de 20 % sur le contingent prØfectoral, à charge pour ces derniers de valider les pr opositions faites.  

Ce systŁme me paraît tout à fait pertinent puisqu’i l permet à la Ville de Paris, contingent de la Maire et des 
maires d’arrondissement confondus, de rØcupØrer le logement libØrØ par la mutation et par là mŒme, de satisfaire 
deux demandes au lieu d’une. 

Mais que l’on ne s’y trompe pas. La contrepartie de ce systŁme doit bien Œtre de reconnaître aux bailleurs la 
pleine responsabilitØ dans l’accueil et le suivi des demandes de mutation, et je souhaite qu’ils en assument 
totalement les implications d’un bout à l’autre de la chaîne. 

Ces amØliorations permettront, à n’en pas douter, une meilleure fluiditØ dans le traitement des dossiers les plus 
sensibles, notamment ceux liØs aux violences familiales ou aux situations de sous-occupation ou d’impayØ, 
notamment par la suppression à venir des frontiŁres  entre contingents et surtout entre bailleurs.  

Au total, ces avancØes sont majeures, et nous pouvons Œtre confiants - et vigilants - dans leur capacitØ à 
rØpondre efficacement aux attentes des locataires du parc social parisien, et cette situation amŁnera, nous 
l’espØrons, "Action Logement", le 1 % patronal, à faire Øvoluer sa position et à adhØrer à son tour au  dispositif.  

Je souhaite enfin que nous puissions mesurer, Øvaluer l’efficacitØ de cette charte et la fluiditØ de sa mise en 
�uvre. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

La parole est à Mme Sandrine CHARNOZ. 

Mme Sandrine CHARNOZ. - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, le logement a toujours ØtØ la prioritØ de notre majoritØ et la mise en 
place de cette charte montre, une nouvelle fois, l’attention que nous portons aux problŁmes concrets que rencontrent 
les locataires et notre volontØ de rechercher les meilleures solutions possibles pour rØpondre à leurs attentes.  
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Cette charte structurante part d’un constat : le premier motif de rØclamation des occupants du parc social 
concerne les demandes d’Øchange. Au 31 mars 2015, sur les 115.945 demandeurs de logement domiciliØs à Paris, 
24.722 souhaitaient changer de logement, soit 21,3 % du parc.  

Les principaux motifs d’une demande de mutation - c�est important de le souligner, sinon nous ne pouvons pas 
rØpondre correctement aux demandes -, concernent, pour plus de 50 % des demandeurs, un logement plus grand. 
Plus de 25 % mentionnent des problŁmes d’environnement et de voisinage, et un peu moins de 17 % Øvoquent des 
raisons de santØ. 

Par ailleurs, je prØcise que 1.705 mØnages indiquent que leur logement est trop grand, soit un peu moins de 
7 % des demandeurs de mutation. Tous ces chiffres sont importants pour mieux comprendre la difficultØ et la 
nØcessitØ de s’adapter aux attentes.  

Mes chers collŁgues, nous le savons, la Ville de Paris manque parfois de grands logements sociaux pour des 
familles ayant de nombreux enfants et, en mŒme temps, les locataires anciens restent pour des raisons financiŁres 
dans des appartements devenus trop grands au vu de l’Øvolution de leur famille.  

En juin 2009, une charte des mutations avait ØtØ dØjà votØe par notre AssemblØe et adoptØe par les quatre 
bailleurs liØs à la Ville pour remØdier à ces problŁ mes. MalgrØ ces efforts, cette premiŁre charte ne rØpondait pas 
suffisamment aux attentes des occupants du parc social qui souhaitaient changer de logement.  

Aujourd’hui, la charte que nous examinons ne concrØtise pas seulement un engagement de campagne mais 
elle amØliore Øgalement et consolide les pratiques qui nous lient avec nos partenaires dans notre politique de 
logement social. Cette nouvelle charte, en plus d’engager l’Etat et les bailleurs, implique dØsormais d’autres 
partenaires, notamment "Action Logement" et la RØgion Ile-de-France et, surtout, elle dØcloisonne le systŁme entre 
bailleurs et entre rØservataires grâce à diffØrents  outils.  

Le premier, que je tiens à saluer, est la grille de  cotation des demandes d�Øchange qui sera mise en place fin 
2015. Les critŁres seront les mŒmes que ceux de la grille pour les demandeurs qui souhaitent entrer dans le parc 
social. 

La situation des demandeurs sera par ailleurs prise en compte, qu’il s’agisse de sous-occupation ou s’il y a une 
situation de handicap ou si une personne est victime de violences familiale. Cette grille Øvoluera. 

J’attire votre attention Øgalement sur le fait que des mesures incitatives pour que des mØnages en sous-
occupation acceptent un logement plus petit, seront prises. Il y aura une rØduction de la durØe de prØavis, dans 
certains cas un maintien du prix au mŁtre carrØ ainsi qu�une aide à l�installation. Et Øgalement, puisque nous avons 
mis des obligations pour Øviter le nombre de refus trop grand, il y aura une souplesse : pour ceux qui quittent un 
appartement de grande taille vers un plus petit, la demande d�Øchange ne sera pas gelØe en cas de refus afin 
d�accØlØrer la disponibilitØ du grand logement. 

Je trouve que cette grille de cotation est à saluer , car il y a plus de visibilitØ et une meilleure transparence du 
systŁme. Cela devrait permettre un gain qualitatif dans le traitement de la demande. 

DeuxiŁme outil, c�est l�engagement de rapiditØ par les rØservataires des propositions de mutation faites par les 
bailleurs - c�est important aussi de le souligner - cela montre l�engagement de tous les partenaires, afin que ces 
demandes de traitement, notamment des mutations inter-contingent, puissent se faire. 

Dernier outil que je tiens à saluer ici, c�est le t raitement des mutations inter-contingent par chacun des bailleurs. 
Pour ce faire, la Ville consacrera 25 % de son contingent contre 20 % sur la prØcØdente charte, donc un contingent 
rØservØ aux Øchanges, et l�Etat 20 %. 

Ces objectifs seront respectivement de 25 % et de 10 % sur les logements neufs. Les bailleurs auront donc une 
marge de man�uvre plus importante pour proposer à l eurs locataires un autre logement. 

Enfin, concernant les mutations inter-bailleur, un prØavis d�un mois sera appliquØ au locataire qui s�est vu 
proposer un logement chez un autre bailleur. 

Nous avons Øgalement une nouvelle version de Loc�Annonces pour ces demandes d�Øchanges et un outil de 
traitement entre bailleurs et rØservataires des mutations prioritaires qui va Œtre dØveloppØ par la Ville. 

Les signataires de la charte travaillent par ailleurs sur un projet de bourse d�Øchanges qui devrait Œtre 
opØrationnel en 2017. 
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Mes chers collŁgues, je me rØjouis de la transparence de cette charte qui, avec l�ensemble des signataires, 
s�engage à mettre en place une politique incitative  en faveur des mutations et à permettre une meilleu re adØquation 
entre le logement et les locataires. Elle constitue un document d�appui solide pour amØliorer le dispositif existant, 
stimuler certains bailleurs à se doter d�une vØritable politique en la matiŁre et augmenter ainsi le nombre de 
mutations. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Jean-François LEGARET. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, "nemo 
censetur ignorare legem". MŒme en ces temps oø la France perd son latin, la maxime n�a rien de dØsuet. C�est le 
principe premier qui s�impose à toutes et à tous, e t qui rØgit toutes nos dØlibØrations. Et c�est prØcisØment ce que 
nous revendiquons : la loi, toute la loi, et rien que la loi. 

Et que dit la loi ? Et notamment l�article L.2511-20 du CGCT ? Elle est parfaitement claire, la loi ! Je cite : "Les 
logements, dont l�attribution relŁve de la commune et qui sont situØs dans l�arrondissement, sont attribuØs pour moitiØ 
par le maire d�arrondissement, et pour moitiØ par le maire de la commune. 

Or, dans ce projet de dØlibØration, vous prØsentez un dispositif qui ne respecte en rien la loi, puisque vous 
donnez tous les pouvoirs à la DLH et à la Commissio n centrale pour procØder aux attributions de mutations, 
notamment quand elles relŁvent des contingents d�arrondissements.  

Vous ne cessez de prØtendre que vous voulez donner toujours plus de pouvoir, de dØcentraliser au bØnØfice 
des arrondissements et vous pratiquez une recentralisation systØmatique. Je lis ce qui est dans l�exposØ des motifs 
en haut de la page 4 : "Dans un souci de traitement rapide de ces demandes, sur l�ensemble du contingent de la 
Ville, il est proposØ que ces mutations inter-contingent soient examinØes par la Commission de la Maire et que le 
logement soit imputØ au contingent de la mairie centrale ou au contingent de la mairie d�arrondissement, selon l�Øtat 
des orientations antØrieures." 

C�est quand mŒme la premiŁre fois que vous proposez de revenir sur ce droit lØgal et essentiel, et que vous 
dites : c�est la Commission centrale qui prononcera les attributions, mŒmes quand elles relŁvent des contingents des 
arrondissements. 

Alors, c�est donc totalement incohØrent et, je le rØpŁte, c�est une vØritable spoliation. Je ne vois pas d�ailleurs 
comment des maires d�arrondissement, quelle que soit leur couleur politique, pourraient accepter d�Œtre dØpossØdØs 
de ce principe essentiel et de cette responsabilitØ lØgale. 

DeuxiŁmement, une fois de plus, c�est une absence complŁte de bilan. 

Nous sommes favorables aux mutations et aux Øchanges dans le parc social, nous n�avons jamais cessØ de le 
dire, et nous sommes favorables à la notion de parc ours rØsidentiel. 

Mais dois-je rappeler que vous aviez dØjà proposØ une charte des mutations en 2009, pour quels rØsultats 
aujourd�hui ? Le taux de rotation stagne à 5 %. On aurait apprØciØ qu�un bilan annuel, localisØ, chiffrØ, le plus 
prØcisØment possible, soit annexØ au projet de dØlibØration. Au lieu de cela, rien, si ce n�est quelques pourcentages 
vaseux et absolument pas explicites. 

Un tel bilan existe. Vous l�avez entre les mains, pourquoi refusez-vous de le donner et de le joindre à  cette 
charte ? 

Alors, vous nous ressortez votre nouvelle marotte de la cotation, du "rating", et vous savez trŁs bien que ce 
procØdØ, qui n�a pas fini d�Œtre expØrimentØ dans quelques arrondissements de la majoritØ pour ces attributions de 
logements, en rØalitØ ne rŁgle absolument rien sur le fond. Vous n�avez pas fini de tester le dispositif et vous 
proposez dØjà de le modifier. Comprenne qui pourra ! Et une fois de plus, vous Œtes fâchØs avec toute Øvaluation 
sØrieuse. 

J�ajoute que le fonctionnement de la charte pose de grands problŁmes de transparence : quid de la prØsence 
de l�opposition et des maires d�arrondissement ô co mbien concernØs au sein du ComitØ de pilotage ? Vous ne 
l�Øvoquez pas. Vous optez pour la tenue d�un comitØ restreint dans le secret du cabinet de M. BROSSAT entre lui-
mŒme et la PrØfŁte de Paris. Nous voilà parfaitement rassurØs ! Et j�imagine que, sur ce point, M. BROSSAT se 
contentera comme d�habitude d�hystØriser le dØbat et de rØpondre par des insultes à nos interventions. 

Enfin, une fois de plus, les classes moyennes sont exclues, puisque les classes moyennes sont 
immanquablement stigmatisØes à travers le mauvais traitement rØservØ au P.L.S. Pourquoi toujours persØvØrer dans 
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le dogmatisme et cette marche forcØe sans aucune rØelle politique de construction de logement intermØdiaire et de 
soutien à l�accession sociale à la propriØtØ ? 

HØlas, cette charte vient renforcer votre politique dØsØquilibrØe. Ce sont les raisons pour lesquelles nous 
voulons le dØbat que vous n�avez pas souhaitØ ouvrir, que le Conseil de Paris, sur cette question essentielle pour les 
Parisiens, sorte du dogmatisme stØrile et soit à l�Øcoute des 170.000 demandeurs de logements. 

C�est la raison pour laquelle notre groupe dØpose un amendement. De la bonne volontØ, du bon sens de 
l�ExØcutif municipal dØpendra notre vote sur cette charte des mutations. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Pierre-Yves BOURNAZEL. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Merci. 

Madame la Maire de Paris, mŒme si elle n�est pas là, Monsieur l�adjoint au Maire, mes chers collŁgues. 

La charte des mutations que vous prØsentez est l�occasion de faire un point sur votre vision du logement social, 
sur la situation de la problØmatique du logement dans notre capitale et sur ce qui devrait constituer un vØritable 
parcours rØsidentiel pour nos concitoyens. 

Mais avant cela, je voudrais faire une mise au point, Monsieur BROSSAT, calmement mais avec force.  

Au mois de septembre dernier, j�ai Øcrit au directeur de Paris Habitat pour demander une enquŒte sur le 
phØnomŁne de sous-location dans le parc social. Un phØnomŁne qui prend de l�ampleur, puisque ces petites 
annonces fleurissent sur Internet sur des sites comme "Le bon coin".  

Ces pratiques abusives, illØgales, rØvŁlent un grave dysfonctionnement, au sein de Paris Habitat notamment. 
Ce phØnomŁne souterrain tØmoigne de la grande difficultØ de la mutation au sein du parc social. Mais plus grave, il 
laisse à penser que le logement social serait une a ttribution à vie avec lequel le bØnØficiaire pourrait jouer selon son 
bon vouloir. 

J�avais d�ailleurs dØposØ un v�u en ce sens au Cons eil de Paris. Et quelle ne fut pas votre rØponse, Monsieur 
l�Adjoint au maire, je vous cite : "Cette proposition n�a pas lieu d�Œtre. La droite veut remplir une baignoire avec une 
bulle de savon." Circulez donc, il n�y a rien à voi r ! Mais aujourd�hui, c�est bien vous qui vous faites mousser, en 
reprenant cette thØmatique de façon totalement cynique et en mettant en place un service Loc�Annonces et une 
bourse d�Øchanges pour le parc social. Ce qui n�Øtait pas un sujet se retrouve comme par magie au c�ur  de vos 
propositions. Je me rØjouis aujourd�hui de votre conscience bien tardive, c�est d�ailleurs la seule initiative efficace de 
votre charte des mutations. 

En termes d�efficacitØ, en effet, sur la politique du logement, vous avez fort à faire. 72 % des Parisie ns - je dis 
bien 72 % des Parisiens - ne sont pas satisfaits de votre gestion en matiŁre de logement. C�est un sondage rendu 
public par le "JDD" de l�I.F.O.P. d�avril dernier. C�est le pire rØsultat du sondage bilan de votre premiŁre annØe de 
mandature, de vos 14 annØes de mandature, puisque vous gØrez ensemble la Ville de Paris depuis deux septennats. 
C�Øtait pourtant la premiŁre prioritØ sur laquelle vous aviez fait campagne en 2001, en 2008 et en 2014. Plus de 
170.000 demandes de logements sociaux, contre 85.000 il y a 14 ans. La liste s’allonge un peu plus chaque annØe. 
Ce sont des familles entiŁres qui souffrent, qui attendent et qui ne comprennent pas l’injustice de votre action. 

Une politique de prØemption, y compris dans le diffus, ou de reconventionnement qui s’avŁre inefficace pour les 
Parisiennes et les Parisiens, et des prix sur le marchØ privØ qui restent toujours aussi ØlevØs et confortØs par votre 
politique. 

Vous Œtes devenu, Monsieur l’adjoint au Maire, le roi Ubu de la spØculation immobiliŁre. 

Cette nouvelle charte sociale s’inscrit dans la suite de celle de 2009. C’est le mŒme constat d’Øchec à offrir un 
vØritable parcours rØsidentiel aux Parisiennes et aux Parisiens. 4,6 % de taux de rotation dans le parc social, dites-
vous. D’autres Øvoquent 2,8 %. 

Je vous rappelle que celui-ci Øtait supØrieur à 8 % avant 2001. 

Cette faiblesse de la rotation est le signe que lorsqu’on entre dans un logement social, on est quasi assurØ d’y 
passer toute sa vie, quelle que soit l’Øvolution de sa situation familiale ou de ces ressources. Cela crØe une double 
injustice sociale. Pour ceux qui en ont vØritablement besoin, c’est le parcours du combattant pour changer de 
logement au sein du parc social. Pour ceux qui n�en ont plus besoin parce que leurs enfants ont quittØ le foyer ou 
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parce que, heureusement, leur situation financiŁre s’est amØliorØe, ils restent presque indØfiniment dans leur 
logement, alors qu�ils pourraient bØnØficier de l’accession sociale à la propriØtØ, que vous leur refusez. Vous n’aimez 
pas la propriØtØ. Vous l’assumez, c’est au moins une chose positive dans votre discours. 

Pendant ce temps, la liste des demandeurs continue de croître chaque annØe. Combien ont renoncØ à s’y 
inscrire, persuadØs qu’il est plus intØressant de jouer au loto. Je crois, contrairement à vous, que l e logement social 
doit Œtre vØcu comme une chance, qu’il s’inscrit dans un parcours rØsidentiel Øvolutif, et non pas comme une situation 
figØe à laquelle il faudrait se rØsoudre. 

C’est pour cette raison que j’ai proposØ, dØjà il y a plusieurs annØes, que la durØe du bail dans le parc social 
soit de six ans et que celui-ci ne soit pas automatiquement renouvelØ afin de favoriser la rotation du parc social. 
Ceux qui en ont le plus besoin, les plus fragiles, mais aussi les classes moyennes qui ne parviennent plus à se loger 
à Paris, doivent avoir accŁs à notre parc social. Ma is la vocation de chacun est de pouvoir en sortir, c’est-à-dire 
d�avoir les moyens de louer dans le parc privØ ou de devenir propriØtaire, y compris propriØtaire de son logement 
social. 

Il ne s’agit pas, comme vous l’avez signifiØ à plusieurs reprises, de considØrer Paris comme une ville de 
locataires. Vous auriez pu d’ailleurs ajouter une ville de locataires "Paris Habitat". Non, les Parisiennes et les 
Parisiens ont bien vocation à devenir propriØtaires. Seulement 33 % d’entre eux le sont, contre 41 % en Seine-Saint-
Denis. 

Je conclus en une phrase. Nous avons deux visions diffØrentes : la vôtre qui considŁre le logement social 
comme une solution unique, figØe et sans Øvolution possible. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous demande une derniŁre phrase. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Laissez-moi terminer. C’est mieux pour le dØbat, par le respect. C’est dØjà 
arrivØ. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Le respect, c�est d’abord de respecter le temps de parole. Vous 
Œtes le seul à ne pas le faire. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Par dogmatisme et par archaïsme dØcalØ avec la ville et la sociØtØ du XXIe 
siŁcle, et la nôtre qui l’intŁgre dans un parcours rØsidentiel, dans une mobilitØ adaptØe aux Øvolutions et aux 
ambitions de chacun. 

Nous avons besoin à Paris de libertØ, de modØration et de pragmatisme.  

C’est tout ce que vous n�incarnez pas ! 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à M. DUBUS. 

Votre groupe a inscrit six orateurs. 

M. JØrôme DUBUS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, chacun d’entre nous peut le constater quotidiennement : il demeure encore trŁs difficile, 
pour les locataires du parc social, d’obtenir satisfaction lorsqu’ils veulent changer d’appartement. Certes, la charte 
des mutations de 2009 a permis d’amØliorer lØgŁrement ce dispositif, mais de nombreux blocages persistent. Ils sont 
dus à la fois à une trop grande centralisation des dØcisions des bailleurs. Je pense notamment à Paris Habitat dont 
les antennes territoriales sont souvent dØsarmØes, mais aussi à la trŁs faible rotation dans le parc s ocial parisien. 

Avec un taux de 4 % contre 5 % en 2001, force est de constater que vous avez totalement ØchouØ à redonner 
de la fluiditØ dans le parcours rØsidentiel des locataires du logement social, condamnØs, faute d’alternative, à naître, 
à vivre et à mourir dans leur H.L.M. 

L’objectif affichØ d’amØliorer la fluiditØ interne du parc social ne devrait donc pas susciter d’opposition majeure. 
Un tel enjeu participe en effet d’une politique d’entreprise qui se soucierait de diminuer la vacance et de satisfaire des 
locataires qui ne cachent pas leur colŁre et leur frustration devant le manque de visibilitØ du dispositif et des dØlais 
d’attente beaucoup trop longs. 

Autre calcul plus hypocrite, mais non nØgligeable : la possibilitØ pour M. BROSSAT de rØduire la demande 
globale en logement social qui amalgame Øchange et premier dossier et qui, aujourd’hui, vogue tranquillement vers 
les 200.000 demandeurs, chiffre record qui attribuerait au mŒme BROSSAT la palme du pire adjoint au logement de 
l�histoire de cette municipalitØ. 
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2015 entend donc "booster" les engagements de 2009 avec l’objectif de 25 % de rØservations pour le 
contingent de la Ville et 20 % pour la prØfecture de Paris. Nous partageons cet objectif, mais dØnonçons les moyens 
que vous souhaitez mettre en place pour y parvenir. 

Premier problŁme : le dessaisissement des maires d’arrondissement. Vous prØvoyez un droit de tirage des 
bailleurs de la Ville sur le contingent de la mairie centrale, mais aussi sur celui des mairies d’arrondissement à 
hauteur de 25 %. Cette proposition, ØvoquØe lors de la mission d’information attribution, n’avait pas ØtØ adoptØe. Elle 
aura pour consØquence de dessaisir les maires d’arrondissement d’une partie de leurs attributions, alors que ce sont 
eux qui sont confrontØs quotidiennement aux demandeurs. 

DeuxiŁme problŁme : l’engagement des bailleurs. L’objectif est d’ouvrir plus largement les potentialitØs d’accŁs 
au logement social par des mutations inter-bailleurs. Cette intention n’est pas nouvelle. Elle figurait Øgalement au 
nombre des recommandations de la MIE d’attribution. Mais nous ignorons les intentions des rØservataires non 
signataires de la charte de 2009, que ce soient les C.I.L. d’Action Logement, en pleine unification, ou de la rØgion Ile-
de-France, d’autant que les demandes se trouvent soumises au "scoring". 

En dehors de Paris Habitat, nous ignorons d’ailleurs, à ce jour, les chiffres des mutations des S.E.M., ba illeurs 
de la Ville, et des E.S.H. qui disposent d’un parc privØ propre. Rien n’est prØcisØ. 

TroisiŁme problŁme : les sanctions pour les locataires en cas de refus. Un gel d’un an du dossier sanctionne 
deux refus successifs des locataires. Condamner des caprices locatifs en zone tendue peut se concevoir. Toutefois, 
les problŁmes d’environnement et de voisinage, qui reprØsentent plus d’un quart des motifs d’Øchanges, peuvent 
expliquer et justifier des refus. InsØcuritØ croissante, dØgradation du patrimoine des bailleurs faute d’entretien 
suffisant, ne relŁvent pas de la responsabilitØ de la quasi-totalitØ des locataires. 

La Ville et ses bailleurs ne peuvent se dØdouaner de ces Øvolutions. 

QuatriŁme problŁme : le prix du loyer en cas de sous-occupation. De ce point de vue, la proposition qui figure 
dans cette charte est en retrait par rapport à cell e de 2009. En 2009, les bailleurs s�engageaient au maintien du prix 
du loyer au mŁtre carrØ payØ dans le logement d�origine en cas de mutation. C’Øtait d’ailleurs la simple application de 
la loi. Aujourd’hui, non seulement les bailleurs ne s’engagent plus, mais ils "envisagent" seulement le maintien du prix 
et, comble de l’avarice, uniquement pour les logements PLUS et PLA-I. Il s’agit là, en effet, d�une nouve lle 
discrimination des classes moyennes, totalement inacceptable, mais fidŁle à la politique menØe par cette majoritØ. 

Enfin, le cinquiŁme problŁme est le plus important : le traitement de la sur-occupation. C’est sßrement la 
proposition la plus scandaleuse de cette charte qui, à elle seule, entraîne notre position. En effet, v ous prØvoyez 
dans les quartiers contrats de ville qui couvrent 150.000 personnes dans les 10e, 11e, 17e, 18e, 19e 
arrondissements que - je vous cite - "certaines demandes de dØcohabitation pour les mØnages en sous-occupation 
pourront Œtre assimilØs à des mutations". 

Vous crØez ainsi un nouveau droit, le droit au logement social transfØrable, avec accŁs prioritaire aux 
occupants non titulaires du bail. Il s’agit d’une mesure tout à fait inadmissible qui crØe un rØgime dØrogatoire et 
discriminant par rapport à la procØdure d�attribution des logements sociaux et par rapport aux mØnages dans la 
mŒme situation, mais hors contrat de ville. 

Je rappelle que la sur-occupation est interdite par le rŁglement des bailleurs sociaux et qu’il s’agit d’une 
situation illØgale. Grâce à ce dispositif, vous all ez encourager l’illØgalitØ et la sur-occupation. 

Nous vous demandons de retirer clairement cet article. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme MONTANDON. 

Mme ValØrie MONTANDON. - Merci, Monsieur le Maire. 

L’absence de mobilitØ dans le parc social de la Ville de Paris rØside et demeure vraiment une prØoccupation 
pour les locataires des logements sociaux, mais aussi une difficultØ pour l’ensemble des demandeurs, pour les 
185.000 demandeurs de logement social à Paris. La p olitique de la Ville, jusqu�à prØsent, a bien montrØ qu�elle n�a 
pas ØtØ capable de gØrer le parcours rØsidentiel des Parisiens. 

Le niveau trŁs faible de la rotation au niveau de Paris a atteint vraiment des niveaux prØoccupants, surtout 
lorsqu’on compare par rapport aussi bien à la moyen ne nationale qu’à la moyenne d’Ile-de-France. 
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En fØvrier dernier, Monsieur BROSSAT, j’avais dØposØ un v�u en Conseil de Paris pour, justement, vous 
soumettre des propositions pour amØliorer les rotations dans le parc social de la Ville de Paris. Et vous m’aviez, à 
cette occasion, annoncØ que vous travailliez justement sur la charte des mutations. J’avais acceptØ de retirer mon 
v�u et j’aurais espØrØ que vous puissiez, justement , vous inspirer de certaines propositions mais elles n’ont pas ØtØ 
reprises ou du moins que partiellement. 

Je vous avais soumis, premiŁrement, de nous prØsenter, de prØsenter à l’ensemble des conseillers de Paris, 
les missions du ComitØ inter-bailleurs que vous avez mis en place il y a un an. Je pense que c’Øtait l’occasion de 
nous faire une prØsentation des rØsultats acquis mais aussi de la fameuse charte de 2009, puisqu’il nous paraît 
logique, avant de s’apprŒter à voter une nouvelle charte, de voter le bilan de la charte 2009. 

Or, dans cette communication, rien du tout ! 

Je vous avais aussi soumis diffØrentes propositions afin d’encourager la mobilitØ au sein du parc social, 
notamment le maintien du prix du loyer. Celui-ci a ØtØ repris simplement pour deux catØgories mais pas pour le 
P.L.S. qui est, vous le savez, axØ sur la classe moyenne. 

Nous sommes habituØs à ce que vous excluiez la classe moyenne du parc social mais alors là, que vous a lliez 
jusqu’à empŒcher l�amØlioration de la rotation et du parcours rØsidentiel de la classe moyenne, vous nous surprenez. 
Et j’espŁre que vous rØpondrez à ce point : pourquoi le P.L.S. n’est-il pas inclus dans ce dispositif ? 

Enfin, je vous avais aussi soumis diffØrentes propositions, afin d’amØliorer la sortie du parc social. En effet, 
vous savez que l’âge des titulaires des baux sociau x ne cesse d’augmenter et qu’à peu prŁs plus d’un t iers des baux 
ont plus de 20 ans d’anciennetØ. Donc, il y a, en effet, un travail à faire mais un travail personnali sØ. C’est notamment 
ce que nous vous proposons dans l’amendement que nous avons dØposØ avec le groupe UMP : c’est cette 
amØlioration et cette aide personnalisØe pour essayer d’aider les locataires sociaux à sortir du parc social vers le 
parc privØ. C’est vrai que la cession à la propriØtØ peut aider aussi en ce sens, mais là, c�est encore totalement 
absent. 

Je voulais conclure en vous disant que, si vous pensez que l’arme de lutte pour l’amØlioration de la rotation 
dans le parc social, c’est le "scoring", je pense que vous faites fausse route. 

Le "scoring", dØjà, on peut le voir, nous sommes simplement à une pØriode de test ; nous avons besoin - nous 
l’avons vu dans le ComitØ de suivi - du "scoring" de la cotation ; nous avons encore besoin de six à h uit mois pour 
pouvoir tirer des conclusions. Pourquoi vouloir persister dans le "scoring" pour, du moins, le traitement des mutations 
puisqu’il n’est pas encore probant ? 

Surtout, il me semble que le "scoring" n’est pas adaptØ, justement, au traitement de ces 20 % de dossiers de 
demande de mutation et surtout pas du tout adaptØ lorsqu’on voit la problØmatique de la sous-occupation. 

Tout à l’heure, mon collŁgue JØrôme DUBUS vous a parl Ø de la sur-occupation mais la sous-occupation est 
aussi un problŁme. Lorsque les appartements sont trop grands et que les personnes ne peuvent pas se maintenir à 
l’intØrieur, là encore, le "scoring" ne me semble pas du tout adaptØ. 

Enfin, je redoute cette centralisation, en effet, dont nous avons dØjà parlØ, de la gestion des mutations au sein 
du parc social : notamment une centralisation au niveau de la Mairie centrale qui se ferait au dØtriment des mairies 
d’arrondissement mais aussi des bailleurs sociaux. 

Et j’ai pu encore voir passer ce mois-ci des dossiers qui avaient ØtØ montØs en amont par les bailleurs sociaux, 
avec des demandes vraiment motivØes de mutation. Tout avait ØtØ conclu et c�est la Mairie centrale qui a bloquØ, 
avec des motifs totalement injustifiØs et en dehors du contexte de ces dossiers qui, pourtant, Øtaient vraiment, je le 
rØpŁte, justifiØs par des motifs tout à fait recevables. 

Donc, voilà, quid de cette nouvelle organisation et  de cette nouvelle centralisation ? 

Et puis, j’espŁre surtout cette fois-ci que vous accepterez nos propositions liØes à l�amendement que nous 
avons dØposØ au sein du groupe UMP. 

Merci. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Christian HONORÉ. 

M. Christian HONORÉ . - Monsieur le Maire, cette charte fait partie d’un systŁme que j’aurai l’occasion de 
dØnoncer le moment venu. 
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Je voudrais signaler que ma prØsence à la Commission d’attribution de la Ville de Paris aux logements sociaux 
ne signifie pas que je cautionne ce systŁme. 

J’attire votre attention que, parmi les motifs de demande d’Øchange, plus du quart concerne des problŁmes de 
voisinage. 

Qu’est-ce que cela signifie ? Cela signifie que des locataires veulent fuir les nuisances qu’ils subissent. C’est la 
rØalitØ et c’est ce qui ressort souvent des personnes qui viennent nous voir à nos permanences. 

C’est la marque de votre Øchec, de ce que vous appelez la diversitØ sociale. Vous Œtes dans le dØni et c’est 
irresponsable. 

Je parlais de systŁme. Je signale que le ComitØ inter-bailleurs s’est encore rØuni sans que l’opposition ne soit 
prØsente : autre marque d’un systŁme qui, je le rØpŁte, doit Œtre revu, modifiØ, amendØ, pour rØpondre vraiment aux 
besoins de Paris et des Parisiens, loin de toute considØration idØologique. 

Voilà, mes chers collŁgues. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Faciliter des parcours dans le parc social, en amØliorant les conditions d’Øchange 
de logements, Øvidemment, c’est une trŁs bonne chose et qui devenait d’ailleurs urgente car, comme l’ont signalØ un 
certain nombre d’interventions prØcØdentes, nous avons tous des dizaines et des dizaines d�exemples de locataires 
qui souhaitent soit quitter un appartement devenu trop grand aprŁs la prise d’autonomie des enfants ou des 
appartements devenus trop petits, du fait de l’agrandissement heureux d’une famille. 

Et dans les faits, malgrØ les courriers et les interventions, nous avons tous eu affaire à des cas conc rets qui 
traînent dans un imbroglio kafkaïen. 

La charte fait un diagnostic pertinent de la situation, dØcrivant le problŁme du fait du cloisonnement des offres 
au sein du mŒme bailleur entre rØservataires diffØrents, le cloisonnement encore plus fort entre bailleurs, les 
difficultØs à tirer parti des logements en sous-occupation et le problŁme des refus des offres par des candidats, et 
j’en passe. 

J’approuve donc ce projet de dØlibØration et la charte, mais je pense toutefois que les objectifs et les moyens 
qu’il contient peuvent Œtre amØliorØs et augmentØs. 

Je propose donc, dans un amendement rattachØ, que le pourcentage des logements dØsignØs par la Ville et les 
arrondissements pour ces Øchanges passe de 25 à 30 %. 

Mais, surtout, je trouve que les leviers humains d’accompagnement sont absents ou insuffisamment citØs. Il est 
fort probable que le faible nombre de demandes de mutation d’un grand appartement vers un plus petit soit bien 
souvent liØ à un accompagnement humain insuffisant auprŁs des locataires. Et nous avons sans doute là u n 
gisement insuffisamment exploitØ de logements pouvant Œtre ØchangØs. 

Le recensement des mutations possibles et l’accompagnement des mØnages concernØs, souvent âgØs, doivent 
faire l’objet d’un accompagnement personnalisØ, en plus des mesures administratives prØvues pour favoriser ce type 
de mutations, prenant en compte les problØmatiques de revenus et de montant de loyer. 

Les refus sont, par ailleurs, un vrai problŁme dans lequel les facteurs humains et psychologiques sont 
prØpondØrants. Ce phØnomŁne se produit pour toutes les catØgories de mØnages dØsignØs, y compris en dehors des 
Øchanges. 

Sachez, par exemple, que, pour la dØsignation des mØnages prioritaires DALO, donc pas dans l’Øchange de 
logements mais dans une premiŁre entrØe dans le parc social, il a ØtØ analysØ assez finement, dans le troisiŁme 
rapport de la Commission de suivi de la loi DALO d’octobre 2009, page 59 - si vous voulez retrouver la source - et 
suivantes, proposition 23 et suivantes, je vous lis l’extrait : 

- la proposition 23 invite à mettre en place dans c haque dØpartement un atlas du logement locatif social 
rØcapitulant l’ensemble des informations relatives aux caractØristiques du parc et à sa disponibilitØ ; 

- la proposition 26 invite à renforcer la liaison e ntre le service ou l’association qui assiste le demandeur et le 
service en charge de la mise en �uvre du DALO. 
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Ces propositions, finalement, qui ont ØtØ ØlaborØes en direction des demandeurs DALO dans une premiŁre 
entrØe dans le parc social, eh bien, je propose que l’on s’en inspire dans nos dispositifs de prØvention des refus et 
que l’on inscrive cela dans la charte, car on a bien souvent affaire à des ressorts humains Øquivalents : à la fois une 
mØconnaissance du parc des logements sociaux, de la diffØrence entre le logement rŒvØ et le logement rØel, les 
difficultØs aussi à surmonter dans l’attachement au rØseau de proximitØ du locataire, et j’en passe. 

Je propose donc d’ajouter dans la charte que les bailleurs doivent s’engager à mettre en place une act ion 
humaine et personnalisØe pour la dØtection des logements en sous-occupation susceptibles de faire l�objet d�une 
mutation et pour l�accompagnement des mØnages concernØs vers une solution de mutation qu’ils puissent accepter. 

Toute mutation libŁre un autre logement et amorce donc un cercle vertueux favorable au parcours rØsidentiel, 
comme cela a pu Œtre dit prØcØdemment. 

Donc, face à cela, l’objectif de 25 % de mutations dans les dØsignations pour le parc de la Ville de Paris, je le 
trouvais trop modeste par rapport à la situation ac tuelle oø on en a dØjà 24 % dans les faits. 

Aussi, j’insiste : les logements non rØservØs, constituØs essentiellement du contingent propre de 43.688 
relogements de "Paris Habitat" ne sont pas citØs dans la charte, alors qu�ils constituent 22 % du parc. Je considŁre 
donc, et c�est aussi un aspect de l�amendement rattachØ, qu�ils devraient Œtre mis à profit pour favoriser les 
mutations. 

Et comme nous commençons de façon expØrimentale à me ttre en place des mesures favorisant le 
dØcloisonnement entre bailleurs, j�estime pour finir que la charte devrait fixer un point d�Øtape avant la fin de la 
mandature pour les Øvaluer et faire Øvoluer en consØquence notre expØrimentation. 

Voilà les diffØrents aspects de l�amendement rattachØ que je souhaite vous prØsenter. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme DaniŁle PREMEL. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je ne m�attarderai pas sur le fond, puisque ma collŁgue Emmanuelle BECKER va le faire, mais j�aimerais 
soulever deux points. 

PremiŁrement, pourquoi toujours des attaques sur notre adjoint M. BROSSAT lorsque l�on parle logement ? Je 
pense que nous avons effectivement une politique du logement, et du logement social, et que celle-ci, j�aimerais bien 
qu�elle soit un peu plus partagØe. 

On pourrait dØbattre, mais en aucun cas, nous ne pouvons continuer à avoir un harcŁlement continuel et  
personnalisØ par rapport à Ian BROSSAT. 

Merci. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Emmanuelle BECKER. 

Mme Emmanuelle BECKER. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, beaucoup de choses ont ØtØ dites ce matin sur la charte des mutations et je suis la derniŁre 
intervenante, donc j�essaierai de ne pas rØpØter ce qui a ØtØ dit dØjà par mes collŁgues. 

La charte des mutations dans le parc social que vous nous proposez d�adopter aujourd�hui est à saluer.  Elle 
dØmontre une action de notre majoritØ et de notre adjoint au logement en matiŁre de logement social, en adØquation, 
connectØe aux rØalitØs des Parisiens et de leurs besoins.  

Une des premiŁres insatisfactions des locataires dans le parc social sont Øvidemment les demandes d�Øchange 
non satisfaites. Nous sommes trŁs rØguliŁrement interpellØs sur ce sujet. 

La charte que vous nous proposez aujourd�hui poursuit et va plus loin que la charte adoptØe en 2009. Les 
objectifs à l�Øpoque Øtaient de consacrer 20 % des attributions sur le contingent de la Ville. L�objectif a ØtØ atteint, à la 
fois sur le contingent "Ville de Paris" et sur le contingent "Paris Habitat". Cependant, quelques barriŁres restaient à 
lever, et Øvidemment, il s�agit du systŁme trop cloisonnØ entre bailleurs et rØservataires, qui conduit à de nombreuses 
sources d�insatisfaction. La nouvelle charte nous propose de franchir un cap et nous saluons cette initiative. 
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Plusieurs mesures sont proposØes : l�engagement des rØservataires pour opØrer des mutations inter-
contingents. Nous franchissons enfin le cap de l�inter-bailleur avec la mise en place de trois outils : un outil 
informatique de gestion partagØe pour tous les bailleurs, un espace dØdiØ aux mutations sur "Loc�Annonces" et enfin, 
la crØation d�une bourse d�Øchange entre locataires d�ici deux ans, afin que les locataires soient en contact entre eux 
pour permuter. 

Enfin, cette charte n�est pas un v�u pieu et fixe de s objectifs chiffrØs ambitieux des rØservataires. La Ville fixe 
un objectif de 25 % de mutation. C�est 5 % de plus que lors de la prØcØdente charte. Et la grande avancØe, selon 
moi, c’est un accord trouvØ avec l�Etat, ce qui n�Øtait pas le cas auparavant, qui se dit prŒt à dØdier 20 % de son 
contingent "mal logØs" aux mutations, contre 10 % en 2009. 

L�ambition de la nouvelle charte d�obtenir un engagement de l�Etat est rempli. Nous saluons la dØtermination de 
la Ville et de son adjoint au logement. 

Toujours du côtØ du contingent "Etat", la charte propose que 10 % des appartements dans les immeubles neufs 
soient dØdiØs à des Øchanges. C�est une avancØe. 

Nous pensons que nous pouvons aller plus loin, et c�est pourquoi d’ailleurs un v�u a ØtØ adoptØ par les Ølus du 
13e arrondissement, afin que l�Etat applique un taux unique de 20 % des attributions consacrØes aux Øchanges dans 
les programmes neufs, comme sur l�existant. Cela a ØtØ dit par JØrôme COUMET, le maire du 13e arrondissement. 

En conclusion, je ne serai pas trŁs longue, parce que beaucoup de choses ont ØtØ dites : la droite parisienne 
hurle aujourd�hui et ne votera pas cette charte, comme elle ne l�a pas votØe dans les arrondissements. Je pense que 
les Parisiens et les Parisiennes sont en droit de connaître les raisons de l�opposition de la droite parisienne, qui ose 
employer le terme de spoliation.  

Il est prØvu que chaque rØservataire mette au pot commun des logements dØdiØs aux Øchanges pour rØpondre 
aux besoins. Vous refusez, la droite parisienne, de partager vos prØrogatives. Vos prØrogatives comptent donc plus 
que les besoins des Parisiens. Cela en dit long sur vos prioritØs. Il y a donc des Ølus qui se battent pour les Parisiens 
et l�intØrŒt gØnØral, et il y en a d�autres qui se battent uniquement pour eux-mŒmes. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Pour rØpondre à l�ensemble de ces 15 intervenants en cinq 
minutes, M. Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vais essayer de tenir le temps imparti.  

Je voudrais d�abord dire que je suis trŁs heureux de l�intØrŒt suscitØ par ce projet de dØlibØration. C�est un 
projet de dØlibØration important, qui concerne la vie quotidienne des habitants qui vivent dans le parc social, et le 
parc social de la Ville de Paris est important. Il va encore croître. Et nous savons que la question des Øchanges est 
pour eux une prØoccupation majeure. Plusieurs orateurs de la majoritØ l�ont dit : c�est le sujet numØro 1 pour les 
habitants du parc social. C�est le sujet sur lequel d�ailleurs ils interpellent le plus leurs bailleurs. Et c�est donc sur ce 
sujet majeur que nous souhaitons apporter des solutions concrŁtes, afin d�amØliorer leur vie. 

Alors, Øvidemment, j�ai entendu les diffØrentes interventions : les interventions de la majoritØ, les interventions 
de l�opposition, et je dois vous faire une confidence : j�espØrais que sur ce sujet, nous puissions crØer une forme de 
consensus, une forme d�accord au Conseil de Paris, prØcisØment parce qu�il s�agit simplement de prendre des 
mesures de bon sens pour amØliorer la vie quotidienne des habitants de notre ville. 

Et d�ailleurs, j�ai regardØ les comptes rendus des Conseils d�arrondissement et j�ai constatØ que dans 17 
arrondissements sur 20, je rØpŁte, dans 17 arrondissements sur 20, ce projet de dØlibØration a ØtØ adoptØ, parce que 
d�ailleurs, j�ai souhaitØ, contrairement à la charte de 2009, qu�il puisse Œtre soumis au vote dans les Conseils 
d�arrondissement. Et donc, l�Øcrasante majoritØ des Conseils d�arrondissement a votØ en faveur de cette charte.  

Et donc, cela signifie trŁs clairement que l�UMP s�est divisØe façon puzzle, sur cette question de la charte des 
mutations, parce que dans la grande majoritØ des cas, quand vous Øtiez face à vos Ølecteurs, dans vos Conseils 
d�arrondissement, vous n�avez pas votØ contre. Il n�y a que trois arrondissements dans lesquels vous avez votØ 
contre, tout simplement parce que s�opposer aux Øchanges, s�opposer aux mutations dans le parc social, c�est 
inaudible pour les habitants de nos quartiers populaires, qui souhaitent pouvoir accØder à ces Øchanges. Et là, 
brusquement, comme nous sommes en Conseil de Paris, comme il s�agit de faire de la politique politicienne, comme 
il s�agit souvent de maniŁre outranciŁre de personnaliser le dØbat, là, subitement, vous Œtes contre, avec des 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

���

arguments qui d�ailleurs n�ont strictement rien à v oir avec la charte des mutations. Et les propos qui ont ØtØ tenus tout 
à l�heure par un certain nombre d�orateurs de l�opp osition ne concernent absolument pas la charte des mutations. 

Donc je le dis : avec ce nouveau dispositif, et j�en suis fier, nous, la majoritØ, nous allons permettre que les 
locataires du parc social puissent plus facilement procØder à un Øchange de logement, avec trois ØlØments majeurs : 
d�abord, nous allons en faire plus, avec un objectif de 25 % d�Øchange sur le contingent de la Ville et 20 % sur le 
contingent de l�Etat. Nous allons faire de l�inter-contingents, nous allons faire de l�inter-bailleurs, bref, nous allons 
faire sauter tous les verrous qui, aujourd�hui, nous empŒchent de rØpondre aux demandes nombreuses des habitants 
du parc social qui souhaitent pouvoir procØder à un Øchange. 

Permettez-moi quand mŒme de rØpondre à cinq questions qui ont ØtØ posØes : d�abord le bilan. Le bilan de la 
charte de 2009 a ØtØ effectuØ en 5e Commission. Je veux bien faire un point rØgulier sur l�application de notre 
nouvelle charte, mais je ne peux pas d�un côtØ me voir demander des bilans, les produire et ensuite, me retrouver en 
Conseil de Paris avec des Ølus qui se demandent oø ils sont passØs. Mais en rØalitØ, cela a ØtØ exactement la mŒme 
chose avec Jean-Louis MISSIKA tout à l�heure. Cela doit  donc Œtre une habitude de demander des bilans pour ne 
mŒme pas les lire ensuite. 

DeuxiŁmement, plusieurs ont parlØ du manque de parcours rØsidentiel, mais Øcoutez, si aujourd�hui, les 
locataires du parc social ne quittent pas leur logement social pour aller dans le privØ, c�est parce que les niveaux de 
loyers du parc privØ sont trŁs ØlevØs, et vous Œtes les premiers à vous opposer à l�encadrement des lo yers, qui doit 
prØcisØment nous permettre de diminuer les loyers dans le parc privØ à compter du mois de juillet. 

TroisiŁmement, j�ai entendu : "il n�y a pas suffisamment de contrôles de l�occupation du parc social",  mais c�est 
prØcisØment pour procØder à ces contrôles que nous rØalisons 3 à 4.000 conventionnements de logements en loyers 
libres chaque annØe, parce que tant que ces logements ne sont pas conventionnØs, et ils sont plusieurs dizaines de 
milliers à Paris, nous ne pouvons pas procØder à de s enquŒtes sociales annuelles. Et c�est grâce à ces  
conventionnements auxquels l�UMP s�oppose que nous allons rØaliser ces contrôles de l�occupation du parc et 
mettre un terme à un certain nombre de situations a normales. 

QuatriŁmement, vous nous avez demandØ de faire plus d�Øchanges, mais je constate que vous vous opposez à 
tous les moyens qui permettent de les rØaliser, notamment le fait que si l�on veut que cela marche, il faut Øvidemment 
prØlever sur le contingent de la Ville, mais aussi sur le contingent des mairies d�arrondissement, parce que si chacun 
ne met pas au pot, cela ne peut pas fonctionner. Eh bien, oui, nous sommes pour le partage, mais cela ne m�Øtonne 
pas que vous y soyez opposØs. 

Et cinquiŁmement, vous avez ØvoquØ la cotation. J�ai entendu des propos ahurissants de la part de Mme 
MONTANDON sur la cotation, alors mŒme que vous siØgez au comitØ de suivi. La cotation, elle fonctionne, et nous 
ne sommes plus aujourd’hui en pØriode d�expØrimentation, nous sommes en phase de gØnØralisation et la Maire de 
Paris s�est d�ailleurs adressØe à l�ensemble des maires d�arrondissement pour demander que la cotation s�applique 
partout, dans un objectif de lisibilitØ et de transparence. 

Voilà ce que je voulais dire sur cette charte des mu tations. J�en viens aux v�ux qui ont ØtØ dØposØs, ainsi 
qu�aux amendements. 

L�amendement n° 10 relatif à la modification de plu sieurs articles du groupe UMP, nous y sommes 
dØfavorables. 

L�amendement n° 11 qui est relatif à la durØe des b aux sociaux, c�est un amendement qui renvoie à des 
modifications lØgislatives. 

Si seulement M. BOURNAZEL pouvait se calmer ! 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - M. BROSSAT a 5 minutes pour rØpondre à quinze intervenants qui 
ont parlØ 5 minutes. Le prØsident peut lui accorder un temps supplØmentaire. 

J�accorde 2 minutes supplØmentaires à M. Ian BROSSAT et il pourra rØpondre. Je pense que 7 minutes pour 
l�importance de ce dØbat, excusez-moi, cela le mØrite ! 

C�est dans le rŁglement, Monsieur LEGARET ! C�est dans le rŁglement. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Vous savez que je ne suis pas obligØ de donner l�avis de l�ExØcutif sur les 
diffØrents amendements. Je crois que Julien BARGETON les a et, si vous n�y tenez pas, je peux ne pas le faire. 

L�amendement n° 12 est relatif à la publicitØ des s tatistiques, c�est un amendement de l�UDI et j�y suis 
favorable. 
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L�amendement n° 13 de Danielle SIMONNET moyennant quelques modifications avec lesquelles elle est 
d�accord, je crois, c�est un avis tout à fait favor able, notamment sur ce qu�elle a dit sur le contingent propre de "Paris 
Habitat". 

Le v�u n° 14 et le v�u n° 15 sont prØsentØs par JØr ôme COUMET et le groupe Socialiste, j�y suis favora ble. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Voilà 6 minutes 15 pour rØpondre à ce dØbat oø il y avait quinze intervenants. Je pense que cela les mØritait. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition d�amendement n° 10 dØposØe par le groupe UMP, assortie d’un 
avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ?  

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 10 est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition d�amendement n° 11 dØposØe par le groupe UDI-MODEM, 
assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ?  

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 11 est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition d�amendement n° 12 dØposØe par le groupe UDI-MODEM, 
assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ?  

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 12 est adoptØe à l’u nanimitØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition d’amendement n° 13 dØposØe par Mme SIMONNET, amendØe 
par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 13 est adoptØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u rØfØrencØe n° 14, dØposØe par le groupe Socialiste et 
ApparentØs, assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe à l�unanimitØ. (2 015, V. 181). 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u rØfØrencØe n° 15, dØposØe par le groupe Socialiste et 
ApparentØs, assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe à l�unanimitØ. (2 015, V. 182). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DLH 25 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DLH 25). 

La charte des mutations dans le logement social est adoptØe. 

Et je vous donne l�article qui permet au PrØsident de donner un petit temps supplØmentaire à l�ExØcutif quand le 
dØbat le mØrite : c�est l�article 17. 

2015 DLH 87 - RØalisation 166-172, quai de Jemmapes (10e) d’un programme 
d’acquisition-conventionnement de 47 logements P.L.S. par "Aximo". 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DLH 87 
concernant la rØalisation 166-172, quai de Jemmapes d’un programme d’acquisition-conventionnement de 47 
logements P.L.S. par "Aximo". 

La parole est à Mme Anne SOUYRIS, pour 5 minutes maxim um. 

Mme Anne SOUYRIS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, ce projet de dØlibØration acte la fin d�une longue pØriode d�incertitude et d�angoisse pour 
les habitants du 166-172, quai de Jemmapes menacØs par la vente à la dØcoupe de leur logement depuis prŁs de 
deux ans. 

Les Øcologistes sont depuis toujours trŁs mobilisØs sur ces dossiers et je me fØlicite qu�une solution ait ØtØ 
trouvØe pour ces familles, puisque "Paris Habitat" va racheter 47 logements avant de les cØder à sa fi liale "Aximo". 

Un seul souhait cependant : Øtant donnØ que l’ensemble de ces logements sont conventionnØs en P.L.S., 
conventionnement qui correspond aux locataires actuels, nous appelons de nos v�ux qu’"Aximo", en cas d e 
mutation ou de dØpart, revoie progressivement ses conventionnements en P.L.A.-I., les logements trŁs sociaux 
manquant cruellement dans le 10e. 

Nous devrons, en outre, rester vigilants pour que des solutions soient trouvØes pour l’ensemble des locataires 
victimes de la spØculation des propriØtaires institutionnels, peu regardants sur le devenir des occupants des 
immeubles qu’ils souhaitent vendre, et qui contribuent, en spØculant, au maintien du prix du mŁtre carrØ dans notre 
ville toujours trop ØlevØ. 

Je profite Øgalement de l’occasion pour rappeler que le Conseil de Paris, suite à un v�u des Ecologistes , 
s’Øtait exprimØ en dØcembre dernier pour s’opposer aux articles de la loi Macron relatifs à la vente à  la dØcoupe et 
qui remettaient en cause les avancØes obtenues dans le cadre de la loi A.L.U.R. 

Nous continuerons d’y Œtre attentifs lors des dØbats parlementaires qui se poursuivront en juin sur ce projet de 
loi. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Je souscris pleinement à ce qui vient d’Œtre dit prØcØdemment et je fØlicite la DLH 
et l�ExØcutif de proposer ce projet de dØlibØration qui concerne cet ensemble immobilier qui Øtait promis à la vente à 
la dØcoupe. 
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Et oui, les locataires qui se sont battus contre la spØculation qui les frappait ont bien eu raison de se mobiliser. 
Comme quoi la lutte paie ! 

Les 47 logements sur 139, qui deviendront des logements sociaux, seront nØanmoins tous des P.L.S. La fiche 
technique nous indique que les locataires occupants seront maintenus dans les lieux, que si leurs revenus sont 
infØrieurs au plafond des P.L.S., leur loyer baissera au loyer P.L.S. et que si leurs revenus sont supØrieurs au plafond 
des P.L.S., leur loyer antØrieur sera maintenu à l’identique. 

Je souhaiterais que les immeubles promis à une vent e à la dØcoupe soient prØemptØs en entier pour casser 
cette spØculation et protØger les locataires, et il se pourrait que la solution prise quai de Jemmapes soit d’ailleurs 
reconduite pour d’autres ensembles immobiliers, et je le souhaite, comme notamment le 52, boulevard Saint-Jacques 
dans le 14e qui me semble Œtre à Øtudier de prŁs. 

Il est bon, nØanmoins, de questionner la typologie des logements crØØs. En effet, il se peut que des locataires 
aient des revenus infØrieurs au plafond des P.L.S., à moins que vous ayez effectuØ d’ores et dØjà une e nquŒte 
sociale qui atteste de l’inverse. 

Le plafond de revenus pour une famille de quatre personnes est de 5.860 euros pour un P.L.S., me semble-t-il, 
et de 4.508 euros pour un PLUS. 

Il est possible, je vous interroge, que des mØnages parmi ceux qui ne peuvent acheter leur appartement vendu 
à la dØcoupe soient dans ce cas. 

Par ailleurs, au fil des renouvellements de locataires des logements sociaux crØØs, il serait intØressant de 
disposer de logements PLUS dans ce type d’immeubles pour renforcer la mixitØ sociale et l’accŁs au logement de 
personnes ayant des revenus modestes : des fonctionnaires, des enseignants, des personnels de service, des 
salariØs. 

Je peux vous dire, que ce soient les fonctionnaires de la Ville catØgorie C qui aimeraient bien accØder au 
logement social ou que ce soient des salariØs du secteur privØ qui sont plutôt dans les bas revenus, que l�on ne 
cesse d�en croiser qui aimeraient bien rØduire leur distance domicile-travail et venir vivre à Paris ma is ne peuvent 
accØder aux logements du secteur privØ. 

Je suggŁre donc au Conseil de veiller à ce que, à l ’avenir, le conventionnement d’immeubles ou de lots pour les 
sauver de la spØculation et de la vente à la dØcoupe et sØcuriser les locataires soit fait dans les diffØrents types de 
logements sociaux et que ce soit bien ØtudiØ à l’avenir. 

Je vous remercie. 

Bien Øvidemment, je voterai pour ce projet de dØlibØration. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Didier LE RESTE. 

M. Didier LE RESTE. - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est un projet de dØlibØration important, puisqu’il ponctue la victoire de la mobilisation d’Ølus au Conseil de 
Paris et de la majoritØ du 10e arrondissement, mais surtout des habitants du 166-172, quai de Jemmapes, 
confrontØs - et victimes - à la vente à la dØcoupe.  

La bataille a commencØ dØbut 2012 quand le groupe "Gecina", opØrateur immobilier, propriØtaire de plusieurs 
milliers de logements, a dØcidØ de vendre l’immeuble du 166-172, quai de Jemmapes. 

Les Ølus communistes s’Øtaient alors prononcØs pour la prØemption de l�ensemble de l’immeuble. La Ville avait 
alors refusØ, arguant du coßt ØlevØ de l’opØration, et c’est une filiale de la B.N.P. qui avait acquis l’immeuble. 

Cinq mois plus tard, la B.N.P. engageait une revente lot par lot, dans un but spØculatif. Le nouveau propriØtaire 
n’a pas hØsitØ à exercer de nombreuses pressions pour contraindre les locataires à partir, afin de ven dre leur 
appartement au prix fort. Cette vente a ainsi menacØ nombre de rØsidents qui n’avaient pas les moyens d’acheter ou 
qui ne le souhaitaient pas. Ils se sont constituØs en collectif, parallŁlement à la mobilisation de pl usieurs Ølus de la 
majoritØ municipale de l�ancienne et de l’actuelle mandature. 

Cette convergence d’action a forcØ la filiale de la B.N.P. à nØgocier. Les 47 appartements des membres du 
collectif Jemmapes sont aujourd’hui acquis par "Paris Habitat". 
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Tous les habitants du collectif sont ainsi garantis de pouvoir rester dans leur logement. La plupart verront 
mŒme leur loyer baisser sensiblement, puisque le prix au mŁtre carrØ sera d�un peu plus de 13 euros. 

Ce projet de dØlibØration est un grand soulagement pour les locataires. 

Ils ont ØtØ accueillis à la mairie du 10e arrondissement dŁs le 25 novembre 2014, pour leur confirmer que leur 
appartement ne sera pas vendu au plus offrant. Certains locataires ont Øgalement tenu à Œtre prØsents, lundi 18 mai, 
lors du Conseil d’arrondissement du 10e. 

La solidaritØ entre les locataires qui se sont regroupØs, pour faire respecter leur droit, Øtait dØcisive, tout 
comme l’implication des Ølus - singuliŁrement celle de notre camarade Ian BROSSAT, maire adjoint chargØ du 
logement - pour aboutir à la seule solution de prot ection des locataires, à savoir la prØemption des appartements par 
la Ville. 

Une fois de plus, la lutte collective a payØ. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - La parole est à M. RØmi FÉRAU D. 

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je serai extrŒmement bref pour saluer l’engagement, la dØtermination de l�ExØcutif parisien, d’Anne HIDALGO 
et de Ian BROSSAT, dans leur volontØ de mettre en �uvre  l’engagement que nous avions pris, à l’Øgard des 
locataires, d’aller au bout de cette lutte de la vente à la dØcoupe et des protections des locataires. Il y a là, dans ce 
dossier, un cas tout à fait illustratif de Paris, ma is aussi une situation particuliŁre, des engagements avaient ØtØ pris - 
je me suis un peu battu pour qu�ils soient tenus - mais je veux vraiment saluer l’engagement tenu par Anne 
HIDALGO, Ian BROSSAT et la MunicipalitØ parisienne dans mon arrondissement. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

La parole est à M. Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Je voudrais d’abord saluer les habitants du quai de Jemmapes, dont certains sont 
parmi nous aujourd’hui. Il ne faut jamais oublier que lorsqu’on fait de la politique, lorsqu’on adopte des dØlibØrations, 
lorsqu�on prend des mesures, c’est d’abord pour les habitants que nous les prenons. Il est toujours utile de mettre 
des visages sur la politique que nous menons. 

On s’interroge souvent dans cette AssemblØe, souvent à tort, sur la politique de prØemption menØe par la Ville 
de Paris. On nous dit que c’est une politique qui coßte cher, qui ne sert à rien, on nous dit que c’est  de l’argent jetØ 
en l’air. Moi, je veux vous le dire : protØger les locataires du quai de Jemmapes, permettre que ses habitants qui 
vivent souvent depuis 10 ans, 20 ans, 30 ans dans ce quartier, puissent continuer à y vivre, faire en sorte que la Ville 
de Paris intervienne face à la spØculation immobiliŁre, face à des pratiques de vente à la dØcoupe qui sont des 
pratiques sauvages mettant en pØril des hommes et des femmes qui vivent dans notre ville, faire cela, j’en suis trŁs 
fier. 

Cela montre que la prØemption, que le dØveloppement du logement social, que la protection des locataires, 
cela vaut le coup. C’est une politique qui mØrite d’Œtre menØe et d’Œtre menØe avec Ønergie. Je voudrais d’abord 
remercier vraiment trŁs chaleureusement ceux qui se sont mobilisØs sur cette question et sans lesquels nous 
n’aurions pas pu aboutir à ce rØsultat : d’abord, les habitants, la plate-forme de lutte contre les ventes à la dØcoupe, 
la mairie du 10e arrondissement qui a menØ ce combat Øgalement, tous ceux qui ont permis cet aboutissement, un 
beau point d’aboutissement dont nous pouvons tous nous rØjouir. 

C�est aussi un signal que nous envoyons avec la Maire de Paris, Anne HIDALGO, qui avait dit des choses trŁs 
claires sur ce sujet. Nous n’acceptons plus les ventes à la dØcoupe à Paris. Nous trouverons toujours d es solutions 
permettant de protØger les locataires confrontØs à cette situation. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je remercie les orateurs pour leur concision. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DLH 87. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ à l’unanimitØ. (2015, DLH 87). 

2015 DLH 95 - Acquisition de 47 logements P.L.S. 88, rue de la Villette (19e) - Octroi de la 
garantie de la Ville (6.562.617 euros) demandØe par "Aximo". 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DLH 95 relatif à 
l’acquisition de 47 logements P.L.S., 88, rue de la Villette, dans le 19e. 

La parole est à Mme Anne-Constance ONGHENA, pour cinq  minutes maximum. 

Est-elle là ? Non. 

Nous passons à Mme Fanny GAILLANNE. 

Mme Fanny GAILLANNE. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, la mixitØ est, nous le savons, menacØe depuis plusieurs annØes par la spØculation 
immobiliŁre. Dans ce quartier, d’un côtØ, nous avons les commerces des abords de la rue de Belleville, connue et 
frØquentØe par une population majoritairement issue d�une classe moyenne supØrieure et, à deux pas, un nombre 
important de logements sociaux du cours du 7e Art, puis, à deux pas de l’Øcole ØlØmentaire, la rue dØbouchant sur 
les Buttes-Chaumont. 

Ce quartier est charniŁre et nous souhaitons renforcer sa mixitØ sociale. Aussi, je tenais à me fØliciter, au nom 
des Ølus Communiste - Front de Gauche, qu’une solution ait pu Œtre trouvØe pour l’immeuble du 88, rue de la Villette, 
dont parle ce projet de dØlibØration. Il y avait, sur cet ensemble d’habitations, une menace de vente à la dØcoupe. 
Les habitants du quartier, ainsi que le Conseil du 19e arrondissement par un v�u votØ le 9 dØcembre 20 13, se sont 
mobilisØs. Je vois que ce n�est pas sans succŁs. 

Il est dommageable que les choix budgØtaires marquØs du sceau de l�austØritØ amŁnent le propriØtaire, à savoir 
le fonds de garantie sous tutelle du MinistŁre des Finances, à recourir à ce genre de vente qui n’est qu’une opØration 
spØculative. Le rachat par une filiale de "Nexity", nØgociØ par la Ville, permet de transformer l’ensemble des 
appartements en logements sociaux P.L.S. et de maintenir ainsi le loyer des habitants à son niveau actue l. 

Nous soutenons ce choix de l�ExØcutif et applaudissons des deux mains ce projet de dØlibØration, symbole 
concret de l�engagement fort de notre arrondissement et de la Ville de Paris, sous l’impulsion de la Maire et de 
l’adjoint au logement, Ian BROSSAT, contre la pratique inacceptable que reprØsente la vente à la dØcoupe. 

Je vous remercie. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

La parole est à M. Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce projet de dØlibØration concerne Øgalement une menace de vente à la dØcoupe qui portait sur les habitants 
du 88, rue de la Villette dans le 19e arrondissement. Cet immeuble appartient à une fonciŁre qui souhai tait le vendre 
lot par lot avec des consØquences extrŒmement nØfastes pour les habitants de cet ensemble. 

Roger MADEC et François DAGNAUD, maire du 19e  arrondissement, m’ont alertØ dŁs le dØbut de la 
mandature sur cette adresse. Ici encore, j�ai pu nØgocier, au nom de la Ville de Paris, un rachat de ces 47 logements 
afin qu�ils soient transformØs en logements sociaux pour une durØe de 15 ans. 

Je voudrais remercier les habitants, mais aussi "Aximo", filiale de "Paris Habitat", qui va reprendre ces 
logements. Je suis trŁs fier, là encore, que notre politique permette de protØger 47 familles qui, sans cela, auraient 
ØtØ vraisemblablement concernØes par des congØs pour vente. 

Une fois de plus, contre les ventes à la dØcoupe, nous tenons nos engagements. 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DLH 95. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ à l’unanimitØ. (2015, DLH 95). 

M. Julien BARGETON, adjoint, prØsident. - Nous allons suspendre la sØance. Elle reprendra à 14 heures 45 
par la suite des dossiers de Ian BROSSAT et en 5e Commission. 

Merci beaucoup. 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue à treize heures, est reprise à quatorze heures quarante-cinq minutes, sous la 
prØsidence de M. Mao PENINOU, adjoint). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Chers collŁgues, je vous propose que nous reprenions la sØance. 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif aux travaux concernant 
l’ensemble Ilot BiŁvre. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous en Øtions au v�u rØfØrencØ n° 16, dØposØ par le groupe 
Socialiste et ApparentØs, relatif aux travaux concernant l’ensemble Ilot BiŁvre. 

La parole est à M. JØrôme COUMET, maire du 13e arron dissement. 

M. JØrôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, dans le 13e 
arrondissement il y a de nombreuses opØrations de rØhabilitation. Mais il y en a une qui nous interroge, c’est celle de 
l’îlot BiŁvre-GlaciŁre-Daviel-Vergnaud, puisque c’est une Ønorme opØration. Pas moins de 750 appartements sont 
concernØs ainsi que les parties communes.  

Elle porte sur beaucoup de choses diffØrentes, l’ØlectricitØ, les sanitaires, les colonnes humides, la rØnovation 
du chauffage, la pose d’ascenseurs et, en plus, tout cela se double avec une opØration de dØsamiantage tout à fait 
compliquØe, un projet de rehaussement d�un certain nombre de bâtiments et la pose d’une double peau po ur faire en 
sorte que cet ensemble soit correctement isolØ.  

Cette opØration est donc trŁs complexe. Nous avons ØtØ saisis par les habitants, parce qu’ils constatent un 
certain nombre de dysfonctionnements. Nous avons donc dØposØ un v�u de maniŁre conjointe avec tous les  
groupes de la majoritØ du Conseil de Paris mais qui a ØtØ votØ à l’unanimitØ, pour obtenir un certain nombre 
d’amØliorations à la demande des locataires, notamment le renforcement des Øquipes et du nombre de logements 
relais mis à la disposition des locataires.  

C’est le sens de ce v�u. 

(Mme la Maire de Paris reprend place au fauteuil de la prØsidence). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Je donne la parole à Ian BROSSAT, pour vous rØpondre. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Madame la Maire, chers collŁgues, je voudrais remercier chaleureusement JØrôme 
COUMET pour ce v�u qui nous permet de revenir sur l es travaux qui ont lieu en ce moment sur l’îlot BiŁvre-Daviel-
GlaciŁre-Vergniaud.  

Il s’agit d’une rØhabilitation Plan Climat de 754 logements qui appartiennent aujourd’hui à Paris Habita t. Les 
travaux qui ont lieu en ce moment vont permettre d’amØliorer l’accessibilitØ P.M.R., de reprendre l’ensemble des 
parties communes, de remplacer les sanitaires, de remettre les lieux aux normes Ølectriques. C’est une opØration 
trŁs importante.  

Il est vrai, vous l’avez dit, elle s’accompagne d’une opØration de surØlØvation qui va nous permettre de gagner 
72 nouveaux logements sociaux. C’est donc une opØration qui profitera aux locataires, qui nous permettra de gagner 
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de nouveaux logements pour loger des Parisiens aujourd’hui en difficultØ. Mais vous avez raison, tous ces travaux 
engendrent un certain nombre de nuisances pour les locataires en place.  

Nous sommes dØterminØs, vous avez raison de le dire, à limiter au maximum ces nuisances. Je suis donc 
favorable à ce v�u qui vise à ce que nous interpeli ons Paris Habitat afin qu’il y ait plus de logements relais et afin 
qu’on tienne compte des dolØances des locataires en place.  

Donc, avis favorable. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Socialiste et ApparentØs, assortie 
d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 183). 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif au fonctionnement des 
commissions d’attribution de logements sociaux. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Le v�u rØfØrencØ n° 17, dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs, est 
relatif au fonctionnement des commissions d’attribution de logements sociaux. 

La parole est à M. Thomas LAURET. 

M. Thomas LAURET. - Merci, Madame la Maire.  

Je me suis aperçu en participant à la commission lo gement du 16e arrondissement à la fin de l’annØe derniŁre, 
avant d’en Œtre exclu, que la façon dont Øtaient sØlectionnØs les 5 dossiers soumis aux commissions d’attribution de 
logement pouvait faire dØbat et pouvait Œtre l’objet de discussions voire de suspicion.  

Donc, dans la mesure oø nous avions votØ au mois de mai dernier un systŁme de cotation, qui a ØtØ 
expØrimentØ dans les 2, 10, 12, 13 et 18e arrondissements et qui devait Œtre gØnØralisØ à la fin du premier trimestre, 
je vous propose avec le groupe Socialiste que les 5 dossiers soumis aux commissions d’attribution de logement des 
arrondissements soient sØlectionnØs grâce à cette c otation officielle adoptØe par le Conseil de Paris de mai 2014, 
dŁs la fin de l’expØrimentation, ce qui sera à mon sens de nature à rØduire, annuler les Øventuelles suspicions qu’il 
peut y avoir dans le 16e comme dans d’autres arrondissement.  

Je souhaite Øgalement que les commissions d’attribution de logements soient pluralistes dans leur composition, 
que ce soit dans des arrondissements de gauche ou dans des arrondissements de droite, ce qui est à mon  sens et à 
notre sens de nature à amØliorer le fonctionnement de ces commissions, et que la liste des membres composant ces 
commissions soit soumise aux Conseils d’arrondissement sous forme de dØlibØration afin qu�elle puisse Œtre rendue 
publique.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous. 

La parole est Ian BROSSAT, pour vous rØpondre. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Madame la Maire, chers collŁgues, cher Thomas LAURET, le dØpôt de ce v�u me 
donne l’occasion de redire à quel point nous sommes  attachØs à la transparence en matiŁre d’attribution de 
logements sociaux.  

C’est d’ailleurs avec cet objectif de transparence que nous avons, depuis le 1er octobre, mis en place la 
cotation, ce systŁme de points, le "scoring", qui nous permet de rendre les critŁres d’attribution de logements sociaux 
totalement transparents et totalement publics. il y a d’ailleurs un comitØ de suivi de la cotation qui s’est rØuni la 
semaine derniŁre et qui, comme je le rappelais ce matin à ValØrie MONTANDON, a Øtabli un bilan extrŒmement 
positif de la mise en place de ce nouveau mode d’attribution.  
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Nous sommes donc trŁs favorable, nous le souhaitons, mŒme, et nous l’appelons de nos v�ux, à ce que la  
cotation puisse s’appliquer d’ici l’ØtØ à l’ensemble des contingents des mairies d’arrondissement.  

C’est un impØratif de transparence essentiel, c’est aussi un moyen d’Œtre plus lisible pour les demandeurs de 
logements sociaux, qui comprendraient mal qu’en commission de la Mairie centrale et dans les arrondissements de 
la majoritØ on applique la cotation et que dans d’autres arrondissements un autre chemin ait ØtØ choisi.  

Je suis donc totalement favorable à ce v�u, favorab le Øgalement à ce que des Ølus d�opposition puissent 
Øvidemment siØger dans les commissions d’attribution d’arrondissement. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup. 

Je crois que j’ai une demande d’explication de vote de M. BOURNAZEL, pour le groupe UMP. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Oui, merci, Madame la Maire. 

Ce v�u est incomprØhensible ; vous Œtes une majoritØ et normalement vous devez penser tous la mŒme 
chose. Dans le 18e arrondissement, je ne suis pas membre de la commission, et on m�explique que je ne suis pas 
censØ en Œtre membre, donc il faudrait savoir. On me dit depuis des annØes, depuis 2008, que je n�ai pas le droit de 
siØger à la commission du 18e arrondissement. Non, je ne suis pas membre. M. NEYRENEUF est le seul habilitØ du 
Parti Socialiste à Œtre prØsident de cette commission, point à la ligne.  

Quant à M. BROSSAT, qui rØpŁte sans arrŒt "transparence, transparence, transparence, transparence", on 
commence à douter de votre transparence. Et là, il y  a un autre problŁme, qui est que vous avez expliquØ sur votre 
compte Twitter que vous aviez reçu depuis un an 1.0 00 demandeurs de logements sociaux dans votre permanence à 
la mairie du 18e : ont-ils obtenu des logements sociaux ? 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je donne la parole au maire du 18e, qui a ØtØ mis en cause. Allez-y, Eric 
LEJOINDRE.  

M. Eric LEJOINDRE, maire du 18e arrondissement. - Je vais expliquer pourquoi je voterai, bien sßr, ce v�u : 
d�abord parce qu�à la mairie du 18e, nous avons exp ØrimentØ, avec d�autres arrondissements, en premier, le systŁme 
de la cotation ; et ensuite, pour rØtablir un ØlØment que M. BOURNAZEL sait trŁs bien, effectivement, aucun Ølu du 
18e n�est membre et ne peut voter à la commission d �attribution, mais tous les Ølus sont systØmatiquement invitØs à 
participer à toutes les rØunions. Certains ont dØcidØ d�y aller une fois, d�autres jamais, et vous avez fait ce choix de 
ne jamais y participer, ce qui est votre libertØ.  

Moi aussi, je n�ai jamais participØ à aucune de ces rØunions, mais je redemanderai au secrØtariat de s�assurer 
que votre mail est bien inscrit dans la liste pour que vous soyez informØ des rØunions. Allez-y ! Et l�enjeu, c�est la 
transparence. Vous y Œtes invitØ, venez !  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - La meilleure rØponse serait d�accepter la mise en place du systŁme de cotation 
et je vous assure que chacun s�en porterait mieux. En tous les cas, partout oø cela a ØtØ mis en place, c�est un 
succŁs, et je vous invite vraiment à le faire. Je c rois que nos concitoyens ont besoin de cette transparence et ce 
systŁme-là la leur garantit.  

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Socialiste et ApparentØs, assortie 
d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 184). 

V�u dØposØ par le Groupe Ecologiste de Paris relati f à un quota de logements en faveur 
des jeunes Øtrangers isolØs. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Le v�u rØfØrencØ n° 18, dØposØ par le groupe Ecologiste de Paris, est relatif à 
un quota de logements en faveur des jeunes Øtrangers isolØs.  

La parole est à Mme Galla BRIDIER. 
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Mme Galla BRIDIER. - Merci, Madame la Maire.  

ConformØment à ce que j�ai exprimØ lors du dernier Conseil de Paris en prØsentant ce mŒme v�u, je le porte à 
nouveau à votre intØrŒt au nom du Groupe Ecologiste de Paris. Dans le prolongement du plan d�action en faveur des 
mineurs isolØs Øtrangers et de l�appel à projets lancØ en dØcembre 2014, afin de dØterminer les opØrateurs de ce 
plan, nous souhaitons que l�enjeu de logement de ces jeunes soit facilitØ.  

Comme vous le savez, ces jeunes ont souvent des parcours de vie complexes et vivent à Paris dans des 
situations trŁs fragiles. L�appel à projets lancØ en dØcembre 2014 vise notamment à mettre en place des structures 
d�accueil de jour et un accueil de nuit. Si nous soutenons pleinement l�esprit de cet appel à projets, nous pensons 
qu�il est important de ne pas tout mØlanger. Ainsi, les associations amenØes à rØpondre à cet appel à p rojets se 
doivent d�abord, à notre sens, d�apporter les garan ties d�un accompagnement social et d�insertion de qualitØ.  

C�est pour cela que nous proposons que la Ville de Paris demande à ses quatre bailleurs sociaux de parti ciper 
à l�effort de logement de ces jeunes, en mettant à disposition un quota de logements via une intermØdiation locative 
classique, comme cela se fait dØjà avec beaucoup d�associations, et pour bien d�autres types de publics. Ces 
logements pourraient faire l�objet d�ailleurs de colocations. Je rappelle que ce dispositif est trŁs bien financØ et 
encadrØ, et donc ne comporte pas de risque, entre guillemets, pour les bailleurs sociaux, si tant est que d�aucuns 
soient tentØs de penser que ces publics fragiles puissent Œtre un risque, Øvidemment. Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Galla BRIDIER.  

La parole à Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Madame la Maire, chers collŁgues, chŁre Galla BRIDIER, nous le savons tous, 
l�hØbergement à l�hôtel n�est pas la prise en charg e la plus adaptØe à l�accueil de familles ou de jeunes isolØs. Notre 
Conseil de Paris, avec Dominique VERSINI, a d�ailleurs votØ en avril dernier un plan consacrØ à l�amØlioration de 
l�accueil et de l�accompagnement des mineurs Øtrangers isolØs. Par ailleurs, le DØpartement de Paris a lancØ, en 
dØcembre 2014, un appel à projets destinØ à trouver  de nouvelles places et formes d�hØbergement pour ces jeunes.  

Nous sommes bien Øvidemment disposØs à Øtudier les propositions des associations agrØØes dans le cadre de 
l�appel à projets, dŁs lors qu�elles auront ØtØ travaillØes en lien avec les bailleurs parisiens et les maires 
d�arrondissement.  

Je tiens à souligner que nous ne partons pas de rie n. Des expØrimentations de colocation en intermØdiation 
locative à destination de jeunes en insertion ont d Øjà ØtØ lancØes, notamment par la S.I.E.M.P., qui est prŒte à 
travailler avec les associations porteuses de projets.  

Je suis donc favorable au v�u que vous prØsentez. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Ian BROSSAT.  

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Ecologiste de Paris, 
assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 185). 

V�u dØposØ par les groupes Ecologiste de Paris et C ommuniste - Front de Gauche 
relatif aux logements de fonctions des gardiens d’immeubles de logements sociaux.  

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif aux gardiens et  aux gardiennes d’immeubles 
dans les bailleurs sociaux.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Les v�ux rØfØrencØs nos 19 et 21, dØposØs par le groupe Ecologiste de Paris et 
Mme SIMONNET, sont relatifs aux logements de fonction des gardiens d�immeubles de logements sociaux.  

La parole est à Mme BRIDIER, pour le groupe Ecologiste  de Paris. 
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Mme Galla BRIDIER. - Il est rare de voir ces v�ux presque dØjà exauc Øs avant mŒme un passage en Conseil. 
C�est pour cela que je ne serai pas trŁs longue. Ce v�u consistait à demander, à vous demander, Madame  la Maire, 
d�interpeller Madame la Ministre de la Fonction publique au sujet d�un dØcret de 2012 passØ assez inaperçu, 
puisqu�entre les deux tours de la prØsidentielle.  

A l�Øvidence, ce dØcret visant à rØformer le rØgime des concessions de logement dans la fonction publique 
n�avait pas identifiØ que les gardiens d�immeubles HLM, dont certains sont encore fonctionnaires, pourraient Œtre 
affectØs de maniŁre importante. En effet, les logements de fonction des gardiens d�immeubles reprØsentent une part 
non nØgligeable de leur salaire sous forme d�avantage en nature, et si pØril il y avait dans cet Øquilibre des revenus 
des gardiens, ce dØcret risquait de mettre surtout en pØril Øgalement cette fonction primordiale dans la gestion des 
immeubles de logements sociaux. Il aurait aussi induit une inØgalitØ criante entre les gardiens de statut privØ et ceux 
encore fonctionnaires. Il semblerait aujourd�hui que les gardiens d�immeubles soient exclus du champ de ce dØcret, 
suite à une dØclaration la semaine derniŁre de Mme LEBRANCHU, et nous nous en fØlicitons. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci.  

M. Nicolas BONNET, prØsident du groupe� Ou pour son g roupe ?  

Voilà, Nicolas BONNET, prØsident du groupe Communiste - Front de Gauche, vous avez la parole. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Merci, Madame la Maire. 

Nous nous sommes associØs à ce v�u qu�a prØsentØ Ga lla BRIDIER, mais j�ai souhaitØ aussi intervenir, 
puisque lors de notre dernier dØbat sur la question du contrat de prØvention et de sØcuritØ, nous Øtions intervenus 
pour rappeler le rôle essentiel que jouent les gard iens d�immeubles dans ce rôle de prØvention.  

Et donc, il nous semble important de favoriser la place de ces gardiens, et notamment par la question de la 
gratuitØ de leur logement. Et c�est pour cela que nous alertons, suite à cette proposition de loi, sur cet amendement 
qui Øtait passØ à l�AssemblØe. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup.  

La parole est à Mme SIMONNET.  

Mme Danielle SIMONNET. - Je dØdie ce v�u à ma belle-mŁre, qui a consacrØ  toute sa vie en tant que 
gardienne d�immeuble. Et je peux vous dire que toutes les anecdotes et le vØcu de l�intØrieur de ce mØtier montrent 
aussi à quel point il est nØcessaire, pour ces professions si essentielles à la vie urbaine, à la vie parisienne, aussi 
d�avoir de la reconnaissance, car il y en a, des humiliations et des duretØs de la vie affligØes à cette fonction.  

Ces v�ux sont nØanmoins toujours d�actualitØ, car l es dØclarations de la ministre ont encore une petite part 
d�ombre puisqu�il ne s�agirait pas de l�intØgralitØ des gardiens qui se verraient respectØs dans leurs droits initiaux de 
conserver leur logement de fonction. Et donc, comme il persiste encore un flou sur certaines modalitØs de gardiens 
qui pourraient se retrouver contraints à ne plus bØnØficier de la gratuitØ de leur loyer, il me semble que ces v�ux 
doivent Œtre certainement avec des amendements oraux, mais nØanmoins adoptØs par notre AssemblØe.  

Et je pense que cela peut Œtre aussi l�occasion pour que justement, notre ExØcutif, avec l�ensemble de notre 
AssemblØe, rØaffirme tout son soutien à l�ensemble des gardiennes et des gardiens d�immeubles des bailleurs 
sociaux de la Ville de Paris. Je pense que c�est important, car il a pu y avoir par le passØ des inquiØtudes de certains 
gardiens dans certains bailleurs, du fait de rØorganisations du volume de bâtiment, des rØorganisations qui ont pu 
faire craindre une volontØ de rØduction du nombre de gardiens, alors que je pense que nous devons au contraire 
rØaffirmer notre attachement à ce mØtier essentiel pour l�ensemble des Parisiennes et des Parisiens.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Madame la Maire, chers collŁgues, chers Galla BRIDIER, Danielle SIMONNET et 
Nicolas BONNET-OULALDJ, vous connaissez l�attachement de la Ville de Paris à ses gardiens d�immeubles. Nous  
avons eu l’occasion d’en parler à de nombreuses rep rises au sein de ce Conseil de Paris. Nous sommes dØterminØs 
à valoriser le rôle des gardiens parce que le bien- vivre-ensemble dans nos logements sociaux, cela suppose des 
gardiens prØsents, bien traitØs et respectØs. 
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Vous Øvoquez les consØquences d’un dØcret qui est paru entre les deux tours de l’Ølection prØsidentielle et qui 
a des consØquences nØfastes sur la situation de logement des gardiens fonctionnaires. 

Il se trouve, pour Œtre tout à fait clair et complet, qu’à Paris, nos bailleurs sociaux n’ont pas de g ardiens 
fonctionnaires. Nous ne sommes pas, par consØquent, directement impactØs par ce dØcret. Il n’en reste pas moins 
que nous sommes solidaires des gardiens qui travaillent de l’autre côtØ du pØriphØrique et qui ont raison de se battre 
pour que leur droit au logement soit respectØ. 

Cependant, le Gouvernement a fait un certain nombre de dØclarations sur ce sujet qui donnent le signe d’une 
volontØ de sØcuriser le droit à un logement gratuit pour les gardiens d’immeuble ayant le statut de fonctionnaires. 
Dans cette perspective, nous souhaitons que l’instruction, qui sera prochainement adressØe aux Offices publics de 
l’habitat par le Gouvernement, garantisse effectivement qu’aucun gardien bØnØficiant de son logement ne voie remise 
en cause la gratuitØ de celui-ci. 

Je vous propose, par consØquent, de retirer le v�u prØsentØ par le groupe Communiste et le groupe Europe 
Ecologie - Les Verts et que Danielle SIMONNET, comme nous en avons convenu au prØalable, puisse porter un 
certain nombre de petits amendements sur son v�u qu i tiennent compte des dØclarations du Gouvernement mais 
qui vont bien dans le sens que vous proposez. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Peut-Œtre que le v�u n° 19, donc celui-là, est r etirØ, c�est cela ? 

Et le v�u n° 21, amendØ, comme cela vous a ØtØ propo sØ, est soumis au vote. 

On est d’accord, Madame SIMONNET ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Oui. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Donc, je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par Mme SIMONNET, amendØe par 
l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 187). 

Observations sur le dØroulement de la sØance. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - J’informe notre Conseil que, pour les v�ux bis qui sont souvent des v�ux de 
l’ExØcutif, nous allons appliquer ce qui a ØtØ dØcidØ au niveau des groupes, à savoir que cinq exemplaires seront 
distribuØs pour chaque groupe et les autres exemplaires arriveront directement par mail sur les tablettes de chacun 
des conseillers. 

Voilà une information qui valorise ce que nous faiso ns pour rØduire la masse de papier et permettre, 
nØanmoins, l’information de chacune et de chacun. 

V�u dØposØ par les groupes Communiste - Front de Ga uche et Ecologiste de Paris 
relatif à un projet de rØsidence Øtudiante. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - J’ai un v�u rØfØrencØ n° 20 relatif à un projet  de rØsidence Øtudiante et je donne 
la parole à Raphaºlle PRIMET, pour les groupes Commun iste - Front de Gauche et Ecologiste de Paris. 

Mme Raphaºlle PRIMET . - Madame la Maire, cher Ian, dans notre ville universitaire, le logement Øtudiant est 
un enjeu fort. Les Øtudiants ont un statut prØcaire et la moitiØ d’entre eux est obligØe de travailler en parallŁle. Il y a 
donc nØcessitØ de construire du logement social Øtudiant à des prix abordables. 

Le projet du 129 boulevard Davout de transformation de bureaux vacants en 300 studios ne rØpond pas à ces 
besoins en promettant des studios entre 800 et 1.000 euros mensuels. Le montage privØ avec un dispositif de 
dØfiscalisation fait peser un risque de dØrive pour une copropriØtØ dØgradØe à l’issue de la pØriode de dØfiscalisation. 
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Donc, nous demandons par ce v�u la rØalisation d’un e opØration mixte, libre et sociale, avec une part du social 
majoritaire pour garantir la pØrennitØ de la copropriØtØ dans le temps, qu’il ne s’agisse pas, pour le montage, d’un 
dispositif de dØfiscalisation et aussi qu’il intŁgre au rez-de-chaussØe une offre de commerces et d’activitØ. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Je donne la parole à Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT, adjoint. - Merci. 

Je voudrais saluer l’intervention de Raphaºlle PRIMET  qui concerne donc le 129 boulevard Davout. Il s’agit 
d’un projet de rØsidence Øtudiante privØe qui permettra de crØer 300 logements Øtudiants. Il s’agit, par ailleurs, d’un 
projet emblØmatique de transformation de bureaux en logements, puisqu�il s’agit d’un immeuble de bureaux qui a ØtØ 
trŁs longtemps vide. 

Vous soulignez, nØanmoins, la volontØ qui est la vôtre, et que je partage, d’avoir à cet emplacement un e part de 
logements sociaux Øtudiants et que ce projet privØ puisse intØgrer une part sociale, qui n’est pas obligatoire puisque 
nous ne sommes pas en zone de dØficit en logement social boulevard Davout. NØanmoins, j’y suis totalement 
favorable et nous allons discuter avec le promoteur, en l’occurrence Demathieu Bard, afin qu�une part sociale puisse 
Œtre intØgrØe à ce projet. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Ian BROSSAT. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par les groupes Communiste - Front de Ga uche 
et GEP, assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 186). 

2015 DU 45 - Cession d�un volume au 67-69 boulevard de Charonne (11e), pour la 
rØhabilitation d�un immeuble et la crØation d�un centre culturel et universitaire.  

V�u dØposØ par le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants relatif à un appel 
à projets (11e).  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous examinons le projet de dØlibØration DU 45 relatif à la cession d’un volume 
au 67-69 boulevard de Charonne dans le 11e arrondissement, pour la rØhabilitation d’un immeuble et la crØation d’un 
centre culturel et universitaire, sur lequel le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants a dØposØ le v�u 
rØfØrencØ n° 22. 

La parole est à Mme MOREL, pour le groupe Ecologiste  de Paris. 

Mme Joºlle MOREL . - Merci, Madame la Maire. 

Les Ølus du groupe Ecologiste voteront contre le projet de dØlibØration concernant la session du 67-69 
boulevard de Charonne, et ce, pour trois raisons. 

La premiŁre de ces raisons est que nous sommes opposØs à la vente d’un bâtiment qui fait partie du pat rimoine 
historique, industriel et architectural de notre ville dans le 11e, au prix de 1.064 euros le mŁtre carrØ, aprŁs une 
baisse d’environ 50 % par rapport à l’expertise du cabinet mandatØ par la Ville. A la place, nous demandons le 
maintien du rØgime de concession ou la mise en place d’un bail emphytØotique. 

La deuxiŁme raison est que ce type de friche industrielle est rare à Paris et trŁs recherchØ par les 
entrepreneurs et les associations qui dØveloppent des projets innovants d’agriculture urbaine, à l’ima ge de la zone 
d’agriculture urbaine expØrimentale qui se dØveloppe actuellement à Bordeaux et qui fØdŁre, à ce jour, de 
nombreuses PME, associations et institutions. 
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Les acteurs existent aussi à Paris : "Villes fertiles ", "Incroyables comestibles", "Vergers urbains", "Vergers 
itinØrants", "Zone A" dans le 11e arrondissement, pour n’en citer que quelques-uns. 

Malheureusement, notre ville dispose de peu de friches industrielles et offre donc peu d’opportunitØs pour ce 
type de projets. Ce sont pourtant des projets indispensables au XXIe siŁcle, car ils s’inscrivent à la  fois dans une 
logique de transition Øcologique et de lutte contre le dØrŁglement climatique, mais aussi dans une logique de 
dØveloppement Øconomique. Ne pas dØvelopper ce type de projets sur ce site, c’est donc rater une opportunitØ 
historique qui ne se reprØsentera pas de sitôt. 

Enfin, la troisiŁme raison est que nous considØrons que les habitants des 11e, 12e et 20e arrondissements 
concernØs par le devenir de ce bâtiment auraient dß Œtre davantage associØs au choix du projet. Ce manque de 
concertation est paradoxal, à l’heure oø la Maire d e Paris se targue de donner les clØs du budget aux Parisiens et 
aux Parisiennes. Ils ont peut-Œtre les clØs du budget mais, apparemment, on ne veut pas leur donner celles du 69 
boulevard de Charonne.  

Nous voterons donc contre et nous demandons : 

- un, que ce projet de cession soit suspendu, afin que les projets alternatifs d’agriculture urbaine puissent Œtre 
proposØs, ØtudiØs et chiffrØs ; 

- deuxiŁmement, que la Ville garde la propriØtØ du bâtiment et propose soit un nouveau rØgime de concession, 
soit un bail emphytØotique au porteur de projet ; 

- troisiŁmement, qu’une concertation avec les habitants du 11e, du 12e et du 20e soit de nouveau engagØe, 
compte tenu des enjeux que reprØsente ce bâtiment pour la vie du quartier, et qu’elle permette le choix d’un projet 
participatif et citoyen innovant, Øcologique et ouvert sur la ville ; en somme, un projet du XXIe siŁcle ! 

Le groupe Ecologiste soutient donc ce v�u du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants qui 
demande que ce projet de cession soit suspendu et qu’un appel à projets innovant soit lancØ. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Monsieur JØrôme GLEIZES, vous avez la parole, pour le groupe Ecologiste de 
Paris. 

M. JØrôme GLEIZES . - Merci, Madame la Maire. 

Pour complØter l�intervention de ma collŁgue Joºlle MOREL, je vais rajouter un autre ØlØment. 

Ce projet de dØlibØration arrive au mauvais moment, alors que la mission d’information et d�Øvaluation 
"Fabriquer à Paris" n’est pas terminØe. En effet, Paris, comme l’ensemble des territoires français, subi t une 
dØsindustrialisation accØlØrØe depuis 15 ans. Alors qu�une rØvolution industrielle est en cours, l’Øvolution que nous 
avons pu un peu Øvoquer ce matin, avec l’avŁnement d’une ville intelligente, nous allons perdre un bât iment 
industriel. Il est dommage que nous abandonnions un tel immeuble qui doit avoir vocation à garder sa f inalitØ de lieu 
d�activitØ avec un usage mixte d�agriculture urbaine, qui a ØtØ dØveloppØ par Joºlle MOREL ; je n�insisterai pas sur ce 
point. 

D�ailleurs, le changement de vocation de ce lieu nØcessite des investissements de restructuration de 18 à 20 
millions d’euros. Peut-Œtre que nous aurions pu trouver un lieu adØquat qui aurait nØcessitØ moins de frais et donc de 
gagner du temps ; car il est, en effet, aussi important de crØer un espace culturel universitaire juif europØen, comme 
c�est prØvu ici. Paris a toujours ØtØ à la pointe de la prØservation de l�Histoire juive. Je pense notamment au centre 
Medem dans le 10e arrondissement qui prØserve l’histoire du monde juif, notamment du Bund et qui, à tra vers le 
collectif "Pourim Shpil", travaille à la reconnaissa nce de la culture yiddish. 

Nous mettons notre opposition contre ce projet de dØlibØration pour trouver d’autres usages. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - La parole est à M. Jean-Bernard BROS. 

M. Jean-Bernard BROS. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, la cession par la Ville d’emprises fonciŁres 
constitue une dØmarche logique, car le parc de la Ville est vivant et dynamique. Nous construisons notamment du 
logement. Il va donc de soi que notre patrimoine se renouvelle. Dans un souci de bonne gestion, il est nØcessaire de 
nous sØparer d’un certain nombre de nos emprises. Par ce projet de dØlibØration, vous nous proposez de vendre au 
67-69, boulevard de Charonne, un immeuble qui appartenait à EDF et a ØtØ remis à la Ville en 2007. 
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Cette dØmarche de cession, nous ne la contestons pas. Ce que nous contestons, c’est la maniŁre dont cette 
opØration s’est montØe. C’est d’ailleurs à cet effet que nous avons dØposØ un v�u et que nous voterons  contre ce 
projet de dØlibØration. 

Madame la Maire, je pensais qu’il y avait dorØnavant une dynamique d’ouverture sur les projets afin de susciter 
la crØativitØ en dØveloppant des projets innovants. D’ailleurs, le concept "rØinventer Paris", cet appel à projets 
innovant pour la cession de grands bâtiments et d’e spaces de notre territoire, est une belle dØmarche dont j’ai, par le 
passØ, saluØ l’originalitØ et la pertinence. Alors pourquoi ne pas avoir intØgrØ le 67-69, boulevard de Charonne au 
sein des diffØrents projets de "rØinventer Paris" ? 

Je trouve mŒme que cette cession est contradictoire avec l’esprit collaboratif que notre majoritØ dØfend au 
quotidien. Localement, dans le 11e arrondissement, sont portØs des projets, par exemple, d�agriculture urbaine, 
pourquoi pas. Nous pensons, au groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants, que nous pourrions Øgalement 
mettre à disposition ces espaces pour des incubateu rs qui continuent leur dØveloppement sur notre territoire, pour 
des lieux dØdiØs à la culture ou à la pratique arti stique, pour des salles de spectacle, d’espaces sportifs, bref, pour 
des projets qui puissent ouvrir à tous ces 8.000 mŁ tres carrØs en plein c�ur de Paris. 

Je crois qu’un centre communautaire a un besoin lØgitime de sØcuritØ et je vois mal comment il pourrait Œtre 
ouvert sur les quartiers, comme le projet de dØlibØration nous le laisse penser. Nous ne contestons pas la nØcessitØ 
pour le centre communautaire de la rue de Lafayette de trouver de nouveaux murs. Ce que nous contestons, c�est la 
mØthode qui a ØtØ engagØe. 

Un mot sur le c�ur de nos interrogations : je veux parler des conditions financiŁres de l’opØration sur 
lesquelles, mes chers collŁgues, on se perd un petit peu. 

La Ville cŁde le bâtiment à 6,4 millions d’euros. "F rance Domaine" a ØvaluØ le bâtiment à 8 millions d� euros. La 
Ville a parallŁlement fait un appel à un cabinet d’e xperts indØpendants qui estimaient, en janvier 2014, la valeur 
vØnale à 12,7 millions d�euros, soit exactement le double du prix de cession. Tous ces ØlØments nous interrogent 
fortement. 

Vous l’aurez compris : les Ølus du groupe R.G.C.I. ne sont convaincus, ni par la mØthode, ni par l’opØration 
financiŁre que constitue une telle cession. Nous avons portØ un v�u afin que cette adresse puisse Œtre intØgrØe à un 
appel à projets dans lequel la crØativitØ serait sollicitØe et pourrait bØnØficier à tous. C�est une demande qui, je crois, 
s’inscrit dans la logique portØe par notre majoritØ depuis le dØbut de la mandature et qui vaut pour cet Øtablissement 
comme pour l’ensemble des espaces d’une telle ampleur. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur le PrØsident. 

Je veux juste dire un mot puisque je ne pourrai pas assister à la totalitØ du dØbat compte tenu de la 
panthØonisation. 

J’entends ce que les uns et les autres disent, mais il s’agit d’un projet pour un centre universitaire juif europØen 
permettant au centre communautaire de la rue Lafayette - que nous connaissons tous trŁs bien pour des activitØs 
extrŒmement intØressantes de dØbats, des activitØs culturelles - de s’agrandir. 

Moi, je vous le dis : j’assume totalement. J’assume totalement, surtout aprŁs ce qui s’est passØ au mois de 
janvier à Paris. J’assume vraiment tout à fait qu’il  puisse y avoir un lieu comme celui-là, soutenu d’a illeurs à l’Øchelle 
internationale par de trŁs nombreuses fondations. C’est un plus indØniable pour Paris et pour le 11e arrondissement. 
Bien sßr qu’il faut un travail local, bien sßr qu’il faut que les associations de quartier s’y retrouvent, mais ne venons 
pas opposer ou rØduire la portØe d’un projet comme celui-ci, ayant une dimension qui dØpasse vraiment l’Øchelle du 
quartier et de l’arrondissement et qui nous inscrit dans un travail d’intØrŒt gØnØral pour permettre à cette culture, qui a 
marquØ profondØment notre ville et qui continuera à la marquer, de pouvoir s’exprimer, de pouvoir diffuser dans le 
partage, sans prosØlytisme. 

Je vous le dis car je ne pourrai pas Œtre là au moment oø le vote aura lieu, combien j’assume pleinement ce 
projet. Il fait honneur à notre ville. Il n’est en rien en contradiction avec la nØcessitØ que j’ai posØe avec toute mon 
Øquipe ici, de donner la parole aux Parisiens. Mais il faut aussi assumer qu’il y a des projets qui ne sont pas 
simplement des projets qui relŁvent du quartier ou de l’arrondissement, mŒme s’ils doivent y Œtre prØsents et mŒme si 
tous les habitants doivent pouvoir s’y retrouver. 

Admettons que dans une ville comme Paris, il y ait des choses qui nous dØpassent que l’on soit vraiment en 
mesure, avec enthousiasme et avec conviction, de porter au nom de Paris, et pas simplement du quartier. 
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Je vous remercie. 

Je vais donner la parole à Christian SAINT-ETIENNE. Il n ’est pas là. Peut-Œtre y a-t-il quelqu’un pour le groupe 
UDI-MODEM ? Non. 

Donc, la parole est à Mme ValØrie MONTANDON, pour le groupe UMP. 

Mme ValØrie MONTANDON. - Merci, Madame la Maire. 

J’ai ØcoutØ les diffØrents intervenants tout à l’heure. Je vous avoue que je suis assez troublØe. Entre ceux qui 
trouvent toutes les mauvaises raisons du monde pour tenter de faire casser le projet de cession et ceux qui 
dØfendent timidement le projet avec des arguments trŁs dØfensifs, je me demande parfois si les intentions et les 
pensØes des uns et des autres ne sont pas ailleurs que dans le projet de dØlibØration proprement dit. 

Lors des prises de parole des diffØrents groupes, vous avez ØvoquØ plusieurs arguments : le patrimoine culturel 
soi-disant bradØ, une raretØ fonciŁre, des conditions financiŁres non adØquates, l’absence totale de concertation, soi-
disant une M.I.E. qui n’aurait pas ØtØ achevØe. Vous avez aussi mis ØnormØment en avant un projet de vergers 
urbains à la place. Je reprends les arguments invoq uØs : "un projet dit indispensable sur ce site, une opportunitØ 
historique". 

Madame MOREL, je me demande tout de mŒme si un verger est un projet du XXIe siŁcle. Mais un projet 
culturel et universitaire, cela ne l’est pas ? Cela n’a pas de sens. 

Monsieur BROS, vous suggØrez aussi un projet à vocation culturelle, mais justement, c’est un projet à vo cation 
culturelle et universitaire. J’ai vraiment du mal à  comprendre. 

Mesdames et Messieurs les "Verts", du groupe Communiste - Front de Gauche et les radicaux, qu’est-ce qui 
vous gŒne dans ce projet de dØlibØration ? 

Je le rØpŁte : c’est un projet privØ, non religieux. C’est un projet culturel et universitaire qui permettra d’ouvrir la 
culture juive à tous et ce, au c�ur de Paris. J’insi ste sur le fait qu’il ne s’agit pas d’un projet religieux, mais rØellement 
d’un projet culturel et universitaire. Il ne s’agit pas d’un projet public, mais privØ qu�il faut respecter. Comment aussi 
pouvez-vous, Messieurs et Mesdames du groupe Communiste - Front de Gauche et groupe Ecologiste de Paris, 
continuer à dire qu’il ne s’agit pas d’un projet to urnØ vers l’avenir ? 

Mes chers collŁgues, au sein de cette AssemblØe, tout le monde sait se retrouver autour des commØmorations 
de la Shoah et c�est bien normal. En revanche, il serait trŁs souhaitable de se retrouver Øgalement pour soutenir la 
culture juive vivante et j’insiste : vivante. 

Merci. 

(M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la prØsidence). 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame MONTANDON. 

Pour poursuivre ce dØbat, la parole est à Mme Daniel le SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, pour que nous puissions d’abord avoir ce dØbat en toute 
sØrØnitØ, mon propos n’a rien sur la nature et l’Øvaluation de la nature du projet privØ de centre communautaire de 
Paris, de crØation d’un espace culturel universitaire juif europØen. Cet Øtablissement n’a rien de cultuel, donc en 
aucun cas mon intervention serait liØe à la nature de ce projet. Je pense qu’ici, dans cette AssemblØe, nous pouvons 
suffisamment avoir un respect mutuel, malgrØ l’ensemble de nos dØsaccords politiques, pour qu�il n�y ait aucune 
allusion ou suspicion d’antisØmitisme au fait qu’on puisse Œtre d’accord ou pas d’accord avec ce projet. 

S’il vous plaît, qu’il y ait ce respect-là. Je compr ends l’intervention de Mme la Maire qui insiste sur le rendez-
vous tragique avec l’histoire que nous avons eu en janvier et je comprends son attachement, en fonction de ce rappel 
tragique de l’histoire, à l’avŁnement de ce projet.  Je souhaite juste qu’on entende d�autres analyses et qu�on puisse 
entendre aussi des dØsaccords pour d�autres raisons avec ce projet. 

Oui, je suis ØtonnØe et je dØsapprouve gØnØralement, par principe, quand il y a une dØmarche de vente du 
foncier de la Ville pour des projets privØs. C�est le premier principe. 

En plus, j�ai le sentiment que, sur cette vente, il y a un cadeau financier parce qu�il y a visiblement un grand 
Øcart entre l�estimation du montant du foncier et le montant de la vente et de l�opØration effectuØe. J�aimerais avoir 
des prØcisions sur ce point : pourquoi ? Comment ?  
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MŒme si encore une fois, je dØsapprouve, d�abord et avant tout, la vente du foncier et j�estime que si la Ville à 
un moment donnØ souhaite cØder du foncier, Øvidemment elle n�a pas non plus à faire d�"opØrations spØculatives". 
NØanmoins, il est nØcessaire de savoir concrŁtement combien cela valait et pourquoi on le vend à un au tre montant.  

Autre chose, je me souviens qu�à un prØcØdent Conseil de Paris, nous avions adoptØ, sur proposition du 
groupe Communiste - Front de Gauche, une mission sur la rØindustrialisation de Paris avec cette rØflexion-là qui 
Øtait : comment est-ce que l�on peut relocaliser de l�activitØ industrielle à Paris ? N�avons-nous pas là, justement sur 
ce lieu qui Øtait donc dØpendant de la Compagnie parisienne de distribution d�ØlectricitØ et qui donc relevait de ce 
secteur-là, l�opportunitØ de rØflØchir et de prendre le temps, de permettre à la mission proposØe par le groupe 
Communiste - Front de Gauche de faire ses propositions avec toutes les concertations nØcessaires pour voir si, sur 
cet emplacement, il n�y a pas des innovations, pour reprendre ce terme qui gØnØralement est quand mŒme trŁs 
fortement utilisØ par le groupe Socialiste et ApparentØs, pour voir justement comment le mettre en pratique dans 
l�enjeu de relocaliser de l�activitØ industrielle à Paris. 

DerniŁre chose, la question de la concertation avec les habitants, la question de se rØapproprier la ville et de 
penser l�ensemble des territoires et micros territoires oø il y a des opportunitØs d�Øvolution, de changement de la ville, 
toutes ces possibilitØs doivent Œtre prises pour permettre un dØbat citoyen, pour rØflØchir aux propositions. Pourquoi 
cette prØcipitation qui ferait que cette emprise fonciŁre Øchapperait à une dØmarche de dØmocratie participative ?  

Donc, voilà pourquoi je ne voterai pas pour ce proj et de dØlibØration mais, s�il vous plaît, dans ce dØbat-là, qu�il 
n�y ait pas de dØrapages dans les insinuations sur les dØsaccords que nous pouvons avoir.  

Je vous en remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame.  

La parole est à Mme DaniŁle PREMEL. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, pour Œtre claire, la nature de l�acheteur n�est 
pas en cause pour nous. Cela dit, nous avons un certain nombre de questions importantes.  

MŒme si vous le savez aussi bien que nous, le centre communautaire du 119, rue Lafayette est à la fois  un lieu 
culturel, une maison regroupant des associations trŁs diverses, l�Institut universel et universitaire Elie Wiesel, et 
comporte aussi un lieu de culte.  

Une des choses qui manque dans le projet de dØlibØration est bien celle-ci : sommes-nous face à un pro jet 
d�extension du centre communautaire qui sera ainsi sur deux sites ou sommes-nous sur un transfert total et dØfinitif 
du 119, rue Lafayette vers le 69, boulevard de Charonne ?  

Si nous lisons la description qui nous est faite du projet, il n�y aurait aucun transfert du lieu de culte du 119, rue 
Lafayette, il n�y aurait donc pas d�aide de la Ville à la rØinstallation d�un lieu cultuel qui tomberait sous le coup de la 
loi 1905. Nous sommes aussi surpris qu�une telle opØration n�ait fait l�objet d�aucun appel à projets ou de concertation 
avancØe avec les Ølus de l�arrondissement concernØ. 

Le 11e arrondissement est un arrondissement oø le foncier est rare et qui est dØficitaire en Øquipements 
publics. Ne pouvait-on pas, comme le propose le v�u  du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants que 
nous voterons, mettre cette parcelle dans le projet "rØinventer Paris" ? 

"Paris Habitat" s�est portØ acquØreur des parcelles mitoyennes et nous ne demandons pas forcØment à ce que 
l�on fasse du logement sur cette parcelle, y compris social, ce qui aurait pu Œtre le cas, si on lit bien l�Øtude 
d�expertise qui a ØtØ demandØe par vos services à "Vif Expertise". 

Ces experts Øcrivent aussi que, dans ce genre d�opØration, on parle de plus de 3.000 mŁtres carrØs. Ce peut 
Œtre actuellement attractif pour l�immobilier d�entreprise, en tout cas pas en bloc, mais dans le mŒme temps, notre 
collŁgue Jean-Louis MISSIKA et les premiers Øchos de la M.I.E. prØsidØe par Nicolas BONNET-OULALDJ font le 
constat que si on veut rØimplanter des entreprises à Paris, il nous faut trouver du foncier et du fonci er peu cher.  

N�y avait-il pas sur cette parcelle la possibilitØ d�accueillir des P.M.E., des P.M.I. en ruche, des espaces de 
"coworking", par exemple ? Car la raison essentielle qui nous amŁne à nous opposer à ce projet de dØli bØration et le 
prix d�achat qui est de 20 % en-dessous de l�estimation des domaines, alors que nous cherchons partout 20 sous 
pour faire un franc, comme disait ma grand-mŁre, il me paraît normal de valoriser le patrimoine de la Ville si nous 
sommes amenØs à le vendre. 

Un des arguments qui a ØtØ avancØ est le caractŁre universitaire du lieu. L�Institut universitaire fondØ par Elie 
Wiesel, dont je ne remets en cause ni la qualitØ du travail de formation ni la qualitØ des enseignants, est tout de 
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mŒme un Øtablissement privØ hors contrat qui ne peut dispenser aucun diplôme. L�Institut prØcise d�ailleurs sur son 
site qu�il ne remet en fin de cursus que des attestations qui n�ont aucune Øquivalence reconnue. Parmi ses 
partenaires publics ne figure que la FacultØ publique de thØologie de Strasbourg qui coproduit des sØminaires avec 
ledit Institut.  

Là aussi, c�est un souci, accorder une telle ristou rne de 1.500.000 euros à ce motif nous apparaît 
disproportionnØ. Nous attendons donc des explications sur les questions prØcises que nous vous avons posØes. 
Mais en l�Øtat, nous ne pouvons voter ce projet de dØlibØration.  

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame.  

La parole est à M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE. - Merci, Monsieur le Maire. 

A ce moment du dØbat, je voudrais Øvidemment prendre en compte ce qui a ØtØ dit par les prØcØdents orateurs, 
et par là mŒme prendre acte que personne ne conteste l�intØrŒt Øvident du projet prØvu au 69, boulevard de 
Charonne, avec, faut-il le prØciser pour Mme PREMEL, le fait que ce soit d�abord un transfert entre le centre 
communautaire de la rue Lafayette et la crØation de cet espace culturel et universitaire juif europØen dans le 11e 
arrondissement.  

J�ai entendu à la droite de cet hØmicycle qu�il n�y aurait pas assez d�enthousiasme de ce côtØ-ci. Eh bien, que je 
puisse dire, comme sans doute François VAUGLIN le fer a aprŁs moi, combien effectivement la majoritØ du 11e 
arrondissement, tout du moins les Ølus socialistes, sont enthousiastes et pensent que pour le 11e arrondissement la 
crØation de cet espace culturel et universitaire juif europØen est Øvidemment un acquis majeur d�un point de vue 
intellectuel, dans une dØmarche d�ouverture et de rayonnement, comme cela a ØtØ prØcisØ par la Maire de Paris. 
Quand je dis les Ølus socialistes du 11e arrondissement, je vois la maire du 12e arrondissement qui dit aussi son 
enthousiasme, comme je pense tous les Ølus du groupe Socialiste et ApparentØs.  

De ce fait, qu�est-ce qui est en cause ? C�est le dØclassement de cette parcelle. Tout d�un coup certains 
s�Ømeuvent en disant : comment la Ville de Paris va se dessaisir d�une partie de son patrimoine au bØnØfice d�un 
projet d�intØrŒt privØ ? Hormis le fait que ce projet d�intØrŒt privØ est un projet, j�espŁre que tout le monde le conçoit 
ainsi, d�intØrŒt gØnØral. Tout ce qui est d�intØrŒt gØnØral n�est pas forcØment public mais peut venir Øvidemment et 
aussi, nous le savons, d�initiatives privØes.  

Alors, je voudrais en cette affaire, et parce que nous sommes redevables de la bonne utilisation de l�argent 
public, que nous ayons en considØration deux ØlØments. 

Le premier ØlØment est le fait qu�à l�adresse concomitante, limitrophe au 63, boulevard de Charonne, la Ville de 
Paris a investi, si j�ose dire, beaucoup d�argent avec "Paris Habitat" pour crØer des logements sociaux, une crŁche, 
une maison de santØ, un commerce. Et, quand je dis logements sociaux, je devrais dire aussi que, de faç on trŁs 
innovante, est prØvue une unitØ de vie pour personnes handicapØes vieillissantes. TrŁs beau projet portØ à l’initiative, 
d’ailleurs pour ce dernier point, par le CICA du 11e arrondissement et son prØsident d’alors Bernard CANIN. Et puis 
parce que, durant la mŒme sØance du Conseil d’arrondissement dans laquelle je rapportais ce projet comme Ølu à 
l’urbanisme, nous avons appris, par deux projets de dØlibØration, que la Ville prØemptait le 32, rue Keller et le 37, 
boulevard de Belleville.  

Qui peut contester qu’entre 2001 et 2015, et a fortiori quand nous donnons à nouveau rendez-vous aux 
Parisiens en 2020, que le patrimoine de la Ville de Paris, loin de se restreindre, se sera considØrablement Ølargi et 
notamment pour porter cette prioritØ qui rassemble la majoritØ municipale qui est celle du logement social. 

De la mŒme façon, comment peut-on parler de prØcipitation alors que les lieux ont ØtØ remis par ERDF à la 
Ville trŁs exactement en avril 2013 ? C’est-à-dire q u�il y a maintenant plus de deux ans, et que localement à travers 
nombre de rØunions, notamment du conseil de quartier Nation/Alexandre Dumas, nous avons ØtØ dans un dialogue 
permanent avec les habitants, les riverains, les conseils de quartier sur le devenir de cette parcelle. 

Je souhaiterais, chers collŁgues, que nous sachions collectivement raison garder, que nous ayons d’abord à 
l’esprit l’objet de ce projet de dØlibØration, que nous puissions nous rassembler effectivement sur ce dØclassement 
nØcessaire à ce qui est, dans l’Est parisien, un trŁs beau projet qui fera Øvidemment l’honneur de la Capitale et qui 
participera au rayonnement intellectuel et universitaire ainsi que culturel de notre ville. 

Merci. 
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M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. François VAUGLIN. 

M. François VAUGLIN , maire du 11e arrondissement. - En complØment à ce que vient de dire Patrick 
BLOCHE, quelques ØlØments qui me semblent importants pour Øclairer entiŁrement notre AssemblØe sur ce beau 
projet. 

C’est à l’Øvident un lieu qui fait rŒver. C’est une nef de bØton, une cathØdrale de bØton qui a un potentiel assez 
extraordinaire dont nous parlons aujourd’hui. Mais c’est aussi un bâtiment qui prØsente d’Ønormes contraintes 
architecturales. Et, puisque j’Øtais l’Ølu chargØ de l’urbanisme auprŁs de Patrick BLOCHE dans la derniŁre 
mandature, j’ai passØ tout mon dernier mandat à faire visiter ce bâtiment à des porteurs de projets qu i rentraient avec 
des Øtoiles dans les yeux et qui ressortaient en courant. Ils nous disaient tous : "c�est magnifique, il y a un potentiel 
extraordinaire, mais dØsolØs, pour en faire quoi que ce soit, cela nous coßtera beaucoup, beaucoup trop cher". 

J’en ai vu, et des plus prestigieux. Des architectes de renom international envisageaient de mettre ici leurs 
ateliers. 

Alors, quand on veut rØindustraliser Paris, Øvidemment, il faut avoir du foncier, mais il faut avoir aussi une 
logistique urbaine qui fonctionne. Autour nous avons le boulevard de Charonne, qui a ØtØ refait, pour notre plus 
grand plaisir, avec piste cyclable, etc. Je ne suis pas convaincu que ce soit le lieu le plus adaptØ qui soit pour les 
livraisons nØcessaires à un bâtiment qui accueiller ait une activitØ industrielle. 

Mais je voudrais dire aussi que - Anne HIDALGO l’a d�ailleurs rappelØ tout à l’heure - Paris a besoin de faire de 
la place pour tous ses citoyens. 

Eh oui, il y a besoin d’avoir un espace culturel universitaire juif europØen à Paris. Et donc, à partir d u moment 
oø nous faisons ce choix d’accueillir, de faire une place pour tous nos concitoyens, il faut à un mome nt donnØ s�en 
donner les moyens. Et s�en donner les moyens c’est, quand la Ville est propriØtaire d�un bâtiment, comme le 69, 
boulevard de Charonne, le mettre à disposition pour  permettre la rØalisation d’un tel projet. Car si la cession Øtait 
ØvaluØe à 8 millions d’euros par les Domaines, elle est proposØe à 6,4 millions, moyennant une contrepartie 
particuliŁrement substantielle. 

Je vais m�y arrŒter un instant. Cette contrepartie, c�est l’ouverture sur le quartier. Pour nous, il s’agissait 
Øvidemment de rejeter tout repli communautaire, mais au contraire d’ouvrir la ville à chacun de ses ci toyens. Et cette 
ouverture s’est traduite pour les porteurs du projet par un engagement qu’ils ont pris devant le conseil de quartier 
Nation/Alexandre Dumas - rØuni le 31 mars dernier, avec plusieurs centaines d’habitant prØsents - sans une seule 
voix contre -, avec cet engagement d’ouvrir à l’ens emble des habitants du 11e arrondissement et du 20e 
arrondissement, puisque ce lieu est mitoyen et frontalier, pour faire en sorte que chacun des habitants de nos deux 
quartiers, de nos deux arrondissements, aient les mŒmes conditions que les adhØrents du Centre. Si nous avons là 
un repli communautaire, il faudra m’expliquer ce que c’est au juste. 

C’est aussi le fait de permettre aux associations de l’arrondissement, de permettre au conseil de quartier, de 
permettre au conservatoire, d’utiliser les nombreuses salles de rØunion qui seront crØØes pour inscrire ce projet dans 
la ville. Alors oui, nous sommes particuliŁrement heureux, particuliŁrement fiers d’accueillir cet espace culturel au 
c�ur de notre arrondissement, à côtØ de ce quartier  de la Nation, à quelques pas d’ailleurs de l’endro it ou Ilan Halimi 
a ØtØ assassinØ. 

C’est un quartier qui a une histoire et donc, je voulais inscrire ce projet de dØlibØration dans cette histoire. 

Je considŁre donc comme une chance le fait que nous ayons des porteurs de projets. Moyennant cet 
engagement d’une ouverture, engagement qui durera pendant 40 ans - ce n’est quand mŒme pas rien - cet 
engagement contractuel de 40 ans prØvoit que, si une plus-value Øtait rØalisØe lors d’une Øventuelle vente ultØrieure, 
les engagements seront transmis au preneur et la plus-value sera reversØe à hauteur de 50 % à la Ville de Paris. 
C’est dire que c’est un engagement qui a ØtØ bien nØgociØ par les services de la Ville, qui fait que nous sommes 
assurØs d’avoir une bonne fin pour ce projet et son contenu. 

Voilà l’ensemble des raisons qui font que nous consi dØrons comme une chance l’arrivØe de cet espace culturel 
et universitaire juif europØen, de rayonnement international, qui arrivera au c�ur de Paris.  

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, François VAUGLIN. 

Pour rØpondre à l�ensemble de ces interventions la parole est à Jean-Louis MISSIKA. 
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M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire, et merci, Monsieur le Maire du 11e 
arrondissement, pour ces explications trŁs dØtaillØes et trŁs prØcises. Je voudrais remercier l’ensemble des orateurs 
inscrits sur ce projet de dØlibØration et Jean-Bernard BROS pour son v�u. J’ai bien entendu ce qu�a dit D anielle 
SIMONNET, et je partage sa demande. Nous devons Øtudier ce dossier, Øtudier ce projet de dØlibØration, de façon 
sereine et responsable. Nous devons prendre en compte les avantages et les inconvØnients et nous devons porter 
un jugement fondØ en raison. Donc, je voudrais ramener quand mŒme ce dossier à ses justes proportions. 

Il s’agit d’un transfert, de la rue Lafayette au boulevard de Charonne, d’un centre communautaire, transfert et 
extension bien sßr, d’un centre communautaire qui a des activitØs culturelles, universitaires, et de recherche, tout à 
fait intØressantes. C�est quelque chose qui est somme toute assez naturel dans la vie d’une ville que d’avoir ce genre 
de dØplacements de centres, quelle que soit la nature de l’activitØ. 

Alors, bien Øvidemment, j’ai ØtØ trŁs touchØ par l’appel rØitØrØ des uns et des autres à l’appel à projets 
"RØinventer Paris". Cela m’est allØ droit au c�ur, n ous avons, pour "RØinventer Paris" proposØ 23 sites. Cette liste 
trŁs importante prØsentait une certaine cohØrence en termes de diversitØ des problØmatiques posØes. Il y a d’ailleurs, 
je le signale, dans cet appel à projets, un ancien site EDF Øgalement situØ dans le 11e arrondissement, la sous-
station Voltaire, situØe au 14, avenue Parmentier.  

Mais grosso modo, si jamais on laisse de côtØ "RØinventer Paris", si l’on regarde les objectifs que vous 
souhaitez pour ce site, eh bien ils sont tous prØsents dans le projet dont nous devrons dØbattre ici, qu’il s’agisse 
d’espaces culturels ou d’espaces de travail, de salles de spectacle ou de lieux de rØception pour les professionnels, 
les particuliers et les associations, et d’ouverture aux riverains, qu’ils soient du 11e arrondissement ou du 20e 
arrondissement.  

Ce projet va permettre la rØalisation d’un centre culturel et universitaire d’intØrŒt public. Le fait qu’il n’y ait pas 
de diplômes, habilitØs par le MinistŁre, qui soient dØlivrØs ne change rien à la qualitØ des formations fournies dans 
cet espace. Il y a des lieux de spectacles, deux auditoriums polyvalents, des espaces de formation, un espace 
d’exposition, une mØdiathŁque et un espace dØdiØ à l’innovation et au numØrique.  

Les activitØs dØveloppØes par l’actuel Centre Communautaire de Paris sont d’utilitØ publique et d’intØrŒt 
gØnØral. C’est une association, dans un contexte national et international grave que la Maire de Paris a rappelØ, c’est 
une institution ouverte que la Ville de Paris a toujours soutenue et que nous nous devions d’accompagner dans sa 
volontØ de dØveloppement et de crØer un pôle majeur d’enseignement et de culture.  

Maintenant, intØressons-nous au site, intØressons-nous au bâtiment. Ce projet va permettre une requali fication 
patrimoniale d’un trŁs beau bâtiment industriel qui  date des annØes 30. Il va lui donner un nouvel usage, c’est la 
deuxiŁme vie, la troisiŁme vie des bâtiments, au c� ur d’une dynamique de requalification urbaine d’anciens sites de 
production Ølectrique.  

Une emprise a dØjà ØtØ sortie dŁs 2007 de la convention globale avec E.R.D.F. et est aujourd’hui en cours de 
chantier, Patrick BLOCHE l’a rappelØ, pour la livraison d’un programme de logements sociaux et d�Øquipements de 
proximitØ, crŁche, maison de santØ, foyer d’accueil mØdicalisØ, tout cela portØ par Paris Habitat. C’est l�ensemble de 
cette sØquence urbaine qu’il faut examiner pour comprendre la requalification du site.  

Donc, le projet du Centre Communautaire parachŁvera, fin 2017, la mutation gØnØrale de ce pØrimŁtre, dont 
une partie va rester en fonction pour les besoins d�E.R.D.F., d’oø le besoin de procØder par division en volume et de 
prØvoir un certain nombre de servitudes. 

Alors, des questions prØcises m’ont ØtØ posØes sur la valeur et le prix de vente ; je vais y rØpondre. Le bâtiment 
industriel sera tout d’abord totalement rØhabilitØ par l’opØrateur. Il s’agit de travaux lourds, et François VAUGLIN l’a 
rappelØ, beaucoup de gens se sont dØcouragØs face à ce bâtiment à cause du coßt des travaux. Cette dØp ense est 
estimØe entre 15 et 20 millions d’euros et le centre communautaire - cela est, me semble-t-il, normal compte tenu du 
montant de ces travaux -, Madame SIMONNET, j’apprØcie que vous Øcoutiez ma rØponse, compte tenu du coßt de 
ces travaux, il a prØfØrØ acquØrir ce bâtiment plutôt que de procØder par bail.  

Les conditions de la cession sont transparentes et rigoureuses. Nous proposons, par ce projet de dØlibØration, 
de cØder ce bien pour le prix de 6,4 millions d’euros, somme qui sera versØe en 6 fois. Un million à la signature de 
l’acte et 5 versements de 1,08 million d�euros, indexØ sur la variation de l’indice trimestriel du coßt de la construction 
publiØ par l’INSEE.  

Ce prix est validØ par le Conseil du patrimoine, instance indØpendante. Ce prix est assorti d’une clause 
extrŒmement importante. La Ville a souhaitØ appliquer une clause d’affectation de 40 ans à l’usage pou r lequel il est 
cØdØ.  
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L’acte notariØ prØvoira à ce titre qu’en cas de non-respect de cette clause, l’acquØreur versera à la Ville un 
montant complØmentaire de 1,6 million d’euros correspondant à la valeur sans contrainte d’usage estimØe par les 
domaines à 8 millions d’euros. François VAUGLIN a rap pelØ d�ailleurs ces ØlØments.  

Donc, je prØcise que ce prix de 6,4 millions d’euros est un prix de marchØ. Quand on examine l’expertise privØe 
rØalisØe par le cabinet d�expertise Vif, qui estime la valeur du bien en bureaux à 3,8 millions en cas de vente à un 
promoteur et 5,6 millions en cas de vente directe à  un utilisateur. Cette derniŁre estimation est le cas de figure le plus 
proche et nous vendons bien au-dessus de cette expertise.  

Il est nØcessaire, au-delà de la signature des actes qu’autorisera le vote du projet de dØlibØration, de constater 
la dØsaffection et de prononcer le dØclassement du volume et d�autoriser le porteur du projet à dØposer toutes les 
autorisations d’urbanisme nØcessaires. Et c’est l’objet de ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur MISSIKA. J’en dØduis que l’avis de 
l’ExØcutif sur le v�u n° 22 est un avis dØfavorable . 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Radical de Gauche, Ce ntre 
et IndØpendants, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DU 45. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DU 45). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à un dØbat sur  l’ouverture de casinos. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du v�u rØfØrencØ n° 23, dØposØ 
par le groupe UMP, relatif à un dØbat sur l’ouverture de casinos à Paris. 

La parole est à M. Philippe GOUJON pour le prØsenter. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est vrai que nos collŁgues du groupe UMP, notamment Claude GOASGUEN, FrØdØric PÉCHENARD, 
Delphine BÜRKLI, Jeanne d�HAUTESERRE et tous les autres d� ailleurs, nous avons du mal à croire que la gauche 
gouvernementale et municipale soutient le projet d’implantation de casinos à Paris, interdits comme cha cun le sait 
depuis 1907 - le lØgislateur de l’Øpoque n�Øtait pas loin de la majoritØ actuelle -, alors qu�un des plus grands casinos 
d’Europe existe à Enghien, sans compter celui de For ges-les-Eaux, au prØtexte que ces casinos, au nombre de 3 
peut-Œtre, se substitueraient avantageusement à la fermeture des cercles de jeu qui ont dØfrayØ la chronique 
judiciaire mais qui, soyez-en persuadØs, seraient aussitôt remplacØs par des cercles clandestins.  

Fermer les cercles, oui, ouvrir des casinos, non. S’il s’agit seulement de rapporter quelques dizaines de millions 
dans les caisses de la Ville et de l�Etat - c�est vrai que ce n�est pas nØgligeable -, ce serait au prix du risque d’une 
implantation, il faut que chacun en soit conscient, d’une implantation de mafias internationales avec toutes les 
criminalitØs induites qui se disputeront le contrôle de ces casinos dans la capitale, aubaine inespØrØe pour tous les 
gangs de la planŁte� 

L’enjeu n’en vaut certainement pas la peine, la ville peut remplir ses caisses de façon plus propre je  crois, sans 
mŒme parler d’un dØveloppement Øvidemment - et sans faire appel à la morale - un dØveloppement de l’addiction au 
jeu, qui serait dØveloppØ dans la population.  
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Beau projet en vØritØ pour Paris et sa jeunesse, Monsieur l’adjoint. Un rapport du criminologue Alain BAUER, 
que chacun connaît bien ici, en 2008 - vous aussi, je crois que c’est 50-50, c�est trŁs partagØ ! -, a dressØ un bilan 
sans appel des liens existant entre le crime organisØ les Øtablissements de jeu, qu’il s’agisse de liens d�infiltration 
directs, financements, blanchiment d’argent sale, ou indirects, prostitution, usure, stupØfiants.  

Je ne citerai pas tous les exemples, aux Etats-Unis, bien sßr, mais aussi en Europe, à Prague, Chypre, en  
Turquie, ni mŒme je n’Øvoquerai pas les affaires tumultueuses du Palais de la MØditerranØe à Nice ou du casino 
Ruhl, oø il y a eu quand mŒme mort d�homme.  

La section FO - vous y serez peut-Œtre plus sensible ! - des casinos, cercles et jeux a Øgalement dØnoncØ ce 
projet qui, dit-elle, menacerait pas moins de 2.000 emplois dans les casinos de province.  

Aussi, avec Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, nous vous demandons simplement d’organiser un dØbat en 
Conseil de Paris, sur le rapport du PrØfet DUPORT, afin que chacun puisse prendre ses responsabilitØs, à moins que 
vous ne prØfØriez tout de suite exprimer votre opposition, une opposition à un projet dont on peut prØdire, et j’en 
termine par-là, qu’il sera annonciateur de maints d Øsastres et dØbordements criminels dans notre ville. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Philippe GOUJON. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Jean-Louis MISSIKA. 

M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - Je voudrais remercier Philippe GOUJON pour son v�u. Ma rØponse sera 
trŁs courte et favorable à un dØbat.  

Je voudrais quand mŒme prØciser que la Maire de Paris n’est jamais intervenue sur cette question et qu’elle n’a 
rien demandØ à quiconque. Cela me semble essentiel parce que vous avez tendance à la fois à pratiquer une sorte 
de logique du soupçon et une assimilation qui me pa raît tout à fait discutable.  

Quels sont les faits ? Le Ministre de l’IntØrieur, Bernard CAZENEUVE, a commandØ en fØvrier un rapport au 
PrØfet DUPORT pour Øtudier le statut actuel des cercles de jeu et Øventuellement trouver une alternative.  

Le PrØfet DUPORT doit remettre dØbut juin son rapport au Ministre de l�IntØrieur et, d’aprŁs ce que l’on sait - 
parce que pour le moment nous ne savons de choses que par les mØdias -, il y aurait la crØation d’une offre lØgale de 
jeu, via deux hypothŁses, deux branches de l’alternative, soit la crØation d’un ou plusieurs casinos, soit une rØforme 
du statut des cercles de jeu en les transformant en sociØtØs commerciales.  

Je voudrais vous rappeler, Monsieur GOUJON, que le statut actuel des cercles de jeu ouvrait la porte à  des 
abus et que ces abus ont fait l’objet d’enquŒtes policiŁres extrŒmement importantes et je n’irai pas plus loin sur le 
sujet.  

La plupart des grandes villes du monde ont une offre de casinos, donc l’Øtude d’une telle question est lØgitime. 
Nous attendons les conclusions et les recommandations du rapport dans les semaines à venir et nous les  
dØcouvrirons en mŒme temps que vous. Donc, sur cette base, sur la base de ce rapport, il est Øvident et il est 
opportun que le Conseil de Paris dØbatte de cette question afin de pouvoir prendre position sur un sujet important à 
plusieurs Øgards.  

C’est donc un avis favorable à l’inscription à l’or dre du jour du Conseil de Paris d�une dØbat sur l’ouverture 
d�Øtablissements de jeu à Paris.  

Je vous propose une toute petite modification à vot re v�u qui consiste à dire non pas "au prochain Con seil de 
Paris" mais "dans les prochains Conseils de Paris", parce que tout dØpend de la date de la publication du rapport 
DUPORT. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Est-ce que cet amendement est acceptØ, Monsieur Philippe GOUJON ? 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Si la majoritØ municipale nous rejoint sur notre 
demande de dØbat, nous acceptons, bien sßr, cette modification. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci. 

Ce sera donc un avis favorable au v�u n° 23 que je soumets à vos voix� 

Pardon, excusez-moi ! 
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Excusez-moi, j’avais ØtØ saisi d’une explication de vote de Mme DaniŁle PREMEL. 

Excusez-moi, Madame ! 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Nous avons dit, au cours de la concertation menØe par le PrØfet DUPORT, à qui Øchoit la responsabilitØ de 
faire le rapport prØalable à la dØcision du Ministre de l’IntØrieur, que nous n�Øtions pas favorables à l’ouverture de 
casinos à Paris.  

Le jeu est une activitØ noble à l’Œtre humain. Pourquoi faut-il systØmatiquement l’associer à l’argent ? 

Les jeux d’argent existent et l’hypocrisie typiquement française est toujours d’avoir de nobles princi pes 
accompagnØs d’une flopØe de dØrogations.  

Nous pensons qu’il y a suffisamment de structures de divertissement à Paris pour ne pas signer le pire,  comme 
les capitales europØennes et mondiales, par l’arrivØe de casinos à Paris. 

Nous devons aussi nous poser la question : à chaque  fois que l’Etat baisse ses dotations, il incite les 
collectivitØs locales à trouver des ressources parallŁles. Taxer le vice est une vieille tradition française. 

Nous comprenons bien la tentative de sØduction par la carotte financiŁre que reprØsenterait l’arrivØe d’un ou 
plusieurs casinos qui pourraient largement compenser le produit des actuels cercles de jeu oø on nous parle de 25 
millions au regard des 9 millions. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame� 

Mme DaniŁle PREMEL. - Je finis tout simplement. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Oui, avec votre avis. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Ce serait bien un comble car il ne nous restera plus� 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - C�est une explication de vote. 

Mme DaniŁle PREMEL. - � que l’arme des permis de construire pour tent er de freiner le projet. 

Enfin, se posera en fin de processus la question du porteur de projet. Nous n�en sommes pas là mais nou s 
voyons l’intØrŒt d’avoir un dØbat rapidement sur la question. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame PREMEL. 

Nous passons au vote du v�u n° 23, malgrØ cette der niŁre explication, toujours avec un avis favorable, 
j�imagine, de Jean-Louis MISSIKA, qui me le confirme. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, amendØe par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 188). 

V�u dØposØ par les groupes UMP et UDI-MODEM relatif  à l’avenir du "Bois Dormoy". 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du v�u rØfØrencØe n° 24, dØposØ 
par les groupes UMP et UDI-MODEM, relatif à l’avenir  du "Bois Dormoy". 

La parole est à M. BOURNAZEL. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, vous connaissez la dØcision de la 
Mairie de Paris et de la mairie du 18e arrondissement de construire sur le site du Bois Dormoy un Øtablissement 
accueillant un E.H.P.A.D. et une crŁche, entraînant ainsi sa disparition. 
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Le "Bois Dormoy" est un espace de vØgØtation sauvage de 1.700 mŁtres carrØs au c�ur d’un quartier urbai n 
trŁs dense et trŁs dØficitaire en espaces verts. Il s’agit d’un lieu avec une forte identitØ, d’un espace, le seul espace 
de Paris oø une micro-forŒt urbaine s�est dØveloppØe, constituant à ce titre un rØservoir de biodiversitØ à protØger. 

Les riverains, les habitants de ce quartier du 18e arrondissement en gØnØral, sont attachØs au "Bois Dormoy". 
Pour preuve, la pØtition rØclamant la prØservation du site qui a recueilli plus de 2.000 signataires. 

Les habitants du quartier se sont vØritablement appropriØ cet espace et l’ont façonnØ à leur image, faisant de ce 
lieu unique et magique à Paris un vØritable lieu de rencontre et de partage. 

Le "Bois Dormoy" accueille rØguliŁrement des associations du quartier, ainsi que des ØlŁves des Øcoles 
maternelles et primaires du quartier pour des ateliers de dØcouverte de la nature. Le Bois propose aussi une 
programmation culturelle gratuite et de qualitØ fortement apprØciØe. 

Il est, par ailleurs, plus aisØ de prØserver cet espace vert plutôt que de le dØtruire pour ensuite rechercher 
d’autres endroits pouvant accueillir un nouvel espace vert de ce type. La destruction du Bois Dormoy, 160 arbres et 
plus d’une quinzaine d’espŁces d’oiseaux protØgØs, irait à l’encontre des engagements rØpØtØs de la Maire de Paris 
et du maire du 18e arrondissement en faveur de la vØgØtalisation de Paris, de la prØservation des espaces verts et 
de la protection de l’environnement et de la biodiversitØ. 

Nous proposons donc simplement le reclassement du site au Plan local d’urbanisme actuellement en rØvision. Il 
convient donc, en attendant, de prØserver le Bois Dormoy des travaux qui pourraient y Œtre entrepris. 

Je rappelle que j’avais, dŁs 2011, dØposØ un v�u en  ce sens au Conseil du 18e arrondissement et au Conseil 
de Paris. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Il faudrait conclure, Monsieur. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Il est proposØ d’intØgrer ce projet d�E.H.P.A.D. et de crŁche dans le vaste 
chantier de la Chapelle International.  

Je conclus juste. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL. - Nous avons fait ce v�u au Conseil du 18e à l’in itiative de Pierre LISCIA. 

Je remercie les Ølus "Verts" qui, dans l’intØrŒt gØnØral, l’ont votØ et nous demandons donc la suspension de ces 
travaux. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Pierre-Yves BOURNAZEL. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Jean-Louis MISSIKA. 

M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - Monsieur BOURNAZEL, j’avoue que je suis un peu surpris du dØpôt de ce 
v�u et je vais essayer de vous expliquer pourquoi. Le 2 bis citØ de la Chapelle fait l�objet d�un projet d�amØnagement 
d�une crŁche de 30 berceaux et d�un E.H.P.A.D. comprenant une unitØ d�accueil de jour de 20 lits pour personnes 
handicapØes, une unitØ d�accueil Alzheimer de 24 lits et enfin, une rØsidence pour l�accueil de personnes âgØes 
dØpendantes. Ce projet est compatible avec le P.L.U., qui fait mention d�un LS100 et d�un Øquipement public sur la 
parcelle. 

Il faut savoir que le temps de l�urbanisme est un temps long. Depuis son vote en Conseil de Paris en 2006, le 
suivi des procØdures nØcessaires pour l�amØnagement de ce site ont permis à une vØgØtation et à une fa une de 
friche de croître, jusqu�à gagner en visibilitØ et attirer l��il des responsables politiques locaux qu e vous Œtes. 

Laissez-moi vous expliquer pourquoi ce v�u pose un problŁme sØrieux. Tout d�abord, contrairement à ce qui 
est affirmØ dans ce v�u, l�inventaire biodiversitØ de la parcelle rØalisØ en 2013 ne rØvŁle la prØsence d�aucune 
espŁce animale ou vØgØtale remarquable, vØgØtaux typiques de friche et espŁces animales en nombre rØduit, et de 
nature commune à trŁs commune. 

De plus, ce projet d�amØnagement, votØ par le Conseil d�arrondissement et le Conseil de Paris depuis 2006, a 
fait l�objet de procØdures juridiques, des prØemptions, puis une dØclaration d�utilitØ publique en 2009. 

Il faut se rendre compte que c�est un acte d�expropriation, une dØclaration d�utilitØ publique. Il n�est donc plus 
temps de revenir sur ce projet, pour lequel la D.U.P. a ØtØ prononcØe en 2010. Pourquoi ? Eh bien tout simplement 
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parce que cela reviendrait à exposer notre collecti vitØ, d�une part à des dommages et intØrŒts aux propriØtaires sur 
les terrains de la D.U.P., d�autre part à un recours  contentieux pour dØtournement de pouvoir et non-conformitØ au 
P.L.U. 

En pratique, qu�est-ce que cela signifie ? Cela signifie que ce v�u ne pourra pas Œtre appliquØ, parce qu�il est 
illØgal. L�alternative n�est pas entre un jardin et une crŁche ou un E.H.P.A.D., l�alternative est entre une crŁche ou un 
E.H.P.A.D. et rendre le terrain à son propriØtaire. 

De plus - je voudrais juste terminer, s�il vous plaît ; ce point me paraît quand mŒme important -, je rappelle que 
la crŁche et les unitØs pour personnes dØpendantes prØvues sont nØcessaires au 18e arrondissement. Faire 
rØfØrence à la crØation d�un E.H.P.A.D. à Chapelle International dans le futur ne peut en aucun cas Œtre un substitut 
pour la crØation de ces Øquipements dŁs à prØsent. Et je crois qu�il relŁve de la responsabilitØ de l�ensemble du 
Conseil de Paris de ne pas compromettre ce projet nØcessaire et pleinement engagØ. 

Vous voulez transformer un usage temporaire, la crØation d�un jardin, le temps que les procØdures suivent leurs 
cours, en un usage pØrenne et dØfinitif. En cela, vous remettez en cause le principe mŒme des usages temporaires, 
car au lieu de gØrer intelligemment nos espaces dans une logique de flux, vous voudriez les figer.  

Voilà pourquoi j�Ømets un avis dØfavorable à ce v�u.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Jean-Louis MISSIKA. 

Le maire du 18e arrondissement a demandØ la parole. Eric LEJOINDRE ? 

M. Eric LEJOINDRE, maire du 18e arrondissement. - Oui, quelques mots simplement. J�ai eu l�occasion de 
m�exprimer en conseil d�arrondissement plus longuement, mais je ne voudrais pas donner le sentiment de fuir le 
dØbat. Je n�ai pas grand-chose à rajouter à ce qu�a  dit Jean-Louis MISSIKA, si ce n�est une chose. Le projet 
d�E.H.P.A.D. et de crŁche a fait l�objet de quatre votes : trois lors de la prØcØdente mandature et un encore au mois 
de septembre 2014. Ces quatre votes ont fait l�objet de l�unanimitØ du conseil d�arrondissement et de l�unanimitØ du 
Conseil de Paris. 

Je considŁre que les votes que nous portons nous engagent et que, surtout sur des projets d�urbanisme qui 
sont des projets de long terme, il est impossible de passer son temps à revenir sur les votes qui ont eu lieu, sauf à 
mettre en cause l�ensemble des projets que nous portons. 

Enfin, je voulais aussi faire savoir au Conseil que pendant la campagne des Municipales, j�avais eu l�occasion 
de dire à la structure associative quelle Øtait ma position, qui n�a pas variØ, et donc, tout cela s�est fait dans la plus 
grande des clartØs avant l�Ølection. Et donc, je maintiens Øvidemment les mŒmes positions. 

Enfin, nous allons inaugurer dans quelques jours un jardin qui a ouvert à moins de 150 mŁtres du Bois 
Dormoy : il s�agit du petit square de la rue du DØpartement, aprŁs avoir inaugurØ, dans la prØcØdente mandature, le 
jardin Alain-Bashung puis Rosa-Luxemburg, et je ne parle mŒme pas du jardin d’Eole. Donc, notre volontØ de 
vØgØtaliser le 18e n�est pas en cause.  

Simplement, il y a là une procØdure qui dure et la nØcessitØ absolue que ces projets puissent avancer, parce 
qu�enfin, les personnes âgØes du 18e, comme les enfants du 18e, c�est maintenant qu�ils ont besoin de leur 
Øquipement, pas dans des dizaines d�annØes. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur le Maire. 

Deux explications de vote : tout d�abord, M. Yann WEHRLING, pour le groupe UDI - MODEM. 

M. Yann WEHRLING. - Monsieur le Maire, demain, nous allons dØbattre de la charte de la biodiversitØ. Nous 
ne pouvons pas, à longueur de Conseils, Øvoquer la question de la biodiversitØ, le fait que nous serions tous 
d�accord pour la dØfendre, et quand, fait rare, nous dØtectons un espace oø la biodiversitØ s�est dØveloppØe 
naturellement, ce qui est le meilleur systŁme de dØveloppement de la biodiversitØ� Et je voudrais qu�on  fasse le 
distinguo entre vØgØtalisation et biodiversitØ. J�y reviendrai demain. Mais quand c�est suffisamment rare pour le 
constater, eh bien, il faut alors prendre les mesures nØcessaires pour le constater.  

Un E.H.P.A.D., oui, mais ailleurs, je suis certain qu�on trouverait les parcelles nØcessaires pour faire de tels 
Øquipements. Mais quand il y a un rarissime espace de vraie biodiversitØ, gelons l�amØnagement qui est prØvu, parce 
qu�encore une fois, je vous assure que nous ne trouverons pas suffisamment et longtemps beaucoup d�espaces de 
cette nature. 

Je vous remercie. Donc nous voterons ce v�u. 
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M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur WEHRLING.  

Seconde explication de vote pour le groupe Ecologiste de Paris, Madame Galla BRIDIER. 

Mme Galla BRIDIER. - Merci, Monsieur le Maire.  

Effectivement, moi aussi, je souhaite, au nom de mon groupe, donner notre position de vote. 

PremiŁrement, si effectivement, c�Øtait une surprise de voir arriver ce v�u en Conseil d�arrondissement  de la 
part du groupe UMP, il faut reconnaître que parfois, il y a de bonnes surprises de ce côtØ-là, puisque nous nous 
sentions bien seuls aux côtØs de l�association depuis toutes ces annØes à essayer de dØfendre ce bout de nature 
dans ce quartier populaire. 

Franchement, à l�heure oø les objectifs de vØgØtalisation et d�agriculture urbaine, effectivement, de biodiversitØ, 
etc., sont aussi importants, s�entŒter à rayer de la carte cet espace est vraiment absurde.  

Et il faut arrŒter de nous opposer les projets d�Øquipements publics. Nous ne sommes pas contre. Il y a des 
alternatives, et des alternatives à proximitØ. Et la modification du P.L.U. est une opportunitØ pour changer la 
destination de cette parcelle, et ce ne sera pas la premiŁre fois qu�on le fera. Osons donc le faire. C�est possible de 
le faire. 

C�est pourquoi nous voterons ce v�u, afin que nous ayons le temps de rØflØchir à une alternative. Merci.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame Galla BRIDIER. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par les groupes UMP et UDI-MODEM, assorti e 
d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Vous souhaitez vraiment compter ? Eh bien, nous allons compter, mais c�est trŁs net que le v�u est reje tØ. 

Nous allons donc compter. 

Qui est pour ? 39 pour. 

Contre ? 50 contre. 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est donc repoussØe. 

Je vous en remercie. 

Compte rendu de la 6e Commission. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - ConformØment au rŁglement intØrieur du Conseil de Paris, 
je donne la parole à Mme Annick OLIVIER pour introduir e les travaux de la 6e Commission. 

Mme Annick OLIVIER. - Merci. 

La 6e Commission avait 21 projets de dØlibØration à l’ordre du jour, 2 amendements et 10 v�ux. 

Nous pouvons retenir plus particuliŁrement le projet de dØlibØration portant sur l’attribution de subventions dans 
le cadre de l’appel à projets associatifs Øtudiants à 28 associations Øtudiantes, et le projet de dØlibØration "action 
collØgiens". Les v�ux ont portØ essentiellement sur  la carte scolaire. Ils ont ØtØ dØposØs dans plusieurs 
arrondissements. 

Merci. 
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M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame OLIVIER. 

2015 DASCO 61 - Subvention (55.000 euros) et convention avec l�association "Conseil 
dØpartemental des parents d�ØlŁves de l�enseignement public de Paris" (8e). 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DASCO 61 relatif 
à l’attribution d’une subvention à l’association "C onseil dØpartemental des parents d’ØlŁves de l�enseignement public 
de Paris". 

Pour reprØsenter M. LECOQ, la parole est à Mme Alix BOUGERET. 

Mme Alix BOUGERET. - Merci, Monsieur le Maire. 

Nous souhaitons en effet vous interroger aujourd’hui sur le soutien que la Ville apporte aux associations 
reprØsentant les parents d�ØlŁves, sujet important en effet sur lequel vous interpelle rØguliŁrement mon collŁgue 
Jean-Pierre LECOQ. 

La Mairie de Paris attribue une subvention annuelle de fonctionnement à chacune des associations de par ents 
d’ØlŁves, F.C.P.E. et P.E.E.P., au regard de la reprØsentativitØ de chacune d’entre elles aux Ølections dans les 
conseils d’Øcole. 

Ainsi, pour ce qui concerne la F.C.P.E., la subvention de fonctionnement s�Ølevait à 50.000 euros de 2009 à 
2013. Puis, l’annØe derniŁre, notre Conseil a votØ une lØgŁre augmentation de la subvention de fonctionnement à la 
F.C.P.E. qui est aujourd’hui de 55.000 euros. 

Nous notons que la P.E.E.P. ne fait pas l’objet des mŒmes largesses puisque sa subvention est identique 
depuis 2009, à savoir 20.000 euros. En parallŁle, la  F.C.P.E. bØnØficie d�un soutien supplØmentaire à travers une 
subvention compensatrice de loyer. La Ville de Paris mettait à disposition de l’association depuis 1952,  au titre d�une 
contribution volontaire en nature, des locaux d�environ 100 mŁtres carrØs relevant du domaine privØ pour son siŁge 
situØ dans le 8e arrondissement. 

En 2009, la Mairie a souhaitØ, je cite : "rØgulariser cette situation", propos de la dØlibØration d’alors, en signant 
une convention d’occupation prØcaire entre la DLH et la F.C.P.E. La redevance a alors ØtØ fixØe à 30.000 euros Øtant 
entendu que la Ville prend en charge la totalitØ de cette redevance en attribuant une subvention du mŒme montant à 
la F.C.P.E. La F.C.P.E. a donc perçu 30.000 euros en 2 010, 30.000 euros en 2011, 30.402 euros en 2012, 32.093 
euros en 2013 et 30.216 euros en 2014. 

S’il est lØgitime de traiter ces deux associations diffØremment dans la mesure oø l’une des deux est plus 
reprØsentative que l’autre, nous nous interrogeons tout de mŒme sur le montant de cette diffØrence. En comptant la 
subvention compensatrice de loyer, la F.C.P.E. est globalement soutenue par la Ville à hauteur de 87.093 euros, 
tandis que la P.E.E.P. est soutenue à hauteur de 20.000  euros. 

De plus, alors que la subvention de la F.C.P.E. croît, plus 2.000 euros en deux ans pour la subvention 
compensatrice, et plus 5.000 euros pour la subvention de fonctionnement entre 2013 et 2014, celle de la P.E.E.P. 
demeure identique. 

Il ne s’agit pas de pointer du doigt telle ou telle et, avant que cela ne soit reprochØ, nous ne souhaitons pas ici 
polØmiquer, mais seulement obtenir une rØponse prØcise sur ce qui fonde cette diffØrence de traitement entre deux 
associations aux objets pourtant similaires. 

Enfin, au-delà de ces deux associations, nous notons  tous dans nos arrondissements l’augmentation, ces 
derniŁres annØes, de la reprØsentativitØ des associations dites indØpendantes qui, cumulØes, arrivent bien souvent 
au mŒme score d’ailleurs que la F.C.P.E. Il conviendrait donc, selon nous, de prendre en compte ces associations 
dans votre calcul de la reprØsentativitØ des associations de parents d’ØlŁves. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Merci, Madame BOUGERET. 
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Vous m’embarrassez car en rØalitØ la rØponse est contenue dans votre question, et dans ce que vous avez dit. 
Effectivement, si votre question est d’ordre comparatif entre la P.E.E.P. et la F.C.P.E., la diffØrence est bien dans leur 
reprØsentativitØ, tant en nombre qu’en rØpartition sur le territoire. 

Laissez-moi vous dire une chose supplØmentaire à ce sujet. Rien n’est moins confortable, pour moi comme 
pour vous, d’ailleurs, que de ne pas avoir en face de nous des reprØsentants des parents Ølus qui reprØsentent un 
maximum de personnes, pour que nous puissions discuter et dØfinir ensemble les politiques communes que nous 
devons mener. 

Sachez, et vous le savez, que la Ville n’influe en aucun cas sur les lignes politiques des diffØrentes fØdØrations 
et que, par ailleurs, si l�on regarde de maniŁre un peu analytique les prises de position de ces diffØrentes fØdØrations, 
vous verrez qu’elles ne collent pas systØmatiquement à telle ou telle option politique telle que reprØsentØe dans cette 
AssemblØe. 

Le soutien de la Ville à la F.C.P.E. Paris ne dØpend donc pas des rØsultats de son congrŁs national. Elle reste 
vØritablement le premier interlocuteur de la Ville s’agissant des parents d’ØlŁves et, pour cela, elle nous est 
prØcieuse, tout comme l�est la P.E.E.P. sur les territoires sur lesquels elle est reprØsentØe. 

Encore un mot puisque vous parlez de parents indØpendants se prØsentant dans les Øcoles. La difficultØ est 
que, souvent, toutes ces micro-associations ne reprØsentent que leur Øcole et, pour certains de leurs membres, que 
la classe de leur enfant. Il est donc extrŒmement difficile d’en faire un interlocuteur pour parler de dØfinition de 
politique Øducative sur la ville dans son entier. 

Voilà les ØlØments que vous connaissez, mais que je souhaitais porter à votre connaissance au regard de  vos 
questions. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame CORDEBARD. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASCO 61. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASCO 61). 

2015 DASCO 65 - Subvention (8.000 euros) et convention avec l�association "FØdØration 
de Paris de la Ligue de l�enseignement"(10e) pour le dispositif parisien "Lire et faire 
lire". 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration 
DASCO 65 relatif à l’attribution d’une subvention, ce tte fois, à la FØdØration de Paris de la Ligue de l’enseignement 
pour le dispositif parisien "Lire et faire lire". 

La parole est à Mme AurØlie SOLANS. 

Mme AurØlie SOLANS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, la FØdØration de Paris de la Ligue de l’enseignement sollicite ici une subvention au titre 
de 2015 pour contribuer au financement du dispositif "Lire et faire lire". 

Le dispositif "Lire et faire lire" initiØ en octobre 1999 est un programme national d’ouverture à la l ecture et de 
solidaritØ intergØnØrationnelle. Objectif du projet : un appel aux seniors pour transmettre aux enfants le plaisir de la 
lecture et contribuer à lutter contre l’illettrisme . Le projet se dØroule dans le cadre d’un protocole associant la Ville de 
Paris, l’AcadØmie, l’U.D.A.F. de Paris, la FØdØration de Paris de la Ligue de l�enseignement et l�association "Lire et 
faire lire". 

Depuis 2003, le dispositif est subventionnØ chaque annØe alternativement en faveur de l’Union dØpartementale 
des associations familiales de Paris ou de la FØdØration de Paris de la Ligue de l’enseignement. Nous en sommes 
donc cette annØe au tour de la Ligue de l’enseignement. A Paris, sur l’annØe 2014, 694 bØnØvoles sont intervenus au 
moins une fois par semaine dans 488 structures Øducatives. 
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Je souhaite aujourd’hui, au nom du groupe Ecologiste de Paris, attirer l’attention de notre AssemblØe sur ce 
dispositif trŁs intØressant du point de vue des enjeux autour de l’accŁs à la lecture pour tous et tou tes. Sur le terrain, 
souvent discrets, nous pouvons rencontrer ces bØnØvoles de "Lire et faire lire" qui viennent renforcer, ou plutôt 
complØter, le travail des professionnels, transmettant le plaisir de lire sans attente de rØsultat et, bien souvent, 
partageant leur plaisir d’apprendre et de dØcouvrir. 

Ce type d’actions en faveur de l�accŁs à la lecture , rØpond à un enjeu majeur dans la lutte contre les inØgalitØs 
et les exclusions. Ces actions amŁnent, partout oø elles se dØroulent, un peu plus de lecture, souvent individualisØe. 
Cette lecture individualisØe se fonde sur un Øchange adulte enfant dans lequel l’adulte est passeur de culture, à partir 
duquel un enfant peut s’appuyer pour devenir lecteur. 

Et nous savons bien comment cela va faciliter les apprentissages et la rØussite scolaire, en particulier pour les 
enfants pour qui le livre est absent à la maison. 

Le dernier rapport PISA le rappelle bien : la France se singularise comme le plus inØgalitaire des pays de 
l’O.C.D.E. La performance scolaire y est plus fortement marquØe par le niveau socio-Øconomique et culturel des 
familles. Si les rØsultats de la France en comprØhension de l’Øcrit montrent une grande stabilitØ, la part des ØlŁves 
français en difficultØ passe de 15,2 % à 18,9 % ent re 2000 et 2012, alors que sur la mŒme pØriode, la part des faibles 
niveaux diminue lØgŁrement dans la moyenne des pays de l’O.C.D.E. 

ParallŁlement, la proportion d’ØlŁves, dans les hauts niveaux, passe de 8,5 % à 12,9 %, alors qu�elle r este 
stable dans la moyenne des pays de l’O.C.D.E. 

Si, bien sßr, nous n’allons pas ici nous substituer à l’Education nationale, nous pouvons, à l’Øchelle p arisienne, 
venir en appui à l’Education nationale, aux enseigna nts, dans bien des domaines pour favoriser l’accŁs à la lecture. 
Beaucoup existent dØjà. Je pense notamment à notre r Øseau de bibliothŁques, au plan "Paris lecture", aux BCD, aux 
espaces premiers livres dans les Øcoles ou les C.D.I. dans les collŁges, ou encore à toutes ces subven tions à des 
associations importantes comme celles-ci. 

Pour relever le dØfi d�un rØel accŁs à la lecture pour tous, nous pouvons amplifier, diversifier et mieux 
coordonner toutes ces actions. 

Je terminerai en revenant sur la subvention pour "Lire et faire lire". Le dispositif rencontre quelques difficultØs 
avec un budget un peu contraint pour financer l’ensemble des actions. Je pense, en particulier, à la f ormation des 
bØnØvoles. C�est une condition "sine qua non" à la qualitØ des interventions. 

Par ailleurs, une grande partie du dispositif repose au niveau de la coordination sur du bØnØvolat, ce sur quoi 
nous devons aussi Œtre vigilants quant à son avenir. 

Sur ces remarques, le groupe Ecologiste de Paris votera bien sßr ce projet de dØlibØration. 

Je vous en remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Merci beaucoup, Madame SOLANS, de me donner une occasion 
de parler de ce maillage associatif exceptionnel qui, auprŁs des enfants et dans ce cas particulier des ØlŁves 
parisiens, permet un accompagnement vers le plaisir de la lecture. Vous l�avez dit trŁs bien et je ne vais donc pas 
vous rØpØter.  

Ce dispositif particulier "Lire et faire lire" contribue à l�appropriation par l�ensemble des enfants qui en 
bØnØficient, du plaisir de lire et donc de leur langue. Cela contribue trŁs probablement à leur Øpanouissement et 
ensuite à leur rØussite.  

Donc, la Ville souhaite continuer à les soutenir. 

Un petit regret cependant et, pour des raisons que d�ailleurs je comprends, l�ensemble des bØnØvoles de "Lire 
et faire lire" n�ont pas souhaitØ s�inscrire dans l�A.R.E., chose qui aurait sans doute ØtØ trŁs intØressante Øgalement, 
mais nous continuerons d�Œtre attentifs au fait que cette association puisse continuer son activitØ.  

Merci donc de soutenir ce projet de dØlibØration. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame CORDEBARD. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

 ��

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASCO 65. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASCO 65). 

2015 DASCO 86 - Divers collŁges parisiens - Subventions (12.950 euros) dans le cadre du 
fonctionnement de l�"Action collØgiens". 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DASCO 86 relatif 
à l’attribution de subventions à divers collŁges pa risiens dans le cadre du fonctionnement de l�"Action collØgiens", sur 
lequel l�amendement n° 25 a ØtØ dØposØ par le groupe Ecologiste de Paris. 

La parole est à Mme AurØlie SOLANS. 

Mme AurØlie SOLANS. - Merci. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, ce dispositif "Action collØgiens" est une originalitØ de notre 
DØpartement. Il fonctionne avec peu, c�est-à-dire avec peu de moyens matØriels mais aussi humains. Pourtant nous 
nous accordons à peu prŁs tous pour dire qu�"Action  collØgiens" apporte quelque chose dans les 37 collŁges oø il est 
prØsent. 

"Action collØgiens" apporte un soutien au travail des enseignants et vient renforcer et complØter une prise en 
charge parfois bien dØlicate pour les collØgiens les plus en difficultØ : aide aux devoirs, tutorat, activitØs ludiques, 
sorties, mini sØjours ; c�est une palette d�actions qui est menØe, en partenariat et en lien avec l�administration, les 
enseignants, les travailleurs sociaux, les familles, les associations de quartier. 

VØritable action de prØvention du dØcrochage scolaire, il apporte une autre approche et un autre regard sur les 
enfants accueillis au sein des Øtablissements. Des ponts peuvent se construire qui viendront favoriser la rØussite 
scolaire. 

Il nØcessite cependant de notre point de vue d�Œtre consolidØ tant du point de vue du statut de certains 
animateurs que du point de vue de son fonctionnement. Ses Øquipes doivent Œtre stabilisØes avec notamment une 
nØcessaire reconnaissance de leur travail et des fortes contraintes de leurs postes, je pense en particulier aux 
sØjours encadrØs. 

Des moyens allouØs doivent Œtre ØvaluØs en fonction des besoins en particulier aux sØjours de vacances pour 
lesquels s�organise une vØritable gestion de la pØnurie, et dont l�organisation pourrait Œtre remise à plat. La durØe des 
sØjours, leur frØquence, le nombre de places, autant d�ØlØments sur lesquels il apparaît intØressant de se pencher. 

Il s�agit là de vrais enjeux quand on sait que cela  va permettre à certains enfants de sortir tout sim plement de 
leur quartier, ouverture parfois bien rare sur le monde extØrieur aux quartiers, faisant aussi pour certains une pause 
de situation trŁs difficile, le mal logement, la dØlinquance, avec pour certains parents, je pense en particulier aux 
familles monoparentales, un relais pour quelques jours. 

Quant au budget de fonctionnement qui nous est prØsentØ aujourd�hui, il nØcessite selon nous d�Œtre renforcØ et 
c�est le sens d�un amendement dØposØ par le groupe Ecologiste, afin de permettre aux activitØs de se dØvelopper, en 
particulier pour du matØriel spØcifique. 

Par ailleurs, les dØpenses gagneraient à Œtre allouØes de façon plus souple au projet portØ par les Øquipes, au 
profit par exemple de sorties culturelles qui rØpondent pleinement aux objectifs de ce dispositif. 

Globalement, il nous apparait que ce dispositif gagnerait à Œtre mieux ØvaluØ et à Œtre intØgrØ à notre rØflexion 
sur l�ensemble des dotations aux collŁges les plus fragiles de Paris. Il devrait s�implanter dŁs que possible dans les 
nouveaux collŁges de Paris Nord-Est et du quartier Pajol, ainsi qu�au collŁge Berlioz dans le 18e arrondissement, et 
pourrait s�Øtendre mŒme un peu plus afin de s�adapter aux Øvolutions rØcentes de la carte de l�Øducation prioritaire. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame. 
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La parole est à Mme Annick OLIVIER. 

Mme Annick OLIVIER. - Dans le cadre de sa prioritØ Øducative, la Ville mŁne des actions en direction des 
ØlŁves du primaire mais aussi du collŁge. Parmi ces dispositifs figure "Action collØgiens", dont bØnØficient 37 collŁges 
dans 8 arrondissements. 

"Action collØgiens" permet un accompagnement individualisØ adaptØ aux besoins des ØlŁves. En 2013 et 2014, 
7.500 jeunes ont ainsi participØ à des activitØs organisØes, soit dans le collŁge, les clubs ludothŁques par exemple, 
soit à l�extØrieur hors pØriode scolaire, que ce soit l�aide aux devoirs, la rØvision du brevet ou à des activitØs ludiques 
Øducatives comme des sØances de cinØma ou des visites de musØes. Ce travail de mØdiation, d�information et 
d�accompagnement s�adresse aux ØlŁves les plus en difficultØ, notamment aux collØgiens exclus. 

A un moment oø de nouveaux collŁges entrent en Øducation prioritaire ou en convention acadØmique, pouvez-
vous, Madame la Maire, nous indiquer les changements à venir à ce titre ? 

Depuis sa premiŁre expØrimentation dans le 13e arrondissement, "Action collØgiens" a montrØ son utilitØ. Cette 
annØe encore, l�opØration "Carrefour de l�image", s�adressant principalement aux dØcrocheurs de collŁges des 10e et 
13e arrondissements, a prouvØ, s�il en Øtait encore besoin, l�intØrŒt du rôle d�"Action collØgiens". Vous pouvez donc 
compter sur notre soutien à ce dispositif et à la s ubvention que vous nous proposez. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Pour rØpondre à ces deux interventions, Mme Alexandra CORDEBARD a la parole. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - ChŁre Annick OLIVIER, chŁre AurØlie SOLANS, encore une fois, 
merci à toutes les deux de me donner l�occasion de dire tout le bien que je pense de ce dispositif. 

En effet, j�ai dØjà eu l�occasion d�en parler dans l�hØmicycle et lors des rØunions de la 6e Commission. "Action 
collØgiens" est un dispositif qui donne rØellement de trŁs bons rØsultats et est probablement l�outil d’intervention dans 
les collŁges le plus performant dont nous disposons. Il est prØsent, je vous le rappelle, dans 37 Øtablissements du 
second degrØ. 

Comme vous le soulignez toutes les deux, c�est plus de 400 jeunes qui partent en sØjour chaque annØe et 
2.200 ØlŁves qui bØnØficient d�une aide aux devoirs, 4.500 d�entre eux qui Øchangent et montent des projets tout au 
long de l�annØe. Tout cela naturellement contribue fortement de leur rØussite.  

Et tout cela est rendu possible grâce au dynamisme e t au professionnalisme des Øquipes que vous soulignez. 
Je partage absolument cette vision. Je les salue et je les fØlicite pour le travail qu�ils mŁnent au quotidien avec les 
Øquipes de l�Education nationale. 

C�est donc vØritablement, notamment Mme SOLANS, à regret, trŁs sincŁrement à regret, que je vais vous 
inviter à retirer cet amendement parce qu�il s�agit  d�un amendement budgØtaire qui, bien que modeste, remet en 
cause, en dehors du cadre des dØbats budgØtaires, l�Øquilibre des moyens allouØs à la DASCO et votØs par notre 
AssemblØe. La hausse de cette dotation en fournitures, qui ne correspond pas à une demande exprimØe d�ailleurs 
par le terrain, nØcessiterait de gager une autre dØpense bØnØficiant aux collØgiens et cela, juste maintenant, je ne le 
souhaite pas. 

En revanche, je partage votre souci d�Øtendre ce dispositif et je souhaite que nous puissions en rediscuter 
ensemble, notamment pour les ØchØances budgØtaires à venir, car nous devons nous adapter aux besoins d es 
Øtablissements, notamment des nouveaux Øtablissements, et à la nouvelle gØographie de l�Øducation prioritaire, 
comme vous y faisiez allusion. 

Nous y travaillons, je vous le dis, d�ores et dØjà. Je ne manquerai pas de venir à votre rencontre, le s groupes 
de la majoritØ et d�ailleurs de l�opposition dans la 6e Commission s�ils le souhaitent, et de vous tenir informØs des 
moyens que nous mettrons en �uvre pour y parvenir. 

Je vous invite donc à retirer votre amendement et, dans le cas contraire, hØlas, j�Ømettrai un avis dØfavorable. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame CORDEBARD. 

Est-ce que l�amendement n° 25 est retirØ, Madame SOLANS ? 

Mme AurØlie SOLANS. - Ecoutez, puisqu�on nous propose de remettre au mois prochain ce dØbat, on retirera 
l�amendement et on se donne rendez-vous dans un mois. 
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M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame SOLANS. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASCO 86. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASCO 86). 

2015 DASCO 97 - Subvention (20.000 euros) et convention annuelle d’objectifs avec le 
RØseau CanopØ pour un projet "Education au dØveloppement durable/Paris Climat 
2015". 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration 
DASCO 97 relatif à l’attribution d’une subvention au RØseau CanopØ pour un projet "Education au dØveloppement 
durable". 

La parole est à Mme Sandrine MÉES. 

Mme Sandrine MÉES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, le RØseau CanopØ est un Øtablissement public qui dØpend du 
MinistŁre de l�Education nationale et ce rØseau dØveloppe des ressources pØdagogiques au service des enseignants 
et de la communautØ Øducative. 

Pour 2015, la Direction des Affaires scolaires de la Ville de Paris, ainsi que le RØseau CanopØ proposent de 
sensibiliser les enfants parisiens au dØrŁglement climatique dans le cadre de la COP 21. 

Donc, ce sont six classes parisiennes qui vont dialoguer avec leurs homologues de rØgion, c�est-à-dire avec six 
autres classes de rØgion, six classes des dØpartements d’Outre-Mer et six classes de pays europØens. C’est ainsi 
que les enfants vont pouvoir Øtudier et comparer leur environnement respectif et les effets qui sont produits par les 
Øvolutions climatiques sur chacun de ces environnements diffØrents, aussi bien en ville qu’en zone rurale, avec des 
gØographies fort diffØrentes pour chaque Øcole. 

Alors, au bout, les classes vont pouvoir, justement, se connecter les unes aux autres mais se connecter 
intelligemment. Ce ne sera pas la connexion pour la connexion mais une connexion que je qualifierai d�intelligente. 

Cela dit, assez peu d’enfants vont pouvoir finalement participer à cette action, puisque cela ne fait que six 
classes pour Paris. Cependant, je tiens à souligner que de nombreuses autres actions sont mises en place dans 
toutes les Øcoles cette annØe, particuliŁrement par rapport à la COP 21, mais que l’Øducation à l’envi ronnement, 
heureusement, a commencØ bien avant la COP 21, que les enseignants lui donnent dØjà une place importante et 
qu’ils ont, Øvidemment, une large part dans l’Øvolution des mentalitØs qui s’opŁre progressivement, puisque les 
enfants partagent ce qu’ils apprennent à l’Øcole aussi avec leur famille et qu’ainsi, il y a une conscience collective de 
plus en plus aiguº que les enjeux humains et enviro nnementaux sont inØluctablement liØs et cette conscience peut 
Ømerger aussi grâce à l’aide de l’Øcole publique. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Simplement peut-Œtre pour vous dire que je partage votre souci de 
voir participer trŁs largement les enfants à cette grande mobilisation. En effet, voilà une des actions  qui leur sera 
proposØe dans un cadre scolaire Ølargi. 

Par ailleurs, la Ville, et d’ailleurs le pays tout entier, se mobilisent pour que les enfants participent aux choix 
dØcisifs qui impacteront leur avenir. Il est donc normal qu’ils participent à la construction de cet a venir. 

Je trouve que cette action s’inscrit parfaitement dans notre projet, le projet-ville COP 21 et que nous devons 
mettre toute notre Ønergie à le rendre audible, d’abord par l’ensemble des Parisiens et puis par les plus jeunes 
d’entre eux, ce que nous allons faire pendant cette pØriode. Je souhaite Øgalement que nous puissions, par de la 
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pØdagogie, par de l’accompagnement et aussi par une association pratique des enfants, leur permettre de toucher du 
doigt ce que seront les leviers pour modifier et pour transformer l’avenir, comme ils devront le faire et comme nous 
devons commencer à le faire. 

Merci donc de votre intervention. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASCO 97. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASCO 97). 

2015 DASCO 82 G - Changement de dØnomination du collŁge EugŁne Delacroix (16e). 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DASCO 82 G 
relatif au changement de dØnomination du collŁge EugŁne Delacroix. 

La parole est à Mme Emmanuelle BECKER. 

Mme Emmanuelle BECKER. - Merci, Monsieur le Maire. 

Nous avions, lors du vote de la carte scolaire en fØvrier, dØposØ un amendement demandant que la carte 
scolaire n�intŁgre pas le projet de regroupement des collŁges Janson-de-Sailly et EugŁne-Delacroix pour l’annØe 
2015-2016. 

Nous pensons toujours que ce projet de regroupement entre deux collŁges accueillant respectivement 940 et 
600 ØlŁves crØerait une Ønorme structure qui n�apporterait pas d�avantages pour les ØlŁves. 

La raison principale de la perte d’effectifs du collŁge EugŁne-Delacroix Øtait le trop grand nombre de 
dØrogations à la carte scolaire, pour des raisons bien souvent non justifiØes. 

Nous sommes convaincus que ce projet est, dans l�Øtat, nØfaste pour la communautØ Øducative. Il posera de 
rØels problŁmes techniques pour les enseignants et compliquera le suivi Øducatif des ØlŁves. 

C’est pourquoi nous sommes opposØs à la mise en place prØcipitØe de ce projet, menØ sans grande 
concertation avec les enseignants et les parents d’ØlŁves et qui occasionnerait de nombreux dysfonctionnements lors 
de sa mise en place. 

Nous voterons contre ce projet de dØlibØration actant ce projet par le changement du nom du collŁge EugŁne 
Delacroix en site "EugŁne-Delacroix-collŁge Janson-de-Sailly". 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Madame BECKER, merci pour votre intervention qui a le mØrite 
d’Œtre totalement cohØrente avec ce que vous avez dØveloppØ, en effet, lors des prØcØdents Conseils sur le sujet. 

De nouveau, je vous le redis, je ne partage pas votre analyse. 

TrŁs factuellement, sur la question de la concertation et du dialogue, d’abord, parce qu’il y a eu un long, long, 
long moment de concertation et de dialogue avec l’ensemble de la communautØ Øducative, avec les parents d’ØlŁves, 
avec les arrondissements concernØs. 

Les problŁmes de sectorisation que nous avions, comme pour la plupart de ces Øtablissements extrŒmement 
attractifs que sont Janson-de-Sailly et d’autres dans Paris, font que les moyens de lutte traditionnels contre le 
phØnomŁne d’Øvitement ne fonctionnent pas puisque les stratØgies mises en �uvre par les usagers, c�est -à-dire par 
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les parents d’ØlŁves eux-mŒmes, pour dØtourner la carte scolaire sont d’une telle ingØniositØ qu’ils sont difficilement 
dØnonçables. 

Il nous appartenait donc de ne pas laisser se vider un collŁge, au demeurant fort accueillant, vous le savez 
parce que vous le connaissez sans doute, juste en proximitØ de Janson-de-Sailly. 

Cette solution, contrairement à la maniŁre dont vou s la prØsentez, n’a pas rencontrØ une opposition gØnØrale. 
Certains des personnels y Øtaient opposØs, d’autres non et, dans l’ensemble de la discussion, est apparu que c’Øtait 
ce qui emmenait la majoritØ. 

C’est pourquoi, donc, nous y avons souscrit. 

Le changement de dØnomination s’inscrit strictement dans cette lignØe, donc moi, je vous invite plutôt  à prendre 
acte de ce qui a ØtØ dØjà dØcidØ, y compris le changement de dØnomination. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame CORDEBARD. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASCO 82 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASCO 82 G). 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif à l’Øcole ØlØmentaire Belzunce. 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif à la convocation d’un CDEN et 
à la situation du 18e. 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif à la carte scolaire dans le 13e. 

V�u dØposØ par les groupes Socialiste et ApparentØs, Ecologiste de Paris et 
Communiste-Front de Gauche relatif à la rØussite scolaire et Øducative pour la 
rentrØe des enfants du 14e. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif aux suppressions de 
classes pour la rentrØe scolaire 2015. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la fermeture  d’une classe au collŁge Lavoisier. 

V�u dØposØ par les groupes UMP et UDI-MODEM relatif  à la rØussite scolaire et 
Øducative pour la rentrØe des enfants du 14e. 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à un plan d’act ion de rØduction des effectifs des 
classes surchargØes. 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen des v�ux non rattachØs et nous 
examinons ensemble les v�ux rØfØrencØs n° 26 à n° 3 3, tous relatifs à la carte scolaire. 

Je vais donner la parole à plusieurs intervenants q ui tous disposent de 2 minutes d’intervention. 

Mme Alexandra CORDEBARD rØpondra à l’ensemble de ces intervenants. 
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Nous commençons par RØmi FÉRAUD pour le groupe Sociali ste, qui prØsente son v�u relatif à la carte 
scolaire et qui a 2 minutes. 

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vais essayer de me concentrer ! 

Le v�u adoptØ par le Conseil du 10e, dans le cadre de la rØvision de la carte scolaire, vise à demander une 
attention particuliŁre à une Øcole du 10e arrondissement dont il nous semble qu’elle n’a pas ØtØ suffisamment prise 
en compte, qui est l’Øcole Belzunce, pour qu�une ouverture de classe puisse avoir lieu à la rentrØe de septembre, si 
les chiffres le nØcessitent, le nombre d’ØlŁves le nØcessite. Et il nous semble que le nombre d’ØlŁve le nØcessitera. 

Voilà ce qui a justifiØ ce v�u qui fera, je pense, l ’objet, avec les autres v�ux des arrondissements, d ’un v�u 
commun de l�ExØcutif. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, RØmi FÉRAUD. 

Eric LEJOINDRE ? Il n’est pas là. 

JØrôme COUMET ? 

Pardon, Claudine BOUYGUES ? 

Mme Claudine BOUYGUES. - TrŁs, trŁs vite aprŁs RØmi FÉRAUD, je voudrais vo us dire que, dans le 18e, 
Eric LEJOINDRE et les Ølus du groupe Socialiste et ApparentØs soutenaient la dØmarche de la Maire de Paris et 
d’Alexandra CORDEBARD, son adjointe, pour qu�un nouveau C.D.E.N. soit convoquØ, afin de revoir la carte scolaire 
et essayer de tenter d’apporter des rØponses aux problŁmes qui subsistent dans le 18e pour que l’on aboutisse à une 
issue positive. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

La parole est dorØnavant à JØrôme COUMET ou Annick O LIVIER. 

Annick OLIVIER ? 

Mme Annick OLIVIER. - Merci. 

Ce v�u, qui a ØtØ prØsentØ par l�ExØcutif municipal, a ØtØ votØ par l’ensemble du Conseil du 13e 
arrondissement et je remercie tous mes collŁgues de cette unanimitØ. 

Ce v�u s’inscrit dans la continuitØ des positionnem ents pris lors du C.D.E.N. ou lors du vote du prØcØdent 
Conseil de Paris. 

Notre v�u insiste particuliŁrement sur les points f ondamentaux pour nous : le Rectorat doit traduire dans sa 
carte scolaire les mØcanismes prØvus dans la loi de refondation, en revoyant, sur la base des effectifs prØvisionnels 
de juin, les propositions de fermeture et en rØØtudiant le nombre de classes nØcessaires à l’ouverture de la nouvelle 
Øcole Louise Bourgeois ; en rØpondant plus favorablement aux dossiers qui demandaient l’ouverture des dispositifs 
"toute petite section" ou "plus de maîtres que de classes" et aussi de prendre en compte les moyens de 
remplacement. En effet, ceux-ci ont ØtØ quasiment rØduits à nØant par l’application de la R.G.P.P. et le Rectorat doit 
apporter une rØponse forte sur ce point qui cause beaucoup de problŁmes. Dans ce v�u, Ømanant du 13e 
arrondissement, vous comprendrez notre insistance pour que le Rectorat entende notre demande concernant la 
filiŁre mandarin dans le groupe scolaire du 47 avenue de la Porte d’Ivry. Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame OLIVIER. 

Madame la Maire du 14e arrondissement, Carine PETIT ? 

Mme Carine PETIT, maire du 14e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire, là aussi, c’est un v�u dans 
lequel tous les groupes du Conseil du 14e arrondissement se sont retrouvØs, aussi bien dans la rØdaction que dans 
un vote unanime, pour une mobilisation auprŁs des parents, des Øcoles concernØes et de toutes les Øcoles du 14e 
arrondissement. 
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Pour notre arrondissement, le compte n’y est pas dans le premier projet de carte scolaire, prØsentØ par le 
Rectorat, n’y est pas du tout, puisque pour à peu p rŁs 25 ØlŁves en moins, prØvus pour la rentrØe prochaine, le 
Rectorat nous annonce aujourd’hui six fermetures de classes et ne nous parle pas d’ouverture de classes. 

La mobilisation des parents est importante, celle des enseignants aussi bien Øvidemment, et nous demandons 
la tenue d’un nouveau C.D.E.N., mais que cette carte soit largement et largement revue à la hausse, pui sque nous 
ne pouvons pas à la fois fermer des classes et ne p as renforcer la brigade de remplacement qui a ØtØ sous-dotØe et 
qui promet, pour les enseignants, une annØe scolaire encore plus difficile que celle qui vient de se dØrouler. Et cela 
ne tient absolument pas compte - sur les six classes prØvues pour Œtre fermØes, cinq sont des maternelles -, des 
logements qui seront livrØs dŁs le dØbut de l’annØe 2016 dans le 14e arrondissement, arrondissement qui connaît le 
taux de natalitØ le plus important de Paris. 

Nous demandons au moins au Rectorat d’avoir une vision sur les deux prochaines annØes et d’arrŒter cette 
vision trŁs à court terme. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

La parole est à Mme CØlia BLAUEL. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je m’associe aux paroles de la maire du 14e, pour prØsenter ce v�u, qui est collectif, pour dire et re dire notre 
incomprØhension dans le 14e, face à ces fermetures de classe. Des dØcisions ont ØtØ prises sans aucune 
considØration de la rØalitØ du terrain, qu�il s�agisse des prØvisions des effectifs de classe pour la rentrØe ou encore, 
comme l’a dit la maire, des effectifs qui vont forcØment augmenter dans les annØes à venir, avec les livraisons 
d’importants programmes de logements. Des dØcisions qui font fi des nombreuses rØactions qu�elles ont pourtant 
suscitØes au sein de la communautØ scolaire dans le 14e arrondissement. Et un v�u pour nous faire l’Øc ho, et je 
tiens moi aussi à insister sur l’incroyable Ølan de solidaritØ qu�ont entraînØ ces dØcisions. Une solidaritØ entre les 
enseignants, les parents - que leur Øcole d’ailleurs soit concernØe ou non - mais aussi des habitants du 14e, ou 
encore - et je pense que c�est suffisamment rare pour le souligner - de toutes les formations politiques de 
l�arrondissement, nous Øtions 400 rassemblØs la semaine derniŁre. 

Je pense que cette mobilisation ne va pas s�arrŒter là. Il me semble donc important que notre Conseil puisse 
adopter ce v�u à l’unanimitØ pour affirmer notre so utien, à la fois à la mobilisation et surtout pour que puissent Œtre 
prises en considØration ces diffØrences de fond tangibles des territoires pour Øviter ces fermetures. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame BLAUEL. 

Pour le groupe Communiste - Front de Gauche, la parole est à Mme Emmanuelle BECKER. 

Mme Emmanuelle BECKER. - Merci. 

Il s’agit donc du coup, non pas d’un v�u d’arrondis sement, mais d’un v�u parisien qui demande notammen t 
qu�à un moment donnØ, ce soit aussi le Gouvernement qui revoie sa copie en matiŁre budgØtaire, car les fermetures 
de classes et les non-ouvertures prØvues, ainsi que la non-crØation de postes R.A.S.E.D. ni de toute petites sections 
de maternelle, tout cela est aussi le rØsultat d’une politique d’austØritØ nationale qui touche l’Education nationale.  

Sans une rallonge budgØtaire sur l’Education nationale, je ne vois pas comment le prochain C.D.E.N. pourra se 
passer dans de meilleures conditions que le dernier. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame BECKER. 

Pour le groupe UMP, Madame Dominique STOPPA-LYONNET, vous avez la parole. 

Mme Dominique STOPPA-LYONNET. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, il s’agit de dØfendre ou de 
prØvenir la fermeture d’une classe de sixiŁme au collŁge Lavoisier. C’est un v�u qui est dØposØ par Fl orence 
BERTHOUT et les Ølus du groupe UMP, mais qui a ØtØ retenu et votØ en Conseil d’arrondissement par l’ensemble 
des Ølus. 

Il nous paraît extrŒmement important de pouvoir garder une troisiŁme classe de sixiŁme au collŁge Lavoisier. 
Donc, nous souhaitons que tout soit mis en �uvre po ur conserver cette classe, pour trouver les moyens appropriØs 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

 !�

pour Øviter une fermeture en modifiant la carte scolaire, et Øgalement Øtudier la possibilitØ d’un retour au pØrimŁtre 
d’avant 2006. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame. 

Toujours pour le groupe UMP, Madame KOSCIUSKO-MORIZET, vous avez la parole. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le mois dernier l’ensemble des Ølus de cette AssemblØe votait, à l’unanimitØ, un v�u pour les bonnes 
conditions d’une rentrØe scolaire en septembre 2015. 

C’Øtait un v�u que vous prØsentiez, vous l�ExØcutif, en rØponse aux diffØrents v�ux dØposØs par les diffØrents 
groupes politiques. 

C’est dans le mŒme esprit d’unanimitØ que nous avons proposØ, nous groupe UMP, 14e arrondissement, que le 
Conseil du 14e arrondissement dØpose un v�u spØcifi que concernant notre arrondissement, puisqu’il est 
particuliŁrement douloureusement concernØ par les mesures de la carte scolaire proposØe par l’acadØmie pour la 
prochaine rentrØe. 

Je me rØjouissais que la maire du 14e l�ait acceptØ, parce qu�il faut se rØjouir qu�un tel sujet dØpasse les 
clivages politiques, au moins localement. On a ØtØ plutôt surpris de constater que les groupes de la m ajoritØ ont 
redØposØ le mŒme v�u votØ en Conseil d’arrondissement, pour le Conseil de Paris, mais cette fois en omettant les 
groupes d’opposition. 

C’est un peu ridicule, parce que ce v�u commun fais ait suite à notre initiative. C’est aussi complŁtem ent 
absurde puisque, mon collŁgue Éric AZI¨RE et moi, avons  dß redØposer strictement le mŒme v�u. Les Øchanges 
entre les groupes existent. 

Nous ne pouvons pas entendre l�argument selon lequel il n�est pas possible de dØposer des v�ux multipl es du 
groupe, et ce n’est pas de bon augure pour la suite, puisque l�on a vu pour la F.C.P.E. ce week-end ce que cela 
donnait lorsque la politique partisane devançait l’ intØrŒt des ØlŁves. Le prØsident de la F.C.P.E. a ØtØ mis en minoritØ 
dans ces conditions. 

En tout cas sur le fond, et sur ce qui nous rassemble, nous nous opposons aux propositions formulØes par 
l’AcadØmie de Paris et l’Education nationale pour Paris en gØnØral, et pour le 14e en particulier, parce que cinq 
maternelles en moins, une ØlØmentaire en moins, des remplacements pas assurØs, au regard des crØations de 
postes au niveau national, le compte n’y est pas et à l’intØrieur de Paris, qui est maltraitØ, je le redis, le 14e est 
singuliŁrement discriminØ au regardØ des dØcomptes. 

Nous souhaitons que le C.D.E.N. du 25 juin prochain revienne sur ces fermetures et qu’il soit porteur de 
meilleures nouvelles. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame la PrØsidente. 

Pour conclure ces interventions, la parole est à Mme  Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Ecoutez, il y a une unanimitØ dans ce Conseil pour contester les politiques 
gouvernementales et leur traduction, via le Rectorat de Paris, sur les effectifs des enseignants pour les classes du 
primaire. Il faut constater cela. Les promesses du Gouvernement qui Øtait de faire de l’Øducation sa prioritØ, quand on 
en voit la traduction, on est quand mŒme trŁs loin de restaurer l’ensemble des postes qui ont ØtØ supprimØs sous 
Nicolas SARKOZY, trŁs loin de cela ! 

A travers le v�u que je prØsente, qui est complØment aire par rapport aux autres v�ux dØposØs par les au tres 
groupes, Øvidemment, je souhaite m’associer et saluer la mobilisation exemplaire menØe dans le 14e arrondissement 
et dans le 19e arrondissement, notamment par l’implication trŁs forte des parents d’ØlŁves aux côtØs des 
enseignants. Cette mobilisation est extrŒmement importante et je salue les Ølus qui se sont engagØs à leur côtØ. 

Maintenant, il faut Œtre consØquent. 
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Non seulement, il faut exiger du Rectorat qu’il y ait une vØritable politique d’augmentation des effectifs 
enseignants, que l’on s’oppose à ces suppressions d e classes, qu’enfin on rØponde à l’urgence sur les volets de 
remplacement, mais je souhaite Øgalement que l’on soit trŁs concret. 

Qu’est-ce qu’on veut pour la rØussite de tous les ØlŁves parisiens ? Nous devons absolument dØfendre, auprŁs 
du rectorat, qu’il y ait un plan de rØsorption des classes surchargØes, avec pour objectif, d’ici 2020, de ne pas 
dØpasser 25 ØlŁves par classe dans les Øcoles hors Øducation prioritaire, et 20 par classe dans les Øcoles en 
Øducation prioritaire. 

C’est ainsi que nous devons aussi dØfendre la crØation de postes comprenant Øgalement ce volet de 
remplacement. Et je trouve que le v�u de l�ExØcutif q ui nous est prØsentØ ne rØpond pas hØlas à cet objectif, mŒme 
si je salue sa volontØ de bousculer le Rectorat, pour qu�enfin l�ensemble des demandes, en termes de crØation de 
postes, soit entendu pour que l’on ne supprime pas ces classes et que l’on remette en cause ces pseudos critŁres 
dØmographiques qui ne tiennent pas compte des disparitØs sociales dans nos quartiers parisiens. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame SIMONNET. 

Pour rØpondre à l’ensemble de ces interventions, la parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, l�ensemble de vos 
v�ux prØsentØs par la majoritØ et par l�opposition me donnent de nouveau l�occasion de donner la position de 
l�ExØcutif et d�informer l�ensemble du Conseil de Paris sur les conditions de la prØparation de la rentrØe scolaire de 
septembre prochain. 

Nous l�avions ØvoquØ lors du dernier Conseil de Paris : la proposition de carte scolaire issue du C.D.E.N. du 9 
avril ne permet rØellement pas d�organiser la rentrØe dans des conditions acceptables. Les 85 mesures de fermeture 
de classes, bien que compensØes trŁs partiellement par 36 mesures d�ouverture, entraîneront un solde nØgatif de 49 
classes, dans un contexte oø seulement 5 dispositifs "plus de maîtres que de classes" et une seule ouverture de trŁs 
petite section ont ØtØ proposØs. 

L�insuffisance Øvidente de ces propositions au regard des besoins exprimØs et constatØs par les Øcoles 
parisiennes a justifiØ le rejet unanime de la proposition de l�AcadØmie par l�ensemble des Conseillers de Paris, des 
reprØsentants des fØdØrations de parents d�ØlŁves, des organisations syndicales membres du C.D.E.N. et au-delà, 
par l�ensemble des parents et enseignants, aujourd�hui mobilisØs pour la dØnoncer. 

La Maire de Paris a Øgalement trŁs clairement rappelØ à la ministre de l�Education nationale la nØcessitØ de 
dØcliner efficacement les prioritØs de la politique nationale telle qu�ØnoncØe, dans laquelle le Gouvernement s�Øtait 
engagØ depuis 2012. 

Lors du dernier C.D.E.N., les Ølus parisiens avaient signalØ l�existence, dans un certain nombre de cas, d�Øcarts 
entre les prØvisions d�effectifs fournis par l�AcadØmie et les remontØes en provenance des Øcoles. Un certain nombre 
de ces situations aboutirait si les mesures envisagØes Øtaient maintenues à des Øcoles dont les effectifs 
dØpasseraient les 30 ØlŁves par classe, en moyenne, et mŒme au-delà. C�est le cas dans les 3e, 11e, 12e, 13e, 18e 
et 20e. 

Par ailleurs, des effectifs trŁs tendus apparaissent Øgalement dans les 4e, 14e et 15e arrondissements. Et pour 
l�ExØcutif parisien, ce n�est pas acceptable. 

Nous restons Øgalement vØritablement prØoccupØs par l�absence de mesures, dont nous avions besoin pour 
abonder la brigade de remplacement. Vous l�avez tous dit, leur bon fonctionnement est la condition indispensable à 
la continuitØ du service public. La prØsence de professeurs devant les enfants en cas d�absence de l�enseignant 
titulaire est un impØratif, surtout lorsque cette absence est prØvisible.  

Dans ce contexte, nous avons demandØ la tenue d�un nouveau C.D.E.N. Vous l�avez dit et vous le savez. Il 
aura lieu le 25 juin. Il permettra aux Ølus, dans le cadre d�une expression commune, de porter cette revendication 
que des moyens adØquats soient allouØs aux Øcoles de Paris. 

Enfin et pour finir, au sujet du v�u dØposØ par Mme BERTHOUT à propos du collŁge Lavoisier, je vous 
confirme la position de l�ExØcutif parisien, qui est celle de voir rØtablie une troisiŁme division dans ce collŁge à la 
rentrØe 2016-2017. Je remercie par avance Mme BERTHOUT pour son action constructive à venir dans la 
modification des pØrimŁtres des collŁges de son arrondissement. 

Aussi, je sollicite le retrait de l�ensemble des v�u x relatifs à la rentrØe scolaire, au profit d�un vote, si vous le 
souhaitez, unanime de notre AssemblØe sur le v�u de  l�ExØcutif, dont vous avez pu prendre connaissance. 
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Je vous en remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame CORDEBARD. 

Je vais donc demander à l�ensemble des auteurs des diffØrents v�ux s�ils acceptent la proposition de M me 
CORDEBARD, et donc de retirer leur v�u, notamment pour  le groupe Socialiste. Est-ce que les v�ux n os 26, 27, 28 
et 29 sont bien retirØs ? J�imagine que oui, Monsieur le PrØsident. 

Est-ce que le v�u n° 30 du groupe Communiste - Front  de Gauche est retirØ ? Oui. 

Le v�u n° 31 du groupe UMP est-il retirØ ? Oui. 

J�imagine que le v�u n° 32 des groupes UMP et UDI-MO DEM est Øgalement retirØ ? Oui. 

Madame SIMONNET, maintenez-vous le v�u n° 33 ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Oui. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u 
dØposØe par Mme SIMONNET, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je soumets à vos voix le v�u� Avant de soumettre le v�u n° 26 ter de l�ExØcutif, j�ai ØtØ saisi d�une demande 
d�explication de vote, je suis dØsolØ, de Mme AurØlie SOLANS. Excusez-moi. Je vous la donne juste avant le dernier 
v�u. Je suis dØsolØ, j�aurais dß vous la donner ava nt.  

Mme AurØlie SOLANS. - En fait, j�avais proposØ de faire une intervention globale sur nos intentions de vote, 
donc... Bref. 

Mes chers collŁgues, nous en avions dØjà dØbattu en avril ensemble. Nous nous Øtions accordØs sur la 
nØcessitØ que la dotation de l�AcadØmie de Paris pour l�annØe scolaire prochaine soit revue à la hausse. En un mois, 
la situation n�a que trop peu ØvoluØ. 

Globalement, on peut dire qu�à Paris, c�est l�incomp rØhension qui domine entre la communautØ Øducative et 
l�Education nationale. Oui, il y a urgence à renforc er les moyens dans les Øcoles qui en ont le plus besoin. Le Groupe 
Ecologiste s�associe bien sßr au v�u proposØ par l�Ex Øcutif. 

Cependant, - nous tenons à le signaler -, aujourd’h ui, le compte n�y est pas. Nous devrions porter 
collectivement une vision pour l�avenir de l�Øcole. Il manque aujourd�hui des ØlØments importants sur lesquels nous 
devons poser des jalons. A titre d�exemple, le maintien des effectifs des classes et des petites structures scolaires, 
en particulier dans les quartiers populaires, est primordial. Il convient là de prØserver l�intØrŒt pØdagogique et le rôle 
majeur dans la lutte contre les inØgalitØs des petites structures, actuellement fragilisØes par les fermetures de 
classes. 

Je ne serai pas plus longue. Le Groupe Ecologiste aura l�occasion d�avoir une parole publique sur cet enjeu 
dans les prochaines semaines. 

Ainsi, nous voterons le v�u prØsentØ par Mme SIMONNET , qui propose de nous engager sur cette question 
majeure des effectifs. C�est un pas important. Nous espØrons que toute la majoritØ sera capable dans l�avenir de 
l�assumer ensemble. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame SOLANS. Et donc, nous avons dØjà votØ le 
v�u n° 33, et nous avons notØ que les Ølus de votre  groupe ont votØ favorablement, mŒme s�il a ØtØ rejetØ. 

Il nous reste à voter le v�u n° 26 ter, v�u de rass emblement de l�ExØcutif. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de v�u dØposØ par l’ExØcutif. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de v�u est adoptØ à l’unanimitØ. (2015, V.  189). 

Je vous en remercie. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à la situation des C.I.O. 
dØpartementaux.  

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen des v�ux rØfØrencØs nos 34 et 34 
bis, dØposØs par le groupe Communiste - Front de Gauche et l’ExØcutif, relatifs à la situation des C.I.O. 
dØpartementaux. 

Et la parole est à Nicolas BONNET. Pardon, Madame BECKER. 

Mme Emmanuelle BECKER. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, nous avons dØjà eu l�occasion ici de parler de la situation des C.I.O. dØpartementaux. Nous 
revenons aujourd�hui sur cette question. Il y a en effet actuellement une discussion entre la Ville de Paris et l�Etat sur 
la prise en charge des C.I.O. qui, on l�avait dit, est une compØtence d�Etat. 

Cependant, la situation est alarmante pour la prochaine rentrØe, et c�est pourquoi aujourd�hui nous dØposons 
un v�u, pour que la Ville de Paris continue à nØgoci er avec l�Etat et autour de deux propositions : que dans le cadre 
de la concertation lancØe, 50 % des C.I.O. dØpartementaux actuels soient pris en charge par la Ville de Paris et que 
les 50 % restants soient pris en charge par l�Etat. 

Enfin, nous avons une deuxiŁme revendication, qui est que dans les arrondissements oø la Ville de Paris n�est 
pas propriØtaire des locaux, elle demande à la R.I.V.P. de mettre ces locaux à disposition de l�AcadØmie de Paris. 

Un v�u a ØtØ adoptØ en ce sens, à l�unanimitØ dans le 19e arrondissement, un v�u dØposØ d�ailleurs par  les 
Ølus du groupe Communiste. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame BECKER. 

Pour vous rØpondre et prØsenter le v�u n° 34 bis, la  parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - ChŁre Emmanuelle BECKER, chers collŁgues, je sais, je partage 
votre attachement au maintien des C.I.O. sur l�ensemble du territoire parisien. 

Vous le savez, lors de nos derniers Øchanges sur le sujet, j�avais rappelØ cet attachement et notre souci que le 
retour des C.I.O. à l�Etat ne se fasse pas au dØtriment de ses bØnØficiaires et des agents, qui accomplissent leurs 
missions avec beaucoup de professionnalisme, et dont les reprØsentants syndicaux sont reçus aujourd�hui par mon 
Øquipe et par la Direction des Affaires scolaires, comme ils avaient d�ailleurs ØtØ reçus il y a un mois. 

Aussi, je tenais à vous indiquer que les discussions  entre l’AcadØmie et la Ville de Paris se poursuivent sans 
que rien ne laisse penser pour le moment que le MinistŁre de l’Education nationale envisagerait de fermer un seul de 
ces centres à la rentrØe de septembre. 

Il me semble donc prØmaturØ, en l’attente de la position dØfinitive de l’AcadØmie, d’annoncer le maintien d’une 
partie de la prise en charge de ces Øquipements par la Ville. Aussi, je vous propose de retirer votre v� u au profit du 
v�u de l�ExØcutif dont vous avez pu prendre connaiss ance. 

Je vous en remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame CORDEBARD. 
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Madame BECKER, acceptez-vous cette proposition ? Oui. Votre v�u sera donc retirØ. 

La parole est à Mme Anne SOUYRIS, pour une explication  de vote. 

Mme Anne SOUYRIS. - Merci, Monsieur le Maire. 

J’ai dØjà eu l’occasion de le dire devant cette AssemblØe : les centres d�information et d’orientation sont des 
lieux essentiels pour garantir aux collØgiens et aux lycØens une information de qualitØ sur leurs perspectives 
scolaires et professionnelles, alors que prŁs de 20 % des jeunes Parisiens sont au chômage. 

Nous avons ainsi beaucoup regrettØ le dØsengagement de la Ville sur le sujet. Dont acte. 

Notre exØcutif s’est cependant engagØ à maintenir sa mise à disposition gratuite de locaux et une conc ertation 
avec l’Etat pour que celui-ci prenne en charge les missions d’orientation qui lui reviennent. Aujourd’hui, en rØponse 
au v�u inquiet et avec raison, pour autant construc tif de nos amis du groupe Communiste - Front de Gauche, v�u 
que nous soutenons, le v�u de l�ExØcutif s’engage de  maniŁre minimaliste à continuer ces discussions av ant l’ØtØ et 
à nous en faire part à la rentrØe. 

Etant favorables à la stratØgie des tout-petits pas, nous voterons le v�u de l�ExØcutif. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame la PrØsidente. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de v�u dØ posØ par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de v�u est adoptØ. (2015, V. 190). 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à la rØforme de s collŁges. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du v�u rØfØrencØ n° 35, dØposØ 
par Mme SIMONNET, relatif à la rØforme des collŁges. 

La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - D’abord, une phrase sur les C.I.O. J’espŁre vraiment qu’au prochain Conseil de 
Paris, on pourra enfin clore ce dossier et avoir la confirmation qu’aucun C.I.O. ne sera fermØ. Mais vous savez 
pertinemment que les projets du Gouvernement ne vont pas dans ce sens et je crains que ceux de la Ville non plus. 

Maintenant, concernant ce v�u sur la rØforme des co llŁges, je tiens à attirer l’attention de l’ensembl e des 
conseillers de Paris, sur la nØcessitØ que nous avons d’interpeller le gouvernement sur cette trŁs mauvaise rØforme, 
cette rØforme qui, en plus, se termine au petit matin, alors que la mobilisation bat son plein par un dØcret pour 
accØlØrer, comme sur d’autres sujets les 49-3. C’est un dØni du dØbat des parlementaires et de la dØmocratie. 

Cette rØforme du collŁge me semble dangereuse, non pas parce qu’elle mettrait en place de la 
pluridisciplinaritØ - nous y sommes tous favorables - mais parce que l’objectif de mettre en place la pluridisciplinaritØ 
se fait sur le dos du volume des enseignements, des matiŁres et que, derriŁre, la logique est de mettre en 
concurrence les enseignants pour savoir quels sont les volumes horaires qui seront cØdØs dans la concurrence de 
tous contre tous dans l’Øtablissement scolaire à la rentrØe, prØsidØ par le chef d’Øtablissement dont l’autonomie est 
renforcØe pour, finalement, que l’on accØlŁre une territorialisation de l’Øcole et que l’on remette en cause l�ØgalitØ 
rØpublicaine de tous les ØlŁves sur l’ensemble du territoire de la RØpublique face aux conditions de l’enseignement. 

Non, ce n’est pas ainsi que l’on peut contribuer à la rØussite de toutes et tous. 

Je souhaite vraiment qu�à travers ce v�u, qui est u n v�u dØnonçant justement la soumission aux politiq ues 
d’austØritØ de cette politique sur l’Education nationale qui, quelque part, vise à mettre en place un v aste marchØ de 
l’Øducation, nous interpelions le gouvernement sur la nØcessitØ de revenir sur cette rØforme du collŁge. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame SIMONNET. 
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Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - ChŁre Danielle SIMONNET, vous avez souhaitØ avoir en Conseil 
de Paris un dØbat sur un sujet qui n’est pas de notre compØtence. J’avoue avoir un peu de mal à comprendre votre 
positionnement sur cette rØforme à travers vos propos et votre v�u. 

Vous dØnoncez, si je l’ai bien lu, deux points : la nouvelle autonomie qui sera accordØe aux Øtablissements et la 
baisse hypothØtique des moyens pour les enseignements disciplinaires. Je crois, du moins j’espŁre, que nous 
n’avons pas telle divergence de fond sur la question de l’autonomie. 

Contrairement à ce que vous affirmez, la rØforme proposØe permettra de mieux encadrer une situation de fait 
dans laquelle les Øtablissements rØpartissent, à ce jour, à discrØtion, un certain nombre d’heures sans orientation 
claire pour le moment. 

L’accent mis sur les enseignements par petits groupes et les enseignements interdisciplinaires permettront - je 
le crois - de mieux encadrer un travail individualisØ pour les ØlŁves les plus en difficultØ ainsi que pour les ØlŁves les 
plus en avance. 

Par ailleurs, il faut que nous fassions confiance - et je sais que vous le faites - aux Øquipes pØdagogiques qui 
connaissent leurs ØlŁves et qui connaissent leur mØtier. 

Pour dire juste un mot de cela, nous devons sortir de cette faillite collective que reprØsentent les 150.000 
ØlŁves qui sortent chaque annØe du systŁme scolaire sans diplôme et qui alimentent, annØe aprŁs annØe, les 
statistiques du chômage des jeunes. Nous ne pouvons  pas rester les bras ballants sans nous prØoccuper d’eux. 

Nous partageons ce constat. La rØponse ne peut pas Œtre l’immobilisme, car, hØlas, aujourd�hui le collŁge est 
en Øchec. Je vous le dis, il ne faut pas avoir peur de faire mieux, quand on sait que le modŁle actuel ne fonctionne 
pas, ou pas assez bien.  

Par ailleurs, contrairement à ce que vous dØnoncez, les enseignements interdisciplinaires auront vocation à 
complØter les matiŁres fondamentales, permettront aux ØlŁves de mieux maîtriser le français, les mathØmatiques, 
l�histoire ou la gØographie. Il ne s�agit pas d�une baisse des moyens au profit de ces enseignements disciplinaires, 
mais bien d�un renforcement et d�une autre organisation. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci de conclure. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Vraiment, le collŁge a besoin d�Œtre rØformØ. Vous voyez, je ne 
partage pas votre volontØ de ne rien changer. 

Et pour toutes ces raisons, j�Ømets un avis dØfavorable à ce v�u. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame CORDEBARD. 

Je suis saisi d�une demande d�explication de vote du groupe Communiste - Front de Gauche, vous avez la 
parle; Madame BECKER. 

Mme Emmanuelle BECKER. - Merci. 

Notre groupe votera le v�u de Danielle SIMONNET, et pourtant nous n�avons pas peur, pour reprendre vos 
mots, Madame CORDEBARD, de faire mieux et nous avons aussi confiance dans les Øquipes pØdagogiques, dans 
les professeurs de nos collŁges.  

Justement, par contre, je considŁre que c�est le Gouvernement aujourd�hui qui n�a pas fait preuve de confiance 
envers les Øquipes pØdagogiques des collŁges. Et comme l�a dit Danielle SIMONNET, le dØcret, qui a ØtØ passØ il y a 
6 jours trŁs rapidement, ne peut Œtre vu que comme un mØpris pour les enseignants, pour les parents d�ØlŁves et du 
coup pour les ØlŁves, pour les collØgiens directement. 

Une rØforme des collŁges, il en faut une, vous l�avez dit, Madame CORDEBARD, et nous sommes d�accord 
avec vous. Il y a des objectifs, des caps à franchi r pour la rØussite et l�ØgalitØ de tous les collØgiens en France.  

Cependant l�occasion aujourd�hui est ratØe, encore une fois, et je pense qu�il faut une remise à plat de 
l�ensemble de la loi de refondation de l�Øcole. On a dØjà eu l�occasion d�en discuter ici.  

A un moment donnØ, s�il n�y a pas une augmentation du budget national, s�il n�y a pas une remise à plat  du 
nombre d�enseignants aprŁs la saignØe que nous avons connue quand la droite Øtait au Gouvernement, les postes 
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n�ont toujours pas ØtØ crØØs à la hauteur de la perte qu�on a pu connaître pendant les annØes de Nicolas SARKOZY, 
si à un moment il n�y a pas des effectifs dans les classes qui sont rØduits, je ne vois pas comment - je finis, Monsieur 
le Maire - nous pourrons rØduire les inØgalitØs, bien que la rØforme affichait des objectifs que nous partageons.  

C�est une occasion ratØe, hØlas, encore une fois, de la part du Gouvernement. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame BECKER. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par Mme SIMONNET, assortie d’un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je vous remercie. 

Nous n�avons pas terminØ, mais les projets de dØlibØration de Mme LEMARDELEY seront examinØs aprŁs la 
7e Commission. 

Compte rendu de la 7e Commission. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à la 7e Commission avec une introduction de 
M. le PrØsident de la 7e Commission, M. Sergio TINTI. 

M. Sergio TINTI. - Merci, Monsieur le Maire.  

Au-delà des 67 projets de dØlibØration à l�ordre du jour, dont je citerai ceux qui ont fait l�objet de discussions, je 
voudrais souligner les deux moments forts de notre rØunion de prØsentation.  

Le premier concerne notamment l�Øtude complØmentaire sur l�extension du stade Roland Garros, Øtude 
prØsentØe par M. ETIENNE, directeur dØlØguØ de "EGIS Conseil Bâtiments", et complØtØe bien Øvidemment par 
Jean-François MARTINS.  

Le deuxiŁme sur l�action internationale de la Ville de Paris prØsentØe par Patrick KLUGMAN. Je pense que 
c�est dans ces moments que nous trouvons toute l�utilitØ et l�intØrŒt de nos commissions. La dimension de la rØunion, 
en effet, simplifie les temps d�Øchanges en les rendant plus intØressants et beaucoup plus approfondis.  

Pour revenir sur le contenu de notre Commission, au niveau de la dØlØgation de M. MARTINS, sport et 
tourisme, nous avons bien discutØ sur le projet de dØlibØration DJS 253 : association d�Øtude d�ambition olympique et 
paralympique qui sera aussi discutØe tout à l�heure, j�imagine.  

Mais on a aussi mis en avant les quelques projets de dØlibØration sur des subventions, notamment sur des 
clubs omnisports : le Stade français, le PUC Omnispor t. 

Le projet de dØlibØration DJS 173 sur l�espace sportif Pailleron qui passe en DSP dans sa gestion. 

Ensuite, on est passØ bien Øvidemment à la dØlØgation de Pauline VÉRON, oø nous avons notamment traitØ 
des centres d�animation par rapport aux dØlØgations les concernant. Sur le projet de dØlibØration DJS 219 nous 
avons parlØ de l�association "Paris solidaires" et on a bien compris que c�Øtait un projet de dØlibØration qui concernait 
aussi Mme VERSINI. 

Pour ce qui concerne les projets de dØlibØration de Patrick KLUGMAN, on a bien discutØ sur celui concernant 
la convention avec la Fondation Alliance française, mais aussi sur la subvention et l�avenant à la conv ention avec 
l�association "Maison des journalistes", qui est une belle spØcificitØ parisienne, mais aussi sur la subvention et 
convention avec l�association "SolidaritØ Sida". 

Voilà briŁvement ce que l�on a pu discuter ensemble lors de notre derniŁre Commission. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØsident. 
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2015 DJS 173 - Espace sportif Pailleron (19e) - DSP pour la gestion. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Je vous laisse la parole puisque vous Œtes le premier inscrit 
sur le projet de dØlibØration DJS 173 relatif à l�espace sportif Pailleron. 

M. Sergio TINTI. - Encore merci, Monsieur le Maire.  

Nous voulons tout d�abord saluer le succŁs de la gestion de cet espace par l�UCPA. L�espace sportif Pailleron, 
situØ dans le 19e arrondissement, fait dØsormais partie des lieux de pratiques sportives et de loisirs les plus 
frØquentØs de la Capitale. 

Le nombre d�entrØes sur l�annØe 2014 s�Ølevant à 600.000, nous semble trŁs parlants, tout comme l�obtention 
en 2013 et 2014 du label QualiParis qui tØmoigne d�un rØel niveau de satisfaction des usagers.  

En qualitØ d�Ølu du 19e arrondissement en charge des sports, je veux aussi souligner les trŁs bonnes relations 
que nous avons jusqu�à prØsent Øtablies avec les responsables de cette structure.  

Toutefois, au regard du rapport de prØsentation du projet de dØlØgation qui accompagne ce projet de 
dØlibØration, nous voulons attirer votre attention sur quelques points importants qui, selon nous, mØriteraient d�Œtre 
ØtudiØs de plus prŁs.  

Concernant les tarifs des activitØs annexes, comme le fitness ou la danse, dans le respect des Øquilibres 
budgØtaires de l�exploitation, ils devront permettre la participation d�un plus grand nombre d�usagers. Dans le cadre 
des obligations inhØrentes à la mission de service public, nous soulignons l�importance de l�accueil des groupes 
scolaires en accord avec la Ville pour le primaire et avec le Rectorat pour le secondaire, et des clubs sportifs en 
accord notamment avec la mairie du 19e arrondissement.  

Pour terminer, nous aimerions revenir sur le fond de ce projet de dØlibØration, notamment sur la soi-disant 
incapacitØ de la Ville à gØrer un site de ce type en rØgie directe. La raison avancØe est celle des contraintes 
inhØrentes à la diversitØ des activitØs et des installations techniques de cet Øquipement, et plus gØnØralement de 
l�inexpØrience de la collectivitØ en termes d�exploitation de la patinoire et du centre de remise en forme.  

Si notre MunicipalitØ avait montrØ un intØrŒt dans le passage en rØgie de la gestion de cet espace sportif, nous 
aurions eu le temps d�acquØrir cette expØrience, avec la formation de cadres techniques et sportifs à la hauteur de la 
qualitØ de ce site.  

Aujourd�hui, nous nous fØliciterions de la crØation de nouveaux postes d�agents de la Ville au service des 
Parisiennes et des Parisiens. C�est parce que nous continuons à dØfendre l�idØe de la nØcessaire crØation d�emplois 
de qualitØ à Paris et c�est parce que nous continuons de croire que c�est bien cette ambition et cette forte volontØ 
politique qui fera de Paris une grande ville de service public que notre groupe a choisi de s�abstenir aujourd�hui sur 
ce projet de dØlibØration.  

Merci, Monsieur le Maire. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. David BELLIARD. 

M. David BELLIARD. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, nous voterons pour ce projet de dØlibØration. 

L�espace sportif Pailleron, situØ au c�ur du 19e ar rondissement, a fait l�objet de 2002 à 2006 d�un im portant 
programme de restructuration et de modernisation, afin de valoriser ses installations et de les adapter aux besoins 
actuels et en amØliorer la frØquentation.  

Le Conseil de Paris, dans une dØlibØration de 2006, a approuvØ la dØlØgation de service public sous la forme 
de la rØgie intØressØe, confiant sa gestion à l�UCPA pour une durØe de huit ans. Nous le disons, dans ce cas prØcis, 
la D.S.P. confiØe à l�UCPA a ØtØ un bon choix de gestion. Au-delà des chiffres, satisfaisants, de frØquentation de cet 
Øquipement, avoir confiØ cette gestion à une organisation associative qui dØfend une pratique du sport ouverte, 
tournØe vers, je les cite : "l�Øpanouissement personnel de tout un chacun, dans le cadre d�une organisation ouverte à 
tous, respectueuse des convictions et des diffØrences, solidaire et responsable a un sens et donne à v oir la maniŁre 
dont nous concevons le sport et sa pratique dans la vie de la citØ".  
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Cet exemple montre que nous pouvons aussi trouver des modes de gestion intermØdiaires pour les grands 
Øquipements sportifs, tels que la piscine Pailleron, entre la rØgie municipale et les D.S.P. à des acteurs privØs 
lucratifs que nous ne souhaitons pas. Ce tiers secteur associatif peut Œtre en capacitØ de gØrer de maniŁre innovante 
et efficace de grands Øquipements sportifs. A ce titre, la rØdaction des cahiers des charges dans les appels d�offres 
de la Ville doit inclure cette dimension. 

C’est pour toutes ces raisons que nous voterons favorablement à ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØsident. 

La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Je serai moins enthousiaste que mon collŁgue David BELLIARD. 

Je suis dØjà intervenue le mois dernier pour dØplorer que nombre de nos Øquipements sportifs, et notamment 
nos piscines, soient gØrØs non pas en rØgie directe mais en D.S.P. 

Evidemment, cela pose le dØbat de la place du tiers secteur, notamment de l’Øconomie sociale et solidaire, 
mais sur le secteur de l’Øconomie sociale et solidaire, il y aurait, je pense, un regard critique et plus exigeant à avoir 
et qui ne s’arrŒte pas simplement aux statuts mais vraiment au mode de fonctionnement coopØratif et aussi à la 
façon dont les objectifs vØritablement d’appropriation collective, dans l’esprit coopØratif, sont traduits dans la gestion 
rØelle de ce type de structures. 

Mais, pour en revenir au sujet, l’espace sportif Pailleron, tout comme la piscine des Tourelles, en D.S.P. via 
l�UCPA, le problŁme n’est pas de critiquer en tant que telle l�UCPA mais de dØplorer que nous ne nous donnions pas 
les moyens d’assurer nous-mŒmes la gestion de nos Øquipements.  

Comme chaque fois, le recours au mode de gestion privØe par une dØlØgation de service public est motivØ par 
la soi-disant diversitØ des activitØs des installations techniques qui nØcessiterait des compØtences externes à la Ville. 

Excusez-moi, mais pourquoi l�UCPA est capable d’accumuler ces expØriences et ces compØtences, notamment 
sur la patinoire, et que la Ville en serait incapable ? Je n’arrive pas à voir la justification à cela.  

Je ne comprends toujours pas en quoi nos services ne seraient pas en capacitØ de maîtriser la technique 
nØcessaire à la gestion de la patinoire et de la piscine Pailleron, comme de nombreux autres Øquipements sportifs. 

Je tiens d’ailleurs à profiter de ce projet de dØlibØration pour dØplorer la grande disparitØ tarifaire qui rŁgne dans 
les piscines parisiennes. D’un arrondissement à l’a utre, le prix du ticket d�entrØe varie fortement. Ici, il est de 3,50 
euros. Vous me direz : "C�est dans la moyenne" puisqu�on a des piscines à 3 euros et des piscines à plu s de 4,50 
euros, comme aux Halles. 

Mais, justement, je pense qu’il y a une rØflexion à avoir : l’accŁs aux piscines devrait Œtre au mŒme tarif partout. 
Je pense que l’accŁs aux services publics dans une ville comme la nôtre devrait Œtre au mŒme tarif dans l’ensemble 
des quartiers. 

Alors, bien sßr, je n’ignore pas que le coßt rØel de l’entretien des Øquipements varie forcØment selon leur taille, 
leur configuration et nombre de critŁres, mais si tous nos Øquipements Øtaient en rØgie publique, nous pourrions 
harmoniser ces tarifs en globalisant les dØpenses et les recettes. 

Les tarifs, et cela a ØtØ dit prØcØdemment, des activitØs annexes, par ailleurs, ne permettent pas à tous les 
publics d’y participer et, là aussi, je ne vois pas  ce qui justifie cette trŁs forte disparitØ des activitØs annexes. 

Aussi, j’aimerais bien savoir si l’accŁs aux publics scolaires est Øquivalent dans l’ensemble de nos Øquipements 
sportifs, qu’ils soient en rØgie directe ou qu�ils soient gØrØs en D.S.P. 

Selon les dØlØgataires, j’aimerais savoir, mes chers collŁgues, si vous avez pu effectuer des Øtudes 
comparatives relatives aux bØnØfices nets engrangØs ou s’il va falloir encore que j’aille à la bibliot hŁque 
administrative de la Ville de Paris demander les rapports et pouvoir rØcupØrer ces sommes, parce qu�il me semble 
que ces donnØes, eh bien, il serait pertinent de les porter à la connaissance du contribuable, du cito yen, de l’usager 
des piscines. Chaque centime de bØnØfice engrangØ par un dØlØgataire privØ, fßt-il sous statut associatif, Øconomie 
sociale et solidaire comme l�UCPA, devrait Œtre rØinvesti soit dans l’amØlioration de la gestion, soit dans la baisse des 
tarifs. 
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Qu’en est-il, mes chers collŁgues ? Est-ce que vous en avez la garantie ? Loin de là. 

Avec autant de D.S.P. et de dØlØgataires diffØrents, la Ville s’interdit d’engager ce type de politique. Il serait 
temps, au contraire, d’avoir accŁs à une analyse co mparØe de toutes ces D.S.P. sur les Øquipements sportifs. 

Je n’approuve donc pas ce projet de dØlibØration et je tiens à insister sur l’enjeu de remunicipaliser , au 
contraire, l’ensemble des Øquipements sportifs parisiens. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame SIMONNET. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Jean-François  MARTINS. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur le PrØsident BELLIARD. 

Madame SIMONNET, vous avez, à juste titre, soulignØ la qualitØ de la piscine Pailleron. C’est mŒme, on peut le 
dire, probablement le fleuron des Øquipements sportifs parisiens, tant par sa frØquentation - entre 600 et 700.000 
entrØes annuelles - que pour la diversitØ de ce qu’on y pratique : 

- une piscine avec des activitØs aussi bien scolaires, nautiques, loisirs, cours ; 

- une activitØ de fitness ; 

- et, Øvidemment, une patinoire qui, à elle seule, fait 90.000 entrØes pour l’une des deux seules patinoires de 
Paris. 

Je remercie vraiment David BELLIARD d’avoir regardØ le sujet avec attention et de souligner la spØcificitØ du 
dØlØgataire, l�UCPA, acteur reconnu, association de jeunesse et d’Øducation populaire, acteur engagØ pour 
l’Øducation des jeunes et l’utilisation du sport comme vecteur d’inclusion, ce qui, effectivement, en fait un dØlØgataire 
pas comme les autres et qui, je crois, coupe assez court à tous les discours de tentation de grandes d Ørives 
capitalistes sur nos Øquipements sportifs. Ce n’est pas le cas de l�UCPA et l�UCPA est gØrØe dans le cadre du 
service public. 

A ce titre, par exemple, on voit que, dans le marchØ, on cible entre 3 et 5 euros le prix de l’entrØe à la piscine. 
Au final, probablement, on sera aux alentours de ce que sont aujourd’hui les tarifs dans nos Øquipements en 
dØlØgation de service public, c’est-à-dire aucune augmentation depuis 2006. 

D’une certaine maniŁre, Monsieur BELLIARD, moi, je crois que vous avez raison : ce critŁre du tarif qui est 
imposØ aux dØlØgataires risque de faire le tri, en fait, entre les acteurs de l�Øconomie sociale et solidaire et les 
acteurs lucratifs auprŁs desquels, quand on impose, nous, des rØgulations tarifaires importantes, ce qui est notre 
souhait, cela chasse de fait une partie des acteurs qui aimeraient gagner beaucoup d’argent sur ces piscines. 

Donc, comme je l’ai dit, les chiffres de frØquentation et le succŁs de la piscine, mais aussi la grande diversitØ 
des publics qui sont accueillis, nous encouragent à  renouveler le choix d’une D.S.P. pour cet Øquipement, avec à la 
fois Øvidemment l’accord de la mairie du 19e arrondissement mais trŁs largement aussi� et c’est là pro bablement le 
point de divergence que nous avons avec Mme SIMONNET : Mme SIMONNET est obsØdØe par la maniŁre dont 
nous rendons le service public. 

Nous sommes obsØdØs par la qualitØ du service public qui est rendu et force m�est de constater que la piscine 
Pailleron est la piscine qui rØvŁle le plus haut taux de satisfaction de la part des usagers. Ce point-là ne peut Œtre 
totalement ignorØ. 

Je vous remercie donc, chers collŁgues, de voter favorablement ce projet de D.S.P. pour cette trŁs belle 
piscine Pailleron. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Jean-François MARTINS. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DJS 173. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DJS 173). 

2015 DJS 223 - Pelouse Auteuil (16e) - Demande d�une subvention au Conseil rØgional 
d�Ile de France. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DJS 223 relatif à 
une demande de subvention au Conseil rØgional d�Ile-de-France pour la pelouse d’Auteuil, sur lequel l’ExØcutif a 
dØposØ l�amendement technique n° 39. 

La parole est à M. Yves CONTASSOT. 

M. Yves CONTASSOT. - Comme vous vous en doutez, mon intervention ne portera pas sur l’amendement 
technique qui vise à simplement changer la numØrotation du chapitre concernØ au plan budgØtaire. 

Non, il s’agit, en rØalitØ, de dire notre dØsaccord avec l’implantation quasi systØmatique et rØpØtitive de 
pelouses synthØtiques sur le terrain de Grands Jeux, car de nombreuses Øtudes ont montrØ que cela avait beaucoup 
d’inconvØnients. 

Qu’il s’agisse de l’effet "îlot de chaleur", si vous avez dØjà jouØ en plein ØtØ sur un terrain synthØtique, vous 
savez qu’effectivement la tempØrature au sol est extrŒmement ØlevØe et que les joueurs se blessent beaucoup plus 
et qu’il y a des brßlures simplement par les effets de glissade sur les terrains synthØtiques qui n’existent jamais sur 
les terrains naturels. 

DeuxiŁme ØlØment : l’accidentologie avec des problŁmes d’entorses, etc., est bien plus ØlevØe. Là encore, ce 
sont les Øtudes internationales des fØdØrations sportives qui le montrent sur des terrains en synthØtique. La preuve, 
c�est qu’aucun grand match international n’est jamais jouØ sur terrain synthØtique. Y compris la FØdØration 
internationale de rugby, qui n’a jamais mis d’obstacles juridiques à l’implantation de terrains synthØtiques, n’autorise 
aucune compØtition internationale sur des terrains synthØtiques, pour les raisons que je viens d’Øvoquer. 

Dernier point : au plan environnemental, Øvidemment, il n’y a pas photo entre des terrains en synthØtique et des 
terrains naturels, qu’il s’agisse de l’impermØabilisation ou qu’il s’agisse des gaz à effet de serre g ØnØrØs, ne serait-ce 
que par la fabrication et l’entretien de ces terrains synthØtiques. 

Simplement, je constate qu’un seul argument est utilisØ : c’est la frØquence d’utilisation. 

Alors, oui, la frØquence n’est pas la mŒme, mais pour une raison simple : c�est que, pour avoir la mŒme 
frØquence d’utilisation, il faut plus d’entretien et plus de personnels pour une pelouse naturelle. Quand on l’entretient 
bien, quand on sait la gØrer, effectivement, il y a la mŒme qualitØ, la mŒme capacitØ d’utilisation. 

Donc, ce sont des Øconomies qui, pour nous, ne sont pas justifiØes, vu l’ampleur des inconvØnients, donc nous 
voterons contre ce projet de dØlibØration. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, la parole est à Jean-François 
MARTINS. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur CONTASSOT. 

Et merci, Monsieur GIRARD, de ce trait d’esprit ! 

Dans le cadre des travaux des pelouses d’Auteuil, plusieurs terrains ont ØtØ crØØs en 2012-2013 : deux terrains 
en synthØtique, dØjà, Monsieur CONTASSOT, pour le rugby et un en herbe naturelle pour le football.  

La situation du terrain de football, et je parle devant des Ølus du 16e arrondissement, il y en a quelques-uns, ils 
peuvent en tØmoigner, au bout de deux ans nous laisse à penser qu’effectivement la surutilisation du t errain n’est pas 
compatible aujourd’hui avec son maintien en pelouse naturelle qui amŁne des problŁmes d’entretien et d’aspect 
visuel extrŒmement importants. 

La rØalitØ de ce terrain aujourd’hui, Monsieur CONTASSOT, c�est qu�il a passØ une annØe à Œtre un champ de 
patates, parce que, aujourd’hui, quand vous Œtes en plein hiver, dŁs les premiŁres pluies d’automne, le terrain 
devient impraticable et quel que soit l’entretien qu’on puisse y faire, à un moment donnØ l’exploitation par les 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

scolaires, par les clubs et par le loisir devient incompatible dans toute la pØriode d’automne et hivernale avec la 
surutilisation qui est celle de nos Øquipements sportifs.  

Les rŁgles aujourd’hui adoptØes par l’ensemble des collectivitØs locales sur les pelouses, sont que pour des 
terrains utilisØs entre 10 et 20 heures par semaine, on peut mettre de la pelouse naturelle. La pelouse synthØtique, 
elle, a l’avantage de pouvoir Œtre utilisØe jusqu’à 50 heures par semaine, à la fois pour les pratique s scolaires toute 
l’annØe, à la fois pour les pratiques de club toute l’annØe, et y compris - ce n�est pas le but aux pelouses d’Auteuil 
mais pour vous rØpondre, Monsieur CONTASSOT - y compris pour le sport professionnel.  

Le match quasiment le plus important pour l’accession à la "Champions League" cette annØe entre Monaco, 
l’Olympique de Marseille et l�AS Saint-Etienne s�est jouØ à Lorient sur une pelouse synthØtique qui a vu Monaco 
remporter le match. C’est le haut niveau ; vous me parlez du haut niveau. Le haut niveau, c�est la Ligue 1, et donc le 
match d�accession à la "Champions League" s�est jou Ø sur un terrain synthØtique au stade de Lorient. 

C’est pourquoi nous sommes extrŒmement volontaires sur cette question de la pelouse synthØtique pour que 
les enfants du 16e, scolaires et en clubs, puissent pratiquer toute l’annØe le foot. On le sait, les Øquipements 
manquent à Paris, on ne peut pas se permettre d’avoi r des Øquipements impraticables. 

Cependant, Monsieur CONTASSOT, il y a un point que je prends et qui fait partie de nos rØflexions - c�est 
inscrit dans le projet de dØlibØration -, c’est la rØflexion sur les nouveaux usages et sur les nouveaux types de 
matØriaux qu’on peut utiliser comme ceux qu’on a utilisØ à LadoumŁgue, qui ne brßlent plus quand on glisse, ce sont 
les nouvelles gØnØrations de synthØtiques, ou alors mŒme les gazons dits hybrides qui nous permettent d’avoir un 
double systŁme avec un systŁme de filtration plus naturelle qui Øvite l’impermØabilisation totale des sols.  

C�est notre volontØ sur les pelouses d’Auteuil comme sur d�autres sites de Paris qui ne sont malheureusement 
pas aussi bien exploitØs qu’ils pourraient l’Œtre.  

Excusez, Monsieur le Maire, pour la vitesse du rythme. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous avons tout compris. Merci beaucoup, Jean-François 
MARTINS. 

Je soumets� Ah pardon, Yves CONTASSOT. 

M. Yves CONTASSOT. - Simplement, puisqu�il y a un amendement et qu�on a droit à une explication de vote 
sur l�amendement, j�aimerais savoir si la Commission des sites a ØtØ saisie et quel avis elle a donnØ. Savoir si la 
Commission des sites a ØtØ saisie. Nous sommes en site classØ ; quel avis elle a donnØ ? 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Je sais la passion d’Yves CONTASSOT pour ce secteur d’Auteuil. Je le 
suspecte d’y habiter, à force. La Commission des si tes sera consultØe le moment venu. Aujourd’hui, il s’agit juste d’un 
projet de dØlibØration qui demande le droit d’aller demander de l’argent au Conseil rØgional. Ce n�est pas encore 
l’autorisation de travaux. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Absolument. Je vais d�ailleurs le soumettre à vos voix.  

Je mets d’abord aux voix, à main levØe, le projet d’amendement n° 39 dØposØ par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d�amendement n° 39 est adoptØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DJS 223 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DJS 223). 
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2015 DJS 253 - Association d’Øtude ambition olympique et paralympique - AdhØsion et 
cotisation. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DJS 253 relatif à 
l’adhØsion de la Ville de Paris à l’Association d’Øtude ambition olympique et paralympique. 

Il y a plusieurs inscrits. La parole est à M. Nicol as BONNET� qui n’est pas prØsent. 

Madame JÉGO, vous avez la parole. 

Mme Ann-Katrin JÉGO . - Merci, Monsieur le Maire. 

Vous nous proposez l’adhØsion formelle de la Ville de Paris à l’Association ambition olympique et 
paralympique, destinØe à porter le projet de candidature de la Ville de Paris à l’organisation des Jeux de 2024. 

Ce projet de dØlibØration s’inscrit dans la droite ligne de votre v�u adoptØ le 13 avril dernier. Aussi , au nom du 
groupe UDI-MODEM, nous rØitØrons notre approbation à cette dØmarche et nous voterons l�adhØsion à l’association 
ainsi que la subvention de 500.000 euros qui s’y attache. 

Se posent toutefois la question de la gouvernance de cette instance. Parmi les trois reprØsentants de la Ville de 
Paris, il nous a ØtØ indiquØ en Commission qu’aucun d’entre eux ne reprØsenterait l’opposition. Ne pouvez-vous pas 
revenir sur cette dØcision au regard du consensus formØ par votre opposition l’UDI-MODEM comme l’UMP ? 

La transparence que vous appelez de vos v�ux serait  ainsi renforcØe par une reprØsentation pluraliste de 
notre AssemblØe. Par ailleurs, il aurait ØtØ Øgalement utile d’associer les reprØsentants du monde Øconomique dŁs la 
constitution de l’association de prØfiguration.  

Il me semble qu’à côtØ du ComitØ national et sporti f, du ComitØ paralympique, de l’Association des olympiens, 
de la RØgion Ile de France, de l’Etat et des quatre sportifs prØsents à titre personnel, la prØsence de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris aurait ØtØ de bon aloi afin d’attester la volontØ qui est la vôtre de porter un projet 
olympique sobre, ce qui implique dŁs l’origine une forte mobilisation du partenariat avec le monde Øconomique.  

En effet, les autres villes concurrentes, comme Rome, Hambourg ou Boston, viseront elles aussi l’excellence 
face à un enjeu aussi important pour l�image, l’Øconomie, le tourisme et le lien social que celui de l’organisation des 
Jeux olympiques. 

C’est pourquoi je me permets d’insister pour que la prioritØ naturelle donnØe aux sportifs ne ferme pas pour 
autant la porte au monde de l’entreprise, qui sera forcØment mobilisØ, tant pour le cofinancement que pour 
l’organisation des Jeux. 

Lors de notre sØance du 13 avril dernier, je vous avais interpelØ sur votre volontØ, que nous partageons, de 
porter un projet sobre et d’Øviter les dØrives financiŁres qui furent trop souvent l’apanage des lendemains de fŒte.  

N’ayant pas reçu de rØponse à ma proposition d’inst aurer un contrôle financier indØpendant et extØrieur, je me 
permets de la rØitØrer. En effet, seule une personnalitØ consensuelle ayant accŁs à l’ensemble des donnØes et 
totalement indØpendante, pourrait garantir le bon suivi des engagements financiers et la transparence attendue, j’en 
suis sßr, par l’ensemble des reprØsentants de notre AssemblØe. 

Les collectivitØs locales qui auront voix au chapitre aux côtØs de la Ville de Paris, à savoir la MØtro pole du 
Grand Paris et la RØgion Ile-de-France, devraient pouvoir s’entendre sur les modalitØs de mise en �uvre  de ce 
contrôle financier capable de rassurer les contribu ables forcØment inquiets des coßts financiers engendrØs par un tel 
projet.  

Nous approuvons et soutenons sans rØserve cette candidature qui sera forte si elle s’appuie sur un socle de 
valeurs partagØes et sur une organisation consensuelle et ouverte.  

L’adhØsion de la Ville de Paris à l’Association d’Øtude ambition olympique et paralympique constitue le premier 
acte d’un long chemin. C’est pourquoi, au nom du groupe UDI-MODEM, je vous remercie d’entendre nos 
propositions. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame JÉGO. 

Pour le groupe Socialiste, Mme VØronique LEVIEUX.  

Mme VØronique LEVIEUX. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Chers collŁgues, le projet de dØlibØration qui nous est soumis aujourd’hui porte donc sur l’adhØsion de la Ville à 
l’Association d’Øtude ambition olympique et paralympique.  

Ce projet de dØlibØration fait naturellement suite au dØbat que nous avons eu lors du prØcØdent Conseil de 
Paris, Conseil qui a votØ à une trŁs large majoritØ un v�u de l’ExØcutif par lequel la Ville a dØcidØ de s’engager 
pleinement en faveur d’une candidature de Paris aux Jeux de 2024. Comme vous le savez, la date butoir pour le 
dØpôt officiel des candidatures au C.I.O. est le 15 septembre 2015.  

La crØation de l’Association d’Øtude ambition olympique et paralympique, dØcidØe par le C.N.O.S.F., le ComitØ 
paralympique, la Ville de Paris, la RØgion Ile-de-France et l�Etat, est une obligation, une nØcessitØ dans le cadre de 
cette pØriode trŁs importante pour notre candidature, qui doit Œtre approfondie, consolidØe, finalisØe d’un point de vue 
technique dans toutes ses composantes avec l’ensemble des parties prenantes. 

L’association prØsidØe par Bernard LAPASSET pourra ainsi participer prochainement à la phase d’incitation du  
C.I.O., permettant aux villes requØrantes d’Øchanger avec les institutions olympiques. 

Cette association, qui a vocation à Œtre dissoute à  l’issue de la pØriode avec, nous l’espØrons, le dØpôt d’une 
candidature portØe par le Mouvement sportif, travaille à une candidature installØe à l’Øchelle de la mØtropole 
parisienne.  

En effet, nous pouvons nous rØjouir que depuis notre dØbat en Conseil de Paris, le Conseil rØgional d�Ile-de-
France et le Conseil gØnØral de Seine-Saint-Denis ainsi que le ComitØ syndical de Paris MØtropole se sont 
Øgalement dØclarØs à une large majoritØ en faveur d’une telle candidature. 

Le projet de dØlibØration d�aujourd’hui prØcise donc les missions et les objectifs de cette association ainsi que le 
modŁle de financement, tout comme les cotisations de ses membres, dont celle de la Ville de Paris qui s’ØlŁve à 
500.000 euros comme celle de la RØgion, pour un budget global de 2 millions d’euros.  

Ce projet de dØlibØration est l’occasion de rappeler des points essentiels, consubstantiels à notre ca ndidature 
tels qu’ils ont ØtØ portØs par la Maire de Paris.  

L’Øthique et la transparence naturellement, qui doivent garantir l’impartialitØ de la procØdure de sØlection.  

Un modŁle Øconomique nouveau qui intŁgre le rejet et donc le caractŁre inacceptable d’un projet qui pourrait 
inclure des projets d’Øquipement onØreux, inutiles et non durables. 

Les enjeux environnementaux naturellement, en cohØrence avec son engagement à recevoir et à participer  
pleinement à la COP 21 en tant que ville hôte et en  tant qu�autoritØ locale influente et voulant avec ses pairs se faire 
respecter et Øcouter dans ce concert mondial. Paris doit proposer une candidature qui relŁve les dØfis 
environnementaux d�un tel ØvØnement planØtaire. 

Le portage aussi de la candidature par le Mouvement sportif. Je pense que cela a ØtØ rØpØtØ à plus d’un titre.  

Il faut aussi rappeler que les Jeux doivent Œtre un projet populaire. De l’implication de nos concitoyens dans 
cette aventure, et notamment celle des jeunes, dØpendra Øgalement la rØussite de notre candidature.  

A ce titre, nous devons trouver des pistes pour que les annØes et les mois prØcØdents les grands ØvØnements 
de cette candidature, nous puissions proposer des ØvØnements qui construisent dans les faits le mouvement 
d’adhØsion populaire. A ce titre, je me permets d’Øvoquer une initiative prise par la Ville de Dakar, qui s’appelle 
Olympi’Dak, qui a ØtØ crØØe il y a quelques annØes à destination des jeunes autour d’Øpreuves sportives, Øducatives 
et culturelles se dØroulant sur l’ensemble de son territoire. Cela pourrait Œtre une idØe à mettre en �uvre à l’Øchelle 
de la mØtropole. 

Parlant de Dakar, je me permets de souligner toute la dimension de la francophonie qui sera, je pense, avec les 
liens que la Ville de Paris a dans ses diffØrents rØseaux, un atout formidable à notre candidature et u n ØlØment assez 
unique. 

Revenant à la dimension populaire, je me permets d’ insister aussi, outre tout ce qui sera fait en termes de 
soutien et de recherche de projets innovants du point de vue technologique, la nØcessitØ de travailler sur l�innovation 
sociale en lien avec les acteurs associatifs, les clubs et leurs usagers pour, peut-Œtre, aider à l’Ømergence de 
nouveaux publics. Il est effectivement essentiel de bien accueillir tout l’ensemble des visiteurs et il est essentiel que, 
dans la pratique, cela apporte beaucoup aux Parisiens et Parisiennes. 

Voici, Monsieur le Maire adjoint, quelques ØlØments que je souhaitais rappeler et souligner. Je profite de cette 
occasion pour demander des informations sur les Øtapes et les modalitØs de travail de cette association dans les 
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mois à venir, et notamment en lien avec le Conseil de Paris et ses Ølus. Nous savons que la compØtition va Œtre rude 
avec Boston, Rome, Hambourg, qui se sont dØjà engagØes. Mais notre dØtermination, en tous les cas celle de notre 
groupe, à porter des jeux humanistes, innovants, re sponsables et en rØaffirmant les valeurs du sport en son c�ur, se 
renforcera de jour en jour. Vous pouvez compter sur nous. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame LEVIEUX. 

La parole est à M. David BELLIARD. 

M. David BELLIARD. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, ce projet de dØlibØration qui nous est donnØ à voter, est la premiŁre concrØtisation du 
vote favorable de notre AssemblØe à la candidature de Paris pour les Jeux olympiques et paralympiques. La mission 
de cette association est, en effet, d’approfondir et de finaliser le travail d’expertise sur la candidature. Sans surprise, 
notre groupe votera contre cette adhØsion. D’abord, pour une raison de pure forme. Il s’agit d’une dØpense 
exceptionnelle de 500.000 euros non prØvus dans le budget primitif que nous avons votØ et qui ne rentre donc pas 
dans une discussion globale sur les prioritØs budgØtaires de notre Ville. 

Car cette dØpense intervient, alors mŒme que les contraintes budgØtaires de la Ville se font plus fortes. Le 
budget, c’est une histoire de choix et, je le rappelle, nous, Øcologistes, nous pensons que la prioritØ pour les 
Parisiennes et les Parisiens n’est pas aujourd’hui de nous engager dans l’aventure, aussi incertaine que coßteuse, de 
l’organisation de Jeux olympiques. 

Notre Ville a tant de choses à faire pour continuer sa transformation, amØliorer la qualitØ de vie, lutter contre la 
pollution, rØflØchir à des modes de solidaritØ financiŁre avec des communes alentours pour construire une mØtropole 
active et en capacitØ de mener des politiques publiques en faveur de rØØquilibrages territoriaux. De mŒme, quand je 
constate toutes les difficultØs que notre collectivitØ a à maintenir des dispositifs sociaux pour les plus modestes ou à 
rØpondre à des situations de dØtresse sociale, parfois dramatiques - je pense notamment aux mineurs isolØs ou aux 
rØfugiØs au mØtro La Chapelle - nous le redisons : pour nous, dØbloquer 500.000 euros pour les Jeux olympiques 
n’est pas un bon choix pour notre ville. C’est d’autant plus criant qu’aucun dØbat citoyen sØrieux n’a ØtØ menØ avec la 
population parisienne et francilienne sur ce sujet. Je ne peux ici que rØitØrer notre proposition d’un dØbat public et 
citoyen sur l’opportunitØ pour Paris d’organiser des Jeux. 

Je ne vais pas revenir sur les raisons qui, pour nous, font peser des doutes sur l’opportunitØ d’une telle 
candidature aux Jeux olympiques : incertitude sur les retombØes Øconomiques pour notre territoire, tension sur les 
transports, coßts difficilement maîtrisables pour lesquels la Ville, en cas de difficultØs, se portera garante. Toutefois, 
et pour la clartØ du dØbat public, il nous semblerait essentiel que nous soient indiquØes les lignes budgØtaires qui 
vont pâtir des nouvelles dØpenses que vont engendrer la candidature de notre ville pour les Jeux olympiques, 
estimØs à 60 millions d’euros au bas mot. 

Nous avons appris le lancement d’une opØration de financement participatif pour financer cette candidature. 
Nous ne doutons pas un instant que d’importants acteurs Øconomiques rØpondront prØsents pour tenter d’occuper 
une part du "tsunami" publicitaire qu’engendre systØmatiquement les Jeux olympiques. Comme nous ne doutons pas 
que Paris devra mettre au pot bien au-delà des 500.0 00 euros que notre AssemblØe va sans aucun doute voter. 

Quelles dØpenses prØvues seront donc restreintes ? L’investissement, peut-Œtre, dans les infrastructures 
sportives de proximitØ. Malheureusement, en matiŁre de budget, avec le pouvoir de multiplier indØfiniment les pains 
et de les rØserver à trŁs peu de monde, il faudra faire des choix. Quels seront-ils ? C’est la question, Monsieur le 
Maire, que je vous pose. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, David BELLIARD. 

La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Sur ce sujet, je suis par contre tout à fait d’a ccord avec l’intervention du collŁgue 
David BELLIARD. 

Vous persistez, sans surprise hØlas, à vouloir prØsenter cette candidature de Paris aux Jeux olympiques. 
Pourtant, vous auriez pu effectivement, a minima, soumettre cette dØcision à une dØlibØration populaire, organiser un 
rØfØrendum, crØer rØellement les conditions d’un dØbat, avant d’imposer votre dØcision unilatØralement. On aurait pu 
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espØrer que ce vent dØmocratique venu d’Espagne ou de GrŁce vous donnerait des envies de vous appuyer sur 
l’implication citoyenne. Ne râlez pas, je ne vous l ’ai pas encore faite, celle-là, à ce Conseil ! 

L’association à laquelle vous nous proposez d’adhØrer vise à prØparer cette candidature qui, selon vous, sera 
celle des Jeux sobres, durables, maîtrisØs Øconomiquement, avec un budget prØvisionnel total d’environ 6,2 milliards 
d’euros, dont 3 milliards sur fonds publics. Il ne faut pourtant pas oublier que durant ces 30 derniŁres annØes, aucun 
budget annoncØ pour les Jeux olympiques d’ØtØ n’a ØtØ respectØ. Il a, selon les Øtudes rØalisØes par l’Øconomiste du 
sport Wladimir ANDREFF, plus que doublØ pour les Jeux olympiques de Londres, d�AthŁnes, de Sydney, de 
Barcelone, de SØoul, ØtØ multipliØ par 12 pour les Jeux olympiques de PØkin. 

Les premiŁres victimes de ces excŁs sont toujours les mŒmes : les populations les plus pauvres et dØmunies, 
l’environnement - pollution, destruction, bØtonnage massif - et, malgrØ tout, le rapport d’opportunitØ annonce un 
budget "low cost", optimiste, qui frise l’amateurisme. Celui-ci ne prØsente aucune garantie et sous-estime totalement 
l�appØtit inflationniste des diverses firmes qui construiront les infrastructures sportives, touristiques, commerciales, 
financiŁres et mØdiatiques, estampillØes par le trŁs puissant lobby olympique. 

Les Øtudes qui ont ØtØ prØsentØes n’ont aucune rigueur scientifique. De plus, dans le contexte actuel, il faut 
prØvoir dans ces budgets une explosion inØluctable des dØpenses de sØcuritØ, avec une surveillance forte de la 
population francilienne. Cela ne se fera pas, une fois de plus, sans restriction des libertØs fondamentales, ni sans loi 
d’exception, qui auront, pour la vie dØmocratique quotidienne, des consØquences trŁs lourdes vu l�ambiance actuelle, 
comme l’atteste dØjà la loi scandaleuse sur le renseignement, rØcemment votØe. 

Si les coßts financiers pour l’Etat, la Ville de Paris et les contribuables sont sous-estimØs, les diverses 
retombØes des Jeux olympiques sont au contraire largement surestimØes. On spØcule sur ses crØations d’emplois, 
alors que l’utilisation massive de bØnØvoles et d’intØrimaires contribuera un peu plus à la prØcarisation des conditions 
de travail et à la dØrØgulation du Code du travail pour rØpondre aux exigences ultralibØrales du C.I.O. - qui n’a rien à 
voir avec les centres d�information et d’orientation - comme le prouvent dØjà les diverses prØparations olympiques au 
BrØsil ou au Qatar. 

Tout comme vous croyez encore au mythe de la croissance, vous imaginez que les Jeux olympiques vont 
produire de la richesse à redistribuer. Mais change z enfin ce paradigme ! Les organisateurs des Jeux seront 
d’ailleurs exonØrØs d’impôts et les surprofits ne grossiront que les coffres forts de leurs actionnaires. Vous rŒvez aux 
nouveaux logements populaires ou Øtudiants, comme si le village olympique pouvait devenir la propriØtØ du 
C.R.O.U.S. ou des offices HLM. De qui se moque-on ? 

Pour ce qui est des transports, plutôt que les grand es lignes reliant les diffØrents sites olympiques en moins 
d’une demi-heure, il vaudrait mieux amØliorer les lignes dØjà existantes qui sont atteintes de nouveaux 
dysfonctionnements et amØliorer enfin les dessertes fines inter-quartiers. Mais c’est vrai qu’en ce moment, les 
politiques du gouvernement en matiŁre de fret montrent bien que vous Œtes dans une toute autre logique. 

Comment croire à un air parisien purifiØ par le sport vert, alors que les pics de pollution classent d’ores et dØjà 
la capitale française parmi les villes les plus pol luØes aux particules fines du monde. 

Vous prØtendez promouvoir l’idØal humaniste du sport pour tous, quand les complexes sportifs dØmesurØs et 
privatisØs, essentiellement calibrØs pour l’accueil des professionnels, captent les fonds qui pourraient servir au 
dØveloppement des Øquipements de proximitØ. Au lieu de rØpondre aux besoins rØels des populations qui manquent 
de crŁches, de centres mØdicaux, d�Øcoles, d’universitØs, d’institutions culturelles, de transports en commun fiables, 
la Mairie de Paris et tout le Gouvernement HOLLANDE communiquent, comme ils en ont l’habitude depuis trois ans, 
autour de promesses illusoires que les Jeux olympiques n’ont jamais tenues. 

On peut aussi faire un parallŁle de C.I.O. en C.I.O. Les centres d’information et d’orientation, dont vous 
aimeriez bien vous dØbarrasser, coßtent moins de la moitiØ de ces 500.000 euros. Paris doit avoir d’autres ambitions 
pour son avenir que celles de servir les intØrŒts de la holding du sport spectacle de compØtition et de vendre son 
patrimoine, sa culture, son territoire aux multinationales du sport business. Non hØlas, sous leur forme actuelle, les 
Jeux olympiques sont trŁs loin, trŁs trŁs loin, de l’esprit universaliste de Coubertin. 

Je suis contre la candidature de Paris aux Jeux olympiques. C�est donc en toute cohØrence que je voterai 
contre ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame SIMONNET.  

La parole est à M. Sergio TINTI.  
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M. Sergio TINTI. - Merci, Monsieur le Maire. 

Nous sommes favorables à la crØation de l�association de prØfiguration de la candidature "Ambition olympique 
et paralympique". En effet, nous avons votØ pour la candidature de Paris à l�organisation des Jeux olymp iques et 
Paralympiques en 2024. Notre travail, à cette occasi on, tØmoigne de notre grande implication dans ce projet, et nous 
sommes convaincus que celui-ci est essentiel et doit Œtre approfondi.  

Or, le projet de dØlibØration qui nous occupe aujourd�hui porte sur l�association qui a d�ores et dØjà tenu son 
AssemblØe gØnØrale fondatrice le 15 avril dernier, au lendemain du vote du Conseil de Paris pour la candidature à 
l�organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. Nous sommes en effet devant le fait accompli.  

Notre volontØ est de travailler au projet olympique, de refonder l�idØal olympique autour des valeurs de 
solidaritØ, de fraternitØ et des Droits de l�homme, de faire de Paris la ville de la reconquŒte de l�idØal olympique, 
d�abord l�humain, ou si vous voulez bien, l�humain d�abord.  

Nous observons que sur les trois places prØvues pour la reprØsentation de la Ville de Paris ne figurent que des 
personnalitØs d�une mŒme sensibilitØ politique, mais surtout, ce projet n�est pas qu�un projet Øconomique ou 
d�urbanisme. Il est avant tout un projet porteur des valeurs, dois-je le rappeler, d�ØgalitØ femmes-hommes, de lutte 
contre les discriminations, des Droits de l�homme. Ces thŁmes, qui vous sont chers, Monsieur le Maire, auraient 
parfaitement eu leur place dans la construction de ce projet, qui n�aurait ØtØ que plus riche.  

Le projet se doit aussi d�Œtre construit par les populations. La composition de cette association ne compte 
aucun reprØsentant des territoires concernØs. Nous pensons au Conseil dØpartemental de Seine-Saint-Denis, au 
conseil dØpartemental de Val-de-Marne ou encore, au Syndicat Paris MØtropole, alors mŒme que ceux-ci ont tous 
soutenu l�organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024. 

Par ailleurs, qu�est devenue l�idØe d�une concertation exemplaire et ambitieuse, pour reprendre les termes du 
v�u votØ au Conseil dernier ? Se rØsumerait-il à une  seule possibilitØ d�approbation d�un projet entiŁrement rØdigØ, 
hors de tout dialogue, de toute prise en compte des volontØs populaires ? Je rappelle ici que nous portons l�idØe de 
comitØ populaire, qui aurait pour rôle de faire remonter les idØes des Parisiens et des Parisiennes afin que le projet 
"Ambition olympique et paralympique" puisse les prendre en considØration.  

Il est troublant que ce mouvement de distance de l�association "Ambition olympique et paralympique" vis-à-vis 
de la population soit concomitant à la refonte des statuts opØrØs au C.N.O.S.F. En effet, nous souhaitons vous 
interpeller sur l�inquiØtude qui traverse le mouvement sportif, particuliŁrement aprŁs la modification des statuts de ce 
comitØ, intervenue le 21 mai dernier.  

C�est toute la question de l�ouverture des valeurs de l�olympisme qui se pose, alors mŒme que le mouvement 
olympique tend à se renfermer sur lui-mŒme. Quatre grands universitaires, Jean-Paul CALL¨DE, Pierre CHIFFLET , 
Dominique CHARRIER et Yvon LEZIART, auteurs d�un article datØ du 5 mai dernier, alertent sur le fait que - je les 
cite - le centre de gravitØ du mouvement olympique se dØplace vers le sport professionnel hyper-argentØ, rappelant 
Øgalement que la marque olympique est incarnØe par les fØdØrations olympiques et dØlØgataires, qui sont renforcØes 
dans leurs prØrogatives au dØtriment des autres composantes, qui constituent le c�ur de la sociØtØ civ ile des sports.  

Pourtant, il est nØcessaire de mobiliser largement autour d�un tel projet sportif, et en premier lieu, Øvidemment, 
les fØdØrations affinitaires et le sport scolaire, qui reprØsentent prŁs de 5 millions de pratiquants.  

Enfin, nous nous interrogeons sur le budget de 2 millions d�euros allouØs à l�association "Ambition olympique et 
paralympique", dont 500.000 euros de la part de la Ville de Paris. Est-il indispensable de faire appel à une expertise 
privØe ? L�Etat, l�Ile-de-France, l�Institut rØgional pour le dØveloppement du sport, ou mŒme la Ville de Paris, 
n�Øtaient-ils pas en mesure d�effectuer une telle expertise ? Pour toutes ces raisons, le Groupe Communiste - Front 
de Gauche s�abstiendra sur ce projet de dØlibØration. 

Merci, Monsieur le Maire.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Pour rØpondre à l�ensemble de ces interventions, la parole 
est à Jean-François MARTINS. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci à tous les intervenants pour leur attention s ur ce sujet important. Je veux dire qu�il a beau Œtre 
extrŒmement important, nous ne sommes pas encore à la phase du dØpôt du dossier. La crØation de cette 
association nous permet tout simplement de nous doter d�un outil opØrationnel pour faire avancer un certain nombre 
de questions que les uns et les autres ont ØvoquØes.  
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Les dØclarations de principe ont ØtØ faites, l�Øtude prØalable a ØtØ rendue, les instances, que ce soit le Conseil 
rØgional d�Ile-de-France, que ce soit la Ville de Paris, l�Etat, mŒme des rapports parlementaires se sont prononcØs en 
faveur de cette candidature, il faut dØsormais entrer dans une phase extrŒmement opØrationnelle pour rendre un 
projet technique, Øtudier site par site : est-ce que ce site peut correspondre au cahier des charges olympique ? 
Etudier la maniŁre dont nous allons concerter opØrationnellement, entre la Ville, l�Etat, la RØgion Ile-de-France, le 
mouvement olympique. Les maniŁres, parce qu�il ne suffit pas d�annoncer la concertation. La concertation, la Ville de 
Paris en sait quelque chose, est une expertise opØrationnelle concrŁte, qui demande une mØthode sØrieuse. J�en 
parle d�autant plus à côtØ de ma collŁgue Pauline VÉRO N, qui sait qu�il ne suffit pas de dØclarer la dØmocratie 
participative. Cela demande extrŒmement de mØthode, d�engagement, d�investissement et de temps, et cette 
association nous sert à cela.  

Finaliser le dossier technique : le dossier technique sera aussi, Øvidemment, le dossier politique, Monsieur 
TINTI, avec notamment la maniŁre dont dans ce projet technique, nous allons illustrer et rendre tangibles un certain 
nombre de nos convictions sur l�ambition et l�idØal olympique. Comment notre projet technique peut-il incarner les 
dØclarations que la Maire de Paris a faites au moment de s�engager dans cette candidature sur la sobriØtØ 
budgØtaire, sur l�exigence environnementale, sur le lien entre Paris et la Seine-Saint-Denis, sur la mobilisation de 
l�espoir pour la jeunesse, sur la question de la mobilisation pour une pratique sportive pour tous. C�est exactement ce 
à quoi va travailler cette association, et il s�agi t aujourd�hui de lui donner les moyens d�exister juridiquement et les 
moyens financiers de pouvoir travailler. C�est pour cela que toutes ces questions sont lØgitimes et c�est maintenant 
les questions qu�il s�agit de poser à l�association .  

Madame JÉGO, j�entends un certain nombre de vos poin ts. Je vous dis, une fois de plus : c�est peut-Œtre 
encore un brin prØcoce. Le monde Øconomique a tout à fait sa place. D�ailleurs, un certain nombre de r endez-vous 
ont dØjà eu lieu avec un certain nombre de grandes entreprises, qui sont dØjà intØressØes par accompagner la 
candidature olympique, à la fois l�accompagner fina nciŁrement, mais aussi l�accompagner sur l�innovation, sur les 
relations internationales, sur leur savoir-faire. Elles entreront au fur et à mesure dans l�association , et peut-Œtre plus 
tard dans le comitØ de candidature, tout comme d�autres collectivitØs locales absentes. Je pense en particulier au 
Conseil dØpartemental de la Seine-Saint-Denis qui, petit à petit, lui aussi, va entrer, au fur et à mesu re que 
l�association et le comitØ de candidature va prendre de l�ampleur, au fur et à mesure que le projet va  se prØciser.  

J�ajoute que cette association a la vocation d�exister jusqu�à la crØation du comitØ de candidature. C�est donc 
une association temporaire dite de prØfiguration. On ne peut pas lui assigner tout de suite l�ensemble des missions. A 
ce titre, Madame JÉGO, votre intervention est pertin ente, mais peut-Œtre un peu prØcoce sur le contrôle financier des 
dØrives des Jeux Olympiques. Et je rØponds à Mme SIMONNET par la mŒme occasion. GØnØralement, c�est la 
dØrive des coßts de l�organisation des Jeux Olympiques.  

Je partage votre optimisme sur le fait que nous allons gagner. Cependant, nous aurons à organiser les Jeux 
Olympiques une fois que le C.I.O. l’aura dØcidØ, c’est-à-dire, entre le mois de juillet et le mois de septembre 2017. Et 
ensuite, je retiens votre idØe d�avoir un contrôle extrŒmement exigeant des dØpenses si nous devions avoir à 
organiser les Jeux Olympiques. Mais nous n�en sommes malheureusement pas encore là. Il faut d�abord ga gner et 
gagner cette Ølection de la prochaine ville candidate.  

Madame SIMONNET, enfin, je ne comprends pas votre posture. Vous Œtes obsØdØe par les retombØes 
Øconomiques des Jeux Olympiques, mais ce n�est pas ce que l�on dit. Nous, on dit qu�il faut les Jeux Olympiques 
pour les retombØes sociales, Øducatives, culturelles, sportives, territoriales, pour retracer un lien entre Paris et la 
Seine-Saint-Denis. C�est vous qui Œtes obsØdØe par la question Øconomique et les retombØes Øconomiques. Nous 
parlons de projet de sociØtØ. Je regrette que vous ne soyez pas à mŒme d�adhØrer à un projet qui fait de 
l�investissement public pour laisser des Øquipements, de l�hØritage aux jeunes et aux moins jeunes de Paris et de la 
Seine-Saint-Denis, en particulier. J�aurais cru que ce genre d�arguments aurait pu retenir votre attention.  

Une fois que cette association sera crØØe, une fois qu�on lui aura donnØ les moyens d�Ølaborer un projet 
technique, alors, oui, ce projet technique, avec des sites, avec une identitØ, avec un idØal olympique, ce projet, il 
sera, je m�y engage, une nouvelle fois, partagØ, concertØ avec les citoyens. On ne concerte pas sur une feuille 
blanche, on concerte sur un projet. Cette association va s�y consacrer dŁs demain. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Jean-François MARTINS.  

AprŁs ces Øchanges, je soumets à vos voix le projet DJS 253� Ah pardon, il y a une explication de vote du  
prØsident du Groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants, Jean-Bernard BROS.  

M. Jean-Bernard BROS. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Je ne voulais pas participer au dØbat, je voulais simplement dire qu�Øvidemment le groupe RGCI soutient 
pleinement cette adhØsion, et nous sommes de tout c�ur avec l�adjoint en charge de façon à mener à bie n l�ambition 
que porte Paris.  

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØsident.  

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DJS 253. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DJS 253). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la mise aux normes de la salle de tir Lucien 
Gaudin (5e).  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l�examen de v�ux non rattachØs, le v�u 
rØfØrencØ n° 40, dØposØ par le groupe UMP, est relatif à la mise aux normes de la salle de tir Lucien G audin, dans le 
5e arrondissement. 

La parole est à Mme la Maire du 5e, Florence BERTHOUT .  

Mme Florence BERTHOUT, maire du 5e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire.  

Paris compte, en effet, deux salles municipales de tir au pistolet. Je rappelle que le tir n’est pas qu’un sport 
politique, c�est aussi un sport olympique ! 

Alors, aprŁs une visite de la salle de tir Lucien Gaudin dans le 5e arrondissement, un rapport de la Mission de 
l�inspection HygiŁne et SØcuritØ de la Ville a ØtØ remis, Monsieur MARTINS, à la Direction de la Jeunesse et des 
Sports. Je dois dire que le contenu Øtait quelque peu prØoccupant. Ce rapport faisait des prØconisations : 

- informer le mØdecin de prØvention des risques d’exposition au plomb, auxquels sont exposØs les agents de la 
Ville ; 

- organiser au plus vite des visites mØdicales ; 

- faire procØder à l’Øvacuation des poussiŁres de plomb qui se trouvent dans le local "piŁge à balles" , par une 
entreprise spØcialisØe, ce qui a ØtØ fait d’ailleurs depuis ; 

- remettre en Øtat de fonctionnement le dispositif d’extraction des poussiŁres du stand de tir ; 

- et mettre, d’une maniŁre plus gØnØrale, aux normes la salle de tir. 

Je rappelle quand mŒme que les rØsultats de plombØmie qui ont ØtØ communiquØs par la MØdecine du travail 
montrent que les agents sont exposØs au-delà de la valeur limite autorisØe par le Code du Travail. Le nettoyage des 
locaux a ØtØ rØalisØ, je le rappelais tout à l’heure, par une entreprise spØcialisØe parce que le nettoyage du stand de 
tir ne pouvait pas Œtre assurØ par les agents du centre. 

Par ailleurs, l’exposition des usagers du stand de tir aux poussiŁres de plomb a entraînØ la fermeture du stand 
de tir au pistolet en attendant des travaux.  

J’ai fait à plusieurs reprises des demandes d’un ch iffrage d’une mise aux normes de cette salle de tir. Nous 
venons d’avoir communication du coßt de la remise aux normes. A l’Øchelle de la Ville, on peut estimer qu’il est 
modØrØ : 150.000 euros. 

Vous comprendrez qu’à l’Øchelle d’un arrondissement, dont les moyens financiers sont limitØs, le prendre en 
charge sur les I.I.L. est, à ce stade, totalement i nconcevable. Je demande par ce v�u, Monsieur le Mai re, que la Ville 
prenne en charge les travaux sur le budget de la DJS, sachant que, Øvidemment, la vocation de cette salle de tir va 
bien au-delà du 5e arrondissement, puisque c’est un e salle de tir municipale.  
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Merci. 

(M. Mao PENINOU, adjoint, remplace M. Bruno JULLIARD au fauteuil de la prØsidence). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Madame la Maire. 

La parole est à M. Jean-François MARTINS, pour vous r Øpondre : 2 minutes. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Madame la Maire, n’y voyez rien de dØsagrØable mais je trouve que la 
mØthode est un tout petit peu cavaliŁre et ce n’est pas la premiŁre fois en Conseil de Paris que nous avons des 
rØunions techniques avec les services. Vous nous alertez sur les sujets, on fait des Øtudes, on cale des rØunions, en 
l’occurrence le 5 juin, on prend en compte vos remarques et vous venez, par des v�ux, tenter de "shunt er" les 
rØunions qui sont prØvues, qui sont programmØes, oø toutes vos demandes sont prises en compte. 

Il y a une Øtude, qui a ØtØ demandØe, qui est faite ; on a chiffrØ à 150.000 euros ; vous avez une rØunion prØvue 
le 5 juin ; des Øchanges ont eu lieu avec votre cabinet sur le sujet et on revient poser un v�u en Con seil de Paris 
pour essayer de tronquer le dØbat et le travail technique qui est à faire et qui se fait bien entre la  Direction et votre 
mairie d’arrondissement. 

Je trouve que la mØthode est un peu agaçante parce qu�il y a une bonne relation entre les services et votre 
mairie et que ce n’est pas la peine que l�on revienne systØmatiquement en Conseil de Paris sur des sujets qui ne 
mØritent pas de l’Œtre.  

A un moment donnØ, il y a une Direction, il y a des travaux. La rØunion de programmation des travaux 2015 et 
2016 a permis d�identifier qu�il y avait un sujet à  Lucien Gaudin et on est en train d�y travailler ensemble. Ce chiffrage, 
justement, il existe parce que vous l’avez demandØ et que nous l�avons pris en compte. Ce n�est pas la peine de 
revenir une ØniŁme fois en Conseil de Paris alors que nous sommes dans un processus de travail technique entre la 
Direction et la mairie d’arrondissement. 

Cependant, je vous rØpondrai, Madame BERTHOUT, c�est-à-dire que vous voulez bien gØrer la salle, en gØrer 
les crØneaux, y compris demander des demandes d’ouverture exceptionnelle pour le tir au plomb contre l’avis de la 
Direction, donc prendre toute la libertØ d�un Øquipement dØlocalisØ, mais vous nous demandez de payer la facture ! 

A ce titre, Madame la Maire, pour continuer le travail technique entre la Direction et votre mairie 
d’arrondissement, j’Ømettrai un avis dØfavorable en vous demandant de retirer votre v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - J�ai une demande d’explication de vote de M. Dominique TIBERI. 

Mme Florence BERTHOUT, maire du 5e arrondissement. - Moi Øgalement, une explication de vote ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vous donnerai la parole comme maire, mais il n�y a pas d�explication 
de vote sur un v�u que vous avez dØposØ ! 

Mme Florence BERTHOUT, maire du 5e arrondissement. - Une explication de vote ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je viens de vous dire que je vous donnerai la parole comme maire. 
Vous laissez M. Dominique TIBERI s’exprimer ou vous ne voulez pas ? 

Mme Florence BERTHOUT, maire du 5e arrondissement. - Oui. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Dominique TIBERI. - Merci d’intercØder en ma faveur ! 

Deux points simplement. 

Le premier, c’est sur la salle de sports : les problŁmes de plomb ne sont peut-Œtre pas seulement dans la salle 
de tir mais dans toutes les installations sportives parce qu�il y en a d’autres. 

La deuxiŁme, c’est que les remarques de M. MARTINS doivent Œtre, à mon avis, plus gØnØrales, c’est-à-dire 
qu’il faudrait peut-Œtre formaliser - M. PENINOU l’avait proposØ à plusieurs reprises mais concrŁtement, il faudrait le 
formaliser - que certains souhaits apparaissent comme des v�ux dØposØs en Conseil de Paris et d’autres non. 

S’il n’y a pas de rŁgle, à mon avis, on aura toujour s ce genre de problŁme et ce genre de dØsaccord. Il faudrait 
qu�il y ait une rŁgle fixe : par exemple, si une nØgociation est en cours, d�attendre la fin de cette nØgociation ou des 
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rØunions de travail avec la DJS, avec laquelle j’entretenais d’excellentes relations, d’ailleurs. Mais s’il n’y a pas de 
rŁgle fixe et si rien n’est formalisØ, on aura toujours ce genre de problŁme. 

Merci beaucoup. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame la Maire du 5e arrondissement ? 

Mme Florence BERTHOUT, maire du 5e arrondissement. - Oui, Monsieur le Maire. 

Il ne faut quand mŒme pas exagØrer, Monsieur MARTINS, parce que, à propos de forme, au nom de quoi ? 
Vous trouvez que c’est dØtestable de vous poser des questions, donc il n’y a pas de dØbat ! 

Par ailleurs, il ne s’agit pas du tout de "shunter" la DJS, Monsieur MARTINS. Cela fait des mois et des mois que 
l�on pose des questions. La confiance n’exclut pas la vigilance, Monsieur MARTINS. 

Bon ! 

Donc, cette salle risque de fermer parce qu�elle n’est pas aux normes, alors n’exagØrez pas ! 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Elle est fermØe ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je prØcise quand mŒme, suite à l’intervention de M. TIBERI, que, 
effectivement, nous encourageons tout à fait les ar rondissements qui dØposent des v�ux à le faire sous  forme Øcrite. 
Une rØponse leur est donnØe. D�ailleurs, elle est diffusØe en Conseil d�arrondissement de maniŁre extrŒmement 
rØguliŁre et maintenant tout à fait dans les dØlais, ce dont je remercie l�ensemble de l�ExØcutif. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, assortie d’un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

V�u dØposØ par le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants relatif à un bilan 
de la mise à disposition de locaux aux associations . 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u rØfØrencØ n° 41, dØposØ par le groupe Radical de Gauche, 
Centre et IndØpendants, est relatif à un bilan de la mise à disposition de locaux aux associations. 

La parole est à M. Jean-Bernard BROS, pour 2 minutes. 

M. Jean-Bernard BROS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame la Maire, mes chers collŁgues, nous sommes beaucoup à avoir ØtØ ØchaudØs le mois dernier de voir 
le C.F.C.M. hØbergØ par un bailleur social de la Ville à un prix symbolique. Non pas qu�il y aurait une  opposition de 
principe à des remises sur loyer, mais le fait est que nous n�avions aucune donnØe justifiant ce coup de pouce 
financier. 

Ce v�u a donc pour objet que les bailleurs sociaux puissent publier les noms des associations bØnØficiant de 
remises afin que nous, Ølus, puissions faire notre travail de recherche et d�expertise. 

Une association à qui on attribue un loyer symboliq ue et qui voit sa situation financiŁre Øvoluer, recevoir des 
subventions de l’Etat, de la RØgion ou mŒme de l�Europe, doit voir sa situation rØØtudiØe. Ce v�u s�inscrit donc dans 
une dØmarche de bonne gestion de nos deniers publics. 

Et puis, nous le savons, des dizaines d�associations d�insertion culture, arts, sports sont aujourd�hui en attente 
de locaux et seraient tout à fait lØgitimes à Œtre aidØes. Il nous faut donc un traitement indiscutable de la question. 

Voilà, mes chers collŁgues, l�esprit de cette demand e à laquelle, je prØfŁre le dire tout de suite, nous avons 
dØjà eu depuis son dØpôt quelques ØlØments de rØponse, mais je laisse ma collŁgue amener publiquement la 
rØponse de l�ExØcutif. 
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Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Pauline VÉRON pour vous rØpondre. 

Mme Pauline VÉRON , adjointe. - Monsieur le Maire, je remercie mon collŁgue Jean-Bernard BROS pour ce 
v�u qui attire l�attention de notre AssemblØe sur un  thŁme majeur de la vie associative : leurs locaux, c�est-à-dire les 
locaux dans lesquels pouvoir dØvelopper l�activitØ associative. Effectivement c�est une question cruciale pour des 
structures dont les budgets souvent limitØs ne permettent pas toujours de louer des locaux dans le parc privØ.  

C�est donc un choix politique assumØ que de permettre, autant que possible, en respectant le cadre fixØ par la 
Chambre rØgionale des comptes, l�hØbergement d�associations dans le parc immobilier de la Ville et dans celui des 
bailleurs sociaux à un prix infØrieur à celui du ma rchØ, ou dans des locaux qui trouvent difficilement un locataire 
commercial. 

Je travaille sur le sujet avec mon collŁgue Ian BROSSAT, notamment par l�intermØdiaire du comitØ inter-
bailleurs qu�il prØside. Celui-ci a dØjà dØdiØ une rØunion en novembre dernier à la question des locaux associatifs et 
une autre aura lieu en juin prochain, l�objectif Øtant d�amØliorer significativement avec les bailleurs sociaux 
l�identification de locaux potentiellement disponibles pour les associations. 

Certains bailleurs ont adoptØ des politiques tarifaires spØcifiques pour les associations, notamment dans les 
quartiers "politique de la ville". Je pense par exemple à "Paris Habitat" et à la R.I.V.P. qui ont adoptØ  des 
dØlibØrations et qui communiquent à leur conseil d�administration la liste des associations qui sont hØbergØes et qui 
sont locataires de leur parc. Cela fait partie gØnØralement de leur rapport d�activitØ. 

Dans votre v�u, vous demandez la publication des mi ses à disposition de locaux - qu�il y ait autre cho se que la 
location de locaux - du parc public aux associations. Votre demande est tout à fait lØgitime et je vous informe que 
nous publions et mettons en ligne sur paris.fr tous les ans un document rØcapitulant l�ensemble des subventions que 
le Conseil de Paris octroie aux associations, ainsi que l�ensemble des mises à disposition des locaux q ue la Ville 
octroie aux associations. 

Ainsi, je pense que la Ville rØpond dØjà à vos attent es avec cet effort de transparence et c�est pourquoi je vous 
demande de bien vouloir retirer votre v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur BROS, maintenez-vous votre v�u ? 

M. Jean-Bernard BROS. - Sur la base des documents qui ont ØtØ transmis à notre groupe, et que je tiens à 
disposition des autres groupes, nous sommes d�accord en vigilance et en confiance pour retirer notre v�u. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vous remercie. 

2015 DDEEES 2 - Subventions (403.000 euros) à 28 as sociations dans le cadre de l’appel 
à projets associatifs Øtudiants. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Mes chers collŁgues, nous revenons un petit moment en arriŁre pour 
Øtudier en 6e Commission les dossiers de Mme Marie-Christine LEMARDELEY. 

Nous commençons par l’examen du projet de dØlibØration DDEEES 2 relatif à l’attribution de subventions à 2 8 
associations dans le cadre de l�appel à projets ass ociatifs Øtudiants, sur lequel l’ExØcutif a dØposØ l’amendement 
n° 36. 

La parole est à Mme LØa FILOCHE, pour 5 minutes maximum. 

Mme LØa FILOCHE. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, je voulais profiter de ce projet de dØlibØration technique en partie pour rappeler combien 
Paris est une ville campus qui accueille 350.000 Øtudiants, et cela en fait donc le premier pôle univer sitaire en 
Europe. Mais c�est aussi la troisiŁme mØtropole mondiale la plus attractive aux yeux des Øtudiants, selon certaines 
Øtudes. 

L�action que mŁne la Ville de Paris n�est pas ØtrangŁre d�ailleurs à ces bons rØsultats. Le dynamisme Øtudiant 
de Paris ne serait pas en effet ce qu�il est aujourd�hui sans une politique audacieuse et dØterminØe en sa faveur. On 
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peut parler du logement Øtudiant, de la santØ, des conditions d�Øtudes et, pour ce qui nous concerne aujourd�hui, en 
faveur des associations et des projets qu�elles mettent en �uvre au service de la communautØ Øtudiante  et de son 
insertion dans la vie de la citØ. 

DŁs 2001, la collectivitØ parisienne, avec Bertrand DELANO¸ alors nouvellement Ølu Maire de Paris, met en 
place une dØlØgation d�adjoint et un budget spØcifique pour soutenir enfin la vie des Øtudiants et leurs associations. 
Et depuis il ne se passe pas une sØance en Conseil de Paris sans que nous n�ayons à approuver, trŁs souv ent 
d�ailleurs à l�unanimitØ, le soutien que propose notre Ville à ces nombreux Øtudiants, qu�ils soient de Paris, qu�ils 
viennent de la France entiŁre ou mŒme du monde entier. 

Alors aujourd�hui on nous propose de poursuivre cette ambition, voire de l�amplifier, parce qu�un appel à projets 
a ØtØ lancØ le 15 janvier dernier visant à valoriser les initiatives Øtudiantes et, à cette occasion, il a permis d�attribuer 
un certain nombre de prix.  

Tout d�abord, cet appel à projets nous permet de co nstater qu�à son terme qui a eu lieu en mars dernie r, il y a 
eu 57 candidatures qui avaient ØtØ enregistrØes, soit une augmentation de 25 % de candidats par rapport à 2013 et 
2014. C�est plutôt pour moi, en tout cas c�est ains i que je le constate, le signe que l�action municipale est en phase 
avec les attentes et les besoins des Øtudiants.  

Sur ces 57 candidatures, 28 ont ØtØ sØlectionnØes et 10 d�entre elles sont portØes par des associations qui 
seront subventionnØes pour la premiŁre fois. Cela tØmoigne à la fois d�un choix fondØ sur l�expØrience et sur la 
confiance, et surtout de la volontØ d�Øtendre le nombre de partenaires, ce qui prouve là encore la dyn amique de nos 
ambitions. 

Du coup, je vais prendre quelques exemples parce qu�il y a plusieurs thØmatiques qui ont permis d�avoir des 
choix dans des champs d�action diffØrents, qui ont permis de voir les appels à projets. Je pense, par exemple, à 
l�amØlioration des conditions de vie et d�Øtude des Øtudiants," Cop Coloc" de Fac Initiatives qui permet à des 
Øtudiants de pouvoir se loger en colocation dans des logements sociaux. On peut parler aussi de la promotion de 
l�engagement associatif par le RØseau français des Øtudiants du dØveloppement durable REFEDD qui porte des 
actions, notamment dans le cadre de la COP 21. 

On peut aussi parler des discriminations, là encore  l�accompagnement et la solidaritØ et beaucoup de 
solidaritØs diverses dans les campus et en dehors des campus faites par les Øtudiants et pour les Øtudiants que 
portent l’AFEV, l�UNEF ou encore d�autres structures. La culture non plus n�est pas oubliØe, en passant par la 
musique, le cinØma, la presse, la radio, les sciences, l�histoire. Il y a de nombreux champs diffØrents qui permettent 
de pouvoir couvrir toute la vie Øtudiante et de voir que celle-ci est trŁs imaginative et trŁs dynamique. 

Pour toutes ces raisons, je vous propose de voter ce projet de dØlibØration, marquant une fois de plus la 
solidaritØ de la majoritØ municipale avec les Øtudiants, avec leurs engagements citoyens, rØpublicains, et dans leur 
volontØ durable de rØussir. VolontØ qui sert toute notre action et qui nous permet de pouvoir constater que les 
Øtudiants sont toujours aussi compØtents et perspicaces dans leurs projets. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Marie-Christine LEMARDELEY, pour vo us rØpondre. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY, adjointe. - Merci, LØa FILOCHE, pour cette prØsentation enthousiaste et 
que je partage. 

En effet, la Ville de Paris considŁre que la prØsence Øtudiante est un atout essentiel pour le dynamisme et 
l�attractivitØ de notre Capitale. 

Mais cela implique aussi des devoirs et de prendre en compte les spØcificitØs de cette population qui fait 
l’apprentissage de son autonomie. Et souvent, elle rencontre des difficultØs auxquelles nous pouvons, dans une 
certaine mesure, apporter des rØponses, notamment en ce qui concerne la qualitØ de la vie Øtudiante. 

Nous avons fait le choix, comme vous l’avez rappelØ, de lancer un nouvel appel à projets. Il y a un 
amendement technique, il y a eu une erreur factuelle, ce n’est pas dix nouveaux projets mais neuf, neuf nouvelles 
associations. 

Cet appel à projets a permis de sØlectionner de nombreuses initiatives aux thØmatiques trŁs diverses, comme 
vous l’avez dit, qui nous permet de rØpondre davantage aux besoins des Øtudiants. 
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Les initiatives retenues correspondent tout à fait aux objectifs que se fixe la Ville de Paris pour ses Øtudiants qui 
est, comme vous l’avez rappelØ, de permettre la rØussite du plus grand nombre à l’universitØ par une action 
dØterminØe sur les conditions de vie et aussi pour encourager l’engagement Øtudiant. 

Je vais trŁs rapidement synthØtiser les axes principaux qui sont couverts par ces projets : amØliorer les 
conditions de vie et d’Øtude, notamment par l’accŁs à un logement autonome à proximitØ de son lieu d’Ø tude, ainsi 
nous soutenons deux projets de colocation solidaire, en complØment de notre action volontariste, notamment portØs 
par Ian BROSSAT, de construction de nouveaux logements Øtudiants. 

En tØmoigne le projet de dØlibØration de ce Conseil de Paris qui concernera le projet du quartier international 
universitaire du Grand Paris, qui a notamment pour ambition de construire prŁs de 500 nouveaux logements 
Øtudiants. 

Nous voulons aussi agir sur la santØ des jeunes, et contre l’isolement, qui sont des facteurs dØterminants pour 
la rØussite universitaire. Pour ce faire, nous soutenons la crØation d’une Øpicerie sociale, la tenue, en citØs 
universitaires, de permanences psychologiques gratuites, ainsi que des initiatives visant à animer les  rØsidences 
universitaires. 

Les rØsidences universitaires maintenant sont de vrais lieux de vie et non plus simplement des dortoirs. 

Enfin, amØliorer l’accueil des Øtudiants, en particulier des Øtudiants Øtrangers par le soutien à divers dispositifs. 

Divers dispositifs, permanences d’accueil et d’accompagnement des Øtudiants primo-arrivants à Paris, des 
Øtudiants Øtrangers par certaines associations, journØe d’accueil dans les universitØs, pots de rentrØe en citØs 
universitaires et distribution de nombreux guides pour accompagner les Øtudiants dans leurs parcours, guide pratique 
de l�universitØ, guide des aides sociales, guide de l�Øtudiant Øtranger ou encore le guide de l’Øtudiant salariØ. 

D’autres initiatives visent à lutter contre les dis criminations et les inØgalitØs, à favoriser la solidaritØ, comme l’a 
rappelØ LØa FILOCHE, des projets de solidaritØ locale par exemple : accompagnement à la scolaritØ dans les 
quartiers populaires, soutiens scolaires, crØation de lien social entre Øtudiants et habitants des quartiers parisiens, 
politique de la ville. 

Par la mise en place de projets communs, notamment jardins partagØs, repas de quartier, animation culturelle, 
collectes et ventes de manuels scolaires à trŁs bas  prix. 

Des projets de solidaritØ internationale qui font Øcho aux initiatives de la Ville de Paris, notamment en faveur 
des Øtudiants kØnyans, ainsi que diffØrentes initiatives pour agir contre les discriminations : actions de lutte contre le 
racisme et l’antisØmitisme, intØgration des personnes en situation de handicap et accompagnement social des 
Øtudiants fragiles socialement. 

Plusieurs associations �uvrent quant à elles en fave ur de l’insertion professionnelle des jeunes diplôm Øs. C’est 
une action qui vient complØter la nôtre, notamment la crØation à Paris dans le cadre du budget participatif, d’espace 
de "coworking", espace de collaboration entre les Øtudiants et les entrepreneurs qui, pour certains, ouvriront leurs 
portes dŁs la rentrØe universitaire prochaine et nous annoncerons les 15 laurØats, puisqu’un jury a eu lieu le 22 mai 
dernier. 

Certaines associations sØlectionnØes mŁnent aussi des projets dans le secteur culturel pour dØmocratiser 
l’accŁs à la culture : cours de thØâtre, cinØ-clubs , radio Øtudiante, et enfin, LØa FILOCHE l�a dit, promotion de 
l’engagement associatif, qui se trouve au c�ur de l ’activitØ des rØseaux d’associations Øtudiantes que nous 
soutenons, avec un accent fort donnØ à la thØmatique du dØveloppement durable, dans la perspective de la COP 21. 

En rØsumØ, de beaux projets qui permettront demain, en complØment de notre action, de permettre à 
davantage de jeunes de rØussir à l’universitØ, d’amØliorer leurs conditions de vie et d’agir efficacement pour l�ØgalitØ 
et contre les discriminations. 

Je vous remercie de voter ce projet de dØlibØration. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Madame la Maire. 

Je mets d’abord aux voix, à main levØe, le projet d’amendement n° 36 dØposØ par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

Le projet d’amendement n° 36 est adoptØ. 

Je mets maintenant aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 2 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DDEEES 2). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif aux prØlŁvements des fonds de roulement des 
universitØs et Øcoles supØrieures. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs, le v�u rØfØrencØ 
n° 37, dØposØ par le groupe UMP, est relatif au prØlŁvement des fonds de roulement des universitØs et Øcole 
supØrieures. 

La parole est à Mme Florence BERTHOUT, pour deux minu tes maximum. 

Mme Florence BERTHOUT, maire du 5e arrondissement. - Deux minutes maximum, pour un si gros 
prØlŁvement. 

Le 24 avril dernier, le Gouvernement que vous soutenez, opØrait une ponction de 100 millions d’euros sur les 
rØserves de prŁs d’une cinquantaine d�universitØs et d�Øcoles supØrieures. 

Il y avait 11 universitØs, 25 Øcoles d’ingØnieurs, une dizaine de grands Øtablissements qui Øtaient concernØs. 

Objectif : boucler le financement des dotations 2015. 

Le prØsident de la ConfØrence des prØsidents de l’universitØ lui-mŒme a qualifiØ, et sur le fond et sur la forme, 
cette mØthode de totalement "inepte". 

L’UniversitØ Paris II, dans le 5e arrondissement, Madame LEMARDELEY, a ØtØ prØlevØe, à titre d�exemple, à 
hauteur de 7 millions, pratiquement 7, 66 millions d’euros. Les universitØs et les Øcoles, bonnes ØlŁves, se trouvent 
ainsi ponctionnØes. 

Alors mŒme que leur MinistŁre de tutelle et que Bercy les a incitØes à avoir des fonds de roulement, et des 
fonds de roulement notamment pour porter les projets d’investissement immobilier, afin de parer l’augmentation 
attendue du nombre d’Øtudiants. 

Alors, aprŁs les bourses au mØrite, la suppression des bourses au mØrite, la rØforme scØlØrate du collŁge, le 
Gouvernement continue. 

Nous demandons donc, devant le silence assourdissant de Mme la Maire de Paris, d’interroger le 
Gouvernement sur l’opportunitØ d’une telle mesure, et je ne doute pas qu’elle va soutenir les universitØs parisiennes. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Marie-Christine LEMARDELEY, pour vous rØpondre. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY, adjointe. - Madame la Maire, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
mes chers collŁgues, je voudrais d’abord rappeler un fait, qui apparaît d’ailleurs dans les considØrants de votre v�u, 
si l’Etat a procØdØ au prØlŁvement de 100 millions d’euros sur les fonds de roulement, les plus importants au plan 
national, seulement une seule universitØ est concernØe à Paris, et vous l’avez dit, Paris II-PanthØon-Assas. 

Il faut mettre en perspective l’impact de cette mesure sur les territoires parisiens. 

Sur le fond maintenant, comme vous le savez, cette dØcision budgØtaire relŁve de la compØtence de l’Etat. Il 
n’appartient pas à la Ville de Paris, qui n’est pas le MinistŁre de l’Enseignement supØrieur et de la Recherche de se 
prononcer sur la gestion de la trØsorerie des universitØs parisiennes ni françaises. 

Ceci relŁve des rapports entre les Øtablissements et leur tutelle. C’est la raison pour laquelle votre v�u me 
paraît sans objet. 
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Par ailleurs, je tiens à vous rassurer, nous sommes dans le cadre de ce qui relŁve des compØtences de la Ville 
trŁs attentive à la situation des universitØs parisiennes. Je vous invite à reprendre connaissance de notre programme 
d’investissement de la mandature dans le domaine pour vous en convaincre. 

Ce sont prŁs de 228 millions d’euros qui vont Œtre investis d�ici 2020 par la Ville sur le soutien à la  recherche 
fondamentale, la construction de nouveaux campus universitaires ou encore l’amØlioration de la vie Øtudiante à Paris. 

La Ville est trŁs prØsente pour accompagner les universitØs et les Øtablissements d’enseignement supØrieur et 
de recherche de Paris dans leur projet et nous entretenons bien Øvidemment un dialogue rØgulier avec leur 
prØsident. 

Pour toutes ces raisons je vous propose de retirer votre v�u, et dans le cas oø le v�u serait maintenu,  
j’Ømettrais un avis dØfavorable. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien, et Julien BARGETON fait part de son enthousiasme pour cet 
investissement dans la recherche fondamentale. 

La parole est à M. AQUA pour une explication de vote du groupe Communiste, j’imagine. 

M. Jean-Noºl AQUA . - Je vais Œtre trŁs rapide. En fait, c�est effectivement une explication de vote. Notre 
groupe s’abstiendra sur ce v�u. 

C’est une mesure sans prØcØdent au niveau des universitØs. Cette ponction sur les fonds de roulement, c’est 
du jamais vu. C’est quand mŒme l’application de l’austØritØ. On nous dit d�un côtØ, ce matin on a eu une grande 
dØlibØration pour dire, on fait le pari de l’intelligence, on fait le pari de dØvelopper, entre autres, les centres 
universitaires et la recherche sur Paris, et l’aprŁs-midi, on ne soutient pas prØcisØment les mesures d’austØritØ qui 
frappent durement les universitØs. C’est absolument, pour moi, contradictoire. 

En revanche, nous nous abstiendrons, parce que, excusez-moi, moi qui suis universitaire, la diminution des 
budgets sous l’Łre SARKOZY, initiØe par la L.R.U., nous l’avons vue depuis un bout de temps. 

Cette austØritØ a commencØ depuis quelque temps. Je pense que l�UMP devrait se garder de donner beaucoup 
de leçons sur ce sujet. 

En revanche, indØniablement nous sommes dans une pØriode de l’application de l�austØritØ dans les universitØs 
et je ne suis absolument pas d’accord pour dire que cela ne concerne pas la Ville. C’est un centre d’emplois, il y a 
beaucoup d�emplois sur Paris qui concernent ce secteur-là. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Jean-Noºl AQUA . - Cela nous concerne directement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour une explication de vote du groupe UDI-MODEM, la parole est à M. POZZO di BORGO. 

M. Yves POZZO di BORGO. - Il est Øvident que l’on soutient fortement ce v�u. DerriŁre tout cela, il y a une 
dØcision du Gouvernement sur les universitØs qui, indirectement, va toucher tout le travail que vous avez fait ce 
matin. Ce matin, il y a eu une rØflexion sur l’intelligence de la Ville de Paris. Il est Øvident que cette mesure 
d�uniformitØ des universitØs va avoir une incidence sur toutes les propositions que vous avez faites ce matin. 

ThØoriquement, toute la majoritØ de la Ville devrait voter ce v�u pour dire : "Mais, bien sßr, on ne ve ut pas de 
nivellement. On veut des universitØs compØtitives". C’est pourquoi je ne comprends pas que vous, le maire adjoint, et 
toute la MunicipalitØ, ne votiez pas ce v�u. 

Mais nous le voterons. Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le 
groupe UMP, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 
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La proposition de v�u est repoussØe. 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif aux licenciemen ts à l’Ecole spØciale 
d’architecture. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u rØfØrencØ n° 38, dØposØ par Mme SIMONNET, est relatif aux 
licenciements à l’Ecole spØciale d�architecture. 

La parole est donc à Mme Danielle SIMONNET, pour deu x minutes. 

Mme Danielle SIMONNET. - Là, on est vraiment face à une situation assez surprenante, je dois le dire. Je suis 
allØe soutenir les salariØs concernØs. Il s’agit de l’Ecole spØciale d’architecture oø, visiblement, la direction de cette 
Øcole, l�E.S.A., situØe au 254, boulevard Raspail, dans le 14e arrondissement, ignore tout du droit syndical, du 
respect du Code du travail et se croit autorisØe à licencier 9 salariØs, dont un certain nombre sont normalement 
protØgØs au titre de leur responsabilitØ syndicale. Il y a visiblement dans cette Øcole un rØel, grave 
dysfonctionnement, et je pŁse mes mots. 

Il faut savoir aussi que, d’un point de vue de la communautØ Øtudiante, il n’y a pas eu d’Ølection pour renouveler 
la reprØsentation Øtudiante. Il y a visiblement un trŁs profond malaise dans l’organisation de cet Øtablissement, une 
gestion assez opaque, et les organisations syndicales exigent la tenue d’Ølections professionnelles simplement pour 
que le comitØ d’entreprise, depuis presque deux ans, puisse à nouveau se tenir et pour le renouvelleme nt des 
dØlØguØs du personnel. 

A travers ce v�u, je souhaiterais que la Mairie de Pa ris intervienne auprŁs de la direction de l�E.S.A. pour 
solliciter l’annulation des procØdures en cours de licenciement. Si, entre temps, puisque ce v�u a ØtØ  rØdigØ la 
semaine derniŁre, les licenciements ont ØtØ prononcØs, que le Conseil de Paris se prononce en faveur de la 
rØintØgration des salariØs. Que notre MunicipalitØ aussi intervienne auprŁs de l’Inspection du travail pour qu�elle 
puisse se saisir du dossier et confirme le statut protØgØ des salariØs qui doivent l’Œtre et qu’elle intervienne auprŁs du 
MinistŁre de la Culture et du MinistŁre de l’Enseignement supØrieur et de la Recherche pour que le fonctionnement 
de cette Øcole fasse l’objet d’un audit du point de vue de son administration, de son Øconomie et de sa pØdagogie. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme LEMARDELEY, pour deux minutes maximum. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY, adjointe. - Madame la ConseillŁre, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, nous comprenons les prØoccupations exprimØes dans votre v�u, Madame SIMONNET. NØanmoins, je 
prØcise que l�Ecole spØciale d’architecture n�est en rien une Øcole liØe fonctionnellement à la Ville de Paris. Nous ne 
sommes ni financeur, ni membre du conseil d’administration, ni tutelle. Il n’appartient donc pas à la Ville d’intervenir 
dans la situation d’une Øcole qui relŁve d’un statut particulier d’association privØe, financØe en grande partie par l’Etat 
et, plus prØcisØment, par le MinistŁre de la Culture. 

Par ailleurs, d’aprŁs les informations dont nous disposons, les salariØs qui estiment avoir ØtØ licenciØs 
abusivement, ont saisi l’Inspection du travail et engagØ une procØdure devant les Prud’hommes. L’affaire est donc 
entre les mains des instances compØtentes. Il n�est donc ni opportun, ni efficace que la Ville intervienne dans ce 
contexte. 

Je vous propose donc de retirer votre v�u. Dans le cas contraire, j’Ømettrai un avis dØfavorable. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame SIMONNET, j’imagine que vous ne retirez pas votre v�u ? 

Mme Danielle SIMONNET. - On s’en lave les mains parce que la Ville n’intervient pas. Bien sßr que non, je ne 
retire pas mon v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je demanderai au SecrØtariat du Conseil d�enregistrer mon dØport sur cette question. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par Mme SIMONNET, assortie d’un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 
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Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Compte rendu de la 1Łre Commission. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons aux travaux de la 1Łre Commission. 

ConformØment au RŁglement intØrieur du Conseil, je donne la parole à Pierre GABORIAU pour nous en 
prØsenter les travaux pour trois minutes. 

M. Pierre GABORIAU. - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, en ouverture de notre rØunion de 1Łre Commission, j�ai tenu à 
souligner les travaux trŁs intØressants des Assises des finances locales rØunies pour une journØe au Palais 
Brongniart, organisØes par la Mairie de Paris et la FONDAFIP, association pour la Fondation internationale des 
finances publiques. InaugurØes par la Maire de Paris et animØes par le prØsident de la FONDACIP, trois tables 
rondes ont permis successivement de dØbattre des grands enjeux, des moyens, ainsi que de la transparence de la 
dØmocratie financiŁre locale. 

Fort des analyses et des propositions ØchangØes au cours de ce sØminaire, notre collŁgue adjoint à la Mairie 
de Paris en charge des Finances a clôturØ les dØbats laissant penser à l’auditoire qu’il puiserait cert ainement 
quelques bonnes idØes à intØgrer dans notre politique des finances municipale et dØpartementale. 

Puis, comme de coutume, l’adjoint au Maire de Paris a commentØ nos tableaux de bord concernant la fiscalitØ 
immobiliŁre, les dØpenses d�investissement, les dØpenses sociales, la masse salariale, les charges à c aractŁre 
gØnØral et les subventions. 

A noter une fiscalitØ immobiliŁre valorisØe à 390 millions d’euros fin avril, pour 405 millions l’an passØ, soit une 
baisse de prŁs de 15 millions ou 4,2 %. 

Ainsi que les membres de la Commission des finances l’avaient souhaitØ, j’ai sollicitØ l’intervention de notre 
collŁgue Emmanuel GRÉGOIRE afin qu�il nous prØsente, a vec le concours du Bureau du patrimoine immatØriel de la 
DAJ, la politique de la Ville concernant l’utilisation du nom et de la marque "Paris" par des tiers. AprŁs avoir fait l’Øtat 
des lieux et rappelØ que les collectivitØs territoriales ne disposent pas d’un droit de propriØtØ absolue sur leur nom, 
des propositions pratiques ont ØtØ envisagØes pour l’avenir, s’appuyant sur la pratique des autorisations, mais 
Øgalement sur l’Ølaboration d’une grille tarifaire et d’une convention type encadrant les modalitØs des autorisations, 
complØtØes par une contribution financiŁre sous la forme d’un forfait ou d’un pourcentage sur le chiffre d’affaires ou 
un panachage des deux. 

Notre rØunion s’est poursuivie par un dØbat sur la dØrogation au plafond mensuel de 25 heures 
supplØmentaires pour certains personnels, sur le nouveau rŁglement du marchØ des Enfants Rouges, sur la Maison 
de l’emploi et, enfin, sur la modification du pØrimŁtre de la convention d’occupation du domaine public entre la 
fondation L.V.M.H. et le Jardin d�acclimatation. 

Enfin, nos derniers Øchanges ont concernØ les marchØs et leurs avenants pour les projets prØvus au budget 
participatif parisien pour 2015. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØsident. 

2015 DFA 38 - Fondation L.V.M.H. - DØlibØration d’un avenant de modification de 
pØrimŁtre. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vais d’ailleurs vous laisser la parole puisque nous allons examiner le 
projet de dØlibØration DFA 38 relatif à la Fondation L.V.M.H., dØlibØration d’un avenant de modification de pØrimŁtre. 

Vous avez la parole pour cinq minutes, Monsieur le PrØsident. 

M. Pierre GABORIAU. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, la Ville de Paris a conclu avec la Fondation d’entreprise Louis Vuitton 
pour la crØation, une convention d’occupation du domaine public pour une durØe de 55 ans à compter du 1er janvier 
2007. 

Elle concerne une parcelle d’un hectare soustraite à  la parcelle du jardin d’acclimatation mitoyenne, par 
l�avenant n° 1 de dØcembre 2006. ConformØment à cette convention, un bâtiment permettant d’accueillir une 
fondation d’entreprise dØdiØe à l’art et à la crØation, qui a ouvert au public le 27 octobre 2014, ainsi que son siŁge 
social, a ØtØ ØdifiØe sur cette parcelle. L’Ødification et l’exploitation de la fondation ont entraînØ la crØation de 
servitudes techniques entre celle-ci et le Jardin d’acclimatation en raison, notamment, de la mitoyennetØ de leur 
parcelle respective. 

Il apparaît que deux zones, actuellement dans l’emprise du Jardin d’acclimatation, pourraient Œtre utilement 
intØgrØes dans celle de la fondation. La premiŁre zone de 354 mŁtres carrØs serait utilisØe pour entreposer les 
Øquipements nØcessaires à la retransmission de spectacles et de concerts. La seconde de 106 mŁtres carrØs 
permettrait l’accŁs des pompiers et la livraison d’�uvres d’art. Ces ØlØments seront intØgrØs dans la convention de 
gestion en cours de validation par la Ville de Paris, qui prØcise les relations entre les deux parties. 

Je m’Øtonne de cette proposition d’extension du pØrimŁtre de la fondation puisque la concession du Jardin 
d’acclimatation arrive bientôt à ØchØance et doit Œtre renouvelØe lors d�un prochain appel à candidatures. Je propose 
donc de surseoir à cette demande tant que la situat ion du Jardin d’acclimatation ne sera pas clarifiØe. 

En effet, comment penser que cet Ønorme chantier qui a durØ plus de sept ans et qui a abouti à la rØalisation 
de cette prestigieuse fondation d’entreprise dØdiØe à l’art et à la crØation, n’aurait pas ØtØ ØtudiØ et conçu avec la plus 
grande attention des dirigeants et des architectes ? 

Notre dØputØ-maire du 16e arrondissement, Claude GOASGUEN, pense qu�il est vraiment regrettable que 
L.V.M.H. n�ait pas prØvu dans ses plans initiaux un espace nØcessaire pour le stockage des Øquipements, en vue de 
la retransmission de spectacles et de concerts. 

De plus, il doute qu’un musØe ait pu oublier de rØserver un emplacement pour la livraison des �uvres d ’art. 

Enfin, il estime trŁs improbable qu�un permis de construire ait ØtØ dØlivrØ si aucun accŁs pour les pompiers 
n�Øtait prØvu. 

Selon le dØputØ-maire, la Fondation souhaite seulement s�Øtendre sur les terrains du Jardin d’acclimatation qui 
appartiennent pour le moment à L.V.M.H. mais qui pou rraient Œtre attribuØs à un autre concessionnaire lors du 
prochain renouvellement. Le dØputØ-maire du 16e arrondissement estime donc plus sage d’attendre la nouvelle 
attribution avant de se prononcer sur ce dossier et a proposØ au conseil d’arrondissement du 16e arrondissement de 
donner un avis dØfavorable à ce projet de dØlibØration, vote adoptØ à l’unanimitØ des Ølus de la majoritØ municipale 
du 16e arrondissement. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Julien BARGETON, pour vous rØpondre. 

M. Julien BARGETON, adjoint. - Je ne vais pas revenir sur l’ensemble de ce qu’a dit M. GABORIAU, qui a trŁs 
bien dØcrit la rØalisation de cet Øquipement et Øvidemment les zones qui sont concernØes. 

Je voudrais juste le rassurer, si je peux ; le rassurer sur un point : c�est que, bien sßr, cela avait ØtØ prØvu et 
notamment l’accŁs pompiers. Cela avait ØtØ prØvu dans un avenant relatif à l’amØnagement du Jardin d’acclimatation 
en date du 20 juin 2007. L’article 2 Øtait ainsi rØdigØ : "En outre, la SociØtØ Anonyme Le Jardin d�acclimatation 
autorise la Fondation à crØer une voie de circulation entre l�allØe Alphand et l’avenue du Mahatma Gandhi, afin de 
permettre l’accŁs du bâtiment de la Fondation aux e ngins de secours et de lutte contre l’incendie." 

Cet avenant avait bien ØtØ joint au dØpôt du permis de construire de la Fondation, donc l’accŁs pompiers a ØtØ 
bien prØvu dŁs l’origine. 

De mŒme, dŁs l’origine, nous savions qu’il fallait une zone pour pouvoir livrer les �uvres d’art et po ur pouvoir 
accØder à la Fondation. 

Effectivement, ce n’Øtait pas dans le texte mŒme de la convention mais dans cet avenant de 2007, que je vous 
ai dØcrit. Effectivement, tout cela avait ØtØ, comment dire, pensØ à l’origine. 

Je comprends votre inquiØtude et je voudrais y rØpondre : c�est qu�il vaut mieux dØfinir le pØrimŁtre avant de 
lancer, justement, l’appel à candidatures sur le Ja rdin d’acclimatation parce que le pØrimŁtre, c�est la premiŁre base 
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du cahier des charges, c�est-à-dire que les compØtiteurs doivent savoir sur quel pØrimŁtre ils doivent faire des 
propositions, que ce soit l’actuel d’ailleurs s�il reprend ou d’autres puisqu’il y aura peut-Œtre d’autres candidats. 

Donc, je crois qu’il faut, au contraire, clarifier les questions de zone avant de pouvoir choisir des candidats. 

Or, le fait que nous rØgularisions les parcelles pour Øviter les dØlaissØs, parce que c’est cela aussi l’objectif, que 
la rØgularitØ de la parcelle soit amØliorØe, les interstices supprimØs, la confusion en termes de responsabilitØ levØe, la 
sØcuritØ des biens et des personnes amØliorØe pour les assurances, pour le fonctionnement, pour la maintenance et 
pour l’entretien, c’est plutôt un prØalable à une b onne gestion des deux espaces qui sont mitoyens. 

Donc, j’essaie de vous apporter des arguments techniques pour vous convaincre que c’est bien dans ce sens-
là qu’il faut faire les choses et, en tout cas, vra iment vous redire et vous rØaffirmer, comme on l’a dØjà fait, que les 
accŁs, et en particulier l’accŁs pompiers, avaient bien ØtØ prØvus dŁs l’origine et joint au permis de construire en 
2007. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFA 38. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFA 38). 

2015 DFA 71 - Avenant n° 4 à la convention de dØlØgation de service public du 16 
dØcembre 2005 pour la gestion et l�exploitation de la Tour Eiffel (7e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DFA 71 concernant 
l’avenant n° 4 à la convention de dØlØgation de service public du 16 dØcembre 2005 pour la gestion et l’exploitation 
de la Tour Eiffel, sur lequel l’amendement n° 116 a ØtØ dØposØ par le groupe Ecologiste de Paris. 

Je vais donner successivement la parole à M. POZZO d i BORGO, M. GAUDILL¨RE, M. JULIEN, Mme 
DAUVERGNE, Mme JÉGO et M. Nicolas BONNET-OULALDJ : 5 minute s chacun maximum. 

Monsieur Yves POZZO di BORGO, vous avez la parole. 

M. Yves POZZO di BORGO. - Monsieur le Maire, vous permettez, avant toute chose ? 

J’ai un problŁme juridique et j’aimerais bien que les services juridiques nous informent. 

C�est vrai qu�on est membre du conseil d’administration, donc on ne peut pas voter. 

J’ai demandØ à M. BLANCA, qui nous confirme que l’on peut intervenir. Or, il me semble que, dans quelques 
textes de la Chambre rØgionale des Comptes, à partir du moment oø on est membre du conseil d’administration, je 
ne suis pas sßr que l’on ait le droit d’intervenir. J�aimerais bien que l�on vØrifie parce que M. GAUDILL¨RE, moi-
mŒme et Mme JÉGO, Mme DAUVERGNE, on risque de partir en prison si jamais� ! 

Enfin, M. GAUDILL¨RE rØpondra peut-Œtre tout à l’heure. 

Si jamais on n’est pas en phase ! 

Je vais donc intervenir puisque, pour le moment, j�ai le droit d�intervenir. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Excusez-moi, Monsieur POZZO di BORGO, mais tous les ØlØments à 
ma disposition me disent qu’il n’y a aucun problŁme pour que vous puissiez intervenir. Au contraire, nous dire et nous 
rapporter� 

M. Yves POZZO di BORGO. - Moi, je fais confiance à M. BLANCA, mais je prØfØrais m�en expliquer un peu. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - � quels sont les ØlØments de vos travaux comme reprØsentant du 
Conseil de Paris au sein du conseil d’administration de la S.E.T.E. 
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Par contre, effectivement, vous ne pourrez pas prendre au vote. 

M. Yves POZZO di BORGO. - D�accord. 

Bon, mais j�aimerais bien quand mŒme une vØrification juridique, en faisant confiance beaucoup à M. BLANC A. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je m’engage à ce qu�un petit papier de la DAJ vous soit adressØ 
personnellement. 

M. Yves POZZO di BORGO. - Merci beaucoup, c�est trŁs gentil. 

Donc, je commence mon intervention. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, le Conseil dØlibŁre aujourd’hui sur la signature d’un quatriŁme avenant 
à la convention de dØlØgation de service public pour la gestion de l’exploitation de la Tour Eiffel. 

Sur les trois avenants, on peut dire qu’il n’y a aucun problŁme mais là j’interviens non pas en tant qu e membre 
du Conseil de Paris mais en tant que membre du Conseil du 7e arrondissement. 

C’est parce que le quatriŁme volet de cet avenant prØvoit notamment la mise à disposition de la Ville du salon 
Gustave Eiffel pendant les manifestations de l’Euro 2016. 

Depuis l’annonce mŒme de l’implantation d’une "fan zone" unique sur le Champ-de-Mars en vue de cet 
ØvØnement, nous avons ØtØ, avec la maire du 7e arrondissement, Mme DATI, et les Ølus du 7e arrondissement, 
extrŒmement mobilisØs sur cette question. 

C’est pourquoi notre Conseil d�arrondissement, en date du 12 mai 2015, a votØ contre la signature de l’avenant, 
en raison de cet article 4 concernant l’Euro 2016, non par opposition stØrile à un ØvØnement important pour notre 
capitale mais parce que les consØquences d’une "fan zone" unique sur ce site seront non seulement source de 
nuisances pour les habitants mais qu’elles engageront aussi les questions de sØcuritØ et de prØservation du site qui, 
à ce jour, ne sont pas garanties. 

En novembre 2014, nous avions dØposØ un v�u demandan t que la Ville procŁde à la mise en place d’autres 
"fans zones" sur les diffØrents arrondissements de Paris afin d’allØger le dispositif du Champ-de-Mars. Dans ce v�u,  
Øgalement, nous demandions que l’on assure une compensation en termes d�effectif de personnels et en moyens 
budgØtaires pour l�entretien du Champ-de-Mars pendant et aprŁs la compØtition. 

Aussi, nous avions demandØ d’obtenir de l’U.E.F.A. une remise en Øtat du site du Champ-de-Mars, suite aux 
dommages environnementaux qu’il aura subis et que l’U.E.F.A. assure la sØcuritØ du site et des abords sur toute la 
durØe des ØvØnements. 

Nous regrettons que ce v�u ait ØtØ rejetØ, mais nous en pensons toujours la mŒme chose. 

Depuis, les services de la Ville nous ont assurØ travailler à l’Øtude d’implantation alternative de "fans zones". 
Or, dans le quatriŁme avenant de la convention, vous prØcisez "utiliser le salon Gustave Eiffel et ouvrir la Tour Eiffel 
tous les jours pendant les manifestations de l’Euro 2016". Ce sont des mesures qui iraient à l’encontre  de ce que 
nous demandons au nom des habitants du 7e arrondissement et au-delà. Nous ne pouvons donc pas approuve r� 

Bien sßr, je ne pourrai pas voter. 

Mais sur le principe, et les Ølus du 7e le disent, on ne peut pas approuver le projet de dØlibØration relatif à cet 
avenant. Le Champ-de-Mars est un lieu qui demande une attention particuliŁre. C’est une vitrine de notre ville et de 
la France. 

Monsieur le Maire, vous connaissez les enjeux. Nous demandons simplement que d’autres "fans zones" soient 
crØØes. Nous n�avons toujours pas de rØponse sur ce sujet. 

Enfin, nous vous demandons d’offrir aux Parisiens une compØtition organisØe dans les meilleures conditions 
possibles. 

Pour ces raisons� 

Je ne vote pas, donc je ne dis rien ! 

Et je vous remercie de votre attention. 
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Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Monsieur Bernard GAUDILL¨RE ? 

M. Bernard GAUDILL¨RE , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je voudrais d’abord rassurer M. POZZO di BORGO : il y a, dans le Code gØnØral des collectivitØs territoriales, 
un article qui prØcise explicitement que les prØsidents et les administrateurs des sociØtØs locales qui reprØsentent 
une collectivitØ ne sont pas, entre guillemets, "intØressØs à l’affaire", au sens de la lØgislation sur les conflits 
d’intØrŒts. 

Je tiens cet article à votre disposition. 

J’interviendrai briŁvement, notamment pour ne pas alourdir un dØbat oø six conseillers se sont inscrits. 

L’essentiel de ce projet de dØlibØration, vous le savez, c�est la prolongation d’un an de la D.S.P. et je trouve 
cette prolongation trŁs opportune parce qu�elle sera l’occasion d’une rØflexion approfondie sur les investissements 
auxquels donnera lieu la Tour dans la prochaine dØlØgation de service public. 

Alors, j’ignore, bien entendu, la liste de ces investissements puisqu�elle est discutØe et rØflØchie en ce moment, 
mais, enfin, je songe à un certain nombre de sujets  qui sont ØvoquØs : par exemple, la campagne de peinture de la 
Tour, qui est un investissement important, ou bien peut-Œtre la crØation d’un centre d’accueil, particuliŁrement 
attendu. 

Mais, si j’ignore la liste future, en revanche, je voudrais souligner que les travaux sur la Tour Eiffel sont souvent 
lourds. C’est un monument historique trŁs particulier et les interventions y sont chŁres. 

Je rappelle, à titre d’exemple, que la rØparation de l’ascenseur Ouest l’an dernier a coßtØ 40 millions d’euros et 
que l’amØnagement du premier Øtage, qui est d’ailleurs extrŒmement apprØciØ des touristes et qui a ØtØ inaugurØ, 
vous le savez, par la Maire de Paris, a coßtØ 30 millions d’euros. 

Donc, la future D.S.P. nØcessitera vraisemblablement des investissements dont personne, d’ailleurs, ne 
conteste l’utilitØ, en tout cas aucun des Ølus qui siŁgent au conseil d’administration et qui vont s�exprimer aprŁs moi. 

Les quelques divergences, que j�ai notØes lors du dernier conseil d�administration, avaient trait non pas à la 
liste des investissements mais à leur financement. C�est sur ce point que je voulais insister, et plus prØcisØment sur 
l�augmentation des tarifs. 

Nous avons conçu cette augmentation des tarifs avec  les services de la Ville, car c�est la Ville qui fixe les tarifs 
et non pas la Tour bien entendu, nous les avons conçus de la maniŁre la plus juste et, si vous me perm ettez, la plus 
intelligente possible, en sauvegardant et mŒme parfois en accentuant les rØductions et les gratuitØs pour les enfants, 
les scolaires, les personnes handicapØes, etc. 

Mais surtout sur le problŁme de principe, je trouve profondØment juste que les touristes contribuent pour une 
part au financement de ces investissements, et c�est sans doute là la divergence avec certains de nos collŁgues. 

Comme vous le savez, il n�y a pas dix sources de financement des investissements publics, il n�y en a que 
deux : c�est le contribuable ou l�usager. Ce dØbat est aussi vieux que les services publics eux-mŒmes, mais il se pose 
depuis quelques annØes sous une forme ou dans des termes qui ont changØ. 

D�abord pour des raisons nationales, puisque les finances de toutes les communes de France - je dis bien de 
toutes les communes de France - sont dans une situation dØlicate, du fait de l�effondrement des dotations de l�Etat. 

Puis il y a des raisons plus spØcifiquement parisiennes, parce que je rappelle que la majoritØ municipale, toute 
la majoritØ municipale, les socialistes, les communistes, les "Verts", les radicaux de gauche, s�est engagØe en 2014 à 
ne pas augmenter les taux des impôts locaux. Et pour  tenir cet engagement, auquel nous sommes tous extrŒmement 
attachØs, il faut bien que les charges financiŁres soient Øquitablement partagØes entre les contribuables et les 
usagers. 

Pour toutes ces raisons, Monsieur le Maire, je trouve cet avenant trŁs opportun et, comme l�ensemble du 
groupe socialiste, je le voterai. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 
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La parole est à M. Pascal JULIEN. 

M. Pascal JULIEN. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, je rejoins la plupart des arguments qui viennent d�Œtre 
donnØs par notre collŁgue GAUDILL¨RE. Je ne suis pas,  nous ne sommes pas opposØs à une augmentation du coßt 
moyen du ticket. La billetterie, c�est 80 % des produits de la tour Eiffel, ses prix moyens ont augmentØ : ils Øtaient en 
2012 de 8,50 euros et ils sont passØs à 9,09 euros aujourd�hui et ils vont encore un peu augmenter. 

DŁs lors qu�il y a à l�intØrieur de cette billetterie une tarification sociale, il a ØtØ introduit une tarification pour les 
chômeurs, c�est trŁs bien. Mais enfin, elle est Øtrange puisque quelques chiffres : pour accØder au 2e Øtage, quand le 
plein tarif est de 11 euros, il est de 4 euros pour cette catØgorie chômeur qui inclut aussi d�ailleurs enfant 4 à 11 ans 
et personnes handicapØes, puis de 7 euros en plein tarif par l�escalier et 3 euros pour ladite catØgorie, mais pour 
l�accŁs au sommet, il n�est que de 10 euros quand l�adulte plein tarif paie 17 euros, il n�y a donc pas proportionnalitØ 
quand l�adulte plein tarif paie 17 et il n�y a donc pas proportionnalitØ.  

Je ne trouve pas juste de ne pas faire un effort pour les chômeurs qui veulent atteindre le sommet, qu and on 
sait que la moitiØ des visiteurs atteignent ce sommet. C�est la raison pour laquelle j�ai dØposØ un amendement au 
nom de mon groupe et en sØance ce matin. Ce n�est pas de tradition mais, M. GAUDILL¨RE le sait, il y a eu  un petit 
tØlescopage dans le "timing" puisque le conseil d�administration s�est rØuni au moment oø se rØunissait aussi la 1Łre 
Commission et c�est un peu compliquØ de s�y prendre à l�avance, d�oø cette procØdure exceptionnelle mais tout à fait 
rØglementaire de dØposer un amendement qui propose que la tarification soit de 8 euros et non pas de 10 pour les 
chômeurs. 

Je ne pense pas que cela mettra en pØril l�Øconomie gØnØrale de la tour Eiffel, sachant que les Français ne 
constituent qu�environ 15 % des visiteurs. Quand je vois que l�on accorde une rarØfaction de 450.000 euros pour 
permettre la tenue de l�Euro 2016, franchement j�ai trouvØ mesquin ce point de la tarification, d�oø cet amendement 
qui est sur ODS et que vous pouvez donc consulter maintenant et dans la journØe, et que je vous propose. 

Par ailleurs, je profite de ce temps de parole pour dire que la tour Eiffel est bien gØrØe, qu�elle rapporte quand 
mŒme une redevance mixte de 8 millions d�euros, plus variable on en est à 12 millions d�euros pour 201 4, un peu 
plus avec quelques redevances exceptionnelles, c�est donc quand mŒme un outil particulier. 

Sur le tarif maintenant de rØfØrence, je dirais de 17 euros, c�est une augmentation je crois de 1,50 euro qui a eu 
lieu, est-ce que 17 euros c�est beaucoup ou pas ? Ecoutez, pour monter sur l�Empire State Building, c�est 32 dollars, 
Top of the Rock, c�est 25 dollars, The Shard, la tour à Londres, c�est 36 euros. La Tour de Londres, qu i est un 
monument particulier, c�est 32 euros. Si on compare maintenant à Paris, la tour Montparnasse, c�est 15 e uros et l�Arc 
de triomphe, excusez-moi, c�est 9,50 euros alors qu�il y a tout de mŒme 50 mŁtres à grimper à pied sans ascenseur. 

Donc, je suis de ceux qui trouvent qu�avec 17 euros, on est dans les clous. On trouve moins cher. La tour de 
tØlØvision à Berlin est à 12 ou 13 euros, mais globa lement cela me semble acceptable. 

En revanche, on aura une rØflexion à avoir sur l�avenir. On en a parlØ en conseil d�administration mais je crois 
intØressant d�informer nos collŁgues, on n�ira pas tellement au-delà de 7 millions de visiteurs. Si on veut augmenter le 
chiffre d�affaires, faut-il d�ailleurs vouloir à to ut prix l�augmenter, ce n�est pas uniquement sur la billetterie qu�on pourra 
le faire. 

D�oø effectivement une rØflexion sur un meilleur accueil qui permettrait peut-Œtre de vendre davantage de 
produits dØrivØs sous condition que ces produits dØrivØs soient de qualitØ et ne soient pas des espŁces de machins 
en plastique Made in China. 

Je rØsume un peu l�Øtat des discussions qui mØriteraient d�Œtre revues. 

Mon groupe votera ce projet de dØlibØration, mais en espØrant bien et sous conditions qu�il y ait vote de notre 
amendement. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Ce tour des tours du monde par le groupe Ecologiste est pour moi un grand moment ! 

Madame JÉGO, vous avez la parole pour 5 minutes. 

Mme Ann-Katrin JÉGO . - Merci, Monsieur le Maire. 
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La Ville de Paris a dØlØguØ à la sociØtØ d�exploitation de la tour Eiffel la gestion de cet Øquipement phare de 
notre capitale pour une pØriode de dix ans qui devait s�achever le 1er janvier 2016. 

Vous nous proposez, à travers cet avenant, essentiel lement de prolonger pour un an la durØe initiale de la 
convention de dØlØgation qui s�achŁvera ainsi le 31 dØcembre 2016. 

On peut s�interroger sur la prolongation d�un an de cette dØlØgation de service public, mŒme si l�article L.1411-2 
du Code gØnØral des collectivitØs territoriales le permet pour un motif d�intØrŒt gØnØral, et non le L.1411-6 comme citØ 
dans le projet de dØlibØration. 

Pour ma part, je veux insister sur la nØcessitØ d�accØlØrer la procØdure d�Øtude lancØe par la Ville de Paris, il y 
a maintenant plus de trois ans, dans le cadre d�une rØflexion sur l�amØnagement des accŁs et des sous-sols de la 
tour Eiffel. 

En effet, compte tenu de l�afflux prØvisible de touristes dans les annØes qui viennent, et en particulier à 
l�occasion des futurs Jeux Olympiques, voire de l�Exposition universelle, les conditions d�accŁs à ce m onument ne 
peuvent rester en l�Øtat.  

Il semble au regard d�une Øtude datant de fin 2014 que des difficultØs techniques existent pour dØvelopper les 
amØnagements en sous-sol. N�en ayant pas ØtØ destinataire, comme je l�imagine mes collŁgues administrateurs de la 
S.E.T.E., je souhaiterais en obtenir un exemplaire, ainsi que des ØlØments de la solution alternative qui semble Œtre 
en cours d�Øtude au sein des services de la mairie. 

Cette prolongation d�un an que vous sollicitez ne pourra Œtre renouvelØe une nouvelle fois. Il convient par 
consØquent que la future dØlØgation de service public, qui sera lancØe en 2016, s�appuie sur un choix stratØgique 
concernant ces amØnagements. 

Il y a dans cette perspective des ØlØments de confort et de sØcuritØ pour les touristes, et les rØcents 
ØvØnements nous dØmontrent combien la protection des visiteurs est un enjeu de taille pour le dØveloppement de 
l�attractivitØ de Paris dans le monde. 

Il y a aussi dans ce projet une perspective de rentabilitØ nouvelle grâce au dØveloppement commercial qui peut 
se faire à cet endroit, compte tenu du taux excepti onnel de frØquentation du monument. 

C�est pourquoi je me permets d�insister sur l�urgence qu�il y a à arrŒter une position claire trois ans aprŁs le 
dØbut des rØflexions. Pour le reste, l�avenant qui est soumis à notre AssemblØe comporte une rØvision du programme 
d�investissement, ainsi qu�une modification de la grille des tarifs qui n’appellent, pour ma part, pas de commentaire 
particulier. 

Enfin, vous profitez de l’avenant pour contractualiser les ØlØments liant la Ville à la S.E.T.E. à l’occasi on de 
l’Euro 2016. Je ne peux que rØaffirmer notre regret que la "fan zone" soit concentrØe sur un seul site, tel que dØfini 
par les services de l’Etat, ce qui justifie de ce fait la mise à disposition du salon Gustave Eiffel ain si que la fourniture 
quotidienne de billets permettant d’accØder au premier et deuxiŁme Øtage de la tour. 

Je vous remercie de prendre en compte ces remarques. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. Nicolas BONNET-OULALDJ. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je voudrais d’abord fØliciter Bernard GAUDILL¨RE qui prØside la S.E.T.E. pour l’excellent travail qu’il mŁne au 
sein du Conseil d’administration et pour les bilans et les travaux qui nous sont prØsentØs.  

Je voudrais tout d’abord dire que, bien sßr, nous partageons la nØcessitØ de faire cet avenant de prolongement 
de la dØlØgation de service public de un an. Et je partage aussi ce que Bernard GAUDILL¨RE a abordØ, c’est-à-dire 
l’idØe de mener une rØflexion approfondie, sur les investissements à venir sur la Tour Eiffel.  

En revanche, je suis trŁs interrogatif du pourquoi, dans cette prolongation de un an, il est nØcessaire de rØviser 
les tarifs et pourquoi nous n’avons pas attendu la prochaine DSP, c’est-à-dire dans un an, pour discuter  de ces tarifs. 
J’ai l’impression que l’on a affaire à un cavalier et je vais m’expliquer, puisque Bernard GAUDILL¨RE l’a abordØ sur 
les enjeux financiers.  
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Mais avant, je voudrais revenir sur les arguments qui nous sont prØsentØs pour l�augmentation de ces tarifs. 
D’abord, on nous dit que cela concerne les touristes. 85 % des personnes qui viennent à la Tour Eiffel sont des 
touristes. Mais cela dit, les augmentations sont aussi valables pour l’ensemble des Parisiens, l’ensemble des 
Français qui veulent venir à la Tour Eiffel. Donc, ne disons pas que les augmentations ne concernent que les 
touristes, elles concernent tout le monde. 

Et je voudrais dire que des augmentations, quand elles concernent tout le monde, elles nØcessitent bien sßr un 
dØbat. J’aurais souhaitØ que, avant que l’on prØsente ce projet de dØlibØration, on ait eu le temps d’un dØbat un peu 
plus long et notamment au sein de la S.E.T.E de son Conseil d’administration, qui, à mon avis, ne s’est p as rØuni 
assez rØguliŁrement pour pouvoir dØbattre de cela. 

Je voudrais dire aussi qu�on nous calcule ces augmentations en nous faisant des comparaisons avec les autres 
tours dans le monde. TrŁs bien, mais je suis dØsolØ : les autres tours ne sont pas gØrØes de la mŒme maniŁre. 
Certaines tours sont privØes, certaines tours sont rØcentes et n�ont pas la mŒme histoire que la Tour Eiffel. 

Et puis, parlons de la sociologie. Quand j’entends des tarifs à plus de 25 dollars et au-delà mŒme pour  
certaines tours, qui y accŁde ? Que l’on nous prØsente aussi l’ensemble des donnØes. Qui accŁde à ces tarifs 
concernant l’ensemble de ces tours ? Ce n’est certainement pas des personnes qui ont des revenus en dessous du 
smic comme c’est le cas en France.  

Je voudrais dire aussi que la Tour Eiffel, c�est une propriØtØ publique, c’est une propriØtØ de tous. Et propriØtØ 
publique, financement public. Bernard GAUDILL¨RE l’a ab ordØ, je pense que c’est le sens du dØbat que l’on doit 
avoir : est-ce que les financements doivent reposer sur les usagers, sur le contribuable ? Et ce, dans une pØriode - je 
pense que c’est ce à quoi on doit vraiment rØflØchir -, dans une pØriode oø nous sommes contraints par la baisse des 
dotations de l’Etat.  

Mon sentiment est le suivant : finalement, cette espŁce de cavalier de un an, dans une dØlØgation qui est 
prolongØe, des tarifs, est plutôt une rØponse à nos  problŁmes de recettes de la Ville de Paris plutôt qu ’à une rØflexion 
sur la question des investissements de la Tour Eiffel.  

Je voudrais dire que l’on a un vrai problŁme. Aujourd’hui, nous sommes contraints par les politiques du 
Gouvernement, d’austØritØ, de baisse des dotations, d’augmentation des pØrØquations, à finalement faire le choix 
d’aller chercher dans le porte-monnaie des usagers et notamment, on l�a vu avec le pass Navigo Emeraude-
AmØthyste, on l’a vu avec l’augmentation des tarifs de stationnement, et maintenant c’est la Tour Eiffel. 

Mais oø va cette logique ? Est-ce que cette logique de l’augmentation des tarifs ne s’arrŒtera pas et continuera 
tous les ans sur tous les services publics ? C’est la question qui est clØ.  

Je pense que les assises des finances locales que nous avons eues - Pierre GABORIAU est le prØsident de la 
1Łre commission - ont pointØ ce dØbat, sur la question : est-ce que, finalement, nous ne devons pas envisager de 
poser la question d’une rØforme fiscale juste dans notre pays ? RØforme oø finalement cela ne pourra pas seulement 
Œtre les usagers et les tarifs qui seront augmentØs et qui sont les contributions aux baisses des dotations, mais plutôt 
une vraie rØforme sur la question notamment du revenu, des tranches imposables, sur la question aussi, - vous 
savez qu’il y a eu beaucoup de rapports - de l�Øvasion fiscale, sur les questions d’optimisation fiscale de certaines 
entreprises. 

Voilà oø est le dØbat. Et je suis quand mŒme assez frappØ qu�on utilise cet avenant pour finalement utiliser ce 
projet de dØlibØration pour compenser une partie des baisses des dotations de l’Etat.  

Maintenant, j’en viens à la question des investisse ments et je terminerai sur ce point. Oui, nous avons vraiment 
besoin d’une rØflexion sur un centre d’accueil qui permet justement de nouvelles recettes et qui permet à la fois de 
mieux accueillir les usagers de la Tour Eiffel mais aussi d’avoir de nouvelles recettes notamment liØes aux produits 
dØrivØs qui aujourd’hui ne sont pas dans les caisses de la Tour Eiffel mais ailleurs. Je ne m’Øtendrai pas sur cette 
question. 

Je voudrais terminer sur un symbole. La Tour Eiffel est un symbole d’une civilisation, d’une culture, d’une expo 
universelle, et je pense que le tarif, accessible pour tous, doit Œtre aussi ce symbole. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Julien BARGETON pour vous rØpondre. Nous aurons ensuite une explication de vote du groupe 
UMP sur l’amendement n° 116. 

M. Julien BARGETON, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Tout d’abord, effectivement, cet avenant prolonge d’un an la DSP pour se donner le temps des Øtudes 
techniques, financiŁres, sur l’amØnagement des accŁs, des sous-sols et puis, en fonction de ses conclusions, de 
choisir la modalitØ souhaitable de gestion pour la future dØlØgation de service public.  

Cela, j’ai le sentiment que personne ne l’a remis en cause. C’est dØjà une bonne chose dans ce dØbat et je 
remercie les orateurs. Je pense qu�il y a une forme d’accord pour se dire que ce prolongement d’un an est justifiØ. 
C’est le premier point. 

Le deuxiŁme point : il comprend effectivement une adaptation, une rØvision du programme d’investissement. Là 
aussi, je n’ai pas senti de critique massive sur ce sujet.  

Madame JÉGO, je voudrais vous rassurer. Il y a une c ommission des Ølus qui se rØunit. Elle a ØtØ crØØe à 
l’initiative de Pierre GABORIAU et de moi-mŒme aprŁs un v�u au Conseil de Paris. Nous abordons ces sujets-l à, 
notamment la Tour Eiffel. Tous les groupes sont reprØsentØs, vous pouvez donc disposer avec votre groupe des 
ØlØments qui sont distribuØs à l’occasion de ces rØunions.  

Mais s’il y a des ØlØments supplØmentaires que nous pouvons vous diffuser, je n�ai pas de difficultØ pour vous 
les transmettre. En tout cas, cet avenant comprend les travaux supplØmentaires et les travaux qui sont retirØs en 
fonction de l’Øconomie gØnØrale de la dØlØgation de service public.  

Le troisiŁme point qui a engendrØ plus de dØbats, c’est le sujet des tarifs. Là, je voudrais dire que la hausse 
tarifaire est trŁs limitØe. Elle tient compte du prolongement de la dØlØgation et elle ne pose pas la fin du dØbat, 
contrairement à ce j’ai entendu. 

Effectivement, nous pouvons discuter des tarifs de la Tour Eiffel et j’ai ØtØ sensible à ce qu’a dit Bernard 
GAUDILL¨RE. Il n’est pas quand mŒme pas choquant que les touristes participent davantage au financement des 
investissements et des services publics qu’ils utilisent, et en apportant Øgalement des recettes à la Ville de Paris 
parce que, finalement, c’est l’usager aussi qui participe, et pas seulement le contribuable, au financement des 
services publics. 

Par ailleurs, nous avons maintenu et mŒme amØliorØ les tarifs sociaux dans cet avenant.  

Alors, j’entends la demande de M. JULIEN. Je ne peux pas accØder à un avenant parce qu’il faudrait tout 
repasser, en commission des services publics locaux, aux conseils d’administration, en commission Sapin. En 
revanche, je prends l’engagement, à l’automne, de d Øposer un nouvel avenant pour baisser davantage les tarifs 
sociaux, notamment de 10 à 8 euros conformØment à v otre souhait.  

Je pense que l’ØquitØ consiste à dire que l’on peut faire payer les 85 % de touristes Øtrangers qui vont sur la 
tour. 85 % des usagers de la Tour Eiffel sont des touristes Øtrangers qui peuvent participer à ces travaux et qui 
peuvent apporter des recettes à la Ville et en contr epartie, nous allons encore renforcer la tarification sociale. Je 
pense que c’est un bon Øquilibre, un Øquilibre qui est Øquitable et qui participe, oui, d’une politique gØnØrale. 

Ce n’est pas simplement pour compenser ou pas les baisses de dotations de l’Etat. Je ne l’inscrirai pas dans ce 
dØbat-là ; je l’inscrirai plutôt dans ce qu�a dit Be rnard GAUDILL¨RE, sur le mode de tarification des serv ices publics, 
entre le contribuable et l’usager.  

Sur la mise à disposition de l’Euro 2016, pour rØpondre à M. POZZO di BORGO et à M. JULIEN, les 450.000 
euros seront compensØs. Ce n�est pas une dØpense ou une perte de recette nette. Il y a une forme de compensation. 
C’est donc à coßt neutre. Jean-François MARTINS vous a dØjà rØpondu sur ces sujets de la "fan zone". Il vous 
rØpondrait beaucoup mieux que cela mais ce que je peux vous dire, c�est que ça ne vient pas pØnaliser l’Øquilibre de 
la D.S.P.  

Donc, pour toutes ces raisons, je vous invite à vot er pour cet avenant. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je donne la parole à M. Thierry HODENT, pour une ex plication de vote du groupe UMP sur l’amendement 
n° 116. 

M. Thierry HODENT. - Merci, Monsieur le Maire. 

En effet, nous appelons à voter contre cet amendemen t, pour les raisons identiques à celles de Yves POZZ O di 
BORGO, parce que je vous rappelle quand mŒme que lors du Conseil du 7e arrondissement, avec Rachida DATI en 
novembre 2014, nous avions dØposØ un v�u demandant que la Ville procŁde à la mise en place d�autres "fa n zone" 
sur les diffØrents arrondissements de Paris afin d�allØger le dispositif du Champ-de-Mars, assure une compensation 
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en termes d�effectifs de personnel et en moyens budgØtaires pour l�entretien du Champ-de-Mars pendant et aprŁs la 
compØtition, et enfin, obtienne de l�U.E.F.A. une remise en Øtat du site du Champ-de-Mars suite aux dommages 
environnementaux qu�il aura subi, et qu�elle assure la sØcuritØ du site et des abords durant toute la durØe de 
l�ØvØnement. 

Ces conditions n�Øtant pas retenues, de toute façon, ni par l�U.E.F.A., ni par le Conseil de Paris, qui a votØ 
contre ce v�u, nous appelons les Conseillers de Par is à voter contre l�avenant n° 4 pour ces raisons. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Vous avez dØjà eu la parole, et on ne la reprend pas, Madame JÉGO. 

Non, Madame JÉGO, je suis dØsolØ. Je suis dØsolØ, je ne peux pas vous redonner la parole, Madame JÉGO.  

Je vais donc mettre aux voix l�amendement n° 116� J �allais poser la question. Je vais donc mettre aux voix 
l�amendement n° 116, s�il est maintenu. 

M. Pascal JULIEN. - L�automne, ça commence le 21 septembre et ça se  termine le 21 dØcembre. Quand vous 
dites à l�automne, Monsieur BARGETON, c�est plutôt dØ but d�automne ou fin d�automne ? 

M. Julien BARGETON, adjoint. - Je n�ai pas en tŒte le calendrier des Conseils de Paris. Si on peut le faire à 
celui de septembre, on le fera à celui de septembre , et sinon, ce sera à celui de novembre.  

M. Pascal JULIEN. - Dans ces conditions, je prends le risque de faire confiance et de retirer mon amendement, 
tout en disant que mon amendement n�a strictement aucun rapport avec la "fan zone", n�Øtant pas moi-mŒme un fan 
de la "fan zone". Je tiens à le dire à mon collŁgue  là-haut. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFA 71. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFA 71). 

2015 DFA 13 G - Modification des statuts de la SOGARIS. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DFA 13 G relatif à la 
modification des statuts de la SOGARIS. 

La parole est à M. Alexandre VESPERINI, pour cinq minutes  maximum. 

M. Alexandre VESPERINI. - Merci, Monsieur le Maire.  

Une sociØtØ d�Øconomie mixte : un projet de dØlibØration qui suscite moins de dØbats que le prØcØdent, et c�est 
bien dommage, d�ailleurs, parce qu�il traite d�un enjeu stratØgique. La Tour Eiffel, c�est le tourisme ; la SOGARIS, 
c�est la logistique urbaine, et notamment, dans la logistique urbaine, le dernier kilomŁtre de livraison, qui est un enjeu 
absolument stratØgique, puisque chacun sait que les mØtropoles internationales qui ont de l�avenir, ce sont les 
mØtropoles internationales qui, dans les 10 ou 20 prochaines annØes, mais si possible dans les 10 prochaines, vont 
organiser leur logistique urbaine, et le lien est le dernier kilomŁtre de livraison.  

Un enjeu stratØgique à trois titres : d�abord, c�est un enjeu Øconomique, puisque le dernier kilomŁtre de 
livraison, c�est 20 % du coßt global de la chaîne logistique. C�est aussi un enjeu Øcologique majeur, puisqu�on sait 
qu�aujourd�hui, le dernier kilomŁtre de livraison reprØsente 25 % à peu prŁs, entre 20 et 25, des Ømissions de gaz à 
effet de serre dues au transport industriel et commercial. Et on sait tous trŁs bien aujourd�hui que les Ømissions de 
gaz à effet de serre qui augmentent dans le milieu urbain ne sont plus vraiment celles des voyageurs et des 
particuliers, mais plutôt celles du commerce et des  transports de marchandises. Et Paris est concernØe comme les 
autres villes. J�en veux pour preuve notamment le dØveloppement du transport de marchandises par Internet, par les 
applications, avec le lancement prochain d�Uber en Europe.  

Un enjeu Øgalement de gouvernance : c�est important, puisque le dernier kilomŁtre de livraison� Autour de la 
table, on a plusieurs types d�acteurs et les acteurs privØs d�une part, sont nombreux : il y a les logisticiens, les 
grossistes, les commerçants, les entreprises, les f abricants aussi, et le problŁme qui se pose, autour de cette table, 
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des acteurs privØs est de savoir qui va prendre en charge le coßt de ce dernier kilomŁtre de livraison, et notamment 
l�entrepôt, le foncier, etc., et les gestions du fo ncier et l�acheminement.  

Il y a aussi une diversitØ d�acteurs au niveau des acteurs publics. On le voit notamment dans notre RØgion. Il y 
a Paris, il y a les dØpartements limitrophes, il y a Øgalement les autres collectivitØs, les autres villes, et quand on 
parle de logistique urbaine et du dernier kilomŁtre à Paris, eh bien, assez vite, on se rend compte qu� on n�est pas 
forcØment tous d�accord, notamment dans le Grand Paris. Un jour, le dØputØ de Seine-Saint-Denis dit : "tiens, il 
faudrait rØamØnager la porte de Bagnolet et la porte de Montreuil en y mettant un grand centre de logistique urbaine", 
et puis, le surlendemain, quand on en parle à certa ins adjoints ici, on nous dit que non, ce n�est pas au programme. 
Bref. 

Tout cela pour dire qu�il y a une multiplicitØ d�acteurs et que cette multiplicitØ d�acteurs, tant sur le plan privØ 
que public, ralentit les prises de dØcisions et leur application. Et c�est la raison pour laquelle il y a, derriŁre la 
logistique urbaine, un enjeu Øconomique - je disais -, un enjeu Øcologique environnemental majeur et aussi, un enjeu 
de gouvernance. Et c�est, à mon avis, un pari à rele ver trŁs important dans l�information du Grand Paris.  

Tout cela pour dire que la SOGARIS, avec ses plus de 500.000 mŁtres carrØs d�entrepôts et ses diffØrents 
sites, pas seulement à Paris, mais aussi ailleurs en  France et aussi maintenant au Luxembourg, puisque si j�ai bien 
compris, l�internationalisation fait partie des enjeux de la prØsidente du directoire� Tout cela pour dire que cette 
SOGARIS a vocation à Œtre le bras armØ de la Ville de Paris. Je parle sous le contrôle du prØsident BROS. 

Nous, Øvidemment, au groupe UMP, nous ne pouvons que saluer cette modernisation, cette Øvolution. La 
SOGARIS va se doter de statuts dignes d�une entreprise du XXIe siŁcle, et non pas d�une entreprise à papa du XIXe 
siŁcle, comme l�Øtait la Tour Eiffel du temps de M. Eiffel. Mais tout cela pour dire que nous, au groupe UMP, nous y 
sommes favorables.  

Nous souhaiterions Øventuellement� Je ne le fais pa s par le biais d�un v�u, ni d�un amendement à ce pr ojet 
de dØlibØration, mais je pense que l�enjeu est suffisamment important pour que nous puissions, au Conseil de Paris, 
accompagner les projets de la SOGARIS. Et Øventuellement, cela pourrait donner lieu à une communication, a lors, 
peut-Œtre pas annuelle, mais en tout cas, tous les deux ans. En tout cas, je pense que c�est un enjeu suffisamment 
important pour qu�on puisse traiter clairement de ce qui marche et de ce qui marche moins bien. La SOGARIS mŁne 
des projets trŁs ambitieux et qui n�ont pas forcØment ØtØ testØs jusqu�à prØsent. Je pense en particulier au grand 
hôtel, à l�hôtel logistique urbain sur le site de C hapelle International. Mais enfin, tout cela pour dire que ce serait 
intØressant qu�on puisse en dØbattre un peu plus souvent, rØguliŁrement, pour qu�on puisse voir quels sont les points 
de difficultØ.  

Enfin, pour terminer, je l�avais dØjà dit à M. BARGETO N, c�est trŁs bien que les sociØtØs d�Øconomie mixte se 
modernisent à Paris, mais dans cet objectif de moder nisation, il y a aussi un objectif de transparence. Je ne suis pas 
du tout favorable au fait qu�on supprime les rØmunØrations des administrateurs. Évidemment, ce n�est pa s cela le 
sujet, mŒme si je sais que cela a ØtØ mis en dØbat lors du prØcØdent Conseil, mais je pense quand mŒme que�  

Encore une fois, je refais ma demande, je reformule ma demande que sur le site Internet de la SOGARIS, mais 
comme sur le site Internet d�autres sociØtØs d�Øconomie mixte dans lesquelles la Ville de Paris est partie prenante et, 
pour le coup, là, sur la SOGARIS, c�est trŁs important , on puisse voir, d�une part, qui travaille dans les Øquipes 
permanentes de la SOGARIS, et, d�autre part, on puisse avoir la rØmunØration des administrateurs. Il me semble que 
c�est normal. Je sais que c�est un peu en dØbat, mais je reformule cette demande.  

Encore une fois, nous voterons ce projet de dØlibØration qui va dans le sens de la modernisation des S.E.M., et 
en particulier d�une S.E.M. stratØgique pour Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Julien BARGETON. 

M. Julien BARGETON, adjoint. - Merci beaucoup pour cette intervention qui dØpasse largement le cadre du 
projet de dØlibØration. Je partage, d�ailleurs, en partie ce que vous avez dit sur les enjeux. C�est vrai qu�on avait pu 
dØbattre notamment de la charte marchandises et on sait bien que la logistique est un ØlØment clØ de la ville 
intelligente, d�ailleurs, dont on parlait ce matin, et de la ville durable. Je ne sais pas, là, ce qui  est prØvu : peut-Œtre 
qu�à un moment, on aura une communication sur les s ujets de transports de marchandises au Conseil de Paris. Ce 
n�est pas à moi de me prononcer sur le sujet. C�est  vrai que les enjeux sont importants.  

Par ailleurs, cette sociØtØ, comme toutes les autres, rend des rapports d�activitØ. Ces rapports d�activitØ sont 
joints d�ailleurs dans des documents qui sont distribuØs aux Conseillers de Paris. Vous avez donc un ensemble de 
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documents qui sont à votre disposition. S�il faut or ganiser un jour un dØbat ou une communication sur le thŁme des 
transports de marchandises dans la ville, je dirais que la rØponse ne m�appartient pas.  

Je suis favorable à ce que les organigrammes des so ciØtØs soient publiØs. Je sais que c�est plus ou moins fait. 
Je repasserai le message.  

AprŁs, les Øquipes dØtaillØes, je ne sais pas jusqu�oø on peut aller, mais en tout cas, que les organigrammes 
figurent sur des sites Internet, cela me paraît normal. Et puis, comme vous l�avez dit, il s�agit de moderniser la gestion 
de la SOGARIS, et je suis ravi que vous rejoigniez cet objectif de transformation de la SOGARIS en sociØtØ plus 
moderne.  

Je ne peux donc que vous remercier de ce point. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFA 13 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFA 13 G). 

2015 DILT 4 - Fourniture d�articles vestimentaires destinØs aux agents de la Ville de 
Paris, en 3 lots distincts - MarchØ de fournitures - ModalitØs de passation - 
Autorisation. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DILT 4 relatif à la 
fourniture d�articles vestimentaires destinØs aux agents de la Ville de Paris, sur lequel l�amendement n° 42 qui y est 
rattachØ a ØtØ dØposØ par le groupe Ecologiste de Paris. 

La parole est à Mme AurØlie SOLANS, pour cinq minutes maximum. 

Mme AurØlie SOLANS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, la tenue prochaine à Paris de la C OP 21 nous oblige, si nous ne l�Øtions pas dØjà, à une 
exemplaritØ en ce qui concerne les pratiques d�achat de la Ville. PrŁs de 130 milliards d�euros pour la seule 
commande publique chaque annØe, soit 10 % du P.I.B. : l�enjeu est considØrable, et Paris y prend sa juste part.  

Il convient donc de se doter d�appels d�offres propres à permettre le respect de nos engagements, à sa voir que 
nos achats soient non seulement des actes de solidaritØ vers les pays en voie de dØveloppement, mais aussi un 
moyen de rØorienter notre industrie, notre Øconomie, au travers de clauses d�insertion ou de clauses 
environnementales ambitieuses, ou encore dans la prioritØ donnØe aux produits Øquitables.  

Dans le contexte social et Øconomique que nous connaissons, l�orientation rØflØchie de notre dØmarche d�achat 
est fondamentale. C�est avec cette dØmarche rØflØchie et constructive que nous avons dØposØ un amendement sur 
ce projet de dØlibØration portant sur la fourniture d�articles vestimentaires destinØs aux agents de la Ville. Cet 
amendement prØcise que le lot concernant les vŒtements de travail destinØs aux agents de la Ville, travaillant à la 
Direction des Espaces verts et de l�Environnement, doivent Œtre en coton certifiØ issu de l�agriculture biologique. 
Cette prØcision est loin d�Œtre un dØtail, surtout quand on sait que la culture du coton a ØtØ et reste l�une des plus 
polluantes au monde.  

Un exemple : en Asie centrale, cette culture a fortement entraînØ une salinitØ des sols. On parle de 23 % des 
terres arables du Kirghizistan, 20 % des terres irriguØes du Tadjikistan et prŁs de 84 % des terres irriguØes du 
TurkmØnistan. Dans cette derniŁre RØpublique, les pertes de rØcolte dues à la salinisation des sols se sont ØlevØes à 
prŁs de 40 % certaines annØes. 

D’autre part, l’usage massif entre 1960 et 1970 d�engrais et de pesticides, notamment le DTT sur les cultures 
de coton, a fortement polluØ les sols et les eaux superficielles et souterraines. Les pesticides sont dØtectØs 
pratiquement dans la majoritØ des sols analysØs à des doses souvent dØpassant les concentrations maximales 
autorisØes dans les pays concernØs. 
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L’achat responsable est une rØponse pertinente dans la situation de crise que nous traversons. Sachons, à 
Paris, l�utiliser au mieux. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. Emmanuel GRÉGOIRE pour vous rØpondr e. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , adjoint. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Madame SOLANS, pour vous dire que nous souscrivons tout à fait à l’esprit de l’amendement que vous 
prØsentez aujourd’hui, sauf que pour ne pas prendre le risque d’avoir un appel d’offres infructueux, nous vous 
proposons un amendement oral à l’article 1.5.2 du c ahier des clauses administratives particuliŁres. Je le lis pour que 
ce soit trŁs clair : "Fournir, si possible, pour le lot n° 2, des vŒtements de travail destinØs aux agents de la DEVE, des 
produits en coton certifiØs issus de l’agriculture biologique". 

Si l’amendement oral est acceptØ, j’Ømettrai, bien Øvidemment, un avis favorable sur cet amendement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame SOLANS, acceptez-vous ? 

Mme AurØlie SOLANS. - Oui, nous acceptons cet amendement oral. Nous aurons l’occasion, bien sßr, d’y 
revenir par la suite. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, la proposition d’amendement n° 42 
dØposØe par le groupe Ecologiste de Paris, amendØe par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 42 est adoptØe à l’u nanimitØ. 

On peut se fØliciter ! 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DILT 4 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ à l’unanimitØ. (2015, DILT 4). 

Je vous en remercie. 

2015 DRH 49 - DØrogation au plafond mensuel de 25 heures supplØmentaires pour 
certains personnels de la Ville de Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DRH 49 concernant 
une dØrogation au plafond mensuel de 25 heures supplØmentaires pour certains personnels de la Ville de Paris. 

Je vais donner la parole successivement à Mme Rapha ºlle PRIMET, puis à Mme Danielle SIMONNET, pour 
cinq minutes maximum chacune. 

Mme Raphaºlle PRIMET . - Monsieur le Maire, le groupe Communiste - Front de Gauche votera contre ce 
projet de dØlibØration qui propose d’Ølever pour certains agents de la Ville le plafond des heures supplØmentaires à 
70 heures par mois. Excusez du peu. 

Comment ne pas Œtre ØtonnØ par ce projet de dØlibØration digne du fameux slogan "travailler plus pour gagner 
plus", pourtant portØ par un gouvernement de droite à l�Øpoque ? Nous savons aujourd’hui que le "travailler plus" ne 
s’est pas traduit par un "gagner plus" pour les salariØs, bien au contraire. La loi Macron va d’ailleurs enfoncer le clou 
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de cette logique en gØnØralisant le travail du dimanche, tout en supprimant les avantages qui lui Øtaient jusqu’alors 
liØs. 

Quelle surprise donc de voir cette idØe revenir par la fenŒtre de ce projet de dØlibØration ? Une autre maxime 
aurait tout aussi bien convenu à la situation "fair e travailler plus pour embaucher moins". Car c’est bien de cela qu’il 
s’agit : mener à bien, notamment l’opØration "Paris-Plages", sans procØder aux embauches suffisantes. Le rØsultat, 
nous le connaissons : des agents à qui l�on demande  toujours plus de travail et des services en surchauffe. Nous 
nous Øtonnerons ensuite à l’automne de l’absentØisme et des arrŒts de travail quand la fatigue se fera sentir et que 
nos agents auront ØtØ poussØs à bout. 

Nous connaissons Øgalement les contraintes liØes au dØplafonnement de ces heures supplØmentaires. Ces 
heures seront-elles toutes payØes ? Les agents auront-ils la possibilitØ de rØcupØrer ces heures ou alors, à l’image 
de ce que l’on voit aujourd’hui dans le monde hospitalier, les heures supplØmentaires ne seront jamais rØglØes par la 
Ville et les jours de rØcupØration impossibles à prendre car les services ne disposeront pas des effectifs suffisants 
pour le permettre ? 

Cette mesure est une nouvelle rustine pour le budget de la Ville à l’heure oø l’Etat poursuit sa fuite e n avant en 
rØduisant de moitiØ la dotation globale de fonctionnement de 1,2 milliard à 600 millions d’euros en tr ois ans, tout en 
demandant à la Ville de plus contribuer à la pØrØqua tion. 

Ce projet de dØlibØration pose une question simple : allons-nous continuer à faire peser les baisses d u budget 
sur nos services ? Allons-nous continuer à demander aux agents de catØgorie C de travailler plus pour Øviter de 
crØer de nouveaux postes ? 

Nous dØfendons pour notre part une autre voie : celle de l�identification de nouvelles recettes. La spØculation 
immobiliŁre cause des ravages dans notre ville. Qu’à cela ne tienne : augmentons les droits de mutatio n, 
augmentons les taxes sur les rØsidences secondaires et sur les bureaux vacants. Le choix que nous voulons faire est 
simple : mettre à contribution les agents du servic e public ou faire payer les spØculateurs. Pour nous, le choix est 
dØjà fait. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - A travers ce projet de dØlibØration, la Ville se donne la possibilitØ de porter le 
plafond mensuel des heures supplØmentaires à 70 heures - 70 heures ! - notamment pour les personnels mobilisØs 
en ØtØ pendant l’opØration "Paris-Plages". Je trouve que ce projet de dØlibØration nous donne bien peu d’ØlØments 
pour nous prononcer. De quels agents s’agit-il exactement ? 

Ce besoin d’augmenter à ce point le recours aux heu res supplØmentaires est-il nouveau et pour quelles 
raisons ? En effet, ce n’est pas la premiŁre annØe que nous faisons "Paris-Plages". La Ville reconnaît-elle la 
nØcessitØ de normaliser, peut-Œtre, une situation antØrieure qui aurait eu besoin de l’Œtre ? En clair, est-ce que la 
Ville, de fait, dØpassait le plafond antØrieur, mais dissimulait ses dØplacements en les dØclarant, en les basculant sur 
les mois suivants ? 

Voilà les questions lØgitimes que l’on peut se poser à la lecture de ce projet de dØlibØration. 

70 heures supplØmentaires ! Comment croire que cela soit humain ? Embauchez, embauchez, au lieu de 
poursuivre la dØgradation des conditions de travail des agents, surtout comme cela a pu Œtre dit prØcØdemment. En 
dØfinitive, ce sont toujours les catØgories C qui, gØnØralement, subissent ces dØgradations de conditions de travail. 

Mes chers collŁgues, j’aimerais que nous ayons un dØbat plus global sur ces heures supplØmentaires parce 
que ce projet de dØlibØration, finalement, cache une rØalitØ toute autre, voire un projet inverse qui n’en est pas plus 
souhaitable. J’aimerais que l’ExØcutif Øclaircisse sa politique globale au sujet des heures supplØmentaires. Nous 
savons que la Ville tente, globalement, dans le mŒme temps, en parallŁle de ce projet de dØlibØration, de diminuer 
les heures supplØmentaires dans toutes les directions. Bien sßr, du point de vue des conditions de travail, il est 
toujours prØfØrable de privilØgier les embauches au recours aux heures supplØmentaires qui peuvent et qui, 
gØnØralement, aggravent la souffrance au travail. 

NØanmoins, nous savons Øgalement que la Ville n’a pas l’intention d’augmenter sa masse salariale, n’a pas 
l’intention de recourir à plus d’embauches, mais bi en de diminuer ses dØpenses salariales. 

Je tiens à alerter au sujet de la situation du pouv oir d’achat des agents de la catØgorie C. Le gel d’indice des 
fonctionnaires qui, hØlas, est poursuivi par l’actuel Gouvernement dans la droite ligne de la droite de Nicolas 
SARKOZY, l’absence à Paris d’un ratio "promus/promouvab les" à 100 % et, de fait, le rythme relativement le nt du 
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dØroulement de carriŁre permettant une augmentation lØgŁre des rØmunØrations, font que le recours aux heures 
supplØmentaires pour les catØgories C est le seul moyen qui leur permet d’amØliorer un peu leur pouvoir d’achat. 

Il y a donc une grande, une vive inquiØtude quant à  cette volontØ de rØduire globalement d’un côtØ le volume 
des heures supplØmentaires et de l’exploser complŁtement sur la courte pØriode pour l’opØration "Paris-Plages". 

Sachez Øgalement - je profite du temps qui m’est imparti - que les agents de catØgorie C aimeraient avoir plus 
facilement accŁs au logement social, afin de ne plus subir les distances domicile/travail si longues, imposant une 
pØnibilitØ, un stress consØquent. Or, les logements qui leur sont proposØs semblent plus souvent relever du P.L.S. 
que du P.L.A.-I. ou PLUS. Je vous rends compte des tØmoignages qui m’ont ØtØ faits. Si vous avez des ØlØments 
plus prØcis à ce sujet, je vous en serais reconnaissante. 

Pour en revenir à ce projet de dØlibØration, que l’ExØcutif nous explique les raisons de ce besoin, cette annØe, 
d’augmenter à ce point - 70 heures ! - le recours a ux heures supplØmentaires pour le dispositif "Paris-Plages". 

En l’Øtat, bien Øvidemment, je n’approuverai absolument pas ce projet de dØlibØration et je voterai contre. 

Je vous en remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , adjoint. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Madame SIMONNET, je voudrais lever un certain nombre d’ambiguïtØs, manifestement d’incomprØhensions. Il 
s’agit d’un projet de dØlibØration qui augmente le plafond du volume d’heures supplØmentaires pour un besoin 
exceptionnel liØ à une opØration exceptionnelle, qui est effectivement "Paris-Plages". PremiŁre rØponse : pour qui 
s’agit-il de faire ce dØplafonnement ? C’est pour les agents de la DPA, en l’occurrence de la STGCAI, appelØs à faire 
des interventions de mise en place d’ØlØments de scØnographie. En fait, il s’agit d’une mobilisation sur une pØriode 
trŁs courte. 

Que ce soit clair : l’alternative n’est pas entre les heures supplØmentaires et de la crØation d’emplois. Nous 
n’allons pas crØer des emplois pour des besoins sur quelques jours. Il s’agit d’une alternative entre des heures 
supplØmentaires ou du recours à des prestataires extØrieurs. Je suis trŁs heureux que nous ayons un service 
extrŒmement compØtent pour ces prestations ØvØnementielles, la STGCAI de la DPA. Ensuite, de privilØgier 
l’utilisation de ce service plutôt que d’avoir reco urs à des sociØtØs extØrieures ØvØnementielles qui nous coßteraient 
beaucoup plus cher. 

La mesure portØe par ce projet de dØlibØration permettra d�Øconomiser de l�argent pour la Ville et, ce n�est pas 
neutre, d�augmenter les heures supplØmentaires pour les agents, ce qui est un gain en pouvoir d�achat. 

La deuxiŁme chose est : est-ce un projet de dØlibØration exceptionnel ? Non. En revanche, il est vrai que le 
plafond a ØtØ relevØ à 70 heures. Effectivement, Madame SIMONNET, vous le sous-entendez dans votre 
intervention, il s�agit de rØpondre à un besoin fonctionnel qui avait ØtØ sous-ØvaluØ et qui, pour plus de confort en 
termes d�opØrationnalitØ, a ØtØ portØ à 70 heures.  

La deuxiŁme chose est sur les revendications. J�entends des choses contradictoires : on dit d�un côtØ qu�il ne 
faut pas faire d�heures supplØmentaires au dØtriment de l�emploi, de l�autre côtØ on dit qu�il ne faut pas faire moins 
d�heures supplØmentaires parce que c�est au dØtriment du pouvoir d�achat des agents.  

On essaye de trouver Øvidemment un juste milieu, mais le recours aux heures supplØmentaires est un mode 
standard dans la Fonction publique, cela permet d�Øviter de recourir à des prestataires extØrieurs. Nous y sommes 
attachØs et je crois que les agents y sont attachØs Øgalement.  

Enfin, sur le sujet du logement social qui est un sujet trŁs important, je ne vais pas rØpondre ici à toutes les 
questions, mais simplement vous redire que c�est un sujet qui est inscrit à l�ordre du jour de l�Agend a social de 
l�annØe 2015, tel qu�il a ØtØ validØ avec les organisations syndicales. Dans les semaines à venir, ave c mon collŁgue 
Ian BROSSAT, nous aurons l�occasion de vous faire à la fois un bilan et des propositions trŁs prØcises, une fois que 
nous aurons fini les discussions avec les organisations syndicales pour aboutir à des propositions ext rŒmement 
concrŁtes en faveur du logement de nos agents. C�est un sujet qu�on va rØØvoquer dans un instant avec les 
transports en commun. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Tout à fait.  

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DRH 49. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DRH 49). 

2015 DRH 51 - Modification de dØlibØration fixant les conditions d’attribution de la prime 
de fonctions et de rØsultats. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DRH 51 relatif à la 
modification de dØlibØration fixant les conditions d�attribution de la prime de fonctions et de rØsultats. 

La parole est à Mme Raphaºlle PRIMET, pour 5 minutes  maximum. 

Mme Raphaºlle PRIMET . - Alors, comme nous l�avions fait en novembre dernier sur le mŒme sujet, le groupe 
Communiste - Front de Gauche votera contre ce projet de dØlibØration qui prØvoit l�extension des primes de fonctions 
et de rØsultats au grade d�administrateur gØnØral. Sans rØpØter l�intervention que j�avais faite alors, je vais me 
contenter de rappeler rapidement les deux points sur lesquels repose notre position. 

Il y a d�abord le principe mŒme du recours à la prime, coup de pouce aux salariØs qui vient complØter leur 
rØmunØration. Alors que les salariØs de la Fonction publique sont pointØs du doigt, le point d�indice de leur 
rØmunØration statuaire gelØ depuis des annØes, les rØmunØrations maintenues à un bas niveau, le recours aux 
primes permettrait d�augmenter le pouvoir d�achat des agents de la Ville.  

Mais le systŁme des primes porte en lui une notion d�arbitraire : il met à mal l�ØgalitØ de traitement des 
fonctionnaires et tout le monde n�est pas Øligible à la prime. Le dØbat autour des primes et de leur niveau permet 
d�Øvacuer la question centrale de l�augmentation de la rØmunØration statutaire et de la refonte des grilles de 
rØmunØration.  

En pleine pØriode d�austØritØ appliquØe au pas de charge par le Gouvernement, à un moment oø on demande  
toujours plus aux fonctionnaires, sans pour autant leur donner les moyens nØcessaires de mener à bien leur mission, 
cette mesure Øtatique, mise en place sous le mandat de SARKOZY et maintenue par le Parti socialiste au pouvoir en 
2012, est une provocation.  

Elle sape les piliers du statut gØnØral de la Fonction publique qui repose, d�une part sur la qualification et le 
concours afin de fixer les corps et grades de prise de fonction de l�agent, et d�autre part sur les droits et obligations 
du fonctionnaire pour s�assurer de sa conscience professionnelle. Ces piliers sont remplacØs par l�individualisme, la 
concurrence et leur cortŁge d�inefficacitØ, de violences et de souffrance au travail.  

Mais notre opposition va au-delà car nous sommes rØticents à l�idØe mŒme d�appliquer des outils de 
management du secteur privØ à la gestion des administrations publiques. Les finalitØs de l�action publique, telle que 
nous la concevons, ne peuvent se conjuguer aux exigences de rentabilitØ du privØ.  

S�il s�agit d�amØliorer la qualitØ du service public, les solutions ne manquent pas : permettre aux usagers de 
mesurer le niveau de rØponse apportØ à leurs besoins mais aussi et surtout augmenter les budgets de 
fonctionnement et d�investissement pour donner les moyens aux fonctionnaires de mener à bien leur miss ion. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, je donne la parole à l�excellent Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , adjoint. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire.  

Madame PRIMET, effectivement j�ai le souvenir que je n�avais pas rØussi à vous convaincre la derniŁre fois que 
nous avions parlØ de la P.F.R. et je regrette sans doute de ne pouvoir le faire aujourd�hui.  

Comme vous l�Øvoquez, il s�agit d�une disposition rØglementaire fixØe par dØcret et qui nous oblige et nous 
engage en termes juridiques. Ce projet de dØlibØration a simplement pour objectif la transposition de la P.F.R. à la 
crØation du grade d�administrateur gØnØral.  
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Je ne peux pas aller bien au-delà, si ce n�est pour  vous dire que j�adhŁre au sentiment qu�il peut y avoir un 
dØsØquilibre entre la part indiciaire et la part indemnitaire dans les modes de rØmunØration de la Fonction publique et 
que le Gouvernement socialiste, Ølu en 2012, n�est pas restØ les bras croisØs puisqu�il a engagØ des rØflexions et des 
propositions trŁs prØcises pour la refonte du rØgime indemnitaire. Mais je crains que cela ne puisse pas non plus 
contribuer à vous convaincre, donc je m�arrŒterai là. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DRH 51. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DRH 51). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au rembourseme nt des frais de transport des 
agents de la Ville. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons maintenant à l �examen de v�ux non rattachØs. Le v�u 
rØfØrencØ n° 43, dØposØ par le groupe UMP, est relatif au remboursement des frais de transport des agents de la 
Ville. 

La parole est à Delphine BÜRKLI, pour 2 minutes maxim um. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je souhaite à travers ce v�u attirer votre attentio n sur un sujet important qui touche directement le pouvoir 
d�achat des agents de la Ville de Paris : il s�agit du remboursement de leurs frais de transport domicile/travail. 

La loi stipule en effet que les employeurs doivent prendre en charge une partie des frais de transport de leurs 
salariØs. Il s�agit en rŁgle gØnØrale d�un remboursement de 50 % des frais de transport. 

A Paris et pour les agents publics, ces remboursements sont plafonnØs à 50 % du prix du pass Navigo 
permettant de voyager de la zone 1 à la zone 5. De ce fait, les agents, et ils sont de plus en plus nombreux, qui n�ont 
pas la possibilitØ de vivre à Paris intra-muros ou dans sa pØriphØrie, sont pØnalisØs. Car habiter en dehors de l�Ile-de-
France n�est pas un luxe ni un choix de vie pour beaucoup, c�est malheureusement la consØquence du niveau des 
prix des loyers à Paris intra-muros et en banlieue.  

A titre d�exemple, de nombreux agents de la PropretØ du 9e arrondissement, mais je pourrais citer aussi 
l�exemple d�agents de la DFPE, dans les crŁches, dans les Øquipements sportifs vivent en Haute-Normandie, en 
Picardie ou encore dans le DØpartement d�Eure-et-Loir. En rØalitØ, c�est une double peine : des salaires faibles qui 
les conduisent à habiter loin de leur lieu de trava il et des frais de transport qui ne sont pas remboursØs à hauteur de 
50 %.  

Pour toutes ces raisons, je souhaite que notre AssemblØe demande au Gouvernement d�engager une 
modification de ce dØcret. Nous le devons à tous ces agents opØrationnels qui travaillent tous les jours au service 
des Parisiens, et notamment aux catØgories C qui correspondent aux plus petits salaires.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

L�excellent Emmanuel GRÉGOIRE pour vous rØpondre. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire.  

Madame la Maire, merci beaucoup pour ce v�u qui per met d�aborder un sujet important pour les agents et qui 
fait l�objet actuellement d�un important travail.  

Je dis tout de suite que j�Ømettrais un avis dØfavorable sur ce v�u et j�explique pourquoi. La premiŁr e chose 
est qu�il ne me paraît pas sain qu�un employeur soutienne l�emploi de ses agents dans une zone gØographique si 
ØloignØe des lieux physiques de travail. En procØdant à un remboursement de ce type-là, au-delà des li mites de l�Ile-
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de-France, on crØe de fait des temps de transport cumulØs de plusieurs heures par jour et cela ne paraît pas 
compatible avec la santØ tout simplement des agents concernØs.  

Le deuxiŁme ØlØment, pour quand mŒme rØpondre au sujet que vous soulevez qui concerne le pouvoir d�achat 
des agents et leur capacitØ à se loger, et je reviens sur le thŁme qu�on a ØvoquØ tout à l�heure, notre politique n�est 
pas de payer les temps de transport de quatre heures par jour mais au contraire d�essayer de faire en sorte que les 
agents puissent Œtre logØs au plus prŁs de leur lieu de travail rØel. C�est notamment l�un des leviers sur lequel nous 
travaillons à la Direction de la Petite Enfance, qui  est un secteur particuliŁrement concernØ par cela.  

Le troisiŁme ØlØment, vous l�avez aussi fort justement soulignØ, nous ne maîtrisons pas cela, puisque c�est un 
dØcret du 21 juin 2010 qui fixe les conditions de remboursement, simplement il y a une opportunitØ de rØØcriture de 
ce dØcret puisqu�il devra Œtre rØØcrit avec la mise en place de la nouvelle tarification en septembre 2015 du pass 
Navigo unique, mais je pense que nous n�irons pas jusqu�à soutenir cette demande, y compris parce que c�est un 
peu sans limites. C�est-à-dire quel est le temps mo yen de trajet ? Oø est-ce qu�on habite pour justifier du 
remboursement à hauteur de 50 % ? J�ai regardØ de façon un peu prØcise, il y a des agents qui habitent 
extrŒmement loin et il n�est pas raisonnable de les accompagner en termes de remboursements de transport dans ce 
que je considŁre comme Œtre une dØrive du fait du prix du logement, et au contraire de mobiliser les moyens 
financiers pour faire en sorte qu�ils puissent habiter le plus prŁs possible de leur lieu de travail.  

Nous aurons par ailleurs l�occasion de nous y repencher trŁs en dØtail puisque figure à l�agenda social du 
deuxiŁme semestre l�actualisation du plan de dØplacement des administrations parisiennes. Cela nous permettra de 
faire un bilan trŁs prØcis sur les temps moyens de dØplacements, les localisations d�habitation de nos agents. Mais 
encore une fois, c�est bien sur le logement social que nous souhaiterons mettre l�accent pour rapprocher les agents 
de leur lieu de travail. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, assortie d’un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au recrutement  des personnels travaillant au 
contact des enfants parisiens. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u rØfØrencØ n° 44, dØposØ par le groupe UMP, est relatif au 
recrutement des personnels travaillant au contact des enfants parisiens.  

La parole est à Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, pour deu x minutes maximum. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Merci, Monsieur le Maire. 

Au regard des diffØrentes affaires rØvØlant des comportements inappropriØs d’adultes à l’Øgard d’enfants 
parisiens, et pour lesquels nous vous avons - pas vous personnellement, mais enfin la Maire Øtait peu là cet aprŁs-
midi - nous vous avons interrogØ à plusieurs reprises sans obtenir les rØponses exhaustives attendues. Nous vous 
soumettons aujourd’hui ce v�u qui, nous l’espØrons,  pourra Œtre accueilli positivement, tant ce qu’il demande nous 
semble lØgitime et ne pas pouvoir laisser place à la polØmique. 

Nous demandons, à l’instar de ce qui a ØtØ fait par le Gouvernement à la suite de rØvØlations similaires 
concernant cette fois-là des enseignants, que la lu miŁre puisse Œtre faite sur les affaires de cette nature survenues 
depuis le dØbut du mandat, et notamment sur les conditions de recrutement des personnels mis en cause, à l’image 
de la mission qui a ØtØ conduite par les inspections des services des ministŁres de la Justice et de l�Education 
nationale pour les affaires de Villefontaine et d�OrgŁres. 

Nous demandons, en outre d’Œtre informØs plus prØcisØment sur la mission confiØe en dØbut d’annØe à 
l’Inspection gØnØrale et de vous engager à nous en communiquer les conclusions. Nous souhaitons Øgalement que 
l’Inspection gØnØrale Øtudie plus prØcisØment les conditions de recrutement de l’ensemble des personnels employØs 
par la Ville et le dØpartement de Paris et dØfinissent des pistes d’amØliorations possibles. 
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Enfin et surtout, nous voudrions que vous vous rapprochiez des ministres de la Justice et de l�Education 
nationale pour qu�elles incluent les collectivitØs territoriales qui sont fortement pourvoyeuses d�emploi en contact 
avec les enfants dans le nouveau processus d’information qu’elles souhaitent mettre en place pour Øviter que ces 
drames ne se reproduisent. 

Vous vous souvenez en effet, qu’à la suite des affai res de Villefontaine et d�OrgŁres, une confØrence de presse 
conjointe avait mobilisØ les ministres de la Justice et de l�Education nationale qui avaient reconnu les erreurs de leurs 
services et proposØ la mise en place d’un dispositif d’Øchange d’information automatique. 

Le problŁme est que ce dispositif d’Øchange d’information entre le MinistŁre de la Justice et le MinistŁre de 
l�Education nationale laisse, pour le moment, de côt Ø les collectivitØs territoriales. Or les collectivitØs territoriales, 
comme je le disais, sont fortement pourvoyeuses d’emplois.  

Voilà toutes les propositions que contient ce v�u. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, la parole est toujours à M. Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame la PrØsidente, merci pour ce v�u sur ce sujet  Øvidemment trŁs prØoccupant et qui nous rassemble 
tous. J’espŁre pouvoir vous convaincre que l’ensemble des choses que vous demandez ont ØtØ mises en �u vre, je 
vais vous donner quelques ØlØments de garantie sur cette question. 

Je ne rappellerai pas les procØdures, on a eu l’occasion d’en parler. Ce qui nous rassemble aujourd’hui c’est 
plutôt de veiller qu’elles soient correctement mise s en place et que les rØsultats suivent. 

Tout d�abord, concernant l’audit de l’Inspection gØnØrale de la Ville de Paris, l’ExØcutif prend l’engagement de le 
transmettre à l’ensemble des groupes politiques rep rØsentØs au Conseil de Paris, avant qu�il soit rendu public, de 
sorte que vous puissiez faire les observations que vous souhaitez et prendre connaissance de tous les dispositifs et 
de leur Øvaluation par notre Inspection gØnØrale. 

Mais plus important encore, la ville a Øvidemment pris conscience qu’au-delà de l’Inspection et de ce qui existe 
dØjà, c’est bien Øvidemment dans le sujet, que nous avions dØjà ØvoquØ, de la coordination avec le ministŁre de la 
Justice, avec le parquet, avec la brigade des mineurs, c’est dans ce lien que se joue l’essentiel des enjeux les plus 
importants. 

A ce titre, deux observations : 

Vous demandiez effectivement que nous soyons inclus dans le dispositif lØgislatif envisagØ par la Garde des 
Sceaux et la ministre de l�Education nationale. Alexandra CORDEBARD, le 6 mai dernier, a eu l’occasion de 
s’exprimer en disant, un, qu’elle se fØlicitait de l’engagement d’intØgrer un dispositif lØgislatif obligeant la transmission 
- en cas d’ouverture ou de condamnation pØnale, notamment pour des infractions de type sexuel - aux employeurs 
publics, y compris aux collectivitØs territoriales. Nous devrons veiller, lorsque ce dispositif lØgislatif arrivera à 
l’AssemblØe, à la fois dans sa rØdaction prØalable, mais aussi lorsqu�il sera votØ à ce qu�il inclue bien les collectivitØs 
territoriales. 

Et par ailleurs je tiens à signaler que ce sujet Øtant vraiment trŁs important, dŁs lors qu’il y a eu ces annonces 
par la Garde des Sceaux et la ministre de l�Education nationale, le directeur de cabinet de la Maire de Paris, avec le 
procureur de la RØpublique, avec la brigade des mineurs, avec le parquet, avec la direction dØpartementale de la 
cohØsion sociale, a rØuni un premier groupe de travail sur ces sujets, afin de signer le plus rapidement possible un 
protocole de collaboration conjoint qui permettra de mettre en �uvre toutes les recommandations que no us portons 
collectivement.  

Aussi, je vous propose de retirer ce v�u, en espØran t avoir dØjà rØpondu au point soulevØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame la PrØsidente ? 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Puis-je poser une question complØmentaire ? L’idØe d’inclure les 
collectivitØs locales dans le dispositif a fait l’objet, selon vous, d’un engagement public et d’un engagement à ce que 
cela soit d’emblØe inclus dans le dispositif. Vous avez l’air d’Øvoquer la nØcessitØ de faire un amendement ? 
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M. Emmanuel GRÉGOIRE , adjoint. - Nous devrons veiller collectivement à ce que les collectivitØs locales 
soient intØgrØes et je ne vois pas pourquoi la Garde des Sceaux et la Ministre de l’Education nationale ne le 
porteraient pas. 

Et il reviendra aux parlementaires, je ne le suis pas, de veiller à ce que cela soit le cas et Alexandra  
CORDEBARD suit cela trŁs quotidiennement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Du coup, Madame la PrØsidente, maintenez-vous ? 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Je ne comprends pas s’il y a eu un engagement public, en fait. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Manifestement, non. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Il n�y a pas eu d�engagement public ? 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - En tout cas, pas à notre connaissance. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Alors, on maintient. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, assortie d’un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la situation  financiŁre des ateliers et chantiers 
d’insertion. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u rØfØrencØ n° 45, dØposØ par le groupe UMP, est relatif à la 
situation financiŁre des ateliers et chantiers d’insertion. 

La parole est à M. Jean-Jacques GIANNESINI, pour deux minutes. 

M. Jean-Jacques GIANNESINI. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce v�u concerne les ateliers et chantiers d’inserti on d�Ile-de-France. En effet, ces A.C.I. contribuent chaque 
jour à favoriser l’emploi dans notre rØgion et notamment à Paris. Le rØseau chantier reprØsente 200 ateliers et 
chantiers d�insertion. Il salarie 820 professionnels permanents et 2.500 salariØs en insertion. Le rØseau permet à des 
personnes trŁs ØloignØes de l’emploi, et rencontrant des difficultØs sociales, de retrouver le chemin du travail, en vue 
d’une insertion professionnelle durable qui s’appuie sur un accompagnement social et professionnel. 

Actuellement les A.C.I. sont confrontØs à des problŁmes financiers, dus à un modŁle Øconomique complexe, 
fragilisØs dans un contexte de rarØfaction des ressources publiques, ainsi qu�aux rØformes de l’insertion 
professionnelle et de l’insertion par l’activitØ Øconomique. Il serait souhaitable que le modŁle Øconomique des A.C.I. 
soit reconnu et pris en compte. De nouvelles discussions doivent Œtre ouvertes sur la question du financement des 
A.C.I. dans la mesure oø le mode actuel ne permet pas une vision claire pour leur avenir. 

Aujourd’hui, au regard du nombre de chômeurs, et au regard du service que les A.C.I. apportent à certain s de 
ces mŒmes chômeurs, le groupe UMP demande que la Maire de Paris prenne mieux en compte les spØcificitØs 
propres aux A.C.I., notamment financiŁres, et Øtudie leur situation afin que les actions qu’ils mŁnent pour l’insertion 
soient assurØes de maniŁre pØrenne. 

Il en va de l’intØrŒt de tous, je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. En plus de la concision aussi ! 

La parole est à Mme Antoinette GUHL, pour vous rØpondre. 
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Mme Antoinette GUHL, adjointe. - Je suis ravie de constater que l’UMP s’intØresse à l’I.A.E. Je crois que 
depuis un an, la derniŁre fois que nous avons parlØ d’I.A.E. sur un v�u de l’UMP, c’Øtait avec M. LEGARET s ur la 
question de la rØgie de quartier du premier arrondissement et c’Øtait nettement moins flatteur pour l’IAE.  

J’en viens maintenant au fait. La rØgie des 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements, vous avez raison la rØgie Paris 
centre. Vous reprenez dans votre v�u l’argumentaire du rØseau chantier Øcole, non pas du rØseau chantier, mais du 
rØseau chantier Øcoles qui est une structure que nous connaissons bien à la Ville de Paris, et qui est u ne des 
grandes fØdØrations des structures d’insertion en Ile-de-France. 

La maniŁre dont vous prØsentez ce v�u laisse sous-e ntendre que la Mairie de Paris ne considŁre pas les 
chantiers d’insertion. Alors je tiens à dire que not re politique d’insertion est trŁs claire et que nous avons accompagnØ 
cette rØforme de l’I.A.E., dont vous faites Øtat dans votre v�u, que nous l’avons accompagnØe de plusieu rs 
maniŁres. D’une part financiŁrement, je tiens à rap peler que le dØpartement de Paris est un dØpartement qui, 
financiŁrement, accompagne les structures d’insertion par l’activitØ Øconomique, par une aide au poste de 436 euros, 
pour Œtre trŁs prØcise, de 406 euros pour tout bØnØficiaire du R.S.A. embauchØ dans une structure d’insertion, qu’au-
delà de cette aide au poste, il existe une aide à l ’accompagnement socioprofessionnel pour pouvoir accompagner les 
salariØs. C’est le premier point. 

Le deuxiŁme point, auquel vous faites allusion, ou auquel le v�u fait allusion, c’est la question de l a formation 
professionnelle, parce qu�en parallŁle de cette rØforme de l’I.A.E., il y a eu une rØforme de la formation 
professionnelle qui a conduit à un certain nombre d e dØsinvestissements des O.P.C.A. 

Eh bien, là aussi, la Ville de Paris a rØagi et a rØagi immØdiatement, c�est-à-dire au semestre dernier, pour 
pouvoir, par le biais du F.L.E.S., mobiliser des fonds pour accompagner les structures et les chantiers d’insertion. 

Donc, ce que vous demandez là, nous l’avons fait, a vec nos moyens car, bien entendu, cela ne nous Øtait pas 
directement attribuØ comme compØtence. 

Et, enfin, troisiŁme point qui est ØvoquØ Øgalement dans le v�u : c�est la question de la trØsorerie. 

Eh bien, Øcoutez, nous, nous finançons 70 % des aides aux structures d’insertion, à l’avance, c’est-à-d ire que 
les aides au poste sur un an sont versØes à 70 % en dØbut d’annØe. 

Donc, sur ces trois points, que ce soit le soutien financier, la formation professionnelle ou la trØsorerie, nous 
rØpondons aux problŁmes que vous avez ØvoquØs.  

Mais il me semble que si, aujourd’hui� 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame GUHL, il va falloir conclure. 

Mme Antoinette GUHL, adjointe. - Oui, j�ai terminØ. 

Il me semble que si, aujourd’hui, un sujet, en ce qui concerne l’insertion par l’activitØ Øconomique, devait Œtre 
posØ pour Paris, et vous pouvez vous en emparer, c’est le quota du nombre de postes qui sont attribuØs par la 
DIRECCTE au DØpartement de Paris. 

Si vous voulez porter un sujet utile aux Parisiens en ce qui concerne l’insertion, je crois que ce sujet-là serait 
vraiment trŁs utile parce que, sur les autres points, nous y rØpondons. 

Donc, je vous propose de retirer ce v�u qui, aujour d’hui, de toute façon, a dØjà trouvØ des rØponses et, 
Øventuellement, de nous aider à avoir un quota de postes d’insertion plus important pour Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je rappelle que le temps de rØponse est de 2 minutes ! 

Monsieur GIANNESINI, maintenez-vous votre v�u ? 

M. Jean-Jacques GIANNESINI. - Non. Naturellement, je retire le v�u et je reti ens la proposition de l’adjointe 
au Maire, concernant les postes d’insertion au niveau de la DIRECCTE. 

Il n’Øtait pas dans ma question et dans mon propos l’intention de faire quelque polØmique que ce soit. Que l’on 
soit bien clair ! Le chômage des personnes ØloignØes de l’emploi est trop important pour pouvoir faire de la 
polØmique. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur GIANNESINI. 
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V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à l’Ølaboration  d’un scØnario d’Øvolution des 
quantitØs de dØchets. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du v�u rØfØrencØ n° 46, dØposØ par Mme 
SIMONNET, relatif à l’Ølaboration d’un scØnario d’Øvolution des quantitØs de dØchets. 

Je donne la parole à Mme Danielle SIMONNET, si elle accepte d’arrŒter de discuter avec mon directeur de 
cabinet ! 

Mme Danielle SIMONNET. - C’est la faute de votre directeur de cabinet, à  qui je demandais, justement, l’avis 
de l’ExØcutif sur ce v�u et qui pensait qu’il devait  passer demain. 

Je balance ! 

TrŁs rapidement� 

Ce n’est pas grave ! L�erreur est humaine. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Tout se paie ! 

Mme Danielle SIMONNET. - Tout se paie, oui mais, en l’occurrence, nous savons que nous continuons à 
travailler sur ces sujets en bonne intelligence. 

Donc, il s’agit d’un v�u en faveur de l’Ølaboration  d’un scØnario d’Øvolution des quantitØs de dØchets. 

Comme vous le savez, les dØchets quotidiens collectØs en mØlange, c’est-à-dire les ordures mØnagŁres qui 
proviennent de Paris, reprØsentent plus de 46 % des dØchets traitØs par le SYCTOM. Donc, l’Øvolution de ces 
quantitØs va avoir une forte influence sur le dimensionnement des usines de traitement des dØchets du SYCTOM. 

La Ville de Paris s’est engagØe aussi dans une dØmarche de "zØro dØchets" depuis le Conseil de Paris de juillet 
2014 et, en l’absence de scØnarios produits par la Ville, on se retrouve avec une situation oø c’est le SYCTOM, 
finalement, qui fait l’estimation de l’Øvolution des quantitØs de dØchets dans les annØes à venir. Or, avec les 
derniŁres prØvisions du SYCTOM, sur l’ensemble du territoire, on tablerait sur une Øvolution du taux de recyclage 
des ordures mØnagŁres de 3 % en sept ans : 12 % en 2013 contre 15 % en 2020, qui me semble trŁs ØloignØ des 
ambitions de la Ville, alors que de nombreuses agglomØrations europØennes atteignent des taux de recyclage bien 
supØrieurs à 30 %. Si on prend des estimations, Berlin, ce serait 48 %, Londres 30 %, Milan 37 %, Barcelone - et 
viva Barcelona, en ce moment ! - 36 %. 

Et je suis sßre qu’ils feront mieux encore avec leur nouvelle Øquipe ! 

Alors, à travers ce v�u, je souhaite que la Ville de Paris prØsente son scØnario d�Øvolution des quantitØs de 
dØchets collectØes sur son territoire, ce qui permettrait, justement, de pouvoir enfin totalement rompre avec la logique 
du projet, qui se chiffre à plus de 2 milliards d’e uros, de la future usine d’incinØration d’Ivry-Paris 13, qui est calØe sur 
un autre scØnario. 

Je souhaite Øgalement qu’on soumette ce scØnario à consultation publique pour renforcer l’implication 
citoyenne, qu’on encourage toutes les collectivitØs membres du SYCTOM à Ølaborer leurs propres scØnarios 
d’Øvolution des quantitØs de dØchets sur leur territoire et qu’on intervienne par le biais des Ølus siØgeant au sein du 
SYCTOM, pour que le SYCTOM prenne bien en compte l’ensemble des scØnarios des collectivitØs de son territoire 
de compØtence. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Antoinette GUHL, pour vous rØpondre. 

Mme Antoinette GUHL, adjointe. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, Madame SIMONNET, nous partageons 
donc tous ici dans cet hØmicycle la volontØ de porter pour Paris la stratØgie "zØro dØchets" à laquelle vous faisiez 
allusion et que nous avions votØe à l’unanimitØ en juin dernier. 

Nous nous sommes engagØs dans la mise en place d’une stratØgie participative d’Øconomie circulaire au mois 
de mars de cette annØe, dont la stratØgie "zØro dØchets" fait partie. Il y a un processus de travail qui est en cours, et 
là je dirais à trois niveaux. 
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Tout d’abord, avec Mao PENINOU, des groupes de travail internes à la Ville portent sur la stratØgie "zØro 
dØchets", soit sur la question des biodØchets dont la collecte s’impose à nous pour les gros producteu rs, soit sur la 
question de l’amØlioration du tri, nous avons d’ailleurs conviØ trŁs rØcemment l’ensemble des groupes à participer à 
une sØance de travail. 

Sur ce premier point, le travail est en cours. 

Un deuxiŁme point : les Øtats gØnØraux de l’Øconomie circulaire qui se tiennent actuellement sur le Grand Paris 
et qui sont une dØmarche participative, puisque c’est une dØmarche participative à laquelle vous faites allusion, et 
nous l’avons impulsØe au niveau du Grand Paris. Nous avons 20 collectivitØs qui travaillent avec nous à 
l’organisation de ces Øtats gØnØraux, 20 collectivitØs du Grand Paris, avec plus de 500 acteurs de l’Øconomie 
circulaire. Actuellement, nous avons des ateliers qui se tiennent à Saint-Denis, à CrØteil, à Meudon, à Paris, à Issy-
les-Moulineaux ou encore à Bobigny. 

Enfin, au SYCTOM : oui, effectivement, vous avez raison, nous travaillons, et les Ølus du SYCTOM travaillent, à 
gØnØrer cette impulsion et à transmettre notre volontØ de "zØro dØchets" aux autres collectivitØs. Il leur appartient, il 
appartient à chacune des collectivitØs d’avoir sa stratØgie mais, pourtant, nous l’avons fait soit par les Øtats gØnØraux, 
soit directement au SYCTOM puisque nous participons depuis peu à un groupe de travail sur la rØduction des 
dØchets au SYCTOM avec Mao PENINOU, avec Catherine BARATTI-ELBAZ, oø nous reprØsentons la Ville de Paris 
avec les autres collectivitØs sur la prØvention. 

Moi, je dirai qu’un travail participatif a dØjà ØtØ menØ, qu’il est en cours actuellement et qu’il serait bien 
d’attendre la fin de ce travail participatif avant de pouvoir dØcliner cette stratØgie que vous appelez de vos v�ux. 

Moi, je vous propose d’attendre le deuxiŁme semestre de cette annØe, que ce travail participatif puisse arriver à 
son terme, pour pouvoir prØsenter ce v�u, s’il est encore pertinent à ce moment-là. Mais, en tout cas,  aujourd’hui, il 
ne peut pas Œtre pertinent. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Compte tenu de ces explications, Madame SIMONNET, maintenez-vous votre v�u ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Vous ne vous Œtes pas trompØe de v�u ?  

J�ai l�impression que vous n�avez pas lu le mien ! Vous Œtes totalement à côtØ de la plaque, vous me parlez 
d’autre chose. 

Je vous dis : est-ce que la Ville peut s’engager dans un scØnario d’Øvolution des quantitØs de dØchets ? Ce 
n’est absolument pas la rØponse que vous me faites. 

Tout ce travail participatif, bien sßr, doit se poursuivre mais est-ce qu�on lui donne comme objectif de pouvoir 
aboutir à un scØnario d’Øvolution des quantitØs de dØchets ? Vous Œtes favorable ou pas favorable ?  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame GUHL ? 

Mme Antoinette GUHL, adjointe. - C’Øtait exactement la rØponse que je vous apportais là, c’est-à-dire qu’il y a 
un travail participatif qui est fait exactement sur les sujets que vous Øvoquez et donc que nous allons attendre la fin 
de ce travail participatif pour pouvoir faire une proposition. Nous n’allons pas mobiliser un certain nombre d’acteurs 
pour leur demander de participer et de participer à  une stratØgie que nous mettons en place, pour voter ici, avant 
mŒme que ce travail participatif soit terminØ, une autre dØcision. 

Donc, nous vous rØpondrons et, là, je vous le dis : je vous demande de retirer votre v�u, en contrepar tie d’une 
rØponse au dernier trimestre ou, en tout cas, au deuxiŁme semestre de cette annØe, lorsque ce travail participatif 
aura ØtØ effectuØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je crois que l’objectif est commun. 

Mme Danielle SIMONNET. - Je le reprØsenterai et je le maintiens. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par 
Mme SIMONNET, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

2015 DDEEES 33 - MarchØ des Enfants Rouges (3e) - Nouveau rŁglement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DDEEES 33 relatif 
au nouveau rŁglement du marchØ des Enfants Rouges, sur lequel le groupe Ecologiste de Paris a dØposØ 
l�amendement n° 47 qui y est rattachØ. 

La parole est à David BELLIARD, pour cinq minutes ma ximum. 

M. David BELLIARD. - Merci, Monsieur le Maire. Je serai plus court que cinq minutes. 

A ce Conseil, trois projets de dØlibØration concernent la gestion du marchØ des Enfants rouges, le plus ancien 
marchØ couvert de la Capitale. Depuis prŁs d’une dØcennie, le gestionnaire de ce marchØ a fortement dØveloppØ les 
activitØs de traiteur restauration au dØtriment, de fait, des commerces alimentaires traditionnels de vente de produits 
frais. Si nous prenons acte de cette Øvolution, nous estimons que nous devons permettre le maintien d’une offre 
raisonnable de commerces alimentaires sur ce marchØ. Il nous semble, à cette fin, que le projet de nou velle 
convention qui nous est prØsentØ, autant que celui du nouveau rŁglement, rØpond en partie à cet objectif. 

Par ailleurs, la Ville de Paris se doit d’octroyer, sur ces marchØs, des emplacements à des candidats soucieux 
de l�utilisation efficace des ressources et de la rØduction des impacts environnementaux de leur activitØ, de la qualitØ 
de leurs produits biologiques et de proximitØ notamment, de leur choix de recrutement volontariste à l ’Øgard de 
l’enjeu qu’est l’insertion. 

La prØcision que nous avons souhaitØ introduire vise simplement à garantir que, dans l’examen des 
candidatures à l’abonnement, les commerçants issus du secteur de l’Øconomie sociale et solidaire bØnØficient 
Øgalement d’une prioritØ pour l’affectation d’un emplacement de vente. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Olivia POLSKI, pour vous rØpondre. 

Mme Olivia POLSKI, adjointe. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, effectivement le marchØ des Enfants 
rouges, situØe dans le 3e arrondissement, est particuliŁrement rØputØ auprŁs des Parisiens et des touristes pour son 
dynamisme, la qualitØ de ses produits et son ambiance toute particuliŁre et chaleureuse. 

Ce marchØ a bØnØficiØ d’une rØnovation complŁte de 1997 à 2000, afin d’amØliorer le confort des commerçants, 
des clients et des touristes. De plus, comme vous le savez, le marchØ a ØtØ confiØ en 2005 à un nouveau 
gestionnaire, la sociØtØ EGS, qui a implantØ des traiteurs restaurateurs qui ont apportØ une nouvelle attractivitØ au 
marchØ qui en avait besoin. Il existe une clientŁle à la fois pour les commerces alimentaires traditio nnels, mais aussi 
pour les activitØs de traiteur restauration, activitØs qui se sont dØveloppØes sur ce marchØ, car elles rØpondent aux 
attentes des actifs travaillant à proximitØ, mais aussi des touristes qui aiment visiter ce marchØ plein de charme. 

Cette attractivitØ du marchØ des Enfants rouges est bien la consØquence de multiples Øvolutions qu’il convient 
d’accompagner et, effectivement, ces trois projets de dØlibØration proposent d’aller dans ce sens-là. 

Le premier vise à modifier les tarifs des droits de  place. 

Le second acte la mise en place d’un nouveau rŁglement de marchØ. 

Le dernier a pour objectif d’actualiser certains des articles de la DSP par un avenant. 

Je vous propose tout d’abord une revalorisation progressive des droits de place du marchØ des Enfants rouges, 
dont les tarifs Øtaient inchangØs depuis 1997. Cette revalorisation, qui a fait l’objet d’une concertation avec le 
reprØsentant des commerçants, permettra aux dØlØgataires de tenir compte de la grande attractivitØ de ce marchØ et 
des consØquences de sa forte frØquentation sur les charges de gestion, c’est-à-dire du nettoyage, de l a 
consommation d’eau, d�ØlectricitØ et de l’enlŁvement des dØchets. 

En complØment de cette modification des tarifs, je propose un nouveau projet de rŁglement puisque les 
activitØs de traiteur restauration, bien que contribuant à cette attractivitØ du marchØ, nØcessitent des adaptations qu’il 
convient de prendre en compte, un nouveau projet de rŁglement - le dernier datait de 2003 - plus encadrØ, plus 
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dØtaillØ et soumis à votre approbation afin d’amØliorer le service public, les conditions d’exploitant des commerçants 
et l’accueil de la clientŁle. 

Pour votre information, j�Ømets un avis favorable - cher David BELLIARD - à l’amendement de votre groupe 
concernant l’article 13. Celui-ci vise à permettre aux commerçants agrØØs et aux structures d’insertion par l’activitØ 
Øconomique, ou pouvant justifier de l’agrØment "entreprise sociale et solidaire", de bØnØficier effectivement d’une 
prioritØ pour l’affectation d’un emplacement de vente. Cette prioritØ s’ajoute à celle dØjà prise en c onsidØration pour 
les personnes reconnues travailleurs handicapØs, les producteurs, les commerçants inscrits dans une dØmarche de 
circuit court et ceux exerçant la vente de produits  certifiØs biologiques. 

Je regarde tous ces ØlØments. Je vous remercie de bien vouloir voter ces trois projets de dØlibØration ainsi que 
l’amendement proposØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, mais là, nous ne proposons que le projet de dØlibØration 
DDEEES 33 et son amendement n° 47. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition d’amendement n° 47 dØposØe par le groupe Ecologiste de 
Paris, assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 47 est adoptØe à l’u nanimitØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 33 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DDEEES 33). 

2015 DDEEES 57 - Subvention (44.268 euros) et avenant à convention avec l�APUR pour 
l�actualisation de la banque de donnØes sur le commerce à Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DDEEES 57 relatif à 
l’attribution d’une subvention à l’A.P.U.R. pour l�ac tualisation de la banque de donnØes sur le commerce de Paris. 

La parole est à Mme Joºlle MOREL, pour cinq minutes maximum. 

Mme Joºlle MOREL . - Merci, Monsieur le Maire. 

La base de donnØes de l’A.P.U.R. constitue un outil unique en son genre, remarquable au vu de la masse des 
informations collectØes et essentiel pour la Ville et les acteurs du commerce de proximitØ. 

Je tiens à saluer ce travail en tant que prØsidente de la S.E.M.A.E.S.T., partenaire de l’A.P.U.R. et opØrateur 
parisien de la dynamisation commerciale. Cette Øvaluation rØguliŁre de la santØ du commerce parisien nous permet, 
en effet, d’apprØcier le chemin parcouru pour la prØservation de la diversitØ commerciale menØe depuis 2004, en 
commençant par le 11e arrondissement, pour lutter c ontre la vacance, la spØculation et la mono-activitØ. 

La base de donnØes permet aussi d’avoir la feuille de route des efforts à poursuivre par la S.E.M.A.E.S.T. dans 
les quartiers populaires, notamment dans le parc des bailleurs sociaux qui concentre dans ces quartiers la plupart 
des locaux commerciaux sur lesquels la Ville peut agir, mais aussi sur tout le territoire parisien via le contrat de 
revitalisation artisanale et commerciale que la Ville de Paris engagera bientôt. 

Enfin, cette Øtude montre que le paysage commercial parisien est en pleine Øvolution, que les nouveaux modes 
de consommation, de mobilitØ de travail, appellent une nouvelle Øconomie de proximitØ qui mixte commerce 
traditionnel, nouvelle forme de commerce, outils et services numØriques, artisanat, librairie, commerce culturel et 
Øconomie collaborative. 
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A ce dØfi, il faut Œtre capable de rØpondre par une dØmarche innovante de dØtection des attentes des habitants 
et usagers, de promotion des activitØs Ømergentes du XXIe siŁcle, c’est-à-dire Øcologiques, bio, sociales et 
solidaires. En un mot, l’installation d’activitØs capables de crØer du lien social et de l’emploi, crØatrices d’activitØs et 
de sens. 

C’est la mission fixØe par la Mairie de Paris à la S.E.M.A.E.S.T., qui pourra s’appuyer sur cette prØcieuse 
banque de donnØes pour dynamiser l’Øconomie de proximitØ au service des Parisiennes et des Parisiens. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Olivia POLSKI pour vous rØpondre. 

Mme Olivia POLSKI, adjointe. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, je n’ai pas grand-chose à ajouter à ce 
qui vient d’Œtre dit par Joºlle MOREL, donc j’en profite pour la remercier et, à travers elle, toute la  S.E.M.A.E.S.T. 
pour l’action menØe. 

Je vous incite juste à voter ce projet de dØlibØration. Je la remercie encore pour cette valorisation de ce qui est 
fait aujourd’hui par la Ville. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 57. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 57). 

2015 DICOM 6 - Conventions de partenariat en vue de collaborations pour les boutiques 
de la Ville de Paris, dans le cadre de COP 21 - Paris Climat 2015. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DICOM 6 portant 
conventions de partenariat en vue de collaborations pour les boutiques de la Ville de Paris dans le cadre de la COP 
21, Paris climat 2015. 

La parole est à Sandrine MÉES, pour cinq minutes maxim um. 

Mme Sandrine MÉES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, je suis dØjà intervenue au nom de mon groupe au sujet des bout iques 
de la Ville de Paris. Ce n’est pas un effort considØrable d’aller voir ce qui s’y passe puisque la boutique se trouve 
dans notre bâtiment. Ces boutiques, dans ce projet de dØlibØration, nous indiquent qu’elles souhaitent mettre en 
place des partenariats avec des entreprises parisiennes ou françaises, qui apportent des solutions dan s les 
domaines du dØveloppement durable, de l’Øducation à la protection de l’environnement, et la promotion de 
l’Øconomie circulaire. Les produits sØlectionnØs seront vendus sous la marque "Paris pour le climat". 

Comme le disait tout à l’heure ma camarade AurØlie SOLANS au sujet des achats de la Ville, il y a une 
exemplaritØ à avoir aussi au sujet des objets qui sont vendus dans les boutiques de la Ville, surtout à  l’heure de la 
COP 21 : achats responsables, mais aussi ventes responsables. 

Au sujet des objets qui sont dØjà vendus, c’Øtait l’objet de l’intervention que j’avais faite il y a environ six ou sept 
mois. Je rappelle notre attachement à ce que le lie u de fabrication des objets qui sont vendus dans ces boutiques, 
soit indiquØ. Ce n’est pas encore le cas pour tous les objets. Je rappelle notre attachement aussi à c e que l’empreinte 
Øcologique des objets fasse partie de la sØlection. Certains articles du rayon art de la table, par exemple, ne 
rØpondent à aucune de ces deux conditions. Certains autres sont conçus à Paris, mais on ne nous indique  pas oø ils 
sont fabriquØs. 

NØanmoins, nous reconnaissons que beaucoup d’objets sont choisis avec attention et selon ces critŁres 
environnementaux et sociaux. Les lieux de fabrication sont spØcifiØs. Il peut y avoir aussi des matØriaux recyclØs ou 
bio. 
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Pour en revenir au sujet prØcis de ce projet de dØlibØration, pour les six sociØtØs retenues, ce sont des objets 
qui seront vendus sous la marque "Paris pour le climat", on note pour certaines sociØtØs retenues le caractŁre un peu 
particulier des objets, notamment des objets que j�oserais appeler hyper connectifs et qui peuvent parfois laisser 
songeur. 

A la lecture de la prØsentation de certains objets connectØs pour vØgØtaux, on peut Œtre un peu perplexe parce 
que ce sont des objets trŁs particuliers qui s�apparentent un peu à des gadgets.  

Pour prØciser, je ne pourrai pas assurer que tous ces projets apportent, comme proclamØ dans l�exposØ des 
motifs, des solutions dans les domaines du dØveloppement durable, de l�Øducation à la protection de l�environnement 
et la promotion de l�Øconomie circulaire. Effectivement, cette phrase me paraît un peu ambitieuse par rapport à 
certains objets qui seront proposØs à la vente et qui ne sont pas si ambitieux que cela, qui proposent des services 
qui parfois peuvent Œtre utiles mais qui ne sont quand mŒme pas des solutions.  

Cependant, ces objets trouveront sans doute leur public, mŒme si parfois ils passent par des circuits 
numØriques labyrinthiques pour effectuer des actions simples d�entraide et de voisinage. Je pense notamment aux 
objets connectØs pour vØgØtaux. 

Sans doute que ces objets trouveront auprŁs des curieux hyper connectØs une rØception favorable pour un 
univers oø les plantes s�arrosent toutes seules, tout en clignotant. Souhaitons toutefois un bel avenir à ces "start-up" 
et jeunes entreprises qui fourmillent malgrØ tout d�idØes originales. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Olivia POLSKI pour vous rØpondre, surtout sur les clignotants. 

Mme Olivia POLSKI, adjointe. - Oui, surtout. 

Monsieur le Maire, ma chŁre collŁgue, je vous remercie pour la valorisation si� et votre volontØ de to ujours 
vouloir nous remettre en question.  

Je vous rappelle juste que la Ville de Paris possŁde actuellement deux boutiques, à la fois une boutique  
physique, qui s�appelle "Paris Rendez-vous" et qui est situØe au 29, rue de Rivoli, et une boutique en ligne qui est 
www.boutique.paris.fr. 

Ces boutiques ont vocation à valoriser l�image de Pa ris, la promotion de savoir-faire de jeunes entreprises et 
d�artistes parisiens, tout en communiquant sur les temps forts de l�actualitØ municipale. Effectivement, vous l�avez dit 
puisque vous Øtiez dØjà intervenue, nous pouvons apporter de nombreux progrŁs aux produits qui sont proposØs 
dans cette boutique, en matiŁre d�Øco-responsabilitØ et en matiŁre de responsabilitØ environnementale. 

En l�occurrence, ce projet de dØlibØration est l�occasion pour moi de vous exposer une partie des progrŁs que 
nous faisons, mais ce n�est jamais suffisant, et c�est aussi de les valoriser à l�occasion de la tenue  à Paris de la 
COP 21, qui est donc le Sommet pour le Climat. La Ville a souhaitØ que ces deux boutiques mettent en place des 
partenariats avec des entreprises parisiennes ou françaises qui apportent des idØes, si ce ne sont des solutions 
concrŁtes dans les domaines du dØveloppement durable, de l�Øducation à la protection de l�environnement et à la 
promotion de l�Øconomie circulaire. 

La crØation de la marque "Paris pour le Climat" permettra de valoriser, auprŁs des Parisiens et des touristes, 
ces partenariats et de faire donc dØcouvrir aux visiteurs de ces boutiques ces produits. 

Les six sociØtØs qui ont ØtØ sØlectionnØes pour participer à ce partenariat l�ont ØtØ pour leur origine parisienne 
ou francilienne et le caractŁre innovant des produits proposØs pour une consommation durable. 

Effectivement, ce sont des produits qui permettront aux visiteurs de vØgØtaliser leur habitat, d�acquØrir un 
composteur pour balcon. Un pot connectØ indiquant sur smartphone les besoins des plantes en matiŁre d�eau, qui a 
vocation à terme normalement à faire baisser la con sommation d�eau et à ne pas trop les arroser, des b oîtes de 
production de champignons comestibles à domicile et  d�autres produits qui sont tournØs vers la sensibilisation aux 
grands sujets environnementaux, avec par exemple un calendrier en papier 100 % recyclØ indiquant les fruits et les 
lØgumes de saison et des gourdes pour la consommation d�eau des enfants et des adultes.  

Ce sont des petits pas mais nous avançons. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DICOM 6. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DICOM 6). 

2015 DDEEES 185 - GIP Maison de l�emploi de Paris (19e) - Habilitation des reprØsentants 
de la Ville de Paris à voter la transformation du G .I.P. en association et à dØsigner 
des reprØsentants. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DDEEES 185 
relatif au G.I.P. Maison de l�emploi de Paris. 

La parole est à Mme DaniŁle PREMEL, pour 5 minutes ma ximum. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, mon intervention portera sur les deux projets de dØlibØration DDEEES 185 et 54 G, qui sont 
interdØpendants, dont l�objet est d�autoriser un changement de statut du G.I.P. Maison de l�emploi qui facilitera la 
fusion avec l�association Plan local pour l�insertion et l�emploi de Paris Nord-Est programmØ pour le mois de janvier 
2016. 

Nous sommes surpris du dØroulement des Øtapes de ce projet. Nous aurions pu nous attendre à ce que l�o n 
nous prØsente la fusion dans toutes ses dimensions et que, pour avancer dans ce projet, la demande d�autorisation 
du changement de statut prenne sens. 

Aujourd�hui, les arguments avancØs sont uniquement techniques et opØrationnels. Nous pouvons les entendre 
et mŒme les partager, par exemple la crØation du pôle clauses sociales parisien, interlocuteur unique des 
entreprises, pour le dØveloppement des clauses d�insertion que nous avons si souvent demandØ. 

De fait, nous ne savons rien sur la future entitØ, rien sur ses conditions de mise en �uvre, rien sur la 
configuration si ce n�est qu�elle rØpond à une tendance sur le plan national depuis 2012. 

Ce renversement de la logique de la responsabilitØ politique ne peut pas occulter les questions aujourd�hui 
sans rØponse :  

Quelle forme de fusion est ØtudiØe et privilØgiØe ?  

Quels sont les inconvØnients et les avantages des diffØrentes solutions possibles ? 

Quel est le devenir des financements ?  

Aujourd�hui le budget de la M.E.P. est de 1 million d�euros, celui du P.L.I.E. est de 2,7 millions d�euros. Quel 
sera le budget global de la nouvelle structure rØsultant de la fusion ?  

Que deviennent les financements de la Ville, du DØpartement, de la RØgion ?  

Les Øconomies d�Øchelle seront-elles le prØtexte à les diminuer ? 

Concernant l�Etat, sur le budget de la M.E.P., l�Etat participe pour prŁs de 317.000 euros dans le cadre du 
programme d�actions locales à la gestion prØvisionnelle des emplois et des compØtences.  

Qu�en sera-t-il de ces financements ?  

Quel est l�engagement prØcis de l�Etat sur la durØe ?  

Rappelons que l�Etat ne participe pas au budget du P.L.I.E. 

Concernant le F.S.E., sur le budget du P.L.I.E., le F.S.E. s�engage sur une somme pour la durØe du programme 
2014-2020, mais les charges indirectes sont forfaitisØes sur la base de la programmation P.L.I.E.  

Sur quelle base sera calculØe cette forfaitisation, poste des directeurs, service gestionnaire ?  
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Quelle est la nouvelle structure ? 

Le devenir des salariØs de la M.E.P. et du P.L.I.E. : la politique salariale des rØmunØrations et les contrats de 
travail sont diffØrents entre la M.E.P. et le P.L.I.E.  

Comment va Œtre rØsolue l�unification et à quelle convention collective la nouvelle structure sera rattachØe ? 

Sans oublier que les accompagneurs de l�emploi et du P.L.I.E., portØs actuellement par la M.E.P. et donc 
salariØs de la M.E.P., ont dØjà ØtØ salariØs de Pôle emploi, du P.L.I.E. et c�est la troisiŁme fois qu�ils rechangeraient 
d�employeurs. Comment sera calculØe leur anciennetØ ? 

Toute fusion amŁne la question du doublon de certains postes, notamment le cadre du personnel administratif. 
Comment sera rØsolue cette question ? 

La dimension de la nouvelle structure : historiquement, les P.L.I.E. ont toujours ØtØ identifiØs comme une 
structure lØgŁre, rØactive, inscrite territorialement, ce qui justifie que les accompagnateurs du P.L.I.E. aient ØtØ portØs 
par des structures locales. 

La fusion va entraîner un nouveau seuil avec le risque de son institutionnalisation, voire sa bureaucratisation, et 
s�Øloigner des conditions de l�exercice de sa mission. 

Janvier 2016 est proche, nous serons de nouveau saisis pour la crØation de cette nouvelle entitØ, espØrons que 
les rØponses prØcises et concrŁtes à nos questions seront apportØes. 

Notre vote favorable d�aujourd�hui sur ces prØalables juridiques ne signifie pas un vote blanc pour la fusion et la 
crØation de la nouvelle entitØ. Nous nous prononcerons en fonction des ØlØments et du projet politique financier et de 
service que vous nous prØsenterez. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Pauline VÉRON pour vous rØpondre. 

Mme Pauline VÉRON , adjointe. - Merci à DaniŁle PREMEL pour son interven tion sur ce projet de dØlibØration 
qui marque en effet un temps fort de notre politique de l�emploi. 

Je voudrais rassurer DaniŁle PREMEL sur les diffØrents points qu�elle a soulevØs et je voudrais souligner 
l�importance de ce projet de dØlibØration. MŒme si je ne pourrai pas rØpondre à tous les points qui sont soulevØs, je 
voudrais la rassurer en lui disant qu�il s�agit d�une premiŁre Øtape et que l�ensemble des groupes pourront Œtre 
associØs à la rØflexion sur cette fusion entre la future association Maison de l�emploi et l�association P.L.I.E. qui 
soulŁvent effectivement un certain nombre de questions que nous avons dØjà commencØ à regarder avec la  PrØfŁte, 
Madame BROCAS, avec la RØgion, avec tous les partenaires et avec Øvidemment les prØsidents et les directeurs 
des deux structures et les salariØs. 

Ce rapprochement entre deux acteurs clØs de l�emploi, donc le Plan local de l�insertion et l�emploi Paris-Nord-
Est d�une part, et la Maison de l�emploi de Paris d�autre part, nous y travaillons depuis quelques mois dØjà. 

Il y a, à l�origine de ce projet, un des axes forts  de la feuille de route que m�a confiØe la Maire : donner plus de 
lisibilitØ, plus de simplicitØ à ce monde de l�emploi qui est compliquØ, particuliŁrement pour ceux qui ont besoin d�Œtre 
accompagnØs, à savoir les chercheurs d�emploi. Les ressources existent, tant mieux, mais quel parcours du 
combattant parfois pour certaines personnes qui recherchent un emploi, pour y accØder, pour s’y retrouver entre les 
diffØrents dispositifs. 

Ce besoin de clartØ, de lisibilitØ dans les dispositifs de l’emploi me paraît d’autant plus nØcessaire en ces temps 
de crise. 

Forte de cette conviction, j’ai d’abord consultØ les prØsidentes et les dirigeants de ces structures sur la 
pertinence de l’idØe. 

Je remercie LØa FILOCHE et Claudine BOUYGUES pour nos Øchanges nourris sur le sujet, qui se prolongent 
aujourd’hui. 
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Je me suis rapprochØe des autres partenaires de ces structures, l’Etat, la RØgion, qui ont immØdiatement 
approuvØ le principe. J’ai enfin pu constater que ce mouvement de rapprochement et de consolidation des acteurs 
locaux de l’emploi Øtait Øgalement en marche dans de nombreuses autres collectivitØs en France. 

Je crois que nous allons dans la bonne direction pour les chercheurs d’emploi, on l’a dit, mais aussi pour les 
employeurs, comme cela a ØtØ soulignØ. 

Nous manquons à Paris d’un vØritable pôle d’expertis e sur les clauses sociales dont les deux principaux 
facilitateurs sont actuellement la Maison de l’emploi et le P.L.I.E. En les rØunissant, nous crØons un pôle unique qui 
sera fort des savoir-faire complØmentaires des deux Øquipes : interlocuteurs des entreprises et interlocuteurs des 
personnes qui relŁvent de l’insertion ; nous en parlions justement tout à l’heure. 

Au-delà des clauses d’insertion, nous travaillons av ec les deux Øquipes à formuler une vØritable offre de 
services pour les employeurs locaux, les toutes petites entreprises et les P.M.E. qui sont souvent les oubliØes de nos 
politiques de l’emploi. Or, nombre d’entre elles sont à la recherche d’une main-d’�uvre peu qualifiØe mais 
opØrationnelle qui est justement le public du P.L.I.E. 

Le savoir-faire de la Maison de l�emploi en matiŁre d’accompagnement des employeurs, qu’elle a pu 
dØvelopper dans le secteur des services à la personne, par exemple, sera extrŒmement prØcieux pour travailler à 
trouver de nouveaux dØbouchØs aux 3.000 personnes accompagnØes et formØes par le P.L.I.E. chaque annØe. Elle 
trouve dØjà une solution positive dans six cas sur dix et, grâce à ce rapprochement, nous pourrons fai re encore 
mieux. 

Voilà l’ambition de la future association, qui sera l’un de nos piliers en matiŁre d’intervention sur l’emploi. Il ne 
s’agit pas juste d’additionner les forces ou de les juxtaposer, il s’agit vraiment de crØer un service nouveau, renforcØ 
pour les chercheurs d’emploi parisiens. 

Et je ne suis pas inquiŁte quant à la taille de la f uture structure, qui reprØsentera moins de 50 salariØs, et je 
serai trŁs attentive à l’ancrage local qui est, en effet, primordial. 

Sur les subventions, je voudrais rassurer Mme PREMEL : aujourd’hui, les subventions de l’Etat et de la Ville et 
du DØpartement sont stables pour 2015 ; il n’y a pas de baisse des subventions prØvue, donc il ne s’agit pas de faire 
un projet pour faire des Øconomies mais vØritablement pour amØliorer le service de l’emploi en direction des 
demandeurs d’emploi les plus ØloignØs de l’emploi. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 185. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 185). 

2015 DDEEES 53 G - Subvention (80.000 euros) et convention avec l’Association pour le 
droit à l’initiative Øconomique (2e) au titre du dispositif "CrØaJeunes". 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DDEEES 53 G 
relatif à l’attribution d’une subvention à l�Associ ation pour le droit à l�initiative Øconomique, dans le 2e arrondissement, 
au titre du dispositif "CrØaJeunes". 

La parole est à Mme Sandrine MÉES. 

Mme Sandrine MÉES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, l�Association pour le droit à l�initiative Øconomique propose du micro-crØdit à la crØation 
d’entreprise et le prØsent projet de dØlibØration vise à soutenir le programme "CrØaJeunes" qui est conçu par 
l�A.D.I.E. 
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Ce programme a pour but de donner à des jeunes de 1 8 à 32 ans tous les outils nØcessaires pour la crØation 
de leur entreprise et ce programme bØnØficie aux jeunes en situation prØcaire. C’est un programme qui est gratuit et 
les jeunes sont accompagnØs en groupe et individuellement. 

À travers ce projet de dØlibØration, nous constatons une fois de plus que la prØsence vØritable n’est en aucun 
cas interchangeable avec le virtuel, vu l’utilitØ de ces Øchanges en prØsentiel, vu l’utilitØ de ce dispositif, qui a accueilli 
en 2014 110 jeunes Parisiens, dont 18 % qui rØsident en quartiers "politique de la ville". 

En outre, l�A.D.I.E. est installØe dans tous les arrondissements de Paris, oø elle aide de nombreux 
entrepreneurs. C’est une structure de l’Øconomie sociale et solidaire. Elle promeut toutes formes d’entreprenariat et 
elle est souvent à l’avant-garde : elle avait, par exemple, rØalisØ la premiŁre Øtude socio-Øconomique sur les Biffins 
en 2008. 

Elle s’appuie donc sur les besoins rØels des Parisiens, des habitants et des crØateurs d’entreprise, pour 
contribuer à un dØveloppement Øconomique qui prend en compte les enjeux Øcologiques. 

Il nous semble donc utile de la soutenir et de soutenir "CrØaJeunes" pour aider ces jeunes crØateurs 
d’entreprises parisiens qui disposent de peu de moyens mais de beaucoup d’idØes et de beaucoup de volontØ. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Pauline VÉRON, pour vous rØpondre.  

Mme Pauline VÉRON , adjointe. - Merci à Sandrine MÉES de son soutien à l� A.D.I.E. et à ce projet de 
dØlibØration. 

Effectivement, "CrØaJeunes" est un dispositif trŁs spØcifique, entiŁrement dØdiØ aux jeunes de 18 à 32 ans. Et 
nous l’avons lancØ avec l�A.D.I.E. il y a maintenant cinq ans. 

Il faut savoir que l�aspiration à entreprendre est forte chez les jeunes. D’aprŁs l’enquŒte annuelle que mŁne 
"Moovjee" avec "OpinionWay", 35 % des jeunes envisagent de crØer ou de reprendre une entreprise un jour. 

C�est d�autant plus difficile pour eux de se lancer dans l�aventure entrepreneuriale et c’est pourquoi, avec ce 
dispositif de l�A.D.I.E., nous apportons un morceau de la rØponse, en quelque sorte. 

120 jeunes Parisiens sont accompagnØs chaque annØe. Ils reçoivent des conseils pour Ølaborer leur projet, 
sont ØpaulØs par des professionnels et des bØnØvoles, et certains bØnØficient d’un micro-crØdit. 

Vous l’avez dit, 18 % de ces jeunes rØsident en quartier "politique de la ville" et 19 % sont allocataires du 
R.S.A. 

Nous avons une attention particuliŁre pour ces jeunes. 

Cet accompagnement rencontre un vrai succŁs puisque la quasi-totalitØ des jeunes le suivent de bout en bout, 
ils rØpondent prØsents dans cet accompagnement et on voit qu’environ 30 % des jeunes crØent effectivement leur 
entreprise à l’issue de cette formation, de cet acc ompagnement. Enfin, ce sont à peu prŁs 20 % qui trou vent un 
emploi salariØ, donc nous sommes à un taux de rØussite de ces jeunes qui est important. 

Merci pour le soutien à ce beau programme pour les jeunes Parisiens, que je vous invite à voter. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 53 G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 53 G). 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif au mouvement social 
des femmes de mØnage de la sociØtØ "TFN". 
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V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif au mouvement so cial des femmes de mØnage de 
la sociØtØ "TFN". 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs. Les v�ux rØfØrencØs 
n° 48, n° 49 et n° 49 bis sont relatifs au mouvemen t social des femmes de mØnage de la sociØtØ "TFN". 

Je donne la parole successivement à Raphaºlle PRIMET et Danielle SIMONNET, pour 2 minutes, et c’est 
Pauline VÉRON qui vous rØpondra. 

Mme Raphaºlle PRIMET . - Monsieur le Maire, ce v�u est un v�u de soutien  aux salariØs de la sociØtØ "TFN", 
sociØtØ de mØnage qui intervient dans les centres de la Direction des Finances publiques des 2e, 11e, 17e et 20e 
arrondissements de Paris. Ces salariØs ont fait grŁve jusqu’à des victoires importantes. Les conditions  de travail et 
les pratiques de cette sociØtØ, qui s’Øtait plusieurs fois distinguØe pour ses infractions manifestes au Code du travail, 
sont dignes d’un autre temps. 

Ces femmes et ces hommes travaillent dans des conditions extrŒmement difficiles. Chacune d’entre elles 
nettoie en moyenne 1.400 mŁtres carrØs par jour, pour des salaires qui ne dØpassent pas les 550 euros, le tout sur 
des contrats à temps partiel de deux à trois heures  qui leur sont imposØs par leur employeur.  

L�Etat peut-il continuer à travailler avec ce type d e sociØtØ aux pratiques plus que douteuses ? 

Le marchØ public, qui encadre les interventions de cette sociØtØ "TFN", comporte une clause de rØsiliation aux 
frais du titulaire du marchØ si de telles infractions sont commises mais, a priori, l’Etat n’a pas cherchØ à le rØsilier. Se 
donne-t-il seulement les moyens de contrôler l’exØcution de ses marchØs ? 

Pour Øviter d’en arriver là, pourquoi les appels d’offres n’incluent pas des critŁres portant sur la politique sociale 
des sociØtØs candidates ? C’est ce que nous demandons dans ce v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Danielle SIMONNET ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Ma collŁgue ayant bien dØtaillØ, et brillamment, la situation catastrophique à la 
sociØtØ "TFN", je serai plus courte sur cet aspect mais je dØtaillerai, du coup, les autres aspects du v�u. 

Cette lutte des salariØs "TFN" a ØtØ exemplaire, ils ont arrachØ un certain nombre d’acquis et ils ont repris le 
travail, mŒme s’ils restent mobilisØs pour continuer à dØfendre leurs revendications essentielles, c�est-à-dire 
bØnØficier de contrats d’au moins 16 heures de travail par semaine pour toutes et tous, avec un vrai 13e mois et un 
passage systØmatique à un Øchelon supØrieur en fonction de l’anciennetØ. 

C�est vrai que le problŁme que cela rØvŁle, c’est que, dans nombre d’administrations de service public, dans 
une logique aveugle de rØduction des dØpenses, dans le cadre des politiques d’austØritØ, le nettoyage est externalisØ 
par des marchØs d’appel d’offres et, à ce moment-là , on prend gØnØralement le marchØ d’appel d’offres le plus bas. 
C’est eux qui remportent le marchØ et gØnØralement, Øvidemment, ils rØduisent leurs coßts, non pas en rØduisant leur 
marge, bien au contraire, mais en exploitant encore plus les salariØs, gØnØralement des femmes en contrat prØcaire, 
avec des rØmunØrations de misŁre et une intensification de leur charge de travail par une augmentation des surfaces 
à nettoyer et en un temps record. 

Alors, ce que je souhaiterais, c�est mettre aussi en valeur que la Ville, nØanmoins, a une autre dØmarche, 
puisque la Ville, auparavant, avait un tiers de son nettoyage de bureau, dans les Øquipements publics, par le biais de 
"TFN". Maintenant, il y a toujours un tiers des bureaux qui sont nettoyØs par le biais de marchØs d�appel d�offres, 
mais il me semble, et j�aimerais que l�ExØcutif reprØcise, qu�il y a eu justement une redØfinition des lots pour des lots 
plus petits, ce qui permet à d�autres types d�entre prises, nous l�espØrons, plus respectueuses des conditions de 
travail... 

Mais justement, pour s�en assurer, mon v�u souhaite  que la Ville de Paris effectue une Øvaluation objective et 
comparative de la qualitØ et des coßts du mØnage sur les sites qui sont confiØs à des entreprises privØes et les sites 
qui sont en rØgie directe. Et Øgalement, sur la partie en rØgie directe, le travail de la Ville a justement ØtØ celui de 
montrer que l�on peut en rØgie directe permettre à ses fonctionnaires de travailler en journØe, sur des contrats à plein 
temps, avec d�autres conditions de respect.  
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Et je terminerai par là. Je vois M. Mao... Et donc, j e souhaiterais que la Ville fasse part de son expØrience - je 
valorise la Ville, une fois n�est pas coutume - auprŁs justement de l�Etat et des services dØconcentrØs de l�Etat pour 
qu�ils s�en inspirent.  

Et vous avez les autres aspects de ce v�u dans la ve rsion Øcrite.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 

La parole est à Mme VÉRON pour vous rØpondre. 

Mme Pauline VÉRON , adjointe. - Le groupe Communiste - Front de Gauche et Mme Danielle SIMONNET ont 
attirØ notre attention sur les conditions de travail des salariØs de la sociØtØ "TFN", qui est prestataire de l�Etat, 
notamment pour certains sites des finances publiques. Ces salariØs sortent, vous l�avez dit, d�un conflit social 
particuliŁrement dur, qui a durØ prŁs de deux mois, mais qui a trouvØ une issue favorable, puisque le mouvement a 
cessØ le 11 mai dernier et que les revendications des salariØs ont ØtØ en partie entendues, notamment sur la durØe 
de travail, la pØrennisation de poste ou l�abandon d�une clause de mobilitØ. 

Par-delà ce cas concret, je crois que ce sont les co nditions de travail dans le secteur du nettoyage et des 
services à la personne qui sont ici en question. Il  ne faut pas nØgliger le potentiel d�emploi dans ce secteur, c�est 
certain, mais il est nØcessaire de se poser aussi la question de la qualitØ de l�emploi. Les salariØs concernØs sont à 
90 % des femmes, les temps partiels subissant la rŁgle, les salaires en consØquence. 

D�autres conditions de travail sont possibles, comme le dØmontrent par exemple les associations de services à 
la personne dans le domaine de l�insertion ou de l�Øconomie sociale et solidaire. Elles proposent des temps de travail 
plus complets et surtout, des formations, car le mØnage peut Œtre un vecteur d�insertion si on permet à ces femmes 
d�accØder à la formation professionnelle et de se construire un vØritable parcours vers des mØtiers plus qualifiØs : 
garde d�enfants, aide aux personnes âgØes, aides-soignantes. Les besoins sont nombreux dans le secteur mØdico-
social. Les donneurs d�ordre de ces sociØtØs de mØnage ont bien sßr leur rôle à jouer pour faire chang er les choses. 

Comme cela a ØtØ dit, la Ville de Paris a fait de vØritables progrŁs en la matiŁre. Peut-Œtre qu�Emmanuel 
GRÉGOIRE pourra complØter de quelques mots.  

C�est pourquoi, mes chers collŁgues, je vous propose de retirer vos v�ux au profit du v�u de l�ExØcutif , qui 
reprend et synthØtise vos demandes, à savoir : une interpellation de la sociØtØ "TFN" pour qu�elle aille vers 
davantage de progrŁs social ; deuxiŁmement, la mobilisation de la PrØfŁte de Paris pour qu�elle se saisisse du sujet 
et Øvalue s�il y a lieu de mettre fin ou non au contrat avec la sociØtØ en question ; et troisiŁmement, un Øchange de 
bonnes pratiques avec les services de l�Etat en matiŁre de travail en journØe, de dØprØcarisation et d�intØgration de 
ces dimensions dans la rØdaction de ces appels d�offres. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Madame PRIMET, maintenez-vous votre v�u ? 

Mme Raphaºlle PRIMET . - Non, nous le retirons. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Madame SIMONNET, maintenez-vous votre v�u ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Je voterai celui de l�ExØcutif, mais je maintiens le mien, parce qu�il n�y a pas 
d�engagement sur l�Øvaluation objective et comparative de la qualitØ et des coßts du mØnage sur les sites en public et 
en privØ, et il n�y a pas d�engagement sur la titularisation des 200 agents de nettoyage qui pourraient Œtre titularisØs. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u rØfØrencØe n° 49, dØposØe par Mme SIMONNET, 
assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de v�u rØ fØrencØ n° 49 bis dØposØ par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de v�u est adoptØ. (2015, V. 191). 

Je vous en remercie. 

Observations. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Chers collŁgues, nous allons examiner le dernier projet de dØlibØration 
de la soirØe. Je voudrais, juste avant que tout le monde ne s�Øgaye, en profiter pour vous passer un message. 

Il a ØtØ remarquØ à plusieurs reprises que les Ølus, tous bords confondus, ont tendance à laisser de g ros 
paquets de papier à leurs pieds sous les bureaux. J e vous demanderai simplement, pour faciliter le travail de nos 
agents, de bien vouloir les dØposer sur les bureaux ou, encore mieux, dans les corbeilles qui se trouvent aux 
diffØrentes sorties de notre salle. Je vous en remercie. Tout à fait : ce qui est valable pour l�extØrieur est valable pour 
l�intØrieur. 

2015 DFA 68 - PrØparation, passation, exØcution et rŁglement des marchØs et accords-
cadres ainsi que toute dØcision concernant leurs avenants pour les projets prØvus 
au budget participatif parisien pour 2015. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vais donc donner, sur le projet de dØlibØration DFA 68 relatif à la 
prØparation, passation, exØcution et rŁglement des marchØs et accords-cadres ainsi que toute dØcision concernant 
leurs avenants pour les projets prØvus au budget participatif parisien pour 2015, et l�amendement n° 50 qui est 
rattachØ, la parole successivement à Mme Fatoumata KONÉ, puis à Mme DaniŁle PREMEL. 

Mme Pauline VÉRON vous rØpondra. Nous aurons une expli cation de vote du groupe UMP.  

La parole est donc à Mme Fatoumata KONÉ, pour cinq mi nutes maximum. 

Mme Fatoumata KONÉ . - Madame la Maire, chers collŁgues, dŁs le dØbut de cette mandature, vous avez 
prØsentØ le budget participatif aux Parisiens comme un projet de dØmocratie participative majeur et innovant. Nous 
sommes d�accord : le budget participatif constitue un des plus beaux dØfis de la mandature. Ce budget, qui 
reprØsente 5 % de l�effort d�investissement municipal, est le plus important au monde pour une initiative de ce type, 
pour une ville à l�Øchelle de Paris. 

Le premier budget participatif de la mandature a donc ØtØ lancØ en septembre 2014. Plus de 40.000 Parisiens 
ont participØ au scrutin pour choisir cinq projets qu�ils jugeaient prioritaires parmi les 15 projets proposØs par la Ville. 
L�enveloppe allouØe Øtait de 20 millions d�euros, ce qui a permis de mettre en rØalisation 9 projets. Et nous Øtions 
ravis de constater que les Parisiens avaient plØbiscitØ les projets de nature en ville : "des jardins sur les murs", 
"cultiver dans les Øcoles", "reconquŒte urbaine". 

Mme la Maire, Anne HIDALGO, avait elle-mŒme prØcisØ que cette premiŁre Ødition avait ØtØ un succŁs. Les 
Parisiens ont rØpondu prØsent. Les Parisiens ont pris les clØs du budget d�investissement qu�elle leur a donnØes en 
leur faisant une double promesse : la transparence sur les dØpenses de la Ville, l�effectivitØ de l�action de la 
participation citoyenne.  

Nous sommes dØsormais entrØs dans la phase de mise en �uvre des projets, qui reprØsente cette seconde 
promesse. Cette nouvelle Øtape va Œtre dØterminante pour l�avenir du budget participatif durant la mandature, car les 
Parisiens seront attentifs à la concrØtisation des projets qu�ils ont choisis. Madame VÉRON, vous aviez d �ailleurs 
prØcisØ que plus de 20.000 Parisiens avaient laissØ leurs coordonnØes sur la plateforme Internet pour Œtre informØs 
du suivi des projets. 
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La Ville est donc soumise à un devoir d�exemplaritØ pour Øviter que les dØceptions des Parisiens ne soient 
proportionnelles à leurs attentes, et ainsi continu er à leur donner la volontØ de s�engager vØritablement dans ce 
processus dØmocratique. La Ville doit donc informer largement sur le budget, ses procØdures d�Ølaboration et sa 
mise en �uvre, aussi bien auprŁs des Ølus que des h abitants, car l�information de tous les acteurs est un ØlØment clØ 
de la rØussite du budget participatif. 

La dØmarche participative doit Øgalement s�appliquer au niveau de la mise en �uvre des projets. Si cell e du 
projet "des jardins sur les murs" se fait en concertation avec les acteurs concernØs, je regrette que la situation soit 
toute autre sur le projet "cultiver dans les Øcoles", qui s�est placØ en deuxiŁme position dans le choix des Parisiens. 

Nous avons rØcemment appris que la DASCO avait procØdØ, dans certains arrondissements, à la distribution 
automatique des bacs sans concertation avec les Øcoles. Certaines Øcoles ont mŒme dß refuser la livraison, car elle 
ne rØpondait pas à leurs besoins. Il est nØcessaire, dans un tel projet, de mettre en place une concertation avec le 
personnel Øducatif et les Ølus d�arrondissement, afin que le matØriel livrØ puisse Œtre adaptØ à la situation de chaque 
Øcole. 

Il serait nØcessaire que des processus de travail soient rapidement mis en place dans les arrondissements, afin 
que les projets prennent place dans les Øcoles dŁs la rentrØe prochaine. La rØussite de ce type de projets dØpend de 
la collaboration de tous les acteurs concernØs. 

Par ailleurs, il me semble nØcessaire d�ajouter que tous les projets doivent Œtre rØalisØs d�une façon Øquitable 
dans tous les arrondissements. A l�heure d�Internet, qui amØliore, c�est vrai, notre rØactivitØ et notre efficacitØ, il serait 
dommageable de penser que seul cet outil suffit à c rØer une relation de proximitØ favorisant la participation citoyenne 
à la vie de la citØ. Mieux qu�une somme d�idØes et d�actes individuels, le budget participatif, à tout es ses Øtapes, se 
doit d�Œtre une dØmarche collective. 

Le projet de dØlibØration qui nous est proposØ vise à dØlØguer à la Maire toutes les dØcisions relatives à 
l�exØcution et à la gestion des marchØs et accords-cadres de travaux, fournitures et services pour les projets prØvus 
au budget participatif parisien de 2014 et rØalisØs en 2015. Si nous comprenons cette volontØ de fluidifier les filtres 
administratifs pour espØrer gagner en efficacitØ, il n�en demeure pas moins que cette Øtape est aussi importante que 
les autres, et que là aussi, la codØcision peut permettre une meilleure rØalisation des projets, voire d�innover en 
choisissant des modes de gestion alternatifs nouveaux mais peut aussi permettre plus simplement d’Øviter des 
erreurs telles que celles que j’ai ØvoquØes, qui ralentiraient davantage la mise en �uvre des projets.  

Ainsi, le groupe Ecologiste de Paris a dØposØ un amendement à ce projet de dØlibØration afin d’amØliorer le 
suivi et l’accompagnement dans la mise en �uvre des  projets. Nous demandons que le ComitØ de pilotage du 
budget participatif crØØ par le projet de dØlibØration du 27 octobre 2014 assure un suivi et une coordination aux 
diffØrentes Øtapes de rØalisation des projets, qu�un Øtat des lieux trimestriel trŁs localisØ soit transmis aux Ølus 
d’arrondissement et enfin, qu�une prØsentation annuelle du bilan d’avancement des projets prØvus au budget 
participatif 2014, rØalisØs à partir de 2015, fasse l’objet d’un vote au Conseil de Paris.  

Le budget participatif est un rØel outil de politiques publiques. Un instrument de dØmocratie directe que nous ne 
devons pas prendre à la lØgŁre. Une des façons la p lus noble de faire de la politique est de lancer les bases d’une 
dØmocratie participative.  

Si la Ville de Paris souhaite rØellement impliquer les habitants mais Øgalement tous les acteurs de la sociØtØ 
civile et politique, elle doit s�en donner les moyens en jouant le jeu de la concertation, du dØbut à la fin. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme DaniŁle PREMEL. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, vous nous demandez d’approuver ce projet de dØlibØration qui acte la mise en �uvre de s 
projets qui ont ØtØ sØlectionnØs par les Parisiens, à l’automne dernier, lors du premier vote du budge t participatif à 
l’Øchelle parisienne.  

Les Ølus Communiste - Front de Gauche soutiendront ce projet de dØlibØration. Nous accordons une grande 
importance à la dØmocratie participative. Nous faisons d’ailleurs de son dØveloppement l’une des conditions de notre 
participation à la majoritØ municipale actuelle car nous avons la conviction que c’est ainsi que nos concitoyens 
peuvent prendre ou reprendre confiance dans la politique.  
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Bien que le sujet me passionne, je me garderai donc de commenter la dØmarche dans son ensemble et 
notamment la deuxiŁme phase qui reposait sur la capacitØ à concevoir des idØes et qui s’est dØroulØe ces derniers 
mois, durant laquelle les habitants ont pu proposer leurs propres projets.  

Mais dØjà ce projet de dØlibØration amŁne plusieurs remarques, dont nous devons tirer des enseignements 
pour l’avenir. Je ne commenterai pas les projets en tant que tels, les 40.000 votants de l’automne dernier ont fait des 
choix qu’il est primordial de respecter et d’appliquer sans chercher à en rØorienter certains aprŁs coup. 

Je me limiterai donc à commenter deux points qui me  paraissent toutefois essentiels. D’abord, ce chiffre de 
40.000 votants à l’Øchelle parisienne, cela ne reprØsente que 1,8 % de la population. C’est peu, bien que cela soit 
conforme à l�objectif fixØ par l�ExØcutif pour ce premier scrutin. Je crois que nous devons Œtre plus ambitieux pour les 
annØes à venir. 

Mais au-delà de l’approche quantitative, nous devon s aussi chercher à toucher les populations qui sont  les plus 
ØloignØes des pratiques de la dØmocratie participative. Pour cela, nous devons mener une rØflexion de fond, faire 
Øvoluer nos pratiques politiques et celles, plus techniques, des services de la Ville.  

Nous devons veiller à ne pas tomber dans l’Øcueil qui consisterait à ne proposer qu’un site Internet e t un plan 
de communication dØclinØ sur diffØrents supports. La dØmarche du budget participatif doit s’accompagner d’actions 
concrŁtes d’information et de mØdiation au plus prŁs des territoires pour permettre à tout un chacun d e se saisir de 
cet outil formidable.  

Le deuxiŁme point que je souhaite aborder est liØ au recours exclusif aux marchØs publics pour la mise en 
�uvre opØrationnelle. Il ne me semble pas que les d escriptions des projets indiquaient qu’ils seraient tous mis en 
�uvre par des opØrateurs privØs. Nous pouvons mŒme dire qu’un certain nombre flou a ØtØ entretenu sur le sujet. 

Les Ølus Communiste - Front de Gauche souhaitent que, lorsque la Ville dispose des compØtences en interne, 
les travaux et prestations soient confiØes à nos services. Je pense par exemple au projet de murs vØgØtalisØs ; je 
veux bien entendre que nous n’avons peut-Œtre pas les compØtences de rØaliser les travaux de crØation, encore que 
cela reste à prouver, mais en revanche, l’entretien  de ces espaces peut facilement Œtre confiØ aux services de la 
DEVE.  

Pourtant, l’option choisie pour ce projet de dØlibØration ne semble pas le permettre. J’ajouterai pour finir que 
l’outil marchØ public ne nous paraît pas rØpondre à l’ensemble des enjeux posØs par la dØmocratie participative. Je 
m’explique. La mise en �uvre des projets peut Œtre en elle-mŒme porteuse de sens. Lorsque nous parlons du projet 
de reconquŒte de l’espace public par exemple, de nombreux projets similaires sont menØs depuis des annØes dans 
les quartiers "politique de la ville".  

Sauf qu�en plus d’amØliorer la qualitØ de l’espace public, ces projets sont porteurs d’une dØmarche de 
dØveloppement local. Des formules originales peuvent Ømerger en crØant par exemple des chantiers d’insertion, des 
chantiers Øcoles, en partenariat avec des structures d’insertion par l’activitØ Øconomique et les acteurs de l’emploi 
comme les missions locales, les antennes jeunes ou le P.L.I. 

Il me semble que ce type de projet poursuit des objectifs communs avec le budget participatif parisien et qu’il 
est dommage de ne pas crØer de passerelles entre nos diffØrentes actions en la matiŁre. Le recours au marchØ 
public empŒche l’Ømergence de ces innovations sociales qui Ømanent des acteurs du dØveloppement local.  

Seules les entreprises auront la capacitØ de rØpondre à ces marchØs publics. Par consØquent, les projets 
seront mis en �uvre sans cultiver le lien avec le t erritoire alors mŒme que les projets du budget participatif s’y 
prŒtent plutôt bien. C’est à nos yeux un Øcueil que nous devons Øgalement chercher à dØpasser pour les prochaines 
Øditions.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Pauline VÉRON. Il y aura ensuite une explication de vote du groupe 
UMP. 

Mme Pauline VÉRON , adjointe. - Monsieur le Maire, je voudrais tout d’abord dire que je partage Øvidemment 
beaucoup de ce qui a ØtØ dit, et par Mme KONÉ et par Mme PREMEL.  

C’est dans le mŒme Øtat d’esprit que vous avez exprimØ, que nous travaillons sur ce budget participatif et c’est 
pourquoi je crois d�ailleurs que ce projet de budget participatif va au-delà de la majoritØ mais aussi du côtØ de 
l’opposition puisque l’ensemble des maires d’arrondissement de Paris se sont engagØs dans ce dispositif. C’est cela 
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qui fait le succŁs, sur cette innovation majeure, de cette dØmarche trŁs ambitieuse que nous avons engagØe avec ce 
budget participatif.  

Je comprends tout à fait qu’il y ait des interrogat ions sur les modalitØs de mise en �uvre de ce budge t 
participatif et j’ai eu l’occasion de dire beaucoup de choses à l’occasion du dernier ComitØ de pilotage que j’ai rØuni le 
13 mai dernier, auquel sont invitØs l’ensemble des maires d’arrondissement, ou leur reprØsentant, mais aussi aux 
groupes politiques du Conseil de Paris, et de pouvoir justement Øchanger trŁs concrŁtement, rØguliŁrement. C’est ce 
que prØvoit la charte que nous avons votØe à l’unanimitØ à l’automne dernier sur les diffØrents sujets concernant le 
budget participatif. 

Lors du dernier Copil, j’ai donnØ un certain nombre d’informations sur la mise en �uvre. Il s’agit bie n ici des 
projets qui ont ØtØ votØs en septembre dernier selon une procØdure qui est tout à fait exceptionnelle puisque dŁs 
cette annØe nous nous sommes engagØs dans un autre type de procØdure qui fera donc un dØroulØ un petit peu 
diffØrent, puisque ce sont sur les projets des Parisiens que les Parisiens seront amenØs à voter.  

Dans le cadre de cette charte, il est prØvu une prØsentation, au Conseil de Paris et dans les conseils 
d’arrondissement, d’un Øtat des lieux de mise en �u vre des projets du budget participatif et, bien sßr, cette obligation 
que nous avons ensemble dØfinie et votØe, sera respectØe.  

Je m’engage à ce qu�un bilan puisse Œtre fait, un bilan d’Øtape puisse Œtre fait plus tôt dans l’annØe et à ne pas 
attendre la fin de l’annØe pour faire un Øtat des lieux de mise en �uvre de ces projets et qu’un docum ent, dans les 
semaines qui viennent, en 7e commission ou mŒme avant, rØcapitulant l’ensemble de la mise en �uvre de ces 
projets, puisse Œtre transmis aux diffØrents groupes du Conseil de Paris et aux maires d’arrondissement.  

Je prØcise tout de mŒme que tous les maires d’arrondissement ont ØtØ Øtroitement associØs à la mise en �uvre 
de ces projets, puisque Bruno JULLIARD et moi-mŒme leur avons Øcrit un courrier dŁs le dØbut du processus pour 
leur demander s’ils souhaitaient que les projets pour lesquels les Parisiens ont votØ voient le jour dans leurs 
arrondissements et à quel endroit il Øtait envisageable que ces projets puissent Œtre mis en �uvre.  

C’est ainsi qu�avec PØnØlope KOMIT¨S les 41 murs vØgØtalisØs ont pu Œtre identifiØs et que d’ores et dØjà, 2 
murs vØgØtalisØs ont ØtØ rØalisØs. Ces murs vØgØtalisØs ont ØtØ rØalisØs par les services de la DEVE et absolument 
pas par marchØ.  

Madame PREMEL, je veux vraiment vous rassurer sur ce point. Ce projet de dØlibØration ne prØvoit pas, du 
coup, que l’ensemble des dispositifs du budget participatif soit rØalisØ à travers des marchØs, mais que si, vraiment, 
ce n’est pas possible de faire autrement que d’utiliser les ressources internes à la Ville, nous puissi ons faire appel à 
un marchØ pour mettre en �uvre ces projets.  

Sur les Eco-Points Mobiles, mis en place avec Mao PENINOU, ce sont des agents Øvidemment de la D.P.E. 
qui mettent en �uvre ce projet, pour prendre un aut re exemple. 

Concernant les potagers dans les Øcoles, les directeurs d’Øcole ont Øvidemment ØtØ associØs à ce dispositif. 
Simplement, certaines Øcoles avaient dØjà des potagers pØdagogiques, d’autres n’en avaient pas. Ce sont les Øcoles 
qui n’en avaient pas qui ont ØtØ choisies et un certaines d�Øcoles ont vu un certain nombre de paquets de terre et de 
kits pØdagogiques Œtre livrØs dŁs les vacances de Pâques. Les autres seront livrØs à la Toussaint et mŒme certains 
en septembre. 

Je suis tout à fait d’accord pour faire un point d’ Øtape un peu plus dØtaillØ - de toute façon, c’Øtait prØvu - à la 
fois aux Ølus et aux Parisiens qui ont participØ au budget participatif dans un dØlai trŁs bref d�ici l’ØtØ ou d’ici quelques 
semaines, pour que tout le monde puisse avoir connaissance de l’ensemble de la mise en �uvre des diffØ rents 
projets du budget participatif 2014. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Compte tenu des ØlØments qui ont ØtØ fournis, maintenez-vous l’amendement n° 50 ? 

Mme Fatoumata KONÉ . - Non, nous le retirons. 

Je voulais simplement prØciser, concernant le projet "cultiver dans les Øcoles", j’ai dit que certaines Øcoles ont 
bien reçu les kits, mais ils n’Øtaient pas adaptØs à leurs besoins. Ces kits ont donc ØtØ retournØs. Je comprends bien 
que seules les Øcoles qui en avaient besoin, ont ØtØ livrØes. Les autres, non. Ce n’Øtait pas forcØment en adØquation 
avec les besoins de l’Øcole, donc un manque de concertation avec les directeurs d’Øcole. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. Jean-François LEGARET, pour une exp lication de vote du groupe UMP. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je suis trŁs d’accord avec la plupart des arguments de Fatoumata KONÉ et DaniŁle PREMEL qui, si vous les 
avez bien ØcoutØs, Madame VÉRON, Øtaient assez ØloignØs du message de satisfaction ou de fØlicitation. Il y avait 
beaucoup de critiques, que nous partageons. 

La question que je vous pose, Madame VÉRON, je vous l �ai dØjà posØe, mais je n’ai pas eu la rØponse. 
Pourquoi cette obsession à toujours recentraliser, à  toujours dØpossØder les arrondissements de leurs trŁs maigres 
pouvoirs ? 

C’est d’autant plus inadaptØ que, comme vous venez de le dire vous-mŒme, Madame VÉRON, tous les 
arrondissements ont jouØ pleinement le jeu. C’est d’autant plus inappropriØ que la plupart des investissements dont il 
s’agit, relŁvent des investissements localisØs qui sont trŁs prØcisØment dans les pouvoirs des maires 
d’arrondissement. Mais si ! Pour la plupart, en tout cas ! Et vous le savez trŁs bien ! 

Alors, pourquoi ne pas avoir retenu dans le processus de sØlection, dans les processus de dØsignation, les 
maires d’arrondissement avec une procØdure itØrative, comme on sait parfaitement le faire dans la prØparation du 
budget gØnØral de la Ville de Paris ? Le budget participatif n�est dans le fond qu�un budget annexe du budget de la 
Ville de Paris. Pourquoi avoir voulu faire cela dans cette espŁce de mØcanisme pervers, recentralisateur, et qui ne 
laisse pas aux maires d’arrondissement la possibilitØ de s’exprimer, de donner un avis conforme sur la sØlection des 
projets ? 

Pour toutes ces raisons, vous connaissez notre dØsaccord de fond. Nous continuerons à jouer le jeu, mai s, 
naturellement, nous nous abstiendrons sur ce projet de dØlibØration. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Pauline VÉRON pour quelques ØlØments rapides. 

Mme Pauline VÉRON , adjointe. - Il s’agit bien des projets 2014, et pas des projets 2015, qui eux vont Œtre 
financØs en partie par les I.I.L., mais bien des projets uniquement financØs par le budget de la Ville. Il n�y a pas de 
volontØ de centralisation puisque tous les projets de ce budget participatif 2014 vont Œtre mis en �uv re en 
concertation Øtroite avec tous les maires d’arrondissement. Aucun projet ne verra le jour dans les arrondissements 
sans l’accord du maire d’arrondissement. 

Vous Øtiez conviØ Øgalement au Copil. Vous Øtiez reprØsentØ par une Ølue du 1er arrondissement. Il n’y a 
aucune volontØ de centralisation, ni de dØfaut de transparence. Tout est dit en Copil auquel vous Œtes conviØ en tant 
que maire d’arrondissement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFA 68. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFA 68). 

Cela nous permet de suspendre la sØance. 

Reprise demain matin à 9 heures avec le dØbat organisØ sur les relations internationales. 

Bonne soirØe à tous ! 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue le mardi 26 mai 2015 à vingt heures quarante-cinq minutes, est reprise le mercredi 27 
mai 2015 à neuf heures, sous la prØsidence de Mme la Maire de Paris). 
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Mme LA MAIRE DE PARIS. - Bonjour, mes chers collŁgues. Nous reprenons nos travaux. 

2015 SG 51 - Communication de la Maire de Paris relative à l�action internationale de la 
Ville de Paris.  

V�u dØposØ par le groupe UDI-MODEM relatif à la mis e en place de partenariats 
internationaux de quartiers.  

2015 DGRI 18 - Subvention (12.500 euros) et convention avec la Fondation Alliance 
Française.  

2015 DGRI 19 - Convention relative au programme de travail 2015-2018 entre la DGRI et 
l�APUR.  

2015 DGRI 21 - Subvention (5.000 euros) à l’associa tion IBUKA - MØmoire et Justice, 
Section France (2e).  

2015 DGRI 22 - Subvention (29.000 euros) et avenant à convention avec l’association 
Maison des Journalistes (15e).  

2015 DGRI 31 - DPE - Subvention (40.000 euros) et convention avec OXFAM France pour 
un programme d�aide d�urgence aux populations sinistrØes par le sØisme au NØpal.  

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à une aide d’u rgence à l’association Action contre 
la Faim. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à l’organisati on d’une journØe internationale de 
solidaritØ culturelle pour le NØpal. 

2015 DAC 286 - DGRI - Subvention (7.000 euros) à l’ association Kolnoah (1er).  

2015 DAC 293 - DGRI - Subvention (62.000 euros) et convention avec la SARL Le Tarmac 
- La scŁne internationale francophone (20e).  

2015 DASES 2 - DAC - DGRI - Subvention (130.000 euros) et convention avec 
l’association SolidaritØ Sida (11e).  

2015 DASES 129 - DAC - DGRI G - Subvention (177.000 euros) et convention avec 
l’association SolidaritØ Sida (11e). 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à la situation de Mumia 
Abu-Jamal. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à l’ØlØvation de Marwan 
Barghouti à la citoyennetØ d’honneur de la Ville. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous allons aborder ce matin un dØbat organisØ tel que prØvu par notre 
confØrence d’organisation sur l’action internationale de la Ville de Paris et viendront s’adjoindre à ce  dØbat 9 projets 
de dØlibØration.  

Je vais introduire ce dØbat. Mes chers collŁgues, notre action internationale est au c�ur de notre eng agement 
pour Paris. Ce constat, que j’ai fait depuis longtemps que je partage avec vous, n’a fait que se renforcer depuis 
l’Ølection de notre AssemblØe en mars 2014.  
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En un an, j’ai pu mesurer en effet l’importance croissante de cette action à la faveur des nombreux 
dØplacements internationaux que j’ai effectuØs, des nouveaux partenariats que nous avons nouØs avec d’autres 
capitales mais aussi des dØlØgations ØtrangŁres que nous avons rØguliŁrement accueillies à Paris. 

 Cette activitØ diplomatique est fondamentale, car Paris n’existe pleinement qu’au travers d’une ouverture 
permanente sur le monde qui lui confŁre sa beautØ, sa diversitØ, sa vitalitØ et aussi qui porte les valeurs qui sont les 
siennes.  

A l’heure oø les anciennes frontiŁres s’estompent, Paris nourrit un dialogue personnel et constructif avec les 
grandes villes du Nord comme du Sud. Notre ville est aujourd’hui liØe par 67 accords d’amitiØ et de coopØration avec 
les capitales du monde entier. Ces accords, qui portent sur plusieurs aspects du dØveloppement et du rayonnement 
de nos villes, tels que la culture, l’urbanisme, l’Øducation, l’environnement, le tourisme ou les technologies 
enrichissent Paris et ses partenaires d’idØes, d’expØriences et de pratiques nouvelles.  

J’ai d’ailleurs souhaitØ que ces accords de partenariat avec les villes soient aussi centrØs sur les questions 
Øconomiques, sur les questions de la nouvelle Øconomie, sur les "start-up" dont nous avons parlØ hier notamment à 
l’occasion de la ville intelligente et durable.  

Ces Øchanges permettent de valoriser une expertise parisienne mondialement reconnue en donnant à de 
nombreux acteurs et associations engagØs à Paris ou à l’Øtranger la possibilitØ d’exporter leur savoir-faire et 
finalement de renforcer l’attractivitØ Øconomique de notre capitale. 

Progressivement, nous voyons se structurer avec et autour de Paris des rØseaux de mØtropoles mondiales. Les 
villes francophones de l’A.I.M.F., dont je prØside l’association, les villes-monde de C.G.L.U. ou du C 40, les 40 plus 
grandes mØtropoles mondiales, dØsireuses d’Øchanger, de progresser avec Paris sur tous les sujets d’avenir qui les 
concernent et, au-delà, qui concernent l’humanitØ entiŁre.  

En dØcembre prochain, ces grands rØseaux de villes convergeront pour Paris pour faire valoir auprŁs des Etats 
rØunis lors de la COP21 le rassemblement des gouvernements locaux dans la lutte contre le dØrŁglement climatique.  

Ville hôte mandatØe par les Nations Unies pour reprØsenter les peuples et les territoires, Paris sera leur porte-
drapeau autant que leur porte-voix. En outre, l’action internationale de la Ville de Paris rØserve aussi une large place 
à la solidaritØ dont nous tØmoignons toute l’annØe envers nos partenaires.  

SolidaritØ face aux urgences sanitaires et sociales auxquelles doivent rØguliŁrement faire face des populations 
dØfavorisØes du globe. 420.000 euros ont ainsi ØtØ allouØs l’annØe derniŁre à des associations spØcialisØes dans 
l’aide d’urgence.  

SolidaritØ en matiŁre de santØ. Paris soutient chaque annØe, à hauteur de 2 millions d’euros, les associations 
qui luttent sur le terrain contre la pandØmie du Sida.  

SolidaritØ en matiŁre d’eau et d’assainissement à laquelle nous consacrons un million d’euros par an et nous 
cØlØbrons cette annØe le 10e anniversaire de la loi Oudin-Santini, qui permet à de nombreuses populatio ns du 
Maghreb, de Palestine, d’Afrique d’accØder à une ressource de qualitØ.  

Ce mØcanisme sera prochainement Øtendu au traitement des dØchets qui constituent un autre enjeu 
fondamental de la lutte contre le dØrŁglement climatique mondial et je m’en rØjouis. En 2014, ce sont quelques 6,7 
millions d’euros que avons allouØs à nos partenaires au titre de l’aide publique pour le dØveloppement.  

L�action internationale de la Ville de Paris a du sens parce qu’elle se fonde sur les valeurs des droits de 
l�homme et de la francophonie. Ces valeurs ont conduit aussi Paris à rejoindre le rØseau mondial des vi lles-refuges, 
dont nous accueillerons l’AssemblØe gØnØrale en 2016 afin de protØger les journalistes, les artistes menacØs dans 
leurs pays.  

Une attention particuliŁre est Øgalement portØe au respect des droits des femmes, bafouØs dans de 
nombreuses rØgions au nom d’idØologies les plus noires et les plus totalitaires.  

Ville de lumiŁre, Paris, pour sa part, n’oublie pas l�histoire qu’elle Øclaire en honorant la mØmoire des peuples 
persØcutØs, qu�ils aient trouvØ refuge à Paris ou que Paris ait pu Œtre un thØâtre de leur souffrance. MØmoire des 
esclaves dØportØs en AmØrique, mØmoire des gØnocides armØnien, tutsi et bientôt cambodgien, mØmoire du martyre 
des juifs qu’une dØlØgation du Conseil de Paris a commØmorØ en janvier en se rendant, avec des ØlŁves de 
terminale, au camp d’Auschwitz-Birkenau pour le 70e anniversaire de sa libØration.  

AprŁs les terribles attentats de janvier, qui ont connu une sinistre rØsonance internationale avec les attentats de 
Copenhague, de Tunis, nous voulons plus que jamais remettre au centre de notre projet pour Paris une Øducation 
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humaniste, capable d’ouvrir les consciences à l’idØe d’une paix universelle. C’est pourquoi, en plus des nombreuses 
expositions qui sensibilisent le grand public aux grands dØfis internationaux, nous initions les petits Parisiens à la 
richesse des autres cultures.  

Depuis quelques mois, à la faveur de la rØforme des rythmes Øducatifs, nous renforçons les Øchanges entre les 
Øcoles parisiennes et les grandes capitales mondiales.  

Mes chers collŁgues, dans un monde qui change, chacune des politiques que nous mettons en �uvre pour l es 
Parisiens rØsonne dØsormais d’un Øcho planØtaire.  

Loin de nous inhiber cette nouvelle donne, et cette nouvelle donne doit toujours nous inciter à davant age 
d’audace. Face aux dØfis qui les concernent toutes, les grandes capitales mondiales sont aujourd’hui appelØes à 
s’inspirer les unes des autres, à dialoguer, à trav ailler de maniŁre toujours plus Øtroite.  

Une telle Ømulation est une chance pour Paris parce qu’elle est fØconde, parce qu’elle nous ouvre chaque jour 
de nouveaux horizons. Et je tiens, bien sßr, à remer cier mon adjoint, Patrick KLUGMAN, pour l’Ønergie et le talent 
dont il fait preuve pour concrØtiser cette vocation de Paris, l’une des plus belles et des plus nobles qui soit. Mais il 
n’agit pas tout seul : autour de lui, l’ensemble de l’ExØcutif est mobilisØ. J�ai citØ la question de l’eau, j�ai citØ la 
question de la santØ, la question des dØchets, de l’Øconomie, de l’Øcole, de l’universitØ, bref, l’ExØcutif municipal est 
mobilisØ.  

Un monde plus prospŁre, plus vertueux, plus gØnØreux est aujourd�hui à notre portØe et c’est aux grandes 
mØtropoles d’en favoriser l’avŁnement en inventant, en rØalisant et en partageant en permanence de nouveaux 
possibles. 

Cette ambition, je l’ai dit, nous la portons avec l’ExØcutif mais nous la portons aussi avec l’Administration et je 
voudrais vraiment remercier AurØlien LECHEVALLIER qui, à la DGRI - il est par là, dans les tribunes - à la Direction 
qui s’occupe des relations internationales, qui fait vraiment un travail remarquable. Travail remarquable, parce que, 
d�abord, c’est un diplomate et que nous avions besoin d’un diplomate pour nous aider dans cette mission, mais aussi 
parce qu�il porte avec beaucoup de conviction ce nouveau rôle des grandes mØtropoles-monde et ce rôle que Paris a 
dans ce dialogue entre les grandes mØtropoles-monde.  

L’ambition est simple, l�ambition est essentielle. Une nouvelle fois, grâce à cette action collective,  Paris peut 
incarner aux yeux de millions d’hommes et de femmes, non seulement une lumiŁre, mais aussi un partenaire pour 
ouvrir les champs du possible, pour travailler concrŁtement à l’amØlioration des conditions de vie et de la dignitØ 
humaine. 

Je vous remercie. 

Nous allons dØmarrer ce tour de parole avec Mme Anne SOUYRIS, pour le groupe Ecologiste de Paris. 

Madame la PrØsidente, vous avez la parole. 

Mme Anne SOUYRIS. - Madame la Maire, chers collŁgues, nous nous rØjouissons de prendre connaissance 
de la communication de la Ville sur sa politique internationale, d’autant que la derniŁre communication sur le sujet 
remonte à de nombreuses annØes. D’autant Øgalement que c’est dans le cadre de cette politique que nous allons 
pouvoir aider le NØpal aujourd’hui aprŁs le sØisme meurtrier que ce pays vient de subir le 25 avril dernier. 

Cela fait longtemps que les Ecologistes considŁrent que cette action est nØcessaire pour les collectivitØs 
territoriales parce que nous sommes pour une profonde dØcentralisation, mais Øgalement par souci d’efficacitØ. Ce 
n’est, en effet, pas un hasard si, il y a deux mois, les Ølus du groupe Ecologiste ont proposØ et fait voter une 
dØlibØration pour la crØation d’un fonds vert des villes et des collectivitØs qui permettra une rØelle solidaritØ financiŁre 
des villes dans la lutte contre le dØrŁglement climatique. 

La Ville de Paris apportera ainsi une contribution positive dans la recherche d’un accord global sur le climat 
alors que les engagements des Etats restent largement insuffisants. Si Paris appartient à de nombreux rØseaux, tels 
que les citØs gouvernements locaux unis, le C40, l�A.I.M.F. en tant qu�Ecologistes, nous souhaitons aussi que la Ville 
de Paris s’intØresse à d’autres rØseaux moins institutionnels, certes, mais qui dØmontrent l’engagement fort de la Ville 
vers une sociØtØ soutenable et vertueuse. 

Ainsi, grâce au vote de notre AssemblØe, Paris est devenue la premiŁre ville europØenne à s’engager dans le 
dØsinvestissement des industries fossiles. En adoptant cette dØmarche proposØe par le groupe des Ølus Øcologistes, 
la Ville de Paris rejoint les 180 institutions, comme la Ville de San Francisco, dØjà engagØe dans cette voie et ayant 
dØsinvesti au total plus de 50 milliards de dollars. C’est un pas politique important pour empŒcher les lobbies de 
l’industrie fossile de continuer à puiser dans les rØserves de pØtrole, charbon et gaz. 
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Nous nous fØlicitons et nous suivrons Øgalement, Madame la Maire, l’ambition europØenne de la Ville en termes 
de dØveloppement soutenable et, en particulier, les suites du Sommet des maires europØens qui s’est tenu le 26 
mars dernier et oø a ØtØ annoncØe la crØation d’un rØseau europØen d’investissement public coordonnØ pour 
renforcer les filiŁres Øcologiques. 

En effet, les engagements de cette dØclaration commune sont importants et Paris se doit d�Œtre force de 
proposition devant ses partenaires europØens. 

Enfin, la sociØtØ civile est un acteur du changement et du dØveloppement et dans des pays oø elle est souvent 
peu reprØsentØe, porteuse d�expertise complØmentaire à celles des Etats pour rØpondre aux aspirations des 
populations, rØpondre à des objectifs ambitieux en termes de promotion des droits humains, de protection de 
l’environnement, d�ØgalitØ sociale et de genre, d�Ømancipation Øconomique et dØmocratique, de structuration des 
milieux associatifs. 

Le lien entre dØmocratie participative et action internationale est un des axes majeurs à promouvoir p our 
l�Øpanouissement des libertØs. Les actions que nous pouvons avoir trŁs concrŁtement pour aider les villes et, par là, 
les populations qui souffrent d’oppression ou de guerre, sont des leviers incomparables. Les accords que nous avons 
avec BethlØem ou JØricho pour l’autonomie du traitement et de l’assainissement de l’eau en sont des exemples 
importants. 

Nous devons continuer en ce sens et aller plus loin. Le dØveloppement Øconomique et culturel, les partenariats 
permettant aux peuples de prendre ou de reprendre leur libertØ et de se dØvelopper, sont des artisans efficaces pour 
la paix quand les Etats et les institutions internationales sont bloquØes ou impuissantes. 

Enfin, le groupe Ecologiste de Paris est particuliŁrement attachØ aux actions santØ menØes au niveau 
international. Les Ølus Øcologistes sont rØguliŁrement intervenus ces derniŁres annØes pour que l’effort de notre Ville 
sur la lutte contre le V.I.H. en Afrique soit exemplaire. Cela l�est devenu, annØe aprŁs annØe, au point qu�ONUSIDA a 
choisi Paris pour prØsenter sa nouvelle stratØgie mondiale d’Ølimination du virus dans les villes du monde à l’horizon 
2030. 

Car Paris est reconnue et Paris est toujours attendue par les peuples du monde, bien sßr, Øgalement par les 
institutions et O.N.G. internationales chargØes de la santØ qui reconnaissent notre contribution et notre expertise. 
Nous ne devons pas baisser la garde. Nous ne devons pas ralentir notre effort tant que le virus ne sera pas vaincu, 
car cet effort est un investissement dont les pays africains ont besoin pour leurs populations. 

Je veux donc remercier Mme HIDALGO et M. KLUGMAN, mais Øgalement Mme BLAUEL et M. JOMIER, de 
continuer et de dØvelopper ces belles et importantes actions majeures pour notre planŁte et ces fragiles habitants. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Madame la PrØsidente. 

La parole est à Mme Raphaºlle PRIMET pour le groupe Communiste - Front de gauche. 

Mme Raphaºlle PRIMET . - DØfinir la politique internationale de notre Ville, c�est affirmer une vision du monde 
et, guidØs par cette vision, dØcider des diffØrentes actions qui contribueront à donner du sens et une  cohØrence à 
cette politique. 

Pour nous, dans votre communication, il manque un fil directeur fort. Cette vision est celle d’un monde de paix, 
d’une sociØtØ faite d�ØgalitØ, de libertØ, de fraternitØ, de respect des valeurs universelles et des droits de l�homme, oø 
l�humain et la nature sont au centre. 

La premiŁre des valeurs pour laquelle nous devons agir est celle de la paix. Nous faisons partie de 
l�Association des maires pour la paix, mais notre action reste insuffisante. Nous pourrions prendre plus d’initiatives, 
notamment en redonnant de l�ampleur à la JournØe mondiale de la paix le 21 septembre, en y organisant rencontres 
et ØvØnements, en apposant le beau drapeau multicolore de la paix au fronton de nos mairies d’arrondissement. 

La question du dØsarmement et de la non-prolifØration des armes nuclØaires pourrait Œtre un des axes forts de 
cette journØe. En ce sens, la dØlØgation du Conseil de Paris en Israºl et Palestine aurait pu s’inscrire  dans ce souci 
d’�uvrer pour la paix. Nous n’avons pas eu connaiss ance du programme en amont et nous ne comprenons pas la 
rencontre avec l’Association des maires des villes qui recouvre des colonies israØliennes qui sont illØgales au regard 
du droit international, et avec le Maire de la ville occupØe de JØrusalem. Nous aurions pu rencontrer les associations 
et les forces politiques pacifistes israØliennes ou les soldats de "Breaking the silence". 
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Si nous voulons une paix juste et durable avec deux Etats libres et indØpendants, vivant en paix côte à côte sur 
les frontiŁres de 1967, nous ne pouvons pas nous contenter d’une vision symØtrique, d’un statu quo mettant le signe 
"Øgal" entre occupants et occupØs. Sachant que la libØration de tous les prisonniers politiques palestiniens Øtait un 
prØalable pour des nØgociations de paix et qu�une campagne internationale est en cours, nous profitons de ce dØbat 
pour vous demander d�Ølever Marwan BARGHOUTI au titre de citoyen d’honneur de Paris, comme Creil, ville 
socialiste, l�a dØjà fait. 

Nous le disions : Paris doit agir pour le respect des valeurs universelles et des droits de l�homme, la libertØ 
d�expression et de circulation. En 2011, nous avions ØlevØ Mumia Abu JAMAL citoyen d�honneur, parce que nous 
sommes une ville engagØe contre la peine de mort et qu’il est le symbole de cette lutte. 

Nous alertons nos collŁgues par un v�u : Mumia est en danger de mort. La justice de classe raciste du tribunal 
de Pennsylvanie ayant dß, à cause des mobilisations,  reculer sur la peine de mort, met la sentence à ex Øcution de 
façon dØtournØe en ne soignant pas Mumia. 

Depuis l’Øcriture de ce v�u, sa santØ empire. Nous vous demandons, Madame la Maire, de bien vouloir 
interpeller les autoritØs compØtentes pour que Mumia soit traitØ humainement et dignement. 

Par ailleurs, vous allez recevoir prochainement le Maire de Mexico, ainsi que l’ambassadeur du Mexique. Nous 
souhaiterions que vous l�interpeliez au sujet des 43 Øtudiants disparus. Une dØlØgation des proches Øtait d’ailleurs 
rØcemment à Paris pour demander justice dans le cadre d’une tournØe europØenne. 

Nous voulons une ville solidaire qui travaille à so rtir les biens communs de l’humanitØ des griffes du marchØ et 
à permettre à tous d’y accØder. Nous apprØcions l�action internationale de la Ville dans le cadre de la coopØration 
dØcentralisØe et approuvons la dØcision qui fait de Paris la premiŁre ville à Øtendre le dispositif "Oudin" à la question 
primordiale des dØchets. 

Ces actions reprØsentent des enjeux budgØtaires importants. Nous pensons que nous devrions travailler à les 
rendre plus lisibles aux Parisiennes et aux Parisiens et à favoriser leur implication en intØgrant mieux les questions 
internationales dans le dØbat politique local. 

A la veille de la COP 21 à Paris, nous nous interrogeo ns sur les contradictions entre les politiques de lutte 
contre les dØrŁglements climatiques et les politiques Øconomiques de libre-Øchange qui permettent chaque jour un 
peu plus aux multinationales d’imposer leur loi au mØpris des droits humains. 

Ces rencontres au sommet, faites sous l’Øgide des Etats et des grandes entreprises, continuent de favoriser 
des modŁles de production à grande Øchelle et vendent une approche de compØtitivitØ agricole au dØtriment des 
systŁmes agroalimentaires. 

Ces sommets ne sont que l�occasion de fournir toujours plus d�aide aux capitaux privØs pour contrôler la terre, 
l�accŁs à l�eau et aux richesses agricoles, privati ser les biens communs. 

Cette logique de marchØ est sous-jacente dans le marchØ des crØdits carbone et d’autres fausses solutions aux 
changements climatiques. Elle permet la privatisation de la terre-mŁre, elle nuit aux droits des peuples et met en pØril 
les biens communs de l’humanitØ. Le problŁme du changement climatique n’est pas seulement environnemental et 
ce sommet doit Œtre l’occasion de construire un modŁle de sociØtØ allant au-delà de l’"Øconomie verte", laquelle en se 
reposant sur la logique du capitalisme, met un prix à la nature et entraîne sa "marchandisation". 

Nous souhaitons que les citoyens s’emparent de cette question et que la Ville laisse une place au sommet des 
peuples au-delà d’"Alternatiba" pour construire un v rai espace de dialogue ouvert avec tous les citoyens impliquØs et 
l’ensemble des Parisiens. 

Dans votre communication le tourisme prend une grande place. Prenons garde à ne pas devenir seulement 
une ville musØe. Le rayonnement de Paris s’est construit dans l�histoire, comme celui de la France. Paris doit Œtre la 
ville des droits de l�homme, une terre d�asile, une ville courageuse. 

Les questions internationales se traitent aussi sur notre territoire : quel accueil des mineurs Øtrangers isolØs ou 
des rØfugiØs politiques et pas seulement des artistes ? Nous le savons, notre action internationale joue un rôle 
primordial dans la lutte contre le racisme et l�antisØmisme à travers les Øchanges culturels, la dØcouverte des 
diffØrences, c�est donc un combat permanent que nous devons mener. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Madame, vous donnez beaucoup de leçons, vraimen t beaucoup de leçons, mais 
il y a des propos que je ne peux pas accepter. Ce que vous dites sur le travail que nous faisons avec les villes 
israØliennes et palestiniennes n’est pas acceptable. 
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Pourquoi je rencontre les maires des associations israØliennes - parmi lesquelles au passage, peut-Œtre que 
vous ne le savez pas, mais certains d’entre eux sont musulmans, sont druzes, sont bØdouins, sont juifs israØliens - 
bref, pourquoi je les rencontre ? Parce que ce sont des maires - et mŒme chrØtiens, vous avez raison -, parce que ce 
sont des maires et parce que nous, ici, nous ne sommes pas une instance, et heureusement parce que, quand 
j’entends vos propos, heureusement que ce n’est pas l’ONU ici, à mon avis ce ne serait pas une �uvre d e paix qui 
serait faite dans le monde. 

Je suis choquØe par ce que vous avez dit. Je suis vraiment choquØe, parce que vous avez une approche 
unilatØrale des sujets. Vous avez une approche unilatØrale là oø nous, nous essayons de travailler avec les 
populations, avec les maires des villes pour apporter des solutions à ces populations.  

Quand nous travaillons avec BethlØem, avec JØricho, nous faisons du travail, et ce que nous disent les maires 
palestiniens - que nous avons rencontrØs - c’est : heureusement que vous parlez avec tout le monde, heureusement 
que vous Œtes un pont avec les maires israØliens. Et quand on rencontre les maires israØliens, qu’est-ce qu’on leur 
dit ? Qu’ils doivent nous faire confiance, parce que nous parlons avec tout le monde et que nous savons que la seule 
issue c’est qu’ils puissent eux-mŒmes se parler et trouver des solutions autour de deux Etats. 

C’est le travail que nous faisons. Et vous venez ici avec des prØoccupations, avec une approche politicienne, 
une approche caricaturale, salir ce que nous faisons au nom de Paris. Je ne peux pas l’accepter et je vous le dis 
aussi clairement que cela. C’est scandaleux, c�est scandaleux.  

Je dis ce que je pense, que cela vous plaise ou non. M. BONNET-OULALDJ, vous voulez la parole ? 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Madame la Maire, avec tout le respect que je vous dois, nous devons aussi 
nous respecter dans nos propos, que l’on soit Maire ou Ølu dans ces rangs, et je trouve que vous Œtes allØe un peu 
loin en disant à ma collŁgue qu’elle salit les banc s de l’opposition dans ses propos. 

Peut-Œtre que vous avez interprØtØ de façon vive ces propos, mais je peux vous dire que je ne l’entends pas 
comme cela, et je demande une interruption de sØance. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Vous avez le droit à deux minutes, mais je ne re tire rien de ce que j�ai dit. 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue à neuf heures vingt-quatre minutes est reprise à neuf heures vingt-six minutes, sous la 
prØsidence de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous reprenons la sØance et nous poursuivons. 

2015 SG 51 - Communication de la Maire de Paris relative à l�action internationale de la 
Ville de Paris. 

V�u dØposØ par le groupe UDI-MODEM relatif à la mis e en place de partenariats 
internationaux de quartiers.  

2015 DGRI 18 - Subvention (12.500 euros) et convention avec la Fondation Alliance 
Française.  

2015 DGRI 19 - Convention relative au programme de travail 2015-2018 entre la DGRI et 
l�APUR.  

2015 DGRI 21 - Subvention (5.000 euros) à l’associa tion IBUKA - MØmoire et Justice, 
Section France (2e).  

2015 DGRI 22 - Subvention (29.000 euros) et avenant à convention avec l’association 
Maison des Journalistes (15e).  

2015 DGRI 31 - DPE - Subvention (40.000 euros) et convention avec OXFAM France pour 
un programme d�aide d�urgence aux populations sinistrØes par le sØisme au NØpal.  
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V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à une aide d’u rgence à l’association Action contre 
la Faim. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à l’organisati on d’une journØe internationale de 
solidaritØ culturelle pour le NØpal. 

2015 DAC 286 - DGRI - Subvention (7.000 euros) à l’ association Kolnoah (1er).  

2015 DAC 293 - DGRI - Subvention (62.000 euros) et convention avec la SARL Le Tarmac 
- La scŁne internationale francophone (20e).  

2015 DASES 2 - DAC - DGRI - Subvention (130.000 euros) et convention avec 
l’association SolidaritØ Sida (11e).  

2015 DASES 129 - DAC - DGRI G - Subvention (177.000 euros) et convention avec 
l’association SolidaritØ Sida (11e). 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à la situation de Mumia 
Abu-Jamal. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à l’ØlØvation de Marwan 
Barghouti à la citoyennetØ d’honneur de la Ville. (Suite). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Monsieur Buon Huong TAN, vous avez la parole pour le groupe Radical de 
Gauche, Centre et IndØpendant. 

M. Buon Huong TAN. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, aprŁs ces Øchanges un peu vifs, on va revenir 
à un peu de calme. 

La communication que vous nous avez soumise aujourd’hui montre toute l�importance et l’Øtendue de l’action 
de la Ville à l’international. Elle touche des domai nes trŁs variØs : la solidaritØ, le tourisme, la mØmoire, la culture et 
bien d’autres encore. 

En cette annØe de COP 21, nous souhaitons particuliŁrement souligner l’engagement de notre Ville en faveur 
de la protection de l’environnement. Les enjeux environnementaux irriguent l�action de la Ville. Tout d’abord, en ce 
qui concerne la solidaritØ et la coopØration dØcentralisØe, aprŁs les fonds levØs dans le cadre du dispositif "Oudin" 
Paris s’engage dans une dØmarche similaire avec 1 % dØchets et ce, dŁs cette annØe. 

ExpØrimentØe à Brazzaville, Paris va pouvoir dØployer son expertise pour accompagner la politique de propretØ 
et de valorisation des dØchets des villes du Sud. La volontØ de dØvelopper la diplomatie des villes est Øgalement 
marquØe par cette dimension environnementale, et c’est bien les villes, les diplomaties du concret et du quotidien qui 
se dØveloppent. 

En ce sens, nos jumelages doivent Œtre accentuØs et il nous faut trouver un format juridique adaptØ pour les 
dØvelopper au niveau des arrondissements, voire mŒme des quartiers. 

Mais Paris a Øgalement des atouts pour devenir la capitale mondiale de l’innovation en matiŁre ØnergØtique. 
Organiser des ØvØnements internationaux respectueux de l�environnement, accompagner les entreprises innovantes, 
Œtre un modŁle de ville intelligente, voici les nombreux dØfis que nous avons à relever. 

Nous en avons d’ailleurs parlØ hier matin, lors du dØbat sur le plan stratØgique. Paris est regardØ, Paris est 
attendu, et notre parole, notamment en termes de diplomatie, compte sur la scŁne internationale. Notre voix porte et 
les ØvØnements de janvier ont renforcØ la place toute particuliŁre de notre ville aux yeux du monde. 

Dans la vie d’une municipalitØ, les questions internationales tiennent une place singuliŁre, car elles dØpassent 
souvent nos clivages traditionnels. Cet esprit qu�animent nos groupes sur ces questions, il faut à tou t prix le 
prØserver. Ainsi, le groupe RGCI souhaitait exprimer son soutien à l�ExØcutif et sa confiance dans les actions 
rØalisØes, ainsi que les actions à venir ainsi que dans sa capacitØ à faire briller Paris à l’Øchelon i nternational. 
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Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur Buon Huong TAN. 

La parole est à M. Jean-Didier BERTHAULT, pour le grou pe UMP. 

M. Jean-Didier BERTHAULT. - Merci, Madame la Maire. 

Nous avons accueilli, avec beaucoup d’intØrŒt, l’inscription à l’ordre du jour de notre Conseil d�une 
communication sur l�action internationale de la Ville de Paris. Sujet qui ne pouvait qu�aiguiser notre curiositØ, tant 
nous sommes en droit d�en attendre ØnormØment dans le contexte gØopolitique extraordinaire que nous traversons 
au sens premier du terme : des citoyens europØens qui s�Øloignent tous les jours un peu plus de nos institutions, 
l’affirmation d’un monde multipolaire, le dØplacement du centre de gravitØ de l’Øconomie et des richesses mondiales - 
chez ceux que nous appelons depuis si longtemps les pays Ømergeants, mais que nous devrions dØsormais qualifier 
plus justement de pays ØmergØs - les formidables dØfis à relever du continent africain. Mais aussi, bi en Øvidemment, 
la menace terroriste, qui dØstabilise tant de rØgimes à quelques heures d’avion de notre Capitale, qui  massacre des 
peuples, extermine des cultures et exporte sa violence, sa barbarie jusqu�au c�ur de notre ville, comm e nous l�avons 
vØcu rØcemment. Nous l�avons encore tous tristement en mØmoire. 

Face à de tels enjeux, c�est une vision stratØgique de notre action internationale dont nous souhaitions 
dØbattre, la dØfinition de prioritØs, d�actions intangibles en cohØrence avec l�histoire de notre ville, qui se confond tant 
avec celle de notre pays. Raphaºlle PRIMET disait tou t à l�heure "un fil directeur fort qu�il manquait d ans cette 
communication", et je la rejoins assez sur ce point. Le texte que vous nous prØsentez ce matin est bien ØloignØ de 
tout cela.  

Que votre direction des relations internationales vous fasse rØguliŁrement un compte rendu de son action, c�est 
souhaitable, et certainement utile ; que vous en fassiez l�exØgŁse en Conseil de Paris, c�est plus discutable et, vous 
en conviendrez, assez dØcevant. Oui, Paris est au c�ur de trois rØseaux internationaux.  

Au-delà de ce constat, vous Øvoquez notamment les relations entre les mØtropoles Nord-Sud et l�action sur le 
climat, avec en ligne de mire la trŁs mØdiatique COP 21. Je suis trŁs surpris de ne pas retrouver ici la proposition 
discutØe au dernier Conseil de Paris de fonds vert à  l�initiative du groupe Ecologiste et adoptØe à l�unanimitØ. Cela 
augure mal de sa mise en �uvre rapide. Au-delà de ce t exemple trŁs significatif, il y a tout de mŒme un dØcalage 
rØcurrent entre la parole, les grandes dØclarations de principe et les actes concrets qui doivent accompagner une 
vision stratØgique.  

Sur le rôle de Paris au sein des institutions europØennes Øgalement, les actions que vous Øvoquez sont plutôt 
Øvasives. Vous nous dites par exemple vouloir montrer aux Parisiens les solutions concrŁtes offertes par l�Europe 
dans diffØrents cofinancements, mais je suis convaincu que la grande majoritØ, pour ne pas dire la totalitØ, de nos 
collŁgues de ce Conseil n�en ont dØjà aucune idØe, tant il paraît plus important de valoriser la communication de la 
Ville plutôt que celle de ses partenaires.  

Au chapitre "solidaritØ internationale", vous le savez et c�est bien naturel, le soutien de notre famille politique 
n�a jamais fait dØfaut à la distribution des subventions d�urgence que nous votons rØguliŁrement. Tout ceci est 
Øvidemment trŁs utile, voire indispensable, mais là  aussi, nous sommes en droit d�attendre plus. C�est tout l�objet du 
v�u n° 5 que j�ai dØposØ avec Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET  et les Ølus du groupe UMP, invitant la Ville de Paris 
en partenariat avec l�Unesco à organiser et à accue illir une journØe internationale de solidaritØ culturelle pour le 
NØpal et la reconstruction de son patrimoine historique. Voilà un exemple concret de diplomatie des vi lles à laquelle 
vous faites rØfØrence à longueur de textes et qui pourrait prendre corps, mŒme si le terme est plus que discutable. Je 
laisserai Patrick TRÉM¨GE vous prØsenter un autre v�u sur le NØpal.  

Autre exemple qui nØcessite quelques prØcisions : la coopØration dØcentralisØe en matiŁre d�eau et 
d�assainissement, grâce aux dispositifs de la loi O udin, dont nous fŒtons le dixiŁme anniversaire cette annØe. Là 
aussi, nous avons besoin d�une vision globale, au-delà des comitØs d�engagement qui dØcident des projets retenus. 
Comme j�ai souvent eu l�occasion de le dire et d�insister en commission ou en sØance, il est indispensable dans ce 
domaine d�avoir une action concertØe entre tous les acteurs associatifs et institutionnels. Il n�y a aucun sens à 
favoriser un projet d�accŁs à l�eau potable et de c reuser un puits si aucune action n�est menØe en parallŁle sur le 
traitement des eaux usØes. Et le dØfi en matiŁre d�assainissement est aujourd’hui essentiel à relever,  comme l�a 
encore soulignØ le dernier Forum mondial de l�eau en CorØe du Sud. 

Si des progrŁs ont ØtØ faits dans la concertation avec "Eau de Paris", il reste encore beaucoup de synergies à 
trouver, avec le S.I.A.A.P. notamment, dont le budget annuel de coopØration dØcentralisØe est par nature beaucoup 
plus ØlevØ que celui de la Ville. Je suis certain que vous en ferez une prioritØ dŁs que cette institution aura une 
nouvelle gouvernance.  
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Au chapitre "rayonnement sur la scŁne mondiale", je laisserai ma collŁgue Catherine DUMAS revenir sur les 
grands rendez-vous internationaux. Un mot seulement sur la ville-campus mondiale, puisque vous nous dites qu�il 
faut travailler à faire de Paris la premiŁre ville-c ampus du monde. Vous avez raison, il va mŒme falloir travailler trŁs 
dur, Madame la Maire, car dans la liste des plus importants campus du monde, un seul Øtablissement français est 
citØ en cinquante-troisiŁme place : le C.N.E.D. Vous refusez, sur ce sujet comme sur d�autres, de voir la rØalitØ en 
face. Beaucoup de Parisiens quittent Paris pour l�Øtranger, parce que Paris n�est plus aussi attractif, et le "Paris 
bashing" dont vous nous accusez rØguliŁrement ne fait que masquer votre manque d�arguments sur ce sujet.  

Mes collŁgues reviendront sur la derniŁre partie de votre communication relative au travail de mØmoire et aux 
valeurs universelles. Sur ces sujets, le rôle de not re institution est essentiel et il doit bien Øvidemment Œtre 
consensuel : il s�agit d�un des fondements de notre RØpublique. Ne cØdons pas aux propositions "clivantes", et 
puisque tous les v�ux et projets de dØlibØration do ivent faire partie de cette communication, je dirai un mot sur le 
v�u de Raphaºlle PRIMET de proposer d�Ølever Marwan BAR GHOUTI au rang de citoyen d�honneur.  

Madame la Maire, j�avais prØvu une autre intervention, mais le dØbat que vous venez d�avoir avec notre 
collŁgue est assez significatif. Ne feignez pas de dØcouvrir les convictions de vos alliØs politiques. Mme PRIMET, 
comme les alliØs communistes avec lesquels vous gouvernez, ont toujours eu sur la Palestine les mŒmes 
convictions, et d�ailleurs, c�est toute la duplicitØ sur ce sujet de votre politique ou des prises de position au sein de ce 
Conseil ou dans les diffØrentes commissions. Vous Œtes gŒnØe sur ce sujet, vous ne prenez pas position et vous 
gØrez avec des alliØs qui, eux, effectivement, dØfendent certaines convictions, un certain nombre aujourd’hui 
d�ØvØnements que nous ne pouvons pas cautionner.  

Alors, sur ce sujet de citoyen d�honneur de Marwan BARGHOUTI, oui, nous sommes effectivement contre, car 
on n�ØlŁve pas au rang d�honneur un homme qui a ØtØ condamnØ dans un Etat ami et dØmocratique, Madame la 
Maire. Au dØbut de mon intervention, je rappelais les grands dØfis auxquels nous sommes aujourd’hui confrontØs, et 
reconnaissez que cette communication rØpond assez peu à ce que vous-mŒme qualifiez de diplomatie. 

En matiŁre Øconomique, vos propositions sont quasi-inexistantes. Nous sommes bien loin de l�image "business 
friendly" d�un Boris JOHNSON à Londres. Paris a ØnormØment d�atouts, d�Ønergie à libØrer, de crØativitØ, de talents à 
promouvoir. Ils ne peuvent pas s�exprimer dans un seul carcan institutionnel. C�est à cela que nous de vons nous 
attacher à travailler, au-delà de nos sensibilitØs politiques, car Paris a une place particuliŁre en France et que la 
France conserve une place et un message particulier dans le monde. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Vous devriez adapter vos propos à la teneur des dØbats qui ont lieu dans cette 
AssemblØe. Cela permettrait de ne pas Œtre dØcalØ.  

Et deuxiŁmement, je tiens à dire qu�en ce qui concer ne mon adjointe Catherine VIEU-CHARIER, qui porte 
notamment les questions de mØmoire, je crois qu�elle est particuliŁrement bien apprØciØe par toutes les associations 
et les organisations qui, dans notre ville, portent aussi ces questions avec nous. Je ne vous permettrai donc pas de 
faire des exØgŁses des propos des uns et des autres, et notamment de ma majoritØ.  

Je continue et donc, la parole est à M. Eric AZI¨RE, PrØ sident du groupe UDI-MODEM. 

M. Eric AZI¨RE . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, concernant cette communication sur l�action internationale de la Ville de Paris, je voudrais 
dire quelques mots sur les valeurs universalistes de Paris dans cette annØe 2015, qui a vu le 11 janvier dernier Paris 
devenir une conscience mondiale aprŁs que, sauvagement touchØe par la barbarie extrØmiste, un mouvement de 
solidaritØ internationale, avec la prØsence à Paris à nos côtØs des dirigeants de beaucoup de grandes n ations, une 
vague d�Ømotion considØrable, une manifestation populaire sans prØcØdent, un fantastique mouvement national, 
mŒme controversØ dans sa nature, ait vu le jour. Est-ce par hasard à Paris que tous ces ØvØnements ont eu lieu ? 
Qui est Paris ? Que reprØsente Paris ? De par sa culture et son histoire unique, Paris, les hommes et les femmes qui 
y sont liØs portent une vision universelle des droits de l�homme, de la libertØ et de la citoyennetØ des peuples.  

Du 26 aoßt 1789 au 10 dØcembre 1948, Paris, sans faillir, a proclamØ sa foi dans un projet universel d�un 
monde de paix, de justice et d�ØgalitØ. Les plus grands intellectuels et artistes du monde entier, pendant toutes ces 
annØes, en ont tØmoignØ, et c�est au nom de cette vocation, de cette responsabilitØ dont nous sommes aujourd’hui 
les porteurs au Conseil de Paris que je voudrais appeler aujourd�hui à une action solidaire, humanitair e et 
diplomatique de la part de Paris vers les minoritØs opprimØes d�Orient, en particulier les chrØtiens d�Irak et de Syrie, 
mais aussi les peuples yØzidis, ou encore turkmŁnes ou kurdes.  

Je crois qu�il est de notre devoir d�exprimer notre mobilisation profonde pour les habitants de ces rØgions, ces 
familles chassØes de leur maison, enlevØes, torturØes, assassinØes et, dans le meilleur des cas, dØplacØes ou 
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rØfugiØes. Il s�agit de massacres systØmatiques, dØlibØrØs de civils, du seul fait de leur confession religieuse, par des 
groupes armØs de nature terroriste. C�est un vØritable gØnocide religieux auquel nous assistons.  

ReprØsentant 20 % du monde arabe au dØbut du siŁcle, il y avait 1.500.000 chrØtiens en Irak, dont 600.000 à 
Bagdad et 60.000 à Mossoul. Les trois-quarts ont dß fuir les persØcutions de Daesh, quand ils n�ont pas ØtØ 
massacrØs ou convertis de force à l�Islam. Melkites, Maronites, ChaldØens, ArmØniens et d�autres reprØsentaient 9 % 
de la population syrienne avant le dØclenchement de la guerre civile, soient environ 2 millions de personnes. La 
moitiØ aujourd’hui a fui. L�Etat islamique poursuit l�achŁvement d�un authentique nettoyage ethnique, traitant tous les 
non-sunnites en ennemis mortels, mettant en esclavage les yØzidis, qu�ils considŁrent comme des païens, brßlant les 
Øglises chrØtiennes et persØcutant les chiites.  

Pour ceux qui en douteraient, je rØaffirme ici que c�est un devoir pour nous de dØfendre ces chrØtiens d�Orient, 
pas seulement parce qu�ils sont chrØtiens, mais parce que ces chrØtiens sont, comme les autres, des minoritØs 
opprimØes de ce Proche et Moyen-Orient, oø pourtant, encore, vivent profondØment nos racines, nos croyances 
communes, et dont l�Occident n�est finalement que le fruit autorisØ.  

Il faut sauver les chrØtiens d�Orient de l�extermination. Ce n�est pas un problŁme local ou rØgional, c�est un 
drame qui interpelle la conscience universelle. Le tombeau de Jonas, les lions assyriens de Raqqa ou de Nimroud et 
la ville antique de Palmyre sont à tout le monde. C es peuples atteints dans leur identitØ, atteints dans leur culture, 
atteints dans leur libertØ ne rØclament pas de faveur, mais des droits : le droit à la libertØ religieuse, à la pleine 
citoyennetØ, au retour à la maison, au pays, au retour à la paix. 

Bien sßr, il y a, bien vivante, la mØmoire de Paris, qui honore fidŁlement les victimes successives de ces 
atrocitØs immondes, gØnocides pensØs, planifiØs, exØcutØs, ces victimes armØniennes, juives, rwandaises, 
chrØtiennes et autres minoritØs d�Orient, d�Afrique et d�Occident.  

Le crime contre l�humanitØ commence avec la nØgation de l�humanitØ des membres d�un groupe aussi 
minoritaire soit-il. Mais mieux cent fois le temps de l�engagement, de l�action et de la solidaritØ que celui de la 
commØmoration.  

Madame la Maire, vous l�avez dit, Paris à travers so n action internationale est un porte-parole indØfectible de 
ces valeurs universelles. Prenons une initiative pour la paix dans cette rØgion du monde.  

Sur la scŁne internationale, Paris a cette chance spØcifique de pouvoir toujours jouer un rôle de soutie n 
influent, d�appui ou d�accueil à des initiatives de  rencontres ou d�organisation d�ØvØnements politiques qui pourraient 
porter une nouvelle exigence du respect des droits de l�homme comme raison universelle.  

Il nous faut sans doute franchir une nouvelle conscience de cette DØclaration universelle des droits de l�homme 
et appeler à une nouvelle initiative, une nouvelle formulation, une manifestation, illustration d�un syncrØtisme plus 
contemporain des droits fondamentaux et des consciences religieuses afin d�agir encore plus efficacement sur les 
esprits au plan international et influencer pour les siŁcles qui viennent les Etats et les civilisations du monde entier.  

C�est à Paris peut-Œtre qu�une grande rencontre �cum Ønique, diplomatique, internationale de ce type trouverait 
une portØe universelle pour la paix dans cette rØgion et ailleurs dans le monde.  

Prenons l�initiative de dire que nous sommes prŒts à l�accueillir à Paris. Paris est dans son rôle en ap pelant à 
une nouvelle conscience universelle. Et au bout de ce propos, au fond, j�ai une certitude qui est que je ne sais pas si 
Paris est une personne mais je sais que Paris a une â me. C�est l�âme d�un peuple Øperdument Øpris de libertØ et 
c�est cette inspiration qui, selon nous, doit guider notre action internationale. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur le PrØsident et j�accueille votre proposition avec beaucoup 
d�enthousiasme.  

La parole est à Mme VØronique LEVIEUX, pour le groupe Socialiste et ApparentØs. 

Mme VØronique LEVIEUX. - Merci, Madame la Maire.  

Chers collŁgues, cette communication sur l�action internationale est un document important qui permet de 
rappeler et de mettre en perspective un grand nombre d�orientations et d�actions.  

Tout d�abord, faut-il rappeler qu�engager une ville dans une dØmarche active à l�international ne va pas de soi. 
Ce n�est pas le fruit du hasard ni une obligation, cela relŁve d�une volontØ politique. Cette derniŁre est clairement 
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exprimØe à travers cette communication qui rappelle d�ailleurs des axes que vous avez voulus, Madame la Maire, 
mettre en �uvre dŁs le dØbut de votre mandature. 

 Qu�il s�agisse de la rØunion des maires europØens en mars dernier pour donner une impulsion coordonnØe aux 
filiŁres vertes, notamment via la commande publique groupØe ou bien encore votre dØplacement, cela a ØtØ rappelØ 
et nous le saluons, en Israºl ou en Palestine, ou bi en encore votre investissement personnel avec votre Øquipe 
municipale dans la prØparation et l�organisation tant technique que politique de la COP21.  

Cette volontØ, Madame la Maire, vous avez raison de la dØfendre haut et fort, car les enquŒtes d�opinion 
menØes rØvŁlent une adhØsion de nos concitoyens à l�investissement des pouvoirs publics et de leurs collectivitØs 
locales dans le champ de l�action et de la solidaritØ internationale.  

Il ne faut pas craindre d�agir en ce secteur, y compris en matiŁre de solidaritØ internationale et cette 
communication doit Œtre l�occasion de valoriser auprŁs des Parisiens l�ensemble des actions menØes par la Ville, et 
grâce à leur contribution.  

A l�Øchelle de Paris, nous pouvons Øgalement souligner la belle densitØ du tissu associatif, agissant au niveau 
europØen ou international, intervenant dans l�humanitaire, le dØveloppement, les droits de l�homme. Qu�il s�agisse de 
petites associations ou des grandes ONG internationales, il s�agit de partenaires, Paris n�agit pas qu�en tant qu�un 
simple bailleur.  

Notamment je tiens à souligner toutes les actions m enØes en matiŁre de droits de l�homme. Lorsque nous 
agissons avec Amnesty internationale, la FØdØration internationale des droits de l�homme, Reporters sans frontiŁres 
ou bien encore Otages du Monde, nous sommes là pour  les accompagner, les aider, eux seuls savent les meilleures 
actions qui peuvent Œtre le plus utile auprŁs des populations qu�ils dØfendent.  

Paris est une ville solidaire qui, forte de son rØseau, intervient dans ce que l�on appelle le champ de la 
coopØration dØcentralisØe sur la base de conventions de coopØration, afin d�arrŒter un certain nombre d�actions. Et la 
perspective de renforcer nos liens avec les mØtropoles du nord comme du sud se justifie, tant les besoins sur les 
problØmatiques urbaines sont de plus en plus pressants.  

Paris a la possibilitØ d�apporter son expertise en de trŁs nombreux sujets, tout comme elle peut s�enrichir de 
ces villes partenaires. A ce titre, permettez-moi de saluer, comme vous l�avez fait, l�engagement des agents de la 
Ville de Paris qui, quel que soit le secteur dans lequel ils travaillent, la voirie, les transports, la culture, l�eau, 
l�assainissement, le dØveloppement durable, les logements, les espaces verts ou bien encore la santØ et l�innovation, 
sont trŁs souvent sollicitØs pour accueillir des dØlØgations internationales ou europØennes, en plus naturellement de 
l�accueil des Ølus par leur pairs.  

Nous le savons, la compØtence et l�engagement de nos agents dans ces moments d�Øchanges sont Øgalement 
importants pour l�image de Paris. Je tiens naturellement ici à souligner tout le travail de la DGRI.  

Des axes importants sont rappelØs à juste titre dans la communication. C�est naturellement la lutte contre le 
Sida en Afrique. Paris est ainsi intervenue massivement et durablement avec des ONG sur des projets parfois 
innovants à destination de populations peu ciblØes par les programmes locaux ou internationaux et sur diffØrents 
type d�actions.  

Paris, dans ce cadre, a pu par ailleurs porter un projet europØen de coopØration en matiŁre de renforcement 
des dispositifs locaux de santØ avec Bamako et Ouagadougou. Le partenariat de ces derniŁres annØes, dØveloppØ 
avec l�ONUSIDA, dØmontre la pertinence de notre engagement et de notre persØvØrance.  

En matiŁre d�accŁs à l�eau et à l�assainissement, Par is a Øgalement agi sur ces deux piliers : le financement de 
projets d�ONG par l�intermØdiaire d�un comitØ de pilotage suite à l�appel à projets, ou dans le cadre à nouveau de 
coopØrations dØcentralisØes impliquant l�Øchange et le transfert de compØtences. Vous l�avez rappelØ, Madame la 
Maire, 2015 sera la dixiŁme annØe de la mise en �uv re de ce dispositif performant.  

Dans le prolongement du 1 % Oudin, la communication confirme une nouveautØ majeure avec le 1 % dØchets 
crØØ par la loi sur la politique de dØveloppement et de solidaritØ internationale. Ce nouveau dispositif autorise 
notamment les communes à utiliser, dans un maximum de 1 % des ressources affectØes au budget de ses services, 
à financer donc des actions de coopØration, d�aide au dØveloppement ou à caractŁre humanitaire dans le domaine 
de la collecte et du traitement des dØchets mØnagers.  

Ce nouveau dispositif est le rØsultat d�une mobilisation politique de nombreuses ONG et collectivitØs locales. Il 
constituera un levier, nous l�espØrons, financier nouveau qui comme le 1 % sur l�eau ne devrait pas avoir de 
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consØquences sensibles sur la facture des usagers, tout en permettant une contribution utile en matiŁre de solidaritØ 
internationale.  

En effet, la gestion des dØchets constitue un sujet majeur pour les pays du Sud, comme il est vrai pour ceux du 
Nord, compte tenu de la dØmographie urbaine croissante. C�est dØjà un dØfi complexe pour nos pays et collectivitØs, 
alors imaginons ce qu�il en est pour les pays en dØveloppement et les consØquences extrŒmement graves que cette 
mauvaise gestion, ou absence de gestion tout simplement, provoque en termes de problØmatiques de santØ, 
d�environnement, de pollution atmosphØrique, de pollution des sols et des eaux, de prØservation de la biodiversitØ.  

Face à cette prolifØration et concentration des dØchets dans l�espace public, les autoritØs locales du Sud sont 
insuffisamment prØparØes, organisØes ni dotØes de ressources humaines formØes ou de moyens financiers 
suffisants. Ainsi ces derniŁres annØes, les besoins en coopØration sur cette thØmatique de la part des collectivitØs du 
Sud, de nos villes partenaires, sont devenus croissants. Il s�agit donc d�un axe d�intervention particuliŁrement 
pertinent qui pourra vØritablement profiter à toutes les parties prenantes. Car ici, comme ailleurs, si les coßts et le 
besoins sont Ønormes, les potentiels le sont tout autant en termes de dØbouchØs de l�amØlioration de la qualitØ de vie 
et de l�environnement.  

Nous attendons donc avec intØrŒt des ØlØments complØmentaires sur le projet pilote avec Brazzaville, ainsi que 
sur le contenu de la dØlibØration qui portera la crØation de ce dispositif dans les semaines à venir. C�est à l�Øvidence 
un des ØlØments nouveaux majeurs de cette communication. 

Je souligne à ce stade la problØmatique ici comme ailleurs des ressources propres des autoritØs locales et de 
leurs difficultØs à se doter de finances locales stables. Le prØlŁvement de l�impôt local reste souvent une gageure, 
faute d�abord d�adressage effectif.  

Je tiens ici à souligner le travail important menØ par l�A.I.M.F., l�Association internationale des maires 
francophones que vous prØsidez, Madame la Maire, et qui est l�opØrateur de la francophonie pour la coopØration 
dØcentralisØe. C�est une structure trŁs active qui intervient sur des sujets concrets à la demande de ses Ølus locaux 
membres, au service des populations locales dans des secteurs allant de la culture, du patrimoine, agissant en 
faveur de la dØcentralisation et de la gouvernance locale, tout comme dans le domaine du dØveloppement 
socioØconomique durable. 

L�A.I.M.F. est une force d�expertise et de renforcement des capacitØs locales qui est un ØlØment clØ d�une 
vØritable politique de dØveloppement. Elle traite des sujets dont elle seule a la capacitØ d�assurer une formation, 
comme sur les problØmatiques d�adressage ou bien encore sur sa capacitØ à travailler sur le thŁme des maires 
mØdiateurs, dans des rØgions trop souvent traversØes par des conflits pointant alors le rôle important  des Ølus locaux 
dans la prØvention comme dans les processus de rØconciliation.  

Parce qu�il n�est pas citØ dans la communication qui ne peut tout reprendre, comme vous nous l�avez dit à juste 
titre M. l�Adjoint, permettez-moi nØanmoins de rappeler le dispositif du label Co-dØveloppement Sud. Par exemple, 
l�annØe derniŁre prŁs de 60 dossiers avaient ØtØ dØposØs et ce label de la Ville de Paris permet aux migrants et aux 
associations de migrants de contribuer à leur intØgration à Paris, tout en portant des projets de solid aritØ active à 
destination de leur pays d’origine. 

Vous le savez, Paris est une terre d’accueil et des populations d’origines trŁs diffØrentes sont prØsentes dans 
nos quartiers et sont naturellement en lien avec leur territoire. 

A travers ce label, la Ville vise plusieurs objectifs : 

- aider naturellement au financement et permettre la structuration de ces projets de migrants ; 

- leur donner de la visibilitØ et valoriser ces acteurs en tant que citoyens ; 

- soutenir des projets, mŒme de taille moyenne et petite mais rØpondant aux besoins concrets. 

Il est vrai que l’on parle de migrants sur le territoire parisien mais je pense que cela vaut la peine d’Øcouter ces 
ØlØments ! 

Mais je peux parler dans le vide ! Ils seront contents. 

- rechercher un effet levier, avec la disponibilitØ financiŁre dont disposent ces migrants. La Ville travaille, à ce 
titre, avec le FORIM et Coordination Sud.  

Tout dispositif peut Øvoluer mais je crois que ce travail, menØ avec ces citoyens de notre territoire, est 
important à tous points de vue. 
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Pour finir, permettez-moi de le rappeler, mais vous avez repris la parole avec justesse, Madame la Maire, Paris 
sera d’autant plus crØdible qu’elle agit dans le respect de ses partenaires, qui sont eux aussi des Ølus locaux et qui 
ont leur lØgitimitØ, qu�il s�agisse de collectivitØs locales naturellement ou d’O.N.G.  

Paris n’a aucune lØgitimitØ à faire la leçon aux autres. Ce qui la guide, c�est porter ses valeurs et agir dans 
l’intØrŒt des populations locales, changer leur rØalitØ sur le terrain. Je nous invite à ne pas perdre de vue cette 
nØcessitØ. 

Je sais, Madame la Maire, que vous en avez pleinement conscience et que vous nous l�avez rappelØ avec 
force et justesse. 

Je me permets aussi de souligner à M. BERTHAULT, qui e st parti sur des considØrations trŁs larges dans 
l�introduction de ses propos et qui a regrettØ - c�est son point de vue - une vision stratØgique, mais qu’avons-nous 
entendu ? Aucun ØlØment structurant ailleurs dans ses propos ! Que des critiques assez lØgŁres mais, sur le fond, 
qu’est-ce vous apportez dans vos ØlØments ? 

On les attend toujours, Monsieur BERTHAULT ! N�hØsitez pas à nous en faire savoir. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Madame LEVIEUX.  

Madame SIMONNET, vous avez la parole, pour 2 minutes. 

Mme Danielle SIMONNET. - Madame la Maire, je dØsapprouve vos propos à l’encontre de Raphaºlle PRIMET 
qui rappelait le droit international, bafouØ par la politique de colonisation de l�Etat d�Israºl. Elle n e remettait pas en 
cause ni les partenariats construits en Palestine et en Israºl, ni l’engagement de Paris pour la paix qu i exige la 
reconnaissance de deux Etats. 

Mais oui, elle contestait votre rencontre avec certains maires directement impliquØs dans la colonisation. 

Je reprends maintenant sur la communication. 

Soutenir les villes en dØveloppement, financer des projets humanitaires et sanitaires, promouvoir l’Øcologie à 
l�Øchelle mondiale, la paix, les principes universels, tout cela, j�approuve ! 

Mais Paris, comme les autres capitales, ne se donne-t-elle pas bonne conscience, tout en refusant de se 
positionner rØsolument sur l�essentiel : le nØcessaire refus des logiques du libØralisme et du libre-Øchange, qui 
dØciment les peuples, provoquent des guerres et dØtruisent la planŁte ? 

Paris devrait, au contraire, par exemple, exiger l�arrŒt des nØgociations du Grand MarchØ Transatlantique qui 
va, s�il est mis en place, dØtruire toutes les normes sociales et Øcologiques et renforcer la course folle au libre-
Øchange mondialisØ. Paris opposØs au G.M.T., voilà une tribune politique qui serait utile à l’internati onal. 

RØcemment, - je le prends pour exemple - des pays africains et asiatiques ont lancØ une sØrie d’actions contre 
l’accaparement croissant de leurs terres par une holding dont l�actionnaire principal est le groupe BollorØ qui, par la 
plantation massive de palmiers à huile, prive les p euples de terres et dØgrade leurs conditions de vie. 

Ce mŒme groupe BollorØ dont vous avez fait la vitrine lorsque vous avez accueilli rØcemment les maires des 
capitales d�Europe dans une grande cØrØmonie de greenwashing, à l’approche de la COP21, en mettant mŒme sur 
les voitures "changeons le systŁme, pas le climat", reprenant un slogan qui m’est cher, mais je doute que notre 
politique vØritablement se mette au service de cette formule. 

La rupture avec le systŁme libØral à l�Øchelle mondial et avec les multinationales hors-la-loi qui pillent le monde 
entier est urgent. Sans cela, ces aides ne sont que goutte d�eau, certes vitales mais condamnØes à un Øternel 
recommencement, dans une situation qui continue de se dØgrader et, en dØfinitive, une belle hypocrisie ! 

Par ailleurs, dans le contexte des baisses de dotations de l�Etat et de course vers la rØduction des dØpenses, 
pourriez-vous nous dire, Madame la Maire, quelles seront les prØvisions budgØtaires de la DGRI qui est d�ores et 
dØjà une administration dotØe de fort peu de moyens. 

Pour conclure, avec SYRIZA en GrŁce, PODEMOS en Espagne, la volontØ croissante des peuples europØens 
tente de briser la chaîne de l’austØritØ et du libØralisme. C’est de là que vient l�espoir de rØinventer le monde. 

Et je souhaite que la Ville de Paris s’engage à les soutenir, renforce ses liens. 
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Repensons les villes-monde autrement que comme des vitrines de villes capitalistes et productivistes en 
compØtition pour leur attractivitØ. L�alternative citoyenne est en marche, soutenons-là ! 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - La parole est à Mme ATALLAH pour le groupe Ecologi ste de Paris. 

Mme Marie ATALLAH. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, comme vous le savez, Madame la Maire, les 
Ølus Øcologistes sont trŁs favorables à ce que Paris assume son rôle essentiel dans la crØation d’une dynamique 
mondiale face aux dØfis de notre Øpoque auxquels sont confrontØes les grandes villes du monde. 

L’un des dØfis que nous souhaitons aborder ici est celui de la dØfense des valeurs des droits de l�Homme et de 
favoriser une intØgration sociale et solidaire dans le cadre d’une action internationale. 

ProfondØment attachØs au respect des valeurs humanistes des droits de l’Homme et veillant toujours à le s 
promouvoir et les dØfendre devant notre AssemblØe, nous souhaitons exprimer ici notre soutien au rôle q ue joue 
Paris en tant que ville-refuge et en tant qu�acteur de promotion de ces belles valeurs d’ØgalitØ et de justice sociale 
dans les pays du Sud. Nous soutenons, bien sßr, l’adhØsion de Paris au rØseau I.C.O.R.N., rØseau des villes-refuges 
pour les auteurs et artistes persØcutØs dans leur pays en raison de leurs activitØs. 

Ce rØseau est, certes, indispensable pour la protection des personnes mais, disons-le ici, cette action est 
insuffisante pour que Paris soit plus accueillante à  toutes les catØgories de migrants que l�on souhaite protØger ou 
accueillir. 

En effet, face aux dØfis des consØquences des conflits et des effets du dØrŁglement climatique, poussant de 
façon grandissante à l’exil des millions de personn es dans le monde, nous pensons que Paris se doit d’agir plus 
activement, tant au niveau local qu’au niveau europØen et international. 

D’abord, au niveau local, il est urgent que la Ville de Paris puisse dØvelopper sur son territoire une vØritable 
politique cohØrente et lisible d’hospitalitØ, d’hØbergement et d’accompagnement des migrants qui arrivent à Paris. 

Paris se doit Øgalement d’amØliorer les dispositifs d’accueil existants sur son territoire et nous rappelons ici le 
beau travail auquel a ØtØ associØ notre groupe politique pour rØformer le dispositif d�accueil des mineurs isolØs 
Øtrangers. 

Nous pensons Øgalement au besoin de renforcement de la capacitØ d’accueil de la Maison des journalistes 
dans le 15e arrondissement, qui ne dispose aujourd’hui que de 14 chambres pour accueillir des journalistes 
poursuivis pour dØlit d’opinion dans leur pays. 

Et nous attirerons l’attention sur une belle structure, unique au monde, la CitØ Internationale des Arts, qui 
accueille plus de 340 artistes et auteurs Øtrangers en rØsidence et pensons que la Ville doit plutôt aider cette belle 
institution à renforcer sa capacitØ d’agir, au lieu de lui imposer une baisse de sa subvention annuelle, la mettant en 
rØelles difficultØs budgØtaires. 

Ce sont ces dispositifs mais aussi tant d’autres que la Ville doit renforcer pour ne pas faire mentir sa rØputation 
de ville-refuge. 

Sur le plan europØen, Paris se doit d�envisager un rôle plus actif dans la mobilisation des villes europØennes et 
de leurs ressources, afin d’essayer de faire face à  la problØmatique des migrations et notamment celle des migrants 
de la MØditerranØe. 

Nous nous fØlicitons, par ailleurs, de la dØmarche de la Ville relative au label "Paris codØveloppement Sud" qui 
permet d’associer les associations parisiennes de migrants à la politique d’aide au dØveloppement de la Ville, par le 
biais de subventions à ces associations pour des pr ojets de codØveloppement dans les pays du Sud. Leur implication 
est primordiale pour le dØveloppement local dans leur pays mais aussi pour favoriser leur intØgration et valoriser leur 
place dans notre citØ. 

Pour conclure, je terminerai, Madame la Maire, avec le souhait de voir Paris devenir la ville inclusive modŁle 
pour le rØseau des villes inclusives que vous souhaitez crØer pour mieux lutter contre l’exclusion et diffuser largement 
les bonnes pratiques internationales dans tous les domaines de la vie dans les citØs. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Madame ATALLAH. 
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Je donne la parole à M. BONNET-OULALDJ, prØsident du groupe Communiste - Front de Gauche. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, je mettrai mon intervention sous les 
auspices d�un grand homme qui a dit : "La France est grande quand elle est universelle". Nous pourrions, je crois, 
adopter cette formule pour notre ville. AndrØ Malraux, l’auteur de "L’espoir", puisqu’il s’agit de lui, ne voyait pas la 
France au-dessus des autres, mais comme un pays qui avait un rôle et une place particuliŁre dans le mo nde. 

Vous comprenez ainsi pourquoi, dans chacune de nos interventions concernant un ØvØnement international qui 
se tient dans notre capitale, nous insistons sur les valeurs de paix, de tolØrance, de fraternitØ. 

Oui, Paris a une place particuliŁre. Nous l’avons vu au dØbut du mois de janvier : quand on touche à sa libertØ, 
à sa chair, à ses valeurs, le monde entier rØagit. Ceci nous donne donc des obligations. Quand, dans le monde, les 
droits humains sont bafouØs, Paris se doit de rØgir. Nos concitoyens, quelle que soit leur origine, sont attentifs à nos 
positions et nos actes. 

Depuis la RØvolution française, notre ville a su accueillir celles et ceux qui Øtaient persØcutØs pour leurs idØes 
ou souhaitaient Øchapper à la misŁre. Cela vaut pour les Juifs d’Europe de l’Est fuyant les pogroms, pour les 
ArmØniens fuyant les massacres, pour les Allemands ou les Italiens fuyant le nazisme et le fascisme, et tant d’autres. 

J’aimerais que nous nous rappelions ce que l’on nous disait, ici mŒme, dans la presse, quand il fallut aider les 
"boat people" vietnamiens en mer de Chine à la fin des annØes 1970. A cette Øpoque, Paris a su les accueillir, a su 
accueillir ces populations en dØtresse. J’avoue ne pas comprendre l�indiffØrence, voire pire le rejet de certains, qui 
s’exprime actuellement lorsque l’on parle d’aider celles et ceux qui, au pØril de leur vie, franchissent la MØditerranØe. 
Cette mer est dØsormais leur tombeau. 

Oui, nous avons un devoir de solidaritØ et que l’on ne leur demande pas à quel Dieu ils croient ou d’o ø ils 
viennent. Mais depuis, l’Øgoïsme d’une Europe forteresse qui renonce à ses obligations de solidaritØ et de 
coopØration, s’est installØ. Cette Europe encadre, contrôle, pŁse sur nos dØcisions nationales, avec la lâche 
complicitØ de nos gouvernants qui ont depuis longtemps renoncØ à orienter sa construction. 

J’en veux pour preuve la timiditØ, pour ne pas dire la complicitØ du gouvernement français, qui a acceptØ que la 
nØgociation du traitØ transatlantique soit menØe par la Commission europØenne. A notre initiative, la majoritØ de 
notre Ville s’est retrouvØe sur une position commune de vigilance à l’Øgard de ce traitØ. 

Nous avons permis que se tienne, dans le 12e arrondissement, une initiative d’ATTAC qui a rØuni plus de 300 
personnes. Il nous faut aller plus loin, comme nous y invite le conseil d’arrondissement du 14e arrondissement qui 
vient de voter un v�u demandant à Œtre hors TAFTA. Ou i, Paris doit se dØclarer hors TAFTA. Il y a pØril en la 
demeure sur le seul aspect de la crØation d�un tribunal arbitral. On sait que cela pourrait mettre à m al nos droits 
sociaux, le principe de prØcaution et, surtout, le principe d�une justice Øgale pour tous. 

Il y a 10 ans, le peuple de France, dans sa majoritØ, rejetait le traitØ constitutionnel. Mais depuis, avec le traitØ 
de Lisbonne, puis l’adoption de la rŁgle d’or, l’Union europØenne est devenue un carcan libØral. L�orthodoxie 
Øconomique qu�elle prône, a aggravØ les consØquences de la crise de 2008 avec les politiques d’austØritØ. 

La copie que notre gouvernement vient de remettre à  la Commission confirme les coupes budgØtaires, y 
compris pour les collectivitØs locales, ce qui a des consØquences dramatiques sur nos budgets, y compris sur la 
coopØration dØcentralisØe. La dØmonstration de ce qui se passe en GrŁce est criant : soit un gouvernement 
lØgitimement Ølu doit renoncer aux engagements pris devant sa population, soit il sort du jeu. Ce qui se passe en 
Espagne est porteur d’espoir. Les peuples du Sud n’ont plus peur de Bruxelles ou de la Troïka. La formule "There is 
no alternative" ne fait plus recette. 

Voilà le choix qui est offert à nos amis grecs. 

Vous avez reçu, Madame la Maire, M. TSIPRAS à peine Ølu . Nous espØrons maintenant, Madame la Maire, 
que vous rØpondiez, d’une maniŁre ou d’une autre, aux appels à la solidaritØ envers le peuple grec. Je vous invite à 
venir ce week-end sur la place de la RØpublique au forum europØen des alternatives, là oø seront celles et ceux qui 
ne renoncent pas à changer l’Europe et la vie. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur le PrØsident. 

La parole est à M. Jean-Pierre LECOQ, pour le groupe UMP. 

M. Jean-Pierre LECOQ, maire du 6e arrondissement. - Merci. 
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Madame la Maire, je commencerai par vous remercier d’avoir inscrit ce dØbat à l’ordre du jour de notre Conseil. 
En effet, nous l’avions demandØ à plusieurs reprise, mais sans succŁs, à votre prØdØcesseur. En revanche, votre 
communication nous dØçoit. En effet, les rØdacteurs n’ont pas rØsistØ à la tendance, intrinsŁque à tout  cabinet, de 
rassembler tout ce qui, de prŁs ou de loin, relŁve de l’action internationale. Vous ne dØtaillez absolument pas les 
principales actions et vous ne les chiffrez pas. L’adjoint compØtent me rØpondra sans doute que le budget de la 
D.G.R.I. est connu, certes. Mais comme nombre d’opØrations sont transversales, nous n’avons aucune idØe des 
sommes dØpensØes dans ce domaine. 

Chers collŁgues, il eßt pourtant ØtØ justifiØ et lØgitime d’avoir une fiche synthØtique pour chacun des grands 
partenariats dØveloppØs par la Ville, qu’il s’agisse des pactes d’amitiØ passØs avec les grandes capitales, ou des 
principales actions dØveloppØes dans diffØrents pays. 

Vous le reconnaissez d’ailleurs vous-mŒme dans votre communication : certains de ces partenariats sont 
complexes à rØaliser et à faire vivre. Raison de pl us pour le faire savoir, pour en faire un bilan exhaustif, d’autant plus 
que d’autres sont de vØritables rØussites. Qu’en est-il, par exemple, de la rØalisation du MusØe de la MØmoire à 
Beyrouth ? Y a-t-il des retards ? Rencontrez-vous des difficultØs, ce qui ne serait d’ailleurs pas Øtonnant dans un 
pays soumis à un conflit larvØ et dans une ville divisØe ? 

S’agissant de Bamako, la guerre que nous menons au Mali, dans le Sahel, a-t-elle des implications sur notre 
politique de coopØration ? Y a-t-il des personnels dØtachØs et quelles sont les prØcautions prises ou à prendre ? 

Voilà quelques exemples des questions que nous poson s et qui auraient pu avoir un dØbut de rØponse dans 
cette communication. Mais non, vous avez prØfØrØ agrØger des actions ou des dØplacements relevant de votre 
cabinet ou de la dØlØgation à la mØmoire. 

En rØalitØ, mes chers collŁgues, l’action internationale de la Ville de Paris doit Øviter, me semble-t-il, deux 
Øcueils. 

PremiŁrement, la prØsidentialisation de la fonction du Maire de Paris. C’est une tendance lourde, d’ailleurs, à 
laquelle aucun de vos prØdØcesseurs n’a ØchappØ et que vient renforcer la prØsidence de l�A.I.M.F., que vous 
exercez, pour ne pas parler de la prØsidence du congrŁs des villes que votre prØdØcesseur assumait. 

Dans le contexte actuel, est-ce raisonnable en termes de temps passØ, voire d’argent dØpensØ, alors que de 
nombreux dossiers parisiens, par leur complexitØ et par leurs incidences financiŁres, exigent davantage de 
concertations et de rØflexion ? 

Mais, dans le mŒme ordre d’idØe, nous devons Œtre responsables, mes chers collŁgues. En termes de v�ux , le 
Conseil de Paris - je vous le confirme - n�est ni l’AssemblØe nationale, ni le SØnat, encore moins l’assemblØe 
gØnØrale de l’O.N.U. 

Le deuxiŁme Øcueil est le saupoudrage et la rØalisation ponctuelle. Comme je viens de l’exprimer, une relation 
suivie avec de nombreuses villes est chronophage, d’autant plus que si l’on compte les pactes d�amitiØ, les actions 
de coopØration technique ou financiŁre, on arrive à un nombre considØrable de villes avec lesquelles Paris est en 
relation. 

N’est-t-il pas temps aujourd’hui, Madame la Maire, de faire un bilan exhaustif et prØcis de l�action internationale 
de notre collectivitØ, afin de faire des choix ? Ne faut-t-il pas Øgalement mieux les partager ? Je vous propose donc, 
mŒme si effectivement les voyages intŁgrent souvent des membres des diffØrents groupes politiques, de rØflØchir à 
une plus grande participation des groupes, ainsi que des mairies d’arrondissement à l’action internati onale de Paris 
qui nous concerne tous. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à Mme Fadila MÉHAL, pour le groupe UDI - MODEM. 

Mme Fadila MÉHAL . - Madame la Maire, chers collŁgues, je vous remercie, au nom du groupe UDI-MODEM, 
d’avoir organisØ ce dØbat sur l’action internationale de notre ville, parce que c’est un sujet rarement abordØ dans 
cette salle. C’est pourtant un sujet d’importance pour Paris, qui possŁde depuis des siŁcles une stature internationale 
incontestØe. 

Bien sßr, votre communication aborde de trŁs nombreux volets auxquels nous souscrivons, pour beaucoup, et il 
est Øvidemment difficile de traiter en quelques minutes de toutes les actions initiatives que prend la Ville de Paris.  

Je voudrais tout d’abord souligner la grande continuitØ d’inspiration des actions entreprises depuis plusieurs 
mandatures, de droite comme de gauche, continuitØ dont, je crois, nous devons nous fØliciter car beaucoup de ces 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

sujets mØritent que soient dØpassØs les clivages politiques pour la recherche de l’intØrŒt gØnØral, dans le cadre d’une 
solidaritØ assumØe et surtout, respectueuse. 

Ainsi, la francophonie, la coopØration dØcentralisØe en direction des plus pauvres de la planŁte, le soutien 
apportØ aux artistes et intellectuels persØcutØs ainsi qu�aux minoritØs, comme l’a rappelØ Eric AZI¨RE, dans leurs 
pays d’origine, les partenariats nouØs avec les capitales d’Europe et les mØtropoles mondiales de tous les continents, 
en effet, tout cela mØrite que nous soyons dans une dØmarche permanente d’une adhØsion la plus large possible et, 
notamment, quand cela concerne, comme nous l’avons vu, le Moyen Orient.  

Oui, c’est la marque de fabrique de Paris et je me rØjouis que vous ayez inscrit cette action dans ce mŒme 
sillon qui, finalement, est la dØclinaison concrŁte des valeurs d’humanisme, de tolØrance, de solidaritØ auxquelles les 
Parisiens sont immensØment attachØs, comme ils l’ont si fortement dØmontrØ en Øtant plusieurs millions autour de la 
place de la RØpublique ce 11 janvier dernier.  

Mais, bien sßr, la dØfense des valeurs, la promotion de la culture ne suffisent pas, à elles seules, à  la promotion 
internationale de Paris dans un dØbut du siŁcle marquØ par la naissance des villes-monde, des concurrences et des 
dØfis dans lesquelles elles sont immergØes.  

Il faut donc relever de nouveaux challenges, ouvrir de nouveaux chapitres d’action, plus particuliŁrement dans 
les domaines Øconomiques et du dØveloppement durable. En effet, la perspective de la 24e confØrence-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques qui se tiendra à Paris en dØcembre prochain donne plus de relief et 
d�urgence à cet impØratif.  

Je crois vraiment que sur ce sujet du rØchauffement des villes, les mØgapoles notamment, oø se concentre une 
grande part de la pollution atmosphØrique, ont un rôle majeur à jouer.  

Et puisque cette convention aura lieu dans notre ville, je pense qu’elle doit se montrer, notre ville, totalement 
exemplaire dans la lutte contre le rØchauffement. Il est bien d’appartenir aux grands rØseaux des villes, des citØs et 
gouvernements locaux unis, les C 40, d’Øchanger les bonnes pratiques mais, Madame la Maire, il serait mieux 
encore d�obtenir des rØsultats tangibles dans la lutte contre la pollution, rØsultats qui, vous le savez, se font 
sØrieusement attendre. 

Permettez-moi une autre observation. Quelque chose manque un peu dans cette communication et j’espŁre 
qu’il ne s’agit pas que d’un simple oubli. Madame la Maire, vous ne dites rien ou presque, sauf au sujet en effet des 
incubateurs d’envergure internationale, de la nØcessitØ urgente, impØrieuse de construire une stratØgie de long terme 
afin d’attirer durablement les investisseurs internationaux, les entrepreneurs, les chercheurs, les innovateurs et 
mŒme les grands siŁges sociaux.  

Nous sommes plongØs dans une concurrence particuliŁrement rude et le rayonnement de Paris, demain, se 
mesurera à notre capacitØ à rester une capitale pas  simplement culturelle, pas simplement touristique, mais 
Øconomique. Et je serai trŁs intØressØe de vous entendre sur ce point.  

Pour terminer, je voudrais dire un mot du v�u que no us prØsentons, le groupe UDI-MODEM, à l’occasion de 
cette communication à dimension internationale.  

Vous savez, notre groupe est trŁs attachØ à la proximitØ et aux actions concrŁtes qui restaurent le lien social et 
qui font vivre les territoires. FidŁles à cette dØmarche, nous proposons que la Ville de Paris conduise, en 
collaboration avec les mairies d’arrondissement, la crØation de partenariats - je dirais mŒme de jumelages - entre les 
diffØrents quartiers de la Capitale et de ces grandes mØtropoles ØtrangŁres. 

Que ces partenariats, nourris de respect et surtout de reconnaissance mutuelle, puissent faire l’objet d’actions 
concrŁtes et prioritairement des projets permettant une forte implication des habitants de ces quartiers.  

Nous pensons, Madame la Maire, qu’un effort spØcifique doit Œtre fourni par les quartiers bØnØficiaires de 
contrats de ville afin, en effet, de montrer que ces quartiers, que certains ont qualifiØ de "no go zones", ne soient pas 
des zones mais des c�urs, le c�ur du rØacteur rØpub licain dans lequel bat la vitalitØ et surtout, le c�ur d’une 
France unie et rassemblØe.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous, Madame MÉHAL. J’apporterai quelqu es rØponses avant de donner 
tout à l’heure la parole à Patrick KLUGMAN. 

La parole est à M. JØrôme GLEIZES, pour le groupe Ecolo giste de Paris. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

M. JØrôme GLEIZES . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collŁgues, nous allons terminer notre intervention sur la singularitØ parisienne, de sa politique 
internationale que semble oublier l’UMP.  

La communication la souligne pourtant à plusieurs r eprises, notamment dans sa derniŁre partie, sur Œtre la 
porte-parole indØfectible des valeurs universelles.  

L’image de Paris Øchappe à nos Ølus. Elle reprØsente souvent le meilleur de la France, comme le disent 
nombre de nos partenaires. Ainsi, la politique internationale de la Ville de Paris n’est pas celle du quai d’Orsay.  

Le protocole assure à Paris une position privilØgiØe dans les rencontres de chefs d’Etat. La Ville de Paris s’est 
souvent affranchie de la politique du quai d’Orsay qui cherche un Øquilibre souvent incompatible avec les droits 
universels dont se rØclament tous les dØfenseurs des libertØs. Par exemple, dans la reconnaissance du gØnocide 
armØnien ou dans celui des Tutsis, la Ville de Paris a su mettre en avant la vØritØ sur la biensØance diplomatique.  

C’est tout à l’honneur de la Ville de Paris de mettre  en avant les principes universels des droits humains, de la 
mØmoire sans les hiØrarchiser. Il en est de mŒme avec la citoyennetØ d’honneur, lorsque la Ville a nommØ à ce 
statut, par exemple Mumia ABU-JAMAL, le Dalaï-Lama, Talisma NASREEN ou, tout rØcemment, Asia BIBI ou encore 
Cesare BATTISTI sous la protection de la Ville. 

Nous pouvons aussi citer d’autres exemples, multiples, comme le soutien à l’Institut culturel kurde, p our lequel 
nous saluons un effort notable dans lequel vous avez acceptØ d�inscrire la Ville, Madame la Maire, suite aux 
sonnettes d’alarme tirØes par diffØrents groupes de la majoritØ, qui est d�une valeur inestimable autant en termes de 
symbole que de ressource culturelle historique.  

RØciproquement, si Paris est moteur d’action comme le montre votre communication, elle est aussi trŁs 
regardØe. C’est pour cela que les actions de la Ville ne doivent pas donner l�effet de fausse impression ni Œtre 
portØes à de mauvaises interprØtations. Ainsi, par exemple, la Ville de Paris ne doit pas laisser l’impression que 
JØrusalem est la capitale d’Israºl mais qu�Tel-Aviv. Une polØmique à ce sujet avait Øtait lancØe en 2008 par l’Union 
juive française pour la paix, aprŁs le don d�une fo ntaine dans la partie ouest de JØrusalem pour l’anniversaire de la 
crØation de l’Etat d�Israºl.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - il va falloir conclure, Monsieur GLEIZES.  

M. JØrôme GLEIZES . - Je rappelle que la partie Est est arabe et occupØe illØgalement. Cette occupation et 
cette volontØ d’annexion ont ØtØ condamnØes notamment dans les rØsolutions 476 et 478 du Conseil de sØcuritØ des 
Nations Unies.  

C’est pour cela que le groupe Ecologiste n’a pas participØ à la derniŁre rencontre du voyage de la dØlØgation 
menØe par Mme HIDALGO en Palestine�Il me reste 30 sec ondes. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur GLEIZES, vous aviez 1 minute 30. Non, vous aviez 1 minute 30. 
Il vous restait 1minute 30 et vous en Œtes à plus de 2 minutes.  

Allez, mais terminez.  

M. JØrôme GLEIZES . - Oui, pour terminer, il est important que cette dØlØgation internationale soit valorisØe à 
sa juste place, que son budget soit maintenu et nous faisons confiance à la pugnacitØ de Patrick KLUGMAN pour 
cela.  

Merci.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous. 

La parole est à Mme Catherine DUMAS. Alors, il reste 5  minutes pour deux orateurs du groupe UMP. 

Mme Catherine DUMAS. - C’est bien notØ. 

Madame la Maire, mes chers collŁgues, vous aviez bien voulu consacrer une partie de l�ordre du jour de ce 
Conseil de Paris à l’action internationale de la Vil le.  

J’ai notØ que la derniŁre communication de la Ville remonte à 2004. Nous ne pouvons donc Œtre Øvidemment 
que satisfaits de pouvoir parler de ce sujet aujourd’hui. 
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C’est Øvident, notre Capitale, grâce à son histoire , ses valeurs, son identitØ, fait rŒver le monde entier. Paris 
ville-monde doit faire face aussi à des dØfis Øconomiques, sociaux, environnementaux, des dØfis d’innovation 
Øgalement. 

Paris, à l’aube du Grand Paris, doit renforcer chaqu e jour son rôle de capitale internationale. Pour ce  faire, je 
voudrais intervenir sur deux points qui sont exclusivement du ressort du Conseil de Paris : l’action touristique et les 
grands rendez-vous internationaux.  

Paris est la destination touristique prØfØrØe par 27 millions de visiteurs chaque annØe. Cependant, la ville-
lumiŁre et romantique, aimØe pour ses musØes, son shopping, ses marchØs colorØs, ses bistrots doit encore 
optimiser ses qualitØs d’accueil.  

Je pense à l’accueil dŁs l’aØroport, dans les gares, mais aussi aux lieux de sØjour, aux transports bien sßr et 
Øgalement à l’accueil dans les monuments visitØs par les nombreux touristes.  

Sur le sujet des monuments, je voudrais profiter de cette intervention pour vous interroger sur l’accueil des 
touristes à la Tour Eiffel qui, vous le savez, souf frent de beaucoup d’inconfort, d’attente. Qu’en est-il de la crØation 
d’un vrai centre d’accueil digne d’un monument emblØmatique et symbole de l’exposition universelle de 1889 ?  

Il me semble urgent que la Ville puisse apporter une rØponse. C’est une question qui a d’ailleurs ØtØ largement 
ØvoquØe lors du dernier conseil d�administration de la SociØtØ d�exploitation de la Tour Eiffel.  

Le second point que je souhaite aborder est relatif aux grands rendez-vous internationaux qui sont mentionnØs 
dans votre communication. Tout d�abord je souhaite rappeler qu�en ce moment se dØroule à Milan une exposition 
universelle sur le thŁme "Nourrir la PlanŁte, Energie pour la Vie", 184 jours, du 1er mai au 31 octobre, pour faire 
dØcouvrir à 20 millions de visiteurs les enjeux que pose l�alimentation partout sur la planŁte. Cent trente-quatre pays 
sont prØsents, dont la France, à travers un trŁs beau pavillon, un pavillon Baltard en bois comme un marchØ ouvert 
sur le monde.  

Je pense que Paris aurait pu occuper une place plus consØquente dans ce pavillon et mieux profiter de ces 
moments de rencontre, de partage, de communication pour faire la promotion de ses atouts, comme le font de 
nombreuses autres collectivitØs locales françaises, et Øgalement aussi la solidaritØ, comme vous l�avez ØvoquØ vous-
mŒmes tout à l�heure.  

Un autre projet pourrait voir le jour, celui portØ par la France pour accueillir sur notre territoire l�Exposition 
universelle de 2025. La France n�a pas accueilli d�exposition universelle depuis 1900, c�est-à-dire pl us d�un siŁcle. 
Elle doit saisir cette occasion, symbole de modernitØ, de fraternitØ mais aussi de solidaritØ, cette occasion de montrer 
les capacitØs de l�intelligence et de la production humaine.  

Vous avez parlØ, Madame la Maire, de chance pour Paris. Cette exposition s�adressera aux nombreux 
visiteurs, aux Français Øgalement mais aussi au monde entier. Je souhaite qu�elle trouve tout son sens dans l�action 
internationale de la Ville pour les annØes à venir. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à M. TRÉM¨GE pour le groupe UMP. Il vous  reste un peu plus de 2 minutes. 

M. Patrick TRÉM¨GE . - Merci, Madame la Maire.  

Un propos bref, en rØalitØ, il s�agit de dØfendre une proposition qui consiste à ce que la Ville offre une aide 
d�urgence au NØpal. Vous savez tous les diffØrents sØismes qui ont ØbranlØ ce pays, qui est totalement dØvastØ. 

Il nous a semblØ important de proposer à notre AssemblØe une aide d�urgence que nous pourrions confier à 
A.C.F., Action contre la Faim, dans la mesure oø cette association a mobilisØ assez rapidement un stock de matØriels 
permettant d�assurer une intervention en eau et en assainissement et une distribution alimentaire d�urgence. 

C�est l�objet de mon v�u. 

De façon plus gØnØrale, Madame la Maire, pour Øviter ce qui s�est passØ en Haïti et que, par contre, l�IndonØsie 
a rØussi, c�est qu�au-delà d�une catastrophe qui nØcessite une aide d�urgence, il serait intØressant dans le cadre de la 
coopØration dØcentralisØe que la Ville de Paris puisse mobiliser ses ingØnieurs pour aider à la reconstruction d�un 
pays comme le NØpal.  

Evidemment de chaque drame, il faut pouvoir en tirer des aspects positifs. C�est l�occasion, quand on sait la 
situation en termes d�eau et d�assainissement et la situation particuliŁre de Katmandou, il serait particuliŁrement 
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intØressant en terme de schØma directeur que l�on puisse entamer une coopØration avec les autoritØs du NØpal pour 
voir comment il serait possible d�associer les ingØnieurs de la Ville à la reconstruction, notamment de  canalisations, 
d�approvisionnements en eau, d�Ølimination des dØchets, autant de domaines dans lequel la compØtence de la Ville 
de Paris et de ses ingØnieurs est reconnue dans le monde.  

Je crois que ce serait, en dehors du v�u que je prØ sente aujourd�hui, une action de coopØration dØcentralisØe 
qui serait extrŒmement intØressante et utile pour le NØpal. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur TRÉM¨GE, mais je rappelle que j� ai ouvert hier matin le Conseil 
de Paris justement avec ce sujet du NØpal et que bien sßr nous l�avions anticipØ. Mais les grands esprits se 
rejoignent et donc, tout va bien.  

D�abord, je veux remercier bien sßr chacune et chacun d�avoir pris part à cette discussion. C�est vrai  que dans 
cette communication et dans mon propos, on n�a pas pu tout Øvoquer tant le champ de l�intervention internationale de 
Paris est large. Nous sommes aussi passØs trŁs rapidement sur la question du travail à l�Øchelle europØenne. Paris 
est une grande capitale europØenne et cela nous importe tous.  

Je veux saluer d�ailleurs aux côtØs de Patrick KLUGMAN le travail fait par Hermano SANCHES RUIVO, 
conseiller dØlØguØ, et dire qu�à travers notamment la mobilisation de toutes les associations de ressortissants 
europØens, il y a vraiment un engagement trŁs concret de Paris dans cette question europØenne, à travers les 
rØseaux Erasmus qui sont mobilisØs. Les jeunes Parisiens qui partent faire Erasmus et les jeunes Erasmus qui 
viennent à Paris, c�est un rØseau extrŒmement puissant et dynamique, sur lequel je compte beaucoup.  

Mais nous avons eu aussi, nous l�avons ØvoquØ trŁs rapidement, le Sommet des maires europØens, le 26 mars, 
en prØparation notamment de la COP 21, qui a ØtØ un grand succŁs. Il a ØtØ saluØ d�ailleurs par le SecrØtariat 
gØnØral de l�ONU. J�ai reçu la semaine derniŁre la responsable de la COP 21 auprŁs de M. BAN KI-MOON. Ce que 
nous avons dØcidØ ici à Paris, notamment avec les commandes groupØes de matØriels et de vØhicules est une 
grande premiŁre à l�Øchelle europØenne, et est regardØ de trŁs prŁs à l�Øchelle mondiale, des commandes groupØes 
qui engagent pour la premiŁre fois Rome, Paris et Bruxelles, d�autres villes viendront se joindre à nous .  

C�est un travail trŁs important que nous avons portØ, comme aussi les dØbats sur la FŒte de l�Europe qui a ØtØ 
dØcentralisØe, cela rØpond aussi à une demande formulØe par Mme MÉHAL notamment, d�un lien plus fort ave c les 
arrondissements. Il y a sßrement d�autres choses encore à faire et je suis tout à fait partante, mais disons que ce 
sujet-là, nous l�avons ØvoquØ un peu rapidement. 

Je voudrais vous dire aussi trŁs rapidement que, quand on parle de relations internationales, de rôle 
international de Paris, c�est vrai qu�on touche la politique touristique, on touche la politique de dØveloppement 
Øconomique et on touche des sujets comme celui de la Tour Eiffel. Il n�est pas possible ici de tous les Øvoquer, mais 
tous vont venir, y compris la Tour Eiffel, devant notre Conseil pour des dØbats sur l�accueil des touristes et la façon 
dont on peut mettre beaucoup mieux à profit encore ce monument qui est emblØmatique de notre pays et de notre 
ville.  

Mais, hier soir par exemple, il y avait, ici à l�Hô tel de Ville, la rØunion d�un rØseau d�investisseurs internationaux, 
donc nous faisons ce travail bien sßr au fil de l�eau, avec Jean-Louis MISSIKA, dans le cadre de ce que nous avons 
ØvoquØ hier matin sur la ville intelligente et durable, avec les rØseaux universitaires et de chercheurs avec Marie-
Christine LEMARDELEY.  

Bref, il y a une implication trŁs forte sur la question Øconomique, parce que nous savons qu�il y a une 
compØtition trŁs importante entre les grandes villes-monde, et pour que Paris reste dans cette position de leader, 
puisque nous sommes dans tous les classements internationaux dans les trois premiers des grandes villes à 
l�international pour l�attractivitØ, eh bien il faut sans cesse remettre en question nos modŁles et sans cesse Œtre dans 
des propositions nouvelles.  

Ce n�est pas simplement dans l�affirmation de notre force et de notre puissance. J�adore Boris JOHNSON et je 
crois qu�il nous le rend bien. Quand il vient ici, nous avons des relations extrŒmement amicales et stimulantes. Mais, 
vous savez, Paris n�a rien à envier à Londres en ter mes d�attractivitØ Øconomique, et notamment de soutien à ce 
rØseau et à cette Øconomie numØrique des "start-up". Nous sommes devant Londres en matiŁre de crØation 
d�entreprises dans le secteur du numØrique.  

Je pense que Paris a des atouts qui sont reconnus de tous à l�international et nous n�avons pas à roug ir face à 
Londres et, en tous les cas, je prØfŁre Œtre Maire de Paris que Maire de Londres, parce que cette ville, pour moi, est 
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la plus belle au monde et celle qui prØsente le plus grand nombre d�atouts par rapport à d�autres capi tales. Mais bon ! 
AprŁs chacun fait comme il l�entend et va chercher ses modŁles là oø il le souhaite.  

Je vais m�arrŒter là et donner la parole à Patrick KL UGMAN qui va rØpondre sur l�ensemble des prØoccupations 
qui ont ØtØ posØes par vous. 

Je vous remercie. 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Merci, Madame la Maire.  

Effectivement, c�est un dØbat qui, par sa richesse et sa vigueur, fait bien Øcho à l�action internationale de la 
Ville. J�ai l�habitude de dire, et c�est une rØalitØ que nous avons constatØe, que la Ville de Paris est probablement la 
ville la plus active au monde sur la scŁne internationale. Cela je pense que nous n�en sommes peut-Œtre pas assez 
conscients, en tout cas toutes les autres villes, celles que nous rencontrons, les rØseaux de collectivitØs, eux, en sont 
bien conscients. 

Cela se vØrifie particuliŁrement dans deux domaines. 

Le premier domaine, c�est l’animation des rØseaux de villes et la maniŁre dont Paris porte la voix des 
collectivitØs locales. 

Le deuxiŁme lieu, oø Øvidemment cela se voit et se vØrifie - il y a eu de nombreuses interventions à cet Øgard -, 
c�est la solidaritØ internationale. 

Mais Paris est la voix des villes ; Paris est l’animation des rØseaux de villes. 

Vous avez, chacun, fait Øtat, bien sßr, de cette annØe qui est, pour nous, particuliŁre qui est l’annØe 
d’organisation de la ConfØrence sur le climat. CØlia BLAUEL bondissait sur son siŁge en disant, à juste t itre, que 
nous n’avons pas attendu d�avoir la COP à Paris pour agir sur le climat et que nous avons un Plan Climat depuis 
2007 à Paris, ce que, aussi, beaucoup de villes nous  envient. 

Mais cette confØrence sur le climat, effectivement, la Maire de Paris a dØcidØ que nous organiserons, dans le 
cadre de la COP, un sommet ; que ce sommet, ce serait le "Sommet des Mille Maires" ; que ce "Sommet des Mille 
Maires", ce serait l’endroit oø tous les rØseaux de collectivitØs, tous ceux que vous avez citØs, chers collŁgues, les 
villes francophones - l�A.I.M.F. -, les rØseaux engagØs sur le climat - ICLI, C40 -, les rØseaux gØnØraux - CGLU -, tous 
ces rØseaux vont se rØunir à l�invitation de Paris. Quel est l’enjeu ? 

L’enjeu, c�est que les villes existent, dans le cadre d’un accord gØnØral sur le climat parce qu�on sait que, si les 
villes sont les lieux des concentrations - des concentrations des pollutions, des concentrations des populations -, ce 
sera aussi l’espace des solutions, et qu’un accord sur le climat qui ne prendrait pas en compte les villes serait un 
accord vain. Et c’est à Paris et par Paris que cela r isque, en tout cas que cela peut se faire. C’est ce que nous 
espØrons. 

Ce "Sommet des Mille Maires" est inØdit. Il n’y a jamais eu autant de maires rØunis au mŒme endroit sur un tel 
enjeu. Je crois que cela rØsume peut-Œtre mieux que tout le reste notre ambition et nos rØalisations et ce à quoi nous 
travaillons chaque jour. 

Le deuxiŁme aspect, effectivement, oø nous sommes des leaders, et j’ai envie de dire "malheureusement", 
c’est la solidaritØ. Paris est la ville qui exerce le plus cette mission de solidaritØ. Beaucoup de villes au monde n�en 
ont pas les moyens ni les possibilitØs. 

Une ligne le dØmontre parfaitement, Øvidemment : c’est celle que j’anime avec Bernard JOMIER, qui concerne 
la lutte contre le VIH-Sida en Afrique. 

Quelle collectivitØ au monde consacre, depuis 2001, 2 millions d’euros par an pour que des populations aient 
accŁs aux soins ? Pour que des personnes puissent parler de ce que c’est d’Œtre victimes du VIH ? Qu’elles n’en 
aient plus honte ? Qu’elles soient mieux intØgrØes dans leur sociØtØ, oø qu�elles se trouvent dans le monde ? 

C’est cela, l’action de Paris, avec notamment l’accord que nous avons fait avec ONUSIDA à Paris au mois de  
dØcembre dernier. 

Ces deux domaines montrent comment Paris agit sur le monde. 

Il n�y a pas que cela : il y a l’attractivitØ, Øvidemment, il y a le tourisme. Vous avez compris, l’action 
internationale n’est pas seulement du fait de l’adjoint en charge des relations internationales, et c’est mon autre 
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fiertØ : cette action, elle est collective, elle est transversale. Dans cette collectivitØ, dans cette transversalitØ, 
effectivement, je suis l’adjoint en charge des relations internationales mais j’ai l’honneur d’Œtre dans une Øquipe qui 
fonctionne bien, qui travaille bien. On a citØ mon collŁgue Hermano mais il y a mes nombreux voisins de devant et 
d’à côtØ, avec lesquels toute cette action internat ionale, au sens trŁs large, prend corps chaque annØe. 

Le troisiŁme motif de fiertØ, c’est que cette action - et c�est pour ça qu’elle est efficace, et c�est  pour ça qu’elle 
est visible -, c�est que cette action, elle est consensuelle. Pourquoi est-t-elle consensuelle ? Elle est consensuelle 
parce que c�est la volontØ de la Maire de Paris. 

C�est la volontØ de Paris, par exemple, d’avoir fait plus de voyages de dØlØgation sur des ØvØnements que nous 
jugeons essentiels, pas nous, ExØcutif, pas nous, Socialistes, nous, Ville de Paris. 

C’est pour ça que je suis heureux d’avoir partagØ avec vous, chers collŁgues, des voyages à Auschwitz, des 
voyages en Israºl et en Palestine, et des voyages en core comme nous le ferons probablement à Erevan dans  
quelques mois. 

Cette volontØ d’Œtre trŁs consensuel, cela marque notre influence. 

Beaucoup d’entre vous nous ont interrogØs sur l’absence de suivi. Vous avez remarquØ que l’essentiel du 
budget de la DGRI, sur lequel je reviendrai, est dØcidØ de maniŁre extraordinairement collØgiale et transparente. 
Vous avez remarquØ, par exemple, que le dispositif "Oudin" est un dispositif que nous animons avec Mao PENINOU 
et Celia BLAUEL, y compris dans sa version Øtendue avec aujourd’hui le traitement des dØchets à l’international ; 
mais que dans ces comitØ d’engagement, il y a aussi des reprØsentants des groupes politiques, il y a aussi des 
reprØsentants des usagers ; que la ligne sur la solidaritØ sur le sida est animØe avec Bernard JOMIER, bien sßr, mais 
en relation constante avec les O.N.G. L’essentiel du budget international de la Ville de Paris est en fait co-animØ et, 
la plupart du temps, de maniŁre consensuelle.  

C’est extraordinairement important parce que, quand la Maire de Paris voyage ou quand elle s�exprime ou 
quand elle ØlŁve un citoyen d�honneur, elle le fait vraiment au nom de tout Paris. 

On a beaucoup parlØ d’Israºl et de la Palestine, probablement parce que nous revenons de cet endroit, de cette 
zone. C’est l’honneur de Paris d’avoir une doctrine : la doctrine, c’est que nous allons partout et que nous parlons à 
tous. Et nous parlons à tous de la mŒme chose. Nous sommes pour la paix entre IsraØliens et Palestiniens. Nous 
sommes pour la solution dite de deux peuples et de deux Etats. 

Notre seule maniŁre d�aider à la rØalisation concrŁte de cet objectif est d’avoir des liens concrets et efficaces 
avec les deux côtØs. 

Ce que nous faisons en termes d’accŁs à l’eau en Pal estine, à JØricho et BethlØem est, à cet Øgard, bien plus 
efficace que beaucoup de banderoles ou de discours que j’ai entendus dans ma vie. 

Ce que nous faisons Øgalement avec Tel-Aviv, pour que nos incubateurs soient en lien, pour que les Parisiens 
profitent de cette autre "startup Nation" et que nous ayons des Øchanges concrets, je pense aussi que c’est une 
maniŁre d’aider au rapprochement des uns et des autres. 

Je vais rØpondre rapidement que cet aspect consensuel de notre action internationale, cette maniŁre que nous 
voulons de nous rØunir sur ces sujets, qui fait que, la plupart du temps, quand nous avons un v�u qui vient de 
l’Opposition, la plupart du temps, nous sommes amenØs à l’accueillir favorablement parce que c’est une maniŁre de 
conduire une politique et de placer la voix de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - MŒme sur le NØpal. 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Surtout sur le NØpal ! 

Je vais venir sur le NØpal. 

En l�occurrence, puisqu’il faut que je rØponde aux v�ux en mŒme temps, Øvidemment, nous n’entendons pas 
Ølever Marwan BARGHOUTI au rang de citoyen d’honneur. 

Je prØcise, à cet Øgard, que nous avons une petite jurisprudence et c’est celle-là que je voudrais ici  faire 
entendre : un citoyen d’honneur, pour nous, à la Vi lle de Paris, si je regarde ce qui s’est fait jusqu’à prØsent, c�est 
quelqu’un qui est gØnØralement menacØ de mort et c’est quelqu’un sur lequel nous pouvons nous entendre les uns et 
les autres, quelle que soit notre position dans cet hØmicycle, pour lui dØcerner un titre de protection dont il a 
impØrativement besoin au moment oø nous le dØcernons. 
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Je crois, sans porter de jugement sur Marwan BARGHOUTI, parce que je comprends que nous n’ayons pas la 
mŒme opinion à son sujet, qu’il n’entre pas dans le cadre de cette jurisprudence. 

J’en profite pour vous dire que, bientôt, nous auro ns un comitØ de la citoyennetØ d�honneur dans le cadre 
duquel nous discuterons et dans le cadre duquel tous les groupes, mais pas seulement les groupes, seront 
reprØsentØs. 

En revanche, s’agissant du v�u que nous vous avez ad ressØ sur Mumia ABU-JAMAL, son Øtat de santØ et ses 
conditions de dØtention, Øvidemment, cela correspond à nos valeurs, à notre engagement constant contre  la peine 
de mort dont il a ØtØ un jour menacØ. Je pense que, effectivement, la Maire de Paris pourrait tout à fa it adresser un 
courrier pour faire Øtat de son inquiØtude. 

Voilà une maniŁre aussi de rØpondre à notre politiqu e internationale. 

Je vais rØpondre, pardon un peu trop rapidement, à la plupart de vos prØoccupations. 

Cher Jean-Didier BERTHAULT, vous nous avez parlØ du "Fonds vert" et de la COP 21. Je crois que, s’agissant 
du "Fonds vert", il est d�ores et dØjà actØ, dØcidØ et nous avons ce "Sommet des Mille Maires" dont j�ai parlØ. Nous 
avons la rØunion europØenne des maires qui a eu lieu ici, en prØsence du commissaire europØen, du PrØsident de la 
RØpublique, du Ministre des Affaires ØtrangŁres, qui a ØtØ vue et, je crois, illustrØe partout. 

Je crois qu’en termes d’engagement europØen concret, on avait rarement fait mieux à Paris. C’est domma ge, 
ou c’est heureux, mais, en tout cas, c’est ainsi ! 

Cela ne veut pas dire que l’on ne doit pas continuer et, cette annØe, la FŒte de l’Europe a ØtØ dØconcentrØe. 
Nous continuerons à le faire dans ce cadre-là.  

Sur le dispositif "Oudin", je vous ai rØpondu : c’est l�un des dispositifs les plus ouverts que nous ayons et je 
pense, d’ailleurs, que c’est celui-là qui nous perm et souvent d�agir par la voie d’urgence, comme aujourd’hui pour le 
NØpal. 

Cher Eric AZI¨RE, vous avez parlØ magnifiquement de not re ville et de notre action internationale. J�en ai 
presque rosi, je vous en remercie ! 

Mais vos mots nous engagent tous et la grande confØrence que vous appelez de vos v�ux, dont on a aussi  un 
peu parlØ pendant ce voyage en Israºl et en Palestine, je pense que ce serait bien que cela devienne une rØalitØ et 
j’espŁre que nous pourrons y associer tous les groupes pour que, encore une fois, cette volontØ de paix soit dØjà 
partagØe et portØe par chacun d’entre nous ici.  

ChŁre Danielle SIMONNET, j’ai vu avec quelle vigueur vous voulez dØfendre le budget de l’action internationale 
de la Ville de Paris. 

Je vous assure qu’il n’est pas menacØ au point de provoquer votre indignation. Je tiens à dire, parce que c’est 
un point d’interrogation, que le budget de la Ville de Paris à l’international fait fantasmer beaucoup de monde. Je 
prØfŁre le donner, car il est public. Il s’agit de 5,7 millions d�euros, dont une grande part est cette ligne de 2,139 
millions d�euros cette annØe pour la solidaritØ sur la santØ à l’international. 

Ce budget, en revanche, ne comprend pas l’entiŁretØ de nos actions puisque nous avons des cofinancements 
qui sont chaque jour plus importants. Sachez que ce budget de l’action internationale a ØtØ un peu plus important 
dans le passØ. Il est montØ à peu prŁs jusqu�à 7 mi llions d�euros, mais cela correspond au budget gØnØral de la Ville. 

Encore une fois, et je voudrais que chacun en soit conscient, il n’y a pas d’autre collectivitØ qui fasse autant 
dans le monde sur l’international. 

Je pense que nous devons agir dans le cadre du budget de la Ville, nous ajuster à ses contraintes et Œtre tout à 
fait conscients que ce budget est un atout trŁs prØcieux qui nous est donnØ par rapport à beaucoup d’autres 
collectivitØs dans le monde. 

Marie ATALLAH, vous avez insistØ sur la CitØ des Arts, notamment sur la protection que nous accordons aux 
journalistes et aux artistes. La Maire l�a rappelØ : en 2016, nous accueillerons l’assemblØe gØnØrale des villes 
refuges. Je voudrais dire que nous avons aussi cette institution, que le monde entier nous envie parce qu’il n’y en a 
pas d’autre, c’est la maison des Journalistes, avec une magnifique exposition, "Alep Point ZØro". Je vous invite à 
vous y rendre. Il n’y a pas d’autre ville qui ait un tel lieu sur son territoire. Cela permet à des ge ns qui ne peuvent plus 
crØer chez eux de continuer à exposer et à travaill er chez nous. Donc Paris ville refuge sera particuliŁrement 
cØlØbrØe en 2016. 
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Vous avez, Nicolas BONNET-OULALDJ, insistØ sur le TAFTA. Danielle SIMONNET Øgalement est revenue sur 
cette question. Je crois que la Ville de Paris s’est dØjà beaucoup exprimØe. Nous avons exprimØ notre vigilance à 
plusieurs reprises. Nous sommes, dans le cadre de ces v�ux, censØs organiser des dØbats sur le territo ire parisien. 
Nous y prendrons toute notre part. Notre prØoccupation est constante, mŒme si notre expression n’est pas forcØment 
unanime. Mais que ce dØbat ait lieu et que les Parisiens en soient les tØmoins, c’est votre souci, que vous avez 
constamment portØ ici, et nous le rejoignons parfaitement. 

ChŁre Fadila MÉHAL, vous avez souhaitØ insister sur l e numØrique. Vous dites que vous n’entendez pas assez 
la Maire de Paris parler du numØrique. Je crois que, malheureusement - ce sera notre premier dØsaccord dans cette 
salle - il faut Œtre un peu sourd pour ne pas entendre Anne HIDALGO parler du numØrique. Je l’ai vu parler du 
numØrique avec toutes les personnes que nous avons rencontrØes. Je crois que tous les Parisiens l’ont entendu 
parler tout le temps du numØrique, tant c�est quelque chose qu’elle porte. 

Anne HIDALGO a raison en disant que nous sommes la ville au monde qui fait le plus pour les "start-up" en 
termes de politique d’incubateurs. Nous sommes des leaders mondiaux sur ce domaine et nous entendons le rester. 
Par exemple, des incubateurs que Jean-François MARTIN S connaît bien, comme le Welcome City Lab, sont des 
dispositifs qui nous sont enviØs dans le monde entier. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Et qui vont Œtre implantØs dans d’autres pays : à Mexico. Nous sommes en train 
de travailler avec Dakar, avec beaucoup d’autres villes sur ces implantations. 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - S’agissant de votre v�u, chŁre Fadila M ÉHAL, de crØer la mise en place de 
liens d’amitiØ entre quartiers, nous pensons que c’est tout à fait utile pour faire connaître l’action  internationale, pour 
la dØvelopper sur le territoire parisien et auprŁs des Parisiens. Cela va Øvidemment poser des questions compliquØes 
d’organisation et de budget. Il faut bien le reconnaître. 

Je vous propose de donner un avis favorable à votre  v�u, sous rØserve de quelques amendements, 
notamment de parler de liens d’amitiØ internationaux plus que de partenariat, de les limiter à deux pa r 
arrondissement, et que ces liens d’amitiØ soient validØs par la Maire de Paris pour que nous puissions vous 
accompagner, y compris dans leur mise en �uvre. Mai s je pense que c’est tout à fait utile. Nous souhai terions qu’un 
effort spØcifique soit fourni pour les quartiers de Paris bØnØficiaires du nouveau contrat de ville. 

Voilà l’avis favorable que je vous donne à cet Øgard . 

Je voudrais Øgalement rØpondre, en espØrant que je n’ai rien oubliØ, en ce qui concerne les v�ux sur l e NØpal. 
Nous en avons deux. L�un nous demandait de soutenir Action contre la faim. C�est une O.N.G. que nous aimons 
beaucoup et que nous soutenons beaucoup. C’est la raison pour laquelle, à projet à valeur Øgale, nous avons 
prØfØrØ, sur l�aide d�urgence au NØpal, plutôt accorder une aide à OXFAM d’un montant de 40.000 euros sur le 
dispositif OUDIN. Je vous prØcise que l’annØe derniŁre, nous avons octroyØ 350.000 euros à Action contre la faim au 
titre de l’aide d’urgence. Vous comprenez bien que c’est un souhait que nous avons de diversifier nos bØnØficiaires 
de l’aide d’urgence, avec beaucoup de respect pour Action contre la faim. 

S’agissant de solidaritØ culturelle avec l�U.N.E.S.C.O. que vous nous proposez, cher Jean-Didier BERTHAULT, 
il nous semble, surtout aprŁs un v�u que nous avons  adoptØ compte tenu des destructions opØrØes par Daesh du 
patrimoine de l’humanitØ, - cela rejoint les propos de certains d’entre vous, notamment les propos d�Eric AZI¨RE -, 
faire une journØe de solidaritØ culturelle avec le NØpal nous semble trop rØducteur et pas à propos par rapport à la 
solidaritØ culturelle que nous devons montrer sur tous les sujets dans le monde entier. Cela ne me dØrange pas, au 
contraire, que nous ayons des journØes de solidaritØ culturelle. Mais je crois que le sujet du NØpal est une focale trop 
Øtroite pour que l�on puisse donner un avis favorable à votre v�u. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - On peut amØnager ce sujet. Je ne veux pas dØjuger ce que vient de dire Patrick 
KLUGMAN, mais que Paris puisse mobiliser, avec des rØseaux de villes auxquels nous participons, les autres 
rØseaux de villes sur la solidaritØ au NØpal et qu�il y ait une expression, un rassemblement, ce n’est pas un sujet. 
Mais il est vrai qu�on ne les oppose pas. 

On n’oppose pas le travail sur les minoritØs, notamment chrØtiennes, et le NØpal, mais ce sont deux sujets 
d’ordre diffØrent. Je vous proposerai en "live" que l�on adopte votre v�u, que l’on dise qu’il s’agit,  en partenariat avec 
l�U.N.E.S.C.O., de la Ville de Paris et des rØseaux de villes dont nous sommes membres, pour Œtre plus prØcis. Si 
vous en Œtes d’accord, on pourra accØder à votre proposition. 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Proposition d’amendement doux de la part de la Maire de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je suis trop gentille ! 
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M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Nous sommes dans une volontØ qui est constante chez nous, dont chacun 
peut me donner acte, une volontØ de construire vraiment ensemble cette politique internationale de la Ville de Paris 
qui nous accorde une visibilitØ particuliŁre, un rôle particulier. A cet Øgard, je dois dire qu�habituellement, les dØbats 
que nous avons ici sur les relations internationales et les grands enjeux - qui nous font parfois nous prendre, en tout 
cas certains d’entre nous, pour la tribune de l’O.N.U., parfois malheureusement ou heureusement à tort  - font quand 
mŒme que ces dØbats font honneur à notre collectivitØ. 

Pour ma part, j’ai un grand plaisir à conduire la po litique internationale sous l’autoritØ de la Maire de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, cher Patrick KLUGMAN. 

Je vais donc mettre à prØsent aux voix les v�ux, pu is les projets de dØlibØration. 

Concernant le v�u n° 3 dØposØ par le groupe UDI-MOD EM, Patrick KLUGMAN vous a proposØ un 
amendement en sØance. 

Etes-vous d’accord sur cet amendement, Madame MÉHAL ? 

Mme Fadila MÉHAL . - Je souscris à la sØmantique de remplacer "jumelage" par "liens d’amitiØ". Pour les 
expØrimentations, si j’ai bien compris, autour de deux arrondissements, je souhaiterais qu�elles puissent Œtre mises 
en place sur un arrondissement de l’Est et un de l’Ouest parisien. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - TrŁs bien. Je pense que la commission qui suit les questions internationales 
pourra aussi donner son avis sur la nature. Pourquoi pas le mot "jumelage" ? Parce que l�on n’a pas le droit de faire 
d’autres jumelages qu�avec Rome. Nous sommes contraints, mais nous avons beaucoup d’accords. Nous avons dØjà 
eu ce dØbat. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition v�u dØposØe par le groupe UDI-MODEM, amendØe par 
l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe à l’unanimitØ. (2 015, V. 175). 

Concernant le v�u n° 4 dØposØ par le groupe UMP, il y a une proposition d’amendement, Patrick KLUGMAN ? 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Nous rejoignons le v�u de l’UMP, mais� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Ce n’est pas la mŒme association. 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Effectivement. Il y a un changement de bØnØficiaire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Vous Œtes d’accord sur cette modalitØ ? 

M. Patrick KLUGMAN, adjoint. - Oui. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - TrŁs bien. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, amendØe par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe à l’unanimitØ. (2 015, V. 176). 

Pour le v�u n° 5  du groupe UMP concernant le NØpal, avec la modification que je vous ai proposØe. Vous Œtes 
d�accord, Monsieur BERTHAULT, sur cette modification ? Oui. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, amendØe par l’ExØcutif. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 177). 

Sur le v�u n° 6 dØposØ par le groupe Communiste - Fr ont de Gauche, c’est avec un avis favorable de 
l�ExØcutif. Je ferai donc un courrier. Nous avons toujours soutenu ce combat contre la peine de mort. C�est le combat 
qui est le nôtre pour Mumia Abu-Jamal.  

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Communiste - Front de  
Gauche, assortie d’un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 178). 

Concernant le v�u n° 7 dØposØ par le Groupe Communi ste - Front de Gauche, c’est avec un avis dØfavorable. 
Il s�agit de la citoyennetØ d�honneur et pour les raisons ØvoquØes par Patrick KLUGMAN, sur cette citoyennetØ 
d�honneur, j�Ømets un avis dØfavorable. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Communiste - Front de  
Gauche, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DGRI 18. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DGRI 18). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DGRI 19. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DGRI 19). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DGRI 21. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DGRI 21). 
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Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DGRI 22. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DGRI 22). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DGRI 31 - DPE. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DGRI 31 - DPE). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 286 - DGRI. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 286 - DGRI). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 293 - DGRI. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 293 - DGRI). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASES 2 - DAC - DGRI. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASES 2 - DAC - DGRI). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASES 129 G - DAC - DGRI G. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASES 129 G - DAC - DGRI G). 

Il n�y a pas de vote sur la communication et donc, les projets de dØlibØration et v�ux ont ØtØ prØsentØs et 
adoptØs, conformØment au vote qui vient d�avoir lieu ce matin. 

Je vous remercie. 

2015 SG 14 - AmØnagement des berges de Seine - Liaison Bastille/Tour Eiffel (1er, 4e, 7e, 
12e). 
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Mme LA MAIRE DE PARIS. - Sans autre interruption, nous allons maintenant passer aux dØbats organisØs sur 
l�amØnagement des berges de Seine, concernant la rive droite, la liaison Bastille-Tour Eiffel, qui concerne plus 
particuliŁrement les 1er, 4e, 7e et 12e arrondissements, et qui sont contenus dans le projet de dØlibØration SG 14.  

Je vais bien sßr introduire notre dØbat.  

Mes chers collŁgues, comme vous le savez, Paris a initiØ en 2010 un processus de reconquŒte des berges de 
Seine d�une ampleur sans prØcØdent. La transformation des berges rive gauche reprØsente un succŁs incontestable 
et incontestØ, tant au niveau de la qualitØ de vie des usagers et des riverains que de la vitalitØ Øconomique ou de la 
lutte contre la pollution. Cet Øquipement est devenu immØdiatement un des plus emblØmatiques de notre ville, sans 
susciter les perturbations annoncØes par certains.  

Avec plus de 4 millions de visiteurs par an, les Parisiens, les Franciliens, les touristes du monde entier ont pu 
s�approprier ce lieu magique au c�ur de Paris. En eff et, nous sommes maintenant en mesure de tirer un bilan prØcis. 
Depuis le dØbut de l�ØtØ 2013, les berges ont connu une trŁs forte affluence qui ne s�est jamais dØmentie, par le 
grand nombre, la variØtØ, le caractŁre modulable des animations qu�elles ont accueillies : plus de 200 opØrateurs 
d�ØvØnements pour plus de 1.000 manifestations, les berges n�ont cessØ de progresser, de se rØinventer, impliquant 
toujours davantage les nombreux acteurs concernØs et surtout, j�insiste, les citoyens eux-mŒmes, qui ont trouvØ tout 
seuls le mode d�emploi, sans qu�on ait besoin de dire ce qu�ils avaient à faire et oø ils avaient à le  faire.  

La pollution de l�air a baissØ, avec une diminution moyenne de 15 % au niveau du dioxyde de carbone sur ce 
site.  

Les niveaux de bruit, bien sßr, ont Øgalement fortement diminuØ, ce qui a participØ à l�amØlioration du cadre de 
vie à proximitØ de ce tronçon de la rive gauche, im pactant Øgalement le niveau sonore en face des berges 
piØtonnisØes, rive droite, qui lui aussi a ØtØ en baisse.  

Les circulations douces ont ØtØ favorisØes, avec notamment un formidable essor de l�usage du VØlib� dans le 
centre de Paris.  

Enfin, aucune entrave rØellement significative à la fluiditØ du trafic n�a ØtØ constatØe. Les chiffres sont d�ailleurs 
conformes aux prØvisions, voire mŒme infØrieurs aux prØvisions initiales.  

Sur les itinØraires de la rive gauche, impactØs par le projet, la hausse des temps de parcours s�est stabilisØe à 
des niveaux faibles. Ainsi, entre le quai d�Ivry et le quai d�Issy, le temps de parcours a augmentØ de 2 minutes aux 
heures de pointe, pour un temps de parcours total d�environ 34 minutes. Cette reconquŒte doit aujourd�hui se 
poursuivre, parce que l�engouement populaire, le progrŁs Øcologique, la prØservation de la mobilitØ seront au rendez-
vous, comme ils l�ont ØtØ pendant la premiŁre Øtape, et parce que la pollution locale causØe par la circulation routiŁre 
reste encore trop forte dans notre ville.  

Donc, l�acte 2 de la reconquŒte passe par la piØtonisation d�un nouveau tronçon de la rive droite, afi n de crØer 
une continuitØ qui relierait les lieux emblØmatiques que sont la Place de la Bastille à la Tour Eiffel. C ette continuitØ a 
vocation à s�inscrire sur un axe plus large, joigna nt les Bois de Vincennes et de Boulogne, et au-delà, le bassin de la 
Seine autour du projet VallØe de Seine. La concertation est bien sßr au c�ur de ce processus qui associ e de 
maniŁre transparente tous les acteurs impliquØs. Je pense Øvidemment aux services de l�Etat, notamment la 
PrØfecture de Police, Voies navigables de France, Ports de Paris, mais Øgalement aux mairies d�arrondissement, 
associations, le S.T.I.F., la R.A.T.P. et puis, les prestataires privØs qui sont aussi concernØs.  

Je pense enfin à nos concitoyens, qui sont les prem iers concernØs par un amØnagement capable d�amØliorer 
leur quotidien.  

Cette concertation sera lancØe cet ØtØ afin d�arrŒter, dŁs l�automne, un projet qui est à la fois d�in tØrŒt parisien 
et d�intØrŒt mØtropolitain, tant il est vrai que les berges reconquises constituent une destination prisØe par les 
Franciliens, et notamment par des familles issues de catØgories populaires de toute l�Ile-de-France. Je les rencontre 
rØguliŁrement et lorsque je me promŁne sur les berges et que je demande à chacune et chacun d�oø il es t, tous me 
disent Parisiens, mais Parisiens de Boulogne, Issy-les-Moulineaux, Sarcelles et au-delà. Et ils sont tous Parisiens.  

Chacun pourra ainsi s�exprimer à chaque Øtape du projet, lors de rØunions publiques, dans l�esprit 
dØmocratique et participatif qui prØside dØjà à la gestion quotidienne des berges rive gauche. En ce sens, la 
reconquŒte des berges participe aussi de la reconquŒte dØmocratique dont nous avons fait une prioritØ. Nos objectifs 
sont en effet les mŒmes que ceux qui ont prØvalu sur la rive gauche, mais ils font une place importante aux 
principaux chantiers de cette mandature. La rØduction de la pollution, c�est l�enjeu de santØ publique numØro 1 sur 
lequel nous ne pouvons pas transiger. Et je le redis avec force, la diminution de la part de circulation automobile 
dans notre ville, qui s�observe depuis des annØes, c�est une tendance forte que j�assume pleinement, et j�assume la 
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poursuite de cette tendance. Il faut bouger autrement. La mobilitØ, oui, mais plus la mobilitØ au diesel, plus la mobilitØ 
qui gØnŁre ce risque majeur de santØ publique sur nos concitoyens.  

C�est pourquoi je souhaite que la voie Georges Pompidou, ou une partie d�entre elle, selon le scØnario qui sera 
choisi, soit rendue aux piØtons et aux cyclistes, ce dŁs 2016, au printemps 2016. En effet, à la contin uitØ piØtonne 
doit s�adjoindre une continuitØ cyclable, selon les modalitØs qui garantiront les meilleures conditions de sØcuritØ, et 
en cohØrence avec le programme VØlo 2015-2020, que Christophe NAJDOVSKI a prØsentØ et porte avec beaucoup 
de talent pour nous tous.  

Il s�agit donc de restituer aux Parisiens un espace de respiration et de promenade dans le centre historique de 
Paris, un espace qui Øvolue au fil des saisons et d�activitØs gratuites à destination de tous les publics. MalgrØ les 
difficultØs liØes au site, l�accessibilitØ de tous, et en particulier des personnes en situation de handicap, c�est un dØfi 
majeur que de reconquØrir ces berges de Seine.  

Par ailleurs, le projet intŁgre les critŁres liØs à la spØcificitØ du site, en particulier, bien sßr, son caractŁre 
inondable, que nous avons dØjà intØgrØ sur la partie rive gauche. La rØversibilitØ et la sobriØtØ des amØnagements 
demeureront donc la rŁgle.  

Dans le mŒme temps, l�environnement de la Seine et de ses abords sera mis en valeur par la prØservation et le 
dØveloppement de la biodiversitØ, et la vØgØtalisation de certains murs. 

Nous savons que c’est un corridor Øcologique majeur et il nous faut absolument miser sur ce caractŁre de 
corridor Øcologique. En crØant un rØseau de circuit piØtonnier rendant plus sßrs, plus conviviaux, plus fluides les 
dØplacements, nous contribuerons aussi à retisser le lien entre les citoyens et le fleuve, parce que c’est cela aussi 
dont il s’agit.  

Il ne s’agit pas simplement d’une reconquŒte piØtonne, il s’agit de remettre les citoyens dans un rapport direct 
avec l’eau, avec le fleuve, comme d’autres villes ont pu le faire, qu’elles aient une prØsence de la mer ou d’autres 
fleuves, c’est la reconquŒte d’espaces qui sont directement connectØs au fleuve - qui est un ØlØment important - et 
qui fait que le caractŁre de corridor Øcologique a un sens, y compris dans la lutte contre la pollution, puisqu’y compris 
dans des moments oø nous avons connu des pics de pollution, c’Øtaient les seuls endroits respirables de la capitale 
que de se promener sur les bords de Seine. 

Enfin, dans le contexte de crise qui frappe Paris, comme le reste du pays, cet amØnagement doit renforcer 
encore l�attractivitØ de notre ville. AttractivitØ touristique, mais aussi avec le dØveloppement de nouvelles activitØs 
utilisant la voie d’eau, notamment cette voie d’eau doit encore plus participer au dynamisme Øconomique, dans les 
critŁres qui ont prØvalu à son inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO, et notamment son caractŁre minØral, 
je le redis. On peut essayer de s�en affranchir et d’aller plus loin dans la vØgØtalisation, mais je ne souhaiterais pas 
que nous risquions un dØclassement du site, au regard de l�UNESCO, en rŒvant sur des espaces antØrieurement 
vØgØtalisØs, que nous ne pourrions pas faire, parce que le classement Unesco est aussi quelque chose d’important 
et nous contraint notamment par rapport à cette que stion minØrale et vØgØtale. 

Mais il y a aussi, bien sßr, tout ce que la voie d’eau peut apporter en termes de fret, en termes d’attractivitØ 
Øconomique, et notamment pour le transport des voyageurs, mais aussi, bien sßr, des marchandises, et nous 
l’intØgrons pleinement dans nos rØflexions. 

Mes chers collŁgues une ville moderne, c’est une ville qui sait se rØinventer sans cesse, qui sait respirer, 
rayonner. C’est pourquoi nous devons poursuivre aujourd’hui dans cette dynamique de fluiditØ et d’ouverture qui se 
dessine au c�ur de Paris et qui dessine un espace d e partage et de libertØ offert à tous. 

Avec cet acte 2 des berges de Seine, c’est une vision de la ville que nous portons. C’est une vision du progrŁs 
aussi qui s’affirme dans une ville qui est capable de se penser au sein d’un environnement naturel, et non pas contre 
lui. Le progrŁs cesse d’Œtre quantitatif pour devenir aussi qualitatif. Les berges reconquises tØmoignent de ce projet 
qui est construit en harmonie avec notre environnement naturel, culturel, Øconomique et social. Ce progrŁs que nous 
cherchons pour Paris, il est vrai, loin des autoroutes urbaines oø l�Øpanouissement des voitures a pris la santØ et 
l�Øpanouissement du citoyen. 

Je tiens bien sßr à remercier trŁs chaleureusement Christophe NAJDOVSKI et tous mes adjoints qui participent 
à ce travail de reconquŒte des berges. Ils sont nombreux à Œtre associØs. Je pense bien sßr à Jean-Louis MISSIKA, 
mais PØnØlope KOMIT¨S, Øgalement Bruno JULLIARD ou encore Colombe BROSSEL tous travaillent collØgialement 
avec lui dans l’intØrŒt de Paris. 

Porter ce progrŁs aujourd’hui, mes chers collŁgues, c�est avoir le courage de replacer nos atouts naturels au 
c�ur de la ville par une intØgration urbaine et pay sagŁre capable de mettre en valeur un site emblØmatique de notre 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

� ��

histoire et de notre identitØ. C�est avoir le courage, et nous l’avons, je le porte pour cette majoritØ aussi, de rØduire 
fortement la place de la voiture, de faire de notre ville une ville dans laquelle il n�y aura plus de diesel, à horizon de 
2020, pour amØliorer en proportion les conditions de notre santØ et de notre vie quotidienne. 

Je veux dire aussi que c’est porter une vision qui a ØtØ celle de nos prØdØcesseurs, et je pense à AndrØ Gorz. 
Nous avons inaugurØ le quai AndrØ Gorz, il y a quelques mois, sur la Rive Gauche. Et AndrØ Gorz, dans des Øcrits 
datant des annØes 70, imaginait dØjà Paris comme une ville dans laquelle il y aurait des vØlos, dans laquelle la 
voiture ne serait plus le moyen de locomotion numØro un, une ville dans laquelle - disait-il - dans les annØes 70, il y 
aurait mŒme un service public municipal du vØlo, prØcurseur de notre VØlib, et donc - oui, le VØlib’ est un service 
municipal du vØlo, chŁre Danielle SIMONNET, merci d�en attester -, et donc c’est aussi s’inscrire dans cette vision et 
peut-Œtre affirmer que finalement l’histoire des voitures sur les voies sur berges aura ØtØ une histoire ØphØmŁre, 
parce que au fil du temps et au fil de l’histoire de Paris, ce qui aura surtout caractØrisØ les quais de Seine, c’est le 
rapport des Parisiens à leur fleuve et la possibilit Ø pour eux d’y avoir accŁs et de s’y promener. 

C’est ce que nous allons refaire ici. C�est mettre fin à cette histoire ØphØmŁre, mais qui a pourtant beaucoup 
impactØ nØgativement notre ville, celle d’une ville construite autour d’une autoroute urbaine qui avait pour espace le 
plus beau paysage de Paris, celui de son fleuve. Aujourd’hui les Parisiens, avec cet acte 2 que nous lanç ons, vont 
pouvoir se rØapproprier cet espace magnifique. 

Je vous remercie. 

La confØrence d’organisation a donc convenu d’un dØbat organisØ sur ce projet. 

Donc, je donne maintenant la parole à RØmi FÉRAUD, PrØ sident du groupe Socialiste et ApparentØs, pour son 
intervention. 

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Merci, Madame la Maire.  

Mes chers collŁgues, nous avons dØbattu hier du plan stratØgique pour un Paris intelligent et durable et nous 
nous sommes fØlicitØs d’une vision d’avenir pour que Paris soit une ville oø l’attractivitØ repose sur la crØation et la 
qualitØ de vie. 

Or, nous le savons tous, un des dØfis majeurs auquel nous sommes confrontØs, et qu’il faut traiter avec 
dØtermination, c’est la question de la pollution de l’air, en mŒme temps que nous poursuivons la transformation, 
l’embellissement et le partage de l’espace public.  

Et lorsqu’il s’agit de proposer et de mettre en �uvr e des propositions concrŁtes pour cela, les Ølus socialistes, 
et plus largement l’ensemble de la majoritØ municipale, ne cherchent pas des prØtextes pour les repousser. 

En dØbattant aujourd’hui du principe d’amØnagement des berges de Seine sur la Rive Droite, qui crØera une 
continuitØ piØtonne estivale entre Bastille et la Tour Eiffel, nous abordons l�un des moyens concrets de lutter contre la 
pollution de l�air et d’amØliorer la vie quotidienne des Parisiens et des usagers de Paris. 

Il s’agit de poursuivre le processus de reconquŒte des berges, initiØ en 2012, qui a permis de rendre, aux 
piØtons et aux cyclistes, plusieurs hectares de voirie dans un espace magnifique classØ au patrimoine mondial de 
l’Unesco. 

Ce processus est commun à beaucoup de villes qui ch erchent à renouer le contact avec leur fleuve. C’es t le 
cas de grandes villes françaises, comme Lyon, Nante s ou Bordeaux, c’est Øgalement le cas de beaucoup de grandes 
villes europØennes. 

La Seine joue un rôle structurant pour notre capital e, elle l�a construite et elle l�irrigue, et en effet la voiture n�est 
pas prØsente sur les quais de Seine depuis des temps immØmoriaux et son hØgØmonie sera sßrement trŁs brŁve à 
l’Øchelle de l’histoire. 

Aujourd’hui, il suffit de revenir sur le bilan de la piØtonisation des berges Rive Gauche pour se convaincre de 
l’importance de les poursuivre, de les prolonger. Nous nous rØjouissons de l’immense succŁs populaire de 
frØquentation des quais et des Øquipements qui s’y trouvent. Plus de 4 millions de visiteurs les ont dØjà frØquentØs, et 
la qualitØ de l’air s’est amØliorØe sur les berges, de mŒme que le niveau des nuisances sonores y a fortement 
diminuØ. 

Quant aux consØquences nØgatives pour la circulation automobile, elles ont ØtØ trŁs modØrØes, conformØment 
aux Øtudes d�impact qui avaient ØtØ menØes à l’Øpoque par la PrØfecture de police. Nous sommes donc trŁs loin des 
catastrophes annoncØes, à l’Øpoque, par la droite parisienne. 
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Que dire d’ailleurs des contre-projets, aussi farfelus qu’ØphØmŁres, qui avaient fleuri à l’UMP à l’Øpoque, pour 
ne jamais dØpasser le stade de l’effet d’annonce, je pense au premier contre-projet de 2010 qui proposait, je cite : 
"de conserver les voies sur berges basses, laissØes à disposition des automobiles et de couvrir les vo ies sur berges 
d’une dentelle de passerelles qui relient des Øquipements flottants". 

La photographie de cette chimŁre a disparu du site de l’UMP, mais j’en conserve une copie pour ceux que cela 
intØresse. 

Alors, que dire du contre-projet en forme de montagnes russes prØsentØ aujourd’hui, par l’UMP, pour la 
modique somme de 60 millions d’euros ? PrØsentØ la semaine derniŁre, avec une alternance quais hauts / quais bas, 
dont la logique et les motivations laissent tout un chacun perplexe. 

En s’inscrivant dans la concertation aujourd’hui, l’UMP reconnaît son existence, ce qui est dØjà un progrŁs. Car 
c’est bien par la concertation que nous allons dØfinir le projet d’amØnagement. Le projet de dØlibØration, que nous 
allons voter tout à l’heure, propose un calendrier et une mØthode pour prendre en compte les remarques et les 
besoins des usagers, comme nous l�avons dØjà pratiquØ avec succŁs pour l�amØnagement de la place de la 
RØpublique, par exemple.  

Le projet de dØlibØration prØsentØ ce matin propose bien sßr une alternative entre deux grands scØnarios, mais 
soulignons qu�il se fonde aussi sur le renforcement des offres de transports collectifs, et notamment de la R.A.T.P. 
C�est une condition indispensable à la rØussite de ce plan, afin que les amØnagements ne se traduisent pas par un 
report de circulation mais bien par une diminution de l�utilisation automobile.  

Rappelons qu�entre 2001 à 2010, cette circulation a utomobile a baissØ de 25 %, qu�elle continue à diminuer et 
que nous voulons que ce mouvement se poursuive avec une politique incitative pour utiliser des formes de mobilitØ 
diffØrentes de la voiture individuelle.  

Madame la Maire, le groupe Socialiste et ApparentØs adhŁre donc pleinement à la dØmarche que vous 
proposez avec vos adjoints Christophe NAJDOVSKI et Jean-Louis MISSIKA. Nous sommes convaincus que cette 
nouvelle Øtape vers une ville plus apaisØe est à la fois indispensable et dØcisive pour l�avenir. Je n�ai aucun doute 
que les Parisiens vont saisir l�opportunitØ de la concertation lancØe aujourd�hui pour faire entendre leur voix. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous, Monsieur le PrØsident.  

Je donne la parole à David BELLIARD, prØsident du groupe Ecologiste de Paris. 

M. David BELLIARD. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, les villes sont au c�ur de la nouvelle sociØtØ plus respectueuse de l�environnement, plus 
apaisØe, plus solidaire, qui pas à pas s�Ølabore et se façonne. 

Ce sont dans ces grandes villes et ces grandes mØtropoles que nous pouvons porter radicalement la transition 
Øcologique et sociale à laquelle nous aspirons. Cette reconquŒte des berges de Seine, que vous nous avez 
prØsentØe, Madame la Maire, est un acte important de cette transformation.  

Paris, de par sa double compØtence, à la fois ville et dØpartement, mais aussi par son poids rØgional, national 
et europØen, joue un rôle moteur. C�est d�ailleurs une nØcessitØ d�autant plus pressante que les Parisiennes et les 
Parisiens souffrent de la congestion du trafic et du manque d�espace vert. Ajoutez une densitØ exceptionnellement 
ØlevØe, Paris peut Œtre une ville oø il est difficile de vivre et oø l�exposition à des nuisances est forte. Ainsi de la 
pollution de l�air ou encore le bruit qui dØgrade notre quotidien et notre santØ.  

Nous devons continuer la transformation de la ville, et cela passe dans nos façons de nous dØplacer et de 
partager l�espace public. La piØtonisation des berges de Seine rØpond en partie à cette double volontØ de redonner 
de la qualitØ de vie aux habitantes et aux habitants et d�apaiser notre ville en limitant les circulations automobiles.  

Les premiers bØnØfices sont dØjà visibles en rive gauche de la Seine. Il y a bien sßr la trŁs forte frØquentation 
des berges, des espaces et des services qui ont ØtØ installØs et les reports de circulation, conformes aux prØvisions, 
sont supportables et maîtrisØs. 

Mais surtout, comme l�a indiquØ mon collŁgue RØmi FÉRAUD, on note une diminution de la pollution. En outr e, 
le rapport rØalisØ par Bruitparif, concernant l�Øvaluation de l�impact acoustique liØ au rØamØnagement des voies sur 
berges rive gauche, publiØ en mars dernier, pointe une forte diminution, de jour comme de nuit, des niveaux de bruit 
entre 2012 et 2014.  
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Enfin, cerise sur le gâteau, on constate aussi le dØveloppement rapide de la biodiversitØ, notamment sur 
l�archipel des jardins flottants.  

Cette communication visant la poursuite de la reconquŒte des berges de Seine est donc une nouvelle Øtape 
dont nous nous fØlicitons. Elle va dans le sens de ce qu�avait proposØ Christophe NAJDOVSKI pendant la campagne 
des municipales pour la crØation d�un grand parc en plein c�ur de notre ville. Car ce que nous portons , c�est la 
piØtonisation et la vØgØtalisation complŁte des berges de Seine, en les fermant totalement à la circula tion automobile.  

La ville du XXIe siŁcle est une ville qui retrouve le lien avec son fleuve. A Lyon, les berges du Rhône  ont ØtØ 
rØamØnagØes. A Bordeaux, les bords de la Garonne ont ØtØ complŁtement transformØs. Il est donc plus que temps 
que Paris rattrape son retard. Notre ville a trop longtemps ØtØ coupØe de son fleuve à cause de cette autoroute 
urbaine, la voie Georges Pompidou, amØnagØe dans les annØes 1970.  

Cela ne vous Øtonnera pas donc si je vous dis que nous sommes favorables au deuxiŁme scØnario le plus 
ambitieux que vous proposez.  

Cette rØvolution urbaine ne va pas sans choix. J�ai vu et entendu le projet alternatif de nos collŁgues de l�UMP 
et, comme les membres de mon groupe, je me rØjouis aujourd�hui que nous soyons d�accord sur la nØcessaire 
transformation des berges. Certains d�entre nous se souviennent des oppositions de la droite à toute i dØe de 
piØtonniser les bords de Seine. C�Øtait il n�y a pas si longtemps.  

Mais quand mŒme, ce projet de reconquŒte nØcessite deux choses essentielles : de la cohØrence et du 
courage politique.  

De la cohØrence, je crois que c�est ce qui caractØrise les propositions de la majoritØ municipale. Il faut de la 
continuitØ des espaces pour crØer de vØritables îlots ouverts aux piØtons et aux cyclistes, libØrØs des voitures, et 
retrouver une continuitØ Øcologique de Boulogne à Vincennes. 

Du courage politique enfin. PiØtonniser, cela signifie que l�on met moins de voitures. Cela signifie donc que l�on 
ne peut pas rØpondre positivement à tout le monde, sous peine d�imaginer, comme vous l�avez fait dans votre projet 
à 60 millions d�euros un zigzag autoroutier entre l e haut et le bas des berges, pour ne dØplaire ni aux pro-
automobilistes ni à celles et ceux qui souhaitent u ne ville plus apaisØe et plus verte. L�Ølectoralisme bute souvent sur 
l�Øpreuve de la rØalitØ et du bon sens.  

Enfin, un dernier mot pour rappeler que ce travail de piØtonisation s�inscrit dans une rØflexion globale. Paris est 
traversØe par nombre de Franciliens, notamment pour des raisons professionnelles et il nous faut donc proposer une 
amØlioration de l�offre de transports en commun pour offrir des alternatives à l�usage de l�automobile , mais je laisserai 
ma collŁgue Galla BRIDIER dØvelopper ce point essentiel. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, David BELLIARD. 

Je donne la parole à M. Didier LE RESTE, pour le groupe  Communiste - Front de Gauche. 

M. Didier LE RESTE. - Merci, Madame la Maire.  

Le groupe Communiste - Front de Gauche avait soutenu lors du Conseil de Paris de juin 2014 la reconquŒte 
des berges de la Seine et son ouverture aux Parisiennes et aux Parisiens. 

Le bilan positif des amØnagements prØcØdents, mis en exergue par deux Øvaluations, montre que cette 
dØcision, en dØpit de ce que ses dØtracteurs ont pu en dire, relevait d�un choix pertinent. Leur forte frØquentation ne 
faiblit pas. Les Parisiens comme les touristes se sont appropriØ ce nouveau lieu de vie et de nombreuses initiatives et 
activitØs culturelles et sportives s�y organisent rØguliŁrement.  

C�est un nouveau moteur pour l�attractivitØ de Paris et son rayonnement qui sert Øgalement un enjeu 
profondØment social. AmØliorer la qualitØ de vie de tous, en crØant et amØnageant des espaces publics accessibles 
au plus grand nombre, fait partie de nos engagements de mandature. Cette rØussite est donc encourageante pour 
continuer dans cette direction et ouvrir davantage d�espaces de vie au grand public. 

Nous confirmerons notre soutien à ce projet ambitie ux, tout en formulant quelques remarques portant sur son 
dØroulement et sur le fond politique.  

Concernant le dØroulement, nous pensons qu�un tel projet se prØpare en amont avec les habitants, les publics 
concernØs et les villes de notre mØtropole. A ce titre, une seule rØunion de concertation prØvue, si j�ai bien compris, 
avec les collectivitØs voisines nous paraît notoirement insuffisante. L�approbation d�un tel projet en Conseil de Paris 
aurait dß se faire aprŁs la pØriode de concertation, me semble-t-il.  
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Nous pensons Øgalement que les rØsultats des Øtudes, sur le report routier de ces amØnagements annoncØs 
pour juin prochain, nous aurait permis de dØcider en disposant de l�ensemble des enjeux sous-tendus par cette 
ouverture.  

Sur le fond, les remarques que notre groupe avait formulØes en juin dernier tiennent toujours. Tout d�abord, 
nous ne voyons pas dans la prØsentation du projet de rØflexion sur l�accessibilitØ des commerces pour ces nouveaux 
lieux de vie ; c�est pourtant un rØel enjeu.  

Si les places amØnagØes sur les berges de Seine dØgagent un bilan positif indØniable, le point qui demeure 
discutable est le type des commerces proposØs. L�activitØ Øconomique de ces espaces, comme les bars et les 
restaurants entre autres, ont pour une grande partie une politique tarifaire rØdhibitoire pour les personnes aux 
revenus modestes. Nous le maintenons, les nouveaux espaces crØØs ou amØnagØs par notre collectivitØ doivent Œtre 
des espaces populaires. Cela passe par des tarifs accessibles à tous dans les commerces qui occupent l e site.  

Nous devons donc contribuer à orienter l�activitØ Øconomique de ces nouveaux sites et les inscrire dans l�esprit 
de notre projet de Paris pour toutes et tous. Une vigilance accrue dans la dØlivrance des concessions au commerce 
en privilØgiant la variØtØ de gammes des Øtablissements commerciaux est indispensable si nous voulons proposer 
des services financiŁrement accessibles à tous.  

Le deuxiŁme aspect, qui soulŁve de notre point de vue de lØgitimes interrogations, porte sur les consØquences 
de ce projet sur la circulation globale à Paris et s ur la nØcessaire garantie de la mobilitØ des personnes, comme le 
transport des marchandises dans notre ville. Si nous ne traitons pas cette question au bon niveau, les espaces 
gagnØs sur les trafics routiers crØeront, d�une façon ou d�une autre, des saturations sur d�autres axes.  

Donc, les limitations à la circulation automobile d oivent Œtre compensØes par la garantie d�alternatives viables. 
Nous ne voulons pas ralentir bien naturellement l�activitØ parisienne car le vØritable dØfi politique de notre ville sur 
cette question sera de maintenir son dynamisme tout en la faisant Øvoluer vers un modŁle plus Øcologique.  

Ces garanties de report, nous devons les concevoir dans le cadre des transports publics. Nous ne pouvons pas 
inciter les usagers à prendre davantage les transpo rts en commun, sans que les conditions d�investissement soient 
complŁtement rØunies pour construire un vrai rØseau alternatif à l�automobile, le rØseau de transports francilien est 
dØjà saturØ. Et les retards pris dans la modernisation du rØseau et dans la crØation de nouvelles infrastructures est la 
cause de nombreux dysfonctionnements au quotidien. Il faut donc dØgager des ressources supplØmentaires pour 
rØpondre à ces nouveaux besoins. 

Pour pouvoir assumer cette augmentation de l’utilisation du rØseau existant et assurer le fonctionnement des 
lignes en projet, les collectivitØs, comme l’Etat, doivent y consacrer des efforts et des moyens supplØmentaires.  

C’est en ce sens que nous proposons, par le biais d’un v�u, d’interpeller le Gouvernement pour dØplafo nner le 
versement transport, afin que le Syndicat des transports d�Ile-de-France, le S.T.I.F., puisse rØpondre davantage aux 
besoins d’investissement sur le rØseau francilien. 

Il faut Øgalement que nous garantissions aux usagers les meilleures conditions de transport possibles, qui se 
sont passablement dØgradØes lors des derniŁres annØes, ce qui passe notamment par des recrutements d’agents de 
proximitØ, à la S.N.C.F. comme à la R.A.T.P. 

C�est le sens du v�u que nous prØsentons, visant à amØliorer les services dans les stations de mØtro et gares 
RER, dans le cadre du contrat de plan S.T.I.F./R.A.T.P./S.N.C.F. 

Pour ce qui concerne les garanties au niveau du transport de marchandises, nous avons plusieurs fois 
mentionnØ que les investissements pour le transport de fret ne sont clairement pas à la hauteur des be soins de notre 
ville et de notre mØtropole. 60 % du trafic routier dans Paris est un trafic de transit. Les axes parisiens sont utilisØs en 
grande partie pour faire fonctionner l’Øconomie de notre ville mais aussi celle de notre rØgion. 

La question de l�alternative aux camions pour acheminer les marchandises se pose encore et toujours. La 
question demeure si nous voulons lutter efficacement contre la pollution et se pose Øgalement pour chaque limitation 
de l’utilisation de l’espace routier. Elle se rattache, en vØritØ, à tous les aspects de notre politique, s’inscrivant de prŁs 
ou de loin dans la transition Øcologique. 

Une politique volontariste soutenue par un investissement appropriØ pour dØvelopper le transport marchandises 
par le rail et le fleuve fait partie des clØs de notre projet d’une ville durable. 

J’en terminerai par le fluvial, justement. 
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Nous pensons, et vous l’avez ØvoquØ, Madame la Maire, que le projet d’amØnagement des berges de Seine 
doit pousser plus loin le projet d�utilisation du fleuve ; un projet Øconomique et touristique, pour lequel nous 
disposons d’un rØel potentiel. 

Alors que le Port autonome de Paris est le premier port fluvial de France et le deuxiŁme d’Europe, un vrai projet 
de dØveloppement autour de ce mode de transport est crucial. Les Parisiennes et les Parisiens s’approprient les 
berges, approprions-nous la Seine et dØveloppons, par son biais, des transports de personnes et de marchandises 
non polluants et profitables à tous. 

En conclusion, nous souscrivons à l�esprit de ce pro jet mais nous pensons quand mŒme qu’il doit s’inscrire 
dans un projet plus large, plus ambitieux et qui nØcessitera des moyens à sa mesure. 

Le groupe Communiste - Front de Gauche votera donc ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur LE RESTE. 

Je donne la parole à M. Jean-Bernard BROS, PrØsident du groupe Radical de Gauche, Centre et 
IndØpendants. 

M. Jean-Bernard BROS. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, nous ouvrons, via ce projet de dØlibØration, un processus de concertation concernant 
l’amØnagement des berges de Seine rive droite et de l’axe Bastille-Tour Eiffel. 

Un mois aprŁs le dØbut du dØbat sur la Petite ceinture, c’est de nouveau un bien beau sujet et une nouvelle 
discussion positive en termes de perspectives et valorisation de nouveaux espaces rendus aux Parisiens. 

Avec ces futurs amØnagements, c’est la fin des berges utilisØes comme autoroute et c’est surtout de l’espace 
public rendu aux Parisiens et à nos visiteurs.  

En juin 2014, Øtait prØsentØe à notre Conseil une premiŁre feuille de route pour le rØamØnagement et les 
modalitØs de concertation pour l’amØnagement des berges rive droite. Aujourd’hui, il faut donner aux habitants la 
possibilitØ de s’exprimer sur ce qu’ils veulent pour l’amØnagement des bords de Seine. 

Il faudra nous inspirer des propositions issues de cette concertation avant d’arrŒter toute dØcision. C’est 
Øvidemment une nØcessitØ dØmocratique, encore plus nØcessaire vu l’ampleur du projet, et je crois que le cadre 
choisi est le bon.  

Quelques mots, car il faut toujours regarder d’oø l’on vient et nous devons Øgalement nous inspirer du bilan, 
aprŁs trois ans, de l’ouverture des quais rive gauche : 

- une frØquentation importante qui ne faiblit ; 

- un bilan environnemental positif, en termes de bruit et de circulation, notamment ; 

- des investissements grandissants ; 

- ainsi que des initiatives associatives sportives et culturelles, toujours plus nombreuses. 

Les modalitØs d�amØnagement du site ont permis ces Øvolutions positives.  

Tous ces points nous confortent, s’il en Øtait besoin, dans le choix que nous avons fait en rendant la rive 
gauche aux promeneurs. 

Concernant le futur amØnagement de la rive droite, nous serons cependant vigilants sur un certain nombre de 
points prØcis. 

Cela a dØjà ØtØ dit, mais il nous semble important de rappeler que les reports de circulation, contrairement à 
ceux entraînØs lors de la fermeture des berges rive gauche, auront davantage d�impact sur les voies adjacentes. 
C’est là un point de vigilance important. 

Il est donc primordial que la PrØfecture anticipe d�ores et dØjà les scØnarios de sortie, qu’ils soient bien connus 
lors de la concertation autour des diffØrents projets. 
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Nous avons Øgalement des attentes sur ce que seront demain ces futures berges. 

Une offre de transports en commun adaptØe et sans doute renforcØe afin de desservir ces nouveaux lieux, 
laisser davantage de place au vØgØtal, en comparaison à l’amØnagement rive gauche, offrir un cadre dynamique 
mais prØservØ, qui ne soit pas un supermarchØ à ciel ouvert, avec des prestations et des services à de s prix 
raisonnables, des activitØs diversifiØes accessibles à des publics diffØrents. 

Mes chers collŁgues, au sein du groupe RGCI, nous sommes convaincus que les berges jouent, par leur 
esthØtique, leur dynamisme, par l’aire de respiration qu’elles constituent, un rôle majeur pour Paris e t son activitØ.  

L’amØnagement de la rive droite viendra renforcer ce rôle central et je crois que cette valorisation v a 
vØritablement exploser aux yeux du grand public avec l’amØnagement de la rive droite. 

Il nous faut maintenant prendre le temps, pendant et aprŁs la concertation, d’Ølaborer une mise en valeur de cet 
espace qui soit adaptØ et rØponde aux attentes, nombreuses, je l’imagine, que porteront nos concitoyens. 

Le processus lancØ aujourd’hui pose les bases d’une information intelligente de ce site exceptionnel et notre 
groupe apporte ainsi son soutien à cette dØmarche. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Jean-Bernard BROS. 

Madame KOSCIUSKO-MORIZET, prØsidente du groupe UMP, vous avez la parole. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Bonjour, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, nous dØbattons ce matin du rØamØnagement de la plus belle artŁre de Paris : la Seine. 

Notre ville, son fleuve ont un destin commun, comme le prouve d’ailleurs le blason qui orne notre hØmicycle. 

La Seine a donnØ vie à Paris depuis que les premiers marchands ont choisi de s’installer non loin d’ici et, 
depuis, les voies sur berges routiŁres ont, en quelque sorte, coupØ ce cordon entre Paris et son fleuve nourricier. 
Cette histoire millØnaire nous invite à penser la rØappropriation de la Seine, mais pas n’importe comment : avec 
ambition ! 

Alors, on attendait un grand projet� et le 5 mai au matin, la dØception a ØtØ à la hauteur de l’attente : lors d’une 
confØrence de presse, improvisØe, de l’aveu mŒme de l’assistance, vous avez prØsentØ un projet de rØamØnagement 
qui a comme un air de dØjà-vu. Il se focalise sur les quais bas du fleuve, dans une pâle dØclinaison des 
amØnagements de la rive gauche. 

Il faut dire que le budget consacrØ à l�opØration, 8 millions d’euros, semble avoir ØtouffØ toute crØativitØ. 

A titre de toute comparaison, quand mŒme, pour mØmoire, puisque vous parlez beaucoup, les uns et les 
autres, des rØamØnagements de la rive gauche, ils avaient coßtØ prŁs de 24 millions d’euros, dont 8,4 millions 
seulement pour le seul archipel vØgØtal, aujourd’hui par ailleurs mal en point. La rØversibilitØ des amØnagements, 
indispensable pour faire face aux risques de crue, ne doit pas Œtre un handicap ; il s�agit, au contraire, d’un dØfi : un 
dØfi pour tout urbaniste, pour tout architecte qui se saisirait du dossier. Encore faut-il faire appel à eux ! 

En effet, vous avez lancØ l�appel à projets "RØinventer Paris", qui est une bonne chose, pour offrir à des 
Øquipes pluridisciplinaires 23 sites sur lesquels ils peuvent exprimer leur crØativitØ. La rive droite de la Seine mØritait 
au moins un concours similaire. 

Et je dis "la rive droite" parce qu�on ne peut pas rØduire la focale aux seuls quais bas, sous peine de passer à 
côtØ de l�enjeu. Les quais hauts forment une ligne de vie incontournable pour les Parisiens et les visiteurs de Paris. 

Je laisserai le maire du 1er arrondissement tout à l’heure, Jean-François LEGARET, dØcrire leur caractŁre 
unique, lui qui les arpente tous les jours.  

L’Øvidence, en tout cas, commande de les valoriser. 

Or, votre projet non seulement ne les valorise pas mais, en plus, il les condamne. Les quais hauts de la rive 
droite sont dØjà exposØs à des niveaux de pollution  et à des niveaux de nuisances sonores trŁs ØlevØs. Les habitants 
et les commerçants subiraient immanquablement les n ouvelles consØquences d’un report de trafic considØrable. Ces 
contraintes nouvelles et excessives seraient permanentes pour des amØnagements qui, eux, ne seraient utilisØs que 
de maniŁre occasionnelle. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

� !�

Ce site unique, les quais hauts de la rive droite, mØrite mieux. Ce site unique aussi, que sont les quais bas de 
la rive droite, mØrite lui aussi plus qu�une succession de "snacks" communs à toutes les destinations touristiques du 
monde et que l’on trouve dØjà sur la rive gauche. 

Bref, l�amØnagement devrait, au contraire, consacrer la relation si Øtroite entre notre ville et la culture, entendue 
dans sa plus large exception. 

Alors, nous avons voulu apporter notre contribution au dØbat et vous inviter, Madame la Maire, à Ølargir la 
concertation. On ne peut pas rØduire la consultation des Parisiens à la seule question de la fermeture du tunnel des 
Tuileries, fermeture d’ailleurs assez absurde quand on se souvient que, tout rØcemment, on l�a mis aux normes Mont-
Blanc et que cela a coßtØ plus de 10 millions d’euros. Il semble, par ailleurs, difficile d’imaginer des usages pour ces 
8.000 mŁtres carrØs souterrains. Excusez du peu. D’ailleurs, votre projet n’Øvoque mŒme pas la question de la 
rØutilisation. 

La proposition que nous versons au dØbat consiste à  changer de point de vue, de philosophie. Vous avez avant 
tout choisi de fermer une voie à la circulation ava nt d’examiner quels amØnagements pouvaient y Œtre construits. De 
notre côtØ, nous prØfØrons identifier les sites les plus intØressants pour les Parisiens et les visiteurs - le quai de la 
MØgisserie, le square du port de l’Hôtel de Ville, le square Henri-Galli - pour amØnager ensuite des flux de circulation. 

Cela conduira à faire circuler, par exemple, les vo itures dans le tunnel des Tuileries, plutôt que le long du 
Louvre. L’alternance entre les niveaux de quai permettra de desservir des quartiers traversØs, tout en rØduisant la 
place accordØe à la voiture individuelle polluante. Tout le monde s’accorde sur ce point. 

Finalement, mes chers collŁgues, nous avons refusØ la linØaritØ artificielle pour lui prØfØrer le mouvement, en 
tirant profit des plus beaux espaces pour les valoriser. 

Par ailleurs, le changement des comportements demande du temps. Nous en avons conscience. Notre 
proposition s’inscrit dans un temps long. Il faut prendre le temps d’aboutir à une vision partagØe qui a vocation à 
s’Øtendre au-delà des 1er et 4e arrondissements, voire à l�Øchelle de la mØtropole. La Seine ne s’arrŒte pas aux 
portes de Paris. Ainsi, Florence BERTHOUT souhaite Øgalement mettre en valeur les quais du 5e arrondissement qui 
ont ØtØ les oubliØs du prØcØdent projet, et ValØrie MONTANDON exposera dans quelques minutes la continuitØ 
nØcessaire des amØnagements vers le 12e arrondissement. 

Ce temps long sera Øgalement mis à profit pour bâti r des alternatives en transport en commun, seule politique 
qui rØduira considØrablement la circulation intra-muros, promesse oubliØe de la mise en �uvre du proje t "Rive 
gauche", promesse mise de côtØ aujourd’hui aussi, contrairement à ce qu’ont dit les prØcØdents intervenants, du 
moins certains d’entre eux. D’autres n’auraient pas osØ le faire, je crois. 

Les sujets ne manquent pas. Tous les projets ont pris du retard : la ligne 14, la ligne 15. Pire que cela : certains 
projets sont prŒts, mais ne sont pas financØs : le RER E, la ligne 11, pâtissent de l�abandon de l�Øcotaxe et du refus, 
Madame la Maire, de vous engager sur leur financement. 

L’ambition qui est la nôtre nØcessite un engagement budgØtaire important, mais rØaliste. Surtout, il Øvite le 
gâchis auquel nous prØpare le projet actuel qui a ØtØ prØsentØ par la majoritØ. En effet, je rappelle qu’aux 8 millions 
d’euros annoncØs par le projet actuel, il faut rajouter tout ce qui a dØjà ØtØ dØpensØ en rive droite, qui aurait donc ØtØ 
dØpensØ à fonds perdus si le projet de la majoritØ Øtait finalement mis en �uvre. Cela fait tout de mŒme 12 millions 
d’euros de travaux de voirie jetØs par les fenŒtres. 

Au lieu de crØer une vie Øconomique quelque peu artificielle et, disons-le, bas de gamme sur les quais bas, 
nous nous reposerons sur la commercialitØ des quais hauts. Ce serait nettement moins coßteux et probablement 
nettement plus intØressant. A titre d’exemple de travaux parfois mal maîtrisØs, la transformation de la maison des 
CØlestins et de la culØe du pont Alexandre III Øtaient annoncØes à 9 millions d’euros en 2010. Il faut ajouter à tout ce 
genre de choses les frais de fonctionnement importants, puisque les amØnagements en quai bas sont dØmontØs à 
chaque crue. Une solution pØrenne est donc nettement moins coßteuse sur la durØe. 

Bref, Madame la Maire, nous avons dØposØ un amendement pour ouvrir les modalitØs de la concertation. Les 
Parisiens semblent avoir accueilli favorablement notre contribution. 75 % des internautes du site parisien.fr ont 
manifestØ leur intØrŒt à ce que les quais hauts soient intØgrØs dans le dØbat de ce matin. On appelle frØquemment 
dans cet hØmicycle à plus de dØmocratie participative. Je propose que la dØmocratie participative s’Øtende jusqu�aux 
conseillers de Paris et d’opposition. L’occasion, si vous ne voulez pas entendre leur avis à eux, vous est donnØe de 
prendre en compte l’avis et l’envie des Parisiens. Je fais rØfØrence à ce sondage du site parisien.fr. 
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Nous vous invitons à inclure les quais hauts dans u n appel à projets pour un rØamØnagement global et 
cohØrent de la rive droite. Il faut donc prolonger la concertation. Deux mois : c’est assez indigne de ne consacrer aux 
rives de la Seine que quelques semaines de rØflexion en plein c�ur de l’ØtØ. 

Refuser cet Ølargissement du dØbat sous le prØtexte que l�initiative est portØe par l�opposition, serait un cruel, 
nouveau et ØniŁme aveu de sectarisme. 

Les rives de la Seine, mes chers collŁgues, mØritent à l’Øvidence une vision partagØe à la hauteur de l eur 
singularitØ. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - La parole est à M. Yann WEHRLING, pour le groupe  UDI-MODEM. 

M. Yann WEHRLING. - Madame la Maire, je voudrais tout d�abord me fØliciter d�un point. L’idØe de rendre les 
berges à une circulation piØtonne fait aujourd’hui consensus. Ceci est d’ailleurs une tendance propre à toutes les 
grandes mØtropoles traversØes par un cours d’eau : Lyon, Bordeaux, Rennes, Lille, Toulouse, et aussi dans la 
plupart des grandes villes europØennes, comme Londres, Rome ou Berlin. Je note au passage dans ces divers 
exemples que, dans bien des cas, les amØnageurs n’ont pas oubliØ que l’eau et le vØgØtal vont de pair. 

A Paris, force est de constater que ce qui a ØtØ fait, et ce qui pourrait se faire demain, reste encore trop 
minØral, avec un vØgØtal Øpars et trŁs artificiel, bien loin des zones humides naturelles des bords de fleuve que l’on 
peut connaître ici ou là. 

Bien sßr, la configuration s’y prŒte difficilement, mais enfin, tentons un peu de crØativitØ pour remettre un peu 
de nature, de la vraie nature, permettant de vraiment parler de biodiversitØ, une nature quelque peu sauvage et libre. 
Enfin, je ne sais pas si ce sera forcØment possible. 

Je ferai quatre remarques sur le projet qui nous est soumis et que nous approuvons dans le principe gØnØral. 

PremiŁrement, pour ce qui est des berges elles-mŒmes, mŒme si l’exposØ gØnØral des objectifs parle d�une 
liaison entre la Bastille et la Tour Eiffel, le projet lui-mŒme dans ces deux options se rØsume à une portion rØduite de 
cette liaison. Globalement, la vision gØnØrale du devenir des berges, rive droite comme rive gauche, manque 
quelque peu dans les attendus. Que voulons-nous faire des berges de Seine sur toute leur longueur, de bout en bout 
des limites de la ville, tant sur les quais hauts que sur les quais bas, sur un long terme et au-delà de la seule 
question de la circulation piØtonne, en Øvoquant tous les usages et tous les amØnagements ? 

On amØnage par petits tronçons sans que les cohØrences d�ensemble, le partage des usages à terme ne so ient 
clairement Øtablis. 

DeuxiŁmement, je dirai la mŒme chose sur la question de la circulation piØtonne. Si ce projet d�amØnagement a 
un objectif d’agrØment, peut-Œtre de respiration, voire de rafraîchissement de l’air en ØtØ pour peu que la 
vØgØtalisation soit vraiment au rendez-vous, comme je le disais prØcØdemment, il participe Øgalement d’un objectif 
qui est de donner davantage de place aux dØplacements piØtons. 

Ce mode de dØplacement, pourtant majoritaire à Paris, est en rØalitØ le parent pauvre des modes de 
dØplacement dans notre ville. Paris est rØellement à la traîne de ce point de vue. Circuler à pied n’es t pas plaisant. La 
piØtonisation des quartiers trŁs centraux de Paris est un premier pas, mais Paris ne saurait se rØsumer à l’hyper-
centre touristique. C’est bien de penser aux touristes. C’est bien aussi de penser aux habitants. 

En somme, ces amØnagements des berges participent-ils d’une vision d’ensemble sur les circulations 
piØtonnes à Paris ? Anticipent-ils vraiment un rØseau piØton qui mariera l’ensemble de la ville et pas seulement 
l’hyper-centre ? 

TroisiŁmement, sur le projet lui-mŒme, vous proposez deux options. Plus loin, vous dØtaillez la concertation 
que vous voulez engager. Comme l’a dit à l�instant Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, le groupe UMP propose un 
projet alternatif qui respecte totalement l’esprit gØnØral. Vous semblez refuser d�en Øtudier les avantages qui sont 
pourtant intØressants. 

Je dois dire que je ne comprends pas le sens du mot "concertation" si tout amendement à votre projet e st 
exclu. Pourtant, quelle belle opportunitØ de laisser les Parisiens nous faire part de leur crØativitØ, donner un objectif, 
laisser la crØativitØ et les propositions naître et se regarder avant de dØcider ! C’est cela que j’estime Œtre de la 
concertation rØelle. 
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DerniŁre remarque : l�histoire a voulu que ces berges aient servi à une circulation automobile, comme vous 
l’avez rappelØ dans votre propos introductif, circulation qui traverse Paris le long de la Seine. Le sens de cette mŒme 
histoire est d’envisager aujourd’hui un changement et nous l’approuvons. Mais pour rØussir ce changement, il faut 
l’accompagner. N�ignorons pas les incidents sur les centaines de milliers d�usagers de ces axes de circulation, dont 
presque une majoritØ n’est pas parisienne. 

Que les Parisiens approuvent ce que nous avons l’intention de faire, je le comprends aisØment. Une majoritØ 
d’entre eux, et à raison, n�ont plus l’usage d’un v Øhicule, car les alternatives existent. Vous savez aussi que plus on 
s�Øloigne de Paris, moins les alternatives existent et plus le recours à un vØhicule individuel s�avŁre incontournable. A 
quoi s�ajoute le cas des artisans qui, eux, n�ont guŁre d�autre choix, car c�est leur outil de travail que de se dØplacer 
avec leur vØhicule professionnel. 

Nous ne pouvons ignorer cette rØalitØ et Paris ne peut Øternellement dØcider seule en ignorant totalement les 
habitants de la premiŁre et de la seconde couronne qui l’entoure.  

Nous le disons maintenant à chaque Conseil et sur p lusieurs dossiers, à raison je crois, Paris doit, da ns son 
mode de fonctionnement, dans ses processus de dØcision, se mØtropoliser et se prØoccuper non seulement des 
Parisiens bien sßr, mais aussi de tous les Franciliens. En l’occurrence, Paris doit se prØoccuper, comme l’ont dit 
d’autres intervenants ce matin, des alternatives de transport pour les Franciliens non parisiens.  

Cela nous concerne, cela nous regarde. Je crois que c’est là une condition de l’acceptabilitØ, par le plus grand 
nombre, des dØcisions que nous prenons et donc de leur efficacitØ. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à Mme Danielle SIMONNET, pour 2 minute s. 

Mme Danielle SIMONNET. - La reconquŒte piØtonne de l’espace urbain est un enjeu social et Øcologique 
majeur, la reconquŒte des berges de Seine un axe fort. 

Nous devons assumer rØsolument de poursuivre et d’amplifier la rØduction de l’emprise de la voiture et 
permettre la rØappropriation piØtonne de la ville, et notamment à Paris, de ses abords de la Seine, reli er Bastille à la 
Tour Eiffel, oui c’est un trŁs bel objectif.  

Les Øtudes d’impact sur le bruit et la pollution sont sans appel, n’en dØplaise à l’UMP. La piØtonnisation est un 
lieu pour la santØ des Parisiens et il faut l’encourager. Nous devons contribuer à ralentir le rythme e ffrØnØ de la ville 
au service d’un bien-vivre pour toutes et tous.  

Le fleuve, c�est le c�ur de Paris. Le libØrer de la  voiture et permettre à tous d’en profiter, de le r edØcouvrir et de 
pouvoir le partager en revalorisant ses abords, redessinera notre ville. La reconquŒte piØtonne de l�espace urbain 
doit Œtre une reconquŒte libØrØe des intØrŒts marchands, offrant des activitØs gratuites accessibles à toutes et tous, 
des rencontres culturelles, sportives et citoyennes libØrØes des intØrŒts privØs ; une reconquŒte, une redØcouverte 
des ØlØments naturels.  

Les voies sur berges n�ont pas à accueillir des ser vices de restauration hors de prix, cafØs à plus de 3 euros, 
chaînes de restauration similaires au reste de la capitale, non. Soyons plus inventifs et audacieux. DØmultiplions les 
espaces dØdiØs aux promenades d’art contemporain, au bord de l�eau, aux aires de pique-nique et d’activitØs 
sportives gratuites, aux espaces de rencontre pouvant accueillir danse en plein air, agoras citoyennes, concerts.  

Pensons aux structures de l’Øconomie sociale et solidaire, pensons aux mouvements associatifs et culturels, et 
mettons un terme au rŁglement qui interdit toute action militante.  

Madame la Maire, la reconquŒte de l’espace urbain ne doit pas Œtre rØservØe qu�à certains, ni accØlØrer la 
gentrification de Paris par des activitØs correspondant uniquement à certaines catØgories de la population.  

Pour conclure, oui, libØrons la Seine. Alors ne marchandisons pas cet espace libØrØ. La Seine et ses abords ne 
sont pas à vendre. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

Je donne la parole à M. le Maire du 4e arrondisseme nt, cher Christophe GIRARD. 
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M. Christophe GIRARD, maire du 4e arrondissement. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, l�examen de 
ce projet de dØlibØration marque le lancement d’un projet rØvolutionnaire et trŁs rØpublicain, appelØ à devenir un des 
marqueurs forts de cette mandature engageant, pour une meilleure qualitØ de vie, Paris.  

Je souhaite ainsi remercier la Maire de Paris et son adjoint, Christophe NAJDOVSKI, ainsi que Jean-Louis 
MISSIKA pour leur engagement et leur volontarisme grâce  auxquels notre majoritØ lance aujourd’hui l’acte 2 de la 
reconquŒte des berges de Seine, inscrites au patrimoine mondial de l’Unesco, qui donc exige de notre part 
responsabilitØ pour leur beautØ.  

Le premier acte de cette reconquŒte, la fermeture en juin 2013 à la circulation automobile des berges rive 
gauche, entre le pont Royal et le pont de l’Alma, est un succŁs incontestable. Chacun peut ainsi constater que les 
promeneurs se sont appropriØ ce nouvel espace pacifiØ avec enthousiasme, tranquillitØ et sØrØnitØ.  

Il s’agit dØsormais d’amplifier ce mouvement grâce à la crØation d’une liaison dØdiØe aux circulations douces, 
reliant la place de la Bastille et la Tour Eiffel. Au c�ur de cette liaison, les berges du 4e seront piØ tonnisØes, quel 
que soit le scØnario retenu et je m’en rØjouis, car l’humain, les personnes, les crŁches, les enfants, les Øcoles, les 
familles, les maisons de retraite doivent primer sur l’enfer routier.  

Je prendrai ainsi toute ma part à ce travail collec tif et j’engage - nous avons dØjà commencØ - l’arrondissement 
et tous ses Ølus ainsi que mes collŁgues des arrondissements mitoyens, de maniŁre trŁs active, dans la concertation. 
J’aurai notamment le plaisir d’accueillir une rØunion publique avec Mme la Maire le 23 juin prochain, oø seront bien 
Øvidemment bienvenus les Ølus des arrondissements mitoyens qui le souhaitent.  

Je m’Øtonne de la critique de l’opposition trouvant qu’il est Øtrange de faire de la concertation pendant les mois 
de juillet et d�aoßt. Mais, est-ce à dire que vous pensez que les Parisiens prennent deux mois de vacances ? Nous 
ne devons pas connaître les mŒmes Parisiens.  

Une mesure prØalable à cette fermeture me tient particuliŁrement à c�ur. Je souhaite en effet, comme j e l�ai 
proposØ il y a an, une extension de "Paris respire" aux samedis le plus rapidement possible, si possible dans la 
foulØe de l’Ødition de "Paris-Plages" 2015, afin de prØparer les automobilistes de maniŁre progressive à la fermeture 
dØfinitive des berges. 

Je considŁre que cette progressivitØ, comme Mme la Maire l�a dØjà ØvoquØe, dans la mise en �uvre du pr ojet 
est une des clØs de sa rØussite. S’agissant des quais hauts, nous poursuivons notre travail d’amØnagement engagØ 
l’annØe derniŁre, notamment autour du square du Bataillon de l�ONU, de la CitØ Internationale des Arts pour crØer un 
trait d’union entre les berges et le Marais.  

A ce titre, je souhaite Øgalement saluer l�engagement ferme et rØitØrØ d’Anne HIDALGO et de Christophe 
NAJDOVSKI de travailler parallŁlement les quais hauts, notamment au travers de la liaison à haut niveau de  service, 
dont la crØation est à l’Øtude.  

Au travers de cette prochaine fermeture des berges rive droite, la majoritØ municipale affirme avec force sa 
vision de la ville d’aujourd’hui et de demain. Le Paris du tout-voiture tel qu’il a ØtØ pensØ dans les annØes 60 et 70 est 
une Øpoque rØvolue. D’ailleurs, notre collŁgue Yann WEHRLING le rappelait, d’autres villes en France et dans le 
monde s�y sont attelØes sans attendre, comme toute capitale moderne et respirable.  

Nous devons transformer le rapport de la ville avec la voiture et le camion. Nous assumons vouloir que Paris ne 
soit plus traversØe en son c�ur par une autoroute u rbaine qui sert essentiellement à la circulation de  transit. Les 
dØbats sur les reports de circulation se posent peut-Œtre à court terme, cependant le projet n’est pas de reporter la 
circulation mais de la rØduire. C’est l’ambition que nous portons pour le long terme.  

Alors on nous Øvoque que l’hiver, en effet, quand il pleut ou quand il fait froid, il y aurait moins de monde sur les 
voies sur berges fermØes. Mais va-t-on fermer les bois de Boulogne et les bois de Vincennes lorsqu�il n�y a pas une 
personne qui vienne les visiter ?  

En poursuivant la rØappropriation des berges par ses habitants, Paris poursuit ainsi la reconquŒte du lien avec 
son fleuve, un mouvement que l’on observe dans bon nombre de grandes villes, SØoul, Bordeaux, Tokyo, Berlin, 
comme cela a dØjà ØtØ dit.  

Ces fermetures rØpondent aussi et surtout à un impØratif de santØ publique, comme Mme HIDALGO le 
rappelait tout à l’heure. Il vient ainsi s’inscrire  dans une sØrie de plans et de mesures cohØrentes et 
complØmentaires : les rØamØnagements des 7 places, le plan antipollution, le plan vØlo, le plan vØgØtalisation de la 
ville ou encore la crØation de nouvelles zones 30 et de zones dites de rencontre. Les piØtons peuvent marcher sur la 
chaussØe dans ces zones de rencontre. 
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Nous ne pouvons donc que nous rØjouir de telles avancØes qui embelliront sensiblement notre cadre de vie, 
renforceront l’attractivitØ de Paris et, surtout, amØlioreront la santØ des habitants.  

Les habitants du centre de Paris - en effet, cela ne s’arrŒte pas aux frontiŁres du 4e arrondissement puisqu�il 
n�y a pas de frontiŁre - et les Parisiens dans leur majoritØ attendent ce changement et nous le verrons lors de la 
consultation qui s’ouvrira dans les prochains jours.  

Oui pour un Paris vert, un Paris clair, un Paris aØrØ, un Paris oxygØnØ. Soyons audacieux, courageux et 
ambitieux. Non à Paris polluØ, Paris asphyxiØ mais oui à Paris aØrØ, Paris oxygØnØ grâce à la reconquŒte des berges 
de la Seine. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Et Paris libØrØ ! 

Madame Galla BRIDIER, vous avez la parole, pour le groupe Ecologiste de Paris. 

Mme Galla BRIDIER. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, comme l’a rappelØ mon collŁgue David BELLIARD, la piØtonnisation des berges de Seine 
de la rive droite est une ambition portØe depuis longtemps par les Øcologistes et nous nous fØlicitons d�Œtre rejoints 
par la majoritØ et mŒme peut-Œtre par la totalitØ de notre Conseil pour que, dŁs 2016, les quais de la Seine soient 
rendus aux Parisiens, aux grands Parisiens et aux touristes qui viennent visiter notre capitale.  

La premiŁre des choses, et c’est essentiel, pour que les berges de Seine soient vraiment rendues à tout  le 
monde, nous devons travailler à leur accessibilitØ tout au long du parcours pour les personnes en situation de 
handicap.  

Nous ne doutons pas que votre adjoint, Christophe NAJDOVSKI, en charge de ce dossier qu�il avait portØ au 
cours de la campagne des municipales, aura à c�ur d e faire de ce projet une vitrine de ce qu’est une ville 
accueillante, ouverte et durable.  

Nous partageons bien sßr les objectifs pour rØduire la circulation automobile. C’est pour cela que nous sommes 
pour installer des transports en commun à haut nive au de service sur les quais hauts des berges. Cela permettra de 
concilier cette piØtonnisation avec une fluidification du trafic routier, que nous appelons de nos v�u x, et amØliorera la 
qualitØ de l�air pour tous les Parisiens. C�est aussi grâce à l�utilisation de la Seine pour le fret flu vial que nous 
rØduirons la pollution et dØvelopperons une logistique urbaine durable. Nous savons que la Ville y travaille et nous 
nous en rØjouissons.  

En conformitØ avec le Plan VØlo 2015-2020 que nous avons votØ au prØcØdent Conseil, le vØlo devra retrouver 
toute sa place, comme c�est le cas sur la rive gauche depuis dØsormais prŁs de deux ans. Cet espace rØservØ aux 
cyclistes ne devra en revanche pas obØrer la place des piØtons et de la promenade, et donc offrir des garanties de 
sØcuritØ, notamment pour les enfants.  

ReconquØrir la Seine, c�est aussi permettre à la biodiversitØ de s�Øpanouir à Paris le long du fleuve, en reliant à 
terme les Bois de Vincennes et de Boulogne, les deux poumons verts de notre ville qui manque tant d�espaces verts. 
Nous l�avons dØjà dit à plusieurs reprises : il nou s semble que les berges de la rive gauche sont trop minØrales. Nous 
espØrons qu�il y aura plus d�espaces verts et de pleine terre dans cette nouvelle phase de reconquŒte des berges, 
mŒme si nous avons entendu les contraintes liØes au classement de l�Unesco.  

Vous insistez sur le rôle Øconomique de la Seine, enfin, et de ces futurs espaces nouvellement retrouvØs. 
Comme nous l�avions proposØ au cours de la campagne municipale encore, nous espØrons que nous ne trouverons 
pas uniquement des bars branchØs, dont nous comprenons nØanmoins l�utilitØ, mais que pourront s�installer 
Øgalement, pourquoi pas, sur la Seine, des marchØs flottants, des pØniches associatives, des recycleries, bref, que 
ces berges puissent aussi accueillir des commerces issus de l�Øconomie sociale et solidaire.  

Enfin, en ce qui concerne les Øquipements publics que nous pourrons y trouver, nous sommes favorables, et 
vous le savez, à la sobriØtØ heureuse. Nous voudrions que soit ØtudiØe la possibilitØ d�installer une piscine naturelle 
et, pourquoi pas, des piscines ØphØmŁres. Nous aurons l�occasion là aussi d�en reparler dans le cadre de nos 
discussions sur le plan "Nager à Paris".  

Pour conclure, comme l�a dØjà indiquØ mon collŁgue David BELLIARD, nous sommes Øvidemment favorables 
au deuxiŁme scØnario, qui propose de fermer intØgralement la voie express Georges Pompidou. La reconquŒte des 
berges de notre fleuve va dans le sens de l�histoire, soyons ambitieux. 
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Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je rappelle à Mme BRIDIER - peut-Œtre ne l�aviez-vous pas lu ? - que dans le 
projet de premier tour que je portais avec mes collŁgues du PC, il y avait la reconquŒte des berges, pour que ce soit 
bien intØgrØ par toutes et tous. Il y a encore le document "Oser Paris" qui existe, mais voilà, tout ce  que vous avez dit 
est tout à fait justifiØ, sauf le fait que c�Øtait aussi portØ par d�autres.  

La parole est à M. Jean-François LEGARET, maire du 1er  arrondissement. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, trois 
mots qui s�imposent : autosatisfaction, imprØparation, prØcipitation. Sur un sujet aussi sØrieux, sur lequel nous 
aurions pu espØrer, avec tous les Parisiens, avancer au rythme studieux, mais mesurØ d�une promenade 
exploratoire, on nous balade.  

Alors, je dois vous dire qu�à titre tout à fait exce ptionnel, j�avais reçu, il y a trois semaines, la v isite de deux 
adjoints à la Maire de Paris : M. NAJDOVSKI et M. MISSIKA, qui se sont rendus dans mon bureau, qui m�ont dØvoilØ 
le sujet sous le sceau du plus grand secret. Deux jours aprŁs cette visite, le projet de dØlibØration Øtait entiŁrement 
ficelØ, tombØ dans la boîte, donc je vous laisse juger par vous-mŒmes le caractŁre trŁs, trŁs avancØ de cette 
dØmarche.  

Je voudrais dire par ailleurs "incohØrence" par rapport au projet de la rive gauche elle-mŒme, puisque lorsque 
Bertrand DELANO¸ avait lancØ ce projet il y a quatre ans, vous vous en souvenez, il Øtait question de piØtonniser la 
rive gauche et la rive droite. Pourquoi a-t-on renoncØ à la rive droite ? Parce que les comptages des vØhicules 
faisaient apparaître que le problŁme Øtait d�une toute autre nature. Je cite de mØmoire les chiffres : 2.400 vØhicules 
par heure sur la rive gauche, 3.500 sur la rive droite. C�est cela, l�erreur.  

DeuxiŁmement, Bertrand DELANO¸ avait dit : "la rive dro ite, on y viendra quand on aura amØliorØ l�offre de 
transport en commun". Quelle offre complØmentaire de transport en commun a-t-elle ØtØ mise en service sur ce 
linØaire depuis lors ? Donc incohØrence par rapport au projet lui-mŒme.  

Vous venez de nous dire, Madame la Maire, qu�il ne fallait pas s�Øcarter d�un parti minØral, au risque de se faire 
dØclasser par l�Unesco. Je fais observer que sur la rive gauche, sauf erreur de ma part, l�archipel des îles flottantes, 
on n�est pas totalement dans le parti minØral, mais c�est un simple dØtail.  

Je passe rapidement sur le chiffrage. Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET l�a rappelØ. C�est totalement "pas 
crØdible" par rapport au chiffre antØrieur. 

Je passe rapidement sur l�argent public gâchØ, puisque 10,5 millions ont ØtØ engloutis dans la mise aux normes 
du souterrain des Tuileries, et vous nous dites : "avec ça, c�est bien, parce qu�on a fait diminuer la  pollution et le 
nombre des voitures dans Paris". Moi, j�ai lu avec consternation, il y a encore quelques semaines, que Paris Øtait 
classØe comme ville la plus polluØe du monde. Je ne sais pas ce que vaut ce classement, mais on peut quand mŒme 
difficilement afficher ça comme un communiquØ de victoire.  

Vous nous dites "concertation cet ØtØ ", et Christophe GIRARD trouve que la pØriode est particuliŁrement 
optimale. Ecoutez, on laissera les Parisiens en juger, mais concertation sur quoi ? Est-ce que c�est une concertation 
alibi comme sur les Halles, qui consiste à dire : " on ouvre à la concertation et puis, quand la concer tation est 
terminØe, on fait exactement ce que l�on veut" ? Nous, nous ne voulons pas cette concertation-là, nous  voulons une 
enquŒte publique. C�est la raison pour laquelle nous l�Øcrivons dans notre amendement : "une vØritable enquŒte 
publique et une enquŒte publique qui ait du sens".  

C�est la raison pour laquelle, avec Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET et tous les Ølus du groupe UMP, nous 
faisons une proposition concrŁte et qui suscite d�ores et dØjà beaucoup d�intØrŒt. La proposition concrŁte, c�est : vaut-
il mieux allØger la circulation sur les quais hauts ou sur les quais bas ? Voilà une vØritable question.  

Nous connaissons la situation de thrombose des quais hauts lorsqu�il y a des crues de la Seine ou lorsqu�il y a 
"Paris-Plages". C�est un vØritable enfer qui est vØcu par les habitants, donc nous ne voulons pas que ce projet se 
solde par une situation dans laquelle les quais hauts seraient considØrØs comme une dØviation, un itinØraire de 
dØlestage, une voie de service. Accessoirement, d�ailleurs, les quais hauts, c�est un domaine dont la Ville est 
responsable, à la diffØrence des quais bas qui, sauf erreur de ma part, sont dans le domaine de l�Etat.  

Sur les quais hauts, pas besoin d�inventer une animation factice, artificielle : la vie est là, elle ex iste, depuis 
longtemps, pour longtemps, alors quais hauts ou quais bas, voilà le vrai dØbat. Sur ce dØbat-là, donnez  la parole aux 
Parisiens. Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Madame Edith GALLOIS, vous avez la parole, pour le groupe UDI - MODEM.  

Mme Edith GALLOIS. - Merci, Madame la Maire.  
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Nous sommes favorables à un amØnagement des berges de la rive droite, mais pas n�importe quel 
amØnagement, et pas pour de mauvaises raisons, qui pourraient se nicher dans une simple volontØ de couper la 
circulation. Pour nous, cet amØnagement devra rØpondre à deux conditions : le respect de la nØcessitØ de circuler et 
la proposition simultanØe d�une offre alternative de transport. DeuxiŁme condition : la qualitØ du projet devra allier 
exigences esthØtiques et attractivitØ Øconomique.  

Vous nous demandez d�approuver des objectifs poursuivis, mais prØcisØment, quels sont ces objectifs ? Vous 
voulez poursuivre la diminution des transits automobiles dans Paris et remplacer la circulation de transit par une 
promenade piØtonne et cycliste. SØrieusement, est-ce bien suffisant ? Il ne suffit pas de dire : "plus tard, on fera un 
bus à haute frØquence, ou peut-Œtre un tramway". Le sujet est grave, tout de mŒme. Et l�offre alternative devra Œtre 
structurante et simultanØe.  

Concernant maintenant les amØnagements que vous proposez, franchement, ils sont particuliŁrement pauvrets. 
Je ne trouve pas d�autres mots. Il n�y a qu�à s�en tenir au budget prØvu, on l�a dØjà dit : 8 millions d�euros, alors que 
35 ont ØtØ prØvus sur la rive gauche. Les chiffres sont Øloquents.  

Ce projet, en rØsumØ, c�est mettre une barriŁre pour couper la circulation automobile et crØer un boulevard à 
cyclistes et piØtons. Mais quelle tristesse, franchement ! Oø est passØ le "rØinventons Paris" proclamØ par Jean-Louis 
MISSIKA ?  

Alors, à votre question sur les objectifs poursuivis , nous vous rØpondons : "ayez plus d�ambition, dØveloppez 
votre vision, engagez une coordination et suscitez l�imagination". Pourquoi ne pas reprendre notre idØe, que nous 
vous avions proposØe pour la rive gauche, de lancer un concours international d�architectes ? Pourquoi ne pas 
susciter l�Ømulation crØatrice, urbanistique et paysagŁre, sur un projet qui implique les plus beaux quartiers de 
Paris ? Comment arrive-t-on à ce rØsultat que le groupe UMP vous fasse des propositions en quelques jours que 
vous n�avez pas encore su nous prØsenter ? Nous pensons que Paris mØrite mieux que ce que vous nous proposez. 

Pour rØinventer Paris, comme vous le souhaitez, la seule mØthode possible, c�est l�appel à des projets 
innovants. C�est un v�u, que je vous avais proposØ d�ailleurs et que nous avions dØbattu, de l�amØnagement des 
quais de la rive gauche et aujourd�hui nous le rØitØrons.  

A ce propos, je tiens à dire que nous approuvons et que nous nous fØlicitons de la dØmarche trŁs constructive 
du groupe UMP qui se positionne en force de proposition, et nous vous invitons à l�Øcouter et à la pren dre comme 
elle est vous est prØsentØe, sans polØmique, sans arriŁre-pensØe politicienne, juste en responsables politiques que 
nous sommes tous ici et en amoureux de Paris. C�est aussi cela la concertation.  

Repensons Paris, avez-vous dit. Eh bien, faisons-le ensemble, mais avec l�attention que les Parisiens mØritent 
et une ambition à la hauteur de l�Øcrin magnifique dans lequel ce projet s�inscrira. Alors, non, il ne faut surtout pas de 
prØcipitation. Et pour rØpondre à votre question sur la concertation, nous estimons qu�elle doit Œtre plus longue et 
plus approfondie.  

De nouveau, vous la proposez sur les mois d�ØtØ, quand il y a moins de Parisiens et quand la vision des choses 
est ensoleillØe, alors que ces amØnagements doivent s�inscrire dans la vie quotidienne et Øconomique parisienne.  

La circulation doit aussi Œtre ouverte aux communes voisines pour sa vision mØtropolitaine. Et surtout, j�insiste, 
elle doit Œtre largement ouverte aux professionnels de la crØation architecturale et urbanistique.  

Vous Øvoquez dans le projet de dØlibØration le projet VallØe de la Seine, dont l�ambition est de crØer un 
territoire plus dynamique sur les plans Øconomique et touristique. Alors faisons du c�ur de Paris le c� ur de cette 
VallØe de la Seine. C�est dans cet esprit que je souhaite conclure sur une proposition.  

Je reviens sur un sujet, dont je vous ai dØjà fait part à diffØrentes reprises et qui me tient particuliŁrement à 
c�ur : pourquoi, Madame la Maire, ne pensez-vous ja mais à l�amØnagement de la Seine aussi comme moyen de 
transport des marchandises ? DØvelopper le fret fluvial, n�est-ce pas aussi une vraie maniŁre de repenser Paris ? 
Allier l�utile et l�agrØable, l�amØnagement des berges devrait Øvidemment intØgrer des espaces de livraison de 
marchandises, et la Seine retrouverait sa tradition de batellerie moderne et propre qui nous Øviterait bien des 
camions et de la circulation routiŁre.  

Nous vous adressons une invitation pour repenser Paris ensemble. Faisons-en un projet qui s�inscrira dans une 
dØmarche positive de dØveloppement durable, et ensemble repensons ce projet. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 
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La parole est à Mme Catherine BARATTI-ELBAZ, pour le grou pe Socialiste et ApparentØs. 

Mme Catherine BARATTI-ELBAZ, maire du 12e arrondissement. - Merci, Madame la Maire.  

Comme nous nous y Øtions engagØs, dŁs le premier tour, vous l�avez rappelØ, vous nous proposez aujourd�hui 
une nouvelle Øtape ambitieuse de la reconquŒte des berges. Nous y sommes prŒts.  

DŁs 2016, elle permettra l�accŁs des piØtons aux quais de Seine rive droite. Les quais bas totalement libØrØs de 
la voiture deviendront des espaces continus de vie apaisØe rØservØs aux piØtons et aux cyclistes, à proximitØ 
immØdiate de la Seine. 

Dans l�Ølan des premiers amØnagements rØalisØs rive gauche avec succŁs, et comme le font plusieurs grandes 
villes de France ou du monde, Paris franchit ainsi une nouvelle Øtape historique pour retrouver le lien avec son 
fleuve, sans prØcipitation mais avec volontarisme.  

La continuitØ des amØnagements non entrecoupØs de circulation motorisØe, ainsi que le lien direct avec la 
Seine à partir des quais bas me paraissent des point s clØs du projet pour que les Parisiens puissent vØritablement 
retrouver ce lien originel avec le fleuve et l�eau, et que la Seine redevienne une ligne de vie pour Paris sur ses deux 
rives.  

Au-delà, le projet qui nous est prØsentØ ouvre de nouvelles perspectives de reconnexion des arrondissements 
et quartiers de l�Est parisien avec le fleuve. C�est bien l�esprit des amØnagements envisagØs à Bastille et dans le 12e 
arrondissement. Ainsi, nous sommes en train d�imaginer une trame bleue-verte, partant de la tour Eiffel, longeant le 
fleuve puis le port de l�Arsenal jusqu�à la place de  la Bastille, permettant ainsi de prolonger la promenade vers la 
coulØe verte au travers du 12e arrondissement, depuis Bastille jusqu�au Bois de Vincennes. 

Pour pouvoir enfin permettre à tous la traversØe du port de l�Arsenal, son Øcluse sera rØamØnagØe, crØant un 
nouveau lien praticable par tous entre les 4e et 12e arrondissements, ce dont je me fØlicite. C�Øtait une demande 
forte, portØe par les habitants et conseillers de quartier de nos arrondissements respectifs.  

Ce nouvel itinØraire piØton, depuis les berges, depuis la place de la Bastille, sera un ØlØment nouveau à 
prendre en compte dans notre rØflexion autour du rØamØnagement de la place. Bastille et le 12e arrondissement 
reconnectent ainsi l�ensemble de l�Est parisien au fleuve. C�est un beau symbole. Car contrairement à certains, nous 
ne sommes pas pour un hyper centre piØton qui exclurait les arrondissements pØriphØriques des mesures 
d�apaisement et de crØations de nouveaux espaces rØservØs aux piØtons.  

De ce fait, je ne peux que regretter que cette approche soit totalement absente du contre-projet de l�opposition 
qui s�arrŒte aujourd�hui au bout de l�˛le Saint-Louis. La connexion, avec la ville toute entiŁre et avec l�Est parisien en 
particulier, demeure absente de la proposition du groupe UMP. Je suis sßre que tous les Ølus de l�Est parisien 
l�auront notØ, contrairement à ce que l�on essaie de nous faire croire aujourd�hui. A moins qu�il ne s�agisse encore 
d�attendre une petite dØcennie, puisque j�ai cru comprendre qu�il Øtait urgent d�attendre pour rØaliser cette reconquŒte 
pour l�Est parisien. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je demande au groupe UMP de bien vouloir respecter les dØbats. 

Mme la Maire du 12e arrondissement parle et merci. 

Mme Catherine BARATTI-ELBAZ, maire du 12e arrondissement. - Par ailleurs, au-delà de ce projet, la Seine 
participe à l�organisation globale de la ville et d e toutes ses fonctions. Il est en effet de notre responsabilitØ de penser 
le rØamØnagement des berges au regard des multiples rôles que la Seine doit tenir pour le dØveloppement de notre 
capitale mØtropolitaine.  

Pour que les quais de Seine rØunissent les enjeux de la ville durable et multimodale, les espaces rendus aux 
Parisiens doivent aussi se coupler avec les sites de dØveloppement des activitØs de transport fluvial, de fret ou 
encore de logistique urbaine.  

Les amØnagements urbains que nous engageons, pensØs comme des transformations globales de la citØ 
exigent d�intØgrer la pluriactivitØ de la Seine et donc de ses berges. Le 12e arrondissement est dans cette 
perspective, dans une posture de responsabilitØ. Fort de ses trois ports, Bercy amont, Bercy aval et la RapØe, il 
assure pleinement un rôle urbain dØcisif pour construire la ville durable à laquelle nous aspirons.  

Cette reconquŒte des berges est en effet un des ØlØments d�une ambition globale pour Paris, qui nous conduira 
aussi à apaiser les quais hauts, et particuliŁremen t ceux du 12e arrondissement, qui ressemblent encore trop 
aujourd�hui à une autoroute urbaine. Rappelons que nous y installerons un systŁme de transport en site propre, nous 
nous y sommes engagØs.  
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Une phase de concertation s�ouvre dØsormais à l�Øchelle mØtropolitaine avec les habitants, dans laquelle je 
m�impliquerai avec enthousiasme comme maire d�arrondissement pour prendre en compte toutes les observations et 
recueillir les propositions des Parisiennes et des Parisiens qui sauront, j�en suis sßre, faire preuve de crØativitØ et 
d�imagination pour que tous les Parisiens amoureux de Paris puissent profiter de ce patrimoine exceptionnel de notre 
ville.  

En revanche, je doute fort qu�ils nous demandent d�attendre encore, comme le suggŁre la droite. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous, Madame la Maire du 12e arrondisse ment. 

Je donne la parole à Mme MONTANDON, pour le groupe U MP. 

Mme ValØrie MONTANDON. - Merci, Madame la Maire. 

Nous pensons qu�il est indispensable que l�amØnagement des berges de la Seine conserve un Øquilibre entre 
les quais hauts et les quais bas. Sur les quais hauts, en effet, il existe une vie qu�il faut prØserver, une vie avec des 
bouquinistes, des animaleries, des cafØs, des restaurants, mais aussi des promeneurs.  

C�est pour cette raison que nous espØrons que votre projet puisse Øvoluer et c�est dans cet Øtat d�esprit qu�avec 
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, nous avons proposØ en effet un projet alternatif, afin de respecter cette vie sur les 
quais hauts mais aussi de la prolonger sur les quais bas.  

Il nous semble aussi qu�il serait dommageable que les arrondissements pØriphØriques, tel que le 12e 
arrondissement, ne connaissent que les impacts nØgatifs dus au futur report de la circulation sans pouvoir bØnØficier 
des installations de proximitØ immØdiate. Et justement, dans le 12e arrondissement, avec Nathalie KOSCIUSKO-
MORIZET, nous avons travaillØ depuis longtemps sur des amØnagements qui permettraient de relier la Bastille à 
Charenton. 

Je suis d�ailleurs trŁs ØtonnØe de l�amnØsie ou alors de la mauvaise foi de la maire du 12e arrondissement, et je 
m�engage à lui faire parvenir notre programme oø fi gurait justement l�ensemble de l�amØnagement proposØ pour 
cette continuitØ de Bastille jusqu�à Charenton avec images à l�appui.  

En effet, j�avais dØposØ en juillet dernier un v�u v ous proposant une Øtude pour amØnager le port de l�Arsenal 
jusqu�à Bercy-Charenton, mais là encore ce v�u a Øt Ø totalement rejetØ, alors qu�il s�agissait simplement d�une Øtude 
suite à la premiŁre dØlibØration sur l�amØnagement des berges.  

Dans cette portion qui relie le port de l�Arsenal jusqu�à Charenton, il existe une sorte de trottoir as sez Øtroit et 
on pourrait prØvoir un amØnagement sous forme de ponton qui permettrait de crØer une vØritable promenade, qui 
permettrait cette continuitØ jusqu’à la Ville de Charenton. Cela aurait un sens puisque nous sommes, bien sßr, à 
l’heure du Grand Paris et que relier les villes voisines aurait, en effet, tout un sens mais aussi par rapport au futur 
projet de Bercy-Charenton. 

En 2011, les membres du conseil de quartier et de la gare de Lyon avaient, justement, travaillØ en se 
rØunissant sur des groupes inter-quartiers et avaient permis, justement, de mettre en avant cette possibilitØ 
d’amØnagement sur l’ensemble des berges du Port de l’Arsenal jusqu�à Charenton. 

Ainsi, notre projet d’amØnagement a pour avantage de ne pas opposer les Parisiens les uns aux autres et 
notamment aussi les commerces existants aux futurs commerces mais aussi aux activitØs saisonniŁres et à celles 
qui ne le sont pas. J�insiste sur ce point, en effet : il est important que les amØnagements des berges de la Seine 
tiennent compte de la saisonnalitØ, afin de rØduire, justement, les impacts d’une mØtØo non clØmente que nous 
connaissons à Paris, que ce soit en automne ou en hi ver. 

Là encore, j�attire votre attention sur le fait que  notre projet partage l’espace de façon apaisØe, en respectant 
l�ØcosystŁme, aussi bien des quais hauts que des quais bas mais des quais de l�ensemble, jusqu�à Chare nton et 
nous espØrons, en effet, que vous tiendrez compte de ce projet. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Dernier orateur : Claude DARGENT, pour le groupe Socialiste et ApparentØs. 

Vous avez un peu plus de 4 minutes. 
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M. Claude DARGENT. - Madame la Maire, chers collŁgues, concernant le site d’exception qui nous occupe ce 
matin, un point peut, je crois, Œtre tenu pour acquis : à terme, la place de l’automobile sera tout à fait marginale le 
long de la Seine dans le Centre de Paris. 

Je suis convaincu que, de toute façon, d’ici quelqu es annØes, les quais bas seront totalement rØservØs aux 
circulations douces - piØtons et vØlos - et que la place de l’automobile et des deux-roues motorisØs sera insignifiante, 
mŒme sur les quais hauts. On y trouvera probablement une voie pour les transports collectifs et les vØlos, mais le 
reste de l’espace y sera rØservØ à la promenade, aux activitØs touristiques, commerciales et de loisirs. 

Certes, nous n’y sommes pas, mais la valeur de ce site est trop grande pour qu�il reste longtemps encore 
encombrØ et polluØ par les automobiles individuelles et les deux-roues à moteur. De ce point de vue-là , cela a ØtØ dit, 
l’Øvolution de l’ensemble des mØtropoles dans le monde est trŁs claire et semble inØluctable. 

Notre responsabilitØ, comme Ølus de Paris, est de gØrer la transition : la transition entre l’Øtat actuel des quais 
et cet Øtat futur que je tiens pour inØluctable à quelques nuances prŁs. 

Cette diminution depuis 15 ans, annØe aprŁs annØe, de la circulation automobile que l’on observe dans Paris, 
vous l’avez rappelØ, Madame la Maire, rend cette perspective crØdible. Cette diminution provient à la fois de la prise 
de conscience Øcologique des Parisiens et des Franciliens, dont il faut se fØliciter, et du dØveloppement des modes 
de dØplacement moins polluants, moins gØnØrateurs de gaz à effet de serre par personne transportØe, mais aussi 
des amØnagements rØalisØs dans Paris depuis 15 ans, qui rØØquilibrent la part accordØe aux piØtons, aux vØlos, aux 
transports collectifs dans l’espace public, au dØtriment de la part, jadis tellement surØvaluØe, de la voiture 
individuelle. 

Le projet de dØlibØration que nous examinons aujourd’hui envisage une nouvelle Øtape de ce processus de 
transformation, appliquØ aux berges de Seine rive droite, aprŁs - il faut le rappeler, on ne l�a pas dit - leur 
transformation en boulevard urbain, acquis dŁs 2012. 

Ce projet de dØlibØration ouvre une concertation qui doit se rØvØler dØcisive. Comme toujours, la question 
centrale est celle du rythme qu’il convient d’adopter. Il faut, en effet, conjuguer une rØduction la plus volontaire 
possible, pour lutter contre la pollution et ouvrir de nouveaux espaces aux circulations douces, avec Øvidemment le 
maintien des possibilitØs de se dØplacer d’Ouest en Est, dans le c�ur de l’agglomØration. 

Donc, deux propositions seront soumises à la concer tation ; je n’y reviens pas. Les diffØrents arrondissements 
concernØs seront l�un des cadres naturels de ce processus et le dØbat devra y Œtre approfondi. 

Mais il faut saluer le fait que Paris MØtropole est, lui aussi, explicitement prØvu dans ce dispositif. On le sait, les 
premiers utilisateurs de la voie Georges Pompidou, ce ne sont pas les Parisiens mais les habitants des autres 
dØpartements de la rØgion. 

Pour Øclairer ce dØbat, les Øtudes actuellement en cours sous l’Øgide de la PrØfecture de police vont se rØvØler 
prØcieuses en nous livrant des hypothŁses rØalistes de reports de circulation et le scØnario retenu devra, d�autre part, 
intØgrer la possibilitØ de rØalisation de la liaison de transport en commun Ølectrique de nouvelle gØnØration qui est 
prØvu dans le programme de mandature. 

Pour conclure, chers collŁgues, l’expØrience passØe a prouvØ que le volontarisme n’Øtait pas condamnØ à 
l’Øchec, bien au contraire ; lors des dØbats sur la fermeture de la voie rive gauche, beaucoup nous annonçaient à 
droite la formation d’une thrombose qui rendrait impossible la circulation dans Paris. Or, il n’en a rien ØtØ, les 
enquŒtes le montrent : il n’y a pas plus d’encombrements qu�auparavant dans cette partie de la Capitale. 

Le succŁs de cette opØration du point de vue de la frØquentation de loisir ne se dØment d�autre part. En mŒme 
temps, ce volontarisme Øtait adaptØ à la rØalitØ des flux rive gauche. C’est donc le mŒme dosage subtil qu’il faut 
opØrer maintenant pour la rive droite. 

Mon groupe fait pleinement confiance à l’ExØcutif pour faire preuve de discernement par rapport à ce no uveau 
projet majeur pour l’espace public dans le Centre de notre ville. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Claude DARGENT. 

Nous avons donc terminØ ce dØbat et je vais donner la rØponse à mes adjoints et à M. le PrØfet de polic e pour 
vous rØpondre. 

Tout d’abord, Christophe NAJDOVSKI. 
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M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Avec ce projet dont nous dØbattons aujourd’hui, nous signons l�Acte II de reconquŒte des berges de Seine, 
aprŁs le premier acte qui a ØtØ engagØ en 2013 par Bertrand DELANO¸ et cette majoritØ municipale. 

Je voudrais, à ce titre, rappeler le succŁs des ber ges sur la rive gauche, que vous avez rappelØ Øgalement, 
Madame la Maire, et les 4,5 hectares qui ont ØtØ rendus aux piØtons en 2013, c’est plus de 4 millions de visiteurs 
depuis deux ans ; c’est un bilan en termes de circulation automobile et de reports de circulation automobile qui est 
trŁs loin du chaos que nous annonçaient certaines C assandre. Le chaos n’a pas eu lieu, pas plus d�ailleurs qu’il n’a 
eu lieu sur la place de la RØpublique oø certains, là aussi, dans l’Opposition s’Øtaient opposØs à l’amØnagement qui a 
ØtØ rØalisØ il y a de cela maintenant deux ans. 

Ce projet de liaison entre la Bastille et la Tour Eiffel, avec une piØtonisation de la berge en rive droite et un 
rØamØnagement des quais hauts, c’est un projet global qui comprend à la fois la berge basse mais Øgalement les 
quais hauts, avec un projet de transports en commun en site propre que nous avons lancØ et pour lequel les Øtudes 
sont en cours, mais aussi avec la volontØ de faire en sorte que, dŁs 2016, nous ayons des renforts de transports 
collectifs sur les lignes de bus existantes, de maniŁre à pouvoir offrir une alternative supplØmentaire en matiŁre de 
transports collectifs. 

Ce projet, c’est aussi un projet de promenade piØtonne et cyclable continue sur un linØaire de plus de 7 
kilomŁtres entre la Bastille et la Tour Eiffel, qui s’inscrit d�ailleurs dans un cadre plus large de liaison entre les deux 
bois, en passant par les berges de Seine. 

Les objectifs, quels sont-ils ? 

Il s’agit, tout d�abord, de faire bØnØficier, bien entendu au plus grand nombre et en particulier aux personnes à 
mobilitØ rØduite, d’un espace de respiration en c�u r de ville, qui permette de retrouver un lien fort avec le fleuve.  

Faut-il rappeler, d�ailleurs, le succŁs, non dØmenti maintenant et que l’on retrouve chaque annØe, de "Paris-
Plages" depuis 2002, chaque ØtØ mais aussi de "Paris Respire" tous les dimanches et tous les jours fØriØs sur la voie 
express en rive droite ? 

Il s’agit aussi de renforcer le corridor Øcologique que reprØsentent la Seine et les berges et nous travaillerons 
d�ailleurs, avec notre collŁgue PØnØlope KOMIT¨S, sur l’aspect de la vØgØtalisation de ces espaces, conformØment 
d�ailleurs aussi aux visuels qui ont ØtØ prØsentØs lors du lancement de la concertation. 

Il s’agit, bien entendu, aussi de soutenir et de dØvelopper les activitØs Øconomiques, notamment en utilisant la 
voie d’eau, de proposer des activitØs sportives, culturelles, touristiques, citoyennes autour de l’Øconomie sociale et 
solidaire, bref, de dØvelopper une nouvelle ville sur ces berges qui sont la ligne de vie de Paris. 

C’est la concertation, d’ailleurs, que nous lançons  aujourd’hui qui nous dira quelles sont les activitØs 
Øconomiques que nous pourrons dØvelopper. 

J’entends l’Opposition nous dire que notre projet serait, entre guillemets, "cheap", qu’il serait donc bas de 
gamme parce que nous investissons 8 millions d’euros dans le rØamØnagement des berges de Seine. D’ailleurs, 
l’Opposition, qui n’est pas à une contradiction prŁ s, nous parle d’argent gâchØ et jetØ par les fenŒtres, avec les 
amØnagements qui ont ØtØ rØalisØs en 2012. 

Mais ce que nous projetons est tout à fait cohØrent et tout à fait complØmentaire des amØnagements qui ont ØtØ 
rØalisØs en 2012 et je trouve qu’il y a quand mŒme une certaine contradiction à parler d’argent jetØ par les fenŒtres 
quand on propose un projet à 60 millions d’euros po ur crØer de nouvelles rampes automobiles. 

Le projet que nous proposons à la concertation publ ique prØvoit deux scØnarios, à partir desquels les Parisiens, 
mais aussi les Franciliens pourront s’exprimer. 

Un premier scØnario propose une fermeture à la circulation automobile du tronçon central de la voie ex presse 
sur un linØaire de 1,5 kilomŁtre entre le Châtelet et le pont de Sully. 

Un second scØnario, plus ambitieux, propose une fermeture totale à la circulation automobile sur 3,3 k ilomŁtres 
entre le tunnel des Tuileries et le tunnel Henri IV, en comprenant ces tunnels, pour une surface totale de 4,5 hectares 
qui serait rendue ainsi aux Parisiens. 

Cette concertation se fera à l’Øchelle des arrondissements concernØs, puisque nous proposons qu�il y ait au 
moins cinq rØunions publiques, plus une rØunion de concertation mØtropolitaine, car nous sommes sur un projet de 
dimension mØtropolitaine. 
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Je trouve qu’il y a, là aussi, une contradiction en tre le fait de demander une concertation supplØmentaire dans 
le v�u de l’UMP, v�u de l’UMP qui arrive en sØance et  qui ne laisse prØcisØment pas le temps au dØbat. Il y a une 
contradiction à demander de la concertation supplØmentaire, tout en dØposant un v�u en sØance qui ne l aisse pas 
cette place au dØbat. 

Je voudrais rappeler par rapport à l’appel à projet s que vous souhaitez que nous lancions, que Jean-Louis 
MISSIKA a lancØ un appel à projets sur l’axe Seine et les canaux dans le cadre d’une rØflexion engagØe sur un projet 
qui implique à la fois Paris, Rouen et Le Havre, ain si que des villes du Grand Paris. Ce projet posera concrŁtement la 
question du traitement de la continuitØ de la berge sur tout le linØaire parisien. 

J’entends aussi des prØventions, des remarques concernant les reports de trafic. 

Je voudrais dire à M. LEGARET que lorsqu’il y a eu la piØtonisation de la berge en rive gauche, nous Øtions à 
des chiffres qui Øtaient de l’ordre de 1.300 à 1.400 vØhicules par heure à l’heure de pointe. Vous avez citØ le chiffre 
de 3.500 vØhicules pour ce qui est de la rive droite. Mais c’Øtait avant l’amØnagement qui a ØtØ rØalisØ en 2012. 
Depuis cet amØnagement, les chiffres de circulation ont diminuØ de 25 % sur la berge en rive droite. Nous sommes 
aujourd’hui sur des volumes de circulation similaires à ceux de la rive gauche et qui nous permettent justement de 
pouvoir engager cette deuxiŁme phase, qui est complØmentaire à ce premier amØnagement rØalisØ à l’ØtØ 2012. 

Par ailleurs, je ferai remarquer que la recherche acadØmique montre maintenant que lorsqu’il y a une 
diminution de l’offre de voie rapide, cela entraîne une diminution de la demande de dØplacements automobiles. Je 
vous invite à regarder ce qui se passe ailleurs, à New York, à San Francisco, à SØoul. Ces villes ont su pprimØ 
purement et simplement des autoroutes urbaines en plein c�ur de ville, sans crØer le chaos, bien au co ntraire. Ces 
amØnagements ont mŒme redonnØ vie à des lieux totalement dØlaissØs. 

Notre projet est un projet de reconquŒte de l’espace pour les piØtons, mais c�est aussi un projet de 
requalification des quais hauts. C�est un projet global qui comprend les berges basses, le fait de retrouver le lien 
avec la Seine, mais aussi la requalification des quais hauts sur lesquels nous dØvelopperons une nouvelle offre de 
transport en commun à haut niveau de service, mais aussi le rØamØnagement des quais avec le rØseau express vØlo 
que nous avons prØsentØ le mois dernier au Conseil de Paris, ainsi que notre volontØ de supprimer le trafic de transit 
dans le Centre de Paris. 

Là aussi, je voudrais dire deux mots du contre-proj et proposØ par l’opposition. Mme KOSCIUSKO-MORIZET a 
parlØ de la Seine en disant que c’Øtait la plus belle artŁre de Paris. Oui, c’est la plus belle avenue de Paris, la Seine. 
Mais votre projet, Madame KOSCIUSKO-MORIZET, prØcisØment, oublie ce lien avec le fleuve ou, en tout cas, vous 
proposez un lien trŁs minime sur deux petits tronço ns. Pourquoi, dans ce cas, vouloir garder une autoroute urbaine 
au bord de l’eau ? Pourquoi refuser au plus grand nombre d’en bØnØficier ? On a l�une des plus belles vues de Paris 
au bord de la Seine sous les ponts de Paris. Pourquoi vouloir refuser cela au plus grand nombre ? 

Face à un projet qui, finalement, n’ose pas, face à  un projet qui est illisible, qui n’ose pas remettre en cause 
l’autoroute urbaine que constitue la voie express sur les berges, qui en voulant mØnager à la fois le maintien d�une 
autoroute urbaine en c�ur de ville avec la volontØ lØgitime de requalification des berges et des quais hauts Øvite de 
choisir et ne tranche pas, face à vos contorsions, nous dØfendons au contraire le Paris qui ose, le Paris qui ose 
piØtonniser les berges de la rive droite, le Paris qui ose requalifier les quais hauts, le Paris qui ose retrouver un lien 
avec la Seine, le Paris qui ose inventer une nouvelle façon de vivre avec le fleuve, le Paris qui ose une nouvelle 
façon de vivre la ville. 

Mes chers collŁgues, je vous invite donc à oser ens emble la reconquŒte des berges de la Seine. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Christophe NAJDOVSKI. 

Osons ! Il n�y est pas pour rien, Jean-Louis MISSIKA, qui va nous dire des choses osØes. 

M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - Je viens complØter ce que vient de dire mon collŁgue, Christophe 
NAJDOVSKI, et notamment rØpondre à un certain nombre d’orateurs. Je pense à Yann WEHRLING et à Edith 
GALLOIS, à propos de la nØcessitØ de lancer un appel à projets sur l’axe Seine. 

Je voudrais dire qu’avec Christophe NAJDOVSKI, avec CØlia BLAUEL, nous travaillons depuis des mois sur un 
tel appel à projets. Cet appel à projets est dØconn ectØ de la concertation sur les quais de Seine parce que son 
territoire est beaucoup plus vaste. C’est un appel à projets mØtropolitain et c’est mŒme un appel à projets qui va bien 
au-delà de l’aire mØtropolitaine puisqu�il se fera avec la Ville de Rouen, l’agglomØration de Rouen et la Ville du Havre. 
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Il y a un grand nombre d’acteurs concernØs puisqu’il y a le dØlØguØ interministØriel au dØveloppement de la 
Seine, les ports regroupØs dans le G.I.E. "HAROPA - port du Havre, port de Rouen et port de Paris". Il y a V.N.F. et 
pas mal d’agglomØrations du Grand Paris puisque le canal Saint-Denis serait concernØ, ainsi que le canal de l’Ourcq, 
donc les territoires Est Ensemble et Plaine Commune. 

Cette initiative a pour but de construire concrŁtement l’axe Seine comme espace d’innovation urbaine pour 
trouver des solutions communes pour repenser l’amØnagement des berges, l�habitat, le travail, les loisirs, les 
ØvØnements sur l’eau, les dØplacements sur le fleuve, les continuitØs piØtonnes et cyclables, la mixitØ des usages au 
bord de l�eau et la logistique. 

Trois initiatives sont envisagØes. 

D’abord, un appel à projets innovant sur diffØrents sites appartenant aux villes et aux ports sur le modŁle de 
"RØinventer Paris". Il s’agira, là aussi, d’attirer les crØateurs du monde entier pour susciter les solutions d’un genre 
nouveau dans la relation des habitants de la ville avec le fleuve et les canaux. Compte tenu de la particularitØ de 
chaque site, les projets pourront donner lieu à des  autorisations d’occupation temporaire, à concessio ns, à des baux 
ou à toute autre forme de mise à disposition d’un e space public. 

DeuxiŁme piste : la rØflexion commune qui sera menØe sur la continuitØ et les circulations douces en bord de 
fleuve et de canal. Toutes les villes sont confrontØes au dØfi de la coexistence des usages : de promenades, de 
tourisme, d’industries et de logistique. Il est absolument nØcessaire de penser une promenade cycliste de Paris 
jusqu’au Havre, mais il y a aussi des continuitØs fluviales qui sont plus petites. Par exemple, mŒme aujourd’hui dans 
Paris intra-muros, il n’est pas possible de se promener à pied tout au long des quais de la rive gauche . 

TroisiŁme initiative qui rejoint ce qu’a dit Mme Edith GALLOIS : la question des transports de personnes, des 
plateformes logistiques innovantes, des grands amØnagements et des dessertes des ports. Vous savez qu�il y a un 
projet de port à AchŁres, que la nouvelle gare de Ro uen se fera en bord de Seine. Donc, effectivement, nous 
prØsenterons au Conseil de Paris, à l’automne, cet appel à projets innovant, qui pourrait s’appeler "RØinventer la 
Seine", et qui me semble correspondre à ce qui a ØtØ demandØ par plusieurs des orateurs. 

Je crois qu�effectivement, cela vient trŁs bien en complØment de la reconquŒte des berges de Seine qui est 
prØsentØe aujourd’hui. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Jean-Louis MISSIKA. 

Monsieur le PrØfet de police, je vous donne la parole. 

M. LE PRÉFET DE POLICE . - Madame la Maire, Mesdames et Messieurs les Conseillers, je souhaiterais tout 
d�abord vous prØsenter mes excuses pour ne pas avoir pu assister à l’intØgralitØ du dØbat que vous avez organisØ 
sur ce sujet de la voie sur berge rive droite. 

Je viens, en effet, de participer à la cØrØmonie d�hommage des corps constituØs à l’occasion de l’entrØe au 
PanthØon de Pierre Brossolette, GeneviŁve de Gaulle-Anthonioz, Germaine Tillion et Jean Zay, avec une dØlØgation 
du Conseil de Paris. 

Cependant, compte tenu de l’importance du sujet, je tenais à vous apporter moi-mŒme la position de la 
PrØfecture de police qui a fait l’objet, Madame la Maire, de plusieurs Øchanges entre nous. 

La PrØfecture de police adopte une attitude ouverte et constructive à l’Øgard de votre projet visant à amØnager 
la voie Georges Pompidou. Elle a adoptØ cette mŒme attitude lors de l�Ølaboration du Plan de lutte contre la pollution 
que votre Conseil a adoptØ en fØvrier dernier.  

Depuis la loi de modernisation de l’action publique territoriale et de l’affirmation des mØtropoles dite loi 
M.A.P.T.A.M. du 27 janvier 2014 et de son dØcret d’application du 18 dØcembre 2014, il revient à la Maire de Paris 
de dØterminer les rŁgles de circulation sur voies. 

NØanmoins, le lØgislateur a prØvu que le PrØfet de police Ømette un avis conforme sur ce projet d’arrŒtØ de la 
Maire. C’est dans ce cadre juridique qu’il me revient de me dØterminer. En termes de mØthode, je souhaite que la 
PrØfecture de police continue de participer activement, aux côtØs de la PrØfecture de la RØgion Ile-de-France, aux 
travaux. C�est ce que nous avons dØjà fait, lors du premier comitØ de pilotage, sur ce projet qui s’est rØuni le 2 avril 
dernier. 

Sur le fond, je souhaiterais vous faire part de quelques observations. Tout d’abord, il me semble que nous 
devons avoir pour rØfØrence, à la fois en mØthode et sur l’objectif à atteindre, l’exemple rØussi de l’amØnagement de 
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la rive gauche de la Seine. Cet amØnagement a eu des effets limitØs sur la circulation gØnØrale que les modŁles de 
prØvisions avaient prØvus.  

Aujourd’hui, ces berges sont un vØritable succŁs populaire, je me plais d’ailleurs à souligner que les conditions 
de sØcuritØ y sont particuliŁrement satisfaisantes. Je m’en assure rØguliŁrement, par plaisir ! 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Oui. 

M. LE PRÉFET DE POLICE . - En second lieu, la PrØfecture de police sera attentive aux rØsultats des Øtudes 
de trafic qui sont en cours.  

En effet, ces Øtudes doivent notamment indiquer les lieux de fragilitØ Øventuelle qui surviendraient pendant la 
pØriode d’adaptation. Durant cette pØriode, il conviendrait de mobiliser davantage de policiers à cert ains carrefours 
stratØgiques afin d’assurer une fluiditØ minimale. 

Ces Øtudes permettront aussi de prØciser les rØserves de capacitØ encore prØsentes sur les quais hauts rive 
droite sur le boulevard Saint-Germain et sur la place de la Concorde et de consolider les hypothŁses de rØduction 
naturelle de trafic. 

Sur ce type d’amØnagement le passØ nous a enseignØ que, en l’espace de plusieurs mois, les automobilistes 
adaptaient leur comportement et que les difficultØs de circulation diminuaient du fait de l’adaptation des parcours. 

C’est la raison pour laquelle il me paraît important que les autres projets d’amØnagement de la voirie puissent 
s’Øtaler dans le temps de maniŁre cohØrente avec celui de la voie Georges Pompidou. A cet Øgard, je comprends 
que l’amØnagement de la place de la Bastille n’interviendrait que dans une seconde phase suffisamment ØloignØe de 
l’amØnagement de cette voie Georges Pompidou.  

Les Øtudes de trafic seront d’une aide utile pour apprØcier cette capacitØ d�absorption dans le temps des 
diffØrents projets. 

En troisiŁme lieu, il me paraît indispensable que, comme pour la rive gauche, les amØnagements envisagØs sur 
la rive droite soient rØalisØs de telle sorte que le statut de voie de circulation puisse Œtre maintenu. En effet, il 
convient de maintenir cette capacitØ pour permettre, en cas d’urgence absolue, la circulation des vØhicules de 
secours et de police. Dans cet esprit, il me semble nØcessaire d’envisager une clause de rØversibilitØ à l’image de 
celle qui a ØtØ prØvue dans la convention de gestion des berges de la rive gauche. 

Dans la durØe, il me semble souhaitable d’Øtablir un dispositif de suivi commun qui doit nous permettre de faire 
les adaptations nØcessaires. 

Enfin, je me rØjouis de l’importance accordØe dans ce projet de dØlibØration à la concertation, car la pØdagogie 
est indispensable pour assurer une bonne acceptabilitØ de cette mesure. MŒme si je n’exerce pas de pouvoir en 
matiŁre de police de circulation dans la petite couronne, je dois tenir compte des rØactions Øventuelles des Ølus et 
des populations de ces dØpartements. 

Au-delà des obligations lØgales en matiŁre de concertation, je me rØjouis que la Ville de Paris prØvoie 
justement de conduire un travail approfondi de concertation avec les collectivitØs locales concernØes. 

Au total, Madame la Maire, Mesdames et Messieurs les Conseillers, je peux vous assurer de la totale 
disponibilitØ des services de la PrØfecture de police pour faire en sorte que la piØtonisation de la voie Georges 
Pompidou soit un succŁs d’une ampleur Øgale à celui des berges de la rive gauche. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup. Merci, Monsieur le PrØfet, merci chers collŁgues et merci à mes 
adjoints.  

Je veux vous dire que d’abord nous engageons ce travail, cet acte 2 avec la connaissance, l’expØrience de la 
rØussite de la premiŁre partie sur la rive gauche, et que c’est un atout indØniable. D’ailleurs, dans ce que vous avez 
exprimØ, Monsieur le PrØfet, il y a aussi une confiance dans le travail que nous engageons avec les services de l’Etat 
et, cette fois-ci, nous nous sentons soutenus. Ce qui n’Øtait pas tout à fait le cas lors des amØnagements de la rive 
gauche. Je me souviens que beaucoup d’autoritØs ministØrielles, et mŒme le Premier Ministre de l’Øpoque, avaient 
bloquØ le projet, alors que votre prØdØcesseur, M. GAUDIN lui-mŒme, y Øtait favorable et l’avait exprimØ devant notre 
AssemblØe, ici mŒme.  
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Nous sommes dans un contexte totalement diffØrent qui va nous permettre de travailler de façon plus 
intelligente avec l’expØrience et avec ce soutien des services de l’Etat qui ne sont pas interdits, cette fois-ci, de 
travailler avec nous.  

Ensuite, je veux dire que dans l’expØrience que nous avons acquise, il y a cette conviction, je crois qu’elle est 
partagØe par beaucoup de membres de mon Øquipe, de la majoritØ, qui est que l’on doit faire confiance aux Parisiens 
sur les usages qui sont les leurs. 

C’est vrai que dans la rØflexion que nous avions portØe sur les amØnagements de la rive gauche, nous avions 
imaginØ, à juste titre d’ailleurs, un dispositif d’animation, mais toujours avec l’idØe que les Øquipements devaient Œtre 
extrŒmement lØgers, trŁs peu construits, voilà pourquoi on ne va pas faire un concours d�architecture dŁs lors qu’il n’y 
aura pas d’architecture sur les berges de Seine et dŁs lors que l’on va respecter la rØversibilitØ, c’est-à-dire que l’on 
ne va pas transformer la chaussØe et les trottoirs en autres choses. 

Je trouve d’ailleurs que c�est intØressant de garder l�histoire du lieu, que l’on se souvienne toujours qu’avant il y 
avait une autoroute urbaine, que l�on s�en souvienne toujours, et que maintenant cette autoroute urbaine sert à 
d’autres usages.  

Je fais confiance aux Parisiens et à leur usage, je l’ai dit dans mon propos, on n’a pas besoin de leur dire ce 
qu’ils doivent faire et oø ils doivent le faire. Ils sont assez grands pour trouver eux-mŒmes le chemin et l’usage, 
l’utilisation des espaces qui leur sont libØrØs.  

Voilà pourquoi il y a de la sobriØtØ dans ce que nous proposons et il y a aussi cette idØe de leur faire confiance.  

Comment les Parisiens utilisent ces berges ?  

D’abord pour la promenade, pour les enfants, pour les dØplacements souples, pour la fŒte aussi, et ils font 
souvent la fŒte sur la rive gauche, pour le pique-nique, parce que c’est devenu effectivement un sport et une qualitØ 
de vivre parisienne que le pique-nique des Parisiens, notamment sur les voies sur berges, et d’ailleurs il y a 
beaucoup d’articles à l’international qui commenten t cette belle pratique du pique-nique. Le sport bien sßr, est aussi 
un usage majeur de ces berges de Seine, mais tout cela peut se faire sans qu’il y ait des amØnagements coßteux et 
sans que mŒme on soit obligØ de redessiner les espaces.  

Les espaces sont là, on les a reçus en hØritage. On  va en changer l’usage, c’est cela la volontØ que nous 
affirmons, dans un projet qui est à la fois citoyen , dØmocratique et bien sßr, entiŁrement tendu vers la nØcessitØ de 
permettre à notre ville de respirer et donc de sort ir de cette logique du tout-voiture, de sortir de cette logique du tout-
voiture polluante. Il y a d’autres formes de mobilitØ possibles et nous l’avons prouvØ. Et c’est le pas dØcisif, majeur 
que nous allons accomplir ensemble, avec nos voisins et surtout avec les Parisiens, pour reconquØrir ces voies sur 
berges de la Rive droite. 

Je vous remercie. 

Et nous allons passer au vote. 

D’abord, sur le projet de dØlibØration SG 14, il y a un amendement n° 117, dØposØ par le groupe UMP. 

Oui, vous voulez prendre la parole ? Je vous donne la parole, de droit, Madame la PrØsidente du groupe UMP. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Merci, Madame la Maire. 

Vous parlez de faire confiance aux Parisiens ; nous, nous proposons de faire confiance aux 75 % des lecteurs 
du Parisien qui ont votØ pour l’intØgration des quais hauts. 

Vous parlez d’oser beaucoup de choses. 

Eh bien, ils sont une majoritØ ici et c�est le mode de scrutin, n’insistez pas ! 

Vous parlez toujours d�oser beaucoup de choses. On vous propose d’oser la concertation, on vous propose 
d’oser la libertØ de la crØation et on vous propose, en fait, d’oser proposer autre chose aux Parisiennes et aux 
Parisiens que la pâle copie de votre prØdØcesseur : pareil mais sans la nouveautØ ! 

Votre projet condamne les quais hauts, qui sont un endroit remarquable, singulier et qui mØritait un peu plus 
d’attention de la part de la Maire de Paris. Votre projet organise le gâchis, puisque nous avons dØmontrØ que l�on 
pouvait faire autrement que jeter par les fenŒtres l�argent qui a dØjà ØtØ dØpensØ sur la voirie. 
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Madame la Maire, mes chŁques collŁgues surtout, prenez votre libertØ, Ømancipez-vous ! Il est encore temps, 
renoncez à votre sectarisme ordinaire, trŁs ordinai re et osez la crØativitØ.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition d’amendement n° 117 
dØposØ par le groupe UMP, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d’amendement n° 117 est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration SG 14. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, SG 14). 

Je vous remercie et je vous fØlicite. 

Nous engageons l�Acte II. Merci. 

Compte rendu de la 3e Commission. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - ConformØment au rŁglement intØrieur du Conseil de Paris, nous allons passer 
maintenant aux projets de dØlibØration de la 3e Commission. 

Je donne l’apparoir à M. Claude DARGENT, prØsident de la 3e Commission. 

M. Claude DARGENT. - Madame la Maire, ce n’Øtait pas prØvu que j’intervienne tout de suite, donc je serai 
trŁs court pour indiquer simplement que notre Commission a consacrØ une part importante de ses dØbats à la 
question qui vient de nous occuper à l’instant. 

Donc, pour Øconomiser le temps de notre Conseil, je propose de passer tout de suite aux projets de 
dØlibØration de la 3e Commission. 

Merci. 

(M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la prØsidence). 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Claude DARGENT, pour cette introduction 
Øclairante des travaux de la 3e Commission ! 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif au prix de l’abonnement de la 
CPCU. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous allons examiner le v�u rØfØrencØ n° 68, dØposØ par le 
groupe Socialiste et ApparentØs, relatif au prix de l�abonnement de la C.P.C.U., v�u qui devait Œtre prØsentØ par 
JØrôme COUMET. 

C’est Annick OLIVIER qui, je crois, me demande la parole pour pouvoir le prØsenter. 

Je vais la lui cØder avec plaisir ! 

Mme Annick OLIVIER. - Merci. 

TrŁs rapidement, ce v�u a ØtØ fait, en fait, pour p rendre en considØration un certain nombre d’ØlØments entre 
le rapport du coßt de l�abonnement par immeuble à l a C.P.C.U. qui est trŁs ØlevØ souvent par rapport au coßt 
reprØsentØ par les consommations. 
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Par ailleurs, dans les immeubles neufs, les consommation sont encore plus limitØes du fait d’une meilleure 
isolation et cette disproportion entre le coßt de l�abonnement et le coßt des consommations est quelque chose qui est 
trŁs difficile à supporter par les collectivitØs mais aussi Øgalement par les habitants, donc nous aimerions que soit un 
peu revu ce rapport entre les deux. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame OLIVIER. 

Pour vous rØpondre, je donne la parole à Mme CØlia BLAUEL. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Et merci, Madame OLIVIER� et l�ensemble, d�ailleurs, d es Ølus du 13e arrondissement pour ce v�u sur la 
C.P.C.U. Cela me donne l’occasion de rappeler que la C.P.C.U. est l’un des plus grands rØseaux de chaleur urbaine 
qui existe au monde. Ce qui est un rØel atout pour notre ville, comme le rappelle d’ailleurs votre v�u , dans la 
dØmarche qui est la nôtre, de transition Øcologique du territoire, pour atteindre les objectifs que nous avons fixØs à 
travers notre Plan Climat. TrŁs concrŁtement, c’est l’outil qui nous permet aujourd’hui d’offrir de la chaleur locale et 
renouvelable aux Parisiens.  

Ceci Øtant posØ, il est Øvidemment clair que dans le contexte de la construction de la ville durable et 
intelligente, dont nous avons beaucoup parlØ hier, la C.P.C.U. est au c�ur de nos rØflexions tant sur la question du 
dØveloppement du rØseau que de la tarification. 

En ce sens, je rejoins totalement votre v�u. 

Je vous proposerai, nØanmoins, un amendement oral pour corriger un certain nombre d’inexactitudes dans vos 
considØrants. 

Je vous propose donc de remplacer les cinq derniers considØrants de votre v�u par les deux considØrant s 
suivants. 

Le premier : considØrant que l’objectif de la C.P.C.U. d’atteindre un taux d�Ønergie renouvelable ou de 
rØcupØration dans son "mix" de production de 50 % à partir de 2016 ouvrira la possibilitØ d’un taux rØduit de TVA à 
5 %. 

Et un considØrant suivant : qui rappelle l’atteinte des objectifs du Plan Climat de notre ville. 

Amendements qui vous ont ØtØ transmis et, si vous en Œtes d’accord, avec ces amendements, nous pourrons 
adopter ce v�u. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Mme OLIVIER me fait signe qu’elle accepte les 
amendements. 

Je l�en remercie. 

Je mets aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Socialiste et ApparentØs, 
amendØe par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est adoptØe. (2015, V. 200). 

Je vous remercie. 

V�u dØposØ par le Groupe Ecologiste de Paris relati f à l’achat d’ØlectricitØ renouvelable 
pour les "petites puissances". 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 
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V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à des critŁres sociaux 
dans l’attribution des marchØs. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif au maintien des tarifs 
rØglementØs d’ØlectricitØ sur les sites de petite puissance.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen des v�ux rØfØrencØs nos 69, 69 
bis, 70 et 71, relatifs aux tarifs d’ØlectricitØ. 

Je donne la parole à Mme Galla BRIDIER� 

A M. CONTASSOT ! 

M. Yves CONTASSOT. - Merci, Monsieur le Maire. 

Notre AssemblØe a adoptØ un Plan Climat ambitieux dŁs 2007 et, annØe aprŁs annØe, met en �uvre des 
actions afin de participer activement à la lutte co ntre le dØrŁglement climatique. C’est ainsi que nous avons choisi, il y 
a quelques mois, de fixer à 100 % le taux d�Ønergie renouvelable pour l�ØlectricitØ pour les puissances supØrieures à 
36 kVA. Ceci entrera en vigueur le 1er janvier 2016 et nous nous en fØlicitons. 

Aujourd’hui, nous vous proposons de poursuivre dans la mŒme voie en Ølargissant cette exigence à l�ensemble 
des contrats d�achat d�ØlectricitØ, donc aux petits contrats. Ceci est, pour nous, un impØratif et devrait recueillir, je 
l’espŁre, l’unanimitØ au sein de notre Conseil. 

Nous savons que, malheureusement, le fournisseur historique ne fait pas grand-chose en la matiŁre, surfant 
invariablement sur l’Ønergie d�hier, le nuclØaire, et refusant d�investir dans les Ønergies de demain, les renouvelables. 

C�est ainsi que le "mix" ØnergØtique d’E.D.F. ne dØpasse pas 13 % d�Ønergies renouvelables� les bonnes 
annØes ! 

Alors, nous le disons trŁs nettement : nous refusons ce diktat et nous voulons que la prioritØ soit donnØe à la 
rØduction des Ømissions de gaz à effet de serre plutôt qu’aux lobbys, qu�ils soient nuclØocrates ou syndicaux. 

Nous avons bien notØ votre demande : qu�il soit d’abord procØdØ à une analyse Øconomique sur les meilleurs 
scØnarios permettant d’atteindre cet objectif. C�est pourquoi nous accepterons de retirer notre v�u au  profit de celui 
de l’ExØcutif mais, pour autant, notre vigilance ne se relâchera pas. 

Je vous remercie.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Yves CONTASSOT. 

Pour prØsenter, les v�ux suivants, je donne la parol e à M. Jean-Noºl AQUA. 

M. Jean-Noºl AQUA . - Monsieur le Maire, le marchØ de l�ØlectricitØ doit Œtre libØralisØ à partir de janvier 2016, 
comme l’a rappelØ Yves, pour les moyennes et hautes puissances, donc mon premier v�u concerne les moye nnes 
et hautes puissances. 

Dans ce cadre, nous regrettons la Ville n’ait pas suffisamment pris en compte l’action sociale sur l’Ønergie dans 
ce qu’elle a fait jusqu’à prØsent. 

Nous proposons donc, par ce v�u, de rØparer cette e rreur� ou cet oubli, c’est selon ! 

Comme nous le rappelons rØguliŁrement, la rØponse aux dØfis environnementaux doit se coupler aux enjeux 
sociaux. Viser le 100 % Øcologique, c�est bien - ce qui ne veut pas dire 100 % renouvelable mais je n’ouvrirai pas le 
dØbat ! -, viser le 100 % social, ce n’est pas mal non plus aussi. Nous ne devons pas jouer l’un contre l’autre. 
L’Øcologie ne doit pas Œtre punitive, elle ne doit pas non plus Œtre antisociale. 

Certains pourraient penser que c’est incompatible, je l’ai entendu, mais rappelons que notre systŁme d’Ønergie 
Ølectrique, basØ actuellement sur le service public et sa gestion de long terme, est une rØponse aux enjeux 
Øcologiques. Cette annØe de COP21 nous rappelle que la principale menace sur l�environnement est le 
rØchauffement climatique, qui se joue sur des Øchelles de temps longues, mais notre systŁme d’ØlectricitØ actuel 
montre aussi qu�il apporte des rØponses à bien des enjeux sociaux, dont l�ØgalitØ d�accŁs des biens communs. 
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Quand nous parlons d�ØlectricitØ et d�Ønergie, nous parlons d�un droit fondamental, d�un bien commun. Avoir 
accŁs à l�Ønergie est aujourd�hui une condition nØcessaire d�une vie digne. La prØcaritØ ØnergØtique touche durement 
la vie quotidienne de nombreux Français, et en part iculier de prŁs de 30.000 Parisiens. Nous n�allons pas dØcider sur 
Paris de refaire les lois europØennes, mais il nous reste la possibilitØ de mettre en avant les valeurs du service public 
dans les achats d�ØlectricitØ de la Ville.  

Nous n�avons donc pas mis l�accent sur l�offre sociale dans l�ouverture à la concurrence. Nous chercho ns à 
rØparer cela avec notre v�u et nous demandons à ce que la Ville prenne en compte l�aide sociale des fournisseurs 
aux particuliers les plus modestes, mais aussi sur les aspects Øcologiques, l�aide du fournisseur pour la rØduction de 
la consommation d�Ønergie.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, pour ce parfait respect de votre temps de 
parole.  

Pour rØpondre à ces deux interventions, je donne la parole à Mme CØlia BLAUEL. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire.  

C�est vrai que dans la prØcipitation, on a finalement regardØ trois v�ux qui posent deux dØbats diffØrents. Je 
dØborderai peut-Œtre de mes deux minutes pour replacer le contexte des discussions que nous avons là. On est bien 
dans le contexte, vous l�avez rappelØ, du Plan climat-Ønergie territorial, qui nous fixe des objectifs importants qu�il 
nous faut tenir d�ici 2020 en matiŁre de recours aux Ønergies renouvelables. C�est aussi celui de la COP21, que vous 
avez aussi rappelØ, à la fois Yves CONTASSOT et Jean-Noºl AQUA, et de la nØcessitØ pour notre Ville de faire 
encore un pas de plus dans notre exemplaritØ en matiŁre de lutte contre le dØrŁglement climatique.  

C�est aussi celui, et je tiens vraiment à le soulig ner, pour rØpondre aux interrogations de Jean-Noºl AQUA, de 
notre prØoccupation constante pour une trŁs bonne qualitØ du service public à Paris en matiŁre d�ØlectricitØ. Cette 
prØoccupation vaut à la fois sur le travail que nous faisons sur la gestion du rØseau qui nous appartient aujourd’hui en 
tant qu�autoritØ organisatrice, autoritØ concØdante, que dans le travail que nous faisons sur la fourniture de 
l�ØlectricitØ. Et je le dis ici : la qualitØ du service public, pour moi, incombe en premier lieu à la collectivitØ, et les 
ØnergØticiens dans ce travail sont nos partenaires, mais c�est bien à nous de fixer nos exigences et n os prioritØs 
dans ce domaine.  

Dans ce contexte particulier se posent deux questions : celle de la poursuite de la rØflexion sur le 100 % 
E.N.R., pour la fourniture d�ØlectricitØ cette fois-ci sur les petites puissances. Et dans la continuitØ de la dØcision que 
notre Conseil a pris en 2014 de lancer un marchØ 100 % renouvelable sur les moyennes et grosses puissances, je 
vous propose effectivement que nous puissions avancer sur cette question.  

Pour ce faire, et nous le ferons en nous appuyant sur une Øtude, parce qu�il faudra une analyse Øconomique, 
sociale et environnementale de ces offres. Cette Øtude sera rØalisØe sur la base des rØsultats de notre premiŁre 
consultation, qui est en cours. Je m�engage à les p artager au premier semestre 2016, avec l�ensemble des 
formations politiques qui souhaitent participer à c ette rØflexion.  

Voilà, en tout cas, sur le premier v�u de l�ExØcutif,  et je demanderai donc aux groupes Ecologiste et 
Communiste de bien vouloir retirer leur v�u au prof it de ce v�u de l�ExØcutif, qui fait une synthŁse de  vos demandes 
et qui ouvre totalement la porte au dialogue. 

DeuxiŁme dØbat qui Øtait ouvert par le v�u� 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Sur le v�u n° 70, pa rdon de vous interrompre, mais je vais 
redonner la parole à Jean-Noºl AQUA, pour qu�il prØse nte le v�u n° 70, puisqu�il ne l�a pas fait tout à l�heure, et 
ensuite, vous pourrez rØpondre sur le v�u n° 70. 

M. Jean-Noºl AQUA . - Merci, Monsieur le Maire.  

Effectivement, c�est le v�u suivant. Voilà un sujet oø les lignes sont parfois paradoxales. Si la nationalisation 
de l�ØlectricitØ est le fruit de l�alliance entre communistes et gaullistes à la sortie de la guerre, nous nous retrouvons 
aujourd�hui dans des situations parfois contre nature. Je m�explique : nous parlons du marchØ d�ØlectricitØ sur les 
sites de petite puissance dans ce v�u. Si la loi eur opØenne nous oblige à libØraliser le marchØ des moyennes et 
hautes puissances, rien ne nous oblige à le faire p our les petites puissances. Nous cherchons donc par notre v�u à 
prØserver le service public en prØservant les tarifs rØgulØs sur les petites puissances.  

Le v�u bis proposØ par l�ExØcutif est contradictoire  avec notre v�u. Contrairement à ce que l�on dit, i l n�y a pas 
de tarif rØgulØ avec la clause du "100 % renouvelable". Nous voterons donc contre le v�u de l�ExØcutif tel qu�il est 
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actuellement, qui est incompatible, contradictoire avec notre v�u. Nous regrettons par ailleurs le man que de 
transparence qui nous amŁne à cette situation un pe u paradoxale.  

Je voudrais replacer notre discussion, dans le temps qui me reste, dans un contexte historique. Vous le savez, 
c’est Marcel Paul, ministre communiste, rØsistant, dØportØ à Auschwitz, ministre du GØnØral de Gaulle, qui 
nationalise le secteur de l�Ønergie et crØe E.D.F. Nous cØlØbrons aujourd�hui l�esprit de la RØsistance. Il serait 
aberrant de dilapider son hØritage, de dilapider cet Øcrin qu’est le programme commun de la RØsistance qui rØussit à 
faire le ciment entre diffØrentes familles politiques à l�Øpoque.  

Je lis simplement une phrase de ce programme commun : "Unis quant au but à atteindre, les reprØsentants des 
mouvements, groupements, partis politiques groupØs au sein du C.N.R., proclament qu�ils sont dØcidØs à rester unis 
aprŁs la LibØration afin de promouvoir les rØformes indispensables". Celle qui m�intØresse : "Le retour à la Nation de 
tous les grands moyens de production monopolisØs, fruit du travail commun, des sources d�Ønergie aux grandes 
banques". C�est donc le but de notre v�u de prØserv er le service public. Pourquoi voudrions-nous promouvoir les 
recettes ØculØes de la mise en concurrence ?  

En rØponse à notre v�u, on me dit que la dØrØglement ation et la mise en concurrence sont, je cite, une 
opportunitØ permettant de prendre en compte les objectifs Øcologiques. C�est tout le contraire : le v� u qui est 
proposØ propose de dØtricoter le caractŁre national des sources d�Ønergie et de casser "de facto" le service public. 
Les lobbies sont multiples, vous le savez. Notre rØflexion ne pourra se limiter à ce genre d�invective . Nous voterons 
donc contre le v�u de l�ExØcutif et nous maintiendro ns notre v�u. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Jean-Noºl AQUA.  

Je vous donne la parole pour rØpondre, à Mme CØlia BLAUEL. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Le dØbat se mØlange dans tous les sens. On revient donc à nos v�ux 
prØcØdents. Je pense que nous avons à la fois un dØsaccord de fond, et là, vraiment, je vous invite à vØrifier vos 
informations sur la question des tarifs rØgulØs et la possibilitØ d�avoir une offre d�Ønergies renouvelables là-dessus. 
Puis, ne mØlangeons pas tout entre la notion de service public et d�entreprise publique. Je crois que c�est là oø la 
confusion se fait aujourd�hui.  

Je le redis ici, notre attachement à avoir un servi ce public de qualitØ, de voir au contraire la collectivitØ 
reprendre la main sur ces questions. Vous connaissez mon attachement à la question des rØseaux, comme cela a pu 
l�Œtre sur la question de l�eau. C�est un peu la mŒme problØmatique sur la question de l�ØlectricitØ : donner toute 
compØtence et possibilitØs à la collectivitØ de faire ses dØcisions. Donc service public n�est pas entreprise publique. 

Donc, je maintiens ce que j�ai dit sur le v�u de l� ExØcutif et la demande de retrait des deux v�ux prØc Ødents.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, CØlia BLAUEL.  

En rØponse aux v�ux n os 69 et 71, vous avez dØposØ le v�u n° 69 bis. Est-ce  que le v�u n° 69 du Groupe 
Ecologiste est maintenu ? Non, il est retirØ. 

J�ai compris que le v�u n° 71 du groupe Communiste - Front de Gauche, lui, Øtait maintenu. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Communiste - Front de  
Gauche, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de v�u rØ fØrencØ n° 69 bis dØposØ par l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de v�u est adoptØ. (2015, V. 201). 
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Je soumets le v�u n° 70 du groupe Communiste - Fron t de Gauche, qui est lui aussi maintenu avec un avis� 
CØlia BLAUEL, pour votre avis, en quelques secondes. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Oui, parce que c�est important, quand mŒme, de pouvoir expliquer l�avis 
effectivement dØfavorable de l�ExØcutif sur ce v�u, puisqu’il nous interpelle sur la fourniture d�ØlectricitØ sur les 
moyennes et grosses puissances. 

Je tiens à rappeler qu�à la suite du Conseil de Pari s de 2014 que j�ai ØvoquØ, notre Conseil a adoptØ le principe 
d’une fourniture à 100 % d�Ønergies renouvelables. D’ailleurs, au cours de ce Conseil, nous avons adoptØ une 
procØdure avec des critŁres de jugement des offres, un allotissement, un cahier des charges, approuvØ à l�unanimitØ 
de ce Conseil. C�Øtait donc à ce moment-là qu�il au rait fallu avoir cette discussion. Il n�est pas question aujourd’hui de 
revenir sur des modalitØs d�une offre et d�un appel qui est en cours, puisque ce n�est juridiquement absolument pas 
tenable et cela mettrait en pØril l�ensemble de la consultation. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, CØlia BLAUEL. C�est trŁs clair. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe Communiste - Front de  
Gauche, assortie d’un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de v�u est repoussØe. 

Je vous remercie. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif aux contrats d e performance ØnergØtique dans les 
Øcoles. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous examinons le v�u rØfØrencØ n° 72, dØposØ par le 
groupe UMP, relatif aux contrats de performance ØnergØtique dans les Øcoles. 

Je donne la parole à M. Jean-François LEGARET pour le prØsenter. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je voulais d�abord vous prier d�excuser Florence BERTHOUT, mais comme vous le savez, la mairie du 5e est 
situØe place du PanthØon. Et c�est vrai que ce v�u, q u�elle a dØposØ avec l�ensemble des Ølus du groupe, concerne 
en prioritØ les Øcoles du 5e, mais la question posØe concerne en rØalitØ les Øcoles de tout Paris, puisqu�il s�agit de la 
mise en �uvre et du suivi des contrats de performan ce ØnergØtique dans les Øcoles parisiennes.  

Florence BERTHOUT rappelle les engagements pris par la Ville de Paris dans le cadre du Plan climat-Ønergie, 
notamment à destination des Øcoles, et en rØalitØ, il y a beaucoup d�aspects sur lesquels il y a des travaux de 
maintenance et de rØnovation qui sont indispensables : rØnovation ou transformation des chaufferies, isolation des 
murs et fenŒtres, ainsi que sur les problŁmes de gestion de l�exploitation et de la maintenance des prestations de 
chauffage.  

Une premiŁre liste de 100 Øcoles parisiennes a ØtØ mise en �uvre en 2012. On nous dit qu�il y aura 200  Øcoles 
supplØmentaires en 2016. Donc voilà : la question posØe, c�est d�abord de faire une actualisation de ces objectifs et 
une Øvaluation des rØsultats obtenus dans le cadre de cette premiŁre vague des 100 Øcoles parisiennes, et sur 
lesquelles nous n�avons pas, à notre connaissance, aujourd�hui en tout cas, de document nous permettant d�avoir un 
suivi de l�efficacitØ de ces travaux mis en �uvre d ans les 100 Øcoles.  

Notre proposition est donc d�abord de demander à Mm e la Maire de Paris de commander un audit indØpendant 
de bilan pour les contrats de performance ØnergØtique de la premiŁre vague, celle de 2012.  

Que par ailleurs elle s�engage à installer des type s d�Øclairage LED dans les Øcoles et que la communautØ 
scolaire soit mieux impliquØe dans la mise en �uvre  de ces contrats de performance ØnergØtique.  

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Jean-François LEGARET. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme CØlia BLAUEL. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce v�u de la maire du 5e arrondissement me permet d e revenir sur une opØration d�ampleur de notre Ville qui 
consiste en la rØnovation thermique de nos Øcoles pour limiter à la fois nos Ømissions de gaz à effet de serre et faire 
des Øconomies d�Ønergie. 

Vous citez effectivement les trois niveaux de demandes de votre v�u auquel je souhaite apporter des 
rØponses. 

D�abord, sur la question d�un audit indØpendant en ce qui concerne cette premiŁre phase du C.P.E. Øcole. Je 
tiens à rappeler que la Ville est dØjà accompagnØe p ar des assistants externes qui nous ont assistØs, tant dans la 
partie de prØparation et de passation des contrats, mais aussi sur les suivis d�exØcution des premiŁres annØes du 
contrat.  

A ce titre, au Conseil de Paris de dØcembre dernier, nous avions fait une communication sur la base du rapport 
de cette premiŁre phase du C.P.E. Il en sera de mŒme à la fin de cette annØe sur la deuxiŁme phase. En fait, l�audit 
indØpendant, c�est dØjà le cas.  

Sur la question de l�Øclairage, dans un premier temps, les titulaires du contrat de performance ØnergØtique, 
avec lesquels nous travaillons, avaient fait une proposition de travailler plutôt à partir de tubes fl uorescents qui 
Øtaient plus intØressants en matiŁre d�efficacitØ ØnergØtique et de durØe de vie. Mais nous Øtudions d�ores et dØjà, 
puisque les technologies ont vraiment ØvoluØ, la question des LED sur le nouveau contrat de performance 
ØnergØtique.  

Enfin, sur la question de l�implication plus forte de la communautØ scolaire, c�est une prØoccupation que nous 
avons totalement à l�esprit dans le lancement du C. P.E. sur les 200 nouvelles Øcoles.  

Je connais effectivement l�importance de l�implication des membres de la communautØ scolaire pour permettre 
la rØussite de ce programme. A titre d�exemple, chaque directeur d�Øcole qui est concernØ par une rØnovation sera 
rencontrØ, et ont dØjà pour la plupart ØtØ rencontrØs, et rØpondra à un questionnaire trŁs prØcis pour comprendre le 
fonctionnement de son Øtablissement. Nous allons beaucoup travailler sur l�Øvaluation de la performance en fonction 
des conditions d�occupation en cours de travaux et aprŁs travaux.  

Sur toutes les questions qui sont posØes par ce v�u,  je crois que toutes vos demandes sont satisfaites. Je 
vous proposerai donc de bien vouloir retirer votre v�u, sinon j�Ømettrais un avis dØfavorable.  

Je tiens à prØciser que je me tiens à la dispositio n de la maire du 5e arrondissement pour plus de dØtails sur les 
problŁmes soulevØs dans son v�u, problŁmes qui sont  identifiØs et qui ont ØtØ assez inhØrents à la mise en place de 
la premiŁre phase du C.P.E. et qui sont en cours de rŁglement. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame BLAUEL.  

Monsieur Jean-François LEGARET, retirez-vous votre v�u  ? 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Non, on va le maintenir mais, dans l�hypothŁse 
quasi impossible oø ce v�u ne serait pas adoptØ, je  souhaite que les documents, qui peut-Œtre n�ont pas ØtØ 
suffisamment diffusØs, soient communiquØs à tous les maires d�arrondissement. Peut-Œtre que l�on n�a pas ØtØ 
suffisamment attentifs, mais puisque la question est posØe, et si ces documents existent, je souhaite que l�on en ait 
une large diffusion.  

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Jean-François LEGARET. Vous maintenez le v�u 
n° 72. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, la proposition de v�u dØposØe par le groupe UMP, assortie d’un avi s 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 
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La proposition de v�u est repoussØe. 

DØpôt de questions d’actualitØ. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Mes chers collŁgues, je vous informe que sept questions 
d’actualitØ ont ØtØ dØposØes. 

La premiŁre question d’actualitØ, posØe par le groupe Communiste - Front de Gauche à Mme la Maire de Pa ris, 
est relative au "fichier stade au Parc-des-Princes"." 

La deuxiŁme question d’actualitØ, posØe par le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants à Mme la 
Maire de Paris et à M. le PrØfet de police, est relative aux "modalitØs de contrôle des vØhicules interdits de circulation 
à compter du 1er juillet 2015." 

La troisiŁme question d’actualitØ, posØe par le groupe UMP à Mme la Maire de Paris et à M. le PrØfet de p olice, 
concerne "la salle de shoot." 

La quatriŁme question d’actualitØ, posØe par le groupe UDI-MODEM à Mme la Maire de Paris, concerne la 
"crØation d’une police municipale à Paris." 

La cinquiŁme question d’actualitØ, posØe par le groupe Socialiste et ApparentØs à Mme la Maire de Paris, est 
relative au "bilan de l’opØration "Paris, fais-toi belle"." 

La sixiŁme question d’actualitØ, posØe par le groupe Ecologiste de Paris à Mme la Maire de Paris et à M. le 
PrØfet de police, est relative à "la situation sanitaire et sociale particuliŁrement dØgradØe des exilØs rØfugiØs 
boulevard de la Chapelle à Paris." 

Enfin, la derniŁre question d’actualitØ, posØe par Mme SIMONNET à Mme la Maire de Paris, est relative à 
"l’Øvolution de la loi Macron." 

Je vous propose de suspendre nos travaux et de les rependre à 14 heures 30 par l’examen des questions 
d�actualitØ. 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue à treize heures cinq minutes, est reprise à 14 heures 30 sous la prØsidence de Mme la 
Maire de Paris). 

Examen des questions d’actualitØ. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous passons à l’examen des questions d�actuali tØ. 

I - Question d’actualitØ posØe par le groupe Communiste - Front de Gauche relative au 
fichier stade au Parc des Princes. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous allons dØmarrer avec la premiŁre question qui est la question posØe par le 
groupe Communiste - Front de Gauche. 

Je donne la parole à son prØsident Nicolas BONNET-OULALDJ. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Madame la Maire, Monsieur le PrØfet, le 13 mai dernier, le juge des rØfØrØs 
du Conseil d�Etat a suspendu la mise en �uvre du fi chier "stade" consacrØ aux supporters parisiens.  

Notre groupe a dŁs le dØbut apportØ son soutien à la Ligue des droits de l�homme et à des associations  de 
supporters qui ont portØ cette requŒte. Je tiens à rØaffirmer ici que les supporters, qu�ils soient ultras ou pas, ne sont 
pas tous des "hooligans", et le respect de leurs droits et de leur libertØ nous concerne tous.  

C�est la libertØ dans son ensemble qui est touchØe et cela s�Øtend bien au-delà du monde des supporters. 
Verrons-nous de tels fichiers prospØrer à ceux qui manifestent, à ceux qui s�engagent politiquement ou 
syndicalement ? C�est d�ailleurs dØjà le cas lorsque des syndicalistes apparaissent sur un fichier informatisØ avec des 
empreintes gØnØtiques.  



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Madame la Maire, la ville intelligente n�est pas une ville sous surveillance qui collecte les donnØes et qui limite 
les libertØs. La ville intelligente est celle qui Ømancipe et qui garantit les droits de l�homme.  

Revenons sur le cas des supporters du P.S.G. Une jeune femme abonnØe au Parc des Princes a vu sa carte 
d�accŁs refusØe suite au dØploiement d�une banderole lors du match France-Japon 2012 au Stade de France. Elle a 
vu s�afficher "accŁs refusØ, supporter indØsirable au Parc des Princes". Elle n�a rien fait et n�a rien à se reprocher. 
Les forces de police lui ont alors expliquØ : on n�a rien à vous reprocher, puisque nous n�avons rien contre vous mais 
c�est le P.S.G. qui dØcide. Le Tribunal d�instance du 16e arrondissement de Paris a d�ailleurs condamnØ le club à lui 
verser 1.100 euros de dØdommagement. 

Autre exemple, plusieurs supporters comptaient assister au match de l�Øquipe fØminine entre le P.S.G. et 
Wolfsburg au stade Charlety et se sont vus refuser l�entrØe avec comme argument : "dØsolØs, le P.S.G. ne veut pas 
de vous". Pourtant aucune interdiction de stade en cours ni de casier judiciaire ni d�alcoolØmie ou de troubles à 
l�ordre public. Leur accŁs a ØtØ simplement refusØ parce qu�ils sont considØrØs comme "ultras". 

Je vous rappelle aussi qu�un supporter s�est fait exclure du Parc des Princes pour avoir dØnoncØ l�augmentation 
des tarifs. 

Madame la Maire, nous ne pouvons pas accepter que le Parc des Princes, propriØtØ de la Ville, soit une zone 
de non-droit. Les supporters sont une richesse culturelle et nous devons dØfendre leur libertØ. Je prends d�ailleurs 
pour exemple ce qui s�est passØ à Bordeaux, au moment de la fermeture du stade du Parc Lescure oø ce sont les 
"ultras" qui ont organisØ les manifestations au c�u r de la Ville de Bordeaux.  

Nous vous demandons une intervention ferme vis-à-vi s du Gouvernement et de la direction du P.S.G. pour que 
la libertØ des supporters soit respectØe. Nous attendons toujours l�organisation de cette table ronde avec les 
supporters, l�Etat, les dirigeants du club nØcessaire pour renouer le dialogue. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur BONNET-OULALDJ. 

Peut-Œtre Monsieur le PrØfet ? 

M. LE PRÉFET DE POLICE. -  Cela dØpend de quel fichier nous parlons, Madame la Maire.  

Je peux parler d�un fichier qui a fait l�objet d�une procØdure d�instruction et d�un avis de la C.N.I.L. Il a ØtØ 
autorisØ par arrŒtØ du 15 avril 2015 par le Ministre de l�IntØrieur, il s�agit de mettre en �uvre un t raitement automatisØ 
de donnØes à caractŁre personnel, dØnommØ fichier "stade". 

L�arrŒtØ crØant ce traitement automatisØ a ØtØ suspendu en rØfØrØ par le juge des rØfØrØs du Conseil d�Etat.  

Cet outil, qui est utilisØ par la cellule "stade", a pour objet de lutter contre le hooliganisme et les violences dans 
le sport à Paris et en petite couronne, en particul ier, mais pas seulement les violences qui sont gØnØrØes par des 
manifestations du P.S.G.  

Ce fichier a une double finalitØ. C�est d�abord une finalitØ de police administrative, dont l�objet est de prØvenir 
les troubles à l�ordre public, les atteintes à la s ØcuritØ des personnes et des biens, ainsi que les infractions 
susceptibles d�Œtre commises à l�occasion des manifestations sportives. Mais il a aussi une autre finalitØ, dont l�objet 
est de faciliter la constatation des infractions et la recherche de leurs auteurs, sachant que le traitement judiciaire 
proprement dit demeure effectuØ par des officiers de police judiciaires, O.P.J., de la cellule à l�aide  des seuls 
traitements utilisØs en police judiciaire, c�est-à-dire le traitement des antØcØdents judiciaires, T.A.J. 

Dans le cadre de la procØdure d�instruction de ce traitement automatisØ, ce projet a ØtØ soumis à la C.N.I.L. qui, 
dans sa dØlibØration du 4 dØcembre 2014 relative à ce fichier, a considØrØ que les donnØes enregistrØes dans le 
traitement Øtaient adØquates, pertinentes et non excessives au regard des finalitØs poursuivies.  

Mais le 13 mai dernier, le juge des rØfØrØs du Conseil d�Etat qui Øtait saisi par un certain nombre d�associations 
a suspendu, provisoirement puisque l�on est en rØfØrØ, la mise en �uvre du fichier "stade", estimant q u�il existait en 
l�Øtat de l�instruction des doutes sØrieux sur la lØgalitØ de l�arrŒtØ autorisant ce fichier. Le juge des rØfØrØs a prØcisØ 
que le Conseil d�Etat se prononcerait prochainement de maniŁre dØfinitive sur cette demande d�annulation.  

Bien Øvidemment respectueux du droit, le PrØfet de police et ses services ont suspendu l�exØcution de cet 
arrŒtØ et nous examinons de façon approfondie la dØcision du juge du rØfØrØ pour prØparer l’examen au fond. 

Voilà, Madame la Maire, ce que je pouvais dire à ce sujet. 
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Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØfet. 

M. Jean-François MARTINS a la parole. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Madame la Maire. 

Monsieur le PrØsident BONNET, vous le savez, Øvidemment la qualitØ du spectacle autant que la qualitØ de 
l�ambiance au Parc des Princes est un souci prioritaire pour la Ville de Paris. A la fois le caractŁre populaire des 
supporters des tribunes, l�accessibilitØ au plus grand nombre des tribunes du Parc des Princes autant que la sØcuritØ 
de ceux qui s�y rendent sont au c�ur des politiques  que nous menons.  

À ce titre, nous ne devons pas faire preuve d�angØli sme sur la question de la sØcuritØ du Parc des Princes. Les 
incidents se sont rØpØtØs durant plusieurs dØcennies au Parc des Princes. Pour n�en citer que quelques-uns : aoßt 
1993, CRS molestØ dans la tribune Boulogne ; mai 2006, mort d�un supporter aprŁs le match P.S.G.-Hapoºl Te l-
Aviv ; mars 2008, banderole dite anti-Ch�tis monstrueusement injurieuse lors de la finale Paris-Saint-Germain - Lens ; 
fØvrier 2010, dØcŁs d�un supporter lors d�une bagarre entre Auteuil et Boulogne ; mai 2013, incidents face au 
TrocadØro. On ne comptait plus, au-delà de ces morts extrŒmement dramatiques, l�ensemble des incidents, bagarres 
ou, comme on les appelle dans le milieu des supporters, les "fights" entre les diffØrents supporters. 

C�est l�ensemble de ces incidents qui ont conduit en 2010 la conduite d�un plan, dit plan "Leproux", dont il faut 
reconnaître aujourd�hui qu’il a atteint ses objectifs : pacification du Parc des Princes, retour des familles, stade 
quasiment à guichet fermØ sur l�ensemble de la saison et, avant tout, on a retrouvØ au Parc des Princes et dans ces 
abords, durant les jours de match, un climat de paix. 

Cependant, Øvidemment, ce climat de paix dont on ne peut que fØliciter à la fois les autoritØs publiques, en 
particulier la PrØfecture de police, mais Øgalement les directions du club qui ont eu du courage, y compris pour 
affronter certains groupes de supporters parfois violents. Le courage dont ils ont fait preuve ne doit pas nier, vous 
l�avez mentionnØ, la question des libertØs individuelles. 

C’est ce que le Conseil d’Etat, dans sa dØcision du 13 mai, vient souligner, qu�effectivement l’arrŒtØ ministØriel, 
dit fichier "stade", rassemblait de nombreuses informations personnelles sur les supporters, Øtat civil, signes 
physiques particuliers, activitØs publiques, comportements et dØplacements, blogs, rØseaux sociaux, immatriculation 
des vØhicules. Le Conseil d’Etat a jugØ que tout cela ne constituait pas un Øquilibre juste entre libertØs publiques, 
sØcuritØ, rØpression et prØvention nØcessaire auxquelles l’organisateur des ØvØnements sportifs doit faire face.  

A ce titre, la Ville de Paris est, par construction autant que par dØfinition, lØgaliste et elle suit Øvidemment les 
arrŒts du Conseil d’Etat, jugeant que ce fichier n’est pas conforme. Dans le mŒme temps, aujourd’hui le P.S.G. 
dØment catØgoriquement avoir constituØ un fichier de supporters mais, au mŒme titre qu�un certain nombre 
d�organisateurs d’ØvØnements privØs, dispose de critŁres liØs globalement, s’il fallait Œtre un peu prosaïque, par ce 
que peuvent Œtre les "physio" dans certains Øtablissements de nuit à Paris, repØrant les individus ayant effectivement 
dØjà posØ problŁme.  

A ce titre, la libertØ individuelle et les libertØs publiques sont fondamentales. La libertØ de l�organisateur du club 
en tant qu�organisateur privØ est là, et le P.S.G. a le droit de refuser l�accŁs ou d’expulser les personnes qu’il juge 
contraire à sa politique de stade et, pourquoi pas parfois, contraire à la sØcuritØ et à la qualitØ de l’ambiance au Parc 
des Princes.  

Votre groupe, Monsieur le PrØsident, a demandØ à ce que soit ajoutØe une fiche au contrat parisien de sØcuritØ, 
et elle l’a ØtØ. Une rØunion doit se tenir avec vous-mŒme, la sØcuritØ du Parc des Princes, Colombe BROSSEL, la 
PrØfecture de police pour prØsenter l’ensemble des mesures.  

Plus largement, Øvidemment, c’est la voie du dialogue qui doit nous permettre de retrouver, on va dire la 
satisfaction du plus grand nombre. Cependant, il ne vous aura pas ØchappØ que les associations de supporters ont 
ØtØ dissoutes pour une grande partie d�entre elles et que les acteurs structurØs et raisonnables manquent autour de 
la table pour pouvoir avoir ces dØbats.  

Nous avons donc les mŒmes prØoccupations, Monsieur BONNET, mais avant tout, la prØoccupation de la 
sØcuritØ et de la qualitØ de l’ambiance au Parc des Princes.  

Nous tenterons avec sØrieux de trouver le point d�Øquilibre entre ces deux impØratifs. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Jean-François MARTINS. 

Nous-mŒmes, nous avons rencontrØ des supporters à Berlin qui venaient supporter les filles, avec lesquels 
nous nous sommes entretenus longuement avec Jean-François MARTINS.  
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Mais le principe de sØcuritØ, compte tenu de ce qu’a ØtØ la situation antØrieure au parc, mØritait et en tout cas, 
j’ai soutenu, la MunicipalitØ, le Maire prØcØdent ont fortement soutenu aussi le plan de 2010, qui a permis de 
retrouver cette paix.  

Maintenant, il faut travailler dans le cadre du droit, et puis ouvrir progressivement les espaces à ce lles et ceux 
qui ne sont pas mal intentionnØs, bien Øvidemment.  

Monsieur Nicolas BONNET, je vous donne la parole. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Merci, Madame la Maire. 

Je retiens votre volontØ d�ouvrir les espaces de dialogue.  

Mon propos Øtait bien sßr de faire la diffØrence entre ce que sont les "hooligans", ce qu�on a connu dans le 
passØ au Parc des Princes, et les supporters. Et les trois exemples que j’ai donnØs, je reprends l’exemple de cette 
jeune femme qui a ØtØ identifiØe par les camØras du Stade de France alors qu�elle Øtait à côtØ d’une banderole - elle 
n�Øtait pas dans un acte de violence - elle s’est vu refuser son entrØe au Parc des Princes, propriØtØ de la Ville.  

Je parle de supporters qui ne sont pas dans une situation de violence, d’alcoolØmie ou d’interdiction de stade. 
J’ai donc bien mesurØ mon propos sur ce point et je partage bien sßr la volontØ de pacifier les stades et mettre fin à 
la fois au racisme, à la violence, à la xØnophobie,  à l’antisØmitisme. Je partage, nous partageons cela.  

Cela dit, je vous alerte sur : aprŁs 2010, qu�est-ce qui s’est passØ ? Il y a eu un livre vert qui a ØtØ Øcrit par 
d�Øminents spØcialistes, Ludovic LESTRELIN, Nicolas HOURCADE, Patrick MIGNON, de l�INSEP, qui ont donnØ des 
prØconisations conformes à la Ministre des Sports, Rama YADE. 

Il a ØtØ suivi d�un rapport de Jean GLAVANY disant : il faut renouer le dialogue avec les supporters, il faut 
donner des espaces d�expression, il faut associer les supporters à la gestion des clubs. Nous avons su r la table un 
projet de loi, portØ par François de RUGY, par Marie-George BUFFET, par ValØrie FOUNEYRON, de couleurs 
politiques diffØrentes, qui disent aussi : associons les supporters à la gestion des stades et reconna issons le rôle 
culturel, le rôle social des associations de suppor ters.  

C’est le sens de ma question. C�est : renouons le dialogue et refaisons un pas vers ces supporters pour 
reconfigurer justement l’ambiance dans les stades.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Nicolas BONNET. 

II - Question d’actualitØ posØe par le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants 
relative aux modalitØs de contrôle des vØhicules interdits de circulation à compter 
du 1er juillet 2015. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je propose de passer à la question d’actualitØ n° 2, celle qui est posØe par Jean-
Bernard BROS, prØsident du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants. 

M. BROS a la parole. 

M. Jean-Bernard BROS. - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le PrØfet, mes chers collŁgues, en fØvrier dernier, nous avons pris dans cette AssemblØe une 
dØcision sans prØcØdent pour lutter contre la pollution atmosphØrique.  

Ainsi, le Plan de lutte contre la pollution liØe au trafic routier portait des actions ambitieuses et inØdites en 
France. Parmi ces mesures, une des plus ambitieuses est la restriction de circulation des poids lourds, autocars et 
autobus les plus polluants sur le territoire parisien.  

Cette mesure, nous l’avons soutenue avec la vigilance d�un vØritable travail effectuØ auprŁs des professionnels 
concernØs. Un travail de communication mais aussi un travail concernant les modalitØs de contrôle et de sanction 
des vØhicules concernØs sont nØcessaires pour une entrØe en vigueur dans les meilleures conditions possibles.  

Alors que l’entrØe en vigueur doit intervenir au 1er juillet 2015, nous aimerions avoir des informations sur les 
modalitØs de mise en �uvre. Car nous avons le senti ment, à un mois de l’ØchØance, d’une forme d’imprØparation. 
Quelle communication avons-nous dØveloppØe auprŁs des professionnels concernØs ? Qui sera chargØ des 
contrôles sur la voie publique ? Sur quels critŁres seront contrôlØs et sanctionnØs les vØhicules les plus polluants ? 
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Quelles informations seront faites sur ces critŁres alors que les dØcrets de loi sur la transition ØnergØtique ne seront 
pris que dans quelques mois ?  

M. le Maire chargØ des transports, au vu de votre intervention dans l�Ømission "ComplØment d’enquŒte" du 21 
mai, laissez-nous avoir des craintes rØelles sur le cadre et les modalitØs de cette mise en �uvre. Si n ous conservons 
ce flou, l�interdiction de circulation ne pourra Œtre ressentie que comme une dØcision arbitraire et improvisØe.  

Nous plaidons depuis le dØbut pour de la pØdagogie sur les dØcisions prises en termes de restrictions de 
circulation. Si nous portons cette alerte aujourd’hui, c’est que nous souhaitons la rØussite de ce plan de lutte, que 
notre groupe, en confiance, avait soutenu en fØvrier dernier.  

Ainsi, nous espØrons une rØponse prØcise et concrŁte de votre part, de la part de M. le PrØfet de police, sur ce 
qui va Œtre mis en place et sur les moyens qui seront allouØs.  

Je vous remercie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Jean-Bernard BROS. 

Je donne la parole tout d�abord à M. le PrØfet de police, puis à Christophe NAJDOVSKI, pour vous rØpondre. 

M. LE PRÉFET DE POLICE. -  Madame la Maire, Monsieur le Conseiller, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, la PrØfecture de police a participØ de maniŁre constructive, je l’ai dit ce matin, à l’Ølaboration du Plan 
antipollution adoptØ par le Conseil de Paris en fØvrier.  

Lors de ces travaux, il est apparu que la question des contrôles que les services de police pourraient  exercer 
pour mettre en �uvre les interdictions de circulati on des vØhicules polluants, serait cruciale pour la crØdibilitØ des 
mesures prises.  

Ainsi que mes services l’ont indiquØ lors de ces travaux, un contrôle efficace nØcessitera la mise en place d’un 
systŁme simple et visible d’identification des vØhicules polluants. En effet, compte tenu des charges qui pŁsent sur 
les forces de police, il n’est pas possible d’envisager un contrôle individuel des certificats de circ ulation par les 
policiers parisiens.  

Le Premier Ministre a indiquØ qu’un systŁme de vignettes serait rapidement mis en place par le Gouvernement 
afin de mettre en �uvre les dispositions de la loi sur la transition ØnergØtique dans les zones à circulation restreinte. 
Des travaux interministØriels sont en cours ; selon les derniŁres informations disponibles, ce systŁme devrait Œtre 
opØrationnel à la fin de l’annØe.  

Par ailleurs, la Ville de Paris soutient un amendement lØgislatif à la loi de transition ØnergØtique et pour la 
croissance verte afin de permettre des interdictions dŁs 2015 contre les bus et les poids lourds les plus polluants.  

Si la loi est adoptØe en ce sens, la PrØfecture de police bien sßr se mobilisera pour assurer la mise en �uvre 
de ces dispositions. DØjà, en lien avec la Ville, la PrØfecture de police a accru ses contrôles contre les autocars de 
tourisme afin de lutter contre les infractions qu’ils peuvent commettre. Je rappelle qu�une opØration coordonnØe de la 
PrØfecture de police avec les services la DRIEA, sous l’autoritØ du PrØfet de RØgion, a ØtØ menØe le 14 mai dernier. 
Elle a ØtØ d�ailleurs assez fructueuse, si j�ose dire. D’autres opØrations similaires sont prØvues dans les semaines qui 
viennent. 

Enfin, il faut rappeler que les services de la PrØfecture de police mettent en �uvre des contrôles techn iques 
lors des pics de pollution, pas seulement les jours de circulation alternØe. Ces services, qui relŁvent de la Direction 
opØrationnelle des Services techniques et logistiques de la PrØfecture de police, ont une expØrience qui est tout à fait 
reconnue en la matiŁre et qui s’exerce au quotidien dans notre ville. 

Au total, je voulais que vous soyez convaincus de la mobilisation des services que je dirige pour assurer 
l’effectivitØ des interdictions de circulation qui seront prises contre les vØhicules polluants. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØfet de police. 

M. Christophe NAJDOVSKI a la parole. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 
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Notre Conseil a dØlibØrØ en fØvrier sur un Plan de lutte contre la pollution qui est ambitieux, progressif et 
pragmatique. Le rØcent rapport annuel d’AIRPARIF vient de confirmer la nØcessitØ d’agir. Il s’agit de rØsoudre un 
problŁme de santØ publique. Ce travail initiØ par Paris, inØdit en France, est partagØ et concertØ avec le reste de la 
mØtropole. D’ailleurs, une nouvelle confØrence mØtropolitaine est prØvue le 23 juin prochain pour pouvoir avancer à 
l’Øchelle mØtropolitaine sur ce plan antipollution. 

Par ailleurs, la loi de transition ØnergØtique, qui vient d�Œtre votØe en deuxiŁme lecture à l’AssemblØe nationale, 
nous donne les outils nØcessaires à la mise en place d’une zone à basse Ømission. Les lignes bougent. Je ne peux 
m’empŒcher de penser que nous y sommes pour quelque chose. 

Vous le voyez, Monsieur le PrØsident du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants, Paris est 
pionniŁre en France dans la lutte contre la pollution atmosphØrique. Nous avons effectivement à Øprouver un 
dispositif rŁglementaire et lØgislatif nouveau, ainsi que de nouveaux outils mis à disposition des col lectivitØs. 

Concernant plus prØcisØment les moyens de contrôle de nos premiŁres interdictions sur lesquelles vous 
m’interrogez, je me permets de rappeler que le contrôle est exercØ par la PrØfecture de police. C’est la raison pour 
laquelle M. le PrØfet de police vous a d’ailleurs rØpondu. 

Comme vous le savez, seuls les vØhicules qui sont dans la catØgorie une Øtoile, suivant l’arrŒtØ de classification 
de mai 2012, soit les vØhicules mis en service avant octobre 2001 en ce qui concerne les poids lourds et les 
autocars, sont interdits de circulation à partir de  1er juillet 2015. Les vØhicules lØgers, utilitaires et motos ne seront 
concernØs qu’en juillet 2016. 

L�Etat, comme annoncØ par le Premier Ministre en conclusion de la ConfØrence environnementale en 
novembre dernier, travaille à un systŁme d’identifi cation des vØhicules qui devrait se concrØtiser par une vignette de 
couleur collØe sur le pare-brise. Nous ne savons pas encore si la vignette permettra un contrôle autom atique, mais 
cela est souhaitable. La vignette sera obligatoire pour tous les vØhicules pØnØtrant dans une zone à circulation 
restreinte, tel que dØfini dans la loi de transition ØnergØtique. 

Dans l’attente de la mise en place de cette vignette, les services de la PrØfecture de police pourront, jusqu’à la 
fin de l’annØe 2015, contrôler les vØhicules en consultant la carte grise sur laquelle figure l’ensemble des indications 
nØcessaires et ils pourront ensuite s’appuyer sur les vignettes prØvues pour le dØbut de l’annØe 2016. 

J’en profite pour remercier les services de la PrØfecture de police pour leur accompagnement dans l’Ølaboration 
et, bientôt, la mise en �uvre de ce plan innovant a u service de la santØ publique de nos concitoyens. 

Bien entendu, Monsieur le PrØsident, nous devons accompagner ces mesures par une campagne de 
communication ciblØe et adØquate à un mois de l’ØchØance et, d’ailleurs, je vous remercie pour votre vigilance, qui 
nous rappelle à la nØcessitØ d’un bon accompagnement, notamment en termes de sensibilisation et de 
communication de ces mesures de restriction de la circulation. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Christophe NAJDOVSKI. Merci, Monsieur le PrØfet. 

C’est vrai que ces mesures, et notamment leur application dŁs 2015, dØpendent de l’amendement - M. le PrØfet 
l’a dit - qui est portØ dans la loi de transition ØnergØtique qui doit Œtre votØe, je crois, incessamment cette semaine à 
l’AssemblØe. DŁs que le vote aura eu lieu, nous engagerons les campagnes d’information et de communication pour 
que chacune et chacun sache s’il a le droit ou pas de circuler et, en tous les cas, que l’information passe, notamment 
auprŁs des professionnels. 

Je veux remercier M. le PrØfet de police pour le contrôle engagØ sur - il l’a ØvoquØ - les autocars de tourisme, 
parce que nous sommes arrivØs à une situation de saturation, y compris d’autocars stationnant moteur ouvert sur les 
couloirs de bus boulevard Haussmann et dans tout le quartier OpØra. 

Je crois que ce n’est pas acceptable. Paris est une ville accueillante pour les touristes. Elle doit continuer à 
l’Œtre et pouvoir accueillir encore plus de touristes, mais on peut dØcouvrir Paris sans avoir affaire à ces autocars au 
diesel qui se garent n’importe comment et qui congestionnent la circulation. 

Je veux remercier M. le PrØfet de police du travail qui est fait par ses services pour nous aider à fai re respecter 
le droit. Il n’y a pas le droit d’un côtØ et puis, quand il s’agit de circulation et de vØhicules, une moindre attention 
apportØe. 

Je voulais vraiment vous remercier, Monsieur le PrØfet et Monsieur le PrØsident. 
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M. Jean-Bernard BROS. - Je veux remercier à mon tour M. le PrØfet et notre collŁgue, Christophe 
NAJDOVSKI, pour les prØcisions qu�ils nous ont apportØes et qui nous rassurent. C’est important parce que nous 
prenons des dØcisions courageuses. Elles doivent se concrØtiser intelligemment auprŁs de nos concitoyens. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur le PrØsident. 

III - Question d’actualitØ posØe par le groupe UMP à Mme la Maire de Paris relative à la 
salle de shoot. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Pour la question n° 3 du groupe UMP, Mme PAWLIK a la p arole. 

Mme DØborah PAWLIK. - Madame la Maire, Monsieur le PrØfet de police, chers collŁgues, j’associe à ma 
question Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Philippe GOUJON, Pierre-Yves BOURNAZEL et FrØdØric PÉCHENARD. 

Depuis plus de deux ans, je vous alerte sur l’opposition ferme des riverains et des associations du 39, 
boulevard de la Chapelle sur le projet d�installation d’une salle de "shoot" à cette adresse. Depuis d eux ans, vous et 
le maire du 10e arrondissement restez sourds et mØprisants envers toutes celles et tous ceux qui s’opposent au 
projet. 

Face à l’ampleur de la contestation, vous avez ØtØ contraints de reculer et de revoir votre copie. Votre adjoint 
en charge de la santØ a annoncØ lundi, un jour fØriØ - probablement pour minimiser votre revers - que la salle de 
"shoot" serait finalement adossØe à l’hôpital Larib oisiŁre. Cette annonce a ØtØ si rapide que le maire du 10e 
arrondissement peine à masquer le dØsaveu qu’il vient de subir. Il est mŒme allØ jusqu�à arguer que le site n’Øtait 
finalement pas adaptØ, alors que depuis des mois il se targue du contraire. 

Que la salle de "shoot" ne soit plus implantØe aussi prŁs des Øcoles et des immeubles est pour nous une bonne 
nouvelle. Pour autant, il s�agit d�une mascarade, car son dØplacement de 200 mŁtres ne rŁgle en rien les problŁmes 
de fond. L’ouverture mŒme d’une salle de "shoot" reste pour nous une aberration en termes de santØ publique. 

Avec mes collŁgues du groupe UMP, nous dØtestons votre renoncement face à la toxicomanie. Vous avez 
choisi de baisser les bras et de tirer un trait sur une frange de la population qui cumule les difficultØs. Ce n’est pas 
notre cas. 

Madame le Maire, pourquoi sommes-nous Ølus si ce n’est au contraire pour rØpondre à la dØtresse de certains 
et aux problŁmes de tous ? 

L�adossement à une structure hospitaliŁre est un le urre. C�est mŒme du cynisme de prôner l�empoisonnement 
au sein mŒme d’un hôpital. Cette caution n’effacera pas l’hostilitØ trŁs vive du corps mØdical. La direction de 
LariboisiŁre aurait elle-mŒme manifestØ à plusieurs reprises son hostilitØ au sujet. On la comprend. Au lieu d’Œtre un 
sanctuaire de santØ publique, l�hôpital va se trouver au centre d’un vaste trafic de drogue. 

La sØcuritØ du site et des patients se pose Øgalement, Monsieur le PrØfet de police. Il est Øvident que des 
toxicomanes vont se prØsenter aux urgences, dØjà en passe d’Œtre saturØes par la fermeture de celles de l’Hôtel-
Dieu. Comment s�assurer que le service ne sera pas perturbØ par des toxicomanes en manque, dØsorientØs, en 
dØtresse et parfois violents ? 

Surtout, nombre de toxicomanes refuseront simplement d’aller dans une structure hospitaliŁre, mŒme 
indØpendante. Alors à quoi bon vous entŒter à porter un projet qui coßtera un million d’euros par an pour que l’objectif 
ne soit mŒme pas atteint ? 

Madame la Maire, ayez cette fois un peu de courage. Vous avez dØjà fait un premier pas en arriŁre. Continuez 
à aller au bout de la logique et abandonnez puremen t et simplement ce projet funeste. Nous pourrons alors 
envisager ensemble un vØritable programme d’accompagnement des toxicomanes pour les aider à se diriger  vers le 
sevrage. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Tout cela avec beaucoup de subtilitØ, de dØlicatesse et de vØritØ. 

Je vais donner la parole, tout d’abord, à M. le PrØfet de police, puis à Bernard JOMIER pour vous rØpondre. 

M. LE PRÉFET DE POLICE. -  Madame la Maire, Madame la ConseillŁre, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, je serai bref sur cette question, car j’ai eu l’occasion de m’exprimer en 2013 sur ce sujet à l’occasion 
d’ailleurs, je crois, d�une question d�actualitØ. 
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Ce que je voudrais simplement dire, c’est que nous avons progressØ sur la connaissance des expØriences 
ØtrangŁres et, dans l’esprit dans lequel j’avais rØpondu la premiŁre fois en 2013, qui Øtait un esprit d’ouverture, un 
esprit constructif aussi, mais avec des questions que j’avais posØes et sur lesquelles je vais revenir, je dois dire que 
les expØriences ØtrangŁres nous ont apportØ des informations intØressantes. On voit bien que les salles qui ont ØtØ 
ouvertes dans les sept pays qui en disposent, dans le cadre de l’Øvaluation qui en a ØtØ faite, montrent que ces salles 
de consommation à moindre risque reprØsentent une premiŁre Øtape dans le parcours de soins, qui comprend le 
sevrage, et dans le parcours d’insertion sociale de personnes trŁs marginalisØes qui, pour l’instant, n’ont pas pu Œtre 
touchØes par des politiques publiques de santØ classiques. Donc, il s’agit bien de rØpondre à des situations de 
grande dØtresse. 

A cet Øgard, ces salles permettent de maintenir des conditions d’hygiŁne et de sØcuritØ de l’injection. A cet 
Øgard, cette expØrience-là a montrØ qu’aucune "overdose" mortelle n�avait ØtØ rencontrØe dans une salle de 
consommation à moindre risque. 

Donc, je crois qu�il faut Œtre trŁs clair : on n’est pas là pour traiter de salles de confort pour fum eurs de 
cannabis, on est vraiment sur des personnes qui sont en grande dØtresse, de grands toxicomanes dont il faut bien 
engager un parcours de soins. 

J’avais posØ quelques questions lors de ma rØponse, celle notamment du cadre juridique dans lequel ces salles 
peuvent fonctionner. Il faut un cadre juridique qui permette aux toxicomanes, qui pourraient Œtre interpellØs par des 
policiers, d’Øchapper aux poursuites judiciaires puisqu’ils sont dans un processus que l�on peut considØrer comme un 
processus de soins, et il faut aussi que les professionnels se voient garantis au regard de leur Øventuelle 
responsabilitØ pØnale. 

D�ailleurs, ces questions que j’avais posØes, c�Øtaient des questions que se posait Øgalement le Procureur de la 
RØpublique. Il va falloir un cadre juridique qui sØcurise cette expØrimentation. 

Le projet de loi, qui a ØtØ dØposØ et qui traite notamment de cette question, a apportØ des rØponses à ces deux 
questions relatives au cadre juridique de cette expØrimentation. 

Donc, pour l’instant, il est en discussion, il a ØtØ adoptØ à l’AssemblØe nationale en premiŁre lecture et il doit 
Œtre examinØ à la rentrØe au SØnat. 

Voilà, en complØment de ce que j’avais pu dire il y a deux ans maintenant, Madame la Maire, les ØlØments que 
je pouvais apporter au Conseil de Paris sur cette question. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØfet. 

La parole est à M. Bernard JOMIER. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Madame la Maire, je voudrais, juste en quelques secondes, si vous me le 
permettez, rappeler qu’au dØbut de ce Conseil, vous nous avez indiquØ que les questions d’actualitØ, comme les 
dØbats organisØs, Øtaient traduits en L.S.F. et sous-titrØs. C’est une nouveautØ de ce Conseil. 

Je veux juste attirer l’attention de l’ensemble de mes collŁgues sur la nØcessitØ d’un dØbit oral qui ne soit pas 
celui d’une mitraillette, car les personnes qui actuellement font cette traduction et ce sous-titrage ont un certain 
nombre de difficultØs et que cela compromettrait une bonne accessibilitØ de nos dØbats. 

Ce n’est peut-Œtre pas intØressant pour vous, Monsieur LEGARET, mais je pense que c’est intØressant et, pour 
Œtre allØ voir - je vous conseille d’aller les voir - les personnes qui actuellement font cette traduction, elles vous 
expliqueront elles-mŒmes leurs difficultØs et vous en tiendrez compte dans votre mode d�expression. 

Je vais rØpondre à Mme PAWLIK. 

Je ne vais pas rØpondre à Mme PAWLIK sur le mode de la surenchŁre et de l’outrance, parce que j’aurais du 
mal à la dØpasser, mais tout de mŒme ! Des salles de consommation à moindre risque, il n’en existe qua siment une 
centaine dans le monde. Il y a une dizaine de pays qui les ont mises en �uvre. Elles ont ØtØ ØvaluØes depuis 
maintenant 30 ans. Leurs rØsultats sont connus. On sait à quoi elles ne servent pas. Effectivement, ce ne sont pas 
les salles de consommation qui font qu’un usager de drogue arrŒte, c�est vrai, mais ce n�est pas ce qu�on leur 
demande. 

En revanche, les salles de consommation servent à rØduire les dØcŁs liØs au VIH, à l’hØpatite C et aux 
"overdoses" car, comme l�a rappelØ M. le PrØfet, il n’y a pas eu un seul dØcŁs par "overdose" dans une salle de 
consommation europØenne.  
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Dans une salle de consommation europØenne ! 

Ce sont des salles qui sont mØdicalement encadrØes. 

Et la dØcision qui a ØtØ prise rØcemment, de localiser cette salle adossØe à l’hôpital LariboisiŁre, es t une 
dØcision qui vise à ouvrir dans les conditions les plus apaisØes possible. 

Parce que vous ne pouvez pas nous accuser d�Œtre sourds et mØprisants et, en mŒme temps� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Monsieur GOUJON, Øcoutez, enfin ! 

Vous Œtes là à perturber la rØponse ! 

On vous a laissØ parler. La rØponse ne vous satisfait pas parce que vous Œtes contre, mais vous allez Øcouter 
poliment, parce qu’il faut Œtre poli et courtois, la rØponse de mon adjoint. 

Voilà, ne vous dØplaise, Monsieur GOUJON ! 

Monsieur JOMIER, vous avez la parole et rien que vous. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Deux poids, deux mesures ! 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Moi, je vais vous parler de deux poids et deux mesures. 

Oui, oui, parce qu�il y a trois heures, dans cet Hô tel de Ville� 

Il y a trois heures, je recevais le maire-adjoint de Bordeaux chargØ de la santØ, mon collŁgue. 

Eh oui ! 

Nous avons discutØ et il va ouvrir, avec Alain JUPPÉ, u ne salle de consommation à Bordeaux. 

Je regrette que, dans cet hØmicycle, vous vous livriez à un vØritable cirque sur cette question. 

Un vØritable cirque, alors que, quand on dialogue avec y compris un certain nombre d’entre vous au groupe 
UMP, on a un dialogue serein et je sais, parce que je n’englobe pas l’ensemble du groupe UMP dans les propos 
grotesques que j�ai entendus, Madame PAWLIK, mais je constate qu’un certain nombre d’entre vous sont tout à fait 
conscients de la nØcessitØ d’ouvrir des salles de consommation à moindre risque, que le volontarisme e t le 
pragmatisme, c�est cela et que d’aborder cette question avec sectarisme et en mettant simplement sur le bord de la 
route des usagers de drogue les plus prØcarisØs, c’est cela que vous dØfendez en sØance ! 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Bernard JOMIER. 

J’ai vu votre bras levØ mais souffrez que M. JOMIER termine sa rØponse ! 

Souffrez ! 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Je vais conclure parce que c’est une question de santØ. 

C’est la raison pour laquelle les Ølus des trois grandes villes qui vont ouvrir une salle de consommation ont 
dØcidØ d’adosser ces dispositifs à l’hôpital.  

C’est la raison pour laquelle ce n’est pas un dØbat droite-gauche, c�est un dØbat entre ceux qui veulent prendre 
en compte la complexitØ des parcours des usagers de drogue et essayer de rØpondre au mieux là oø ils en sont dans 
leur parcours et, bien sßr, le mieux, c’est le sevrage. Et bien sßr, le mieux, c’est de prendre des mØdicaments de 
substitution et que s�injecter, ce n�est pas une pratique qui est bonne. 

Comment des responsables politiques voudraient-ils entretenir ce qui est une aliØnation de l’Œtre humain ? 

Eh bien, les Ølus des grandes villes qui ont dØcidØ d�ouvrir une salle, ont dØcidØ de le faire en l’adossant à 
l’hôpital parce que c’est une dØcision de santØ. C’est une dØcision juste et je vous invite à participer à cette politique, 
plutôt que de camper sur des positions purement idØologiques. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup. Bravo, Bernard JOMIER ! 

Je soutiens en tous points et j’ajoute peut-Œtre un point : arrŒtez de parler de salle de "shoot" ! C�est quelque 
chose de dØplorable ! 
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Il s’agit d’une salle de consommation à moindre ris que. Soyez respectueux et n’utilisez pas des termes comme 
cela ! 

Vous savez, les Parisiens sont intelligents, ils sont informØs. Ils savent trŁs bien ce que chacun dØfend et, 
d’ailleurs, cela ne les a pas empŒchØs d’Ølire M. RØmi FÉRAUD, maire du 10e arrondissement, qui a portØ 
courageusement, pendant toute la campagne des municipales, ce projet d’ouverture d’une salle de consommation à 
moindre risque. 

Donc, vous savez, je crois qu�il vaut mieux Œtre clair, transparent, assumer ses positions. C’est une position de 
santØ publique, c’est une position que nous portons avec beaucoup d’autres villes, avec des maires qui, 
effectivement, ont dØcidØ, pour un certain nombre d’entre eux, de sortir de ce clivage gauche-droite qui n’a pas de 
sens sur des questions de santØ publique. 

Donc, nous allons poursuivre dans le dialogue et, effectivement, adossØ à l’hôpital, cela permettra no n 
seulement, c’est vrai, de rassurer les riverains, et il faut rassurer les riverains, mais aussi d’apporter les solutions, les 
solutions d�accompagnement qui sont nØcessaires pour des personnes toxicomanes qui sont soumises à des  
addictions terribles pour leur propre vie.  

J�ai vu que Mme la PrØsidente du groupe UMP avait demandØ la parole, donc je lui donne la parole. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Je voudrais faire un rappel au rŁglement et un triple rappel au 
rŁglement. D�abord, il y a une gestion du temps de parole dans cet hØmicycle qui n�est absolument pas conforme à 
ce que nous avons tous ensemble votØ. C�est-à-dire, Madame la Maire, vous prenez la parole à tout prop os, et pas 
dans un esprit...  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - J�en ai le droit, d�ailleurs. J�en ai le droit. Je suis Maire. Je suis Maire. Souffrez 
que je sois Maire.  

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Et je finis, si vous voulez bien, à tout propos, sa ns dØcompte, et 
systØmatiquement dans les questions d�actualitØ, pour interrompre et dØtourner les dØbats. Il y a eu un dØbord de 
temps de parole sur cette question qui est en plus en contradiction totale avec ce que vous faites quand ce sont 
d�autres qui interviennent.  

J�en viens au deuxiŁme point. La fonction de prØsident d�assemblØe suppose une certaine neutralitØ et une 
certaine ØquitØ. Madame la Maire, vous ne prØsentez ni l�une, ni l�autre� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je ne suis pas neutre. Je suis engagØe à la tŒte d�un ExØcutif.  

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Et je finis mon propos.  

DerniŁre chose : le dØbat d�assemblØe suppose qu�on ne s�insulte pas. Quand votre adjoint, avec votre 
assentiment, traite notre collŁgue et ses propos de grotesques, Madame la Maire, nous vous renvoyons le 
compliment. Ceci est une assemblØe, ce n�est pas une section du Parti socialiste. Apprenez à la prØsider, et nous 
demandons une suspension de sØance.  

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Vous avez terminØ, Madame ? Vous avez terminØ.  

Madame PAWLIK, vous avez la parole. 

Mme DØborah PAWLIK. - Avant de vous rØpondre sur la question de la salle de "shoot", puisque je 
maintiendrai effectivement l�expression, j�aimerais juste effectivement souligner qu�il y a quand mŒme une partialitØ 
assez impressionnante dans cette AssemblØe, et surtout qu�elle traduit le malaise aujourd’hui dans vos rangs, sur le 
projet mŒme de l�ouverture d�une salle de "shoot". C�est assez remarquable. La rØponse qui vient de nous Œtre 
apportØe est, à vrai dire, finalement, l�illustration de l�improvisation totale dont vous faites preuve sur la question 
depuis des mois, voire des annØes.  

M. le PrØfet de police nous a indiquØ qu�il n�y avait pas eu d�"overdose" dans les salles de "shoot". C�est faux. Il 
y en a eu une à Vancouver. Alors oui, effectivement, ce n’est pas une salle de "shoot" europØenne, mais il y en a eu 
une à Vancouver. Il y a donc bien eu des "overdoses"  dans les salles de "shoot". Et votre rØponse est mauvaise, 
parce que votre projet est tout simplement mauvais. Et la reculade dont vous avez fait preuve le week-end dernier en 
est la preuve.  

J�aimerais Øgalement vous rappeler, Madame la Maire, qu�il serait peut-Œtre bon que vous en finissiez avec cet 
aveuglement idØologique sur ce projet. Vous nous donnez des leçons de morale sur cette question, mais nous 
n�avons pas à en recevoir, puisque la seule questio n qui devrait animer cette AssemblØe est trŁs simple : comment 
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peut-on faire ensemble pour aider les toxicomanes à  sortir de leur dØpendance ? Et cela, à aucun moment vous n�en 
parlez. Il y a des solutions qui existent. Les communautØs thØrapeutiques, les services d�addictologie ont fait leurs 
preuves : jamais vous n�en parlez. Il serait plus utile et responsable de votre part d�utiliser le million annuel qui sera 
allouØ au fonctionnement de la salle de "shoot" pour dØvelopper les politiques publiques de sevrage.  

Et je vais mŒme aller plus loin : vous ne pouvez pas utiliser, Madame la Maire, la dØtresse de ces personnes 
pour rØaliser des expØrimentations de longue durØe sur cette question. C�est inadmissible.  

Pour terminer, je ne comprends pas non plus l�obstination qui est la vôtre et celle du maire du 10e 
arrondissement à vouloir à tout prix installer cett e salle de "shoot" dans notre arrondissement, dans un 
arrondissement qui est dØjà extrŒmement stressØ d�un point de vue sØcuritaire, et qui est dØjà lui-mŒme une plaque 
tournante de la drogue à Paris.  

A vrai dire, cet aveuglement, vous le faites sans Øcouter les riverains, puisque contrairement à ce que  vous 
indiquez dans la presse� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Il va falloir conclure, Madame. 

Mme DØborah PAWLIK. - Je n�ai pas terminØ et le temps de parole a ØtØ largement dØpassØ. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Ah, non, non. Ce n�est pas vous qui en dØcidez. C�est une minute, le temps que 
vous avez pour rØpondre, donc veuillez conclure, Madame PAWLIK. Veuillez conclure, Madame PAWLIK ! 

Mme DØborah PAWLIK. - L�aveuglement dont vous faites preuve... 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Oui, il y a une Maire, à Paris. Il y a une Maire qu i dirige cet ExØcutif et qui peut 
intervenir à tout moment, parce que c�est cela, la police de l�assemblØe des municipalitØs.  

Madame PAWLIK, vous avez la parole et vous concluez. 

Mme DØborah PAWLIK. - Cet aveuglement se fait sans Øcouter les riverains, contrairement à ce que vous 
indiquez dans la presse. Je vais mŒme aller plus loin : une association a qualifiØ cette dØcision, je cite, de bâtarde.  

Le comitØ de suivi promis n�a d�ailleurs jamais ØtØ mis en place. En rØalitØ, Madame la Maire, et Monsieur le 
Maire du 10e arrondissement, ce qui se passe aujourd�hui, c�est que vous n�assumez dØjà plus ce projet et que vous 
ne savez pas comment vous en dØpŒtrer. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Bien. Madame PAWLIK, non seulement, nous l�assumons, mais vous venez, de 
sØance en sØance et par presse interposØe, nous questionner sur ce projet qui, depuis des annØes, bien avant 
d�ailleurs l�ØchØance des municipales de mars 2014, a amenØ de notre part, de ma part� Et je ne suis pa s neutre, 
pas du tout. Vous savez, je suis une Maire engagØe au service de ma Ville et au service du projet que les Parisiens 
ont validØ, tout comme le maire du 10e arrondissement, qui a aussi portØ ce projet, et nous le portons avec une 
Øquipe et avec un ExØcutif.  

Et je veux remercier aussi Bernard JOMIER pour le travail intelligent, le travail sØrieux qui est fait pour 
effectivement permettre de trouver des solutions aux personnes qui sont aujourd�hui en situation de grande 
dØpendance et en danger de mort, pour beaucoup d�entre elles.  

Eh oui, je l�assume, je le dis et, dans cette majoritØ qui anime la Ville de Paris, il n�y a aucune rØserve sur 
aucun des rangs de notre majoritØ pour soutenir ce projet, non pas de salle de "shoot" comme vous le dites avec 
beaucoup de condescendance et de violence, mais ce projet de salle de consommation à moindre risque. Vo ilà. On 
pourra y revenir le mois prochain si vous voulez, et la rØponse sera la mŒme. 

Je vous remercie. 

IV - Question d’actualitØ posØe par le groupe UDI-MODEM à Mme la Maire de Paris 
relative à la crØation d’une police municipale à Pa ris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Question d�actualitØ n° 4 prØsentØe par M. Eric AZI¨RE pour le groupe UDI-
MODEM, et vous me pardonnerez, Monsieur AZI¨RE, mais j e serai obligØe de vous quitter, puisque je dois rejoindre 
les cØrØmonies de "panthØonisation". Mais Bruno JULLIARD viendra en cours de route. 

Je vous laisse la parole, bien sßr.  

M. Eric AZI¨RE. -  C�est dommage, parce que vous Øtiez l�objet unique de mon interrogation, ce matin.  
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Vendredi, Madame la Maire, les agents d�accueil de la Tour Eiffel ont exercØ leur droit de retrait pour protester 
contre l�invasion des "pickpockets", comme d�ailleurs il y a deux ans, les agents du Louvre, en 2013, l�avaient fait. 
Les bandes de "pickpockets" sØvissent avec des fausses pØtitions partout dans Paris. En rØalitØ, la dØlinquance, 
sous toutes ses formes, progresse à Paris. Les vols à la tire ont doublØ entre 2012 et 2014.  

A la Tour Eiffel, les "pickpockets" montent en bandes organisØes. La litanie des infractions justifiant la prØsence 
de terrain, une police municipale à Paris, pourrait  nous occuper encore des minutes, voire des heures, mais ma 
question porte sur la rØponse concrŁte à cette question, suite à l�adoption par le SØnat de la proposition de loi 
dØposØe par notre excellent collŁgue Yves POZZO di BORGO, et cosignØe par ses non moins excellents collŁgues 
Pierre CHARON du groupe UMP et Philippe DOMINATI, car c�est ainsi une situation nouvelle, une Øvolution 
importante, car le SØnat a entendu l�appel à une normalisation du statut de Paris, placØe depuis 1800 sous la tutelle 
de l�Etat.  

Une tutelle que la France dØcentralisØe a du mal à justifier aujourd�hui, tant les polices à Bruxelles,  Berlin ou 
Madrid et dans les grandes mØtropoles internationales ont un statut de droit commun. Une tutelle que pudiquement, 
vous appelez "coproduction de la sØcuritØ". Sur les plans de la responsabilitØ politique, financiŁre, administrative, on 
n�est pas dans une compØtence partagØe, mais bien dans la dilution des responsabilitØs, d�autant que pour assurer 
ses missions rØgaliennes au mieux, la PrØfecture de police aurait besoin de recentrer ses effectifs sur les missions 
de police judiciaire et spØciale. 

(M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la prØsidence). 

Lors de la discussion en Commission des lois au SØnat, puis en sØance, les sØnateurs ont fait preuve de 
sagesse, et la proposition initiale en est ressortie amØliorØe. Le transfert de la compØtence de police municipale 
serait circonscrit au seul pouvoir de police gØnØrale, ainsi que la police spØciale du stationnement et de la circulation. 
La dØmarche progressive s�inscrit dans la continuitØ des avancØes de 75, de 82 et en 2002, qui ont vu les pouvoirs 
dØcisionnels de police du maire et le principe de subsidiaritØ s�affirmer.  

Monsieur le Maire, Madame la Maire, qui n�est plus là, regardez autour de vous : le projet d�une polic e 
municipale rassemble maintenant une majoritØ d�Ølus de notre AssemblØe. Jean-Bernard BROS, prØsident du groupe 
des Radicaux de gauche et autres IndØpendants, dans son intervention sur la niche UMP, avait rappelØ que le 
groupe des radicaux de gauche n’Øtait pas opposØ à l�idØe que Paris se rapproche du droit commun et dØpasse son 
statut dØrogatoire en matiŁre de police. Il me semble aussi que les maires ont approuvØ, lors de la mŒme sØance, la 
fusion des A.S.P. et des I.S.V.P. ainsi que le pouvoir de gestion du Maire sur les A.S.P. 

Nos points de vue convergent sur ce point. De mŒme au SØnat, le groupe Ecologie - "Les Verts" a soutenu la 
proposition de loi au nom d�une exigence dØmocratique à l’instar de M. BARBIER l’orateur du groupe RDSE à t itre 
personnel. Et j’ai mŒme entendu le PrØsident du groupe Communiste, ici, exprimer des points de convergence sur 
cette police de proximitØ. 

Pour conclure, à l�heure oø nous avançons dans un di alogue constructif pour une rØforme ØquilibrØe et 
progressive de la police parisienne, il n’y a plus que vous, Madame la Maire de Paris, ExØcutif, qui n’ayez pas encore 
osØ faire ce pas et la proposition de crØation d’une police municipale à Paris. 

Peut-on attendre de votre part une nouvelle proposition lucide sur ce sujet, et votre soutien, en ouvrant le 
dialogue avec les dØputØs de la majoritØ pour soutenir une avancØe sur cette question ? 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur le PrØsident. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Colombe BROSSEL. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur le PrØsident, d’abord d’avoir posØ ce dØbat 
dans le cadre qui est le bon. C’est en effet par le biais d’une proposition de loi, puisque le sujet dont nous dØbattons 
est un sujet qui dØpend des modifications de la loi, donc merci d�avoir placØ le sujet sous le bon angle.  

Je vous dirai trŁs rapidement trois choses, parce que nous avons eu ce dØbat dans cette AssemblØe, il y a de 
cela quelques semaines, et beaucoup des arguments ont ØtØ posØs sur la table à ce moment-là. Vous redire que 
nous avons un vrai point de divergence, Monsieur AZI¨RE, qui est en effet celui de la crØation d’une police 
municipale à Paris. 

Je le redis, comme la Maire de Paris l’avait dit à l ’occasion de ce dØbat, comme nous avons eu l’occasion de le 
dire à maintes et maintes reprises, en effet nous n e pensons pas qu’une police municipale soit adaptØe à la situation 
particuliŁre de Paris. Nous redisons, et je redis, que Paris n’est pas n’importe quelle ville. 
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Paris est la capitale, la capitale Øconomique, politique, culturelle et nous sommes malheureusement bien 
placØs pour savoir que c�est aussi une ville-symbole dans laquelle la place de la police rØgalienne est importante et 
doit le rester. 

Je redis ce que j’avais eu l’occasion de dire d’ailleurs à l’occasion de ce dØbat - et je ne sais pas pourquoi vous 
essayez artificiellement de crØer des divergences sur ce point - je redis, Monsieur AZI¨RE, que nous avon s en effet 
un certain nombre de convergences sur des points. Vous parlez de la nØcessitØ d�avoir un lien et une action de 
proximitØ afin de rØpondre à l’ensemble des incivilitØs dont peuvent Œtre victimes les Parisiens. Oui, et c’est un point 
sur lequel, en effet, nous convergeons.  

C’est un point sur lequel Øvidemment nous mettons tout en �uvre pour que les services publics municipa ux 
soient mobilisØs. Et vous le savez, parce que j’ai dØjà eu l’occasion, là aussi, de le dire, c�est auss i un sujet sur lequel 
nous travaillons, au-delà mŒme du pØrimŁtre strict des services publics municipaux, dans le cadre du travail initiØ 
avec Mao PENINOU, PØnØlope KOMIT¨S, Emmanuel GRÉGOIRE sur la  crØation des brigades vertes.  

Nous avons eu l’occasion de dire les choses clairement. Nous avons eu l�occasion d�ailleurs que notre 
AssemblØe s’exprime sur le sujet des Brigades vertes. Et donc, de ce point-de-vue, j’ai plutôt envie de v ous proposer 
une fois de plus, deux mois aprŁs le dØbat que nous avons eu sur la proposition du groupe UMP, de vous dire : 
actons en effet que nous avons, sur un certain nombre de sujets, des points de convergence. L’ExØcutif y travaille, je 
vous l�ai dØjà dit. L�ensemble de mes collŁgues qui ont l�occasion de s�exprimer sur le sujet vous l�ont dØjà dit, nous 
travaillerons et nous reviendrons devant cette AssemblØe et devant l’ensemble des Ølus municipaux lorsque le projet 
sera suffisamment abouti. 

Merci d’ailleurs d’avoir rappelØ, Monsieur AZI¨RE, que la proposition initiale du groupe UDI n’a pas ØtØ 
totalement approuvØe au long du processus, au sein du SØnat, et qu’une position de principe qui consistait à 
transfØrer l’intØgralitØ des pouvoirs de police à la Mairie de Paris n’a pas fait l’unanimitØ, mŒme sur les bancs de la 
droite sØnatoriale.  

Donc continuons à travailler sur le chemin d�une me illeure action de proximitØ pour les Parisiens. C’est ce qui, 
je crois, nous rassemble. Ne crØons pas de fausses divergences pour des dØbats politiques qui n�ont pas lieu d�Œtre 
dans notre AssemblØe. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame Colombe BROSSEL. 

Monsieur Eric AZI¨RE, vous souhaitez à nouveau la parol e ? 

M. Eric AZI¨RE. -  En rØponse à cette rØponse, vous ne voulez pas voir le progrŁs et les avancØes 
dØmocratiques quand elles sont en cours. Il y a un mouvement qui monte, mŒme plus chez les Parisiens, mais chez 
les institutionnels, dans la reprØsentation politique pour la crØation d’une police municipale. C’est un mouvement qui 
sera majoritaire, qui est dØjà sans doute majoritaire politiquement. 

L’obstacle juridique a ØtØ levØ, vous l�avez bien rappelØ, par le travail de la Commission des lois au SØnat, qui a 
fait un trŁs bon travail sur ce sujet. Donc, le fait nouveau, c�est que la proposition convient parfaitement bien au cadre 
qui est le nôtre, c’est-à-dire au cadre parisien. L ’obstacle juridique est levØ. L’obstacle politique est levØ, il ne reste 
plus que votre obstination idØologique à mettre en place, à vouloir voir la rØalitØ telle qu’elle, c’est-à-dire une vØritable 
police municipale à Paris.  

Je vous fais un pari, c�est qu�aux prochaines Ølections municipales, et aprŁs ces Ølections municipales, quoi 
qu�il arrive, dans tous les projets proposØs aux Parisiens, il y aura la crØation d’une police municipale et, qu�aprŁs 
cette Ølection, la police municipale à Paris sera une rØalitØ. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Certainement pas, mais le rendez-vous est pris. 

V - Question d’actualitØ posØe par le groupe Socialiste et ApparentØs à Mme la Maire de 
Paris relative au bilan de l’opØration "Paris, fais-toi belle". 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à la question suivante, posØe par le groupe 
Socialiste et ApparentØs, et elle est posØe par Mme Afaf GABELOTAUD. 

Mme Afaf GABELOTAUD. - Samedi dernier, fallait-il Œtre femme, et fØrue de mØnage, pour que Paris se fasse 
belle ? Evidemment, je ne le crois pas, et cela au regard du nombre et de la diversitØ des participants à ce grand 
nettoyage de printemps auquel vous avez invitØ tous les Parisiens. 
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Mme la Maire a elle-mŒme participØ, avec les riverains et riveraines, cours de Vincennes dans le 20e 
arrondissement. Cette initiative s�inspire des "cleanup day", que Mme la Maire a baptisØ en français : "Paris fais-toi 
belle". Merci, merci pour cette traduction enjouØe et sØduisante. 

Cette opØration avait pour but de faire participer les Parisiens au maintien de la qualitØ de l’espace public et au 
respect de leur environnement immØdiat et cela dans une atmosphŁre conviviale et ludique. 

En 2008, Rainer NOLVAK et Atti DELLA, deux ingØnieurs informatiques estoniens, arrivent à convaincre leurs 
concitoyens de dØbarrasser le pays de tous les dØtritus qui jonchaient les trottoirs, les chemins et les routes au cours 
d’une journØe de mobilisation. 

Le succŁs a ØtØ tel que, lors de ce premier "cleanup day", plusieurs dizaines de milliers de volontaires ont, en 
cinq heures, rØcoltØ 10.000 tonnes de dØchets sauvages et illØgaux à travers l’Estonie. 

Selon NOLVAK et DELLA, pour nettoyer la planŁte en une journØe, il faudrait la participation d�environ 300 
millions de personnes, c’est-à-dire seulement 5 % d e la population. Depuis, l’opØration a conquis le monde entier. 96 
pays ont participØ à des journØes de nettoyage rassemblant 7 millions de bØnØvoles.  

A Paris, malgrØ les 30.000 corbeilles et autres containers de rØcupØration installØs dans les rues, malgrØ les 
campagnes de sensibilisation, les services d�enlŁvement de dØchets, les verbalisations, beaucoup de passants 
continuent de jeter leurs dØchets à mŒme le sol, et ainsi à mØpriser leur environnement, sans parler des particuliers 
et entreprises qui se dØbarrassent de leurs dØchets dans des dØcharges sauvages. 

Une action de prØvention et de sensibilisation, mobilisant les acteurs locaux, mairies d�arrondissement, conseils 
de quartier, associatifs, services techniques, entre autres, telle que vous l�avez menØe samedi dernier, a donc tout 
son sens.  

Elle permet d�attirer l�attention des usagers sur le respect de l’espace public, sur le sens du partage de nos 
lieux communs, sur la gestion des dØchets, mais aussi d�apprendre le travail quotidien, et souvent ingrat, des agents 
de la propretØ.  

Cette journØe est Øgalement l’occasion de sensibiliser les habitants, tous les habitants, et de tous les âges, 
hommes, oui, femmes aussi, enfants, partout au bon rØflexe, comme le tri sØlectif, et de leur rappeler, ou de leur 
apprendre, que de nombreux outils sont mis à leur d isposition par la Ville afin de leur permettre de prØserver leur 
environnement, leur nature, celle qui nous appartient et celle que nous lØguerons. C’est aussi un moment de partage 
et de rØappropriation de l’espace commun, oø chacun est en mŒme temps hôte et invitØ dans le respect de toutes et 
tous. 

Nous serions dØsireux de connaître le bilan et les enseignements qui peuvent Œtre tirØs de l’opØration "Paris, 
fais-toi belle" et de savoir si vous envisagez de pØrenniser, voire d’Øtendre, cette initiative. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame.  

Pour nous parler Øgalement de cette trŁs belle initiative et rØpondre à votre question, la parole est à  M. Mao 
PENINOU. 

M. Mao PENINOU, adjoint. - Merci, Madame Afaf GABELOTAUD, de votre question et de la valorisation de 
cette journØe que nous avons connue le week-end dernier.  

Je voudrais commencer par vous rassurer. Il n’y a pas, loin de là, que des femmes qui nettoient Paris. Je dois 
mŒme vous dire, qu�en fait, 93 % des Øboueurs de la Ville sont des hommes. Ce sont eux qui nettoient nos rues tous 
les jours.  

Nous sommes d’ailleurs dans une recherche de plus de diversitØ. Nous faisons beaucoup d�efforts pour pouvoir 
recruter aussi des femmes à la PropretØ de Paris, notamment par des travaux dans l�ensemble de nos locaux pour 
pouvoir les y accueillir, mais sachez que l�on en est encore trŁs loin aujourd’hui. Ceci dit, cette journØe a en effet ØtØ 
pour moi un moment à la fois trŁs intØressant et porteur d�espoir pour l�avenir. 

Je voudrais commencer par remercier les maires des 10e, 15e, 18e et 20e arrondissements qui ont organisØ 
ces "Clean Up Day" dont vous avez parlØ, tout au long de l�annØe derniŁre. Ils nous ont permis de pouvoir tirer les 
premiers enseignements de ce en quoi consiste le fait de mobiliser la population pour nous aider à net toyer la ville, et 
ce dans un sens extrŒmement positif.  
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Je voudrais remercier les maires de l�ensemble des autres arrondissements sans qui cette journØe n�aurait pas 
pu Œtre le succŁs qu�elle a ØtØ. Ils se sont mobilisØs avec leurs Øquipes, trŁs souvent personnellement, pour Œtre aux 
côtØs de leurs concitoyens et aux côtØs de nos agen ts à nettoyer la ville et à faire que nous respecti ons Paris comme 
nous l�aimons aujourd�hui.  

Cette opØration a ØtØ un premier succŁs, plus de 1.000 Parisiennes et Parisiens de tous âges, de toutes 
conditions, de toutes couleurs nous ont rejoints et ont participØ à ce grand nettoyage dans les 22 quartiers concernØs 
par cette Ødition. 

Nous avons ainsi rØcoltØ un volume de prŁs de 15.000 litres de dØchets et je dois le dire, cela fait rØfØrence à 
d�autres dØbats que nous avons eus ici assez rØguliŁrement, beaucoup de mØgots, ce qui prouve la difficultØ que 
nous avons à les nettoyer au quotidien.  

Au-delà de cela, 200 agents se sont mobilisØs et on peut dire aussi qu�un certain nombre d�associations ont 
participØ à nos côtØs. Ce sont principalement des a ssociations de quartier bien sßr, et je les remercie, nous avons 
l�habitude de travailler avec eux trŁs rØguliŁrement. Mais ce sont aussi des associations plus spØcialisØes dans ce 
domaine, comme "GreenBird" dans le 4e et le 7e arrondissement, une association japonaise implantØe à Paris 
depuis 2007 et qu�on avait connue autour de la Tour Eiffel dans des actions assez mØdiatiques sur la question de la 
propretØ. C�est aussi "Surfrider", qui est intervenue sur le 19e arrondissement et qui, eux, se battent contre la 
pollution des eaux. Ils nous ont Øvidemment aidØs à la fois sur le canal de l�Ourcq et sur le canal Saint-Martin. Puis 
ce sont des associations de jeunes notamment, ce qui me semblait extrŒmement positif.  

Je voudrais vous dire que nous comptons Ølargir cette journØe et cette mobilisation dans les mois et les annØes 
à venir. D�abord la reproduire au sein des quartier s dans les arrondissements, tout au long de l�annØe, en multipliant 
les initiatives. Puis se donner un nouveau rendez-vous, au printemps prochain, pour une deuxiŁme Ødition de cette 
journØe parisienne qui soit à la fois une journØe de nettoyage de la ville, mais aussi plus largement une journØe de 
rencontre avec l�ensemble des agents de la DPE, et de valorisation de la propretØ parisienne. Je crois que nous irons 
plus loin dans l�exposition des machines car de trŁs nombreux enfants nous ont montrØ leur enthousiasme pour les 
machines qui nettoient tous les jours nos trottoirs.  

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Mao PENINOU.  

VI - Question d’actualitØ posØe par le groupe Ecologiste de Paris à Mme la Maire de Paris 
et à M. le PrØfet de police relative à la situation  sanitaire et sociale particuliŁrement 
dØgradØe des exilØs rØfugiØs boulevard de la Chapelle à Paris. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons à la question du groupe Ecologiste de Paris 
qui est posØe par Jacques BOUTAULT. 

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, nous avons tous 
ØtØ Ømus et rØvoltØ ces derniŁres semaines par les tragØdies à rØpØtition qui se dØroulent en MØditerranØe. Les 
images de ces bateaux transportant des rØfugiØs dans des conditions effroyables, sombrant en pleine mer ne 
laissent personne indiffØrent.  

Certaines de ces embarcations de fortune atteignent les côtes italiennes, grecques, chypriotes ou malt aises et 
livrent leur lot de personnes complŁtement dØmunies, fuyant un totalitarisme qui s�Øtend de jour en jour en Irak, en 
Syrie ou cherchant à Øchapper à des situations de pe rsØcution ou de guerre comme en Ethiopie.  

Ces damnØs de la terre continuent leur pØriple sur le continent en quŒte d�un avenir pour eux et leurs enfants, 
une reprise d�Øtude, un travail pour pouvoir vivre dignement. Ce sont ces personnes, venues principalement du 
Soudan, de Syrie et d�ErythrØe que l�on retrouve au nombre de plusieurs centaines à Paris. Elles sont venue s grossir 
le nombre d�exilØs dØjà installØs dans un campement de misŁre sur le terre-plein du boulevard de la Chapelle, sous 
le mØtro aØrien, à proximitØ des voies de la gare du Nord.  

Face à cette situation, la Ville de Paris a mandatØ "Emmaüs" pour coordonner l�action des associations q ui 
assurent les premiers secours. Cependant, aucune solution d�hØbergement n�a ØtØ proposØe à ces personnes dont la 
situation sanitaire se dØgrade de jour en jour. L�hØbergement est pourtant une nØcessitØ premiŁre dont "Emmaüs" a 
rappelØ l�urgence. Les services d�urgence et la permanence d�accŁs aux soins des hôpitaux LariboisiŁre  et Saint-
Louis sont sous tension, ainsi que les mØdecins de ville, et la cohabitation avec les riverains devient tendue.  

Les projets d�Øvacuation du campement inquiŁtent les associations d�aide aux migrants et de dØfense des 
droits humains. Une Øvacuation sans hØbergement prØalable risque en effet de prØcariser encore plus ces 
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populations qui se disperseront et se regrouperont un peu plus loin sous les ponts, au bord du canal, dans les jardins 
publics.  

Le groupe Ecologiste de Paris souhaite interroger la Maire de Paris sur ce qu�elle compte faire pour ne pas 
laisser cette situation d�extrŒme misŁre, particuliŁrement indigne dans une ville comme Paris, s�installer durablement 
et pour trouver rapidement une solution d�hØbergement à ces migrants.  

Il souhaite aussi savoir si la Maire de Paris compte engager un travail pour la mise en place d�un dispositif 
pØrenne pour les migrants en transit à Paris.  

Le groupe Ecologiste de Paris demande aussi à M. le Pr Øfet de police de ne pas procØder à l�Øvacuation du 
campement et d�intervenir auprŁs des services de l’Etat pour aider à l�hØbergement, à l�accŁs aux droit s et aux 
demandes d�asile de ces rØfugiØs. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Jacques BOUTAULT. 

Pour vous rØpondre, d�abord M. le PrØfet de police, puis ensuite Dominique VERSINI. 

Monsieur le PrØfet� 

M. LE PRÉFET DE POLICE. -  Monsieur le Maire, Monsieur le Conseiller, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, depuis un an, vous le savez, la France connaît un afflux de migrants originaires de la Corne de l�Afrique. 
De maniŁre gØnØrale, ces migrants ne sont que de passage sur notre territoire, leur but Øtant de rejoindre les pays 
d�Europe du Nord, et notamment le Royaume-Uni. 

En effet, peu de demandes d�asile ont ØtØ adressØes à la PrØfecture de police par cette population en transit.  

Face à cette situation, le MinistŁre de l�IntØrieur a adoptØ l�ØtØ dernier une stratØgie de renforcement des efforts 
de contrôle, notamment pour lutter contre les filiŁ res d�acheminement. La PrØfecture de police a pris toute sa part 
dans cet effort, notamment afin de ne pas rendre attractive la voie passant par Paris. 

De nombreuses opØrations coordonnØes de contrôle avec la police aux frontiŁres ont ØtØ conduites en gare du 
Nord et en gare de Lyon, des actions judiciaires aussi, je le souligne, ont ØtØ menØes contre les rØseaux de 
passeurs. Ainsi, le 14 avril dernier, un rØseau de taxis clandestins, animØ par des ErythrØens, acheminant les 
migrants à partir du site du boulevard de la Chapel le vers la Belgique a ØtØ dØmantelØ par la Direction du 
Renseignement de la PrØfecture de police. Les six organisateurs de ce rØseau de taxis clandestins, qui se servaient 
en quelque sorte du boulevard de la Chapelle comme d�un "hub", ont ØtØ ØcrouØs.  

En dØpit de ces efforts, un regroupement composØ de migrants originaires de l�Afrique de l�Est s�est constituØ 
sous le mØtro aØrien de la ligne 2 au niveau du 39, boulevard de la Chapelle et alentours. Les pouvoirs publics se 
sont collectivement organisØs. Des passages rØguliers sont effectuØs par les services de police et la B.A.P.S.A. qui 
dØpend de la PrØfecture de police. Des mises à l�abri des femmes avec enfants ont ØtØ faites par les services de la 
Ville et de la PrØfecture de RØgion. Un nettoyage hebdomadaire a ØtØ assurØ par les services de la Ville, ainsi que la 
mise en place de sanisettes. Les deux associations avec lesquelles nous avons l�habitude de travailler sur ces 
questions, "Emmaüs" et "France Terre d�Asile" sont pr Øsentes sur ce site et nous travaillons avec elles.  

La Ville de Paris, en tant que propriØtaire du domaine sur lequel s�est installØ ce campement, a engagØ dØbut 
avril une dØmarche auprŁs du juge des rØfØrØs pour obtenir une ordonnance d�expulsion pour ce site. Un huissier a 
ØtØ mandatØ par le juge pour procØder au constat, mais force est de reconnaitre que la procØdure a peu avancØ. Or, 
la situation s�est rØcemment dØgradØe, se traduisant par une dØtØrioration des conditions d�hygiŁne et par une 
augmentation du nombre de migrants qui atteint environ 370 ou 380 personnes selon les jours.  

Face à cette situation, j�ai rØuni tous les acteurs le 18 mai dernier. Cette rØunion a permis de prØparer, dans les 
meilleures conditions, l�Øvacuation de ce campement. Un diagnostic social individualisØ a recensØ le 20 mai les 
378 personnes prØsentes qui s�y trouvaient ce jour-là et a prØcisØ leur statut en matiŁre de demande d�asile, l�objectif 
Øtant effectivement d�accueillir à la PrØfecture pour engager la procØdure de reconnaissance de rØfugiØs pour les 
personnes qui le souhaitent.  

J�ai par ailleurs demandØ à l�Agence rØgionale de santØ un rapport sur la situation sanitaire de ce site. Ce 
rapport m�a ØtØ remis le 22 mai dernier : il fait Øtat d’un risque d’ØpidØmie. 

Je considŁre donc que ce pØril imminent, liØ au risque d’ØpidØmie, est susceptible de justifier au plan juridique 
que, malgrØ la propriØtØ de la voie, je prenne un arrŒtØ, sur le fondement de mes pouvoirs de police gØnØrale. 
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La dØcision d’Øvacuation qui va s’imposer doit toutefois Œtre accompagnØe de propositions d’hØbergement, 
individualisØes en fonction de la nature des publics : 

- les femmes avec enfant relŁvent de l’Aide sociale à l’enfance de la Ville ; c�est ce dont nous sommes  
convenus avec les services de la Ville ; 

- les demandeurs d’asile ont vocation à Œtre pris en charge par le dispositif national d�accueil, en fonction de 
leur lieu de dØpôt de demande ; certains ont fait des demandes dans d’autres dØpartements dØjà ; 

- les autres personnes en transit vers d’autres destinations, qui ne veulent pas demander l’asile, se verraient 
proposer une mise à l’abri temporaire. 

Ce travail de recherche d’hØbergements en nombre suffisant est en cours.  

Une fois l’Øvacuation rØalisØe, il conviendra, Øvidemment, de sØcuriser immØdiatement ce site afin d’Øviter toute 
nouvelle occupation, ainsi que de veiller au risque d’effet report sur d’autres campements de ce type et nous y 
veillerons. 

Telles sont les diffØrentes actions en cours, qui sont conduites dans le respect de la circulaire interministØrielle 
sur cette question des campements, actions qui sont conduites en partenariat avec les services de la Ville et de l’Etat 
et les associations prØsentes sur le site pour rØpondre à la situation prØsente de ce campement. 

Je tiens à remercier tous les acteurs qui se sont m obilisØs pour rØgler la situation de ce campement. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur le PrØfet. 

Dominique VERSINI, pour l’ExØcutif. 

Mme Dominique VERSINI, adjointe. - Monsieur le Maire, merci. 

Monsieur le Maire, cher Jacques BOUTAULT, effectivement, cette question est une question extrŒmement 
importante qui nous prØoccupe tous : c’est la question des migrants, originaires notamment de la Corne de l’Afrique 
et qui sont prØsents actuellement à Paris dans diffØrents campements sur l’espace public. 

M. le PrØfet a ØvoquØ la situation du boulevard de la Chapelle, mais il y a Øgalement des personnes installØes 
dans le 13e arrondissement. D’ailleurs, le nombre de v�ux dØposØs sur ce thŁme, et dont nous discutero ns demain, 
tØmoignent de l’importance que nous attachons tous à la prise en charge dans de trŁs bonnes conditions  et aux 
meilleures rØponses possibles en direction de ces publics. 

Effectivement, on l’a vu, ce n’est pas une question nouvelle mais il est vrai que les arrivØes se sont intensifiØes 
au cours de ces derniŁres semaines, avec des migrants en nombre important arrivant d’Italie, certains Øtant prØsents 
à Calais et revenant à Paris, aprŁs y avoir parfois transitØ. C’est une question compliquØe. 

Là, on voit bien que Paris est vraiment une ville-mo nde, une ville-refuge, une ville aussi de passage car 
beaucoup de gens, parmi ceux qui sont prØsents, notamment boulevard de la Chapelle - j�y ai ØtØ la semaine 
derniŁre -, sont sur un projet migratoire qui doit les amener hors de France, d’ailleurs, qui ont des projets vers les 
pays du Nord. 

Il est vrai que nous sommes intervenus. M. le PrØfet de police l’a dit : la Ville s’est mobilisØe dŁs le dØpart en 
mandatant des associations, comme "Emmaüs Solidarit Ø", "France Terre d�Asile" dont je veux saluer l’action ; 
Øgalement nos Øquipes de la Ville : l�UASA, la DPE, la DPP. Evidemment, dans le cadre des responsabilitØs de la 
Ville puisque, finalement, la rØponse de M. le PrØfet de police le montre bien, on est là vraiment dans les 
compØtences rØgaliennes de l’Etat, nous nous sommes impliquØs autant que nous l�avons pu dans le cadre de nos 
compØtences. Notamment, M. le PrØfet l’a rappelØ, les familles avec enfants relŁvent de nos compØtences et nous 
les assumons pleinement. 

NØanmoins, nous avons souhaitØ assurer le minimum indispensable pour assurer la sØcuritØ, l’hygiŁne. Mais là, 
la situation n’est plus possible ; il n�est pas possible d’avoir des situations de vie comme celles dont j’ai pu Œtre 
tØmoin encore il y a quelques jours boulevard de la Chapelle. Effectivement, il n’est pas possible de pouvoir accepter 
qu’il y ait des bØbØs et des enfants en trŁs bas âge car, mŒme en proposant des solutions à un certain nombre des 
mamans, nous avons eu beaucoup de mal à les convain cre de venir dans des chambres d’hôtel, que nous av ons 
mobilisØes, ou dans des places que nous avons mobilisØes avec la PrØfecture de RØgion. 
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D’autant plus qu’il y a tout un systŁme de passeurs qui exploitent toute cette situation et toute cette misŁre. 

L’Etat, dans la compØtence qui est la sienne, et c�est notre souhait, s’est mis en marche pour analyser la 
situation afin d’Øvacuer ce site, toutefois dans le respect de la dignitØ des personnes. 

C’est pourquoi, vous l’avez rappelØ, Monsieur le PrØfet, notre demande Øtait vraiment que, pour les personnes 
qui relŁvent de l’asile et qui le demandent, ils soient orientØs vers le dispositif national de demande d’asile ; que les 
autres aient une place d�hØbergement dans le dispositif d�urgence ; et bien Øvidemment, les familles avec enfants 
prises en charge par l’Aide sociale à l’enfance dans  le cadre de la protection de l’enfance. 

Voilà, donc, nous avons travaillØ beaucoup avec les services de l’Etat. 

Nous souhaitons vraiment, et c’est important mais cela vient d’Œtre confirmØ par le reprØsentant de l’Etat, que la 
circulaire que vous avez citØe soit respectØe et que vraiment des solutions d’hØbergement soient proposØes à toutes 
les personnes, en fonction de leur situation et aussi de leurs projets immØdiats. 

En tout cas, sachez, mes chers collŁgues, que je serai et nous serons trŁs vigilants pour que les solutions 
d’hØbergement soient mises en place et que les personnes puissent ainsi, de passage ou pour plus longtemps, 
trouver les meilleures solutions pour elles, dans des conditions qui sont, il est vrai, extrŒmement difficiles pour eux. 

Voilà, donc, une rØponse à une question difficile ma is qui, je crois, est en train d’avancer dans de bonnes 
conditions. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame VERSINI. 

Jacques BOUTAULT, souhaitez-vous reprendre la parole ? 

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Paris est une ville-refuge. 

Nous sommes, l�avez-vous dit, nous sommes tous bien d’accord sur cette affirmation. 

C’est la raison pour laquelle l’Øvacuation dans le respect et la dignitØ des personnes demande au prØalable que 
chaque demande d’asile soit ØtudiØe et qu’un hØbergement d’urgence soit attribuØ ; sinon, nous allons faire pire que 
bien. 

Si, aujourd’hui, nous sommes dans cette situation, c’est parce que la France, contrairement à d’autres pays 
d’Europe, est beaucoup trop restrictive en matiŁre d’accueil des rØfugiØs de par le monde. 

D’ailleurs, l’Union europØenne vient demander à la France d’accueillir 9.000 de ces rØfugiØs, alors qu�elle n’en 
accueille que 500 officiellement actuellement. Donc, il y a vraiment, de la part de l’Etat, des moyens supplØmentaires 
et une politique beaucoup plus ambitieuse pour pouvoir rØsoudre ce problŁme humainement trŁs difficile mais qu’il 
est indispensable de traiter. 

Merci. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Jacques BOUTAULT. 

Souhait de bienvenue. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Avant de passer à la derniŁre question d�actualitØ, nous 
avons le plaisir d’accueillir les ØlŁves de l’Øcole ØlØmentaire La Fontaine, dans le 16e arrondissement. 

Nous les saluons et nous leur souhaitons la bienvenue. 

VII - Question d’actualitØ posØe par Mme SIMONNET relative à l’Øvolution de la loi 
Macron. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - La derniŁre question d’actualitØ est posØe par Danielle 
SIMONNET, à qui je cŁde la parole. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mais que vous Œtes impatients ! 
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Mme la Maire n’est pas là, mais je lui adresse quan d mŒme ma question : aprŁs son passage totalement 
antidØmocratique, via le 49.3 à l’AssemblØe nationale, la loi Macron continue d’Œtre examinØe par les parlementaires 
et elle est en ce moment dØbattue par le SØnat qui en aggrave encore les dispositions rØgressives antisociales. 

DaniŁle PREMEL, pour le groupe Communiste, dØnoncera aujourd’hui, à juste titre, la banalisation du trava il du 
dimanche par le biais des dØrogations accordØes aux Øtablissements dits culturels. 

J’aborderai ici un autre aspect : le SØnat a modifiØ l’article 81 de la loi Macron, contre l’avis du Gouvernement 
d�ailleurs, en Øtendant le travail de nuit, appelØ "travail en soirØe", amendement "SØphora", aux zones touristiques et 
non plus aux seules zones touristiques internationales. 

C’est donc une dØgradation de plus des droits des salariØs et en particulier des salariØs du commerce, ces 
salariØs, qui sont souvent des femmes, des prØcaires à qui on ne laisse pas le choix de travailler ou non le soir ou le 
dimanche. Cette gØnØralisation des horaires de travail dØrØgulØs doit cesser. 

La Ville de Paris est particuliŁrement touchØe par cette mesure. Les zones touristiques qui permettent des 
passe-droits aux entreprises pour dØroger au droit du travail sont nombreuses. L’Øtude menØe par la Mission 
d�information et d’Øvaluation sur le travail dominical et de nuit, dØmontrait pourtant trŁs clairement que de telles 
mesures n’apportent rien à l’Øconomie ni au pouvoir d’achat, mais qu�elles conduisent à la rØgression sociale, à une 
prØcarisation toujours plus forte et à la destruction du petit commerce par la concurrence avec de grandes 
enseignes. 

Le progrŁs, mes chers collŁgues, est d’harmoniser les temps sociaux, de travailler moins pour travailler tous. Le 
progrŁs n�est pas de dØrØguler et d’augmenter le temps de travail, mais de le rØduire et de libØrer les temps 
contraints au service de nos Ømancipations individuelles et collectives. Le bien vivre n’est pas à che rcher au fond du 
caddy dans l’accumulation illusoire de biens, mais bien dans plus de liens. 

Vous avez, Madame la Maire, prØtendu vous opposer à la loi Macron. Reconnaissez le peu de succŁs. 

Madame la Maire, mes chers collŁgues, au regard de l’Øvolution de la loi Macron qui entend imposer une 
nouvelle rØgression sociale sans prØcØdent par l’extension du travail de nuit, non seulement dans les zones 
touristiques internationales, mais aussi dans l’ensemble des zones touristiques, quelles actions comptez-vous initier 
dans la continuitØ de cette M.I.E. avec les Parisiennes et les Parisiens, les salariØs concernØs, les organisations 
syndicales, pour vous opposer à cette loi et vous o pposer rØsolument, et pas simplement dans les salons ? Cette loi 
aura de graves consØquences sur la dØgradation des conditions de vie des Parisiennes et des Parisiens. Elle va à 
contre-courant des impØratifs Øcologiques. Il est urgent d’agir. 

Je vous remercie. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, Madame SIMONNET, la parole est à 
Olivia POLSKI. 

Mme Olivia POLSKI, adjointe. - Madame SIMONNET, mes chers collŁgues, la question que vous me posez 
aujourd’hui me permet de revenir sur des dØbats que nous avions encore rØcemment dans cette mŒme AssemblØe et 
que nous avons eus à de trŁs nombreuses reprises su r les Øvolutions possibles du travail du dimanche et la nuit, 
notamment à Paris, et au cours desquels vous Øtiez dØjà trŁs volontaires. 

Les dØbats de fØvrier nous avaient permis d’aboutir à un v�u de l’ExØcutif qui rappelait les trois axes  portØs par 
la majoritØ municipale lors des travaux de la M.I.E., puis par l’ExØcutif et les parlementaires parisiens de la majoritØ 
auprŁs du Gouvernement. 

Le premier axe Øtait le refus de la gØnØralisation du travail dominical et nocturne. Cela ne signifie pas le refus 
de toute Øvolution - je pense à certaines gares - car Paris doit s’adapter aux mutations du tourisme et des rythmes de 
vie. Mais il doit le faire en conservant ses atouts, ses spØcificitØs, et de maniŁre à ce que cette ouverture soit 
rØellement crØatrice d’emplois. La M.I.E. avait permis d’entendre l’inquiØtude des commerces de proximitØ qui ne 
seraient, pour la plupart, pas à mŒme d’entrer dans cette course folle à l’ouverture tardive et domini cale, et seraient 
ainsi extrŒmement menacØs. 

Nous avons Øgalement entendu l’inquiØtude des salariØs, dont j’ai reçu les reprØsentants. Leurs conditions de 
travail pourraient Œtre bouleversØes sans concertation ni nØgociation prØalables. 

Le deuxiŁme axe de ce v�u de l’ExØcutif est la nØces sitØ d’associer la Maire de Paris à la dØfinition des zones 
touristiques internationales. La Maire de Paris a Ømis d’ailleurs le souhait de s’appuyer sur des concertations avec les 
reprØsentants des commerçants, des salariØs et des riverains. Ce rôle de la Maire de Paris est primordi al, car il 
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permet de prendre en compte les consØquences concrŁtes d’Øventuelles extensions, tant pour les salariØs que pour 
les habitants, ainsi que pour notre commerce de proximitØ. 

Le troisiŁme axe de ce v�u Øtait notre vision d’une  ville harmonieuse, ouverte au tourisme et humaine. 

Vous connaissez l’attachement de la Maire de Paris - puisqu’elle l’a rØpØtØ à plusieurs reprises - au maintien de 
temps de respiration dans la ville. Au-delà des comp ensations salariales nØcessaires et qui doivent Œtre garanties par 
la loi, nous restons persuadØs qu’une gØnØralisation du travail nocturne et dominical, proposition du groupe portØe 
par l’UMP ou les RØpublicains, bouleverserait l’Øquilibre de la ville. C’est pourquoi nous sommes intervenus auprŁs 
du Gouvernement, soutenus en cela par nos Ølus parlementaires à l’AssemblØe nationale et au SØnat qui ont dØposØ 
des amendements demandant l’avis conforme des maires, afin de pouvoir mener des concertations utiles à  une 
Øvolution harmonieuse. 

Les dØbats vont se poursuivre en commission mixte paritaire, puis de nouveau à l�AssemblØe nationale au mois 
de juin. Vous pouvez compter sur notre dØtermination pour continuer à porter cette exigence. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci beaucoup, Madame POLSKI, y compris pour le 
respect parfait du temps de parole. 

Madame SIMONNET, souhaitez-vous à nouveau la parole ? Allez-y. 

Mme Danielle SIMONNET. - Je vous remercie. 

Vous avez fait un rappel de la mØthode qui est la vôtre, c’est-à-dire on met en place une Mission d’inf ormation 
et d’Øvaluation, on Øcoute tout le monde. C�est une bonne chose, mais, nØanmoins, vous avez limitØ votre action, et 
Mme la Maire a limitØ son action par quelques sorties dans les mØdias et ensuite un v�u portØ par cett e AssemblØe 
avec, je le rappelle, un certain nombre de choses floues. 

En effet, dois-je vous rappeler que toutes les positions n’Øtaient pas unanimes au niveau de l’ensemble des 
groupes de la majoritØ et que certains - cela ne m’a pas ØchappØ - Øtaient favorables à l’extension du travail du 
dimanche, Øgalement à l’intØrieur du groupe Socialiste, hØlas. Et rØsultat ? 

Non, Monsieur Pascal CHERKI, mŒme vous, vous pourriez Œtre plus combatif. La mairie du 14e 
arrondissement pourrait mobiliser bien plus fortement l’ensemble des habitants et des habitantes pour crØer un 
vØritable rapport de force et pour empŒcher que cette loi soit adoptØe. 

Si vous Œtes persuadØ et convaincu que c’est une rØgression sociale sans prØcØdent, que c�est une aberration 
Øcologique de courir vers toujours plus de consumØrisme, de surexploitation et de dØrØgulation du temps de travail, 
alors il faut y aller. Pourquoi ne venez-vous pas tous ? Pourquoi est-ce toujours les mŒmes Ølus que l’on retrouve 
dans les manifestations ? Pourquoi ne battez-vous pas le pavØ parisien ? Il faut, à un moment donnØ, assumer ses 
convictions et savoir de quel côtØ du sens de l�histoire on veut Œtre. 

Je regrette que vous ne soyez que dans cette sacrØe timiditØ, à toujours mØnager la chŁvre et le chou, parce 
que dans votre majoritØ vous en avez qui souhaiteraient permettre notamment au B.H.V. de pouvoir faire ce qu’il 
veut, que tel maire d’arrondissement souhaiterait que dans son secteur il puisse y avoir tel quartier qui puisse 
dØroger. Chacun a ses petits arguments clientØlistes locaux pour justifier les dØrogations au Code du travail. 

Je regrette, mais votre rØponse, je ne la trouve pas satisfaisante. Vous avez ØchouØ et vous souhaitez 
continuer la mŒme dØmarche qui ne sera pas efficace pour contrer cette loi. Je ne peux que le regretter. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Merci, Madame SIMONNET. 

Nous en avons terminØ avec les questions d’actualitØ. 

2015 UDI-MODEM 1 G - Mise en �uvre d�un plan "smart -santØ" à Paris. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint, prØsident. - Nous passons au dØbat organisØ pour Øtudier la proposition 
de dØlibØration UDI-MODEM 1 G : mise en �uvre d’un plan "smart-santØ" à Paris, proposition de dØlibØration qui a 
nØcessitØ un important travail du groupe UDI-MODEM et des Øchanges avec l’ExØcutif. 

Pour la prØsenter, pour dØbuter le tourniquet, je donne la parole à François HAAB. 

M. François HAAB. -  Merci, Monsieur le Maire. 
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Mes chers collŁgues, je suis trŁs heureux de vous prØsenter notre proposition de dØlibØration sur une 
organisation sanitaire à Paris dans le cadre de cett e niche. 

L’idØe de cette proposition de dØlibØration, c’est le constat partagØ qui a ØtØ effectuØ à plusieurs reprises dans 
cet hØmicycle sur les difficultØs d’accŁs aux soins et notamment sur les difficultØs que nous connaissons en matiŁre 
de dØmographie mØdicale. Ces difficultØs qui concernent la dØmographie mØdicale, sont liØes à des questions 
financiŁres. C’est plus coßteux d’Œtre mØdecin à Paris, notamment pour des questions de loyer - cette question a ØtØ 
en partie traitØe dØjà dans diffØrentes propositions qui ont ØtØ faites - mais Øgalement en raison de difficultØs 
d’organisation du travail mØdical, parfois par la simple mØconnaissance de ce qu’est l’exercice mØdical à Paris de la 
part des futurs mØdecins qui sont encore Øtudiants.  

Le deuxiŁme constat dont nous allons parler dans un instant, c’est l’extraordinaire rØvolution technologique 
avec les outils numØriques qui apparaissent et qui vont prendre une place absolument grandissante et essentielle 
dans l’exercice de la mØdecine.  

Cette proposition de dØlibØration, finalement, s’inscrit dans une forme de cohØrence. Elle s’inscrit en cohØrence 
avec ce que nous avons entendu hier sur la ville intelligente. Elle s�inscrit en cohØrence avec ce que nous avons 
entendu ce matin sur l’attractivitØ internationale de Paris ; on va en reparler tout à l’heure sur le r ôle, l’apport 
Øconomique que ce projet e-SantØ peut avoir. Elle s’inscrit Øgalement en cohØrence avec dØjà un certain nombre de 
mesures qui ont ØtØ adoptØes d�ailleurs le plus souvent à l’unanimitØ dans l’hØmicycle concernant l’attractivitØ 
mØdicale à Paris.  

Le premier volet de cette proposition de dØlibØration, c’est l’universitarisation des maisons de santØ. Vous 
savez, il a ØtØ retenu l’idØe d’avoir des maisons de santØ pluridisciplinaires à Paris et il nous apparaît absolument 
fondamental que ces maisons de santØ aient une valence universitaire. Bien sßr, cette valence doit se dØcider en lien 
avec les facultØs de mØdecine parisiennes et l’Agence rØgionale de santØ.  

Cette valence universitaire est doublement vertueuse. Elle est vertueuse d’abord pour attirer des mØdecins et 
des professionnels de santØ, quels qu’ils soient, au sein de ces maisons, parce que tout mØdecin, tout professionnel 
de santØ a envie de transmettre son savoir, de transmettre ses connaissances à des Øtudiants. Cette 
universitarisation est Øgalement trŁs importante pour faire connaître ce mode d’exercice aux futurs mØdecins et les 
exposer dŁs leur parcours d’Øtudiant en mØdecine à ces maisons de santØ d’exercice libØral pour qu�ils puissent 
choisir à terme ce mode d’exercice.  

Ce point nous apparaît absolument clØ, parmi les mesures susceptibles d’enrayer l’Ørosion dØmographique 
mØdicale à Paris.  

Le deuxiŁme volet de cette proposition de dØlibØration, c’est bien sßr de donner le coup d’envoi de la e-SantØ à 
Paris. Je disais tout à l�heure la "santØ 2.0" et on m’a fait remarquer que "2.0", c�Øtait dØjà dØpassØ. Je vais alors dire 
"6.0" puisque nous sommes dans la pØriode de Roland Garros.  

Donc, donnons le coup d�envoi de la "santØ 6.0" à Paris, crØons une commission de la e-SantØ à Paris. Cette 
commission aura quel but, quelle vocation ? Elle aura une vocation d�effectuer une veille technologique sur les outils 
numØriques qui sont en train de se dØvelopper ou qui existent dØjà. Elle aura comme vocation de dØfinir des 
pØrimŁtres d’expØrimentation, elle aura comme vocation d’accueillir des acteurs Øconomiques qui travaillent dans ce 
domaine de la e-SantØ.  

Nous avons d’ores et dØjà, comme vous l’avez vu dans la proposition de dØlibØration, identifiØ 3 domaines, 3 
secteurs ou 3 axes sur lesquels cette commission pourrait d’ores et dØjà travailler.  

Tout d�abord un axe de plate-forme d’accŁs ou de rendez-vous mØdicaux pour pouvoir avoir accŁs plus 
facilement à son rendez-vous avec un mØdecin. Il faut savoir que de trŁs nombreux mØdecins ont des crØneaux de 
consultations rendus disponibles par des annulations de derniŁre minute et que ces crØneaux ne sont pas utilisØs 
aujourd�hui. Il s�agit Øgalement de dØvelopper les tØlØconsultations qui sont dorØnavant autorisØes par la loi, et qui 
sont certainement un mode d’exercice qui, certes, ne se substitue pas à la consultation mØdicale traditionnelle mais 
qui ouvre la voie à un nouveau mode de relation ent re le mØdecin et le patient.  

Le deuxiŁme axe sur lequel cette commission doit rapidement travailler, c’est l’utilisation des outils du 
numØrique au service de l’Øducation en santØ, de l’Øducation des populations qui est, on le sait, une des mesures 
principales qui vont permettre de dØvelopper la prØvention. Lorsque la population est ØduquØe sur ce qu’il faut faire 
ou ne pas faire en matiŁre sanitaire, on progresse en matiŁre de prØvention et les outils numØriques doivent nous 
aider à cela.  
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Enfin, il y a bien sßr le chantier immense, immense de dØveloppement de ce qu�on appelle la 
"gØrontechnologie", il s’agit de dØvelopper les outils de l’aide au maintien à domicile des personnes âgØes, au travers 
d’un certain nombre d’outils connectØs qui permettent des suivis à distance et d’Øviter des hospitalisations abusives. 
On connaît, par exemple, un rØseau qui fonctionne dØjà et qui a vocation à Œtre Øtendu, qui est le rØseau TØlØgØria 
qui a ØtØ mis en place entre l’hôpital europØen Georges Pompidou et un certain nombre de services de gØriatrie hors 
assistance publique. Ce type de rØseau a vocation à Œtre multipliØ et Øtendu.  

Voilà cette rØvolution qui nous attend. Encore une fois, ce projet m’apparaît absolument essentiel pour dessiner 
la mØdecine de demain et finalement quand je vois ces enfants qui nous regardent là-haut, c’est aussi à eux que 
cette proposition de dØlibØration s’adresse. 

Je vous remercie. 

(M. Mao PENINOU, adjoint, remplace M. Bruno JULLIARD au fauteuil de la prØsidence). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Je vais maintenant donner la parole successivement à RØmi FÉRAUD, Marie ATALLAH, HervØ BÉGUÉ, Buon 
Huong TAN, Jean-François LEGARET et Danielle SIMONNET, pour 3 minutes chacun, sauf Danielle SIMONNET.  

La parole est à RØmi FERAUD, 3 minutes.  

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, la proposition de dØlibØration du groupe UDI-MODEM s’inscrit dans une double actualitØ.  

Alors que nous avons hier dØbattu de la ville intelligente, cette proposition de dØlibØration vient complØter les 
propositions de la Ville en matiŁre d’offre et de qualitØ de soin, ce qui nous importe bien sßr tout particuliŁrement 
comme Ølus parisiens.  

Elle s’inscrit Øgalement trŁs bien dans le plan parisien de renforcement de l’offre de soins en secteur 1, que 
nous avons votØ à l’unanimitØ en octobre dernier sur la proposition d’Anne HIDALGO et de Bernard JOMIER.  

Nous sommes en effet confrontØs à plusieurs dØfis majeurs en matiŁre de santØ publique, et le dØveloppement 
de l�e-SantØ constitue une des pistes à explorer pour les relever. Comme nous l’avons dit hier, Paris possŁde de 
grandes ressources en matiŁre d’innovation. Nous sommes les leaders mondiaux en matiŁre de e-SantØ mais nous 
avons du mal à faire entrer notre systŁme de soins dans l’Łre du numØrique.  

Votre proposition de dØlibØration, Monsieur HAAB, ouvre donc des pistes trŁs intØressantes pour accØlØrer 
cette transition nØcessaire. Je note en particulier le dØveloppement de plates-formes de tØlØconsultations qui 
permettront de faciliter la mise en relation avec les professionnels de santØ. Vous proposez Øgalement que cette 
plate-forme puisse s’inscrire dans des crØneaux de consultation immØdiatement disponibles, notamment en raison 
d’annulations, et cela me semble une excellente initiative pour faire face à l’engorgement de certaine s spØcialitØs.  

Une autre piste nous paraît essentielle, c�est le dØveloppement des technologies du numØrique au service des 
Parisiens les plus fragiles, en particulier les personnes âgØes et les personnes en situation de handicap. Sans bien 
sßr remplacer les professionnels de santØ, ces technologies peuvent se rØvØler des outils remarquablement efficaces 
pour prØvenir les situations de dØtresse, notamment dans le cas d’isolement ou d’Øpisodes comme la canicule.  

Nous sommes convaincus que l�e-SantØ peut apporter des amØliorations pour notre systŁme de soins 
rØpondant aux prØoccupations d’une sociØtØ en recherche d’autonomie, d�une meilleure ØgalitØ dans l’accŁs aux 
soins, d�une nouvelle vision du vieillissement favorisant le maintien à domicile.  

Elle peut contribuer à renouveler les pratiques. A no us de nous en emparer pour contrôler sa mise en pla ce et 
garantir qu’elle serve à l’instauration d’une mØdecine plus performante mais aussi soucieuse de l’ØgalitØ d’accŁs aux 
soins.  

Pour nous, les outils numØriques doivent Œtre en effet employØs à rØduire les inØgalitØs sociales et territoriales 
de santØ. Ce sont des outils utiles pour amØliorer les programmes de prØvention et d’Øducation à la santØ par 
exemple.  

C’est la volontØ affichØe par cette proposition de dØlibØration, c’est la philosophie qui devra animer le groupe de 
travail qu’elle propose de mettre en place et c’est le service public qui doit s’emparer de ces nouvelles possibilitØs 
offertes par le progrŁs technologique.  
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Le dØveloppement de la tØlØmØdecine doit ainsi Œtre un outil pour simplifier la vie des patients et permettre à 
ceux qui sont exclus du systŁme de soins d’y accØder plus facilement.  

La proposition de dØlibØration rappelle enfin, et j’en finis, que dans le cadre du dØveloppement de la santØ 
numØrique, le mØdecin gØnØraliste garde le rôle central dans l’accŁs aux soins et pour la coordination du parcours de 
soins.  

Nous voterons donc pour cette proposition de dØlibØration et seront vigilants pour que son application se fasse 
dans le cadre du service public et de la rØduction des inØgalitØs de santØ. Je salue cette proposition constructive du 
groupe UDI-MODEM dans le cadre de sa niche au sein du Conseil de Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur FÉRAUD, vous  avez dØpassØ un peu votre temps de 
parole mais gardØ un rythme tout à fait en adØquation avec le traducteur en langue des signes. 

La parole est à Mme Marie ATTALAH. 

Mme Marie ATALLAH. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, Monsieur HAAB, vous nous proposez un projet de dØlibØration relatif à la "smart-santØ" ; c’est 
une heureuse coïncidence à la suite de nos dØbats d �hier matin sur la ville intelligente et durable.  

Vous commencez par rappeler, dans l’exposØ des motifs de votre proposition, les actions menØes par la Ville 
de Paris et portØes par notre adjoint à la santØ Bernard JOMIER en matiŁre d’accŁs aux soins. S�il est un double 
combat que nous devons mener en matiŁre de santØ, c�est celui à la fois de la prØvention et de l�ØgalitØ d�accŁs aux 
soins. C�est pour cette raison que notre majoritØ a lancØ un plan ambitieux pour renforcer l�offre de soins en secteur 1 
et faciliter l�installation de professionnels de santØ pour contrer la pØnurie de l�offre.  

Ce plan, vous le rappelez d�ailleurs, se dØcompose en trois propositions principales : le soutien aux centres de 
santØ, le dØveloppement des maisons de santØ pluridisciplinaires en secteur 1 et la promotion de dispositifs d�aide à 
l�installation de cabinets d�exercice libØral en secteur 1 Øgalement. 

Nous l�avions dit lorsque ce plan a ØtØ votØ : c�est une excellente chose que la Ville joue pleinement son rôle en 
luttant contre les inØgalitØs d�accŁs aux soins. En effet, aujourd�hui, les inØgalitØs financiŁres, couplØes à de fortes 
disparitØs territoriales, poussent un certain nombre de nos concitoyennes et concitoyens à renoncer à des soins ou à 
se tourner vers les urgences hospitaliŁres, qui sont de fait sur-sollicitØes pour remplir des missions qui ne sont pas 
toujours les leurs.  

Vous proposez, pour complØter en quelque sorte cette dØmarche ambitieuse, de dØvelopper la "smart-santØ" : 
c�est une idØe à laquelle nous souscrivons, et nous pensons bien Øvidemment que dans certains cas, les nouvelles 
technologies peuvent participer à la rØduction de ces inØgalitØs de santØ. La crØation d�une commission e-santØ qui 
pourrait conduire à la mise en place d�une plate-fo rme de tØlØconsultation peut ainsi Œtre utile, soit pour des 
personnes qui ne seraient pas en situation de se dØplacer, soit pour des soins qui ne nØcessitent pas de consultation 
directe.  

Vous ajoutez Øgalement qu�il serait intØressant de lancer un appel à projets innovants concernant l�Øducation à 
la santØ, notamment dans les Øcoles. C�est particuliŁrement important, car je l�ai dit : la prØvention est toujours le 
premier pilier d�une politique de santØ efficace.  

Enfin, et nous devons y rØflØchir collectivement, notamment en lien avec les facultØs de mØdecine parisiennes, 
vous proposez que les Øtudiants en mØdecine puissent rØaliser un internat dans les maisons de santØ. Pour nous, 
toutes ces idØes et ces propositions vont dans le bon sens, que nous voterons dans le bon sens, et nous voterons 
bien Øvidemment cette proposition de dØlibØration. 

Cependant, et j�en terminerai par-là, je souhaitais  attirer l�attention de notre AssemblØe sur un point que mes 
collŁgues Yves CONTASSOT et Galla BRIDIER ont eu l�occasion de soulever hier durant nos dØbats sur la ville 
intelligente. Je le rØpŁte à mon tour : la technologie n�est jamais une fin en soi et en matiŁre de santØ, la prØsence 
d�un soignant, une discussion approfondie avec les personnes malades, la construction d�un parcours de soins, en 
perpØtuelle concertation entre le personnel soignant et les personnes qui doivent Œtre soignØes, sont indispensables. 

La technologie peut complØter cette offre de soins, mais en aucun cas la remplacer. La prioritØ de la Ville et du 
DØpartement de Paris en matiŁre de santØ doit donc Œtre d�abord le soutien à une offre de soins en prØsentiel, 
complØtØ Øventuellement par les outils technologiques lorsqu�ils sont pertinents. 

Je vous remercie.  
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, mais je vous rappelle que le temps de parole est un peu en 
dessous, quand mŒme.  

La parole est à M. HervØ BÉGUÉ. Trois minutes.  

M. HervØ BÉGUÉ. -  Merci, Monsieur le Maire, mais je pensais que sur les projets de dØlibØration, c�Øtait cinq 
minutes. Mais bon, c�est nouveau. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Non, ce n�est pas nouveau. C�est à toutes nos sØances depuis que 
nous avons introduit la question de la niche. C�est-à-dire que c�est une dØlibØration proposØe par un groupe et donc, 
le temps d�expression des groupes sur ces propositions est de trois minutes. 

M. HervØ BÉGUÉ. -  Merci, Monsieur le Maire. Je vais donc essayer de tenir le dØlai.  

Le groupe Communiste - Front de Gauche votera contre cette proposition de dØlibØration. 

Nous partageons le constat qui est tirØ de la proposition de dØlibØration sur la dØsertification mØdicale en 
termes d�offres de soins en secteur 1 à Paris. Cette  offre remboursØe à 100 % par la SØcuritØ sociale permet aux 
Parisiennes et aux Parisiens les plus fragiles d�accØder aux soins. Souvent, c�est mŒme le seul et unique moyen de 
se faire soigner convenablement. 

J�ai entendu ici que cela pouvait rØgler le problŁme des inØgalitØs, mais comment feront les personnes les plus 
prØcaires, celles qui n�ont pas les moyens de s�Øquiper, celles qui n�ont pas les moyens de rØgler chaque mois les 
abonnements Internet et 4G, celles qui ne disposent pas des compØtences pour utiliser les outils numØriques ? Est-
ce qu�on est en termes d�ØgalitØ avec ces personnes-là ?  

De la mŒme maniŁre, est-ce que le numØrique fera augmenter le nombre de mØdecins qui officient en secteur 
1 ? Est-ce qu�il va contribuer à relever les plafon ds du "numerus clausus" pour qu�un nombre de mØdecins plus 
important puissent Œtre formØs ? Nos rØserves ont ØtØ renforcØes à la lecture d�un avis rØcent du Conseil national de 
l�ordre des mØdecins, qui a rØcemment saisi la Ministre de la santØ au sujet de la plate-forme de tØlØconsultation 
lancØe par AXA - s�il faut le rappeler, grand groupe d�assurance privØe. Les rØserves Ømises par l�ordre sur ce projet 
privØ, qui n�est pas sans rappeler les propositions du groupe UDI-MODEM qui nous sont faites aujourd�hui.  

DØvelopper la tØlØconsultation ouvre le risque de voir apparaître un systŁme de soins à deux vitesses : l�un pris 
en charge par l�assurance maladie, l�autre par la complØmentaire payØe par l�employeur. A ce souci, qui relŁve de 
l�ØgalitØ de tous à l�accŁs aux soins, s�ajoute le souci plus pratique des doublons, qui pourraient ainsi apparaître en 
venant se superposer à la mission de service public  de la permanence des soins ambulatoires coordonnØe par 
l�A.R.S. Sur ce point, la proposition de dØlibØration du groupe UDI-MODEM ne prØcise pas quel serait le portage de 
telles plates-formes et laisse donc la voie ouverte à une gestion privØe de la tØlØconsultation.  

Vous l�aurez compris, les rØserves du groupe Communiste sont diverses et portent sur plusieurs points, mais 
cela ne doit pas occulter le fait que nous sommes bien conscients que le dØveloppement des outils numØriques peut 
indØniablement amØliorer notre systŁme de santØ. Mais cela ne peut se vØrifier qu�à deux conditions, qui sont pour 
nous primordiales : d�une part, il ne faut pas que ces projets de "smart-santØ" se dØveloppent au dØtriment des 
dØpenses de santØ publique existantes ; d�autre part, ces outils doivent Œtre dØveloppØs et pilotØs dans le cadre strict 
du service public, qui prØserve les donnØes personnelles et poursuit une mission d�intØrŒt gØnØral.  

Vous l�avez compris, c�est pour cet ensemble de raisons que le groupe Communiste - Front de Gauche votera 
contre cette proposition de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. Vous n�avez quasiment pas dØpassØ votre temps de parole. Il n�y 
avait pas de problŁme. 

La parole est à M. Buon Huong TAN. Trois minutes.  

M. Buon Huong TAN. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, nous l�avons dØjà ØvoquØ au sein de notre 
AssemblØe : l�accŁs aux soins pour l�ensemble des Parisiens constitue un dØfi majeur. La santØ est certes une 
compØtence d�Etat, mais notre Ville ne peut pas rester passive face aux difficultØs rencontrØes par les 
professionnels. Nous connaissons les inØgalitØs et les difficultØs d�accŁs à la santØ sur tout le territoire, et il nous faut 
agir pour assurer des soins de qualitØ financiŁrement abordables. L�action municipale doit permettre l�impulsion 
nØcessaire pour assurer ce dØploiement.  
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L�ExØcutif a d�ores et dØjà pris à bras-le-corps la question à travers un plan santØ prØsentØ au Conseil en 
octobre dernier. Le groupe UDI-MODEM se saisi aujourd�hui de cet enjeu en proposant des actions 
complØmentaires, ce que nous pouvons saluer.  

Plusieurs des mesures proposØes nous paraissent intØressantes, car elles s�inscrivent dans une volontØ 
globale dØfendue par notre majoritØ : celle de la ville intelligente utilisant l�innovation au service de l�humain. Dans ce 
cadre, les actions de renforcement de l�attractivitØ pour les professionnels de santØ sont essentielles. La baisse de 
leur nombre est un vØritable drame pour Paris, et des mesures innovantes sont à explorer.  

L�utilisation des technologies du numØrique est aussi un enjeu pour l�amØlioration de l�accessibilitØ aux soins. 
La crØation d�une commission e-santØ est un outil de dØveloppement intØressant.  

Ainsi, vous l�aurez compris, les Ølus du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants voteront pour cette 
proposition de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Jean-François LEGARET. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, en 
octobre dernier, la Mairie avait lancØ un plan de renforcement de l�offre de soins en secteur 1, essentiellement pour 
faire face à la situation trŁs prØoccupante de la dØmographie mØdicale parisienne, qui ne cesse de dØcroître, et en 
mars dernier, notre AssemblØe a votØ la mise en place de "Paris Med�", dispositif d�incitation à l�ins tallation de 
mØdecins en secteur 1. Nous souhaitons bien Øvidemment que tous ces dispositifs insufflent chez les professionnels 
de santØ le regain d�attractivitØ attendu.  

Et c�est en se situant dans ce cadre, à savoir, le r enforcement et la modernisation de l�offre de soins parisienne, 
que le groupe UDI-MODEM propose aujourd�hui que la Ville de Paris soit à l�avant-garde en dØveloppant un plan de 
"smart-santØ". Mettre les nouvelles technologies au service de la santØ des Parisiens, c�est un souhait que nous 
partageons tous ici, a priori, et qui s�inscrit d�ailleurs dans la suite de nos Øchanges d�hier, à savoir faire de Paris une 
ville intelligente, oui, y compris dans le domaine mØdical. 

Il est donc proposØ de crØer en premier lieu un comitØ de travail spØcifiquement dØdiØ à la e-santØ, chargØ de 
proposer et de dØvelopper des expØrimentations dans ce domaine. Notre groupe ne peut que souscrire à l a crØation 
de cet outil qui servira à mettre en place le plan proposØ par notre excellent et trŁs compØtent collŁgue François 
HAAB.  

L�ensemble des acteurs sera par ailleurs sollicitØ. Ainsi les Parisiens et les professionnels de santØ eux-
mŒmes, mais Øgalement les experts en nouvelles technologies, les entreprises à travers notamment les i ncubateurs, 
les universitaires, les Ølus ont tous vocation à participer à la fois à l�Ølaboration et la mise en �u vre de ce plan.  

Vous l�avez dØjà compris, nous voterons avec tous les Ølus de notre groupe pour cette proposition de 
dØlibØration qui propose notamment de dØvelopper des plate-formes de tØlØconsultation et de mise en relation entre 
les Parisiens et les professionnels de santØ, de lancer des appel à projets innovants pour l�Øducation à la santØ, à la 
prØvention ou pour favoriser le maintien des personnes âgØes à domicile et universaliser les maisons e t centres de 
santØ.  

Tout cela Øtant dit, nous nous interrogeons sur la nØcessitØ ou non d�associer l�A.P.-H.P. à cette dØmarche. Je 
crois en effet que cette grande institution a tout son rôle à jouer, par exemple dans le dØveloppement  des plates-
formes de tØlØconsultation et de mise en relation.  

Mais puisqu�il s�agit de permettre aux Parisiens de s�inscrire sur des crØneaux de consultation immØdiatement 
disponibles, et pour les professionnels de santØ d�ouvrir leurs crØneaux de prise de rendez-vous, on pourrait trŁs bien 
imaginer que l�A.P.-H.P. en fasse autant pour les rendez-vous, mais aussi pour les urgences au moyen par exemple 
d�une application qui gØolocaliserait en temps rØel les urgences les moins encombrØes.  

Voilà les quelques pistes de rØflexion que nous dØposons à la suite de cette proposition de dØlibØration qui 
nous paraît bienvenue, utile et que nous approuvons sans rØserve.  

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Je donne la parole à Bernard JOMIER pour rØpondre. 

Vous avez 5 minutes. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Monsieur le Maire, merci, je vais prendre aussi le temps de parole de Danielle 
SIMONNET, il n�y a pas de problŁme, je peux parler en son nom !  

Je remercie d�abord le groupe UDI-MODEM pour cette proposition de dØlibØration qui est utile et qui vise, 
comme le groupe UDI-MODEM le dit dans ses attendus, qui s�inscrit dans la politique mise en place de renforcement 
de l�accŁs aux soins des Parisiens.  

Je dois dire que je partage beaucoup des propos qui ont ØtØ tenus par les diffØrents orateurs, y compris 
d�ailleurs certaines des rØserves exprimØes par HervØ BÉGUÉ. Mais si j�en avais plus le temps, je lui dir ais que ces 
points de vigilance doivent Œtre prØsents à notre esprit mais ne doivent pas entraver cette dØmarche.  

C�est effectivement important de dØvelopper ce concept de "smart-santØ", et que bien sßr, mais je ne doute pas 
que le groupe UDI-MODEM est dans cet Øtat d�esprit, cela n�est pas la solution magique à tous nos maux . Cela n�est 
pas la solution magique à l�accŁs aux soins mais c� est un outil qui s�inscrit dans les valeurs de la politique de santØ 
que nous portons et cet outil est bienvenu.  

Le groupe d�ailleurs le dit aussi dans ses attendus, il veut prendre soin des publics les plus fragiles et c�est 
Øvidemment un point d�attention particulier : les seniors, les personnes en situation de handicap, celles qui sont 
porteuses de pathologies lourdes, de maladies chroniques devront avoir accŁs Øvidemment et ils seront d�ailleurs, je 
n�en doute pas, les premiers bØnØficiaires de cette Øvolution. Mais aussi les personnes qui se sont ØloignØes du 
parcours de soins et qu�on doit, avec de nouveaux outils et de nouvelles pratiques, mieux toucher. 

Je dois dire aussi que, dans la lutte contre les inØgalitØs sociales et territoriales de santØ, combler ce que l�on 
appelle le "gap" technologique est important. Là au ssi, je sais que c�est votre prØoccupation au groupe UDI-MODEM 
de ne pas entraîner, par l�utilisation de la technologie, l�exclusion d�une partie de la population, mais au contraire 
d�utiliser ces outils pour mieux accØder et mieux toucher cette partie de la population.  

Sur le fond, et sur les nouveaux outils à utiliser, les plates-formes de prise de rendez-vous et de mise en 
relation existent dØjà, comme cela a ØtØ dit, à l�initiative d�opØrateurs privØs. Elles ne font pas l�objet d�une grande 
adhØsion, il faut le dire, des mØdecins et des professionnels de santØ. Eh bien, nous allons chercher, notamment par 
le travail de cette commission, nous, à rØussir ce que des initiatives strictement privØes n�ont pas bien rØussi à ce 
stade.  

Et concernant les outils et les objets connectØs qui se dØveloppent rapidement, il y a une Øconomie mŒme qui 
est essentiellement vivante aux Etats-Unis qu�il nous faut dØvelopper, nous, ici en France et à Paris. On va pouvoir 
aller rapidement plus loin parce que, dans le plan de santØ environnementale, qui est en cours d�Ølaboration et qui 
sera prØsentØ à notre Conseil cet automne, la mise au point de ce type d�outils et de dispositifs, dans un pôle de 
santØ environnemental, fait partie des propositions sur la table. Les applications sont nombreuses pour la 
connaissance et pour l�exercice des professionnels, pour la mise en relation des patients et des usagers dans de 
meilleures conditions, comme l�a dit François HAAB, po ur la connaissance et la mobilisation de chacun, pour le 
dØpistage et une meilleure prise en compte de certaines pathologies.  

Ce sera une Øvidence pour tous ici, bien sßr ces outils doivent Œtre dØveloppØs en prenant en compte 
l�impØrieuse nØcessitØ de l�accessibilitØ universelle.  

Enfin, en ce qui concerne la mise en place de cette commission dØdiØe à la e-santØ, c�est une bonne 
proposition, elle sera ouverte. Bien sßr, Jean-Franç ois LEGARET, l�A.P.-H.P. aura toute sa place, parce que l�A.P.-
H.P. d�ailleurs a dØjà ØtØ retenue comme pilote dans le cadre du programme "Territoire de soins numØriques" qui a 
ØtØ lancØ par le MinistŁre de la SantØ et parce que l�A.P.-H.P. s�est dotØe cette annØe d�un Conseil du numØrique qui 
associe les soignants et les techniciens pour permettre aux innovations de diffuser plus rapidement.  

C�est donc une dØmarche ouverte, partenariale, qui sera un nouveau champ de progrŁs pour la santØ et qui 
sera un nouvel outil de rØduction des inØgalitØs de santØ dans notre ville. Pour cela, je veux remercier le groupe UDI-
MODEM d�avoir pris l�initiative de nous proposer cette proposition de dØlibØration. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. Le rythme, le timing, impeccables ! 

Je donne la parole à François HAAB. 

M. François HAAB. -  Merci, Monsieur le Maire.  
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Ecoutez, je remercie tout d�abord tous les intervenants pour leurs propos sur ce projet, encore une fois, ce 
chantier qui nous attend, parce qu�on voit bien� Mo nsieur MISSIKA ? 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Excusez-moi, il y a une erreur dans la feuille que l�on m�a passØe. 

M. François HAAB. -  Comme cela, je pourrais remercier M. MISSIKA. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Vous pourrez aussi remercier M. MISSIKA. 

La parole est à M. Jean-Louis MISSIKA. 

M. Jean-Louis MISSIKA, adjoint. - Je sens que Mao PENINOU voulait absolument me "shunter", comme on 
dit !  

Je voudrais d�abord me fØliciter de la coïncidence, heureuse et qui n�est pas due au hasard sans doute, de la 
prØsentation du projet de "smart-city" hier avec cette proposition d�un plan smart-santØ par l�UDI et le MODEM 
aujourd�hui.  

En complØment de ce qu�a dit mon collŁgue M. JOMIER sur le sujet, je voudrais simplement insister sur le volet 
recherche qui est sous-jacent à cette proposition d �un plan "smart-santØ", tout simplement parce que c�est 
l�excellence des acteurs de la santØ mais Øgalement l�excellence de la recherche sur des sujets, et notamment la e-
santØ, qui est extrŒmement importante en la matiŁre.  

Paris a bien sßr un atout majeur avec l�une des plus grandes concentrations de chercheurs en Europe : 8,9 
pour 1.000. Par le biais de ces financements de projets de recherche et ces financements d�incubateurs, la Ville a 
apportØ un soutien important à la recherche et la e-santØ en favorisant l�Ømergence ou le dØveloppement, 
notamment de laboratoires de recherche et d�incubateurs.  

Je voudrais citer les grands instituts que nous avons financØs lors de la prØcØdente mandature et que nous 
finançons aujourd�hui : 

- l’Institut de la vision ; 

- l�Institut du cerveau et de la moelle ; 

- l�Institut Langevin ; 

- l�Institut Pierre-Gilles de Gennes dont les travaux ont ØtØ lancØs en septembre 2014 et qui est un trŁs grand 
institut dans le domaine de la micro-fluidique ; 

- le Centre François Jacob à l’Institut Pasteur sur les maladies Ømergentes ; 

- l’Institut des maladies gØnØtiques : la Fondation Imagine ; 

- le Centre de formation et de recherche translationnelle en hØmato-oncologie à l’hôpital Saint-Louis. 

En ce qui concerne les incubateurs, je voudrais signaler l’incubateur de l�E.S.P.C.I. et celui de l�Institut Pierre-
Gilles de Gennes mais Øgalement "Agoranov", "Paris Biotech SantØ", "Paris Tech Entrepreneurs", "Paris SantØ 
Cochin", "Paris Bioparc" et celui de l’Institut du cerveau et de la moelle et de l�Institut de la vision. 

Vous voyez qu�il y a là un socle extrŒmement important qui va nous permettre de pouvoir dØployer cette 
stratØgie dans le domaine de la "smart-santØ". 

J’ajouterai à cela le travail qui a ØtØ fait dans le cadre de l’appel à projets "Exapad", pour le maint ien à domicile 
des personnes âgØes dØpendantes, qui permet d’identifier, d’expØrimenter et d’Øvaluer des solutions innovantes 
grâce à la participation de personnes âgØes volonta ires et de leur entourage pour rØpondre au souhait de rester 
autonomes plus longtemps. 

Et puis, je renouvelle, je profite de ce dØbat pour renouveler un souhait dØjà exprimØ ici, à savoir qu e l�hôpital 
du Val de Grâce puisse rester un lieu dØdiØ à l’ense ignement, la recherche dans le domaine de la santØ et que cela 
puisse Œtre, un peu sur le modŁle peut-Œtre des grands incubateurs de la Ville de Paris, un lieu qui permette à la 
recherche de rencontrer la crØation d’entreprise dans le domaine de la santØ et plus particuliŁrement de la "smart-
santØ". 

Donc, cette filiŁre de la "smart-santØ" reprØsente à la fois un potentiel d’innovation, de crØation d’entreprise et 
d’amØlioration de la qualitØ des soins et du confort du patient qui est considØrable et Paris est idØalement placØe, 
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notamment à cause, justement, de la qualitØ de ces centres hospitalo-universitaires, ceux de l’A.P.-H.P., pour saisir 
les opportunitØs à venir. 

Nous devons poursuivre et accØlØrer les liens entre l’ØcosystŁme de l’innovation et les grands plans de santØ 
publique : c’est l’un des objectifs du Plan de santØ environnemental dØveloppØ par mon collŁgue Bernard JOMIER. 

Je lui apporte mon soutien total ainsi qu’à cette p roposition de dØlibØration. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Donc, je redonne la parole à François HAAB. 

M. François HAAB. -  J’ai eu raison de laisser parler Jean-Louis MISSIKA ! 

Merci beaucoup pour toutes ces prises de parole ! 

Effectivement, quand j’entends, et il est bon de le rappeler, l’ØnumØration des centres de recherche de niveau 
international installØs au c�ur de Paris et qui trai tent des questions de santØ, on se dit que vØritablement cette ville 
dispose aujourd’hui de tous les atouts pour Œtre une ville "leader", si ce n’est au plan europØen mais au plan mondial, 
sur les technologies du numØrique et les nouvelles technologies appliquØes à la santØ. 

Maintenant, je voudrais simplement dire à Mme ATALLAH que je partage, mais alors totalement, ce que vous 
avez dit et je l’ai dØjà exprimØ à plusieurs repris es : rien ne remplacera jamais l’humain et le dialogue singulier entre 
un soignant, d�ailleurs pas forcØment un mØdecin mais un professionnel de santØ, quel qu’il soit, une infirmiŁre, une 
auxiliaire de vie, et le patient. 

En aucun cas, dans mon esprit, en tous les cas, ces technologies du numØrique viennent en substitution de 
cette relation humaine entre le malade et son soignant. C’est simplement un outil qui doit, au contraire, favoriser, 
dØgager du temps pour que cette relation soignant-soignØ se dØveloppe et du mieux possible. 

Je vous remercie pour tous ces commentaires. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 

Je mets donc maintenant aux voix, à main levØe, la proposition de dØlibØration UDI-MODEM 1 G. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

La proposition de dØlibØration est adoptØe. (2015, UDI-MODEM 1 G). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la crØation d’une police municipale. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Mes chers collŁgues, nous revenons maintenant en 3e Commission et 
nous attaquons avec une sØrie de v�ux non rattachØs , auxquels rØpondra Colombe BROSSEL. 

Le v�u n° 73 est relatif à la crØation d’une police  municipale. 

La parole est à Christian HONORÉ, pour 2 minutes. 

M. Christian HONORÉ. -  Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, les Parisiens, et particuliŁrement les 
habitants du 18e et du 19e arrondissement, sont prØoccupØs par des problŁmes de sØcuritØ. Trafics de drogue, 
proxØnØtisme, occupation illØgale du domaine public font que leur qualitØ de vie est fortement altØrØe. 

J’en veux pour preuve les incidents qui ont eu lieu le 17 avril au jardin d’Eole, qui aurait pu avoir des 
consØquences dramatiques : des armes blanches ont ØtØ dØcouvertes. Plus rØcemment, une personne a ØtØ trŁs 
griŁvement blessØe.  

C’est la raison pour laquelle, avec mes collŁgues Pierre-Yves BOURNAZEL, Anne-Constance ONGHENA et 
Jean-Jacques GIANNESINI, nous vous proposons de favoriser les travaux d’intØrŒt gØnØral, notamment pour les 
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auteurs de dØgradations et d�incivilitØs, de renforcer le plan de vidØo-protection là oø c’est nØcessaire, et en 
particulier dans les entrØes d’immeubles de logements sociaux, et d’interpeller le Gouvernement pour autoriser la 
crØation d’une police municipale, opØrationnelle 24 heures sur 24 pour traiter la dØlinquance de masse. 

A ce propos, je voudrais remercier et fØliciter nos collŁgues Pierre CHARON et Yves POZZO di BORGO d’avoir 
repris l’initiative au SØnat et d’aller dans la bonne voie. 

La sØcuritØ est un ØlØment essentiel de notre dØmocratie et les gens que nous rencontrons dans le 18e et dans 
le 19e arrondissement nous disent qu’ils manquent de sØcuritØ. C’est la raison pour laquelle nous vous proposons ce 
v�u et nous vous apportons des solutions, des mesur es à prendre, pour faire en sorte qu’enfin nos conc itoyens aient 
le sentiment d’Œtre ØcoutØs et de vivre en sØcuritØ.  

Je vous remercie, Monsieur le Maire. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, je donne la parole à Colombe BROSSEL et ensuite à M. le ReprØsentant du PrØfet. 

Nous aurons une explication de vote du groupe Ecologiste de Paris. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur HONORÉ, pour la prØsentation de ce v �u. 

Je ne reviens pas sur le dØbat sur la police municipale, nous venons de l’avoir à l’instant. 

Juste, par contre, vous indiquer, sur les considØrants de votre v�u : d�abord, vous remercier de votre  soutien, 
de l’engagement de la Ville de Paris pour toutes les mesures de travaux d’intØrŒt gØnØral, de rØparation pØnale. C’est 
un axe fort du contrat de prØvention et de sØcuritØ que nous avons signØ. 

Merci pour vos encouragements à aller plus vite, pl us loin. C’est ce que nous allons faire. 

D’ailleurs, nous allons continuer, Øvidemment, à dØvelopper "Tu casses, tu rØpares". Nous avons accueilli par 
ailleurs, avec Emmanuel GRÉGOIRE, rØcemment les tuteur s de T.I.G. à l’Hôtel de Ville et je peux vous dire que 
notre partenariat, de ce point de vue-là, est trŁs bon avec le Parquet et la PrØfecture de police. 

Vous dire Øgalement, en reprenant l’ordre de vos considØrants, que le plan de vidØo-protection dans les 
immeubles d’habitat social ne dØpend pas et ne relŁve pas des Conseillers de Paris que nous sommes. Ce n’est 
donc pas un sujet qui dØpend des Conseillers de Paris, c’est une discussion qui peut et doit avoir lieu entre les 
bailleurs et leurs locataires et leurs associations de locataires. 

Je vous le redis, je reste persuadØe que la crØation d’une police municipale n’est absolument pas la question 
pour traiter la "dØlinquance de masse". 

J’aimerais qu’il soit notØ que je ne fais que citer le considØrant. 

Donc, pour toutes ces raisons, j’apporterai un avis dØfavorable à votre v�u, en me permettant de faire  
remarquer à mes honorables collŁgues du 19e arrondi ssement cosignataires de ce v�u que nous n’avons pa s eu, je 
crois, l’occasion d’en dØbattre lors du Conseil du 19e arrondissement. 

Certainement, Øtait-ce un oubli ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame BROSSEL, je vais vous inviter : vous avez le bon rythme 
mais, par contre, si vous ne parlez pas dans le micro� 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Ah, pardon ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - � je pense que les traducte urs n’y arriveront plus du tout. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Parce que c�Øtait 2 minutes. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Oui, le temps Øtait parfait. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - C’Øtait une amicale plaisanterie à Jean-Jacques GIANNESINI ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 
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Monsieur le ReprØsentant du PrØfet ? 

M. LE REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE POLICE. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Conseiller, Mesdames et Messieurs, votre v�u aborde un grand nombre de problØmatiques. Je ne 
rØpondrai qu’à celles qui relŁvent de la compØtence du PrØfet de police. 

Tout d’abord, en ce qui concerne les rØsultats des zones de sØcuritØ prioritaires du 18e et du 19e 
arrondissement, les services de police observent une amØlioration trŁs nette de la physionomie sur ces deux Z.S.P. 
Ces rØsultats positifs ont ØtØ rappelØs à plusieurs reprises par le PrØfet de police devant votre Conseil. 

Quelques chiffres : depuis la crØation de la Z.S.P. 18 en fØvrier 2013, plus de 4.900 arrestations ont ØtØ 
rØalisØes, dont 1.900 pour infraction à la lØgislation sur les stupØfiants. 

Dans le 19e arrondissement, lors d’une rØunion publique du conseil de quartier Flandres-Aubervilliers le 19 mai 
dernier, la plupart des habitants ont confirmØ ce rØsultat positif : un recul visible de la prØsence des toxicomanes est 
constatØ notamment sur la place de Stalingrad. Dans les jardins d�Eole, on constate Øgalement une baisse des 
squats. 

Toutefois, sur ce secteur, des affrontements entre bandes rivales du 18e arrondissement et du 19e 
arrondissement sont survenus depuis 2014. C’est un sujet de prØoccupation pour les forces de police. Ces 
affrontements opposent des mineurs de 13 à 15 ans, souvent en dØcrochage scolaire. Des incidents ont encore eu 
lieu ce week-end. 

A la suite de rØunions de travail associant les maires d’arrondissement, le Parquet des mineurs, les 
commissaires centraux du 18e arrondissement et du 19e arrondissement, un plan d’action a ØtØ dØfini pour endiguer 
ces phØnomŁnes de bandes. Ce plan repose sur des actions de sØcurisation et de prØvention. En matiŁre de 
sØcurisation notamment, il faut Øvoquer l’appui quotidien des patrouilleurs de la Compagnie de sØcuritØ et 
d’intervention, la mise en place de vidØo-patrouilles qui ont permis de dØtecter certains incidents et, enfin, rappeler le 
plan anti-bandes arrŒtØ par le PrØfet de police pour toute l’agglomØration. Ce secteur fait partie de ce plan anti-
bandes. 

En matiŁre de prØvention, il faut citer la mobilisation des cellules de suivi nominatif prØvues par le contrat 
parisien de prØvention et de sØcuritØ, notamment les CENOMED. 

Enfin, un troisiŁme volet s’agissant du traitement judiciaire. Ce dernier a ØtØ renforcØ par la mobilisation de la 
sßretØ territoriale de Paris, pour renforcer le Service d’accueil et de l’investigation de proximitØ, SAIP 19. A titre 
d’exemple, s’agissant de la rixe que vous avez ØvoquØe le 7 avril dernier dans les jardins d�Eole, les deux mineurs 
protagonistes ont ØtØ interpellØs et prØsentØs au SAIP 19. 

Enfin, vous avez ØvoquØ les travaux d’intØrŒt gØnØral, outil dont dispose le Parquet. Sachez que le PrØfet de 
police soutient pleinement son dØveloppement puisque la PrØfecture de police accueille depuis mai 2011 des jeunes 
dans ce cadre. Depuis cette date, 78 jeunes, reprØsentant prŁs de 1.600 heures de travaux, ont participØ à des 
missions au sein de la B.S.P.P. ou de la B.A.P.S.A. En juin prochain, le PrØfet de police signera avec le Parquet une 
nouvelle convention pour renforcer ce dispositif. 

Enfin, s’agissant de la crØation de la police municipale, la Ministre chargØe de la DØcentralisation et de la 
Fonction publique a exprimØ l’opposition du Gouvernement à ce projet lors du dØbat qui s’est tenu pour la proposition 
de loi au SØnat le 21 mai dernier. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je donne la parole à Pascal JULIEN pour une explicat ion de vote du groupe Ecologiste de Paris. 

M. Pascal JULIEN. - Je rejoins les arguments de Colombe BROSSEL. Simplement, je trouve Øtonnant, en me 
mettant dans la logique du v�u, qu’il se contente d es 18e et 19e arrondissements. Ce sont les deux seuls 
arrondissements à avoir droit à la sØcuritØ, et pas  les autres. Que voulez-vous que je vous dise ? Sur le fond, tout a 
dØjà ØtØ dit de multiples fois. On le rØpŁte à chaque sØance du Conseil de Paris, à chaque sØance du Conseil 
d’arrondissement. Je vous Øpargnerai donc un exposØ trop long. 

Nous voterons contre, c�est Øvident. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 
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Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 73 a vec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est repoussØ. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la vidØo-ver balisation. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 74 est relatif à la vidØo-verbalisation. 

La parole est à Philippe GOUJON pour deux minutes. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je suis un peu ØtonnØ de ce que j’ai lu dans la presse, à savoir que la Ville de Paris, via la PrØfecture de police, 
allait dØvelopper un rØseau de vidØo-verbalisation assez important. Ce n’est pas que je sois opposØ, bien sßr, à ce 
systŁme de contrôle qui, dans un sens, va amØliorer la sØcuritØ routiŁre. Bien sßr, nous sommes tous favorables à 
l’amØlioration de la sØcuritØ routiŁre, mŒme s’il y a beaucoup de dispositifs concurrents aujourd’hui. 

Mon problŁme est celui de la sØcuritØ des Parisiens. Au moment oø nous manquons de camØras de 
surveillance puisque si, sous le Gouvernement de François FILLON et le mandat de Nicolas SARKOZY, il y a eu 
l’installation d’un millier de camØras sur Paris. Nous avons toujours considØrØ qu’il s’agissait d’une premiŁre tranche, 
car à Londres ce ne sont pas moins de 75.000 camØras qui sont reliØes directement à Scotland Yard, et i l y a plus de 
camØras à Nice et à Marseille qu’à Paris ! 

Faire diversion en mobilisant un certain nombre de camØras de voie publique, principalement pour de la vidØo-
verbalisation avec une Øquipe d’une demi-douzaine de policiers mobilisØs uniquement dans cet objectif, ne me 
semble pas tenir suffisamment compte de la nØcessitØ d’accroître le nombre de camØras, non pas d’abord pour 
verbaliser, mŒme si c�est important, mais pour assurer la sØcuritØ des Parisiens. 

Le PrØfet de police, il y a quelques mois, rØpondait à ma demande d’accroissement des moyens par l’anno nce 
de l’implantation prochaine de 240 camØras à Paris dans des secteurs sensibles. Chiffre aussitôt contes tØ par Mme 
BROSSEL - si je me souviens bien - et chiffre que vous n’avez toujours pas confirmØ. 

Mon v�u consiste Øvidemment à demander que les camØ ras soient utilisØes prioritairement pour lutter contre 
la dØlinquance. DeuxiŁmement, pour savoir exactement le nombre de camØras qui seront installØes dans Paris et 
dans quels secteurs - si l�on peut avoir cette prØcision, utile pour les Parisiens qui nous Øcoutent - et aussi, bien sßr, 
pour que les recettes, si c’est un problŁme financier ou budgØtaire, soient principalement affectØes pour 
accompagner le dØveloppement de camØras de vidØo-protection dans les secteurs qui le nØcessitent à Paris. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, Colombe BROSSEL. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup. 

Monsieur GOUJON, nous pouvons avoir des divergences idØologiques, politiques, sur un certain nombre de 
sujets. Je peux vous redire, sur l’extension et le fait de complØter le plan de vidØo-protection, les mŒmes choses que 
celles dites à chaque Conseil et vous redonner le c alendrier pour cette fin d’annØe scolaire. Vous redire quelles ont 
ØtØ les prioritØs ØdictØes par la Maire de Paris dans le cadre de la campagne municipale : nouveaux quartiers, 
justement, lutte contre la dØlinquance routiŁre et la pollution, et ajustements du plan existant. Je peux vous redire 
tout cela. 

En revanche, j’avoue que je suis un peu interloquØe par l’opposition que vous faites entre sØcuritØ des 
Parisiens et sØcuritØ routiŁre. Les trop nombreux morts que nous connaissons à Paris dans le cadre de la  
dØlinquance routiŁre, sont des Parisiens, et leur vie est tout aussi importante que celle des autres. J’avoue que je 
suis juste un peu dØsarmØe par votre argumentation. 

On aurait pu avoir un dØbat classique autour d’un v�u sur la vidØo-protection. Enfin, la hausse de la 
dØlinquance routiŁre - je la qualifie volontairement de "dØlinquance routiŁre" - est une rØalitØ dans notre ville. Le 
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nombre de morts dans notre ville est une rØalitØ là aussi. Ce sont autant de personnes derriŁre, Monsieur GOUJON. 
C’est d’ailleurs presque aussi important que le nombre d’homicides commis dans notre ville. 

J’avoue que je suis un peu interloquØe par cette fausse opposition. Assumons les dØbats que nous devons 
avoir, mais pas l’un au dØtriment de l’autre. Oui, il faut lutter contre la dØlinquance routiŁre : un chauffard qui brßle un 
feu rouge, un chauffard qui grille la prioritØ à un vØlo, un chauffard qui grille la prioritØ à un scooter et cela peut 
provoquer la mort ou l’incapacitØ d’un Parisien. C�est tout aussi important que le reste, Monsieur GOUJON. 

C�est donc la raison pour laquelle c’est bien l’un des sujets sur lesquels, en effet, il faut continuer 
l’expØrimentation initiØe il y a deux ans sur 14 voies de circulation trŁs frØquentØes à Paris. Il faut la continuer jusqu’à 
48 grands axes. 

C’est un projet, en effet, qui a tout le soutien de l’ExØcutif parisien, dans toute sa diversitØ, parce que si nous 
voulons protØger les Parisiens qui utilisent les circulations douces, si nous voulons fluidifier le trafic routier, si nous 
voulons lutter contre la pollution, alors nous avons besoin de nous doter de cet outil. 

Vous comprendrez donc que j’Ømette un avis dØfavorable à votre v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur le PrØfet� 

M. LE REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE POLICE. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le DØputØ, Mesdames et Messieurs les Conseillers, parmi les diffØrentes missions que le PrØfet de 
police assigne aux camØras du Plan de vidØo-protection pour Paris, PVPP, il y a la rØgulation du trafic routier et la 
lutte contre la dØlinquance routiŁre, pour reprendre les mots de Mme BROSSEL. 

Une unitØ de vidØo-verbalisation a ØtØ installØe en avril 2013. Elle agit avec le plus grand discernement et 
s’attache à ne relever que les infractions les plus  Øvidentes. Ainsi, le nombre de contestations aux procŁs-verbaux 
dressØs, s’ØlŁve à 5 sur les 65.000 contraventions constatØes. Une seule a fait l’objet d’une annulation par le Tribunal 
de police. 

L’action de cette unitØ a permis de dØcongestionner certains axes de la Capitale. 

Par ailleurs, la vidØo-verbalisation a permis d’agir sur le stationnement illicite dans les voies rØservØes aux 
autobus oø la prØsence des vØhicules perturbe la rØgularitØ des lignes et la fluiditØ de ces voies, comme sur le 
boulevard SØbastopol. Cette action reprØsente 60 % de l�activitØ de cette unitØ. 

Ce stationnement anarchique avait Øgalement une incidence grave sur la circulation gØnØrale des autres 
usagers, y compris des piØtons. Cette unitØ est appelØe à jouer un rôle pour la dØfense des futures pi stes cyclables 
contre l’utilisation abusive par certains deux-roues motorisØs.  

Il convient Øgalement de souligner l’attention portØe par la vidØo-verbalisation au franchissement de feu rouge. 
Ces infractions Øtaient à l’origine de nombreux accidents corporels et le dispositif dØployØ permet de lutter au 
quotidien contre l’insØcuritØ routiŁre, notamment dans les carrefours les plus accidentogŁnes. 

Fort de ce bilan positif, le PrØfet de police a dØcidØ d�Øtendre, le 11 mai dernier, ce systŁme à 34 nouveaux 
axes, complØtant les 14 axes dØjà concernØs. Par ailleurs, sous rØserve d’incapacitØs techniques ponctuelles, la 
quasi-totalitØ des voies de bus entre dØsormais dans le champ d’activitØ de cette unitØ. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pascal JULIEN pour une explication de vote du groupe Ecologiste. 

M. Pascal JULIEN. - Cher Philippe GOUJON, on se connaît bien, je suis dØçu - on se connaît bien car on a 
presque fait le rØgiment ensemble, c�est vous dire ! ! - je suis dØçu parce que, essayons d’atterrir ensemble sur les 
questions de sØcuritØ qui peuvent nous rØunir. La vidØo-verbalisation en est une. Nous ne sommes pas hostiles à la 
vidØo-verbalisation mais à la vidØo-surveillance sur l’espace public. Quant à la vidØo-surveillance dans les espaces 
privØs, les gens font ce qu’ils veulent. Alors pourquoi faire un v�u qui mØlange les genres ? C’est vra iment dommage 
de ne pas introduire du sens là oø, au moins sur un  point, on pourrait Œtre d’accord.  

Nous ne sommes pas d’accord sur la vidØo-surveillance de l’espace public, mais nous sommes d’accord sur la 
vidØo-verbalisation. Vous mØlangez les choses, voilà pourquoi je suis dØçu. Parce que je cherche avec vous le 
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consensus et que, par ailleurs, je rejoins ce qui a ØtØ dit aussi bien par Colombe BROSSEL que par M. le PrØfet. 
Nous voterons donc, cher Philippe, malheureusement contre ce v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La convivialitØ de ce Conseil progresse mois aprŁs mois. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 74 avec u n avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la manifesta tion pro lØgalisation du cannabis. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 75 est relatif à la manifestation pro lØgalisation du cannabis. 

Je donne la parole à Philippe GOUJON. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Je crains que le dit "consensus" continue avec Pascal, 
mais je suis dØsolØ ! On trouvera d’autres terrains de consensus, je te le promets ! 

Samedi 9 mai, mes chers collŁgues, s’est tenue une manifestation appelant à la dØpØnalisation du cannabis, 
durant laquelle d�ailleurs beaucoup ont dØfilØ ostensiblement avec un "joint" aux lŁvres. 

Ces personnes, en infraction avec la loi de 1970, se sont - si je me rØfŁre au Code - rendues coupables des 
dØlits d’usage illicite de stupØfiants, punis d�un an de prison, de 3.750 euros d’amende ; de provocation, notamment 
de mineurs, à l’usage de stupØfiants, de prØsentation de ces infractions sous un jour favorable, punis de cinq ans de 
prison et 75.000 euros. C’est la loi, mes chers collŁgues. 

Incontestablement, cette manifestation a continuØ à troubler l�ordre public, encourageant à la consomm ation de 
cannabis, alors que je ne vais pas Øvoquer toutes les Øtudes mØdicales qui reconnaissent l’implication du cannabis 
dans de trŁs nombreux troubles psychologiques, etc., et mŒme d’ailleurs, concernant les accidents de la route, si 
vous Œtes si attachØs à la sØcuritØ routiŁre - ce que nous partageons tous Øvidemment - je pense que vous ne 
pouvez pas ignorer le nombre d’accidents dus aux cannabis et à la drogue en gØnØral.  

AprŁs avoir interpellØ le Ministre de l’IntØrieur à l’AssemblØe nationale, le 13 mai dernier, je vous appelle, 
Monsieur le PrØfet, Madame la Maire, à condamner d’abord publiquement cette manifestation illicite, et M. le PrØfet à 
en interdire, à l’avenir, toute rØØdition, d�ailleurs, pourquoi ne l’avez-vous pas interdit ? ainsi qu�à poursuivre - grâce à 
la vidØo, voilà encore un usage de la vidØo qui est intØressant - les contrevenants, puisque maintenant, dans un 
rapport qui vient d’Œtre ØditØ à l’AssemblØe nationale, par M. POPELIN, toutes les manifestations seront filmØes par 
vidØo, donc à poursuivre, grâce à la vidØo, les con trevenants et à nous rendre compte des suites pØnales de ces 
poursuites. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Colombe BROSSEL a la parole. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire.  

Alors, je vous propose que nous n’ayons pas, dans ce cadre-là, de dØbat sur la lØgalisation du cannabis car je 
ne suis pas sßre que notre AssemblØe soit le bon endroit pour l’avoir, et mŒme si nous avons d’Øminents collŁgues 
qui ont produit d’Øminents travaux sur ces questions. 

Je vous propose que nous n’ayons pas nØcessairement un dØbat sur l’ensemble des manifestations dans notre 
ville, qui ont donnØ lieu à des manifestations soit en actes, soit verbales contraires à la loi. Malhe ureusement elles 
ont ØtØ nombreuses. 

Juste pour vous rappeler que le v�u s’adresse bien sßr en tout premier lieu à M. le PrØfet de police qui vous 
rØpondra sur l’avis rendu et sur les conditions du dØroulement de cette manifestation. Vous rappelez que les 
manifestations et rassemblements sont soumis au dØpôt d’une dØclaration prØalable qui doit Œtre adressØe au PrØfet 
de police, que nØanmoins la Mairie de Paris peut transmettre, en amont d’une manifestation, une demande au PrØfet 
de police de ne pas accorder à une manifestation l’ autorisation de se tenir. Et nous l’avons fait, par exemple, suite à 
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la dØclaration prØalable dØposØe par "Riposte laïque" dans le 2e arrondissement, qui souhaitait manifester, 
considØrant le caractŁre xØnophobe de ce rassemblement. 

Vous voyez que lorsque la loi est sur le point d’Œtre absolument violØe, et les valeurs de Paris tout autant, la 
Mairie de Paris Øvidemment se manifeste. Mais M. le PrØfet de police vous indiquera la rØponse qui a ØtØ apportØe 
par la PrØfecture à ce sujet. J’Ømettrai un avis dØfavorable à votre v�u, considØrant que votre v�u aur ait pu Œtre 
dØposØ sur beaucoup d’autres manifestations. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - M. le ReprØsentant du PrØfet de police a la parole. 

M. LE REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE POLICE. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le DØputØ, dans l’article 211-1 du Code de la sØcuritØ intØrieure, le lØgislateur dispose que sont 
soumis à l’obligation d’une dØclaration prØalable tous cortŁges, dØfilØs et rassemblements de personnes et d�une 
façon gØnØrale, toutes manifestations sur la voie publique. 

Dans le cadre de cet article, la PrØfecture de police a reçu, le 4 mai dernier, une dØclaration de manifestation 
dØposØe par le comitØ ad-hoc, en faveur d’une rØforme des lois sur les stupØfiants au dØpart de la place de la 
Bastille. Il s’agit d’une manifestation traditionnelle, qui se dØroule chaque annØe dans plusieurs pays du monde, et 
cela faisait plusieurs annØes qu’elle avait lieu à Paris. 

Les conditions juridiques permettant au PrØfet de police d’interdire une manifestation n’Øtaient pas rØunies. En 
effet, le droit de manifester est une libertØ fondamentale dont l’exercice est constitutionnellement protØgØ, et les 
conditions d’interdiction sont extrŒmement restrictives. Le PrØfet ne peut y apporter atteinte que pour des raisons 
liØes à l’ordre public, notamment s’il n’est pas en mesure, avec les moyens de police dont il dispose, de faire face aux 
troubles graves à l’ordre public qu’elle peut entra îner. Il n’appartient pas à l’autoritØ de police compØtente d’apprØcier 
le bien-fondØ des opinions qui s’expriment sur la voie publique.  

Concernant la commission de dØlit à l’occasion d’une manifestation sur la voie publique, il est rappelØ que la 
poursuite des infractions à la loi pØnale relŁve du Procureur de la RØpublique et à cet Øgard, il convient de noter que 
le Code de procØdure pØnal prØvoit que, lorsque les forces de police et de gendarmerie sont en formation de 
maintien de l’ordre, donc placØes sous l’autoritØ du PrØfet de police à Paris, leur qualitØ d’officiers de police judiciaire 
est suspendue. Dans ce cadre les services de la Direction de l’Ordre public et de la Circulation, en vue de prØvenir la 
commission de tels actes, avaient rappelØ aux organisateurs de cette manifestation, lors des concertations 
prØalables, que la consommation de drogue constitue un dØlit. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Vous n’Œtes pas intervenu. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pascal JULIEN pour une explication de vote du groupe Ecologiste. 

M. Pascal JULIEN. - Quel v�u ! Mais quel v�u ! StupØfiant, je l’ai lu, relu, tellement que je suis atteint d’un 
trouble psychopathe, et donc vous me pardonnerez mon propos qui prouve qu’il ne faut jamais abuser des 
substances vØnØneuses mŒmes quand elles sont licites. Dans mon dØlire, cher Philippe, je vois comme vous plein de 
jeunes qui changent les clopes en joints, comme d’autres l’eau en vin, ce sont les noces de "Cana-bis". Et bien sßr, 
tous ces jeunes droguØs qui manifestent envahissant nos rues, qu�est-ce qu�ils crient ? Ils crient : "Vive la loi de 70 ! 
Elle est inapplicable, c�est grâce à elle que nous s ommes toujours plus nombreux à fumer."  

Et derriŁre eux, qui clôt le cortŁge ? Les mafieux q ui, pour une fois, sont d’accord avec la loi, car c�est la loi de 
1970 qui les enrichit. 

Nous ne voterons pas ce v�u ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Pascal JULIEN. 

Je n�ai pas le droit d�applaudir mais le c�ur y est  !  

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 75 avec u n avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 
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Le v�u est rejetØ. 

2015 DEVE 25 - Exploitation du crØmatorium du PŁre Lachaise, 71, rue des Rondeaux 
(20e) - Convention avec la SociØtØ anonyme d�Øconomie Mixte des Pompes FunŁbres 
pour la gestion de cet Øquipement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons au projet de dØlibØration DEVE 25 : exploitation du 
crØmatorium du PŁre Lachaise. Convention avec la SociØtØ anonyme d�Øconomie mixte des Pompes FunŁbres pour 
la gestion de cet Øquipement. 

La parole est à M. Pascal JULIEN. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Voilà oø cela mŁne  le cannabis ! 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - C�est toujours de la fumØe, en tout cas ! Pour 5 minutes maximum. 

M. Pascal JULIEN. - J�ai ressuscitØ !  

Voilà un trŁs beau projet de dØlibØration que bien sßr nous voterons. Je voudrais simplement souligner la 
qualitØ du travail de la SociØtØ d�Øconomie mixte des Pompes FunŁbres de la Ville de Paris. Je ne veux pas Œtre trop 
long et je ne vais pas tout dire, mais je vais me contenter de deux points. 

Le premier point est environnemental. Le crØmatorium a dix ans d�avance sur la lØgislation et il applique dØjà 
les normes qui seront applicables en 2018. Je fais notamment allusion aux effluences des fumØes qui sortent du 
crØmatorium.  

De la mŒme maniŁre, et je suis trŁs attentif à cela pour cette sociØtØ, le traitement des dØchets est 
remarquable. Franchement, regardons ce qui se fait ailleurs, de ce point de vue, je dis bravo.  

Autre chose, au plan Øthique, s�il est un sujet dØlicat et difficile, c�est bien celui-ci. Un seul exemple d�innovation 
qu�on ne trouve qu�au crØmatorium du PŁre Lachaise, c�est le fait d�avoir imaginØ une cØrØmonie rituelle pour les 
familles et la famille dont le proche a fait don de son corps à la science. Comme il n�y a pas de corp s pour faire le 
deuil, la sociØtØ a inventØ - c�Øtait en janvier dernier d�ailleurs - une cØrØmonie collective, rassemblant tous ceux dont 
un proche est mort avec ce type de disposition.  

Je pourrais continuer comme cela. Là aussi, comme d ans d�autres domaines, je suis allØ enquŒter un peu sur 
ce qui se fait ailleurs. Franchement, je tenais à s ouligner le travail remarquable de cette S.E.M. sur ces questions. 

Il est d�autant plus remarquable qu�elle travaille dans un monument historique. Le crØmatorium est à l �inventaire 
des Monuments historiques, et cela crØe des contraintes particuliŁres. En plus, c�est un monument qui est enclavØ 
dans un cimetiŁre avec une certaine complication juridique.  

En mŒme temps, c�est d�autant plus remarquable que le crØmatorium est quasiment saturØ. Avec 5.800 
crØmations par an, on ne pourra guŁre aller au-delà .  

D�oø l�objet de ma premiŁre question : qu�en est-il de la recherche d�un site pour construire un deuxiŁme 
crØmatorium intra-muros à Paris ?  

J�ai une deuxiŁme question. En effet, quand on voit le projet de dØlibØration, cinq sociØtØs ont retirØ les 
dossiers et Øtaient admises à candidater, mais finalement une seule s�est prØsentØe, la S.E.M., qui a ØtØ retenue. 
J�aimerais avoir une explication, mŒme si j�en devine un peu la rØponse, sur pourquoi il n�y a pas de concurrence 
finalement dans le cadre de cette D.S.P. 

J�ai ØtØ bref, comme promis. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Colombe BROSSEL qui supplØe PØnØlope KOMIT¨S. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur JULIEN.  

Permettez-moi tout d�abord d�excuser l�absence de PØnØlope KOMIT¨S, je rØpondrai donc sur l�ensemble des 
interventions qui la concernent. 

Merci à Pascal JULIEN. Je me joins Øvidemment à son p ropos pour son intervention.  
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Alors que la pratique de la crØmation augmente considØrablement depuis plusieurs annØes, la gestion de 
l�unique crØmatorium de Paris est Øvidemment un enjeu essentiel au service des Parisiens. 

La Ville de Paris a tenu à dØfendre des exigences fortes lors du renouvellement de la D.S.P. de gestion du 
crØmatorium qui arrive à ØchØance le 1er juin. Cette premiŁre exigence est patrimoniale et le dØlØgataire s�engage à 
rØaliser plus de 1,7 million d�euros de travaux d�ici au 31 dØcembre 2018, des travaux qui viseront à amØliorer 
l�exploitation de l�Øquipement mais aussi à prØserver l�architecture nØo-byzantine du crØmatorium du PŁre Lachaise. 
Vous l�avez ØvoquØ à l�instant. 

La Ville de Paris a Øgalement portØ une exigence tarifaire. Alors que les prix dans le secteur funØraire se 
manifestent souvent par des hausses significatives, le crØmatorium devrait demeurer l�un des moins coßteux d�Ile-de-
France et les tarifs qui entreront en vigueur au 1er juin ont fait l�objet d�une hausse modØrØe. Certains tarifs ont 
mŒme fait l�objet d�une baisse, notamment ceux destinØs aux personnes les plus dØmunies. 

Nous avons Øgalement portØ une ambition environnementale, vous l�avez largement ØvoquØe, Monsieur 
JULIEN. Les Ømissions polluantes du crØmatorium devront rester dŁs à prØsent au minimum deux fois infØrieures 
aux normes nationales qui s�appliqueront à partir d e 2018. 

Puis, merci de l�avoir ØvoquØ aussi, la Ville a portØ une exigence en matiŁre d�Øthique et de qualitØ de service. 
Une activitØ dans le domaine funØraire ne peut transiger dans ce domaine, le dØlØgataire s�est engagØ à respecter 
Øvidemment les principes de laïcitØ en offrant à chacun une cØrØmonie respectueuse de ses attentes ou de celles de 
sa famille.  

L�engagement du dØlØgataire porte Øgalement, c�est important, sur la qualitØ de la formation et d�accueil de 
l�ensemble de ses personnels. 

La transparence est un gage essentiel de cette qualitØ de service. Aussi le dØlØgataire s�est engagØ à 
communiquer des donnØes trŁs prØcises sur son activitØ, à faire le point rØguliŁrement dans le cadre d�un comitØ de 
suivi. 

PØnØlope KOMIT¨S a souhaitØ que les relations entre la Ville de Paris et la Fondation de service funØraire de 
la Ville de Paris, qui est principalement financØe à travers la collecte de mØtaux au sein du crØmatorium, fasse l�objet 
d�un protocole additionnel qui sera soumis lors d�un prochain Conseil de Paris au vote des conseillers de Paris. 

La SociØtØ d�Øconomie mixte parisienne, actuellement titulaire de la dØlØgation de gestion du crØmatorium 
ayant rØpondu favorablement à l�ensemble de ces attentes, nous vous invitons donc à lui confier à nouv eau cette 
dØlØgation. 

Pour rØpondre trŁs rapidement aux deux questions que vous avez posØes, cher Pascal JULIEN, je vous donne 
les rØponses en direct de PØnØlope KOMIT¨S. 

Un seul candidat, en effet. Cette question a ØtØ ØvoquØe par PØnØlope KOMIT¨S. C�est Øgalement inscrit dans 
l�exposØ des motifs du projet de dØlibØration. Il y a eu une publicitØ trŁs large, y compris dans la presse spØcialisØe. 

Plusieurs visites ont ØtØ organisØes sur site, plusieurs opØrateurs se sont dØclarØs intØressØs. Il n�y a eu qu�une 
seule rØponse et la durØe de la D.S.P. est certainement, du moins on peut l�imaginer, l�une des explications qui 
pourrait expliquer cette seule et unique rØponse. 

Sur la question de l�extension, dans un contexte de saturation, il y a une rØflexion en cours sur la construction 
d�un nouveau complexe funØraire, avec notamment la Direction de l�Urbanisme, mais ce sujet n�est pas liØ à la D.S.P. 
actuelle qui court sur une pØriode de trois ans et quelque, comme vous l�avez ØvoquØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DEVE 25. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DEVE 25). 

2015 DEVE 82 - AdhØsion à la nouvelle Charte rØgionale de la biodiversitØ. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DEVE 82 porte adhØsion à la nouvelle Charte 
rØgionale de la biodiversitØ. 

Je donnerai la parole successivement à Yann WEHRLIN G et Joºlle MOREL, pour 5 minutes chacun. 

M. Yann WEHRLING. - Monsieur le Maire, nous sommes invitØs à ratifier la Charte rØgionale de la biodiversitØ. 
Qui pourrait s�y opposer ? C�est un document d�engagement volontaire, donc non contraignant. C�est peut-Œtre bien 
là le problŁme. 

On ne cesse d�adopter des grands engagements sur les sujets environnementaux. Les engagements sont 
d�ailleurs souvent d�autant plus ambitieux qu�ils sont lointains ou peu contraignants. 

En l�occurrence, ce que je veux soulever ici n�est pas tant sur le contenu de cette charte, sur laquelle il n�y a 
rien à redire, mais sur la sincØritØ et la cohØrence rØelle qui seraient les nôtres en signant une tel le charte. 

Hier, nous en avons eu une belle illustration avec le rejet du v�u visant à prØserver un espace de bio diversitØ 
rØelle qui est le bois Dormoy. J�ai d�ailleurs trouvØ l�intervention de M. MISSIKA trŁs Øclairante. L�amØnagement, 
l�impermØabilisation, la construction primeront dØcidØment toujours sur toute considØration de prØservation d�espaces 
verts. 

On nous expliquait hier que la nature des amØnagements envisagØs, crŁche et maison de retraite, dont l�utilitØ 
sociale n�est Øvidemment pas contestable, justifiait le sacrifice de cet espace vert, comme si on n�avait aucun autre 
choix que d�opposer un besoin de crŁche et de maison de retraite avec des espaces verts, comme si aucune autre 
parcelle n�existait. Ce n�est Øvidemment pas la rØalitØ des choix qui sont devant nous et qui existent dans ce mŒme 
quartier d�ailleurs. 

J�ai notØ un autre point dans l�intervention de M. MISSIKA. Il nous expliquait hier que, dŁs lors qu�il n�y avait pas 
d�espŁces animales ou vØgØtales rares ou menacØes, nul besoin de se soucier de ce petit espace de nature. 

Voilà qui montre bien que nous avons peut-Œtre deux conceptions diffØrentes de la dØfinition de la biodiversitØ. 
La diversitØ du vivant, ce n�est pas la biodiversitØ rare et uniquement rare, mais aussi la biodiversitØ ordinaire. 
D�ailleurs et surtout, c�est celle-ci qui est la plus rØpandue en France, y compris à Paris. Si comme le laisserait 
penser le propos de M. MISSIKA, on ne devait considØrer les espaces naturels que lorsqu�ils contiennent une 
biodiversitØ rare, il resterait bien peu d�espaces naturels en France. 

Je sais nØanmoins les intentions et les convictions de Mme KOMIT¨S mais, en entendant les propos de M. 
MISSIKA ou mŒme l�interpellation qu�on me lançait hier depuis le bancs des Ølus socialistes me disant que les 
enfants et les personnes âgØes n�avaient rien à fai re de la biodiversitØ au sujet du bois Dormoy - je doute d�ailleurs 
de cet Øtat de pensØe du côtØ des personnes âgØes -, je souhaite bien du courage en tout cas à Mme KOMI T¨S 
dans ses missions. 

Le fond de mon propos est, vous l�aurez compris, que l�on ne peut parler de biodiversitØ à tout va, sans prendre 
conscience que le plus redoutable ennemi de la biodiversitØ, c�est l�artificialisation des sols. L�urbanisme et la 
biodiversitØ sont à penser ensemble et non sØparØment, comme vous le faites. 

Encore deux remarques. 

La vØgØtalisation est souvent dans votre propos associØe à la biodiversitØ. Certes, point de biodiversitØ sans 
vØgØtal, mais le vØgØtal n�est pas une garantie de biodiversitØ. Je doute, par exemple, que l�on retrouve une variØtØ 
remarquable d�espŁces vØgØtales et animales sur un mur vØgØtalisØ artificiellement. La biodiversitØ la plus forte vient 
davantage quand on crØe un biotope favorable, à savoir dans la plupart des cas quand on ne fait rien, quand on 
laisse à l�abandon un espace ou une zone, mŒme de trŁs petite taille. C�est d�ailleurs exactement ce qui s�est produit 
dans le bois Dormoy. 

Enfin, abri de biodiversitØ souvent mØconnu, les feuillages des arbres font trop souvent à mon sens l�o bjet 
d�interventions dont je saisis parfois mal l�opportunitØ. Ainsi ai-je pu constater ces derniŁres semaines, à une pØriode 
de l�annØe qui, pour certaines espŁces d�arbres, ne correspond pas forcØment à la pØriode la plus adØquate, ni pour 
leur santØ ni pour l�esthØtique, que des Ølagages sont faits sur des arbres qui ne dØrangent aucune activitØ ni aucune 
circulation. Je me pose bien la question de l�utilitØ de faire de telles interventions. 

Bref, signer une charte de la biodiversitØ, oui, mais si nous n�en appliquons pas les principes dans les faits, à 
quoi bon ? 

Je vous remercie. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Joºlle MOREL, 5 minutes maximum. 

Mme Joºlle MOREL. -  Monsieur le Maire, chers collŁgues, ce projet de dØlibØration a pour objet d�approuver 
l�adhØsion de la Ville de Paris à la nouvelle Charte rØgionale, et d�approuver le plan d�action à mettre en �uvre. 

Au nom du groupe Ecologiste de Paris, je salue le travail exemplaire rØalisØ par Fabienne GIBOUDEAUX et le 
plan de prØservation et de renforcement de la biodiversitØ. Travail de dØfrichage, d�Ølaboration et de mise en place 
de ce plan. 

Elle a su associer, dans une dØmarche participative, les citoyens, les professionnels et les scientifiques. Je 
salue Øgalement l�initiative prise par PØnØlope KOMIT̈S des deux rencontres qui ont eu lieu la semaine der niŁre, 
"Du vert à tous les Øtages", et la rencontre organisØe par l�Observatoire de la biodiversitØ qui annonce le travail de 
redØfinition du plan biodiversitØ sur lequel nous allons travailler pendant les mois prochains. 

Ce projet de dØlibØration est l�occasion de demander un bilan d�Øtape, de montrer et de rØaffirmer l�ambition de 
la Ville de Paris pendant cette mandature et d�annoncer les mØthodes de travail. 

Le groupe Ecologiste demande que chacune des propositions de ce plan fasse l�objet d�un Øtat des lieux 
qualitatif de la biodiversitØ sur le territoire et d�une premiŁre Øvaluation, d�un bilan des actions engagØes pour mieux 
dØfinir les objectifs qui doivent pouvoir se traduire localement dans les arrondissements, en lien avec la construction 
de la mØtropole du Grand Paris, d�une construction des soutiens aux porteurs de projets par les vØgØtalisations 
innovantes, adaptation au changement climatique, dØveloppement de l�agriculture urbaine. 

En cette pØriode oø l�ensemble des arrondissements travaille à la prØparation de la COP 21, il est urgent de 
dØfinir le nouveau programme d�action prØcis, d�Ølaborer de maniŁre participative avec les services, les institutions, 
les scientifiques, les associations, les habitants le nouvel ØchØancier et le tableau du portage des actions. 

Lors des colloques, la semaine derniŁre, PØnØlope KOMIT¨S disait qu�il ne fallait pas avoir peur des init iatives 
de vØgØtalisation des Parisiens. Jean-Louis MISSIKA ajoutait que l�agriculture urbaine n�Øtait pas un gadget, mais 
une vØritable filiŁre Øconomique sØrieuse qui allait voir le jour. 

Je ne peux que regretter, hier, les opportunitØs qui n�ont pas ØtØ retenues : le 69, boulevard de Charonne pour 
une expØrimentation de culture urbaine ; la sauvegarde du jardin partagØ du bois Dormoy. On ne peut pas tout le 
temps dire que l�on va faire et dŁs qu�une opportunitØ se prØsente, dØcider de ne pas faire. L�Øcologie ne se limite 
pas à des mots, à de la parlote, à du simulacre, al ors, chiche, allons-y.  

Mais, pour terminer, voici quelques questions que je souhaite partager au nom des citoyens et des citoyennes 
qui m�interpellent rØguliŁrement : premiŁrement, Paris n�est pas signataire de la Charte de l�Øclairage durable. La 
Ville de Paris s�engagera-t-elle dans cette dØmarche ? Verra-t-on la crØation de trames noires dans les mois 
prochains ?  

DeuxiŁmement, qu�en est-il exactement de la crØation des mares ? Le plan de 2011 annonçait la crØation de 40 
mares dans les arrondissements. Aujourd�hui, le plus souvent, les mares sont remplacØes par de simples zones 
humides. 

TroisiŁmement, en cette annØe internationale des sols, quels sont les objectifs parisiens pour prØserver les 
espaces en pleine terre, pour prØserver du sol vivant ? Le travail sur la modification du P.L.U. n�est-il pas une bonne 
occasion pour affirmer la prØservation de surfaces de pleine terre à Paris ? 

QuatriŁmement, la rØduction des pesticides est urgente et doit s�appliquer à l�ensemble des espaces : l�espace 
ferroviaire, bailleurs sociaux, cimetiŁres, emprises autoroutiŁres, terrains de l�A.P.-H.P. Les citoyens sont en attente 
de mesures rapides à ce sujet. 

CinquiŁmement, comment localement mieux accompagner encore les actions de vØgØtalisation de l�espace 
public ? Quels moyens se donne-t-on pour que les opØrations ne soient pas seulement des temps de 
communication, mais que cela s�inscrive dans une rØelle dØmarche pØdagogique auprŁs des citoyens ? 

Le travail est considØrable, Monsieur le Maire, et vous pouvez compter sur le groupe Ecologiste pour y 
contribuer positivement. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Joºlle MOREL. 
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La parole est à Colombe BROSSEL pour vous rØpondre. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. Merci à tou s les deux pour vos interventions 
sur la nouvelle Charte rØgionale de la biodiversitØ. 

Peut-Œtre vais-je d�abord commencer par vous rappeler que la biodiversitØ, ce n�est pas qu�une question de 
vØgØtalisation, et cela rejoint les propos tenus par M. WEHRLING, mais ce sont aussi Øvidemment l�ensemble des 
enjeux liØs à l�eau, aux sols, confer ce que vient de dire Joºlle MOREL. La faune, la flore et la biodi versitØ parisienne, 
ce sont 2.000 plantes et champignons, ainsi que 2.000 espŁces animales aujourd�hui recensØes. 

Si le projet de dØlibØration porte bien sur la signature par la Ville de la nouvelle Charte rØgionale de la 
biodiversitØ suite à celle de 2004, vous y faisiez rØfØrence Madame MOREL, vos interventions me permettent, au 
nom de PØnØlope KOMIT¨S, de parler plus largement de la relance du Plan parisien de biodiversitØ. Au mŒme titre 
que la lutte contre le dØrŁglement climatique, la protection de la biodiversitØ est essentielle à notre avenir collectif. A 
toutes les Øchelles, les citoyens comme les Etats, les associations internationales, les collectivitØs territoriales 
doivent dØsormais agir pour bâtir la ville du XXIe siŁcle, mieux consigner dØveloppement urbain et prØservation de la 
biodiversitØ.  

Ce plan adoptØ en 2011 porte des ambitions fortes pour Paris et s�intØresse à l�ensemble des enjeux de la 
biodiversitØ à travers 30 actions, regroupØes autour de trois axes : renforcer les continuitØs Øcologiques, mieux 
intØgrer la biodiversitØ dans le dØveloppement durable de Paris, dØvelopper et fØdØrer la connaissance, porter des 
messages avec l�Observatoire de la biodiversitØ. Ce plan a largement contribuØ à faire avancer les dØbats, nos 
dØbats.  

Les rØsultats obtenus, les Øvolutions du contexte rØgional, et Øgalement national d�ailleurs, avec la loi 
biodiversitØ qui est en fin de parcours lØgislatif, ainsi que les objectifs ambitieux de la nouvelle mandature rendent 
nØcessaire la rØdaction d�une nouvelle version de ce plan. La dØmarche de rØvision que PØnØlope KOMIT¨S 
souhaite engager sera donc participative, concertØe avec les acteurs parisiens et franciliens - je rØponds en cela à 
l�une des interpellations de Joºlle MOREL -, comme, bien entendu, avec les arrondissements, les Parisiennes et les 
Parisiens dans leur ensemble. 

Cette rØvision s�attachera à dresser un Øtat des lieux de la biodiversitØ parisienne ainsi qu�un bilan du plan 
adoptØ en 2011. Un nouveau plan sera ensuite rØdigØ en mobilisant les propositions d�actions des uns et des autres 
et sera prØsentØ en 2016 au Conseil de Paris. Nous vous invitons donc à vous saisir du travail autour d u nouveau 
plan parisien pour la biodiversitØ. PØnØlope KOMIT¨S Øcrira dans les prochains jours aux maires d�arrondissement 
sur le sujet pour leur prØsenter cette dØmarche. 

Permettez-moi d�ajouter juste un mot, Monsieur WEHRLING, vous Øvoquez dans votre intervention une 
urbanisation qui s�opposerait à la biodiversitØ. TrŁs honnŒtement, il me semble que lorsque l�on reprend les 
engagements pris par la Maire de Paris, dØclinØs aujourd�hui par PØnØlope KOMIT¨S et l�ensemble des adjoints 
concernØs, que ce soient ceux qui concernent les 30 nouveaux hectares d�espaces verts, la vØgØtalisation des murs, 
des toits, que ce soient le dØveloppement de l�agriculture urbaine ou tant d�autres sujets, je crois bien au contraire 
que nous essayons de rendre conciliables dØveloppement urbain et biodiversitØ. Et c�est en tout cas le chemin qui 
est celui que nous souhaitons emprunter. 

Je trouve votre propos un peu en dØcalage avec la rØalitØ. Merci en tout cas de votre soutien à cette nouvelle 
Charte rØgionale de la biodiversitØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DEVE 82. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DEVE 82). 

2015 DEVE 90 - AdhØsion à la charte "Abeille, sentinelle de l’environnement". 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DEVE 90 porte sur l�adhØsion à la Charte 
"Abeille, sentinelle de l’environnement". 
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Et nous avons trois inscrits pour les abeilles : Edith GALLOIS, Joºlle MOREL et Danielle SIMONNET, qui 
auront cinq minutes chacune. 

Mme GALLOIS a la parole. 

Mme Edith GALLOIS. - Merci, Monsieur le Maire. Je ne prendrai pas les trois minutes. 

Nous ne pouvons que nous fØliciter, Øvidemment, de cette charte qui est un pas supplØmentaire vers la prise 
de conscience de la situation pØrilleuse dans laquelle se trouvent actuellement les abeilles, et des enjeux 
Øcologiques considØrables qui sont liØs à la prØservation de ces insectes pollinisateurs. 

L�engagement que prend officiellement la Ville de Paris en signant la charte proposØe par l�U.N.A.F. et visant à 
la protection des abeilles, au dØveloppement de l�information des agriculteurs sur son rôle pollinisat eur, à aider son 
dØveloppement à Paris et à favoriser les Øchanges en tre apiculteurs est une excellente nouvelle qui s�inscrit dans la 
dØmarche dØjà engagØe par la Mairie de soutien aux abeilles. Si la Ville n�est pas l�ØlØment naturel des abeilles, elle 
peut devenir sa tour de contrôle, sa vigie, sa sauv eteuse, son ange gardien. Paris peut devenir la sentinelle des 
sentinelles de l�environnement. C�est le v�u que j� avais formulØ au mois de mars dernier et qui avait ØtØ adoptØ ici à 
l�unanimitØ par notre AssemblØe. 

Avec la signature de cette charte, je vois, et j�espŁre ne pas me tromper, une nouvelle Øtape vers la 
labellisation "Bee friendly", qui ferait de Paris la premiŁre ville au monde labellisØe "amie des abeilles" pour ses 
bonnes pratiques dans ses parcs et jardins : un geste trŁs emblØmatique pour la COP 21 et une exemplaritØ pour le 
reste du monde. 

Je souhaite ardemment et serais fiŁre que nous y parvenions. Nous y sommes presque. Poursuivons l�effort, il 
sera rØcompensØ, à n�en pas douter. Nous en rØcolterons le miel. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Joºlle MOREL. 

Mme Joºlle MOREL. -  Merci, Monsieur le Maire. 

A quelques jours d�intervalle, la semaine derniŁre, la Maison Blanche, puis la Ministre de l�Ecologie, SØgolŁne 
ROYAL, ont prØsentØ un plan national pour sauver les abeilles. Le but : protØger ces trŁs utiles agents pollinisateurs. 

Je souhaite donc vous convaincre de l�urgence de notre vote et de notre mobilisation, car cet insecte vital, qui 
habite sur notre planŁte depuis plus de 80 millions d’annØes, risque de disparaître. 

L’enjeu est de taille : les abeilles domestiques et sauvages, ainsi que les autres pollinisateurs, permettent 
d’assurer la reproduction de 70 à 80 % des plantes à fleurs. Ils sont, par consØquent, essentiels pour l’alimentation 
humaine. Plus de 70 % des cultures, dont quasiment tous les fruits, lØgumes, olØagineux et protØagineux, Øpices, 
cafØ et cacao en dØpendent trŁs fortement. Cet insecte est une sentinelle prØcieuse pour l’environnement. Sa 
protection, autant que le dØveloppement de la filiŁre apicole, est un enjeu aussi bien environnemental qu’Øconomique 
et social. 

Les causes de la disparition des abeilles sont nombreuses : 

- l’utilisation de maniŁre prØpondØrante de pesticides puissants ; 

- le dØveloppement de la monoculture ; 

- la disparition des haies et des prairies fleuries ; 

- l’urbanisation grandissante ; 

- les ØcosystŁmes non respectØs ; 

- l’assŁchement des zones humides. 

Les Ecologistes portent depuis de nombreuses annØes le combat primordial de la protection des pollinisateurs. 
L’adhØsion de la Ville de Paris à la charte "Abeille, sentinelle de l’environnement" est donc une excellente nouvelle 
pour notre combat, pour la fin des pesticides, un environnement plus sain, le respect de la biodiversitØ et la 
protection de la santØ de nos concitoyens. 
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Nous devons toutefois aller plus loin et nous le pouvons, en particulier en accØlØrant le calendrier d’interdiction 
de tous les pesticides mais aussi en nous donnant des objectifs encore plus ambitieux pour la protection de la 
biodiversitØ en Ile-de-France. 

Aussi, nous proposons que ces ØlØments soient intØgrØs en prioritØ dans la rØvision du Plan de biodiversitØ 
parisien qui aura lieu en 2016. 

Alors que le programme "Abeille, sentinelle de l’environnement" va fŒter ses dix ans, je vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Conseillers, à signer la charte ma is aussi à assister à partir du 18 juin aux "journØ es Apidays", 
organisØes par l�U.N.A.F. avec le soutien des apiculteurs et syndicats locaux d’apiculture, afin que nous soyons 
toutes et tous mobilisØs pour cette cause essentielle. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - La parole est à Mme Danielle SIMONNET, pour les abeilles. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, l’adhØsion de Paris à la charte "Abeille, sentinelle de 
l’environnement" est un acte fort, important, tout comme l’adhØsion à la charte en faveur de la biodiversitØ dont nous 
avons dØbattu prØcØdemment. 

Oui, l’abeille joue un rôle dØterminant pour notre ØcosystŁme en participant à la pollinisation à l’or igine de la 
diversitØ vØgØtale et donc, comme le rappelle le projet de dØlibØration, au maintien de la vie sur notre planŁte, mais 
ces abeilles sont directement menacØes par l’usage notamment des pesticides. 

Notre Ville a donc raison d’exclure tout usage de produits phytosanitaires, produits toxiques et pesticides dans 
ses espaces verts. Notre Ville a raison de soutenir les ruches et de contribuer à leur dØveloppement sur le territoire 
parisien. Notre Ville a raison de s’opposer aux O.G.M. Notre Ville a raison d�encourager, de soutenir et d’impulser 
des actions contribuant à l’Øducation populaire, à l’Øveil de la conscience Øcologique. 

Nous n’avons qu’un seul ØcosystŁme, nous en dØpendons toutes et tous. Nous devons donc prendre la mesure 
de l’enjeu de dØfendre cet intØrŒt gØnØral humain supØrieur : prØserver cet ØcosystŁme. 

Or, hØlas ! 

Ah, hØlas ! 

Une minute ? 

L’Union europØenne ne cesse, sous la pression des lobbys de l�agrobusiness de remettre en cause les 
rØglementations Øcologiques. 

Je vais prendre juste un exemple, puisqu’il y en aurait de nombreux. 

Il y a une petite dizaine d�annØes, vous aviez Bayer et BASF, des firmes chimiques allemandes, qui avaient 
obtenu un accord entre les Conservateurs et les Socio-dØmocrates, soutenus d’ailleurs par le PS europØen, pour 
vider de sa substance la fameuse directive europØenne REACH sur les produits chimiques. 

BASF et Bayer, ce sont les leaders europØens des pesticides, crØateurs des insecticides Gaucho et RØgent, 
venins responsables de la surmortalitØ massive des abeilles. Ces produits ont ØtØ interdits en France en 2004, mais 
ils continuent d’Œtre commercialisØs par les deux firmes en toute impunitØ. 

Mes chers collŁgues, je vous invite d’ailleurs à li re le dernier livre de Jean-Luc MÉLANCHON, "Le hareng  de 
Bismarck", qui dØtaille trŁs bien tout cela et, hØlas, en 5 minutes, je ne peux pas tout vous dØvelopper, mais je vous 
invite à le regarder de trŁs prŁs. 

Mes chers collŁgues, signer les chartes de dØfense de la biodiversitØ des abeilles, bien sßr ! Signons, signons ! 

Mais que valent toutes ces signatures et nos efforts si, demain, autre exemple, le Grand MarchØ 
Transatlantique s’impose, comme le souhaitent le Gouvernement et l’ensemble des dirigeants actuels des Etats-
membres de l’Union europØenne et des Etats-Unis, oui, mes chers collŁgues, quand les firmes multinationales 
pourront imposer leurs poisons, O.G.M., pesticides toujours plus toxiques, en piØtinant la souverainetØ populaire, y 
compris en traînant nos collectivitØs, comme la Ville de Paris, devant les tribunaux d’arbitrage privØs pour prØserver 
leur droit à polluer et sans cesse plus surexploite r ? 
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L’urgence Øcologique, la dØfense de la biodiversitØ et des abeilles exigent de nous de ne pas baisser la garde 
et de dØfendre et renforcer, au contraire, nos normes, notamment Øcologiques et environnementales. Nous devons 
dØfendre un protectionnisme solidaire et non abattre les banniŁres douaniŁres, tarifaires ou non, nos lois, nos 
normes, nos rŁglements. 

La charte "Abeille, sentinelle de l’environnement", oui, il faut la signer, mais ne croyons pas qu’en ayant apposØ 
notre signature, nous ayons tout fait ; bien au contraire, loin de là ! 

D’ailleurs, cette charte, elle devrait comprendre un nouvel engagement : celui de s’opposer au Grand MarchØ 
Transatlantique et de soutenir ce protectionnisme solidaire au service de la dØfense de notre ØcosystŁme. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Rien sur le statut des abeilles ouvriŁres ? Je suis un peu dØçu ! 

Mme Colombe BROSSEL a la parole. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci à tous les trois pour ces inter ventions. 

Comme vous le savez, la feuille de route que la Maire de Paris a confiØe à PØnØlope KOMIT¨S l’invite à 
favoriser l�installation de ruches et la valorisation de leur miel : c’est une rØponse à la question officieuse de Julien 
BARGETON. 

C’est la raison pour laquelle PØnØlope KOMIT¨S lancera dØbut 2016 un appel à projets pour installer de 
nouveaux ruchers, notamment dans les jardins partagØs. 

Il s�agit aujourd’hui, à travers la signature de ce tte charte d�une premiŁre Øtape vers l’obtention par la Ville du 
label "Bee Friendly", conformØment au v�u dØposØ il y a quelque mois de cela, si ma mØmoire est bonne, par Edith 
GALLOIS, Maud GATEL et Yann WEHRLING et l’ensemble des Ølus du groupe UDI-MODEM, v�u que nous avions 
adoptØ en mars dernier. 

Les porteurs du "Bee Friendly", et principalement l’Union nationale des Apiculteurs Français, U.N.A.F., se sont 
engagØs à adapter ce label aux parcs et jardins des collectivitØs territoriales, alors qu�il avait ØtØ crØØ initialement 
pour promouvoir des systŁmes de production agricole respectueux des pollinisateurs. 

La Ville attend donc de l’U.N.A.F. une proposition de cahier des charges pour le label "Bee Friendly City". Nous 
avons nØanmoins voulu aller au plus vite et pouvoir donner à la dØmarche de la Ville de Paris vers la labellisation un 
caractŁre qui s’impose à nous, en devenant partenai res de la charte "Abeille, sentinelle de l’environnement". 

C’est donc l’objet de ce projet de dØlibØration. 

J’en profite : vous nous avez interpellØs, Madame MOREL notamment, sur la question des pesticides. Vous le 
savez, à Paris, nous sommes engagØs de longue date sur le chemin du "zØro pesticides". La Ville n’utilise plus aucun 
pesticide chimique de synthŁse dans ses parcs et jardins depuis de nombreuses annØes dØjà. La Ville a Øgalement 
intØgrØ l’exigence de "zØro phyto" dans la charte "Main verte" à destination des jardins partagØs. 

Je profite de cette intervention pour informer l’ensemble des Conseillers de Paris que, suite au classement du 
glyphosate comme substance probablement cancØrigŁne par le Centre international de recherche sur le cancer le 20 
mars dernier, PØnØlope KOMIT¨S a immØdiatement demandØ à ce que ce produit ne soit plus utilisØ dans les 
cimetiŁres parisiens. La DEVE n�utilise donc plus aucun dØsherbant chimique de synthŁse. 

Enfin, je termine en vous invitant le 20 juin prochain à la premiŁre "FŒte des abeilles et du miel" qui permettra à 
l’ensemble des Conseillers de Paris, mais Øgalement à l’ensemble des Parisiens, de visiter les ruchers d u domaine. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DEVE 90. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DEVE 90). 
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Et nous nous retrouverons tous le 20 juin ! 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la valorisat ion patrimoniale du cimetiŁre des 
Batignolles. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le v�u non rattachØ n° 76, qui est relatif à 
la valorisation du cimetiŁre des Batignolles. 

Je donne la parole à Geoffroy BOULARD. 

Il a 2 minutes pour laisser Colombe BROSSEL reprendre ses esprits ! 

M. Geoffroy BOULARD. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le cimetiŁre des Batignolles, qui est ouvert depuis 1833, fait partie intØgrante du patrimoine historique et 
culturel du 17e arrondissement et de Paris. Plusieurs personnalitØs y sont enterrØes : Blaise Cendrars, AndrØ Breton, 
Paul Verlaine. 

Nous demandons dans ce v�u, relayØ par JØrôme DUBUS et Brigitte KUSTER, que la Mairie s’engage en 
concertation avec notre arrondissement à valoriser le cimetiŁre des Batignolles comme lieu de culture et d’histoire, 
tout en veillant au respect et au recueillement des familles qui demeure sa vocation premiŁre. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Ce n’est pas trŁs "fair play" cela. C�est à peine 40 secondes. 

Colombe BROSSEL, pour vous rØpondre. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Un grand merci, Monsieur BOULARD, pour votre v�u, v�u que nous 
vous proposons bien Øvidemment d�adopter, comme il a ØtØ d’ailleurs adoptØ à l’unanimitØ dans le 17e 
arrondissement. 

Ce v�u porte sur la valorisation du cimetiŁre des Ba tignolles, lieu de culture et d’histoire. Comme tous les 
cimetiŁres parisiens, ce site a fait l’objet d’une cartographie des sØpultures de personnalitØs, disponible sur paris.fr. 
La conservation tient des plans plastifiØs à la disposition des visiteurs. 

Pour autant, je dois prØciser que le cimetiŁre des Batignolles est difficilement comparable aux trois autres 
grands cimetiŁres intra-muros en matiŁre d’attractivitØ touristique et de patrimoine - je pense notamment au PŁre-
Lachaise, à Montparnasse et à Montmartre - et en te rmes de frØquentation. Ce sont plus de 3,5 millions de visiteurs 
chaque annØe qui se rendent au PŁre-Lachaise, plus de 500.000 à Montparnasse et plus de 300.000 à Montm artre. 
Un peu plus de 50.000 personnes visitent le cimetiŁre des Batignolles annuellement. 

Mais votre souhait de mieux valoriser le patrimoine de ce lieu est Øvidemment un souhait que nous partageons. 
C’est la raison pour laquelle nous allons, d’une part, continuer le travail autour de la labellisation au titre de QualiParis 
dans lequel s’est engagØ le service des cimetiŁres. Un travail approfondi est donc conduit sur la signalØtique pour 
amØliorer l’information des usagers. Ce travail devrait et devra aboutir d�ici 2017, et permettra Øgalement de mieux 
communiquer sur l�histoire du cimetiŁre des Batignolles. C’est un avis tout à fait favorable de l�ExØcutif sur ce v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 76 avec un avis 
favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 202). 

Colombe BROSSEL, vous Œtes libre ! 

2015 DVD 16 - Programme 2015 de zones 30. Demande de subventions auprŁs de la 
RØgion d’Ile-de-France.  
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V�u dØposØ par le groupe SOCA relatif au 12e arrond issement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet DVD 16 et le v�u n° 77 qui est 
rattachØ. Il s’agit du programme 2015 de zones 30. 

Je vais donner la parole successivement à Maud GATEL , Buon Huong TAN, RØmi FÉRAUD, Joºlle MOREL, 
Edith GALLOIS, Jean-François LEGARET, Danielle SIMONNET et Didier LE RESTE, chacun pour cinq minutes. 

Mme Maud GATEL. 

Mme Maud GATEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, par ce projet de dØlibØration, notre AssemblØe est amenØe à se prononcer sur une 
demande de subvention auprŁs de la RØgion Ile-de-France dans le cadre du programme 2015 de zones 30. Il nous 
offre aussi l�opportunitØ d�Øvoquer le dØveloppement de la limitation de vitesse dans la Capitale. 

DŁs 2008, les centristes proposaient de faire des arrondissements centraux parisiens, une zone apaisØe, à la 
circulation rØduite, afin de favoriser une meilleure cohabitation entre les diffØrents types de mobilitØ. En effet, la 
physionomie des arrondissements du Centre de Paris, leur forte frØquentation par les piØtons, la densitØ du bâti ainsi 
que le maillage des transports en commun, se prŒtent particuliŁrement bien à la limitation de la vites se et au partage 
de l’espace public. 

ProposØe dŁs 2008, cette mesure fut Øgalement portØe en 2014 et provoqua une certaine ironie de la part des 
bancs de l�ExØcutif actuel. DŁs lors, nous sommes particuliŁrement heureux de voir qu’aprŁs avoir ØtØ raillØs par la 
majoritØ, celle-ci s’est ralliØe à notre position. 

La limitation de la vitesse à 30 kilomŁtres/heure d ans les arrondissements centraux, ainsi que la crØation de 
zones de rencontre, vont permettre de favoriser la coexistence entre les diffØrents modes de dØplacement, et 
diminuer l’accidentologie sur ces territoires. 

Les zones 30 permettront Øgalement d’augmenter significativement le nombre de kilomŁtres de pistes cyclables 
à travers les contresens, permis par la loi de 2008 . 

Dans ce cadre, je souhaite à nouveau insister, comm e nous l’avions fait au moment de l’examen du plan VØlo, 
sur la nØcessaire sensibilisation des diffØrents publics à ces nouveaux amØnagements, afin d’autoriser la meilleure 
cohabitation possible entre les mobilitØs en toute sØcuritØ. 

En oxygØnant le c�ur de l�agglomØration, la limitati on de la vitesse aura Øgalement des effets positifs sur les 
Ømissions de polluants ainsi que sur le bruit. Et nous savons tous combien la lutte contre la pollution atmosphØrique 
est une impØrieuse nØcessitØ pour notre Capitale. 

Si nous soutenons avec enthousiasme et sans rØserve la limitation à 30 kilomŁtres/heure du rØseau secondaire 
des arrondissements centraux, nous avons aussi une exigence pour l’avenir : la concertation. Les dØclarations 
d’intention visant à intØgrer à cette limitation à 30 kilomŁtres/heure l’ensemble des grands axes du Centre de la 
Capitale, nous paraissent à tout le moins prØmaturØes, si ce n’est contre productives. 

Avant toute extension de la limitation de vitesse aux grands axes, il est primordial d’Øvaluer d’abord les effets 
des zones 30 du rØseau secondaire. Il faudra Øgalement prendre en considØration les effets de la fermeture des 
berges rive droite en termes de report de trafic, car les congestions peuvent anØantir les effets positifs de la rØduction 
de la vitesse en matiŁre de lutte contre la pollution et de lutte contre le bruit. 

Au-delà de l’Øvaluation et des nØcessaires Øtudes prØalables, la dØcision de poursuivre la limitation de la 
vitesse dans la Capitale, notamment sur les grands axes, doit faire l’objet d’une vØritable dØmarche partenariale de 
concertation. 

Concertation avec la PrØfecture de police, bien sßr, puisque les grands axes relŁvent de sa responsabilitØ. 

Concertation avec la R.A.T.P., ensuite, en raison des reports sur les transports en commun, mais Øgalement à 
cause des effets directs de la limitation de la vitesse sur la circulation des bus. 

Concertation avec la mØtropole, car Paris constitue une zone de transit extrŒmement importante et notre 
AssemblØe ne peut seule dØcider de mesures ayant des impacts sur l’ensemble de la RØgion. 

Concertation avec l’Øchelon local Øgalement afin que les nouvelles zones de limitation de vitesse fassent l’objet 
d’une concertation approfondie avec les mairies d’arrondissement. 
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Naturellement, concertation avec les Parisiens et les Franciliens. 

Il convient de proposer de rØelles alternatives en matiŁre de transport pour ceux qui sont contraints d’utiliser 
leur voiture, condition de l’acceptabilitØ du projet. La rØduction de la place de la voiture va dans le bon sens - celui de 
l’intØrŒt gØnØral - mais il faut le faire avec les Parisiens et les Franciliens, et non contre eux, dans le respect de la 
mobilitØ et de l’attractivitØ, notamment Øconomique, de notre ville. 

Prendre le temps de la concertation avec les usagers, les professionnels, les mairies d’arrondissement et la 
mØtropole, c’est aussi cela la dØmocratie participative. 

Parce que nous voulons voir la limitation de la vitesse dans le rØseau secondaire des arrondissements du 
Centre de Paris mise en �uvre, nous voterons ce pro jet de dØlibØration, mais nous vous exhortons à ne pas Ølargir 
cette limitation aux axes structurants des arrondissements centraux sans Øtude prØalable et sans une concertation 
large menØe avec les usagers et les professionnels. 

Pas de dØcision prØcipitØe ! Sur ce point aussi, il est urgent de ralentir. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

RØmi FÉRAUD. 

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

J’interviendrai à la place de Catherine BARATTI-ELBAZ qui  prØsentait un v�u au nom des Ølus du 12e 
arrondissement. Nous portons à Paris avec force et d Øtermination une politique d�apaisement de l’espace public et 
de lutte contre la pollution atmosphØrique. Le programme parisien 2015 des zones 30 marque ainsi une nouvelle fois 
notre volontarisme sur les questions de dØplacement. 

Nous nous rØjouissons de son ambition, notamment pour le 12e arrondissement, tout particuliŁrement 
concernØ par les amØnagements prØvus dŁs 2015 avec le soutien financier de la RØgion Ile-de-France. 

Les Ølus du 12e arrondissement et leur maire sont convaincus des bØnØfices d’une vitesse modØrØe et 
maîtrisØe dans la ville du XXIe siŁcle, en particulier dans l’arrondissement qui accueille de nombreuses familles, 
enfants, jeunes et seniors. 

Nous cheminons vers une ville plus apaisØe, plus sßre, plus saine, moins bruyante. Les Ølus du 12e 
arrondissement s’en rØjouissent. 

Le v�u que je prØsente ici, au nom de l’Øquipe muni cipale du 12e arrondissement, vise à assurer la ple ine 
rØussite de ce programme avec le soutien de l�ExØcutif parisien et de Christophe NAJDOVSKI. Il s’agit de prØvoir les 
Øchanges nØcessaires avec les habitants et usagers afin d’accompagner au mieux la mise en �uvre des no uvelles 
zones 30 et zones de rencontre dans le 12e arrondissement dans le cadre de la nØcessaire concertation avec les 
Ølus d’arrondissement et les habitants. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Joºlle MOREL. 

Mme Joºlle MOREL. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Notre majoritØ porte une politique d’apaisement des espaces circulØs et d’amØnagement en faveur des modes 
de dØplacement doux, dans le but principal de rØduire les nuisances liØes au bruit et à la pollution, et d’amØliorer 
notre cadre de vie. 

En 2015, c’est donc l’ensemble de l’hyper-centre parisien, les 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements qui seront 
concernØs, ainsi que les 11e, 12e et 20e arrondissements oø les zones existantes seront Øtendues. 

Quelques zones 30 seront crØØes dans le 8e, dans le 13e, dans le 17e. 

En tant qu�Ølue du 11e arrondissement, je ne peux que me rØjouir que le programme soit particuliŁrement 
favorable au 11e arrondissement, qui reprØsente à lui seul prŁs d’un quart des investissements parisiens de ce 
programme. 
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Je salue le travail de Pierre JAPHET, adjoint aux transports dans le 11e, qui a obtenu ces amØnagements. 

L’extension des zones 30 pose la question de la ville 30. Un territoire avec des axes à 50 et d’autres  à 30, est-
ce lisible ? Ne faut-il pas pousser la rØflexion et passer tout Paris à 30 kilomŁtres/heure, y compris sur les grands 
axes ?  

De nombreux arguments plaident pour cette solution. C’est bon pour la sØcuritØ routiŁre, des temps de freinage 
plus courts, des accidents moins graves. Baisser de 40 % la vitesse de pointe, revient à baisser de 10  % la vitesse 
moyenne mais divise par 9 la probabilitØ de la mortalitØ d’un piØton en cas de choc.  

De nombreuses villes franciliennes sont dØjà à 30 k ilomŁtres/heure sur tout leur territoire. Fontenay-aux-Roses 
depuis 2005, l�ont rejoint Sceaux, Clamart, SŁvres, Fontainebleau, Clichy-la-Garenne. Pourquoi faut-il toujours 
adapter la ville à la voiture et non l’inverse ?  

Les dØplacements en voiture sont minoritaires, les chiffres des derniŁres enquŒtes de transport sont à ce titre 
parlants. Dans Paris, seulement 7 % des dØplacements sont faits en voiture particuliŁre, et ce n’est pas un caractŁre 
propre à Paris : en petite couronne, les dØplacements en voiture reprØsentent 26 % des dØplacements.  

La ville 30 permettrait aussi de rØelles Øconomies pour la Ville. Moins de panneaux à l’entrØe de chaque zone 
30, moins de coßts d’amØnagement, moins de feux rouges, peut-Œtre. Il faut donc continuer à dØvelopper des zones 
30 et dŁs à prØsent, rØflØchir et s’engager à la crØation d’une ville 30 partout avec des zones à trafic limitØ dans 
lesquelles ne peuvent entrer que certains usagers.  

Dans l’attente de ces mesures, c’est donc avec une entiŁre satisfaction et une dØtermination intacte que nous 
votons ce projet de dØlibØration, portØ par notre collŁgue Christophe NAJDOVSKI.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Edith GALLOIS. 

Mme Edith GALLOIS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Nous approuvons l’extension des zones 30 et des zones de rencontre, j’ai dØjà eu l’occasion de vous le dire à 
diffØrentes reprises et encore rØcemment lors de la discussion du plan VØlo.  

Mais nous les approuvons parce que ce sont des zones circonscrites qui dans certains quartiers permettent à 
chacun de circuler tranquillement en respectant un environnement paisible. Elles ont aussi le trŁs grand avantage de 
permettre le double sens cyclable. Ce double sens, nous l’avons soutenu dŁs le dØpart alors que beaucoup de 
circonspection l’entourait. Mais la pratique quotidienne du vØlo m’avait permis de soutenir sans apprØhension, pour 
mon groupe, la gØnØralisation du contresens dans ces voies prØservØes.  

Il fallait ensuite mieux relier entre elles les zones 30 afin de permettre des circuits apaisØs pour les cyclistes qui 
peuvent ainsi de plus en plus Øviter les grands axes les plus circulants. Une demande que je vous avais formulØe et 
c’est aussi ce que vous avez de mieux en mieux rØalisØ, je vous le dis.  

Aujourd’hui, vous annoncez une vaste zone 30 dans les 4 premiers arrondissements de Paris, c’est-à-dire  dans 
l’hypercentre. Là encore, nous y sommes favorables.   

Il n’est probablement pas nØcessaire de vous rappeler que nous avions, avec Nathalie KOSCIUSKO-
MORIZET, proposØ dans notre campagne pour les municipales la semi-piØtonnisation de ces 4 arrondissements, ce 
que vous aviez alors dØnigrØ avec une certaine mauvaise foi en jugeant, par la voix de Bruno JULLIARD, notre 
proposition, je cite comme "un projet à l’emporte-p iŁce qui pourrait avoir des consØquences nØfastes sur la circulation 
automobile". C’Øtait bien la premiŁre fois que vous vous prØoccupiez des effets nØfastes d’un projet sur la circulation 
automobile. Mais comme il venait de nous, la vision des choses changeait aussi complŁtement.  

C’est d’ailleurs, au passage, un de vos dØfauts rØcurrents et bien connus. Vous avez beaucoup de mal à 
admettre que ce qui vient de nous est bon, juste et positif. Ce n’est pas le cas des Ølus de l’opposition, vous en 
conviendrez.  

Cette petite digression Øtant close, je reviens à votre proposition d’extension des zones 30 et de crØation de 
zones de rencontre. Or, oui, oui, nous sommes d’accord avec votre dØmarche de concertation avec les mairies 
d’arrondissement pour crØer de nouvelles zones de rencontre. Alors oui, nous sommes favorables à l’exte nsion des 
zones 30, localisØes et telles que dØfinies dans le plan.  
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Mais non, nous ne sommes pas du tout d’accord avec l’idØe que tout Paris devienne une vaste zone 30. Et non, 
nous ne pensons pas que la zone 30 des 4 premiers arrondissements, que nous approuvons, doive subir l’exception 
au principe de ne pas l’appliquer aux grands axes.  

Nous rejetons votre proposition que les axes Rivoli, SØbastopol, Saint-Germain soient limitØs à 30 
kilomŁtres/heure. Votre argumentation, d’ailleurs, nous laisse un peu perplexes. Puisque ces artŁres roulent 
gØnØralement mal, autant les limiter d’emblØe. Cette proposition ne nous agrØe pas du tout. Ce sont des axes 
majeurs de circulation dans Paris, ils sont de moins en moins nombreux et, c’est vrai, de plus en plus saturØs. 

Pourquoi ne pas leur laisser la possibilitØ d’y circuler avec une certaine efficacitØ quand cela est possible, aux 
heures les moins frØquentØes ? Freiner toujours plus la circulation, cela n’empŒchera pas qu’il restera 
obligatoirement un seuil minimum des acteurs Øconomiques qu’il faut laisser travailler. Il y a tout de mŒme des 
impØratifs Øconomiques dans une capitale qu’il s’agirait de ne pas oublier au risque de faire de notre ville une ville au 
ralenti.  

On peut ralentir une forme de circulation, mais on ne peut pas ralentir la ville. Tant que vos propositions sont 
pragmatiques et en adØquation avec les rØalitØs de la vie d’une capitale-monde, nous y sommes favorables et les 
soutenons. Mais dŁs que vous vous en Øloignerez, nous nous y opposerons.  

Nous voulons que Paris conserve et mŒme dØveloppe son attractivitØ Øconomique autant que sa qualitØ de vie 
pour les Parisiens.  

Je conclurai en vous appelant à la tempØrance. Cette vertu cardinale qui, au sens platonicien, j�ouvre les 
guillemets, "assure la maîtrise de la volontØ sur les instincts, et maintient les dØsirs dans les limites de l’honnŒtetØ, 
procurant l’Øquilibre dans l’usage des biens". Je ferme les guillemets.  

Procurer l’Øquilibre dans l’usage des biens, n’est-ce pas la perfection ? Je vous laisse mØditer. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Jean-François LEGARET. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, je ne 
reprendrai pas les arguments qu’Edith GALLOIS vient de dØfendre, je crois avec beaucoup de sagesse, et une 
bonne connaissance du sujet.  

Oui aux zones 30 à Paris bien sßr, à l’exemple de ce  qui a ØtØ fait dans bien des villes de France et à 
l’Øtranger. Et pour ce qui concerne le 1er arrondissement, cela fait dØjà un certain temps que je suis trŁs favorable à 
des mesures de cette nature. 

Nous, notre position est trŁs proche de celle que vient de dØfendre Edith GALLOIS, à savoir que ce qui est 
intØressant, c’est d’avoir des zones 30 dans les interstices entre les grands axes. Il faut maintenir, il faut maintenir un 
minimum de fluiditØ sur les grands axes parce que c�est indispensable à la vitalitØ de la Capitale. Mais il faut 
effectivement calmer le jeu et je pense qu’en termes d’accidents, en termes de pollution, en termes de bruit, on a 
beaucoup à y gagner.  

Je me tourne vers M. le ReprØsentant du PrØfet de police en disant que, à l’Øchelle du 1er arrondissement et 
des 4 arrondissements du Centre, cela nØcessitera Øvidemment un contrôle trŁs renforcØ et cette mesure ne peut 
Øvidemment avoir de sens, et on ne pourra en mesurer les rØsultats, que si le contrôle est trŁs efficace.  

Donc, avis favorable sans la moindre rØserve, d’ailleurs avis favorable à l’unanimitØ au sein du Conseil du 1er 
arrondissement. Ce qui m’amŁne à dire qu’il y a un certain nombre de points sur lesquels nous aimerions aller plus 
loin dans le domaine de la limitation de la pression automobile et Christophe NAJDOVSKI le sait parce que j’ai dØjà 
eu l’occasion de lui en parler. 

PremiŁrement, la voirie souterraine des Halles. J’ai ØtØ celui qui a ØtØ à l’origine de la demande de fermeture de 
cette voirie souterraine des Halles qui est extrŒmement dangereuse, qui ne sert absolument à rien en t ermes de 
circulation dans le Centre de Paris. Et je ne comprends absolument pas la logique de la Mairie de Paris, puisqu’il y 
avait la grande boucle et la petite boucle, de fermer la petite boucle et de garder la grande. Je ne comprends 
absolument pas ce qui peut pousser à retenir cette solution qui est totalement irrationnelle.  

J’ajoute que, puisque j’ai lu des interviews, d’ailleurs parfois assez contradictoires de Mme HIDALGO sur la 
piØtonnisation du Centre de Paris, puisque au grØ des publications, des journaux notamment du week-end, on nous 
dit un beau jour : on va tout piØtonniser, et ensuite on nous explique que ce n’est pas cela.  
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Mais avant de parler de piØtonniser tout le Centre de Paris, pourquoi ne rØtablit-on pas la vØritable fonction de 
la zone piØtonne des Halles ? Je rappelle que la zone piØtonne des Halles est la plus grande zone piØtonne 
d’Europe, à ma connaissance, qu’elle garde ce statut , que malheureusement ce n’est plus une zone piØtonne depuis 
bien longtemps puisqu’on n�en contrôle plus les acc Łs. S’il vous arrive de passer à pied dans cette zon e, vous savez 
trŁs bien que vous Œtes en permanence dans une espŁce de gymkhana de voitures, de scooters et de motos entre 
les piØtons.  

Je crois qu�il est absolument indispensable et, cela a une vraie signification et ce n�est pas trŁs difficile, il n�y a 
que 4 accŁs à cette zone piØtonne, que l�on rØtablisse les contrôles des accŁs dans ces zones piØtonnes. 

Le PrØfet de police sait que je le demande depuis longtemps, l�adjoint chargØ de la Voirie le sait Øgalement. Ils 
savent, l�un et l�autre, que j�ai mentionnØ le fait qu�à la fin de cette annØe, il y a la COP 21. 

On va recevoir à Paris beaucoup d�hôtes qui viennent  du monde entier et je lance ce dØfi, que l�on soit capable 
de rØtablir la vocation de cette zone piØtonne des Halles à l�occasion de la COP 21. Cela, au moins, c� est un objectif. 
C�est une date à respecter et je me battrai pour qu e l�on respecte cette date. 

Si tel n�est pas le cas, je me ferai entendre. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Buon Huong TAN pour 5 minutes. 

M. Buon Huong TAN. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues. 

Le passage en zone 30 s�inscrit dans une dØmarche cohØrente, un cheminement logique avec la politique 
dØployØe par notre MunicipalitØ. 

Le programme proposØ pour l�annØe 2015 me semble rØalisable. Apaiser l�espace public, rendre la rue plus 
sßre et rØduire les nuisances sonores liØes au trafic routier sont des dØmarches qui ont du sens et qui sont 
demandØes par l�ensemble des Parisiens. 

L�ambition des zones 30 et mŒme des zones 20 sont des objectifs attendus. Demeure la question des zones 
qui resteront en limitation à 50 kilomŁtres/heure. Des choix devront Œtre concertØs. C�est une demande que nous 
portons, car nous sommes encore en attente de prØcisions sur ce que nous considØrons comme un grand axe sur 
lequel le maintien à 50 kilomŁtres/heure pourra Œtre stabilisØ. 

Evidemment, et cela n�est pas inutile de le rappeler, notre groupe est opposØ à une nouvelle baisse de la 
vitesse sur le pØriphØrique. Comme ce sujet a ØtØ ØvoquØ de maniŁre connexe, nous prØfØrons l�affirmer dŁs 
aujourd�hui. 

Mes chers collŁgues, avec ces zones 30, nous devons ambitionner moins de bruit en ville, rØduire le 
dØgagement de CO2 et de particules fines dans la Capitale, moins de bouchons, davantage de fluiditØ et une baisse 
du nombre d�accidents. 

Rendez-vous donc dans quelques mois afin d�en faire un premier bilan et travailler ensemble à une 
amØlioration du dispositif. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, je voulais rØagir par rapport au propos de Mme GALLOIS. 
Je suis favorable, et je pense que nous devons Œtre favorables à ce que tout Paris bientôt devienne une  zone 30. Eh 
oui, il faut assumer de vouloir ralentir la vie en ville au service du bien vivre. 

Vous voulez toujours dØvelopper l�attractivitØ de Paris. Eh bien, il faudra bien un jour sortir au contraire de ce 
dogme de l�attractivitØ de Paris, parce que cela veut dire compØtition de Paris à l�encontre des autres villes, et ce 
n�est pas une bonne vision d�un dØveloppement ØquilibrØ et harmonieux. C�est une vision libØrale de l�hyper 
compØtition, une vision finalement liØe aux logiques de la politique de l�offre. Ce n�est pas une vision qui puisse 
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garantir un respect Øcologique. Je pense qu�il faut absolument, y compris dans la conception de la ville, sortir de ces 
dogmes de croissance et d�activitØ.  

Pour en revenir sur la question de zone 30, oui, il faut dØvelopper les zones 30 et ce n�est absolument pas 
incompatible avec la fluiditØ d�un trafic. Il faut dØvelopper les zones piØtonnes. Il faut dØvelopper toutes les mesures 
qui peuvent permettre de libØrer l�espace public de la domination de la voiture, de lutter contre le pollution 
atmosphØrique et le bruit, et amØliorer aussi les conditions de la sØcuritØ routiŁre. 

Evidemment, on ne le dira jamais assez, la rØduction de l�emprise de la voiture nØcessite d�abord et avant tout 
de repenser l�amØnagement du territoire pour rØduire les distances domicile/travail. Nombre de Parisiennes et de 
Parisiens, de Franciliennes et de Franciliens ne choisissent pas par bonheur personnel d�utiliser la voiture, mais 
souvent parce qu�ils y sont contraints. 

L�enjeu premier est donc de crØer les conditions de la mixitØ d�activitØ dans chaque bassin de vie, entre le 
travail, le logement, les services publics, les espaces verts. Puis il faut aussi dØvelopper le report modal sur les 
moyens de transports collectifs et les circulations douces. 

NØanmoins, si on veut provoquer une rupture culturelle avec le mythe liØ à l�acquisition et l�utilisation de la 
voiture individuelle, alors il faut oser et il faut donner à voir et faire vivre à toutes et tous le b ien vivre partagØ d�une 
ville libØrØe de la voiture. 

DŁs lors, mes chers collŁgues, pourquoi avoir priorisØ les zones 30 aux premiers arrondissements ? Pourquoi 
les quartiers plus populaires, et notamment le 18e et le 19e arrondissement, sont-ils exclus du plan zone 30 ? 

J�ai le sentiment qu�une fois de plus le bien vivre est priorisØ dans les quartiers les plus "gentry". Quelle erreur 
ou quel mØpris ! 

Qu�il s�agisse de zones 30, de zones de rencontre, de zones piØtonnes, de maillages en pistes cyclables, nous 
devons veiller à ce que tous les quartiers parisien s, quelle que soit leur frØquentation sociale, soient traitØs à ØgalitØ. 

Voilà, dans cet esprit, je souhaiterais par consØquent que l�ExØcutif prØcise ses projets sur les arrondissements 
populaires, et notamment les 18e et 19e arrondissements, terriblement absents de ce projet de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Enfin, dernier orateur, Didier LE RESTE. 

M. Didier LE RESTE. - Merci, Monsieur le Maire. 

Pour complØter ce maillage des zones limitØes à 30 kilomŁtres/heure, lorsque c�est opportun, est pour nous 
une bonne dØcision. 

La limitation de la vitesse dans Paris est un nouveau moyen pour amØliorer la sØcuritØ, comme la lutte contre la 
pollution, au bØnØfice des Parisiennes et des Parisiens. 

En dehors des grands axes dØdiØs à la circulation automobile, les espaces urbains doivent pouvoir favoriser 
tous les types de mobilitØ car les rues des quartiers supportent de nombreuses fonctions de la vie locale. 

La cohabitation entre ces usages par le biais d�une disposition, qui ne sera pas trop contraignante pour les 
automobilistes dans la mesure oø la vitesse est dans les faits dØjà limitØe, va pour nous dans le bon sens. 

La dØmarche est Øgalement la bonne en dØcidant, dans le dialogue avec la PrØfecture, des axes pour lesquels 
une circulation rapide est indispensable. Pour nous, et j�insiste, il ne s�agit pas de paralyser l�activitØ de la ville, qui 
est encore trŁs dØpendante de l�automobile. Nous pensons toutefois que les Parisiennes et les Parisiens doivent Œtre 
davantage associØs à l�implantation de ces nouvelles zones, par le biais de concertation entre les riverains, les 
usagers et les Ølus, afin qu�elles correspondent le mieux à leurs besoins et aux enjeux en prØsence. 

Je l�ai mentionnØ ce matin, lors du dØbat sur le rØamØnagement des berges de Seine, plus de la moitiØ du trafic 
à Paris au quotidien est un trafic de transit. Il fa ut donc associer dans notre rØflexion sur ce projet, comme sur 
d�autres d�ailleurs, les habitants des villes de banlieue, au sens large du terme, qui utilisent quotidiennement leur 
voiture pour se rendre à leur travail et sont parti e intØgrante de la vie de notre ville. Notre rØflexion doit donc avoir 
une dimension mØtropolitaine et francilienne, et elle doit prØparer plus rapidement le report modal pour les transports 
de personnes comme de marchandises.  
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La succession de projets, qui favorisent l�utilisation des alternatives à la voiture, doivent Œtre portØs par des 
financements qui permettent de les dØvelopper. Cet ensemble de projets doit s�inscrire dans un vrai plan de relance 
et d�investissement massif pour compenser les restrictions apportØes à la circulation automobile, donnant la pleine 
mesure aux circulations non polluantes, comme le vØlo, le rail, le fleuve, nØcessitant des moyens à la hauteur de ces 
enjeux et des nouvelles ressources pour notre collectivitØ. 

Car il y a un vrai risque de dØcalage entre les calendriers de nos projets, qui mettent en avant l�utilisation des 
alternatives non polluantes, et celui de la mise en place effective de ces alternatives. Les projets de transports, aux 
niveaux parisien et francilien, se font sur un temps beaucoup plus long que ceux que nous dØcidons dans notre 
AssemblØe. 

Nous le savons, l�organisation d�un report massif vers des lignes de transports en commun dØjà saturØes serait 
facteur de nombreux problŁmes pour ceux qui vivent à Paris, pour ceux qui y travaillent comme pour ceux  qui la 
visitent. 

Nous devons donc nous engager de maniŁre plus volontariste autour d�un vrai projet de transition de la mobilitØ 
parisienne. Un projet impliquant, entre autres, la RØgion et l�Etat, qui va plus loin en matiŁre d�offre de transports 
publics et qui prend enfin la mesure de la question du transport des marchandises dans notre mØtropole. 

Le groupe Communiste - Front de Gauche votera donc favorablement ce projet de dØlibØration. Nous serons, 
comme d�autres bien naturellement, vigilants et attentifs sur sa mise en �uvre, comme sur son Øvaluati on. Nous 
pensons qu�à terme un grand plan sur la mobilitØ à Paris, mettant en commun l�amØnagement des alternatives à la 
route et les projets visant à les dØvelopper, est indispensable pour l�avenir notre ville. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Christophe NAJDOVSKI et, compte tenu du  nombre des intervenants, pour une huitaine de 
minute. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

On le voit la question des zones 30 ou de ce que l�on pourrait appeler la ville 30 est une question qui 
passionne. Il suffit d�ailleurs de voir à quel poin t la presse s�est intØressØe à ce sujet ces derniers jours.  

Je remercie aussi l�ensemble des orateurs, des Ølus de notre AssemblØe pour leur intervention sur ce sujet qui 
montre à quel point cette question intØresse aussi la reprØsentation municipale. 

Nous avons diffØrentes visions finalement aussi qui s�expriment à travers ces diffØrentes interventions, on voit 
que certains Ølus pensent que les zones 30, tout en les dØveloppant, devraient rester, malgrØ tout, minoritaires dans 
un maillage qui resterait majoritairement avec des axes à 50 kilomŁtres/heure, d’autres pensent que no us pourrions 
aller intØgralement vers une ville entiŁrement à 30 kilomŁtres/heure. Et puis, il y a la position de l�ExØcutif qui est une 
voie mØdiane entre ces deux positions, qui a pris l’engagement, devant les Parisiens - c’est un engagement qu’a pris 
la Maire de Paris - d’aller vers une gØnØralisation de la vitesse à 30 kilomŁtres heure en dehors des g rands axes. 

Et donc, c’est cette philosophie aussi, je dirais, et cette vision de la ville qui nous guide. En ce sens d’ailleurs 
nous poursuivons un engagement qui avait ØtØ menØ dans les mandatures municipales, qui avaient dØjà engagØ 
plusieurs programmes d’apaisement de l’espace public. Cet engagement traduit la volontØ d’une cohabitation 
apaisØe des diffØrents usagers et des diffØrents modes de dØplacements, et le programme d’action intitulØ "La rue en 
partage" a comme volontØ de positionner les modes actifs, c’est-à-dire les piØtons, mais aussi les cyclistes, au c�ur 
des politiques de mobilitØ. Et, dans nos amØnagements, nous rØØquilibrons les espaces dØvolus aux chaussØes et 
aux trottoirs, nous travaillons sur le confort des usagers tout en organisant le stationnement et les flux. 

Les zones 30 et les zones de rencontre que l�on pourrait appeler aussi "zone à prioritØ piØtonne" facilitent la vie 
locale et l�appropriation de l�espace public au bØnØfice d’usages non circulatoires associØs à la vie locale. 

Cette volontØ d’ailleurs de l�ExØcutif s’est traduite, dans le programme d’investissement de la mandature, par 
une enveloppe budgØtaire d�un montant inØdit de 160 millions d’euros qui sont allouØs aux modes doux et aux 
mobilitØs alternatives, dont 30 millions en faveur de la modØration de la vitesse. 

Je reviendrai trŁs rapidement sur les gains qui sont obtenus grâce à une limitation de la vitesse à 30  
kilomŁtres/heure, c�est bien entendu d�abord la question de la sØcuritØ routiŁre, cela a ØtØ mentionnØ, notamment par 
Mme MOREL. Il faut savoir que, lors d�un choc, entre un vØhicule et un piØton, le risque de dØcŁs est de plus de 
80 % à 50 kilomŁtres/heure et à 30 kilomŁtres/heure  il est rØduit à environ 10 % seulement.  
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On voit l’intØrŒt qu’il peut y avoir de construire une ville qui soit une ville de la circulation apaisØe, notamment 
pour les piØtons qui sont les usagers les plus vulnØrables de l’espace public. C’est aussi la ville 30 et la limitation à 30 
kilomŁtres/heure un gain en termes sonores, puisque l�on a une rØduction, selon l’A.D.E.M.E., de l’ordre de 2,5 
dØcibels. Cela reprØsente pratiquement une division par 2 du niveau du bruit. Là aussi, c’est un gain environnemental 
extrŒmement important. 

Par ailleurs, des Øtudes montrent que les diffØrences de vitesse moyenne, entre une ville 50 et une ville 30 
kilomŁtres/heure, sont relativement modestes de l’ordre de 1 à 1,5 kilomŁtre/heure. D�ailleurs des sim ulations 
macroscopiques que nous avons menØes sur une mise à 30 kilomŁtres/heure des boulevards des MarØchaux, sur le 
prolongement nord du tramway, montrent que les pertes de temps et impacts sur la cogestion seraient faibles, voire 
nØgligeables. 

Aujourd’hui, nous avons 20 % du territoire parisien qui est limitØ à 30 kilomŁtres/heure au moins, soit par simple 
limitation de la vitesse sur une portion de voie, comme au droit des Øcoles, soit par l’amØnagement de quartiers 
entiŁrement à 30 kilomŁtres/heure, qui autorisent l ’amØnagement de double-sens cyclable et par ailleurs, certaines 
rues qui sont particuliŁrement frØquentØes, sont amØnagØes en zones de rencontre avec une vitesse limitØe à 20 
kilomŁtres/heure et une prioritØ pour les piØtons et les cyclistes. 

Nous vous proposons aujourd’hui, avec ce projet de dØlibØration, de poursuivre ces programmes 
d’amØnagement avec le programme 2015 de zones 30 et de zones de rencontre. Je prØcise que les amØnagements 
ont ØtØ concertØs, discutØs avec les mairies d’arrondissement, et notamment par exemple, ce qui explique - et c�est 
en rØponse à Mme SIMONNET - que les 11e, 12e et 20e arrondissements soient concernØs dans cette premiŁre 
vague, mais bien Øvidemment, compte tenu du fait que nous sommes dans une progressivitØ, les autres 
arrondissements suivront, si j’ose dire, et seront bien Øvidemment eux aussi concernØs dans le reste de la 
mandature. 

C’est une programmation de mandature oø nous faisons les choses progressivement, puisque nous passons 
de 20 % environ du territoire parisien en zones 30 à environ un tiers d’ici la fin de l’annØe, si nous votons ce projet de 
dØlibØration et que nous obtenons de la RØgion les subventions qui permettront de rØaliser les amØnagements en 
question.  

Nous avons Øgalement concertØ avec les maires du Centre de Paris. Vous savez qu’il y avait eu un v�u qui  
avait ØtØ adoptØ par notre Conseil à l’initiative du maire du 3e arrondissement qui souhaitait la mise en zone 30 de 
tout son arrondissement. Je sais que c’Øtait Øgalement une volontØ partagØe du maire du 4e arrondissement, du 
maire du 2e arrondissement, je crois savoir aussi que M. LEGARET, maire du 1er arrondissement, vous Œtes 
favorable Øgalement à l’extension. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Ne faites pas comme si vous ne le saviez pas. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Alors je le dis, vous Œtes favorable Øgalement à ce que votre 
arrondissement soit intØgralement en zone 30. C’est la raison pour laquelle nous proposons que l’intØgralitØ des 4 
arrondissements, des 4 premiers soient classØs en zone 30. 

Pour vous rØpondre, Monsieur LEGARET, sur ce que vous avez exprimØ au sujet du souterrain des Halles, 
comme vous le savez, c’est un projet qui a ØtØ lancØ sous la prØcØdente mandature. Aujourd’hui, nous en sommes à 
une phase qui va vers sa finalisation. Vous savez Øgalement par ailleurs que, pour des raisons de sØcuritØ, il est 
nØcessaire de maintenir des trØmies d’accŁs et des trØmies de sortie. C’est ce qui explique la raison pour laquelle, la 
trØmie de la rue du Renard est maintenue, mŒme si, et vous le savez là aussi, j’aurais souhaitØ que l’on puisse 
supprimer cette trØmie qui est une horreur urbanistique. 

Nous avons Øgalement la nØcessitØ aussi de maintenir un accŁs au niveau de la rue des Halles. Pour autant, 
vous savez aussi que la voirie souterraine des Halles est aussi fonction de support pour des accŁs à d es parkings ou 
pour des fonctions de logistique et que nous avons donc, malheureusement, besoin de maintenir cette voirie 
souterraine, mŒme si j’aurais souhaitØ, comme vous effectivement, que nous puissions aller plus loin que le projet 
actuel. 

Pour ce qui est de la zone piØtonne des Halles, là, aussi vous le savez, nous en avons discutØ rØcemment à 
l’occasion d’une rØunion publique, nous avons aussi la volontØ de faire en sorte que l�aire piØtonne des Halles soit 
mieux respectØe. C�est la raison pour laquelle, suite à la rØunion que nous avions eue en fØvrier, nous avons sollicitØ 
la PrØfecture de police qui a rØpondu favorablement à notre demande d’une rØorganisations des forces de police 
dans le Centre de Paris, entre la zone de Montorgueil et la zone des Halles de maniŁre à mieux mutualis er les 
moyens et faire en sorte que la zone piØtonne puisse Œtre mieux respectØe. Si nØcessaire, M. le ReprØsentant du 
PrØfet de police pourra apporter des Øclaircissements nØcessaires sur ces questions.  
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En tout cas, nous ne sommes pas restØs inactifs et nous avons Øvidemment aussi travaillØ à faire en sorte que, 
puisque nous sommes Øvidemment l’annØe de la COP 21 et du Sommet sur le climat, que nous ayons donc des 
espaces qui soient apaisØs, sØcurisØs et mieux respectØs par les automobilistes. 

En conclusion, je vous dirai pour ne pas Œtre trop long, que nous souhaitons donc aller vers la ville 30. Aller 
vers la ville 30, c�est construire un autre rapport à la ville, c�est considØrer que la rue n’est pas une route, que c’est 
aussi un support de la vie sociale, et donc que, dans un environnement urbain, limiter la vitesse à 30  
kilomŁtres/heure, c�est aussi mieux vivre ensemble et c�est finalement Œtre davantage dans une logique de partage 
de l’espace public que dans une logique de sØparation des flux et des fonctions. 

Et c’est cette Ville que nous voulons construire avec ce projet de dØlibØration qui en sera un jalon.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Monsieur le ReprØsentant du PrØfet de police, vous avez la parole. 

M. LE REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE POLICE. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Pour rebondir sur ce que disait M. NAJDOVSKI, effectivement, en complØment de la crØation de la Brigade 
spØcialisØe de terrain,B.S.T., lancØe en avril dernier par le PrØfet de police sur le secteur des Halles, la PrØfecture de 
police Øtudie les modalitØs d’une meilleure mutualisation des moyens des vigies des agents de surveillance de Paris 
sur ce secteur, afin de mieux contrôler le respect de la rØglementation en matiŁre de circulation sur ce secteur trŁs 
important. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Avant de mettre aux voix le v�u n° 77, je vais donne r la parole pour une explication de vote à M. Domin ique 
TIBERI. 

M. Dominique TIBERI. - J’approuve tout ce qui a ØtØ dit par tous les orateurs, dont certains d�ailleurs 
pratiquent rØguliŁrement le vØlo, y compris d�autres personnes à cette tribune.  

Juste un mot, cette gØnØralisation des zones 30 et la ville 30, c’est pour moi un bon objectif. N’oublions pas les 
voies de bus, enfin celles qui acceptent les vØlos, parce que toutes ne les acceptent pas. En tant qu�usager, et tout le 
monde pourra le vØrifier, lorsque l�on est dans un couloir de bus, un espace confinØ, on dit je crois "sanctuarisØ" et 
que l’on a des bus, des taxis, qui roulent à 50 kil omŁtres/heure avec peu de place pour se ranger sur le côtØ, cela 
peut Œtre dangereux. 

Cette gØnØralisation, dans les zones 30, doit inclure les voies de bus qui acceptent les vØlos, et mŒme en 
dehors des zones 30, je crois que pour toutes les voies de bus, l’impØratif de sØcuritØ commande de limiter à 30 à 
l�heure la vitesse dans ces zones. 

Merci beaucoup. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 77 d u groupe Socialiste et ApparentØs avec un avis favorable 
de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 203). 

Enfin, je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DVD 16. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 
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Le projet de dØlibØration est adoptØ à l�unanimitØ. (2015, DVD 16). 

Toutes mes fØlicitations ! 

2015 DVD 18 - Association française de l’Øclairage (A.F.E.). AdhØsion de la Ville de Paris. 

V�u dØposØ par le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants relatif au 
lancement d’une Øtude sur l’Øclairage. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons au projet de dØlibØration DVD 18, et au v�u n° 78 qui y 
est rattachØ. Il s�agit de l’Association française de l’Øclairage. 

Et je donne la parole à M. Buon Huong TAN. 

M. Buon Huong TAN. - Merci, Monsieur le Maire.  

Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, notre AssemblØe a adoptØ, en juin dernier, à l’unanimitØ, un v� u 
dØposØ par mon groupe permettant la mise en �uvre d ’un plan lumiŁre à l’Øchelle de Paris. 

Pour rappel, ce plan a un double objectif : rØduire la consommation ØnergØtique liØe à l’Øclairage public et 
mettre en valeur l’espace urbain parisien. La maîtrise ØnergØtique est toujours un enjeu fondamental pour les villes. 

Paris a travaillØ en ce sens et s’est d’ailleurs fixØ des objectifs prØcis et ambitieux en la matiŁre, en souhaitant 
rØduire de 25 % sa consommation ØnergØtique d’ici 2020.  

Nous devons Œtre exemplaires, d’autant plus que des solutions techniques peu consommatrices d’Ønergie 
existent. L’Øclairage doit servir aussi à mettre en valeur notre patrimoine urbain. L’exemple emblØmatique du parvis 
de la gare du Nord est symbolique des bonnes pratiques que notre Ville doit mettre en place aujourd’hui mais, au-
delà de ce lieu, notre collectivitØ doit mener une rØflexion plus globale sur l’Øvolution de l’Øclairage fonctionnel. Au vu 
des compØtences de l’Association française de l’Øclairage, à laquelle nous adhØrons, il serait intØressant de 
commander une Øtude servant de base à cette rØflexion globale.  

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons, mes chers collŁgues, à adopter ce v�u. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Christophe NAJDOVSKI ? 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

L’Association française de l’Øclairage existe depuis 80 ans et la Ville de Paris en est membre depuis sa 
fondation. Cette association a un rôle d’expertise technique sur l’Øclairage urbain et elle est un lieu d’Øchange entre 
collectivitØs sur les pratiques mises en �uvre. Elle  ne rØalise, en revanche, pas d’Øtudes spØcifiques pour ses 
adhØrents. 

Nous ne pouvons donc pas adopter le v�u tel qu’il e st dØposØ par les Ølus du groupe Radical de Gauche, 
Centre et IndØpendants. L’Øtude relative à l’Øclairage public, d’ailleurs, elle est en cours dans le cadre du marchØ de 
performance ØnergØtique passØ en 2011 et attribuØ à l’entreprise "Evesa". 

Aujourd’hui, plus de 500 opØrations, correspondant à plus de 20.000 luminaires, ont ØtØ effectuØes depuis juillet 
2011 et l’objectif est de remplir, d’ici la fin du contrat, les objectifs du Plan Climat de rØduction de la consommation 
ØnergØtique, tout en garantissant une grande qualitØ de l’Øclairage. 

Aussi, nous vous proposons de poursuivre cette Øtude, qui se concrØtise par de nouvelles expØriences menØes 
notamment avec des ampoules à led, et de prØsenter prochainement une premiŁre Øvaluation du marchØ en 3e 
Commission de notre Conseil. 

C’est la raison pour laquelle nous proposons un amendement de l’ExØcutif que, j’espŁre, vous accepterez. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Acceptez-vous l’amendement qui vous est proposØ ? 
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M. Buon Huong TAN. - Oui. Notre objectif Øtait d’avancer dans ce sens et l�amendement rØpond à la question, 
donc nous acceptons l’amendement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 78 a insi amendØ, avec un avis favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 204). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DVD 18. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DVD 18). 

2015 DVD 158 - Gare Rosa Parks (19e). Convention de financement avec S.T.I.F., S.N.C.F. 
RØseau et S.N.C.F. Transilien relative à la consigne VØligo. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DVD 158 porte sur la gare Rosa Parks dans le 
19e et la convention de financement. 

Je donne la parole à Fatoumata KONÉ, pour 5 minutes. 

Mme Fatoumata KONÉ. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, chers collŁgues, les Parisiens sont aujourd’hui les Franciliens les plus touchØs par la 
pollution de l’air au quotidien et davantage lors des pics de pollution. Paris en a d’ailleurs connu plusieurs ces 
derniers mois.  

Pour rØduire durablement la pollution dans une ville telle que Paris, une politique cohØrente en termes d’offre 
de transports en commun, de dØplacements doux et des amØnagements de voirie sont nØcessaires. Et c’est bien le 
travail qui a ØtØ entrepris depuis le dØbut de la mandature. 

A ce titre, je tiens à rappeler que nous avons dØjà adoptØ, notamment au Conseil : 

- le Plan de lutte contre la pollution de l’air de la Ville ; 

- une convention entre la Ville et le Syndicat des Transports d�Ile-de-France pour les Øtudes du prolongement 
du T3 ; 

- des Øtudes complØmentaires concernant l’amØnagement de la place de la Nation ; 

- la rØforme du stationnement ; 

- ou encore le plan VØlo. 

Ces programmes ambitieux, portØs par Christophe NAJDOVSKI, permettront de rØduire la circulation 
automobile et de promouvoir les dØplacements doux et, ainsi, amØliorer la qualitØ de l’air et notre qualitØ de vie.  

Je souhaite Øgalement prØciser que le vØlo est le mode de dØplacement urbain qui a la meilleure efficacitØ 
ØnergØtique. Le dØveloppement massif des dØplacements à vØlo est un instrument puissant pour amØliorer la qualitØ 
de l’air, mais le vØlo Øtant un mode de dØplacement de proximitØ, je me dois de rØaffirmer que son dØveloppement 
passera par la mise en place d’amØnagements garantissant sØcuritØ et accessibilitØ. 

Il faut engager un vrai travail contre les coupures urbaines. 
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Il faut aussi favoriser l’intermodalitØ, clef de voßte de la mobilitØ durable. Le service VØligo rØpond en ce sens 
aux besoins des usagers. 

ExpØrimentØes dŁs 2012, des consignes VØligo sont actuellement en service dans 21 gares franciliennes. Celle 
qui prendra place au sein de la future gare Rosa Parks sera la premiŁre du genre installØe dans Paris. 

Pour un abonnement annuel de 20 euros, les Franciliens dØtenteurs d’une carte Navigo pourront laisser leur 
vØlo pour la journØe dans un espace de stationnement sØcurisØ et prendre le train l’esprit plus serein. 

La rØalisation de la gare Rosa Parks s’inscrit dans le cadre de la politique de dØveloppement du Nord-est 
parisien engagØ par la Ville de Paris. SituØe à proximitØ de la porte d’Aubervilliers, cette gare accueillera ses 
premiers voyageurs en dØcembre 2015. 

Cette gare va renforcer la desserte de secteurs encore mal desservis : plusieurs quartiers du 19e 
arrondissement, tels que les quartiers de la rØsidence Michelet, de la rue d’Aubervilliers, du boulevard Macdonald, 
mais aussi au-delà du pØriphØrique. Il s’agit là d’une rØponse concrŁte au dØsØquilibre notable qui existe entre 
l’Ouest et l’Est de notre ville en matiŁre d’ØgalitØ d’accŁs aux transports publics mais Øgalement en matiŁre de 
dØveloppement Øconomique. 

Ainsi, en tant qu�Ølue du 19e arrondissement, je me rØjouis de l’ouverture de cette gare, tant attendue par les 
habitants de nos quartiers populaires, qui permettra de rattraper ce retard. 

La gare Rosa Parks constituera un pôle d’Øchanges multimodal qui comprendra une correspondance directe du 
RER E avec la ligne du tramway T3b, des lignes de bus parisiennes et, ultØrieurement, une correspondance avec la 
ligne de tramway T8. Des stations de mØtro seront Øgalement accessibles à pied. Le service VØligo viendra ainsi 
enrichir le dispositif trŁs complet de cette gare, pour rØpondre à l’ensemble des besoins en mobilitØ des usagers du 
secteur.  

Je tiens à rappeler que la crØation d’une consigne VØligo à Rosa Parks est l’aboutissement d’un combat 
lØgislatif conduit par les dØputØs Øcologistes qui ont obtenu que le Code des transports rende obligatoire la crØation 
de consignes vØlos sØcurisØes dans toute nouvelle gare. 

Le groupe Ecologiste de Paris se rØjouit donc que cette mesure trouve sa traduction dans le 19e 
arrondissement, oø elle facilitera le quotidien de nombreux Franciliens. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Christophe NAJDOVSKI. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je remercie Mme KONÉ pour son intervention et c’est a vec beaucoup de plaisir que je rapporte ce projet de 
dØlibØration, à un double titre. 

D’abord, parce que l’ouverture future de la gare Rosa Parks, qui est prØvue donc pour dØcembre 2015, va 
s’inscrire dans un projet plus vaste de renouvellement de l’ensemble de l’aire urbaine du Nord-est parisien. Elle va 
pouvoir aussi irriguer non seulement les quartiers du 19e arrondissement et, au-delà, tout le Nord-est  de Paris. 
Comme l�a rappelØ Mme KONÉ, d�ailleurs, ce sera une vØritable plate-forme de correspondance multimodale entre le 
tramway, le RER et le rØseau de bus. 

Elle servira d’ailleurs à Paris et à ses voisines : l es communes d’Aubervilliers, de Saint-Denis ou encore de 
Pantin. 

Et puis, par ailleurs, dans cette gare, nous allons avoir, pour la premiŁre fois à Paris, une consigne à  vØlos 
sØcurisØe. Nous allons pouvoir aussi dØvelopper et renforcer l’intermodalitØ, donc, via la crØation de ces locaux 
VØligo qui sont des consignes à vØlo sØcurisØes, cofinancØes avec le Syndicat des Transports d�Ile-de-France, la 
S.N.C.F. et la Ville de Paris, de maniŁre à pouvoir o ffrir des solutions d’intermodalitØ train plus vØlo dans les 
diffØrentes gares parisiennes. 

La livraison de ce local sera d�ailleurs concomitante à la mise en service de la gare à la fin de l’an nØe. Elle 
prØvoit l’amØnagement de 64 places en consigne collective sØcurisØe. La solution VØligo, c�est une solution de 
stationnement qui est accessible, d�ailleurs, sur abonnement pour les dØtenteurs de la carte Navigo. 
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Nous avons Øvidemment beaucoup d’impatience à ce que non seulement la gare ouvre mais aussi avec cet 
Øquipement d’intermodalitØ qui viendra, je dirais, renforcer l’offre de transports collectifs et de transports doux pour 
l’ensemble des Franciliens. 

Donc, c’est avec beaucoup de plaisir que, j’espŁre, notre AssemblØe pourra adopter ce projet de dØlibØration. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DVD 158. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DVD 158). 

2015 DVD 162 - Poursuite d�une activitØ de location de vØlos pour enfants dØnommØe 
"P�tit VØlib�". Contrat de partenariat et convention de mise à disposition des vØlos.  

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à la gratuitØ d u P’tit VØlib’. 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DVD 162 et les v�ux n° 79 et n° 79 bis qui y 
sont rattachØs portent sur l’activitØ de location de vØlos pour enfants P�tit VØlib’. 

Je vais donner la parole successivement à Sandrine M ÉES, Danielle SIMONNET et DaniŁle PREMEL. 

Madame Sandrine MÉES ? 

5 minutes chacune. 

Mme Sandrine MÉES. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, nous assistons depuis plusieurs dØcennies à une rØelle prØdominance de la culture 
automobile et, de ce fait, nous initions nos enfants trŁs jeunes à accepter la voiture, voire à la val oriser. Donc, nous 
survalorisons la voiture individuelle qui devient, en fait, une norme sociale à atteindre ; cela devie nt un rŒve et ça 
reste comme ça dans la tŒte des enfants jusqu’à ce qu’ils deviennent adultes. 

Face à ce constat et pour inverser cette tendance l ourde, la Ville a plusieurs outils et notamment celui de 
favoriser le dØveloppement des circulations douces, et ce dŁs le plus jeune âge. C�est ainsi que la Vil le a initiØ l�an 
passØ une activitØ de location de bicyclettes à destination des enfants, afin d�encourager ce mode de dØplacement 
Øcologique, silencieux, Øconomique, bon pour la santØ. En plusieurs points de la Capitale, ces vØlos ont ØtØ mis à 
disposition l�annØe derniŁre, l�ØtØ dernier, et les enfants pouvaient en bØnØficier. 

Il y avait aussi des cours qui Øtaient dispensØs, et le tout par des loueurs traditionnels. Par exemple, les loueurs 
qui louent dØjà des vØlos dans les bois, ou bien une association qui est sise dans le 19e arrondissement et qui 
dispensait aussi des cours. Et donc, cela s�est tellement bien passØ que cette annØe, le dispositif va Œtre reconduit 
pour plus longtemps, du mois de juin jusqu�au mois de novembre. J�avais perdu le nom de l�association qui s�occupe 
de mettre à disposition les vØlos sur le canal et sur les berges de la Seine : c�est l�association "Animation, insertion et 
culture vØlo", une structure de l�Øconomie sociale et solidaire.  

Nous savons que ce n�est pas toujours facile d�apprendre aux enfants la pratique du vØlo dans notre ville, du 
fait de la circulation automobile qui est trŁs dense, mais aussi du fait du besoin de renouveler les vØlos en fonction de 
la croissance des enfants. Et il y a aussi le problŁme de l�encombrement que peut reprØsenter un vØlo dans un 
immeuble. 

Tout le monde n�a pas un local à vØlo. L�atout majeur du systŁme, ce systŁme P�tit VØlib�, en rØfØrence au 
systŁme VØlib� traditionnel, c�est bien que l�on puisse disposer d�un vØlo adaptØ à la taille de l�enfant, facilement et 
temporairement, et c�est ce principe qui a ØtØ dØclinØ l�an dernier et qui est Øtendu cette annØe.  
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Alors, j�ajoute que notre adjoint Christophe NAJDOVSKI a amØliorØ beaucoup le dispositif, notamment, la 
publicitØ a ØtØ bannie cette annØe du site. On se souvient que l�annØe derniŁre, cela nous avait fortement choquØs 
que des marques de boissons sucrØes soient associØes à cette animation.  

Et il nous propose aussi une gratuitØ pour la premiŁre demi-heure, ce qui est une Øvolution aussi trŁs 
importante, et je l�ai dØjà dit, de rallonger l�opØration. Ainsi, les moyens financiers ne seront plus un obstacle à 
l�apprentissage du vØlo pour les petites Parisiennes et les petits Parisiens, ainsi que pour les Franciliennes et 
Franciliens, qui ainsi s�habitueront à se dØplacer autrement et prØpareront la ville solidaire et Øcologique, la ville 
respirable qu�ils habiteront un jour avec joie.  

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

La parole est à M. Philippe GOUJON. 

M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Concernant la nØcessitØ de promouvoir l�apprentissage du vØlo auprŁs des enfants pour favoriser les 
dØplacements Øcologiques, le groupe UMP bien sßr votera ce projet de dØlibØration, qui s�inscrit Øgalement dans la 
continuitØ du plan VØlo de la Ville que nous avons tous adoptØ le mois dernier.  

Cependant nous avons quelques inquiØtudes, au niveau du vØlo, du fait que le Gouvernement, Mme ROYAL, 
ayant reniØ un engagement qu�elle avait pourtant pris formellement devant le Parlement, a dØposØ à l�AssemblØe 
nationale un amendement qui a eu pour objet de vouloir supprimer l�indemnitØ kilomØtrique vØlo adoptØe pourtant par 
les deux Chambres, et mesure phare du Plan national VØlo, que j�avais prØsentØe moi-mŒme en 2012 et qui a ØtØ 
poursuivie aprŁs, et dont l�expØrimentation rØcente, d�ailleurs, puisqu�elle a ØtØ permise par ce Gouvernement, a 
permis une hausse de 50 % de la part modale du vØlo, a attirØ 20 % d�automobilistes et 9 % d�usagers de deux-roues 
motorisØs.  

Sans l�indemnitØ kilomØtrique, vous ne rØussirez pas à atteindre votre objectif, qui est de tripler la part modale 
du vØlo, objectif que vous vous Œtes fixØs dans votre Plan VØlo municipal. C�est la seule mesure, transpartisane de 
surcroît, qui permettrait vØritablement de "changer de braquet" en matiŁre de politique cyclable, de façon à atteindre 
cet objectif.  

La mobilisation, heureusement, de tous les groupes, notamment de M. BAUPIN, de moi-mŒme et de quelques 
autres, a permis de battre le Gouvernement sur cet amendement et de maintenir, pour le moment, l�indemnitØ 
kilomØtrique dans le projet de loi sur la transition ØnergØtique.  

Alors, je vous appelle dŁs à prØsent, Monsieur le Maire, à appliquer cette mesure que vous pouvez mettr e en 
�uvre sans attendre, soit que la loi soit votØe, so it qu’il y ait le rejet de cette mesure par le Gouvernement - on peut 
le faire à n�importe quel moment - qui a d�ailleurs  entravØ votre politique en retardant les mesures de circulation 
alternØe, par exemple, ou encore en supprimant l�Øcotaxe. Je pense qu�il faut que la Ville s�affirme davantage vis-à-
vis des mesures gouvernementales qui nous empŒchent d�aller plus loin, montrant ainsi aux Parisiens que vous avez 
une rØelle capacitØ à dØcider nonobstant ces obstacles gouvernementaux. 

Et la mesure concernant l�indemnitØ kilomØtrique est certainement la seule qui permettrait d�accroître 
vØritablement, en dehors de nombreuses mesures techniques ou de voirie, l�usage du vØlo à Paris pour que les 
Parisiens puissent enfin respirer un air plus pur, soient en meilleure santØ dans la ville apaisØe, que tous appellent de 
leurs v�ux. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

La parole est à Mme Danielle SIMONNET. Cinq minutes.  

Mme Danielle SIMONNET. - Ah, les P�tits VØlib� reviennent ! Les P�tits VØlib� reviennent ! Alors, Øcoutez, si 
vous vous souvenez bien, je sais que vous vous souvenez, j�Øtais intervenue, j�avais dØposØ des v�ux dØjà en juillet 
2014, et à travers, j�avais bataillØ sur plusieurs aspects. PremiŁrement, j�avais dØnoncØ à l�Øpoque le fait que le 
dispositif Øtait couplØ à un "sponsoring" en faveur d�une marque de jus de fruits sucrØs, ce qui Øtait quand mŒme 
dØplorable quand on veut inciter à la pratique du vØlo pour une vie saine que d�inciter les enfants à boire des 
boissons sucrØes, fussent-elles aux jus de fruits. PremiŁre chose.  
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DeuxiŁme chose : j�avais dØnoncØ le fait que ce dispositif Øtait assez coßteux pour les Parisiennes et les 
Parisiens et de fait, risquait de n�Œtre accessible qu�à certains publics, et que dans les parcs et jar dins, on est dans 
un espace oø la gratuitØ du loisir est relativement prØservØe, mŒme si fleurissent des loueurs de balançoires à 2 
euros, des vendeurs de tickets de manŁges chers et que dans la situation difficile que vivent beaucoup de 
Parisiennes et de Parisiens, eh bien, ces sollicitations financiŁres sont extrŒmement pesantes dans la vie 
quotidienne, des mercredis aprŁs-midi et des week-ends des familles qui cherchent à faire autre chose que de courir 
aprŁs les magasins.  

J�avais à ce moment-là, aprŁs les v�ux de juillet 2 014, obtenu un v�u de l�ExØcutif, dans lequel il Øta it Øcrit 
que la Ville de Paris tire le bilan de l�expØrimentation menØe à l�issue de la saison estivale, et que la Ville de Paris, 
dans la perspective de pØrenniser l�expØrimentation P�tit VØlib�, Øtudie la possibilitØ de faire Øvoluer le dispositif sans 
qu�interviennent des partenaires privØs, Øvalue le coßt de la mise en place d�un tel dispositif en envisageant la 
possibilitØ d�un service gratuit pour les petits Parisiens et propose, au vu des conclusions rendues, un nouveau 
montage.  

Ce que je regrette à cette Øtape, c�est qu�il n�y ait eu aucun bilan de l�expØrimentation menØe en 2014 qui ait 
ØtØ prØsentØ aux Ølus et aux Parisiennes et aux Parisiens. J�imagine quand mŒme que vous en avez fait un, mais je 
souhaiterais qu�on ait accŁs à un vrai bilan de l�e xpØrimentation. Lorsque je vous avais relancØ, excusez-moi, ma 
mØmoire flanche, l�automne dernier - je pense que cela devait Œtre au Conseil de Paris de novembre ou de 
dØcembre -, on m�avait dit qu�il Øtait encore trop tôt et qu�on attendait le rØsultat de l�expØrimentation.  

Je rØ-interviens donc à travers ce v�u, puisque dan s le projet de dØlibØration qui nous est prØsentØ, il y a des 
espaces de gratuitØ à certaines pØriodes, mais il y a toujours ce coßt qui, en plus, n�est pas prØcisØ. Le projet de 
dØlibØration dit qu�il demande au gestionnaire du dispositif de mettre en place des prix raisonnables, mais voter sur 
des prix raisonnables, excusez-moi, je ne suis pas sßre que ce soit totalement raisonnable, car quelle est la marge 
de la raison pour les loueurs des bois ou pour l�association du canal ? Et est-ce la mŒme conception de la raison que 
pour l�entreprise JCDecaux ? Donc j�aimerais bien avoir des prØcisions, puisque auparavant, c�Øtait entre 3 et 5 euros 
de l�heure. Et je continue bien sßr ma bataille pour la gratuitØ.  

Je viens de prendre connaissance du v�u bis de l’ExØ cutif. Je dois dire que je suis ravie qu’aprŁs mon v�u 
l’ExØcutif s’engage - je pense que c’est une trŁs bonne chose - à aller plus loin que le projet de dØlibØration et 
s’engage à mettre en place la gratuitØ pour toutes et tous pour la premiŁre demi-heure et dans tous les lieux. 

Je trouve cela important, car cela permet dØjà de faire Øvoluer vraiment cette conception que le dispositif "P’tit 
VØlib’" doit Œtre accessible à toutes les familles. C’est important, car notre projet est, comme cela a ØtØ dit 
prØcØdemment, de pouvoir contribuer à une Øducation citoyenne sur la pratique du vØlo, y compris favoriser la 
pratique du vØlo en ville, et pouvoir permettre à toutes les familles parisiennes de s’octroyer cette demi-heure de 
plaisir de la dØcouverte du vØlo sans avoir à passer par l’investissement dans l’achat d’un vØlo avec tout ce que cela 
comporte. Sachant qu’un vØlo pour les petits enfants, nous savons que cela va durer un an, deux ans et qu’aprŁs, 
l’objet sera totalement obsolescent puisque l’enfant aura grandi et que nous sommes là dans une logiqu e 
complŁtement absurde du tout jetable. 

Je pense que c’est trŁs important de pouvoir permettre de rendre accessibles des vØlos en libre-service et que 
cette premiŁre demi-heure soit gratuite. Il va de soi que si la premiŁre demi-heure est gratuite, les familles peuvent se 
limiter à une demi-heure. Ce n�est pas conditionnØ à une heure payante adjacente ? Si le v�u n’est pas prØcis sur ce 
point, je pense l’avoir bien compris. 

Je suis ravie de ce v�u bis de l’ExØcutif. Je pense que j’ai eu raison de continuer cette bataille. Je compte 
nØanmoins continuer - puisque j’ai obtenu le retrait de la publicitØ de jus de fruit et la gratuitØ sur la premiŁre demi-
heure - à batailler pour que ce dispositif puisse Øvoluer dans la forme d’une rØgie directe partout ou bien dans la 
forme d’une gestion par le biais des associations partout. Je pense que c’est aussi une perspective. 

Je pense aussi qu’on doit accompagner la pratique du vØlo en soutenant - je pense que vous serez d’accord 
avec moi - vraiment les ateliers de rØparation de vØlos, des ateliers qui permettent de pouvoir, à tout âge, continuer 
cette pratique du vØlo indØpendamment des coßts que cela peut gØnØrer car, hØlas, je continue à regretter que nos 
dispositifs d’aide à l’acquisition des vØlos pour les adultes soient limitØs à certains types de vØlos et pas aux vØlos de 
base. 

Je vous remercie et je crois que ce projet de dØlibØration, l’Øvolution du v�u de l’ExØcutif, montre qu’il est utile 
d’avoir, y compris quand on est non-inscrite, de la dØtermination et de la suite dans la bataille. 

Merci. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. Du coup, je vous ai laissØ une minute supplØmentaire. Quand 
elle est ravie par un v�u de l’ExØcutif, il y a fŒte. 

DaniŁle PREMEL. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, la mise en place du rØseau "P’tit VØlib’" est une rØelle avancØe pour le service public de notre 
Ville. Comme mes camarades l’avaient mentionnØ lors de l’adoption du plan VØlo dans un prØcØdent Conseil, toutes 
les initiatives pour faciliter la culture du vØlo à Paris sont à encourager et à favoriser. 

Ce dispositif de location de vØlos, inaugurØ l’annØe derniŁre, permet de faciliter l’apprentissage du cyclisme aux 
enfants dŁs le plus jeune âge. C’est une activitØ sportive conviviale, dØsormais ouverte à des espaces verts et 
cyclables, toujours plus nombreux dans notre ville. Nous saluons donc cette initiative et nous sommes sincŁrement 
heureux de son succŁs. 

Les efforts engagØs pour introduire la gratuitØ dans ce dispositif, afin que ce nouveau service soit accessible à 
tous les enfants et à toutes les familles, est Øgalement un motif de satisfaction. La gratuitØ à certaines plages 
horaires est une premiŁre Øtape vers la gratuitØ totale que nous devons mettre en place. 

En revanche, son mode de gestion est encore loin d’Œtre parfait. Ce contrat d’un an renouvelable avec la 
sociØtØ "JC DECAUX" pose rØellement un problŁme et nuit à l’image de cette expØrimentation. Il faudra, à  terme, y 
remØdier, soit par la prise en charge de ce service par une gestion publique municipale, soit par une plus forte 
implication des sociØtØs d’Øconomie sociale et solidaire. 

En mŒme temps qu�elle installe durablement la pratique du vØlo à Paris et qu’elle crØe de nouveaux services 
autour de ce mode de dØplacement en voie d’expansion, notre MunicipalitØ doit Øgalement favoriser l’Ømergence 
d’acteurs Øconomiques nouveaux. Pour la fabrication, la vente et la rØparation de vØlos, nous nous devons de 
promouvoir un rapport plus juste au travail et au salariat et encourager l’Øconomie sociale et solidaire. 

Or, nous ne pensons pas que "JC DECAUX" soit promoteur au sein de ces structures - loin s’en faut - d�une 
vision alternative du travail et de la production. C’est pourquoi nous pensons que le temps de ce nouveau marchØ 
doit Œtre mis à profit par la majoritØ pour travailler à la construction d’une solution alternative vi able à ce partenariat. 
La gestion de l’entretien, de la maintenance et de la mise à disposition de ces vØlos, doit s’inscrire dans un modŁle 
Øconomique plus juste. 

Nous devons travailler dŁs maintenant à cette alter native et Œtre en mesure, au moment du renouvellement de 
ce contrat, de proposer des alternatives de gestion pour les P’tits VØlib’. Le groupe Communiste - Front de Gauche 
votera ce projet de dØlibØration, tout en suivant de prŁs l’Øvolution de la gestion de service public qui doit, à terme, 
Œtre gratuit pour l’ensemble des enfants parisiens et une idØe plus juste de la sociØtØ. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, DaniŁle PREMEL. 

La parole est à Christophe NAJDOVSKI pour vous rØpondre. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

L’an dernier, avait ØtØ lancØ un dispositif expØrimental de mise à disposition de vØlos pour enfants dans le but 
de favoriser l’apprentissage et la pratique du vØlo des petits Parisiens. C’est le dispositif "P’tit VØlib’". L’objectif Øtait 
de donner aussi la possibilitØ aux enfants de conduire des modŁles de vØlos qui soient les rØpliques des VØlib’ de 
leurs parents ou de leurs aînØs. 

Ce dispositif a d’ailleurs rencontrØ un franc succŁs avec prŁs de 10.000 locations lors de l’ØtØ dernier. Face à 
ce succŁs, la Ville de Paris a souhaitØ pØrenniser ce dispositif cette annØe. ConformØment au v�u votØ par le 
Conseil de Paris en juillet 2014, nous avons ØtudiØ la possibilitØ de faire Øvoluer le dispositif. Nous avons ØvaluØ le 
coßt de la mise en place et de l’Øvolution du dispositif en envisageant la possibilitØ d’un service au moins 
partiellement gratuit. 

Nous avons tenu compte aussi des avis qui avaient ØtØ exprimØs sur diffØrentes travØes de l’AssemblØe au 
moment du lancement de "P’tit VØlib’" l’an dernier, notamment la question des tarifs. La relative chertØ des tarifs avait 
ØtØ ØvoquØe. C’est la raison pour laquelle nous avons travaillØ à la possibilitØ d’avoir une gratuitØ la premiŁre demi-
heure, comme c’est le cas pour les grands VØlib’, si j’ose dire, et aussi d’avoir des tarifs qui soient raisonnables. Je 
prØcise ce que l’on entend par "tarifs raisonnables" : aujourd’hui, nous travaillons à des tarifs qui devraient Œtre de 
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l’ordre de 2 euros de l’heure. Là, nous avions des tarifs qui Øtaient plutôt à 5, voire 6 euros, de l� heure 
prØcØdemment. 

On voit bien que l�on s’inscrit dans une logique qui est celle d’offrir la possibilitØ d’avoir des P’tits VØlib’ qui 
soient accessibles au plus grand nombre. Le systŁme de gratuitØ pendant la premiŁre demi-heure devrait, comme 
pour le grand VØlib’, assurer aussi une meilleure rotation des vØlos et faire en sorte que ces P’tits VØlib’ puissent 
bØnØficier au plus grand nombre. 

Le prestataire de VØlib’ a conçu et produit les P’tits VØlib’ dØjà l’an dernier. Pour la seconde annØe consØcutive, 
il met donc à disposition gracieuse de la Ville et des loueurs les vØlos en question. Il y en a 300. En termes de 
modŁle Øconomique, on fonctionne bien sur un modŁle de gratuitØ, en tout cas de mise à disposition gracieuse de la 
part du prestataire et aussi de gratuitØ partielle pour ce qui est de la Ville de Paris. 

Par ailleurs, conformØment à l’engagement que nous avions pris lors du v�u de juillet 2014, il n’y a pa s de 
recours au "sponsoring", contrairement à ce qui ava it ØtØ fait l’an dernier. Au moment oø le projet de dØlibØration a 
ØtØ introduit dans le circuit pour Œtre prØsentØ à ce Conseil, le dispositif Øtait encore en cours d’Ølaboration. C’est la 
raison pour laquelle l’ExØcutif a proposØ de prØsenter un v�u qui vous a ØtØ transmis et qui prØcise justement les 
intentions pour le dispositif "P’tit VØlib�" cette annØe. 

Comme je le disais tout à l’heure, la premiŁre demi -heure d’utilisation des P’tits VØlib’ sera gratuite. Cette 
gratuitØ partielle permettra de faciliter la rotation des vØlos. Le dispositif va s’appliquer cette annØe pendant toute la 
durØe de l’opØration, de la mi-juin jusqu’à la fin des vacances d’automne, c’est-à-dire la fin du mois  d’octobre. On 
aura un service qui sera disponible pendant les vacances scolaires, les week-ends et les mercredis, lorsque les 
loueurs seront prØsents. 

Voilà ce que je peux vous dire à cette Øtape de la d iscussion. 

Je pense qu’on peut aussi noter l�effort fait par la Ville de Paris pour que toutes les familles puissent bØnØficier 
de "P’tit VØlib�" dans les meilleures conditions et pour faire en sorte que le service soit rØellement accessible à toutes 
et tous.  

Pour ce qui est de la localisation gØographique, nous reconduisons en grande partie les sites sur lesquels les 
"P’tit VØlib�" Øtaient disponibles l�an dernier, par exemple le bois de Boulogne, les berges de la Seine piØtonnisØes 
sur la rive gauche mais aussi le site de "Paris-Plages", le canal de l�Ourcq. Nous travaillons Øgalement à d�autres 
sites avec les arrondissements concernØs.  

Voilà. Je crois que c�est un projet de dØlibØration qui permettra aussi de conforter et de pØrenniser ce service 
qui est, je le crois, un service supplØmentaire pour permettre aux petits Parisiens tout simplement de mettre le pied à 
l�Øtrier, en tout cas de faire les premiers coups de pØdale avec les "P’tit VØlib�". Cela rØpondra donc Øvidemment à 
l�intØrŒt gØnØral avec un dispositif qui tient compte des prØconisations qui ont ØtØ faites ici par les Ølus de 
l�AssemblØe. 

Je suis trŁs heureux que nous ayons pu travailler en ce sens depuis ces derniers mois. Nous continuerons 
Øvidemment à travailler à l�amØlioration du disposi tif, sachant que bien entendu, quand il y aura l�ØchØance du 
marchØ VØlib� en 2017, il faudra Øvidemment repenser le dispositif "P’tit VØlib�", mais c�est une ØchØance sur laquelle 
nous aurons le temps de nous prØparer.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Madame SIMONNET, compte tenu de votre ravissement, maintenez-vous ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Ecoutez, je n�ai pas encore arrachØ toutes les autres victoires, mais je retire ce 
v�u pour bien marquer ma satisfaction de cette avan cØe, qui est pour moi trŁs importante au niveau de la gratuitØ 
de la premiŁre demi-heure.  

Soyez convaincus que, sur les autres aspects de ce v�u qui ne sont pas mis en �uvre, je continuerai à 
batailler.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous n�en doutons pas. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mais je retire pour cette sØance mon v�u et je me f Ølicite de ces avancØes.  

Je remercie l�adjoint en charge de ce dossier de les avoir bien entendues et mises en �uvre. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Le v�u n° 79 est donc retirØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 79 bis de  l�ExØcutif.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 205). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DVD 162. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DVD 162). 

V�u dØposØ par le GEP relatif au renforcement du rØseau bus parisien. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons maintenant à l�examen des v�ux non rattachØs. Nous 
en avons 8 ou 9, je crois. 

Le v�u n° 80 est relatif au renforcement du rØseau de bus parisiens. 

La parole est à JØrôme GLEIZES pour 2 minutes maximum.  

M. JØrôme GLEIZES. -  Merci, Monsieur le Maire.  

Chers collŁgues, ce v�u fait suite à deux v�ux d�ar rondissement des 14e et 20e arrondissements.  

En effet, aprŁs le vote du plan quadriennal 2013-2016 entre l�Etat et la RØgion, plusieurs inquiØtudes sont 
apparues sur la desserte en bus des quartiers pØriphØriques en journØe mais Øgalement la nuit via le rØseau de bus 
Noctilien et aussi en direction des personnes à mob ilitØ rØduite et handicapØes. 

C�est pour cela que nous demandons au Conseil de voter ce v�u qui demande à la Mairie de Paris d�interp eller 
le S.T.I.F. afin que soit mise en �uvre, dans le cad re de la rØalisation du plan quadriennal 2013-2016, une premiŁre 
phase de renforcement du rØseau de bus parisiens : extension des lignes existantes, renforcement de frØquences et 
crØation de nouvelles lignes. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Christophe NAJDOVSKI. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le v�u du groupe Ecologiste de Paris rappelle les be soins de renfort de desserte ou de nouvelles dessertes 
en bus que connaissent les arrondissements pØriphØriques de Paris, et en particulier dans des quartiers "politique de 
la ville". 

C�est d�ailleurs pour pallier ce dØficit de desserte que le S.T.I.F. et la R.A.T.P. ont engagØ, en lien avec la Ville, 
des Øtudes sur le rØseau de bus parisiens qui ont mis en avant, entre autres propositions, la crØation d�une nouvelle 
ligne de bus dans l�Est parisien, la ligne 71 qui pourrait relier Bercy à La Villette, via les boulevards  des Fermiers 
GØnØraux et la rue de Belleville. 

Ces Øtudes menØes par le S.T.I.F. et la R.A.T.P. sont complexes et elles doivent aboutir à un vaste pla n de 
restructuration du rØseau de bus parisiens qui pourrait Œtre mis en �uvre aprŁs une large concertation . Les Øtudes 
du S.T.I.F. et de la R.A.T.P. n�Øtant pas achevØes, cette concertation que la Ville copilotera n�a pas pu encore Œtre 
initiØe.  

Il est donc utile de solliciter à nouveau le S.T.I.F . afin que la concertation relative à ce projet de restructuration, 
qui rendra possible les renforts et l�extension de desserte attendue par les Parisiens, soit mise en �u vre rapidement.  
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Je propose donc un amendement au libellØ du v�u qui  rappelle bien cet objectif. D�autre part, je propose de 
supprimer le dernier considØrant du v�u qui pourrai t Œtre mal interprØtØ. C�est la raison pour laquelle je donnerai un 
avis favorable à ce v�u, sous la rØserve de cet ame ndement et de la suppression du dernier considØrant. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur GLEIZES ? 

M. JØrôme GLEIZES. - J�accepte la modification. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 80 ainsi amendØ avec 
un avis favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 206). 

V�u dØposØ par le groupe PCF-FG relatif au service dans les stations du mØtro et les 
gares du RER. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 81 est relatif au  service dans les stations de mØtro et les 
gares du RER. 

La parole est à Didier LE RESTE. 

M. Didier LE RESTE. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ces derniŁres annØes, au-delà de l�investissement des personnels, force est de constater que le service dans 
les stations de mØtro et les gares de RER a ØtØ marquØ par une dØgradation sensible qui se traduit par une 
augmentation des dysfonctionnements quotidiens. 

Le remplacement de la vente manuelle, par exemple, par des appareils automatiques s�est traduit dans les faits 
par un allongement notable du temps pour obtenir un titre de transport. Le service aprŁs-vente est aujourd�hui trŁs 
contraignant pour les usagers. Les baisses d�effectifs de la R.A.T.P. entraînent une dØshumanisation du rØseau, 
vecteur de multiples consØquences nØfastes.  

Certains de ces points avaient d�ailleurs fait l�objet d�un v�u adoptØ en Conseil de Paris les 22 et 2 3 avril 2013, 
demandant une prØsence humaine continue dans l�ensemble des guichets d�information. Or, nous constatons que 
depuis cette date, aucune correction notable n�a ØtØ apportØe. Au contraire, tout laisse craindre une accentuation des 
problŁmes. 

Les adaptations de l�organisation du travail à la R .A.T.P. tendent à compenser les rØductions d�effectifs sans 
pour autant y parvenir. C�est pourquoi, alors que nous poussons à l�utilisation du rØseau de transports en commun, 
notamment pour rØduire les pollutions, nous devons aussi nous assurer que le service dans les gares et les stations 
soit assurØ dans les meilleures conditions pour les usagers, comme d�ailleurs pour les agents de la R.A.T.P.  

Ces conditions impliquent une vØritable rØhumanisation avec la prØsence de personnels qualifiØs dans chaque 
station et gare pendant toute la durØe du service. Cette prØsence permanente d�agents publics permet de dØlivrer 
des informations rapides et fiables pour les usagers. Elle est Øgalement un facteur de sØcuritØ, de sØcurisation, car la 
prØsence humaine et prØventive est dissuasive alors que la vidØo-surveillance ne joue bien souvent qu�un simple rôle 
curatif.  

C�est pourquoi, au regard des nØgociations en cours, entre le Syndicat des transports d’Ile-de-France et la 
RØgie autonome des transports parisiens, nous proposons d�interpeller le S.T.I.F. pour garantir, dans son nouveau 
contrat de plan avec la R.A.T.P., la rØhumanisation du rØseau par l�embauche de personnels qualifiØs, permettant le 
rØtablissement de la vente manuelle pendant tout le service, un service aprŁs-vente uniforme et immØdiat, et un 
renforcement de la sßretØ dans les stations, les gares et les mØtros. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Christophe NAJDOVSKI a la parole. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Le v�u du groupe Communiste - Front de Gauche souli gne la nØcessitØ de maintenir une prØsence humaine 
suffisante dans les stations de mØtro et gares du RER, afin que les usagers des transports en commun bØnØficient 
d�un service satisfaisant, notamment sur le plan de l�information et de l�achat de titres de transport par n�importe quel 
moyen de paiement.  

L�ExØcutif soutient cet objectif et rejoint les signataires du v�u sur le fait que la nØgociation des n ouveaux 
contrats entre le S.T.I.F. et la R.A.T.P. donne une opportunitØ au S.T.I.F. pour discuter de ces points. Je signale à cet 
Øgard que j�ai d�ores et dØjà signalØ cette prØoccupation sur la prØsence humaine nØcessaire dans le mØtro et le 
RER à l�occasion des entretiens que j�ai eus au cour s des derniers mois avec les reprØsentants du S.T.I.F. sur la 
prØparation des nouveaux contrats avec la R.A.T.P. et la S.N.C.F.  

En revanche, l�ExØcutif Ømet quelques rØserves de forme sur la rØdaction de ce v�u qu�il semble nØcessai re 
de nuancer dans le diagnostic de la situation actuelle qui figure dans l�exposØ des motifs.  

D�autre part, nous proposons de simplifier le libellØ du v�u et de demander au S.T.I.F. que ces objecti fs de 
niveau de service pour les usagers soient ØtudiØs, sachant que la discussion prØalable au contrat est dØjà engagØe 
entre le S.T.I.F. et la R.A.T.P.  

Je donnerai donc un avis favorable à votre v�u, sou s la rØserve de cet amendement de l�ExØcutif qui est joint à 
votre v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur LE RESTE, amendez-vous ?  

M. Didier LE RESTE. - J�accepte la proposition du maire adjoint.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 81 ainsi amendØ avec un avis favorable de l�ExØcutif.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 207). 

V�u dØposØ par le groupe PCF-FG relatif au dØplafonnement du versement transport. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 82 est relatif au  dØplafonnement du versement transport. 

Je redonne la parole à Didier LE RESTE. 

M. Didier LE RESTE. - Merci.  

Nous avons, nous et d�autres, insistØ plusieurs fois dans ce Conseil sur la nØcessitØ d�investir de nouvelles 
ressources pour dØvelopper et amØliorer le rØseau des transports en commun parisiens et franciliens.  

La transition Øcologique de Paris, que nous avons dØcidØe de porter ensemble dans cette mandature, sera 
grandement dØpendante de ces moyens. Cette transition est d�ailleurs en marche. AprŁs des annØes de retard, l’offre 
de transport en commun est en voie d’augmentation dans notre RØgion et nous nous en fØlicitons. De nouvelles 
lignes vont Œtre crØØes pour rendre l’accŁs aux transports le plus pratique possible, pour les villes de la banlieue 
parisienne, ce qui rØduira considØrablement notamment la pollution à Paris comme en Ile-de-France.  

Il faut maintenant assurer des recettes pØrennes pour garantir le meilleur accŁs à ce nouveau rØseau de 
mobilitØ afin qu�il soit adoptØ par le plus grand nombre. Des recettes pour le fonctionnement de ces nouvelles 
infrastructures et s’assurer d’un matØriel fiable et effectif sur l’ensemble du rØseau. Des recettes pour garantir 
Øgalement des tarifs accessibles, notamment pour les personnes aux revenus les plus modestes et notamment pour 
les jeunes.  

C’est pourquoi nous proposons, par l’intermØdiaire du v�u que nous prØsentons, que le Conseil de Paris et 
Mme la Maire qui en est la reprØsentante, interpelle le Gouvernement afin qu�il prenne sØrieusement en compte la 
question du dØplafonnement du versement transport. Ce taux plafond de la participation des entreprises au rØseau 
de transport public doit Œtre relevØ pour prØparer efficacement le report des automobilistes vers des solutions non 
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polluantes. Il a dØjà ØtØ relevØ par 3 fois lors des 5 derniŁres annØes. Cela demeure insuffisant au regard des dØfis à 
relever sur cette question.  

Ce dØplafonnement nous permettrait de garantir de nouveaux moyens pour investir davantage sur le rØseau et 
rendrait le S.T.I.F. plus indØpendant vis-à-vis des recettes gØnØrØes par la vente de billets qui constituent aujourd’hui 
sa principale ressource.  

Cela permettrait au S.T.I.F., qui fixe le tarif des transports pour les usagers, de pratiquer des tarifs encore plus 
accessibles pour les Franciliens et d’aller vers la gratuitØ pour nombre de catØgories de population. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Christophe NAJDOVSKI a la parole. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le v�u du groupe Communiste souligne la nØcessitØ d ’augmenter les ressources du S.T.I.F. pour faire face 
aux besoins accrus auxquels il sera confrontØ dans les prochaines annØes.  

Ces ressources sont nØcessaires pour financer l’offre nouvelle qui va Œtre dØployØe avec les tronçons du mØtro 
du Grand Paris Express et autres projets d’extension du mØtro et de tramway, ainsi que l’amØlioration de l’offre 
nocturne de mØtro que la Ville appelle de ces v�ux.   

Ces ressources sont Øgalement utiles pour le renouvellement du matØriel roulant ferroviaire. Il pourra accØlØrer 
la transition ØnergØtique de la flotte de bus afin de sortir du diesel, et rØduire la production de gaz à effet de serre.  

Il est vrai Øgalement que les hausses modØrØes de versements transports qui ont ØtØ dØcidØes ces derniŁres 
annØes se sont accompagnØs parallŁlement de hausses sensibles des tarifs pour les usagers et d’une hausse des 
contributions des collectivitØs locales.  

Il me semble donc logique de demander au Gouvernement d’Øtudier une future hausse du versement transport 
en Ile-de-France pour accompagner l’accroissement important de l’offre que va connaître le rØseau de transport de la 
RØgion dans les prochaines annØes, sachant que ce dØveloppement futur du rØseau va bØnØficier à de nombreuses 
entreprises, en rappelant que les entreprises de moins de 10 salariØs sont exonØrØes de ce versement.  

C’est la raison pour laquelle nous Ømettons un avis favorable de l’ExØcutif sur ce v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 82 avec un avis favorable de 
l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, 208). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif aux cars de to urisme dans la rue Lagrange et aux 
abords. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 83 est relatif au x cars de tourisme dans la rue Lagrange et à 
ses abords. 

Jean-François LEGARET, pour 2 minutes. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Je serai bref en vous priant à nouveau d’excuser 
Florence BERTHOUT. Mais il y a vraiment un problŁme, je dirais trŁs localisØ, de circulation des cars dans la rue 
Lagrange et ses abords.  

Il est demandØ qu’on prenne des dispositions. Le v� u demande que l’on interdise au plus vite la circulation des 
cars dans la rue Lagrange et ses abords, et que dans l’immØdiat, la Maire de Paris cible ces rues dans le cadre des 
nouvelles opØrations de contrôle des cars de tourisme et de lutte contre la fraude au stationnement.  

Je vous remercie de bien vouloir apporter des rØponses prØcises à ces questions. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - M. Christophe NAJDOVSKI a la parole. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le secteur de la rue Lagrange se trouve à l’intØrieur d�un pØrimŁtre de zone touristique.  

Aucun emplacement de stationnement d’autocars de tourisme n�y est aujourd’hui matØrialisØ. Le stationnement 
et l’arrŒt y sont interdits. Non loin de là, se situe la cathØdrale Notre-Dame qui attire 30.000 visiteurs par jour en 
moyenne, avec des pointes à 50.000 visiteurs. Il es t nØcessaire d’organiser la mobilitØ de ces visiteurs, dont certains 
se dØplacent en autocar.  

Vous souhaitez, dans votre v�u, que nous interdision s la circulation des autocars dans la rue Lagrange et ses 
abords. Plutôt que de dØcrØter une interdiction, nous vous proposons de trouver des solutions, ensemble, avec dans 
un premier temps l’organisation du stationnement et de la dØpose-reprise des touristes en autocar à proximitØ de 
Notre-Dame et, dans un deuxiŁme temps, un travail sur l’organisation de la mobilitØ touristique à plus long terme.  

C’est l’objet, d’ailleurs, de diffØrents groupes de travail qui ont ØtØ mis en place conjointement par la DVD et la 
DDEEES, si c�est bien cela. Vous serez trŁs prochainement conviØ, en tant que maire d’arrondissement, à une 
rØunion de travail avec les services, la PrØfecture de police et les reprØsentants des autocaristes afin de trouver 
ensemble le moyen d’organiser l’accueil des autocars dans le pØrimŁtre de Notre-Dame qui comprend donc le 
secteur de la rue Lagrange.  

Je sais par ailleurs que la section territoriale de voirie du 5e arrondissement a dØjà, sous la prØcØdente 
mandature, recherchØ des solutions qui avaient ØtØ refusØes par la mairie d’arrondissement de l’Øpoque.  

Nous proposons donc d’amender votre v�u afin de ne pas figer de position sur la circulation des autocars. 
Nous souhaitons Øgalement que puisse Œtre supprimØ un considØrant qui dØnigre la dØcision municipale d’augmenter 
les tarifs de stationnement des autocars.  

Je rappelle d�ailleurs à ce sujet que vous aviez pr oposØ une multiplication par 6 des tarifs. Cela nous paraît 
donc quand mŒme un peu curieux de dØnigrer cette augmentation dans la mesure oø vous souhaitiez une 
augmentation encore plus forte.  

Et nous acceptons le deuxiŁme point relatif aux opØrations de contrôle qui pourront Œtre menØes en partenariat 
avec la PrØfecture de police, à l’image de celles rØalisØes la semaine derniŁre aux abords de la Tour Eiffel. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. Acceptez-vous la modification, Monsieur LEGARET ? 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Je l’accepte. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 83 ainsi amendØ, avec 
avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 209). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au parc de sta tionnement de l’UniversitØ Pierre et 
Marie Curie (5e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 84 est relatif au  parc de stationnement de l’UniversitØ Pierre 
et Marie Curie. 

Jean-François LEGARET a la parole. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Ce qui est demandØ, c’est qu’une concertation 
soit entamØe à l’initiative de la Maire de Paris avec l’UniversitØ Pierre et Marie Curie afin de permettre l’ouverture aux 
automobilistes du parking de l’universitØ à des conditions qui soient proches ou similaires aux conditions habituelles 
pratiquØes dans les parcs de stationnement souterrains concØdØs par la Ville.  
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Il est souhaitØ par ailleurs qu’à cet effet la Mairie Øtudie la possibilitØ d’une D.S.P. par le biais d’un contrat de 
prestation de services. Voilà la question qui est as sez claire, qui est posØe à la suite d’un v�u qui a  ØtØ dØposØ au 
Conseil du 5e arrondissement. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - M. Christophe NAJDOVSKI a la parole. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le parc de stationnement de l’UniversitØ Pierre et Marie Curie, U.P.M.C., n’appartient pas à la Ville de Paris et il 
ne peut Œtre conclu de contrat de type D.S.P. ou marchØ.  

Votre v�u ne peut donc pas Œtre acceptØ. Si l�U.P.M.C., en tant que maître d’ouvrage, souhaite optimiser 
financiŁrement ses installations, elle doit pouvoir confier la gestion de son parc de stationnement à un opØrateur de 
stationnement en prescrivant un mode de fonctionnement en parc public. C’est ce que font d�ailleurs certains maîtres 
d’ouvrage publics. On peut citer la S.N.C.F., l�opØra Bastille ou encore la Maison de la Radio.  

NØanmoins, une transformation en Øtablissement recevant du public - E.R.P. - implique un coßt 
d’investissement non nØgligeable liØ à diffØrentes mises aux normes. Par ailleurs, il convient de prØciser, 
contrairement à ce qu’affirme Mme la Maire du 5e ar rondissement, que la Ville de Paris possŁde plusieurs parcs 
concØdØs aux alentours de l’universitØ et de l’Institut du monde arabe. On peut citer le parc Lagrange Maubert, situØ 
19, rue Lagrange, qui est à proximitØ de l�U.P.M.C., et qui va bientôt Œtre rØnovØ, qui dispose de places vacantes et 
qui offre des tarifs rØsidents. On peut citer le parc Maubert collŁge des Bernardins, situØ au 39, boulevard Saint-
Germain, qui est Øgalement à proximitØ de l�U.P.M.C., qui dispose de nombreuses places vacantes mais qui n’offre 
pas encore de tarifs rØsidents ; on y travaille. Ou encore d’autres parcs, d’autres parcs publics qui existent à 
proximitØ et c’est la raison pour laquelle nous ne donnerons pas d’avis favorable à ce v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 84 avec un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la piØtonisa tion du passage du Petit Cerf (17e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 85 est relatif à la piØtonisation du passage du Petit Cerf, 
dans le 17e arrondissement. 

La parole est à Geoffroy BOULARD. 

M. Geoffroy BOULARD. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, il s’agit d’Øvoquer la piØtonisation du passage Petit Cerf. Ce passage est recensØ par la 
Direction de l’Urbanisme comme Øtant une voie publique, mais les vØhicules y stationnent de maniŁre sauvage et 
gŒnent le cheminement des piØtons.  

La configuration actuelle du passage du Petit Cerf ne contribue pas à la sØcuritØ des lieux et à celle des 
habitants. Son Øtat nØcessite une rØhabilitation lourde, prioritaire en raison de son caractŁre particuliŁrement 
sensible. Une expertise de l’assainissement du passage est en cours et les travaux de rØnovation de ce rØseau 
pourraient Œtre entrepris dŁs 2016. 

Je rappelle qu’un v�u en ce sens avait ØtØ dØposØ lors de la sØance des 20 et 21 juin 2011, mais qu’il n’a pas 
ØtØ suivi d’effet. 

Nous demandons donc, avec JØrôme DUBUS et Brigitte KUSTER, et les Ølus de notre groupe, que soit ØtudiØe 
cette piØtonisation du passage du Petit Cerf, en concertation avec les habitants et le Conseil consultatif de quartier 
Epinettes-BessiŁres. 

Je vous remercie. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Christophe NAJDOVSKI ? 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le passage du Petit Cerf, qui relie l’avenue de Clichy à la rue Boulay, est situØ dans la zone 30 JonquiŁre. 

Vous n�ignorez pas, Monsieur BOULARD, en tant qu�Ølu du 17e arrondissement, que l�Øtat foncier complexe de 
cette voie a ØtØ un frein à sa rØhabilitation. Cette voie privØe, ouverte à la circulation publique, n’appartient, en effet, 
qu’en partie à la Ville de Paris depuis une ordonnanc e de 1984. Plusieurs parcelles sont intØgrØes à des baux 
emphytØotiques administratifs, dont la R.I.V.P. est titulaire. Des parkings souterrains de la R.I.V.P. sont situØs en 
partie sous l’assiette de cette voie. 

Un v�u avait ØtØ adoptØ lors de la sØance de juin 2011, vous l’avez mentionnØ. Des Øchanges avaient donc eu 
lieu avec les services concernØs de la DLH, de la DU et du SecrØtariat gØnØral. 

Deux solutions concernant l�emprise à classer dans le domaine public avait ØtØ ØvoquØe par la DVD en 2013 : 

- soit le classement d’une emprise restreinte hors surface au-dessus des sous-sols ; 

- soit le classement de la totalitØ de l’emprise, nØcessitant la modification des baux et l’Øtablissement de 
conventions d’occupation du domaine public ou d’une dØcomposition en volumes. 

Le SecrØtariat gØnØral, en janvier 2014, a rØaffirmØ le souhait de classer l’ensemble de l’emprise du passage 
car, compte tenu de l’Øtroitesse de la voie, il n’apparaissait pas souhaitable de ne classer que la partie non touchØe 
par les baux. Il a donc ØtØ demandØ à la DLH de travailler à l’Ølaboration et la division en volumes, permettant le 
classement, afin que la DVD puisse ensuite Ølaborer un projet de remise en Øtat de ce passage. 

Les ouvrages d’assainissement font l’objet actuellement d’un diagnostic par la DPE, donc la Direction de la 
PropretØ et de l’Eau, pour ensuite Øtablir un chiffrage et un calendrier de rØalisation, probablement en 2016. Les 
services locaux de la Direction de la Voirie et des DØplacements ont ØtudiØ un amØnagement en zone de rencontre 
qui comprend la modernisation de l’Øclairage public, pour un coßt estimØ à 288.000 euros. C’est un coßt qui pourrait 
tout à fait Œtre pris en compte dans le cadre d’un financement localisØ. 

J’Ømettrai donc un avis favorable à ce v�u, avec l� ajout d�un amendement à votre v�u, à savoir donc la  
mention "sous rØserve d’un financement localisØ". 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur BOULARD, acceptez-vous d’amender ? 

M. Geoffroy BOULARD. - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur NAJDOVSKI, merci pour ces ØlØments, que nous connaissions pour partie. 

On va donc accepter cet amendement que vous nous proposez oralement en sØance, donc avis favorable sur 
le projet, pour un vote unanime. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Parfait. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 85 a insi amendØ, avec un avis favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 210). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au respect du Code de la route par les sociØtØs 
d’enlŁvement et de mise en fourriŁre. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 86 est relatif au  respect du Code de la route par les sociØtØs 
d’enlŁvement et de mise en fourriŁre. 

Geoffroy BOULARD ? 
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M. Geoffroy BOULARD. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce n’est un secret pour personne : un vØhicule est mis en fourriŁre à Paris toutes les 2 minutes par de s 
sociØtØs d’enlŁvement dØlØguØes par la PrØfecture de police. 

Dans un reportage tØlØvisØ intitulØ "Permis : l’Etat hors la loi", diffusØ en fin d’annØe 2014, il a ØtØ rØvØlØ que les 
conducteurs de vØhicules de fourriŁre n’Øtaient pas tous titulaires du permis de conduire BE exigØ par le Code de la 
route lorsque le poids total autorisØ en charge cumulØ est supØrieur à 4,250 tonnes. 

Une RØpublique exemplaire, c�est une rØpublique qui applique la lØgislation en vigueur pour elle-mŒme et qui la 
fait appliquer pour ses compatriotes. 

En l’occurrence, l�interprØtation contestable du Code de la route par la PrØfecture de police, pour exonØrer ses 
dØlØgataires chargØs de l’enlŁvement et la mise en fourriŁre, n’est pas acceptable. 

Nous demandons que la PrØfecture de police applique la loi et fasse contrôler systØmatiquement la conformitØ 
des permis dØtenus par le personnel de ses dØlØgataires dans le respect des dispositions du Code de la route. 

Des dØlØgataires qui, eux, n’hØsitent pas à braver certaines rØglementations, sans vergogne, comme en atteste 
ce rØcit hallucinant, relatØ par la presse il y a 15 jours, d’un enlŁvement de voiture avec prØsence d’un conducteur à 
bord rue Saint-Charles dans le 15e. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur NAJDOVSKI ? 

Alors, Monsieur le ReprØsentant du PrØfet ? 

M. LE REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE POLICE. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le conseiller, je vous rassure tout d’abord : les conducteurs des grues des sociØtØs d�enlŁvement 
doivent respecter le Code de la route. 

S’agissant de la question de la nature du permis requis, ce sujet n’est pas nouveau. Selon une analyse 
constante, les services du MinistŁre chargØ des Transports considŁrent que les grutiers des sociØtØs d’enlŁvement 
doivent Œtre titulaires du permis B pour l’exercice de l�activitØ d’enlŁvement. 

En effet, les vØhicules tractØs par les grues visØes ne sont pas considØrØs comme des remorques au sens du 
Code de la route. Par consØquent, ces vØhicules n�entrent pas dans la catØgorie des vØhicules qui nØcessitent le 
permis BE. En application de l’article R.221-4 du Code de la route, ce permis BE ne concerne que les vØhicules dont 
l’ØlØment tractØ est constituØ d’une remorque ou d’une semi-remorque, au sens des articles L.110-1 et 311-1 du 
mŒme Code. 

Cette analyse du MinistŁre des Transports a ØtØ rappelØe, notamment dans une lettre du 10 mai 2005 par M. 
Gilles de ROBIEN, alors Ministre chargØ des Transports, au prØsident du Conseil national de l’automobile. 

Par ailleurs, les services de police, placØs sous l’autoritØ du PrØfet de police, contrôlent systØmatiquement la 
possession et la conformitØ des permis de conduire des grutiers. 

A cet Øgard, si ces derniers sont contrôlØs munis de permis non valides ou ne prØsentent pas de permis, des 
demandes de mise à l’Øcart des opØrations d�enlŁvement sont immØdiatement adressØes à leur sociØtØ, afin que ces 
salariØs n’interviennent plus. De mŒme, lorsque des infractions ou incivilitØs sont constatØes, les grutiers concernØs 
peuvent faire l�objet de mesures prØvues dans le cahier des charges signØ avec la sociØtØ d’enlŁvement ; ces 
mesures peuvent aller de la mise à l’Øcart jusqu’à l’exclusion dØfinitive. 

Ainsi, pour l’ensemble de la Capitale, le service concernØ de la PrØfecture de police a proposØ 43 mesures de 
ce type en 2013 et 87 en 2014, soit une augmentation de 102 %. Par ailleurs, 34 exclusions ont ØtØ proposØes en 
2013 et 67 en 2014, soit une augmentation de 116 % en un an. 

Je vous remercie. 

(Mme Colombe BROSSEL, adjointe, remplace M. Mao PENINOU au fauteuil de la prØsidence). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 
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Simplement signaler un avis favorable de l�ExØcutif. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Cela valait le coup d’Œtre prØcisØ, n’est-ce pas, Monsieur 
BOULARD ? 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u avec un  avis favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 211). 

Je vous en remercie. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif aux nouveaux a bribus. 

V�u dØposØ par le groupe UDI-MODEM relatif aux nouv eaux abribus. 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous allons examiner les v�ux n° 87, n° 88 et n° 88 bis qui 
ont trait aux nouveaux abribus. 

Je vais donner la parole à Mme Claire de CLERMONT-TO NNERRE, pour 2 minutes, puis à Mme Maud 
GATEL, pour 2 minutes. 

Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE. - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collŁgues, le nouvel abri voyageurs en cours de dØploiement sur l’espace public 
ne laisse pas les Parisiens indiffØrents, en particulier les usagers. 

Si son design ØpurØ et contemporain et les services numØriques de proximitØ qu�il peut apporter mØritent d’Œtre 
saluØs, si sa modularitØ permet une meilleure intØgration paysagŁre et facilite son implantation, reconnaissez, 
Madame la Maire, que ce nouveau modŁle relŁgue au second plan sa mission premiŁre qui est d’abriter les usagers. 

Pourtant, le cahier des charges Øtabli pour le dialogue compØtitif prØcisait que ce futur mobilier devait avant tout 
rendre le bus plus attractif, s�adapter aux attentes des passagers et assurer le confort des voyageurs. 

Or, si j’en crois les retours des usagers de toutes gØnØrations, on est loin du compte. Ces nouveaux abris 
assurent une moins bonne protection face aux intempØries et favorisent mŒme la circulation des courants d’air. Ce 
sont là des dØsagrØments sur lesquels je vous avais alertØ successivement en mars, puis en dØcembre 2013, en 
insistant sur la nØcessitØ de maintenir une protection vitrØe indispensable par temps de pluie ou par grand vent, afin 
de ne pas exposer les usagers aux intempØries pendant les temps d’attente des bus. 

Je m�Øtais Øgalement ØtonnØe du projet d�implantation de poteaux isolØs, constituant de nouveaux obstacles 
pour les piØtons, vous suggØrant alors de limiter l�encombrement de l�espace public en y raccrochant un rØceptacle 
de propretØ. 

Enfin, lors de ces deux sØances, je vous avais demandØ de saisir pour avis la Commission du mobilier urbain 
afin de permettre à ses membres de se prononcer sur  ce nouveau mobilier. Des rØponses positives nous avaient 
bien ØtØ apportØes par votre adjoint. En revanche, elles sont restØes lettre morte. RØsultat : nous vous demandons 
aujourd’hui, Madame la Maire, de modifier les abribus les plus exposØs aux intempØries afin d’amØliorer le confort 
des usagers et, pour l’avenir, de saisir la Commission du mobilier urbain de toute question se rapportant à cette 
thØmatique, en y associant notamment les usagers afin de faire mieux correspondre les futurs mobiliers aux besoins 
des Parisiens. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame. 
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Madame GATEL, la parole est à vous pour deux minutes.  

Mme Maud GATEL. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, les 2.000 nouveaux abris voyageurs font dØsormais partie de l�identitØ de Paris et du 
quotidien des usagers. Alors que leur dØploiement est quasiment achevØ, un premier bilan peut Œtre tirØ : leur design 
moderne et les nouveaux services qu’ils proposent sont bien perçus par les voyageurs. 

Autant de bonnes rØponses à des attentes que je qualifierais de "secondaires", car en matiŁre de rØponse aux 
besoins primaires, en l’occurrence Œtre protØgØ du vent et de la pluie, sans polØmique inutile, nous serons tous 
d�accord, je pense, pour dire qu�il existe une forte insatisfaction. 

Il convient de chercher d’autres explications à ces  rØserves que le seul conservatisme, dont Marc AUREL, le 
designer de la S.O.P.A.C.T., a affublØ avec un certain mØpris les voyageurs. 

Au moment de la passation du marchØ, ma collŁgue Claire de CLERMONT-TONNERRE l’a rappelØ, la 
Commission du mobilier urbain n�avait pas ØtØ saisie et aucune consultation des associations d’usagers n’avait ØtØ 
organisØe. C’est dommage car cela aurait sans doute permis d’apprØhender les lacunes du dispositif avant son 
dØploiement. Mais le marchØ ayant ØtØ passØ pour 15 ans, il n’est pas trop tard pour amØliorer les abris voyageurs et 
rappeler à la S.O.P.A.C.T. ses obligations ØlØmentaires inscrites dans le cahier des charges du marchØ. C�Øtait l�objet 
de notre v�u. 

L’ExØcutif s’est saisi de cette question à travers le dØpôt d’un v�u bis. Je vous en remercie, mais je  regrette le 
caractŁre peu contraignant de la rØdaction de ce v� u. Je souhaiterais dŁs lors que M. NAJDOVSKI prØcise que les 
amØnagements nØcessaires devront Œtre mis en �uvre, et pas simplement "si possible", et pris en charge 
financiŁrement par la S.O.P.A.C.T. 

Le v�u de l�ExØcutif Øvoque les questions d�amØnagement des Øquipements ainsi que le besoin de renforcer 
l’information aux voyageurs. Ce sont deux ØlØments que nous demandions Øgalement dans notre v�u. 

J’ajoute que nous souhaitons que le caractŁre Øcologique de ces nouveaux Øquipements soit renforcØ, 
notamment à travers le dØploiement de davantage de toits vØgØtalisØs et l’installation de panneaux solaires. 

Si M. NAJDOVSKI nous donne des garanties sur ces deux demandes, naturellement, nous retirerons notre 
v�u et nous voterons en faveur du v�u bis. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Christophe NAJDOVSKI. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Le dØploiement des nouveaux abris voyageurs à Paris est actuellement avancØ aux trois-quarts. Ces 2.000 
nouveaux abris sont installØs pour le compte de la Ville par la sociØtØ S.O.P.A.C.T., filiale de J.-C DECAUX, aprŁs 
passation d’un marchØ intervenu en 2013. 

Certaines critiques ont ØtØ exprimØes depuis quelques semaines par des usagers, notamment l’association des 
usagers de transport, l�A.U.T. Elles portent principalement sur la protection contre les intempØries et sur la lisibilitØ de 
l’information pour les usagers des bus. Ces critiques sont lØgitimes. Elles ne doivent pas, pour autant, occulter 
d’autres avancØes, ainsi que de nouveaux services qui ont ØtØ apportØs par ces Øquipements. 

On peut citer, par exemple : un encombrement moindre sur les trottoirs qui a permis d’implanter 200 abris 
supplØmentaires à la place de simples poteaux qui existaient auparavant, une diminution de 30 % de la 
consommation ØnergØtique, une configuration qui facilite l’accŁs aux personnes à mobilitØ rØduite et aux personnes 
en situation de handicap enrichie par une annonce vocale à la demande pour les non-voyants, un totem v isible qui 
permet de mieux repØrer le point d’arrŒt et le temps d’attente, des plans de quartier au bØnØfice de l’ensemble des 
usagers et des usagers de l’espace public. On peut citer aussi des fiches USB pour recharger un tØlØphone mobile. 

Pour apporter une rØponse rapide et concrŁte aux imperfections et dØfauts qui ont ØtØ signalØs, plusieurs 
amØliorations sont dØjà à l�Øtude par la S.O.P.A.C.T. à la demande de la Ville. Tout d�abord, la mise en p lace de 
vitres supplØmentaires à l�arriŁre des abris restant à installer et une analyse sur ceux dØjà installØ s lorsque c’est 
justifiØ, afin d’amØliorer la protection contre les intempØries, sans pour autant dØgrader l’accessibilitØ pour les 
personnes à mobilitØ rØduite. Ce sont 700 abris qui sont potentiellement concernØs. 
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Il faut savoir que l’ouverture rØalisØe à l’arriŁre des abris a ØtØ faite prØcisØment pour permettre une meilleure 
accessibilitØ aux personnes à mobilitØ rØduite. 

Nous apportons d’autres amØliorations, comme le test d’un film antireflet collØ sur les Øcrans d’informations 
dynamiques, ou encore des plans d’informations supplØmentaires au niveau de certains arrŒts. 

C’est la raison pour laquelle nous proposons un v�u  de l�ExØcutif qui complŁte les attentes exprimØes par les 
v�ux des groupes UDI-MODEM et UMP, qui est plus Øqui librØ dans son expression entre avantages et 
inconvØnients de ces nouveaux abris. 

Le v�u de l�ExØcutif souligne Øgalement les actions dØjà engagØes par la Ville auprŁs de la S.O.P.A.C.T. pour 
amØliorer ce nouveau mobilier urbain et prØvoit que les rØsultats des Øtudes de la S.O.P.A.C.T. soient prØsentØs aux 
associations d’usagers. 

Je vous propose donc d’adopter ce v�u de l�ExØcutif.  Je propose aux groupes UDI-MODEM et UMP de retirer 
leur v�u respectif. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci. 

Ce v�u est-il retirØ, Madame de CLERMONT-TONNERRE ? 

Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE. - Je remercie M. NAJDOVSKI pour ce v�u bis. NØanmoins, i l ne 
rØpond qu’à la moitiØ de notre v�u puisque le point  portant sur la Commission du mobilier urbain n’est toujours pas 
traitØ dans votre rØponse. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - D�accord. Il est donc maintenu. 

Madame GATEL, j’imagine que la rØponse est la mŒme ? 

Mme Maud GATEL. - La rØponse est la mŒme puisque je n’ai pas eu de rØponse à mes deux questions. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 87 du gro upe UMP avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ?  

Le v�u est rejetØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 88 du gro upe UDI-MODEM avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ?  

Le v�u est rejetØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 88 bis de  l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 212). 

Je vous en remercie. 
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V�u dØposØ par le groupe UMP relatif aux moyens de sØcuritØ et de propretØ renforcØs 
dans le secteur Haussmann. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous passons au v�u n° 89  relatif aux moyens de sØcuritØ 
et de propretØ renforcØs dans le secteur Haussmann. 

C’est M. Jean-Baptiste de FROMENT qui le prØsente en deux minutes. 

M. Jean-Baptiste de FROMENT. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, ce v�u est une simple question  d’ØgalitØ. 

Vous savez que les Champs-ElysØes disposent depuis 2014 d’une brigade spØcialisØe de terrain pour rØpondre 
aux besoins spØcifiques de cette zone trŁs touristique. Les Champs-ElysØes ont Øgalement bØnØficiØ d’une sociØtØ 
de nettoyage privØe l’aprŁs-midi, qui permet de rØpondre au problŁme de propretØ. 

Nous avons d’un autre côtØ le quartier des Halles qui s’est vu doter d’une B.S.T. le 22 avril dernier, afin 
d’anticiper la rØouverture complŁte du forum en fin d’annØe. 

Nous considØrons que le secteur Haussmann a des caractØristiques qui sont tout à fait comparables à la  fois 
aux Halles et aux Champs-ElysØes. Pourtant, le 9e arrondissement, avec les moyens propres de l’arrondissement, 
doit faire face à des enjeux de sØcuritØ et de propretØ qui sont exceptionnels. 

Cette question va prendre une ampleur nouvelle avec la crØation probable - que l�ExØcutif municipal ne 
souhaite pas, mais qui va arriver - d�une zone touristique internationale qui va conduire à une ouvert ure dominicale 
de ce secteur trŁs frØquentØ. C’est pourquoi nous considØrons qu’il faut, assez rapidement, mettre en �uvre des 
moyens renforcØs en termes de propretØ et de sØcuritØ, comme c’est le cas sur les Champs-ElysØes et sur le Forum 
des Halles. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Mao PENINOU. 

M. Mao PENINOU, adjoint. - Je vais me contenter de rØpondre sur le volet propretØ. Je laisserai M. le 
ReprØsentant du PrØfet de police complØter sur les aspects de sØcuritØ. 

Le secteur dont vous parlez - OpØra, ChaussØe d�Antin, Haussmann - dispose dØjà de moyens, il faut bien le 
dire, consØquents, puisqu’il est balayØ sept jours sur sept, lavØ trois fois par semaine et que les corbeilles de rue y 
sont collectØes cinq fois par jour par nos services, à un rythme que de nombreux quartiers lui enviera ient. 

Dans le cadre de la rØvision du plan de propretØ de l�arrondissement, la mairie du 9e, et notamment la maire du 
9e, a fait le choix de changer les prioritØs de nettoyage l�aprŁs-midi, choix tout à fait lØgitime. L�Øquipe de l�aprŁs-midi 
n�est plus affectØe sur le quartier des grands magasins - OpØra, mais sur d�autres quartiers, notamment à l�Est de 
l�arrondissement. Je crois d�ailleurs qu�elle a abondamment communiquØ à ce propos auprŁs de ses administrØs, ce 
qui là encore est tout à fait lØgitime. 

Ceci dit, il ne revient pas, à partir de choix de p rioritØs faits par les maires d�arrondissement, à l�ExØcutif 
parisien de dire : "en consØquence, on va complØter". Il y a une rØpartition parisienne et nous la respectons. 

Par ailleurs, à ma connaissance, la transformation d u quartier des grands magasins en zone touristique 
internationale reste, à cette date, tout à fait hyp othØtique. La loi n�est pas adoptØe dØfinitivement et le choix des 
quartiers dØsignØs ainsi n’est pas non plus arrŒtØ. 

C�est pourquoi, pour ma part, j�y donnerai un avis dØfavorable. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Monsieur PENINOU. 

Monsieur le ReprØsentant du PrØfet de police, vous avez la parole. 

M. LE REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE POLICE. -  Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Conseiller, le secteur des grands magasins est une des prioritØs de la PrØfecture de police en 
faveur de la sØcuritØ des touristes. Le PrØfet de police, le Procureur de la RØpublique et Mme l�adjointe à la Maire 
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chargØe de la sØcuritØ ont prØsentØ, le 21 mai dernier, le plan d�action pour cette saison touristique. La mise en place 
d�un tel plan remonte à l�ØtØ 2013. 

Lors de cette prØsentation, le PrØfet de police a mis en avant les rØsultats positifs obtenus, comme la baisse de 
10 % des vols avec violence en 2014. Dans ce cadre gØnØral, le secteur des grands magasins est une des piŁces 
essentielles de ce dispositif. Il bØnØficiera des mesures adoptØes pour 2015 dans le cadre de ce plan que je ne 
rappelle pas. 

Au-delà du plan de sØcuritØ des touristes, plusieurs actions seront menØes spØcifiquement sur ce secteur : tout 
d�abord, un renforcement de la prØsence policiŁre au niveau des commerces de la rue Scribe et de la rue HalØvy, 
situØes de part et d�autre de l�OpØra, pour lutter contre une dØlinquance majoritairement commise par des personnes 
venant d�Europe de l�Est. Ainsi, un point de visibilitØ, de rencontre et de dissuasion, c�est-à-dire, une prØsence 
prolongØe des policiers, a ØtØ mise en �uvre dans la rue Scribe afin de sØcuriser le terminal de la navette Roissybus 
empruntØ par de nombreux touristes. 

La mobilisation des renforts complŁte l�action des policiers du 9e arrondissement. Ainsi, depuis le 4 mars 2015, 
les policiers de la Brigade anti-criminalitØ sont renforcØs par la Compagnie de sØcurisation et d�intervention, qui 
assure une surveillance quotidienne du secteur. Au cours des mois de fØvrier et de mars 2015, dans ce secteur, 27 
opØrations ont ØtØ menØes par la B.A.C., qui ont donnØ lieu à 78 contrôles et à 25 interpellations. Enfin , l�utilisation 
des 10 camØras du P.V.P.P. sur les 51 dont bØnØficie le 9e permet de rØaliser des vidØo-patrouilles dans le secteur 
OpØra - Grands Magasins. 

Ces actions portent leurs fruits. Sur ce secteur au cours du premier trimestre 2015, les vols à la tire  ont diminuØ 
de 30 %. La diminution de 60 % des vols avec violence illustre Øgalement cette Øvolution positive. 

Concernant le projet de zone touristique internationale dans le quartier OpØra - ChaussØe d�Antin - 
Haussmann, des travaux sont en cours pour Øtudier l�adaptation du dispositif policier en matiŁre de sØcuritØ, si cette 
zone Øtait confirmØe. Lors de son audition par la Mission d�Øtude et d�information sur ce sujet, le PrØfet de police 
avait indiquØ que le mode d�organisation de la police nationale Øtait de nature à absorber sans difficultØ majeure les 
besoins que pourrait crØer cette future zone en termes de sØcuritØ. 

NØanmoins, à ce stade, le comitØ Haussmann n�est pas en mesure d�indiquer les enseignes qui ouvriront le soir 
et les dimanches, car le texte, comme l�a rappelØ M. PENINOU, crØant les zones touristiques internationales n�est 
pas encore finalisØ et que les magasins concernØs doivent obtenir prØalablement l�accord des partenaires sociaux. 

Le PrØfet de police aura l�occasion prochainement de s�exprimer sur l�adaptation du dispositif de police 
boulevard Haussmann quand la rØflexion en cours sera achevØe. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 89 avec u n avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au stationneme nt des agents de la PropretØ. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Monsieur de FROMENT, c�est encore à vous pour le v�u 
n° 90 relatif au stationnement des agents de la pro pretØ. 

Je vous donne la parole, pour deux minutes. 

M. Jean-Baptiste de FROMENT. - Merci, Madame la Maire. 

Ce v�u a pour origine le fait que, comme vous le sa vez, les agents de propretØ qui travaillent tous les jours, y 
compris les dimanches et les jours fØriØs, effectuent leurs trajets domicile-travail à des heures trŁs  matinales, et que 
ces trajets ne peuvent Œtre assurØs par les transports en commun, et que pour eux, la voiture individuelle demeure 
bien souvent la seule solution. 
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Vous aviez dØjà pris un engagement en juillet 2014 sur le stationnement des agents de propretØ, et vous vous 
Øtiez engagØs à trouver une solution individuelle pour les agents concernØs, notamment par la location de places de 
stationnement souterrain. Nous vous avions ainsi envoyØ une liste d�agents concernØs par ces difficultØs de 
stationnement. Nous souhaiterions aujourd�hui savoir si des places de stationnement supplØmentaires seront 
effectivement louØes par la DPE pour rØpondre à ces difficultØs individuelles, qui sont rØelles et sØrieuses. 

Merci. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Mao PENINOU. 

M. Mao PENINOU, adjoint. - Effectivement, nous sommes dans les suites du v�u de juillet 2014. 

Je vous rappelle d�abord les principes : la Ville privilØgie le recours aux transports publics pour le trajet 
domicile-travail des personnels municipaux dans le cadre du plan de dØplacement de l�administration parisienne. La 
DPE s�efforce, dans ce cadre, d�affecter les agents dans les directions dans lesquelles ils peuvent arriver à 6 heures, 
compte tenu de leur domicile et de l�offre de transports publics : affectation ciblØe des nouveaux embauchØs et 
procØdure du droit à mutation pour rapprochement de domicile. 

Pour autant, la DPE s�efforce de proposer des places de stationnement aux agents qui commencent leur travail 
à 5 heures 30, c�est-à-dire les ateliers engins, et  qui ne peuvent arriver sur leur lieu de travail par les transports en 
commun. Pour avoir une idØe, environ 300 agents du S.T.P.P. commencent à 5 heures 30. 150 places de parkin g 
sont louØes par la DPE pour eux, puisque bien entendu, comme vous le savez, ils ne travaillent pas tous tous les 
jours en mŒme temps. 

Cette dØmarche de longue haleine est menØe au cas par cas en fonction des opportunitØs dans les parcs de 
stationnement des bailleurs sociaux ou d�Øtablissements municipaux, tel que le C.A.S.-V.P. Or, il se trouve que les 
agents du 9e arrondissement ne commencent pas à 5 h eures 30. 

S�agissant des agents venant travailler le dimanche, le jour oø il y a moins de transports en commun, Øtant 
donc amenØs à utiliser leur vØhicule personnel, je souhaite vous rappeler que le stationnement est gratuit le 
dimanche à Paris et donc, ne devrait normalement pa s leur poser ce type de problŁme. 

Vous nous avez fourni une liste de 61 agents. Il s�agit de l�ensemble des agents du 9e arrondissement 
travaillant le dimanche. Je comprends tout à fait q ue vous ayez pu la transmettre, mais nous considØrons que nous 
n�avons pas besoin de louer de places de parking puisque le stationnement est gratuit le dimanche. 

Merci. C�est donc un avis dØfavorable. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 90 a vec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

Merci. 

V�u dØposØ par le groupe UDI-MODEM relatif au tri s Ølectif des particuliers. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Le v�u n° 91 est relatif au tri sØlectif des particuliers. 

C�est Mme JÉGO qui intervient. 

Mme Ann-Katrin JÉGO. -  Merci, Madame la Maire. 

Le v�u que j�ai l�honneur de prØsenter à notre Asse mblØe part d�une observation pratique et du constat simple 
de la rØalitØ qui se joue chaque jour dans nos cuisines. 
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Au moment de choisir entre une poubelle ou une autre, à cet instant fatidique oø le tri sØlectif prend toute sa 
dimension, un grain de sable, un doute peut trŁs vite enrayer un mØcanisme pourtant bien huilØ. Cet emballage en 
polystyrŁne, ai-je le droit de l�orienter vers le bac jaune ? Ce magazine sous film plastique est-il destinØ à rejoindre le 
journal de la veille ou doit-il prendre la direction de la poubelle verte ?  

Tout se joue donc en quelques secondes dans la cuisine et les erreurs de tri ne se rattrapent pas dans le local 
à poubelle. C�est pourquoi, forte de cette expØrience et, je l�avoue Øgalement, de l�observation quasi-quotidienne de 
l�adolescent dans ses pratiques, je vous propose une distribution massive d�Øtiquettes autocollantes offertes aux 
Parisiens leur permettant de sticker leurs poubelles pour rappeler, comme cela est fait sur les containers, la liste des 
produits autorisØs. 

Qui d�entre nous ne s�est sØrieusement jamais posØ la question : "Et cela, je le mets oø ?" et, faute d�une 
rØponse rapide, l�a envoyØ dans la premiŁre poubelle venue avec un chouia de mauvaise conscience ? Parce que 
l�amØlioration du recyclage repose aussi sur des pratiques simples, je vous propose de retenir cette suggestion, 
d�autant plus utile que de nombreux Parisiens, venus d�autres dØpartements ont du mal à comprendre, et donc à 
mØmoriser, les diffØrences qui peuvent exister d�un territoire à l�autre sur les modalitØs de tri, renforçant encore les 
risques d’erreur et leurs consØquences sur les performances municipales en matiŁre de recyclage. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame. 

Pour vous rØpondre, Monsieur PENINOU. 

M. Mao PENINOU, adjoint. - Madame JÉGO, ma rØponse va Œtre courte et simple. 

D’abord, vous avez entiŁrement raison sur le constat, nous le partageons. 

La qualitØ du tri à Paris n’est de toute Øvidence pas optimale, la quantitØ non plus n’est pas satisfaisante, alors 
mŒme que les Parisiennes et les Parisiens se sont prononcØs en faveur du tri, lors du budget participatif, et que de 
maniŁre gØnØrale les Français, lors de la derniŁre enquŒte de la Fondation Jean-JaurŁs sur la citoyennetØ placent le 
tri en deuxiŁme parmi les dix gestes citoyens. C’est vous dire l’importance que nos concitoyens y attachent. 

Evidemment, nous n’avons pas attendu ces Øtudes pour essayer d’avancer sur ce sujet. 

Par exemple, les ambassadeurs du tri, l’actualisation des informations sur les gestes de tri, etc. Mais au-delà de 
cela, il faut que l’on avance beaucoup plus. Le bon tri, pour Œtre simple, doit apporter de la proximitØ et de la visibilitØ, 
et le geste lui-mŒme doit Œtre connu et donc, avoir un minimum de filiŁre en tant que telle. 

Nous concevons dans le cadre du plan de relance du tri, en lien avec "Éco-Emballages", une vaste campag ne 
qui se dØploiera dŁs le second semestre 2015, une campagne pour accompagner le renforcement des moyens mis à 
disposition des Parisiennes et des Parisiens. 

Vous voyez donc que l’action de l�ExØcutif rejoint tout à fait votre v�u. 

C’est pourquoi, comme je l’avais fait d’ailleurs pour un autre v�u de votre groupe lors du dernier Con seil de 
Paris, puisque nos esprits se rencontrent, je vous proposerai soit de retirer votre v�u, puisque nous l e mettons dØjà 
en place, sinon, en signe positif, je vous donnerai un avis favorable. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je me retourne vers vous pour vous demander ce que vous faites, Madame JÉGO. 

Mme Ann-Katrin JÉGO. -  Je prends l’avis favorable. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Alors on va le voter. 

J�avoue une toute petite minute d�inattention, je vous l�accorde. 

Donc on va le voter, avec un avis favorable de l�ExØcutif, qui n’Øtait pas du tout indiquØ, mais vous voyez 
comme l’Øvolution de la journØe sert. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, ce v�u. 

Qui est pour ? Tout le monde. 
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Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le v�u est adoptØ à l’unanimitØ. Bravo. (2015, V. 21 3). 

2015 SG 48 - Convention de financement relative au programme "100 Villes RØsilientes" 
("100 Resiliente Cities") avec "Rockefeller Philanthropy Advisor Inc". 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous allons examiner le projet de dØlibØration SG 48, 
convention de financement relatif au programme "100 Villes RØsilientes" avec la "Rockefeller Philanthropy Advisor". 

La parole est à M. JØrôme GLEIZES pour cinq minutes ma ximum. 

M. JØrôme GLEIZES. -  Merci, Madame la Maire. 

Chers collŁgues, c’est avec beaucoup d’attention que le groupe Ecologiste va suivre ce programme "100 Villes 
RØsilientes" auquel la Ville adhŁre aujourd’hui. 

Ce projet de dØlibØration est le bienvenu et ce d’autant plus que ce programme est loin d’Œtre anecdotique. La 
Ville de Paris prend des engagements forts avec, pour corollaire, une obligation de rØsultat. 

A titre d’exemple, il s’agit : 

- de suivre l�administration parisienne, la stratØgie de rØsilience globale dans l�ensemble des missions de la 
Ville ; 

- de contribuer au rØseau de "100 Villes RØsilientes", notamment en partageant les expØriences, les 
connaissances et les pratiques, et en crØant des stratØgies de rØsilience auprŁs des villes non membres de "100 VR" 
intØressØes par ces dØmarches ; 

- de dØsigner parmi ses cadres une personne qui coordonnera la stratØgie de rØsilience en lien avec 
l’administration de la Ville, ou encore de fournir des rapports semi-annuels qui seront soumis au Conseil de Paris. 

Je suis convaincu que l’inscription de la Ville à ce  programme peut nous permettre de crØer, d’organiser de 
mettre en �uvre une stratØgie de rØsilience efficie nte. 

C’est quoi la rØsilience ? La rØsilience des territoires est aujourd’hui un concept essentiel pour le devenir de nos 
villes. A l�origine, il s�agit d�une notion de physique des matØriaux, la capacitØ de reprendre une forme initiale aprŁs 
un choc ou une dØformation. 

En Øcologie, la notion est utilisØe à partir des annØes 70 oø elle dØsigne la capacitØ d’un ØcosystŁme à se 
rØgØnØrer aprŁs un choc, par exemple un littoral aprŁs une marØe noire. 

C�est Rob HOPKINS qui popularisera ce concept, en Øcologie urbaine, comme concept central des villes en 
transition. 

La premiŁre mise en application est initiØe en 2006 dans la Ville de Totnes au Royaume-Uni. Depuis le 
mouvement est devenu international et compte plus de 479 initiatives officielles. 

La rØsilience est la capacitØ d’une ville à rØsister à un choc. 

Pour Rob HOPKINS, parmi les principaux chocs, il y a le choc ØnergØtique, plus prØcisØment le choc liØ au Pic 
de Hubbert, c’est-à-dire le pic d’extraction du pØtrole, ce moment oø la production arrive à son maxim um avant de 
dØcroître. 

Une ville rØsiliente est une ville capable de sortir de la dØpendance des Ønergies fossiles qui s’Øpuisent 
inØluctablement, car nous les consommons plus rapidement qu’elles n’ont le temps de se rØgØnØrer. 

Il y a aussi le choc climatique. Depuis le dernier rapport du GIEC, nous savons aujourd’hui que nos villes seront 
obligØes de s’adapter au changement climatique, car nos Etats ont ØtØ incapables de prolonger les accords de Kyoto, 
et la COP 21 à venir n�aura qu�un objectif d�attØnuation des effets des changements climatiques. 
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En corollaire à ce changement de climat, il y a le c hoc alimentaire. L’agriculture urbaine n’est pas qu’une mode, 
c’est aussi une nØcessitØ, et pour une ville comme Paris, c�est aussi assurer ses approvisionnements, notamment 
avec sa pØriphØrie directe, les terres agricoles franciliennes.  

Mais aussi par rapport au dØbat d’hier sur les villes intelligentes. Il y a trois formes de rØsilience sur lesquelles 
j’insisterai. 

Je vais commencer par la moins connue : la tempŒte solaire. 

Dans nos mondes hyper-connectØs, la coupure Ølectrique devient une abstraction de l’esprit. La ville intelligente 
fonctionne avec une technicitØ qui nous apparaît abondante. Et pourtant, une tempŒte solaire peut entraîner une 
panne Ølectrique, qui grillera nombre de nos appareils Ølectroniques.  

Vous allez me dire que c’est encore une peur irraisonnØe. 

Pourtant, le QuØbec a subi une panne gØnØrale, en 1989, de faible ampleur, et plusieurs fois notre planŁte a 
ØvitØ ces chocs exceptionnels. 

Mais je vous rassure, les satellites militaires nous prØviendraient d’une telle tempŒte qui mettrait quelques jours 
avant de nous atteindre, et personne ne restera bloquØ dans un ascenseur. 

Mais nous serons aussi bloquØs durablement que lors d’une crue centennale. 

La deuxiŁme rØsilience, c’est la rØsilience technologique. 

Il vaut mieux privilØgier ce que l�ingØnieur français Philippe BIHOUIX a popularisØ en France, les "lowtech". La 
"hightech" offre l’illusion qu’une solution technologique existe à tout problŁme et que celle-ci nØcessite un degrØ 
croissant de technologie. Pourtant un dØtail, a priori mineur, peut provoquer des consØquences majeures, comme un 
petit joint à l�origine de l�explosion de la navett e Challenger en 1986. Une petite variation de tempØrature provoqua, 
de fait, la mort de sept personnes et l’arrŒt prolongØ du programme spatial. 

La troisiŁme rØsilience est celle qui consiste à Øviter l’effet rebond, celui-ci Øtant la consØquence du fait de 
privilØgier les hautes technologies par rapport aux autres technologies rØsilientes. En effet, les hautes technologies 
ont besoin de matiŁres premiŁres et notamment de mØtaux rares. 

Les mØtaux dits rares sont une composante essentielle de nos smartphones et autres technologies dont la ville 
intelligente raffole. Mais leur extraction est coßteuse et ils se rarØfient.  

MŒme en optimisant leur utilisation, nous risquons d�Œtre confrontØs à un effet rebond, c’est-à-dire à  une 
augmentation de leur volume de consommation, qui excØdera la rØfection de ceux-ci. 

Pour terminer, la ville intelligente non rØsiliente peut devenir un enfer. Il faut s’y prØparer aussi. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous rØpondre, je donne la parole à CØlia BLAUEL. 

Mme CØlia BLAUEL, adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Simplement, pour vous dire que c’est un projet de dØlibØration extrŒmement intØressant que j’ai le plaisir de co-
rapporter avec vous, Madame la Maire, et Patrick KLUGMAN.  

Ce programme des "100 Villes RØsilientes" est un programme qui a ØtØ lancØ en 2013 par la Fondation 
"Rockefeller" et qui vise effectivement à soutenir cent villes dans le monde qui sont prŒtes à renforcer leur rØsilience 
face aux dØfis sociaux, Øconomiques, physiques auxquels elles sont confrontØes.  

Ce projet de dØlibØration vient concrØtiser ce partenariat. Un partenariat extrŒmement intØressant puisque la 
Ville de Paris bØnØficiera d’une subvention pour un poste de responsable en chef de la rØsilience pendant deux ans, 
d’une mise à disposition d’experts et de l’accŁs, c omme l’a dit JØrôme GLEIZES, à une plate-forme d’Øchanges 
techniques, de savoir-faire et à un rØseau de villes. 

Cette notion de rØsilience a pu notamment Œtre abordØe hier dans nos dØbats sur la ville intelligente. Je ne 
reviendrai pas sur l’ensemble des dØfinitions donnØes par JØrôme GLEIZES mais il s�agit en effet - dans un contexte 
oø les villes sont exposØes à des tensions croissantes, qu’elles soient d’ordre urbanistique, climatique, 
dØmographique ou encore social, puisque ce sont des sujets que malheureusement notre Ville a connu en ce dØbut 
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d’annØe -, de construire des stratØgies locales pour faire face au mieux aux chocs et aux risques qui pŁsent sur notre 
Ville et ce, dans une dØmarche d’anticipation et de construction de la ville durable. 

C’est un travail que nous avons dØjà engagØ à trave rs la stratØgie d’adaptation de la Ville, que j’aurai le plaisir 
de prØsenter en septembre prochain. 

En tous les cas, je me rØjouis de ce partenariat à venir et je vous remercie de bien vouloir en dØlibØrer. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Absolument, applaudissements justifiØs, et pour l’oratrice et pour le projet de dØlibØration. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration SG 48. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, SG 48). 

Merci beaucoup. 

2015 DVD 154 - "Rendre la rue aux enfants" - ExonØration de redevance d�occupation du 
domaine public pour les associations à but non lucr atif. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous allons examiner le projet de dØlibØration DVD 154 
"Rendre la rue aux enfants", et je vais donner la parole à AurØlie SOLANS pour 5 minutes maximum. C’est 
Christophe NAJDOVSKI qui rØpondra. 

Mme AurØlie SOLANS. - Madame la Maire, chers collŁgues, nous assistons depuis plusieurs dØcennies à une 
rØelle prØdominance de la culture automobile. 

De fait, nous initions nos enfants, trŁs jeunes, au trafic motorisØ. La voiture devient une norme sociale à 
atteindre. D’ailleurs, de nombreuses publicitØs de l’industrie automobile cherchent à crØer un lien Ømotionnel avec 
leurs produits et avec un certain succŁs, il faut bien l’admettre, dans la mesure oø un nombre prØdominant, 66 % de 
jouets en lien avec le trafic motorisØ sont prØsents dans les chambres d�enfants. 

En outre, nous avons assistØ aussi à une vØritable� 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Pardon de vous interrompre, et peut-Œtre nous nous 
trompons, mais Œtes-vous bien sßr d�intervenir sur le DVD 154 : "Rendre la rue aux enfants" ? 

Mme AurØlie SOLANS. - Oui. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - D�accord. Nous avons eu un petit moment de doute collectif. 
Pardon. 

Mme AurØlie SOLANS. - Je me suis dit que j�avais loupØ un Øpisode ! 

Il y a bien un lien avec "la rue aux enfants", puisque je suis en train de parler du trafic automobile.  

Et donc, je disais que nous avons assistØ à une vØritable dØsintØgration du rôle social de la rue. La rue n�est 
plus, n�est pas un espace d�Øchanges, de rencontres, de convivialitØ, mais souvent un espace dangereux dØvolu à la 
circulation automobile. Quel appauvrissement ! 

Alors comment inverser cette tendance ? Nous avons des leviers. 

C�est en favorisant la construction d�habitudes de transport des jeunes enfants et de leurs parents dŁs la 
naissance et jusqu�à la maternelle, aux moments de leur vie oø les comportements se forgent. 

C�est en proposant une autre culture de la mobilitØ au travers de l�environnement proche des enfants : jouets, 
livres, acteurs de l�Øducation, rues rØsidentielles, ØvØnements divers.  

Et c�est là que le principe de la rue aux enfants pr end tout son sens. 
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Son principe est tout à la fois simple et ambitieux : il repose sur le mŒme modŁle que celui des jardins 
partagØs. A la demande d�une association, une portion de rue est confiØe à un acteur local sur des plages horaires 
de son choix pour y mener des activitØs de son choix Øgalement. La rue est ainsi libØrØe de la circulation automobile 
et rendue à d�autres usages. 

Les messages politiques portØs par des associations engagØes depuis des annØes, telle "CafØzoïde" depuis 
plus de dix ans, on en vient aujourd�hui à des proj ets qui, j�en suis convaincue, essaimeront sur tout le territoire 
parisien. 

Il est bien Øvident que tous ces projets de "Rue aux enfants" vont reposer sur la mobilisation des habitants et 
des porteurs de projet. Ils ne peuvent se dØcrØter que du haut vers le bas. 

En tant qu�Ølus, nous nous devons d�accompagner la mobilisation citoyenne sans trop l�encadrer, car le succŁs 
de ces "Rues aux enfants", rØclamØes dans le cadre de la premiŁre Ødition du budget participatif et votØes par prŁs 
de 13.000 Parisiens, en dØpend. Et c�est important de le garder à l�esprit. 

Nous pouvons ouvrir des rues aux enfants de la faço n la plus souple possible. Ne nous fermons pas à de s 
ouvertures. CrØons une ouverture des possibles pour les enfants et leurs familles. Laissons les usages Ømerger sans 
vouloir leur donner forcØment une direction prØcise. 

Dans une ville dense, dans des quartiers dØficitaires en espaces verts, offrir des rues, habituellement utilisØes 
et occupØes par la circulation motorisØe à des usages doux et sØcurisØs, peut rØellement modifier, nous l�espØrons, 
l�approche du partage des espaces publics oø l�omniprØsence automobile cŁde la place à la spontanØitØ des piØtons 
petits et grands. 

Cela peut Œtre Øgalement l�occasion d�offrir de belles opportunitØs d�apprentissage en dØveloppant une 
approche culturelle sur les circulations actives dans le long terme. On peut apprendre à faire du vØlo, par exemple, 
ce qui n�est pas si simple dans un milieu circulØ en permanence. 

Sachons recrØer ensemble une vie locale, conviviale et apaisØe dans nos quartiers. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Monsieur NAJDOVSKI, aprŁs ce beau plaidoyer pour la 
"Rue aux enfants". 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Je remercie AurØlie SOLANS pour son intervention, qui vient d�ailleurs en Øcho avec les dØbats que l�on a eus 
tout à l�heure, par exemple, sur la question des zo nes 30 et de la question du rapport à l�espace publ ic et de la place 
que peuvent avoir aussi les enfants dans l�espace public. 

Je co-rapporte, d�ailleurs, ce projet de dØlibØration avec Pauline VÉRON puisque c�est l�un des projets q ui a ØtØ 
choisi au titre du budget participatif l�an dernier, en 2014. 

Donc, il s�agit, avec "La rue aux enfants", de travailler tout simplement sur un principe simple : c�est d�Øquiper 
des rues ou des morceaux de rues, dans chaque arrondissement, de façon à pouvoir les fermer à la circu lation 
automobile et offrir ainsi l�espace de la chaussØe à des occupations laissØes à l�imagination des habi tants, et 
notamment des enfants, et ce, en toute sØcuritØ. 

Le projet de dØlibØration qui vous est ici proposØ est une Øtape, certes administrative mais nØanmoins 
importante puisqu�il s�agit d�offrir, en quelque sorte, la boîte à outils des "rues aux enfants". SignØes par les porteurs 
de projets et les mairies d�arrondissement, les conventions d�occupation du domaine public dØdiØes à ces projets de 
rue sont le cadre juridique et rØglementaire pour que ces projets puissent exister sur l�espace public parisien en toute 
sØcuritØ. 

Comme pour tout projet reposant sur la mobilisation citoyenne, nous avons souhaitØ une grande libertØ dans le 
choix des plages horaires concernØes, des activitØs menØes, que ce choix soit offert aux porteurs de projets. Ainsi, la 
rue est rendue aux citoyens pour un temps donnØ. A eux d�y inventer un mode d�occupation qui rØponde à leurs 
attentes et à leurs besoins. 

Les acteurs potentiels sont multiples : il y a les associations locales, bien sßr, mais aussi les associations 
sportives, les Øcoles. Les portions concernØes font Øgalement l�objet d�un arrŒtØ prØfectoral spØcifiant le caractŁre 
piØtonnier temporaire de la voie. 
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Je profite d�ailleurs de cette occasion qui m�est donnØe pour remercier la PrØfecture de police pour son Øcoute 
attentive et bienveillante pour ces projets d�un nouveau genre. 

Le budget dØdiØ à ces rues est de 1,5 million d�euros. Il pourra Œtre consacrØ à la fois au mobilier pour 
sØcuriser les rues - je pense à des barriŁres amovibles, par exemple - ou bien pour profiter de la rue : cela peut Œtre 
des chaises et des tables, mais aussi des marquages au sol, l�achat de jeux pour les porteurs de projets ou pour 
rØpondre aux besoins exprimØs localement. 

Comme l�a notØ AurØlie SOLANS, la rØussite des rues aux enfants repose sur l�initiative et sur la mobilisation et 
la participation citoyenne. C�est une opportunitØ pour les habitants de porter et d�organiser un projet favorisant 
l�appropriation de l�espace public et la vie locale. 

Comme vous le savez tous, on ne dØcrŁte pas des projets citoyens, on ne peut et on ne doit, en tant que 
collectivitØ, que les accompagner, ce qui prend un peu de temps pour construire des projets solides. 

Je remercie ici les maires d�arrondissement qui sont des acteurs clØs dans ce processus de co-construction et 
qui, pour la plus part, travaillent activement à la  mise en place de ces projets d�un genre nouveau. 

Nous avons d�ailleurs bon espoir d�inaugurer les premiŁres "rues aux enfants" dans les prochaines semaines 
et, en attendant, je vous encourage à faire un tour  dŁs ce dimanche 31 mai dans ce 19e arrondissement, oø 
l�association "CafØzoïde" tient sa traditionnelle "Rue aux enfants", qui a lieu une fois par an sur les quais de la Loire, 
maintenant depuis onze ans. 

"La rue aux enfants", ce sont des projets locaux qui ont une symbolique forte, comme l�a rappelØ notre collŁgue 
AurØlie SOLANS. La Ville, qui s�est longtemps adaptØe à l�automobile, eh bien, nous souhaitons aujourd�hui qu�elle 
soit une ville partagØe. 

Ce type de projet, tout comme la multiplication des opØrations "Paris Respire", la reconquŒte des berges de 
Seine, dont nous avons dØbattu ce matin, ou encore "La journØe sans voitures" prØvue le 27 septembre, peuvent 
modifier la perception de nos rues, dont le rôle so cial s�est grandement appauvri lors des dØcennies du tout-
automobile. 

Donc, nous continuerons à porter tous les projets q ui permettent de redonner une juste place aux piØtons dans 
l�espace public. 

Le projet, qui vous est ici soumis, est une pierre de plus à cet Ødifice, trŁs attendu par les Parisiennes et les 
Parisiens. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DVD 154. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. Je vous en remercie. (2015, DVD 154). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Mes chers collŁgues, nous allons suspendre la sØance 
jusqu�à demain 9 heures. Je vous donne rendez-vous pour le dØbat organisØ sur Roland Garros. 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue le mercredi 27 mai 2015 à dix-neuf heures cinquante minutes, est reprise le jeudi 28 
mai 2015 à neuf heures, sous la prØsidence de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mes chers collŁgues, la sØance est ouverte. 

Etude complØmentaire concernant l’extension de Roland Garros.  
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V�ux dØposØs par le GEP relatif à l’extension du st ade Roland Garros. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous dØmarrons notre sØance avec un dØbat organisØ sur l’Øtude 
complØmentaire concernant l’extension de Roland Garros. La commission d’organisation a souhaitØ qu’il y ait un 
dØbat organisØ et donc nous allons le dØmarrer. 

Je rappelle que cette Øtude est une Øtude qui avait ØtØ demandØe, sur laquelle bien sßr j’ai acceptØ qu’il puisse 
y avoir encore une Øtude sur un projet alternatif, qui avait dØjà ØtØ d’ailleurs ØtudiØ. Le dØbat que nous avons ce 
matin n’est pas liØ à une quelconque dØcision du Conseil de Paris sur le sujet. Il donne lieu à des v�u x, ou à un 
v�u, mais il ne se rapporte à aucun projet de dØlib Øration. 

C’est un dØbat tout à fait intØressant et essentiel, mais qui ne relŁve pas, en ce qui concerne son impact, de 
dØcisions relevant de notre Conseil. 

Mais le dØbat est bien sßr ouvert et je donne la parole à M. le Maire du 16e arrondissement, Claude 
GOASGUEN, pour l’UMP. 

M. Claude GOASGUEN, maire du 16e arrondissement. - Mes chers collŁgues, ce matin j’ai une grave nouvelle 
à vous annoncer, mais trŁs grave. Non, ce n’est pas  le budget, non. Le budget ce n’est rien. Non, il n’y a pas eu 
d’attentats terroristes, non. C’est beaucoup plus grave que cela. Comme le dit la presse : "qui veut la peau de Roland 
Garros ?" La France entiŁre attend ce rØsultat, ce rØsultat dramatique. Toute la France ne parle que de cela. Il faut 
Œtre un peu sØrieux quand mŒme !  

Comme l’a dit Mme HIDALGO, en fait, ce dØbat n�est pas un dØbat. Il ne sert à rien. Je me demande d’ailleurs 
pourquoi il se tient à vrai dire. Mais enfin, on va  y participer. Ne pavoisez pas trop tôt. Vous aurez  des mauvaises 
surprises probablement cet hiver. 

Alors qui veut la peau de Roland Garros ? Je voudrais dire une chose, si Roland Garros est à Paris, est 
maintenu à Paris - parce que Roland Garros restera à  Paris - c’est parce que votre prØdØcesseur, vous-mŒme 
d’ailleurs, et moi-mŒme, avec l’adjoint au sport de l’Øpoque que je salue, qui s’appelait M. VUILLERMOZ, à un 
moment oø l’adjoint au sport d�aujourd’hui, M. MARTINS Øtait totalement contre le fait que Roland Garros reste à 
Paris, eh bien, nous avons ØtØ un certain nombre à dire : oui Roland Garros restera à Paris.  

C’est bien acquis, que les journalistes qui ne sont pas là, bien entendu, se rassurent, Roland Garros ne partira 
pas. 

Cela Øtant, on a eu une discussion, parce qu�il y a eu de nombreuses rØserves sur Roland Garros, que nous 
avons surmontØes plus ou moins bien. Deux Ministres de l’environnement successifs Mme KOSCIUSKO-MORIZET - 
qui avait fait des rØserves - puis le PrØfet est intervenu sur ce sujet, on ne sait pas trop pourquoi d�ailleurs, ce n�Øtait 
pas son rôle, et puis Mme ROYAL, qui a refait des rØserves. Deux Ministres de l�Environnement font des rØserves, 
ces rØserves suscitent des interrogations, c’est bien lØgitime, ils sont Ministres. Et une commission se rØunit. 

Cette commission obØit à un cahier des charges. Ce cahier des charges aboutit à un rapport intØressant, mais 
un rapport dont vous comprendrez trŁs bien, mes chers collŁgues, qu’il n’est pas fiable. Comment un rapport 
pourrait-il Œtre fiable, alors qu�il est organisØ par une sociØtØ, par une sociØtØ qui s’appelle "EGIS", que cette sociØtØ 
qui s’appelle "EGIS" travaille avec le maître d’ouvrage de Roland Garros, qu’il travaille avec l’architecte, de renom 
international, j’en reparlerai tout à l’heure, qui s’appelle M. MIMRAM - ne pas confondre avec le grand architecte de 
l’univers quand il allait trŁs loin. Mais cette sociØtØ n’est pas crØdible. Nous ne sommes pas dans le conflit d’intØrŒt, 
mais on n’en n’est pas loin. 

J’ai lu ce rapport avec beaucoup d’intØrŒt, mais enfin il a conclu que le projet initial Øtait le bon projet. A vrai dire 
le contraire eut ØtØ Øtonnant. On ne voit pas trŁs bien comment il aurait pu conclure autrement. 

Vous comprendrez qu’au bout d’un moment on se pose des questions. Pourquoi cette prØcipitation ? Pourquoi 
tout d’un coup la F.F.T., qui est riche, 90 millions d�euros par an de bØnØfice net, budget de 400 millions, tout d�un 
coup la F.F.T. essaie de nous faire croire que Roland Garros va disparaître, parce qu�elle n�a pas assez de moyens ! 
Elle met de la publicitØ partout et se prØcipite, pour des raisons que je ne comprends pas, mais dont j’ai eu dØjà à 
connaître des consØquences.  

Dans le 16e arrondissement, cet arrondissement qui ne sert à rien, comme chacun sait, et qui n’est jam ais 
ØcoutØ, nous avons ØtØ dotØs d’une splendide construction, splendide ! Visitez là, cela vaut la peine. Cela s’appelle le 
C.N.E. Le C.N.E. est un endroit oø normalement les jeunes professionnels de tennis peuvent venir vivre à  côtØ de 
Roland Garros, parce qu’ils ne peuvent pas prendre le train, ni le mØtro, ni le taxi c’est trop loin, ils sont fatiguØs, il ne 
faut pas les user.  



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

�!��

On nous a mis le C.N.E. Franchement, l’architecte de l’univers, M. MIMRAM aurait pu quand mŒme se 
dispenser de faire un projet comme cela. On aurait mieux fait de donner le projet à une classe de quat riŁme qui 
aurait fait exactement la mŒme chose pour pas cher, parce que l�on nous a fait une splendide caisse à savon. Une 
caisse à savon sur le stade HØbert, une caisse à sa von, allez, je suis gentil. J’ai l’impression que c’est plutôt un 
hangar à bestiaux, ce machin. La maquette Øtait superbe. Il y avait des arbres partout, des vitres partout, 
magnifique ! Des espaces. On avait l’impression�, v raiment on avait envie d’y habiter. Allez voir, allez faire une 
visite. 

J’avais expliquØ à Jean GACHASSIN, qui est un ami personnel, que ce n’Øtait pas la peine de s’Ønerver et de 
se prØcipiter pour faire ce projet. Ils avaient des difficultØs internes, parce qu’ils sont pauvres, parce qu�ils sont 
tendus, alors on nous a accolØ le C.N.E. 

Le C.N.E., c’est une catastrophe, c’est une caisse à  savon, je rØpŁte, qui pollue l’espace des Parisiens et qui 
pollue l’espace de ce point. 

Alors comme c’est le mŒme architecte de l’univers, M. MIMRAM, qui va nous faire le projet fastueux que vous 
avez vu, ce projet est magnifique. Quand vous le regardez sur les photos, on dirait une piscine, on a envie de s’y 
baigner, c�est extraordinaires ! Sauf que je n’ai plus confiance. 

Comme je n’ai pas le temps de vØrifier à la truelle, toujours l�architecte de l’univers, je n’ai pas le temps de voir 
à la truelle ce qui va Œtre fait, je me dis : "Attention. Ce n’est pas la peine de s’Ønerver. La FØdØration de tennis a les 
moyens de faire." Elle nous dit : "si vous refusez, cela va Œtre affreux, on va prendre cinq ans de retard." Cinq ans de 
retard, c’est une plaisanterie ! On peut trŁs bien commencer les travaux qui ne sont pas contestØs à l ’intØrieur de 
Roland Garros. Cela nØcessite peut-Œtre un changement, mais l’architecte est payØ pour cela aprŁs tout. Il peut 
commencer par mettre le toit sur le grand court, que personne ne conteste, pour que l’on ait le temps d’Øtudier, peut-
Œtre, la possibilitØ de voir sa construction à venir, cette fameuse piscine, avec des fleurs partout et des crocodiles 
dedans sans doute. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Ils sont dehors les crocodiles. 

M. Claude GOASGUEN, maire du 16e arrondissement. - Pas dehors, peut-Œtre dedans, je n’ai pas vu l’intØrieur 
encore. Il y a peut-Œtre des crocodiles autour, mØfiez-vous, il y a toujours des crocodiles dans les fØdØrations 
sportives, il semble que le football soit touchØ, mais il n�y a peut-Œtre pas que le football qui sera touchØ un jour. Vous 
savez, les fØdØrations sportives mØriteraient beaucoup de transparence, sujet dont on parle beaucoup en ce 
moment. Passons. 

Ce projet, je le dis, il faut faire attention et ce n’est pas la peine de se presser. Le comble du comble, chŁre 
Madame le Maire, c’est vous. En fait, vous venez de nous dire, tout à l’heure, qu’en rØalitØ nos dØbats ne servent à 
rien. Car ils sont une simple consultation formelle, à laquelle nous participons tôt le matin. C’est i ntØressant. Mais 
visiblement cela ne vous fait absolument rien. Et mŒme votre cabinet, actif au tØlØphone en particulier, votre cabinet 
nous dit VALLS appuiera sur le bouton - je reprends les mots - lundi. 

Je me marre un peu en pensant au Premier Ministre qui appuie sur le bouton, parce que je lui dis : "Attention, 
les pØtards peuvent exploser aussi à la figure !"  

Parce que, de toute façon, l’affaire est dØcidØe, on va tout mettre en cours. Enfin, Madame le Maire ! Est-ce 
que c�est digne du Conseil de Paris de nous dire en toute hypothŁse c’est le Premier Ministre qui va dØcider à votre 
place ? Est-ce que vous croyez que c’est une incitation à soutenir une commission, qui par ailleurs a ØtØ une 
commission fictive et qui nous a racontØ un rapport bidon sur un Maire qui considŁre qu’on l’a dotØ d’une verrue, au 
sein de son arrondissement, supplØmentaire et vous croyez que cela nous inciterait à voter ? 

Que cherchez-vous ? Vous cherchez, en fait, à donner  au Gouvernement la possibilitØ de dØcider à notre 
place. Je trouve que de la part d’un Maire de Paris, c’est singulier. De plus je ne suis pas sßr que le Premier Ministre 
appuiera si facilement sur le premier bouton. Car il y a plusieurs boutons dans ce Gouvernement, on voit bien. Les 
boutons se multiplient d�ailleurs, de partout. Donc, moi, je vous le dit tout net : si vous appuyez sur le bouton au 
Gouvernement lundi, alors mØfiez-vous, mØfiez-vous des consØquences.  

La COP 21 va se rØunir. C�est une belle chose et je souhaite vraiment que la COP 21 soit une rØussite. Les 
gymnases de Paris sont pleins de gens qui vont venir pour la COP 21. Je vous le dit tout net : les gens en question 
ne sont pas des "mØmØs à chiens-chiens", comme on dit dans "Le nouvel observateur". Ce sont plutôt des  gens qui 
sont aptes à manifester pour l�environnement. Je cr ois que mettre un bulldozer dans l�enceinte du bois de Boulogne, 
cela ne leur plaira pas, parce qu�ils vont nous parler tout d�un coup des serres d�Auteuil avec des tremblements dans 
la voix, comme ils l�ont fait il y a des dØcennies, voire mŒme il y a quelques annØes.  
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Vous savez donc trŁs bien que les travaux ne commenceront pas tout de suite, parce que le Gouvernement est 
assez sage, mŒme si le PrØfet de police n�est pas là. Je connais l�efficacitØ du PrØfet de police, d�ailleurs, lorsqu�il y a 
des manifestations. J�ai eu l�occasion d�apprØcier sa fougue et sa tendance à rØprimer fortement au TrocadØro. Cela 
a donnØ de trŁs bons rØsultats. Eh bien, moi, je vous conseille d�attendre un peu et de rØflØchir.  

Ce serait vraiment la chose la plus digne pour le Conseil de Paris de lui redonner la dØcision en prenant un peu 
de temps. Et je rØpŁte, pour conclure : Roland Garros ne partira pas, la F.F.T. vivra encore, elle est riche, elle peut 
attendre quelques mois. Parlons de l�intØrŒt gØnØral des Parisiens et ne nous prØcipitons pas, car nous risquons de 
faire une grosse bŒtise qui va nous retomber sur le nez. 

Merci, en tout cas, de votre attention. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur le Maire du 16e arrondissement.  

La parole est à M. Eric AZI¨RE, prØsident du groupe UDI -MODEM. 

M. Eric AZI¨RE. - Oui, Madame la Maire, mes chers collŁgues, je voudrais moi aussi m�Øtonner un peu sur la 
tonalitØ que prend ce dØbat, et qui me paraît un peu rØvØlatrice d�une certaine fØbrilitØ, voire d�une certaine panique. 
Alors que le rapport effectuØ par la sociØtØ "EGIS", qui n�a d�ailleurs trouvØ ni mon numØro de tØlØphone, ni mon mail, 
ni celui du secrØtariat du groupe UDI-MODEM, ni celui de Pierre-Christophe BAGUET, confirme la faisabilitØ du 
projet alternatif, et notamment la couverture partielle de l�A13, je suis ØtonnØ de voir que sur un sujet aussi important 
que l�harmonisation à trouver entre un projet d�ext ension d�un site sportif et la dØfense et la prØservation des 
Øquilibres Øcologiques d�un espace vouØ à la nature, les mØthodes, les moyens, les arguments, les mots se dressent 
en vis-à-vis comme de vØritables barricades de mai.  

Et à qui la faute ? Les promoteurs du projet portØ par la F.F.T. devraient peut-Œtre marquer un temps d�arrŒt, un 
"break" et se dØtendre un peu. Je lis que les associations porteuses de ce projet, qui se battent avec la combativitØ 
des dØsespØrØs, sont dans l�abus de droit, ainsi que ceux qui les soutiennent. Nous sommes, oui ou non, dans un 
Øtat de droit, et est-ce abuser que d�en user ?  

Je lis que l�opposition au Conseil de Paris est manipulØe par ces mŒmes pseudo-associations. Rassurez-moi : 
l�opposition au Conseil de Paris est bien lØgitime ? Elle peut se dØterminer sur ce dossier avec tout le discernement 
dont elle est capable ?  

Je lis que les soutiens apportØs par les pseudo-Øcologistes, comme Nicolas HULOT, par exemple, ou les 
pseudo-Øcrivains, comme Erik ORSENNA, ou les pseudo-chanteurs ou chanteuses, comme Françoise HARDY, sont 
des rØactions d�"Øcolos" du dimanche, de "bourges" des beaux quartiers. Je ne sais pas qui est dans l�abus, mais je 
dis à tous ceux qui, à force d�inonder le tout Pari s d�une propagande sur papier glacØ aussi manipulatrice que 
mensongŁre et dØpensiŁre, qu�ils confondent le fonctionnement de la dØmocratie, l�esprit du dØbat et l�esprit de 
l�intØrŒt gØnØral avec l�arrogance du fric et la prØtention du pouvoir. 

Il ne s�agit pas de remettre en cause la volontØ de conserver Roland Garros à Paris, mais au contraire de 
trouver le meilleur projet possible. Que ce soient les conclusions incontournables de ce rapport, malgrØ tout son côtØ 
tendancieux, les rØserves de la Commission des sites et ce que nous considØrons comme Øtant une plus-value 
indØniable que reprØsenterait la rØparation urbanistique et Øcologique qu�elle propose par la couverture de l�A13, et 
qui va au-delà de la simple extension de Roland Gar ros, ces enjeux sont trop importants pour Œtre balayØs par les 
Ølites qui nous gouvernent d�un simple revers de la main. 

J�ai envie de dire, pour conclure, à tous ceux qui ne pensent pas comme eux, qu�il n�y a pas qu�un seul projet, 
celui des dirigeants, et dans un mØlange de provocation et pour ramener un sourire sur ce dØbat, je dirai qu�aprŁs la 
terre battue, les serres piØtinØes, oø s�arrŒtera le massacre ?  

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur AZI¨RE. 

La parole est à M. RØmi FÉRAUD, prØsident du groupe Socialiste et ApparentØs. 

M. RØmi FÉRAUD , maire du 10e arrondissement. - Madame la Maire, mes chers collŁgues, notre Conseil s�est 
frØquemment penchØ ces derniŁres annØes sur le projet d�extension du stade Roland Garros, car les travaux 
d�agrandissement du stade de Roland Garros, le Conseil de Paris en a dØbattu pour la premiŁre fois en septembre 
2008. Et rappelons qu�aujourd�hui, ils sont absolument nØcessaires pour maintenir l�attractivitØ et le statut du tournoi 
de Paris, l�un des tournois du Grand Chelem.  
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J�entendais M. GOASGUEN dire qu�il est urgent d�attendre. Pour nous, alors que les dØbats ont commencØ en 
2008, il est temps dØsormais de passer aux actes. Et je vous propose de faire reposer mon intervention sur la bonne 
foi, la cohØrence et un peu de rationalitØ, et puis, de m�appuyer sur l�Øtude que nous avons nous-mŒmes demandØe 
à l�unanimitØ au dernier Conseil de Paris, plutôt qu e de la balayer d�un revers de main aussitôt aprŁs l�avoir 
demandØe, car c�est à l�unanimitØ que nous avons demandØ une Øtude complØmentaire, dont les conclusions 
viennent d�Œtre rendues. Donc appuyons-nous sur ces conclusions, qui indiquent en effet trŁs nettement les 
avantages du projet portØ par la FØdØration française de tennis par rapport au projet alternatif. Pourquoi ne pas le 
reconnaître ? 

En effet, le projet alternatif ne rØpond pas aux nØcessitØs du tournoi, ni pour l�extension du site, ni pour les 
besoins du tournoi lui-mŒme. Il ne permet pas d�organiser de maniŁre satisfaisante le flux des visiteurs, alors que la 
question de la superficie limitØe et de la sØcuritØ du public est actuellement posØe. En proposant de couvrir une 
partie de l�autoroute A13, le projet alternatif est Øgalement beaucoup plus cher, avec un surcoßt, excusez du peu, 
d�au moins 68 millions d�euros hors taxes. Il est certes techniquement possible, mais il se rØvŁle incomparablement 
plus onØreux, et qui payera la note ?  

Dans le meilleur des mondes, peut-Œtre pourrions-nous envisager ces couvertures de l�autoroute, voire de tout 
le pØriphØrique, mais le coßt est parfaitement dØraisonnable par rapport aux avantages, et j�ajoute, en particulier en 
direction de nos partenaires de la majoritØ municipale, que si nous devions dØcider d�une nouvelle couverture 
partielle d�une autoroute urbaine, je pense qu�ensemble nous choisirions une zone habitØe et populaire plutôt qu�un 
site quasiment vide d�habitants.  

Il suffit de se rendre sur le site de Roland Garros et des serres d�Auteuil. Il suffit de visualiser l�implantation du 
futur stade et les serres techniques qui devront Œtre dØmolies à cette occasion pour se rendre compte de la 
pertinence du projet et du respect des serres historiques d�Auteuil. 

Rappelons d�ailleurs que certaines serres de la Ville, qui se trouvaient dØjà sur ce site, ont ØtØ transfØrØes à 
Rungis lors de la construction de l�Øchangeur d�Auteuil et du boulevard pØriphØrique à la fin des annØes 60. Mais les 
serres classØes, celles de Jean-Camille FormigØ, celles que nous aimons tous, elles sont, quant à elle s, Øvidemment 
protØgØes et leur cohabitation avec le stade actuel tout proche n�est pas problØmatique. Elle ne l�est pas aujourd�hui, 
elle ne le sera pas demain. Il n�y a pas plus de raisons pour que le futur stade gŒne davantage les promeneurs, les 
amateurs de botanique et les amoureux des serres d�Auteuil demain qu�aujourd�hui. 

Je perçois vraiment beaucoup de mauvaise foi dans l es arguments qui sont ØchangØs lorsqu�il s�agit de 
dØfendre ces serres, et les serres d�Auteuil, elles sont trop belles pour Œtre rØduites à un prØtexte pour refuser 
l�extension de Roland Garros pour d�autres raisons. J�invite tous les Ølus, mais surtout, tous les Parisiens à aller eux-
mŒmes constater la rØalitØ sur place. 

Et puis, le projet alternatif comporte Øgalement un inconvØnient majeur : il rallonge considØrablement les dØlais 
de livraison et entraîne des dØlais incompatibles avec l�ØchØance des Jeux Olympiques en 2024. Or, le stade doit 
faire partie du dossier de candidature de Paris et le moindre retard, et encore plus un report du projet, constituerait 
un handicap pour une candidature parisienne aux J.O. 2024. Renvoyons la droite parisienne à son incohØrence sur 
le sujet. 

J�arrŒterai ici la liste des critiques dans l’Øtude. 

Le projet alternatif ne rØpond pas non plus aux exigences environnementales. Ceci dit - rappelons-le - ce sont 
des exigences de limitation du bilan carbone puisque le projet alternatif double ce bilan carbone avec un bilan 
Øcologique qui serait beaucoup moins favorable que celui prØsentØ par la FØdØration française de tennis. 

L’Øtude effectuØe par le cabinet "EGIS" vient confirmer les conclusions de tous les prØcØdents rapports. Ceci 
dit, cela n’est pas Øtonnant. Il a ØtØ rØalisØ en toute transparence et conformØment aux v�ux adoptØs au mois d’avril 
dernier par le Conseil de Paris. Le rapport fait clairement la dØmonstration de la supØrioritØ du projet actuel sur 
quasiment tous les items. 

Je crois qu’il faut maintenant agir vite, que c’est l’intØrŒt de Paris de consolider son tournoi international de 
tennis, que c’est l’intØrŒt de Paris et des Parisiens de s’en donner les moyens. Nous arrivons à la fin  d’un dØbat et il 
faut maintenant mettre en �uvre ce projet avec la F ØdØration française de tennis. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Monsieur le PrØsident, d’avoir remis ce sujet dans son histoire, dans ce 
Conseil et dans une rationalitØ qui est toujours utile, y compris dans la vie politique. Je dirais mŒme : "surtout dans la 
vie politique". 
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La parole est à M. CONTASSOT, pour le groupe Ecologist e de Paris. 

M. Yves CONTASSOT. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues. Enfin la FØdØration française de tennis tombe le masque. Depuis plusieurs annØes, les 
responsables de la F.F.T. abreuvent les mØdias et leurs interlocuteurs de discours lØnifiant sur leur bonne volontØ, la 
transparence, la sincØritØ, la fiabilitØ de leurs dossiers. Depuis plusieurs annØes, ils mØprisent avec une arrogance 
incroyable celles et ceux qui ne sont pas en total accord avec eux. Oui, mais voilà que le voile se lŁ ve 
progressivement Øtape aprŁs Øtape sur la rØalitØ. 

Cette rØalitØ est assez sensiblement diffØrente du discours de la F.F.T. AprŁs avoir reniØ les engagements pris 
en 1991 de ne plus jamais s’Øtendre sur place, la F.F.T. prØtend qu�elle a aujourd’hui toutes les autorisations pour 
poursuivre son �uvre destructrice du jardin des Serr es d’Auteuil. Elle n�hØsite ainsi pas à dØclarer que la 
Commission supØrieure des sites lui a dØlivrØ un blanc-seing pour son projet. Or, dans le courrier adressØ par la 
Ministre de l’Ecologie au PrØfet de RØgion le 20 mars 2012, il est prØcisØ que le plan-guide a reçu un avis favorable 
sous certaines rØserves et, notamment, sortir de la concession les deux bâtiments en meuliŁre, rØduire l’emprise de 
la concession temporaire dans la partie nord du jardin japonais. De plus, la F.F.T. n’aura plus le droit d’utiliser le petit 
Jean Bouin. 

Le courrier de la Ministre prØcise : "Ces rØserves devront impØrativement Œtre prises en considØration dans la 
poursuite de l’Øtude du projet", rØserves reprises dans le v�u que nous avons votØ à l’unanimitØ en ma rs 2015. 

Que la F.F.T. mØprise l’avis du Gouvernement et n’entende pas modifier en quoi que ce soit son projet 
d’origine, cela ressort clairement de l’Øtude "EGIS". Pour comparer les deux projets, il aurait fallu que la F.F.T. intŁgre 
ses rØserves et dise clairement comment elle entend compenser l’absence d’utilisation des bâtiments en  meuliŁre. Le 
projet associatif, honnŒte pour sa part, explique qu�il faut donc accroître la densitØ bâtie sur le pØrimŁtre actuel, ce 
dont se sert la F.F.T. ensuite pour dØnigrer cette vision, justifiant ainsi que cela diminuerait la fonctionnalitØ du site. 

Comment ne pas souligner la duplicitØ d�une telle man�uvre ? Comment croire que la F.F.T. aurait oubli Ø cette 
contrainte ? Cette omission volontaire a Øvidemment bien d’autres consØquences. Ainsi, au plan des surfaces 
disponibles par spectateur, cela majore de façon no n nØgligeable le ratio du projet F.F.T. et minore d’autant celui du 
projet associatif. 

Au plan financier, cela fait apparaître un diffØrentiel significatif en faveur du projet de la F.F.T., au dØtriment du 
projet associatif. Au vu des sommes avancØes par "EGIS" - et sur lesquelles je reviendrai - cela reprØsente dØjà un 
Øcart de presque 10 millions sur les soi-disant 47 millions de diffØrence entre les deux projets. 

J’ajoute qu’en matiŁre de coßt, là encore, la vØritØ apparaît progressivement. Ainsi, pour un budget annoncØ de 
273 millions d’euros lors du lancement du projet, M. YSERN reconnaît maintenant qu’il avoisine les 400 millions 
d’euros, soit une dØrive de presque 50 %. On voit bien qu�à cette aune, la diffØrence entre les deux projets n’est pas 
du tout celle avancØe. 

Les alØas de prŁs de 11 millions, le soi-disant besoin de reprendre les Øtudes pour le court Philippe-Chatrier à 
hauteur de plus de 4 millions, alors qu�il n’est pas impactØ par le projet alternatif, l’estimation à plus de 5 millions des 
Øtudes pour le triangle historique : tout cela ne sert à l�Øvidence qu�à tenter de dØmontrer que la solution alternative 
coßte plus cher, ce qui n’est mŒme pas certain. 

Une contre-expertise rØalisØe par le mŒme spØcialiste qui avait donnØ le bon chiffrage pour la couverture de 
l�autoroute arrive à un diffØrentiel d�au maximum 10 millions d�euros. 

Quant à l�analyse des consØquences en matiŁre de dØlais, c�est du dØlire ! Une Øtude d’archØologie prØventive 
pour couvrir l’autoroute, un dØfrichement qui n�est prØvu nulle part, une saisine de la C.N.B.P. que la F.F.T. rØcuse 
par avance, la police de l’eau car l�autoroute est sans doute une zone humide à protØger, une Øtude I.C.P.E. alors 
que rien n’Øtaye cette stupiditØ. 

Je dois dire qu�il a fallu une imagination importante à "EGIS" pour dØnicher tout ce qui pouvait justifier un retard 
de cinq ans. Mais il y a bien pire. 

Lors de l’entretien que j’ai eu avec "EGIS", il m’a ØtØ dit de façon prØcise - je cite : "Les deux projets ont le 
mŒme programme, les mŒmes fonctionnalitØs, les mŒmes caractØristiques. Restent à Øtudier les coßts et les dØlais, 
mais les chiffres avancØs par les associations sont rØalistes". 

Une semaine plus tard, quelles sont les conclusions ? MalgrØ des phrases qui confirment les termes utilisØs, on 
voit nettement poindre la patte de la F.F.T. qui dØclare que cela, je cite : "ne rØpond pas à des objectifs fonctionnels 
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majeurs de la F.F.T.". Mais quid de ces objectifs majeurs ? MystŁre. Vous n’en saurez rien car cela n’est pas 
expliquØ. Il faut croire la F.F.T. 

Pourtant, l�origine de cette conclusion n�est pas à chercher dans le rapport, mais dans un autre document. Il 
s’agit de la liste des experts qu’"EGIS" dit mobiliser pour mener l’Øtude. Qu’est-il Øcrit ? Je cite et je tiens à disposition 
le document : "L’analyse fonctionnelle sera rØalisØe par le consultant spØcialisØ proposØ par la F.F.T." Oui, mes 
chers collŁgues, vous avez bien entendu. Les conclusions relatives aux fonctionnalitØs ne sont pas le fruit d’une 
expertise d�"EGIS", mais celle d’un expert inconnu mandatØ par la F.F.T. 

Je pense que personne dans cet hØmicycle ne pouvait imaginer une telle chose, que personne n�Øtait informØ. 
La F.F.T. croyait sans doute berner tout le monde, à commencer par notre AssemblØe. Quel mØpris de sa part, quelle 
arrogance ! Comment faire pire que cela, comment oser prØtendre que ces conclusions sont le fruit d’une Øtude 
indØpendante ? 

Madame la Maire, vous avez aujourd’hui la lourde responsabilitØ de demander que la transparence, le respect 
de la parole donnØe, la mise en �uvre de la dØmocra tie participative, ne soient pas que des mots. C�est le sens des 
deux v�ux que nous avons dØposØs. Nous sommes conva incus que vous faites vôtres les propos du PrØsident de la 
RØpublique - dØclaration d�exigence d’accomplir des progrŁs supplØmentaires dans la participation des citoyens à 
l’Ølaboration de la dØcision publique - et que, pour dØbloquer une situation, le recours à un rØfØrent local vaut toujours 
mieux que le fait accompli ou l�enlisement. 

Accepter ces v�ux, c’est reconnaître le sens de l’en gagement, le sens de la parole donnØe. C�est prendre au 
sØrieux les risques d’un enlisement judiciaire inØluctable et Øviter tout danger d�affrontements tels qu’ils se sont 
produits à chaque fois que l’entŒtement l’a emportØ sur le bon sens. 

Nous faisons appel à votre capacitØ de sortir par le haut de ce dossier mal engagØ. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à M. Sergio TINTI, pour le groupe Comm uniste - Front de Gauche. 

M. Sergio TINTI. - Merci, Madame la Maire. 

Aujourd’hui, grâce à la restitution des Øtudes effec tuØes par le cabinet "EGIS", nous pouvons comparer d’une 
maniŁre objective deux projets qui portent sur la modernisation du stade Roland Garros, point final d’une procØdure 
d’expertise demandØe par la Ministre de l’Ecologie, du DØveloppement durable et de l’Energie. 

Cette Øtude nous Øclaire sur la pertinence et la cohØrence de ces deux projets. 

Le premier est portØ et dØfendu depuis plusieurs annØes par la FØdØration française de tennis, dit "des Serres 
d’Auteuil". Il envisage une modernisation et une extension des installations en restant sur sa localisation actuelle, 
dans le but de trouver sa place dans les grands tournois internationaux, notamment au niveau des conditions 
d’accueil des spectateurs et des athlŁtes. 

Le second, portØ par des associations, consiste en grande partie en l’installation de courts de compØtition sur 
l�A13. 

Les analyses prØsentØes à la fin de l’Øtude mettent, à notre avis, et au-delà des notions techniques, un terme à 
une instrumentalisation politique qui avait fait de ce sujet une tribune mØdiatique pour quelques personnalitØs issues 
de notre AssemblØe. 

C�est le contraste d’ailleurs avec le processus dØmocratique, l�Øchange avec les riverains, concrØtisØ par de 
nombreuses rencontres sous la prØcØdente mandature, animØes par la FØdØration française de tennis et par notre 
ami, Jean VUILLERMOZ. Ces dØmarches constructives ont permis de tenir compte des diffØrents avis des 
associations et des riverains. 

Nous prenons donc acte des rØsultats de cette Øtude. D’un point de vue fonctionnel, le projet de couverture de 
l�A13 n’offre aucune rØponse aux objectifs majeurs de la FØdØration française de tennis, en raison du dØsØquilibre 
qu’il crØerait dans la densitØ des spectateurs en offrant une surface infØrieure de site et de cheminement. 

Il faut garder à l’esprit que le projet d’extension  du stade doit permettre de rØpondre et de rØsoudre des 
dysfonctionnements identifiØs, notamment en termes de circulation et de densitØ de spectateurs. Ce à quoi le projet 
portØ par la F.F.T. apporte une rØponse, mais qui est omise par le projet portØ par les associations.  
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La mobilitØ en dehors du stade et, par là, la circulation automobile et la question de l�accessibilitØ est aussi à 
prendre en compte. Le projet portØ par les associations nØcessiterait la privatisation de l�avenue de la porte d�Auteuil 
en pØriode de tournois. Ce qui impliquerait la mise en place de dispositifs alternatifs de circulation importants et 
contraignants au regard des flux de circulation dØviØs.  

D�un point de vue environnemental, nous voulons d�abord rappeler les garanties apportØes sur la sauvegarde 
des plantes rares prØsentes dans les serres. Par ailleurs, nous sommes conscients du souci des riverains et des 
associations de dØfense du patrimoine et de l�environnement quant à l�impact que peuvent avoir de tels  projets et des 
travaux dans un site comme le bois de Boulogne.  

A ce titre, il faut Œtre cohØrent. Le projet portØ par les associations, parmi lesquelles figurent des associations 
de dØfense de l�environnement justement, prØsente un bilan carbone deux fois plus ØlevØ que le projet soutenu par la 
FØdØration française de tennis. C�est un comble !  

N�est-ce pas ces mŒmes personnes qui, pour s�opposer à la candidature de Paris à l�organisation des Jeu x 
Olympiques et Paralympiques 2024, arguaient un bilan carbone jugØ excessif. D�ailleurs, je cite le rapport : "Aucun 
des deux projets n�est de nature à porter atteinte aux continuitØs Øcologiques, locales et rØgionales.  

La question du coßt de travaux d�une telle envergure est un point aussi sur lequel il faut Øvidemment se 
pencher. Le projet soutenu par les associations reprØsenterait un surcoßt rØel de 54 millions d�euros par rapport au 
projet portØ par la FØdØration française de tennis. Or, la mŒme fØdØration indique Œtre dans l�incapacitØ d�absorber 
seule ce coßt, ce qui mettrait finalement à mal le projet de modernisation.  

Enfin, et c�est un point central, le projet portØ par les associations entraînerait un retard de cinq à  six ans, selon 
le rapport d’"EGIS" dans la livraison du stade modernisØ. Ce retard serait en grande partie liØ à la nØcessitØ de 
relancer intØgralement des procØdures juridiques longues et formalistes, susceptibles de nombreux recours.  

Si la fin des travaux est espØrØe pour mai 2019 dans le cadre du projet dit des serres d�Auteuil, elle 
n�interviendrait pas avant mai 2025 dans le cadre du projet portØ par les associations.  

Or, je vous rappelle, mes chers collŁgues, que nous nous sommes prononcØs favorablement pour 
l�engagement de Paris dans une candidature aux Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. Je vous rappelle 
aussi qu�une des principales qualitØs de notre futur projet est la prØexistence de nombreuses structures sportives sur 
notre territoire.  

Opter pour le projet de couverture de l�A13 reviendrait à tirer un trait sur l�utilisation de Roland Ga rros dans le 
cadre de notre projet olympique, compte tenu de l�impossibilitØ de livraison du stade modernisØ avant le second 
semestre 2025 et par la mŒme occasion se passer d�un atout sØrieux dans la compØtition que sera l�obtention des 
Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

Devons-nous entrevoir dans la position des opposants au projet de la FØdØration française de tennis l�esprit qui 
anime les signataires du comitØ anti-Jeux Olympiques et Paralympiques rØcemment crØØ ? Ne tuons pas dans l��uf 
ce beau projet, chers collŁgues. Donnons-nous dŁs à  prØsent les moyens de nos ambitions. 

Pour toutes ces raisons, nous soutenons le projet portØ par la FØdØration française de tennis qui nous semble 
rØpondre aux ambitions sportives et culturelles de notre ville. 

Merci, Madame la Maire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Monsieur TINTI, d�avoir aussi rappelØ qu�en termes d�exigence 
Øcologique, le projet que nous portons, que je porte depuis des annØes avec vous, avec diffØrents groupes qui ici de 
façon constante ont soutenu tout en Øtant trŁs exigeants, ce projet est beaucoup plus Øcologique avec un impact 
nettement moins grave sur l�environnement que le projet dit alternatif.  

Et puis merci d�avoir reliØ aussi, comme vous l�avez fait dans votre propos, ce projet à notre candidat ure aux 
Jeux Olympiques. Elle est quand mŒme là. Ce projet est nØ de la prØcØdente candidature aux Jeux Olympiques et ce 
projet est un ØlØment clØ dans la candidature de 2024 aux Jeux Olympiques. Merci de l�avoir rappelØ, je crois que les 
vØritØs sont toujours bonnes à dire. 

Je donne la parole à Jean-Bernard BROS, prØsident du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants. 

M. Jean-Bernard BROS, prØsident du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants. - Merci, Madame la 
Maire.  
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Mes chers collŁgues, la restructuration du site sportif de Roland Garros est un projet portØ par la FØdØration 
française de tennis depuis 2011. Elle rØpond à une n ØcessitØ de transformation du site qui ne correspond plus aux 
nØcessitØs d�accueil d�un grand ØvØnement international et d�un tournoi du Grand Chelem.  

L�agrandissement des allØes de circulation, de la capacitØ d�accueil, de la protection face aux alØas climatiques, 
des aires de jeux et d�autres Øvolutions du site sont à ce titre essentiels. Sur cette nØcessaire transformation, nous 
ne pouvons plus reculer, au risque de mettre en difficultØ un des ØvØnements sportifs qui participe le plus au 
rayonnement de Paris.  

Au-delà du tournoi de Roland-Garros, il nous faut Øgalement et Øvidemment nous armer pour la candidature 
des Jeux Olympiques de 2024. Et la livraison dans les temps d�un site rØnovØ et agrandi constitue un argument de 
poids dans le cadre de notre candidature.  

L�ØlØment financier nous semble essentiel dans le contexte contraint que nous connaissons. Il faudrait ajouter 
au bas mot 80 millions d�euros de plus en cas de rØalisation du contre-projet. C�est un ØlØment à considØrer.  

Nous souhaitons aussi souligner que les partenaires publics ont laissØ le temps à l�expertise de se faire. Je 
dirais presque au-delà du raisonnable, la preuve en  est : nous sommes encore aujourd�hui en dØbat sur cette 
question. 

Rappelons, car nous ne le faisons jamais assez, que la Ville, l’Etat et la FØdØration française de tennis sont sur 
la mŒme ligne concernant ce projet.  

Quand les principaux dØcideurs, et pas des moindres, convergent à ce point, il faut, je crois, savoir se rendre à 
l�Øvidence. Mais voilà, la politique politicienne est une rØalitØ. 

Actons d�abord une divergence avec une partie de notre majoritØ, qui n�est ni la premiŁre et qui, je le crains, ne 
sera vraisemblablement pas la derniŁre, mais par contre, chers collŁgues de l�opposition, on ne peut pas voter et 
applaudir l�engagement de Paris à organiser les Jeux  Olympiques et un mois plus tard participer à une d Ømarche 
d�obstruction. Soyez lucides, cela fait mŒme sourire, je crois, nos collŁgues Øcologistes, mais vous Œtes pour ceux qui 
soutiendrons les deux v�ux proposØs complŁtement à contre-emploi de ce que vous avez l�habitude de porter au 
sein de cet hØmicycle.  

Cette posture politicienne est une rØalitØ dont personne n�est dupe et je pense que la presse va d�ailleurs 
largement et allŁgrement se faire l�Øcho de cette dØmarche d�obstruction qui rØpond à des considØrations fumeuses.  

Mes chers collŁgues, il nous faut aujourd�hui nous donner les moyens de l�ambition olympique que le Conseil 
de Paris a dØcidØ de soutenir le mois dernier. Paris et sa mØtropole ont vocation à devenir le territoire mondial du 
sport au-delà des Jeux Olympiques. Il faut en respo nsabilitØ nous en donner les moyens et nous rassembler, comme 
nous avons su le faire le mois dernier en votant la candidature.  

Madame la Maire, Monsieur l�adjoint en charge des sports, mes chers collŁgues, il faut maintenant avancer sur 
ce dossier et les Ølus du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants vous rØitŁrent leur plein soutien dans 
toutes les dØmarches et les initiatives que vous prendrez à cet effet. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci à vous, Monsieur le PrØsident, là aussi po ur ces rappels tout à fait justifiØs. 

La parole est à Mme SIMMONET, vous avez une minute. 

Mme Danielle SIMMONET. - On nous avait promis une Øtude comparative indØpendante. RØsultat : quelle 
mascarade ! On ne peut pas toujours se gargariser de discours sur la dØontologie. On se retrouve là avec une Øtude 
d�"EGIS" qui conclut totalement en faveur de la F.F.T. et qui va jusqu�à inventer des fouilles archØologiques pour une 
couverture d�autoroute pour discrØditer le projet alternatif ! Et pour cause : "EGIS", le cabinet chargØ de l�Øtude, 
conseille l�architecte chargØ du projet de la F.F.T.  

Comment, Madame la Maire, pouvez-vous accepter, cautionner de telles mØthodes de conflits d�intØrŒt ? 
J�exige, comme le demande le groupe Europe Ecologie les Verts qu�une rØelle Øtude comparative et indØpendante 
ait lieu et puisse rØellement Øtudier et Øvaluer le projet associatif alternatif prØservant les serres d�Auteuil. 

Et quel cynisme ! Hier, Paris signait la charte pour le respect de la biodiversitØ et aujourd�hui on s�apprŒte à 
remettre en cause les serres d�Auteuil. Et que faites-vous de votre soi-disant attachement à la concerta tion jamais 
respectØ quand vous sentez qu�il y a contestation ? 
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Madame la Maire, si l�organisation des Jeux Olympiques est à l�image des magouilles sur Roland Garros,  cela 
promet !  

Pour ma part, je voterai le v�u du groupe Ecologiste de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

La parole est à Mme KOSCIUSKO-MORIZET, prØsidente du groupe UMP, pour 1 minute. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Merci, Madame la Maire.  

Avant toute chose, je tiens à rappeler que notre gro upe est Øvidemment pour que ce tournoi demeure à Paris et 
nous sommes tout autant favorables à son extension qui doit bien sßr lui permettre de se mettre au niveau de ses 
concurrents du Grand Chelem.  

Pour autant, cela n�autorise pas à faire n�importe q uoi n�importe oø. C�est pour cela que nous avons votØ la 
demande d�une rØalisation d�Øtude complØmentaire. Nous souhaitons que plus aucun doute ne soit permis quant à la 
qualitØ du projet d�extension de Roland Garros.  

L�Øtude, qui nous a ØtØ prØsentØe lundi dernier, permet d�avoir une vision plus claire du projet soutenu par les 
associations. On comprend que la couverture de l�autoroute A13 est faisable et qu�elle est moins coßteuse que les 
estimations entendues jusque-là. C�est un tort d�av oir nØgligØ le sØrieux de cette proposition au dØpart. 

L�Øtude permet Øgalement de constater que le projet prØsentØ par la F.F.T. n’a toujours pas intØgrØ la totalitØ 
des rØserves formulØes par la Commission supØrieure des sites le 15 dØcembre 2011, rØserves que j’avais reprises 
comme Ministre de l’Ecologie. On comprend mieux le psychodrame du mois de mars et le refus du Gouvernement et 
de la F.F.T. de prØsenter les demandes de permis à la Commission des sites dont on imagine mal qu’elle puisse 
donner un avis favorable dans ces conditions. 

En revanche, il est surprenant, alors que les rØserves formulØes par la Commission des sites ne sont pas 
levØes, de constater que l’Øtude les passe par pertes et profits, et je comprends la dØmarche de nos collŁgues du 
groupe Ecologiste qui contestent sa neutralitØ, au regard d�un certain nombre de conclusions et qui demandent un 
complØment d’Øtude. 

Ils demandent Øgalement que la Ministre de l’Ecologie, supposØe rendre un avis sur le projet d’extension avant 
novembre prochain, sursoie à statuer car, finalemen t, c’est bien là le n�ud du problŁme : en 2011, le Ministre de 
l’Ecologie avait trouvØ, avec la F.F.T. et votre prØdØcesseur, les compromis nØcessaires permettant la poursuite du 
projet. Eh bien, c’est aujourd’hui le Gouvernement qui bloque le dossier. 

On peut penser, Madame la Maire, au regard des bonnes relations que vous devriez avoir avec ce 
Gouvernement, que vous auriez pu, que vous auriez dß dØbloquer la situation. EspØrons ensemble que la Ministre 
de l�Ecologie et vous-mŒme puissiez arriver à un accord rapidement. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Il va falloir conclure, Madame la PrØsidente. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - A ce stade, au regard des rØserves soulevØes de part et d�autre, et 
en soutien au Maire du 16e arrondissement, notre collŁgue Claude GOASGUEN, au premier chef concernØ, je 
voterai pour les v�ux dØposØs par le groupe Ecologis te de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je donne la parole à Mme JÉGO, pour l�UDI-MODEM . 

Mme Ann-katrin JÉGO . - Merci, Madame le Maire. 

L’Øtude qui est soumise à notre AssemblØe porte sur la perspective d’une solution alternative à l’exten sion de 
Roland Garros. Nous sommes tous attachØs à la pØrennitØ des Øquipements de Roland Garros à Paris et conscients 
de la nØcessitØ de donner à cet Øquipement une nouvelle dimension internationale. La mØdiatisation exceptionnelle 
du tournoi de Roland Garros fait partie des ØlØments constitutifs de l�image mondiale de Paris. Il est donc de notre 
devoir de veiller à maintenir et à faire prospØrer ce capital. 

Pour autant, les enjeux Øcologiques, urbanistiques et historiques concernant les serres d’Auteuil vous ont 
amenØe à accepter que la solution alternative dØfendue par les associations, à savoir la couverture pa rtielle de l�A13, 
soit ØvaluØe par des experts "indØpendants". 

Je mets des guillemets, car chacun aura bien compris que le cabinet "indØpendant" se devait de dØfendre le 
projet portØ par la F.F.T. dont la maquette trône dØjà dans la boutique de l’Hôtel de Ville, rue de Riv oli. 
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Pour autant, il faut relever, dans le travail du cabinet "indØpendant", un certain nombre de points extrŒmement 
positifs qui, jusqu’à ce jour, n�avaient pas ØtØ attestØs par des experts. 

Les estimations financiŁres du montant de la couverture, issues du travail des associations, sont notamment 
validØes par le cabinet "indØpendant", ce qui va à l’encontre de ce qu’avait toujours affirmØ la F.F.T., pour qui la 
couverture partielle de l�A13 Øtait hors de portØe sur le plan financier. 

Par ailleurs, l�Øtude dØmontre que ce projet alternatif permet de rØpondre totalement au cahier des charges de 
la F.F.T., tant pour le nombre de courts de tennis que pour la capacitØ d’accueil du public. 

Je dirai mŒme que le projet alternatif aurait dß prendre une longueur d�avance dans cette Øtude, si le cabinet 
"indØpendant" avait respectØ dans son Øtude comparative les rØserves Ømises par la Commission supØrieure des 
sites, comme notre collŁgue Yves CONTASSOT l�a rappelØ parfaitement tout à l’heure. La non-prise en compt e de 
ces rØserves dans l’Øtude du cabinet "indØpendant" entraîne des apprØciations erronØes qui faussent en particulier la 
comparaison des coßts puisque, par exemple, pour tenir compte de ces rØserves, la F.F.T. devra construire un 
nouveau bâtiment dans son pØrimŁtre actuel. 

Le sentiment est que le rapport du cabinet "indØpendant" a essayØ de tordre au maximum les rØalitØs pour 
conclure dans le sens souhaitØ par la F.F.T., notamment à travers une apprØciation pour le moins erronØe des dØlais. 
Quel dommage que le choix d’un expert vraiment indØpendant n’ait ØtØ fait, ce qui aurait ØvitØ bien des suspicions et 
des interrogations ! 

Comment ne pas sourire lorsqu�on lit que la couverture de l�A13 nØcessiterait des "fouilles archØologiques 
prØventives" ou encore "le strict respect des procØdures de la loi sur l�eau" ? Sans parler non plus des prØconisations 
d’une Øtude de dØfrichement qui n�a aucun sens puisque le bois de Boulogne n’est pas impactØ ou encore, cerise sur 
le gâteau, une saisine de la Commission nationale d u dØbat public, saisine que la F.F.T. elle-mŒme a toujours 
contestØe. 

Bref, on a le sentiment que, puisque la couverture de l�A13 Øtait Øconomiquement et matØriellement conforme, 
il fallait trouver un prØtexte pour la refuser. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Il va falloir conclure, Madame JÉGO. 

Mme Ann-katrin JÉGO . - C’est ainsi que l’Øtude conclut que le projet alternatif souffre d’un dØfaut majeur : 
celui de ne pouvoir Œtre livrØ à temps pour les Jeux Olympiques de 2024. 

Notons la faible qualitØ de cet argument� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Madame JÉGO. Vous avez largement dØpassØ votre temps, il faut 
conclure. 

Mme Ann-katrin JÉGO . - Je conclus que l�on peut imaginer que, dans les neuf ans qui nous sØparent des J.O. 
2024, il ne soit pas possible de gagner les quelques mois qui semblent Œtre le principal prØtexte pour en rester à la 
vision actuelle de la F.F.T. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, Madame. 

Thomas LAURET, dernier orateur de notre dØbat, pour le groupe Socialiste et ApparentØs. 

M. Thomas LAURET. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, cela fait presque sept ans, RØmi FÉRAUD l’a rappelØ, sept ans cette annØe que le projet 
d�extension du stade de Roland Garros s�est invitØ dans nos dØbats. Alors, quand on parle de prØcipitation, on ne 
risque pas de rattraper la balle à cette vitesse ! 

Il a dØjà ØtØ tranchØ plusieurs fois par notre AssemblØe, comme par le chef du Gouvernement. 

Voilà encore un exemple de l�essoufflement de la cap acitØ d’entreprendre de notre pays et, parfois, de notre 
16e arrondissement, tellement conservateur ! 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Mais tellement beau ! 

M. Thomas LAURET. - Et ceci, à cause des excŁs de la procØdure. 

Des excŁs de l�utilisation de la procØdure dont certains font un sport ! 
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Et de quelques attitudes politiciennes qui n’honorent personne et surtout pas ceux qui changent d’avis au grØ 
des circonstances, Monsieur le Maire du 16e arrondissement ! 

Conseiller d’arrondissement depuis 2008 sous la prØcØdente mandature, j’ai eu l’occasion, en Conseil du 16e, 
d’assister et de prendre part à de nombreux dØbats, alors mŒme qu’à l’annonce de ce projet, je m�interrogeais sur 
son opportunitØ. 

J’ai hØsitØ un temps et j’ai pris position en 2010, à la vue du projet architectural de Marc MIMRAM. 

Avec le temps et les prØcisions qui ont ØtØ apportØes, le projet de la F.F.T. m’est apparu ambitieux et sØrieux, 
moderne et respectueux de l’environnement.  

J’ai ØtudiØ aussi attentivement la contreproposition des associations et je remercie ces associations d’avoir fait 
cette contreproposition, mais je n’ai pas changØ d’avis, pour une raison simple : le projet est beau et le site des 
serres en sera valorisØ. 

Alors, les conclusions de ce nouveau rapport sont sans appel, mŒme si certains voudraient rØØcrire ces 
conclusions et demander un ØniŁme rapport, jusqu’à ce que les conclusions de ce rapport viennent conforter leur 
position initiale. 

Rappelons le bilan carbone de cette couverture : il a ØtØ enfin calculØ et il s’avŁre catastrophique. Le projet de 
couverture de l�A13 est deux fois plus Ømetteur que le projet portØ par la F.F.T. Alors que le principal argument des 
associations est la prØservation de l�environnement, si elles sont cohØrentes avec les valeurs qu�elles dØfendent, 
elles ne peuvent accepter le bØtonnage de 11.000 mŁtres carrØs supplØmentaires. 

Notons, à ce titre, que le projet de la F.F.T. crØe un espace vert supplØmentaire avec la pelouse de la place des 
Mousquetaires, qui sera ouverte au public en dehors du tournoi. 

Par ailleurs, la couverture de l�autoroute prolongerait un tunnel dans lequel la pollution atmosphØrique se 
concentrerait naturellement aux extrØmitØs, notamment à l’entrØe côtØ Boulogne, justement là oø vivent des riverains 
à proximitØ de l’hôpital Ambroise ParØ. 

Ensuite, la mobilitØ des spectateurs s’en trouverait gŒnØe. L’une des particularitØs de tous les tournois du 
Grand Chelem est de s�organiser sur un site unique, permettant ainsi aux spectateurs de dØambuler d’un court à 
l’autre, en toute sØcuritØ et dans l�ambiance du tournoi. Or, l�accŁs aux courts amØnagØs sur la couverture de l�A13, 
qui nØcessiterait l’installation d’une liaison contrôlØe soit par la fermeture de l�avenue de la Porte d’Auteuil, soit par la 
rØalisation d�une passerelle au-dessus de l�avenue de la Porte d’Auteuil, viendrait perturber la cohØrence de cette 
manifestation. Elle viendrait Øgalement perturber la circulation entre Boulogne et la Porte d�Auteuil lors des tournois. 

En outre, le projet, et cela a ØtØ rappelØ, portØ par les associations coßterait entre 47 et 54 millions d’euros hors 
taxes, plus l’actualisation à prendre en compte d’u n minimum de 14 millions d’euros. Ce surcoßt ne pourrait peut-Œtre 
pas Œtre assumØ par la F.F.T., mais en tout cas il ne serait pas assumØ par la Ville. Si une telle somme d’argent 
public devait Œtre utilisØe pour amØliorer les conditions de vie des Parisiens, elle serait avantageusement utilisØe 
pour couvrir des secteurs du pØriphØrique auxquels sont exposØs davantage de riverains, alors que les alentours de 
la partie de l�A13 concernØe ne sont pas du tout habitØs. 

Enfin, il semble nØcessaire de rappeler que la F.F.T. propose de rØaliser un stade semi-enterrØ, entourØ de 
nouvelles serres, prØsentant sur chacun des côtØs la flore d’un des quatre continents : AmØrique, Asie, Afrique et 
OcØanie. Et elles sont en harmonie avec les serres historiques de FormigØ. 

Des sØnateurs, de sages sØnateurs, notamment UDI et UMP, de la Commission de la culture, de l�Øducation et 
de la communication au SØnat, ont d’ailleurs pu observer la semaine derniŁre que le projet de la F.F.T. respectait 
pleinement l’harmonie du lieu, tant sur le plan esthØtique qu’environnemental. 

Sa mise en �uvre permettra de donner une nouvelle vi sibilitØ aux serres historiques de FormigØ auprŁs d’un 
trŁs large public et d’accueillir les plantes rares dans de nouvelles serres techniques, bien plus performantes sur le 
plan ØnergØtique. Les collections des serres chaudes seront donc en totalitØ maintenues sur le site pour la grande 
satisfaction des visiteurs et amateurs de botanique. 

En conclusion, c�est parce que je suis sensible au respect de l�environnement et à la beautØ du projet 
architectural que je vous invite, mes chers collŁgues, à dØpasser le temps de la rØflexion pour laisser enfin place à 
l�action, avec bonne foi et sportivitØ. 

Merci. 
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Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci beaucoup, Thomas LAURET, pour ces prØcisions et les convictions que 
vous portez avec brio. 

Je vais donner la parole à Jean-François MARTINS pour  rØpondre à ce dØbat, et j�espŁre que chacun va, dans 
l�esprit sportif qui devrait nous animer sur un sujet comme celui-là, alors que le tournoi de Roland G arros bat son 
plein, eh bien, que chacun voudra bien entendre les arguments de l�ExØcutif. 

Jean-François. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci à tous les orateurs, en particulier M. FÉRAUD,  M. BROS, M. TINTI, pour la clartØ de leurs propos, la 
justesse de leur analyse et la constance de leurs propos, constance que je dois aussi reconnaître au groupe Ecologiste 
de Paris sur ce sujet.  

Rappelons en quelques secondes et en quelques mots le contexte de cette modernisation. Le contexte de cette 
modernisation, vous le savez : Roland Garros est l�un des quatre grands tournois dits des tournois du Grand Chelem, 
qui se trouve aujourd�hui dans une situation de compØtition internationale importante. Des villes comme Madrid, mais 
des villes aussi du Moyen-Orient, avec des tournois de plus en plus importants, avec des "prize money" de plus en 
plus importants, avec des installations de plus en plus importantes, viennent depuis quelques annØes concurrencer 
Roland Garros comme l�une des grandes places du tennis mondial. Et de ce point de vue, le projet de modernisation 
se trouve extrŒmement nØcessaire.  

Pensez qu�aujourd�hui, Wimbledon, l�Open d�Australie, l�U.S. Open, c�est 15 à 20 hectares, pour seulemen t 8,5 
à Roland Garros. Il est dØsormais urgent de donner à Roland Garros les moyens de rester une place fort e du tennis 
mondial. Et bien que le Maire du 16e se drape aujourd�hui dans le costume "anti-riches", la FØdØration française de 
tennis est riche à 90 millions d�euros. Monsieur le  Maire, Roland Garros, ce qu�il finance avant tout, c�est le tennis 
amateur. L�argent du tournoi vient financer le tennis amateur, le T.C. 16, le Tennis club de Paris. Les plus de 7.000 
licenciØs du tennis parisien dans le 16e arrondissement sont financØs, leur pratique amateur est financØe par le 
succŁs de ce tournoi. L�argent de ce tournoi revient au sport amateur.  

C�est un modŁle unique qu�il faut prØserver, et pour le prØserver, chers amis, il faut effectivement le moderniser. 
Pour le moderniser, il nous faut, et vous le savez maintenant depuis cinq ans, un grand projet d�amØnagement 
sportif, ambitieux et vital, à la fois pour le tenn is, pour le sport français et pour Paris. Pour rØaliser ce type de grand 
projet d�amØnagement trŁs ambitieux, il faut, premiŁre condition, avoir un porteur de projet, celui qui est prŒt à mettre 
400 millions d�euros, et ce n’est pas la Ville de Paris qui les met, c�est la FØdØration française de tennis. Souffrez 
donc qu�ils expriment le cahier des charges et les besoins de ce qu�est un tournoi sportif. Souffrez donc qu�ils 
dØcident eux-mŒmes du projet qu�ils ont envie de porter.  

Nous ne sommes pas - excusez de heurter certains - dans un systŁme planificateur urbanistique autoritaire oø 
il nous reviendrait de dØcider pour chacun et pour chaque porteur de projet ce qu�il doit faire au centimŁtre carrØ 
prŁs.  

Cependant, ce genre de grand projet d�amØnagement ambitieux a une deuxiŁme condition : le temps, la 
concertation et l�expertise. Du temps : admettons, chers collŁgues, qu�aprŁs cinq ans de dØbats, aprŁs 20 
dØlibØrations en Conseil de Paris, 20 dØlibØrations adoptØes par le Conseil de Paris, des dizaines de v�ux, durant 
cinq ans, je crois que le temps, nous l�avons largement donnØ.  

De la concertation et de l�expertise : ayons tous en tŒte ces diffØrents ØlØments qu�il convient de rappeler 
aujourd�hui :  

- dix rØunions publiques à Roland Garros et en mairie du 16e arrondissement, 

- un comitØ d�information sur le dØroulement du projet depuis 2010, 

- 24 novembre 2010 : la Commission dØpartementale de la nature, des paysages et des sites se saisit du projet 
de schØma directeur paysager de Roland Garros et approuve le projet d�extension, 

- dØcembre 2011 : la Commission supØrieure dØcide des perspectives et des paysages et donne un avis 
favorable sur le plan guide, 

- 28 dØcembre 2011 : arrŒtØ du MinistŁre des Sports inscrivant Roland Garros dans la liste des enceintes 
d�intØrŒt gØnØral, 
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- 20 juin 2012 : avis favorable du commissaire-enquŒteur intervenant sur la rØvision simplifiØe du P.L.U. Le 
commissaire-enquŒteur, Monsieur GOASGUEN, je ne rØsiste pas à l�envie de vous lire, considŁre que le proj et, le 
dossier de rØvision simplifiØe du P.L.U., rØpond à la notion d�intØrŒt gØnØral, garantit la rØalisation d�un projet 
cohØrent par sa dØmarche, par ses objectifs, dans le respect, cher Yves CONTASSOT, des enjeux 
environnementaux et patrimoniaux du site, 

- 25 juillet 2013 : dØpôt des deux demandes de permis de construire principaux, qui sont accompagnØs d�une 
Øtude d�impact dØtaillØe, avec une instruction par les services de l�Etat, la police, les A.B.F., la D.R.A.C., qui ont tous, 
tous, unanimement rendu un avis favorable, 

- 11 dØcembre 2013 : avis favorable de l�AutoritØ environnementale et du C.G.E.D.D. sur cette Øtude d�impacts, 

- 19 dØcembre 2013 : avis favorable de la Commission dØpartementale de la nature, des paysages et des sites 
de Paris. L�avis indique, Monsieur CONTASSOT, cette commission des sites à laquelle vous Œtes attachØ : la F.F.T. 
a montrØ qu�elle a bien pris la mesure des enjeux de l�insertion de son projet dans le site et que ce projet est bien 
respectueux de l�environnement trŁs sensible dans lequel il s�inscrit, 

- fØvrier 2014 : le Tribunal administratif rejette les recours dØposØs par les opposants, qui avaient mis en cause 
la rØvision simplifiØe du P.L.U., la C.O.D.P., signØe le 6 mai 2013, ainsi que le permis de construire du, si cher au 
c�ur de M. GOASGUEN, centre national d�entraînement, 

- 4 novembre 2014 - excusez-moi d�Œtre exhaustif, mais je pense que c�est nØcessaire : avis favorable de la 
commissaire-enquŒtrice, aprŁs une enquŒte publique longue, fouillØe, avec un nombre de rØunions publiques 
interminables. On citera notamment dans son rapport un projet dont la cohØrence s�apprØcie globalement, un projet 
de modernisation rØsultant d�un long processus d�Øtudes, un projet participant au renouveau du Jardin botanique de 
Paris. Le projet prØsente une bonne cohØrence d�ensemble, ses objectifs s�inscrivent dans le cadre des orientations 
communales et supra-communales : S.D.R.I.F., Grand-Paris, SchØma rØgional de cohØrence Øcologique, Plan 
biodiversitØ de Paris, Charte du bois de Boulogne, P.L.U. etc., etc.  

Ainsi, depuis cinq ans, dix rapports rendus par des autoritØs administratives ou environnementales ont Ømis un 
avis favorable. Alors, je veux bien qu�on soit tous plus intelligents que les services de l�Etat, que les cabinets d�Øtudes 
indØpendants, que la Commission des sites, que l�enquŒte publique, que le Tribunal administratif, mais à un moment 
donnØ, il y a 10 avis favorables, 20 dØlibØrations du Conseil de Paris qui, depuis cinq ans, ont laissØ la place à 
l�expertise, à la concertation pour juger dØsormais que ce projet est satisfaisant. 

Et malgrØ tout, dans notre grande mansuØtude, et pour suivre l�avis de la Ministre de l�Environnement, nous 
avons commandØ, à la grande unanimitØ du Conseil de Paris, une Øtude complØmentaire pour analyser 
sØrieusement ce scØnario bis dit "scØnario de l�A13", à la fois pour respecter l�avis du MinistŁre, mai s aussi respecter 
la mobilisation des riverains, à qui il faut apport er des rØponses. Cela fait partie de la concertation.  

Cette Øtude "EGIS"� Et je ne peux pas laisser, sur dif fØrents bancs, tant de l�opposition que de la majoritØ, dire 
tout et n�importe quoi et mettre en cause la probitØ, tant du cabinet d�Øtudes que de l�architecte. Le cahier des 
charges a ØtØ rØdigØ par tous les groupes, collectivement, a ØtØ validØ par tous les groupes du Conseil de Paris. Si, 
si, Monsieur AZI¨RE. Le cahier des charges a ØtØ rØdigØ collectivement par l�ensemble des groupes du Conseil de 
Paris. Le choix du cabinet "EGIS" vous a ØtØ soumis et a ØtØ acceptØ par l�ensemble des groupes du Conseil de 
Paris.  

Le cabinet "EGIS", conformØment à la demande de la Ville, a fourni l�ensemble des dØclarations de prØvention 
des conflits d�intØrŒts, dØmontrant qu�il n�avait pas d�affaires particuliŁres et de contrats avec la F.F.T. "EGIS" avait 
mŒme perdu des contrats prØcØdents sur le projet Roland Garros avec la F.F.T. Et les consultants extØrieurs qui ont 
ØtØ consultØs, Monsieur CONTASSOT, sont ceux de Keneo, et des reprØsentants choisis par Keneo et 
recommandØs par Keneo qui est, là aussi, un des acteurs majeurs de l�expertise sportive dans le monde. 

Que dit cette Øtude ? Elle dit d�abord - je relŁve que personne ne l�a soulignØ, alors que c�Øtait un argument il y 
a un mois et demi - que l�utilisation de Jean Bouin, du Parc des Princes ou de Pierre de Coubertin pour faire Roland 
Garros est saugrenue, et n�a aucune chance de voir le jour.  

Que dit le rapport "EGIS" ? Il dit que sur les neuf points d�analyse, sept sont plus favorables au projet de la 
FØdØration française de tennis qu�au scØnario alternatif, et que sur ces sept points, quatre points sont des points de 
blocage critique sur le scØnario bis, sur le scØnario de la couverture de l�A13, et en particulier, celui de la pertinence 
fonctionnelle. C�est-à-dire, en mots simples, que l e projet de l�A13 ne rØpond pas aux besoins d�un tournoi sportif, 
que Roland Garros ne pourrait pas Œtre organisØ dans les conditions de la compØtition internationale avec ce 
scØnario bis. Souffrons de pouvoir accepter que le premier critŁre, c�est : est-ce qu�Øventuellement, le projet bis 
rØpond aux besoins d�un tournoi sportif ? Car c�est avant tout de ça dont il s�agit.  
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Par ailleurs, Monsieur GOASGUEN, vous avez raison. Vous avez raison ! Je vais me calmer, Monsieur 
GOASGUEN. ˙a va vous permettre de tout intØgrer et de tout digØrer. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Jean-François, tu peux prendre ton temps pour parl er, pour que le langage des 
signes puisse suivre. 

Continue parce que c�est passionnant ce que tu racontes, c’est notre histoire avec Roland Garros. 

Vas-y, Jean-François ! Poursuis ! 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - M. GOASGUEN a raison. 

Monsieur le Maire du 16e arrondissement, Øcoutez-moi. Vous avez raison sur un point. Il y a la COP 21 qui 
arrive en dØcembre. Moi aussi, je suis trŁs inquiet que les militants viennent faire des protestations dans le 16e 
arrondissement contre le projet de l�A13 qui a un bilan carbone deux fois plus important que le projet de la FØdØration 
française de tennis. S’ils se mobiliseront, c’est pr obablement pour lutter contre ce bilan carbone catastrophique et 
pour cette construction de plus de sept mŁtres de hauteur qui grŁve la perspective sur le bois de Boulogne depuis la 
Porte d’Auteuil, ce qui est Øvidemment extrŒmement regrettable. 

Par ailleurs, ce que dit le cabinet "EGIS" - et certains orateurs l’ont soulignØ - le projet, en plus de ne pas 
correspondre aux besoins d�un tournoi sportif, est beaucoup plus coßteux et prend beaucoup plus de temps. A vrai 
dire, quand j�Øcoute les orateurs de l�opposition et d�une partie de la majoritØ, ce qu�ils regrettent, le principal grief 
qu�ils ont contre cette Øtude, c�est qu�ils ne l’aient pas Øcrite eux-mŒmes. 

DØsolØ, Monsieur CONTASSOT, si vous vous targuez d’une expertise d’ingØnierie urbanistique à ce point, 
quittez vos fonctions et montez un cabinet, parce que "EGIS" est l’un des quatre plus grands cabinets d’architecture 
au monde, l�un des quatre plus grands cabinets de conseil urbanistique au monde. Si vous vous jugez lØgitime pour 
contester ses conclusions, je vous invite� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - C�est touchant de voir les soutiens qui sont en expression. C�est trŁs touchant. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - � Monsieur CONTASSOT, à crØer votre cabin et d�Øtudes et à venir 
concurrencer EGIS qui est une belle rØussite française, un grand cabinet d’Øtudes, comme Marc MIMRAM est une 
grande rØussite française. 

Il ne fallait pas accepter le cabinet "EGIS" si vous aviez des doutes. 

Pour rØpondre sur un point de votre si grande expertise qui vous permet la lØgitimitØ de contester "EGIS", 
quand on construit sur le pØriphØrique, on doit faire des recherches en sous-sol pour soutenir ce que l’on va mettre 
sur le pØriphØrique. Quand on recherche en sous-sol, on fait de l’archØologie prØventive. 

Monsieur CONTASSOT, un cabinet comme "EGIS", qui est l�un des leaders mondiaux du sujet, le sait. Vous ne 
le savez pas, ce n’est pas grave. 

A vrai dire, Monsieur CONTASSOT, là oø votre raisonneme nt est spØcieux, c�est que l’ensemble des deux 
v�ux, parce qu�il s’agit de voter des v�ux, et pas l’Øtude, les v�ux se basent intØgralement sur les r Øserves de la 
Commission des sites aprŁs 10 avis favorables de toutes les autoritØs, dont la Commission des sites, qui Ømet un 
avis favorable. 

Je peux le rappeler tous les jours pendant les cinq ans qui viennent : l’avis est favorable avec des rØserves, y 
compris, là encore, dans le souhait concertØ de la Ville de Paris de trouver des moyens de compromis. L’une de ces 
rØserves, on a choisi avec la F.F.T. de dØcider de la lever, notamment celle qui concerne le Jardin japonais, on a fait 
l’objet d’un certain nombre de dØmarches pour la lever, alors mŒme que l�avis est trŁs favorable et que ces rØserves 
n’ont ni force de loi, ni caractŁre d’injonction auprŁs de la Ville de Paris. 

Pour conclure, Madame la Maire, et pour ne pas faire plus long, il est temps pour des grands projets 
d’amØnagement sportif� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - M. Jean-François MARTINS et simplement M. Jean-Franç ois MARTINS. 

Merci. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Pour des grands projets sportifs d’ambition internationale, il faut du 
temps. Nous l’avons pris. L’expertise a confirmØ l’intuition. Il faut de la concertation : elle a trŁs largement eu lieu. Il 
faut, à un moment donnØ, choisir. La dØmocratie� 
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Mme LA MAIRE DE PARIS. - La dØmocratie est d’Øcouter les arguments qui s’Øchangent. Il doit rØpondre avec 
prØcision. Si vous cessiez de l’interrompre, cela irait plus vite. 

Jean-François MARTINS. 

M. Jean-François MARTINS , adjoint. - Le groupe UMP a eu 12 minutes. Souffrez que j’en ai autant. Excusez- 
moi. 

La dØmocratie, ce n’est pas l’unanimisme, ce n’est pas mettre tout le monde d’accord. C’est d�Øcouter tous les 
avis, de trouver un compromis. Je crois que nous l’avons trouvØ. 

La dØmocratie, c�est de respecter le vote des Parisiens qui ont choisi une Maire de Paris dans le programme de 
laquelle ce projet de Roland Garros figurait, et un Maire du 16e arrondissement dans le programme duquel figurait 
Øgalement ce projet de Roland Garros. 

Enfin, pour conclure, je crois que nous devons savoir Ølever nos dØbats et Øcouter les grands penseurs de 
notre temps. Je veux citer l’un des grands penseurs de notre Øpoque : Claude GOASGUEN. En mars 2013, je cite : 
"C’est bien de prØsenter des contre-projets alternatifs, mais, en rØalitØ, on sait trŁs bien que ceux qui prØsentent des 
contre-projets alternatifs n’ont pas envie que Roland Garros reste à Paris. Votre contre-projet est un leurre". Je cite 
M. GOASGUEN. 

Il y aura donc un avis dØfavorable sur ces deux v�u x. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci. 

D’abord, merci à l’ensemble des orateurs de s’Øcouter, de laisser les arguments s’Øchanger. Merci à Jean-
François MARTINS d’avoir rappelØ notre histoire avec ce dossier qui n’arrive pas sur la table sans qu�il y ait eu au 
prØalable - et cela a trŁs bien ØtØ dit - nombre de votes, tous favorables ici, dans cette enceinte, d’expertises, 
d’enquŒtes publiques, avec des rapports qui tous ont ØtØ favorables, des commissions, les commissions d’experts, 
les commissions des sites, dØpartementales et nationales. 

A l’Øpoque, j’y ai participØ et j’ai dØfendu avec conviction ce projet. Ce projet, je vais vous dire, bien sßr que 
c�est Roland Garros et sa capacitØ à rester un tournoi du Grand Chelem, comme cela a ØtØ dit à Paris. Ce projet est 
bien sßr une affirmation dans notre candidature olympique que nous sommes capables de porter des transformations 
au service du sport et dans le respect de notre ville, dans le respect de l’environnement et dans le respect de nos 
finances. 

En effet, le projet que nous soutenons depuis des annØes, j’avais tellement plaisir à Œtre aux côtØs de Claude 
GOASGUEN dans ces rØunions qui resteront pour moi vraiment des moments extraordinaires de partage avec 
Claude GOASGUEN face à des salles trŁs hostiles - c’es t vrai, je l’avoue - mais tout n’est pas fini entre nous, 
Monsieur le Maire du 16e arrondissement. 

Je suis d’accord, mais cela restera pour moi - ces belles rØunions - un grand moment d’Ømotion et de partage 
politique. Je le dis ici. Ma dØception est rØelle de vous voir aujourd’hui porter un autre projet, mais bon, je ne vous en 
veux pas. Les Parisiens, eux, ne sont pas dupes. Je regrette juste que l’esprit du sport, que ce qui nous a animØs en 
votant tous ensemble la candidature olympique de Paris, que tout cela puisse partir un peu en fumØe sur des 
considØrations que j’ai toujours du mal à comprendre. 

Toujours est-il que toutes les procØdures imposØes, et que je revendique, de notre dØmocratie, ont ØtØ 
respectØes et que nous sommes au bout de ce processus. C’est vrai que j’ai acceptØ qu’il y ait encore une Øtude 
pour Œtre tout à fait dans la recherche, non pas de compromis, mais de solutions qui permettent d’apaiser les 
positions de chacune et de chacun et que, finalement, chacune et chacun soit en conformitØ avec l’engagement qui a 
ØtØ le sien ces derniŁres annØes, quelle que soit la place à laquelle chacune et chacun d’entre nous a  opØrØ. 

J’ai acceptØ cette Øtude. Elle est rØalisØe. Elle conclut, une fois de plus, à l’idØe que le scØnario alternatif n’est 
pas un bon scØnario. Les arguments trŁs objectifs, trŁs rationnels, ont ØtØ posØs. Il nous appartient maintenant de 
poursuivre cette dØmarche. 

Que va-t-il se passer maintenant ? Il va y avoir, puisque c’est cela la procØdure, une dØcision qui incombe au 
Gouvernement. Oui, je le dis, le Premier Ministre ne s’en est pas cachØ publiquement : il est extrŒmement favorable, 
comme le PrØsident de la RØpublique, à ce dossier, à  ce projet de Roland Garros parce que l’un comme l’autre 
soutiennent la candidature olympique. Nous savons que c’est un ØlØment dØterminant pour Œtre au rendez-vous de 
cette candidature olympique. 
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Le Gouvernement prendra la dØcision qui lui incombe. Ensuite, reviendra la dØcision à la Maire de Paris, donc 
à moi-mŒme, de dØlivrer les permis de construire, ce que je ferai dans le respect de l’ensemble des procØdures, des 
avis et des dØcisions qui ont ØtØ prises dans cette AssemblØe et qui ne sont pas balayØes. Je ne balaye pas les 20 
votes qui ont eu lieu ici et qui tous ont ØtØ des votes positifs. Beaucoup d’entre nous Øtaient dØjà impliquØs dans ce 
dossier à des places diverses et variØes. 

Voilà ce qui va se passer à prØsent sur ce dossier. 

Moi, je veux prendre date. Je veux prendre date avec chacune et chacun d’entre vous et avec Claude 
GOASGUEN. Claude GOASGUEN a Ømis des doutes sur la qualitØ architecturale de ce que sera le nouveau stade 
proposØ par Marc MIMRAM. Moi, j�ai confiance dans Marc MIMRAM qui est un trŁs grand architecte comme j�avais 
confiance, et malheureusement il nous a quittØs, dans Michel CORAJOUD qui Øtait un trŁs, trŁs grand paysagiste et 
qui donnera aussi son nom à ce trŁs beau projet. De ux personnalitØs respectØes, dans leur profession et pas 
simplement dans leur profession.  

Moi, j�ai confiance dans la beautØ de ce qui va Œtre fait et construit, conformØment aux images sur lesquelles 
nous avons tous travaillØ, aux schØmas et aux plans.  

Je donne date, à chacune et chacun d�entre nous, po ur l�inauguration du nouveau cours de Roland Garros. 
Peut-Œtre se produira-il le mŒme miracle que sur d�autres projets ? Je pense notamment au tramway, je pense à 
beaucoup de projets qui ont ØtØ contestØs. Je pense à la Fondation Vuitton, parce que j�ai entendu, ici  et là, que 
l�affaire n�Øtait pas finie et que maintenant il y aurait des recours.  

Cela ne m�a pas ØchappØ que, sur chaque projet à Paris, il y a des recours. Cela ne m�a pas ØchappØ qu�un 
certain nombre d�associations se sont inscrites, parfois en lien avec les groupes ici, parfois non, dans cette dØmarche 
de judiciarisation. Je l�accepte, cela fait partie de la dØmocratie.  

Mais il ne m�a pas ØchappØ non plus que, mŒme si tout cela prend beaucoup de temps, dŁs lors qu�on a ØtØ 
respectueux de toutes les dØmarches, eh bien les projets se rØalisent et, lorsqu�on les inaugure, tout le monde est là 
pour en vanter la beautØ.  

Je vous donne le mŒme rendez-vous que j�avais donnØ sur la Fondation Vuitton, oø on avait entendu le pire, oø 
on avait mŒme dß arrŒter le chantier avec 400 personnes qui travaillaient sur place parce qu�il y avait des recours et 
une guØrilla judiciaire.  

Je vous donne rendez-vous sur ce beau projet comme sur les autres. Paris ne va pas rester dans le formol. 
Paris va continuer à se transformer. Paris est une vi lle du XXIe siŁcle qui n�a pas peur de l�architecture 
contemporaine et des transformations.  

Mais Paris le fait toujours dans le respect de son histoire et de son passØ. Quand Marc MIMRAM s�inspire des 
serres FormigØ pour faire le nouveau court de tennis, eh bien, je dis bravo. C�est cela le gØnie de la modernitØ, c�est 
cela que nous portons. 

Je vous le dis en conviction, vraiment en conviction, ce projet verra le jour. Ce projet sera saluØ par les 
Parisiens, par vous aussi, et nous serons tous là au  rendez-vous pour son inauguration.  

Je vous assure que je ne rappellerai pas ces moments que nous vivons là. Ce que je retiendrai, quand n ous 
serons rØunis pour inaugurer ce nouveau Roland Garros et ce beau stade de Marc MIMRAM, ce que je retiendrai, 
c�est le sourire qu�il y aura sur vos visages et la fiertØ que nous aurons en tant que Parisiens d�avoir surmontØ cette 
Øpreuve.  

Je vous remercie.  

Je vais mettre aux voix les deux v�ux, mais j�ai un e demande d�explication du groupe les "Verts". Les 
explications ont ØtØ donnØes dans le tour de table. 

M. David BELLIARD. - Je ne vais pas rajouter aux dØbats et je remercie M. Jean-François MARTINS de 
s�intØresser à la reconversion de nos Ølus ! 

Je vais demander un vote au scrutin Ølectronique, s�il vous plaît. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Bien. 

La parole est à M. GOASGUEN, maire du 16e arrondissem ent. 
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M. Claude GOASGUEN, maire du 16e arrondissement. - Je voudrais donner une explication de vote pour le 
groupe UMP. 

Madame la Maire, chŁre Anne� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Cela baigne entre nous ! 

M. Claude GOASGUEN, maire du 16e arrondissement. - Je crois que vous vous trompez, quelle que soit 
l�affection que nous pouvons vous porter et qui est grande� 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Merci, merci. 

M. Claude GOASGUEN, maire du 16e arrondissement. - Je vous en prie. 

Je voudrais vous dire que vous faites une erreur. Vous faite une erreur car la F.F.T. vous a fait croire que tout 
cela devait Œtre prØcipitØ, avec des arguments qui ne sont pas toujours vraiment honnŒtes.  

Je trouve aussi regrettable que vous mettiez dans la main du Gouvernement la dØcision ultime. Le Conseil de 
Paris, quel que soit le rØsultat sur les v�ux qui se ront prØsentØs, montrera qu�il est profondØment divisØ. Quel que 
soit le rØsultat, on verra bien qu�il y a une fracture, qui est une fracture importante au sein du Conseil à ce sujet.  

Je crois qu�il eut ØtØ de l�intØrŒt de la Ville de Paris que cette fracture se rØduise. Car, en toute hypothŁse, je ne 
crois pas qu�avec un rØsultat, qu�il soit dans un sens ou dans l�autre, on puisse se dispenser de consulter la 
Commission des sites. C�est dire que la Commission des sites devra encore - elle le devra et je le demande - 
examiner de nouveau la situation avant le 25 novembre.  

Je ne souhaite pas qu�il y ait une dØcision unilatØrale prise par le Premier Ministre. Elle serait malsaine pour lui, 
car les consØquents seraient trŁs dommageables, mais surtout pour Paris.  

ChŁre Anne, je crois que vous devriez Øcouter l�opposition. Votre majoritØ est en miettes.  

Puis j�ai apprØciØ beaucoup le discours de votre adjoint, qui est quand mŒme un expert puisque votre adjoint 
Øtait particuliŁrement Øloquent pour attaquer le projet qu�il dØfend aujourd�hui, assez mal d�ailleurs puisqu�il se 
contente de citer des actes administratifs.  

Franchement, si vraiment vous avez trouvØ, à la place de M. CONTASSOT, un adjoint pareil, à votre place j e 
serais inquiet. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - D�abord, je respecte le droit. Et le droit, c�est que maintenant c�est au 
Gouvernement de prendre les dØcisions d�autorisation qu�il lui revient de prendre, et ensuite ce sera à moi d�autoriser 
les permis de construire.  

DeuxiŁmement, ce qu�on retiendra du Conseil de Paris, c�est qu�il y a eu 20 votes positifs sur les dØlibØrations 
qui ont concernØ Roland Garros et ce, depuis le dØbut de l�examen de ce projet dans notre hØmicycle. 

Alors, il a ØtØ demandØ un vote Ølectronique. Est-ce que chacune et chacun a son bulletin ? C�est sur les deux 
v�ux. On prend 2 minutes pour prØparer le vote. 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue à dix heures dix-huit minutes est reprise à dix heures vingt minutes, sous la pr Øsidence 
de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Nous reprenons nos travaux. 

Etude complØmentaire concernant l’extension de Roland Garros.  

V�ux dØposØs par le GEP relatif à l’extension du st ade Roland Garros (suite). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Qui n�est pas prŒt ? Est-ce que tout le monde est prŒt ? Qui n’est pas prŒt ?  
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Nous dØmarrons le processus de vote. Il y a deux v� ux dØposØs par le groupe des Verts, sur lesquels il y a un 
avis dØfavorable de l’ExØcutif, qui vont Œtre soumis au vote. Les deux v�ux prØsentØs par le groupe des  Verts et 
donc - c’est bon ? Tout le monde est prŒt ?  

Je mets aux voix le v�u n° 8, et ensuite je mettrai , selon la mŒme procØdure, le v�u n° 9, dØposØ par le 
groupe des "Verts", avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif.  

Donc ceux qui ont des procurations, vous introduisez votre carte, et celle de la personne pour qui vous avez 
une procuration.  

Je dØclare ouverte la procØdure de vote à scrutin public. 

(Les votes sont recueillis Ølectroniquement). 

Tout le monde a-t-il votØ ?  

Je peux dØclarer close la procØdure de vote ? 

Je dØclare le scrutin clos. 

Je vous communique les rØsultats. 

Votants : 160 

Pour : 82 

Contre : 77 

Abstention : 1 

NPPV : 0 

Le v�u n° 8 est adoptØ. (2015, V. 179). 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Je vous propose de procØder au vote suivant qui est le v�u° 9, dØposØ par le 
groupe Ecologiste de Paris, avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis Ølectroniquement). 

Est-ce que chacun a votØ ? 

Le scrutin est clos. 

Je vous donne les rØsultats. 

Votants : 159 

Pour : 82 

Contre : 76 

Abstention : 1 

NPPV : 0 

Le v�u n° 9 est adoptØ. (2015, V. 180). 

Nous nous retrouverons pour l’inauguration de Roland Garros.  

Je vous remercie. 

(Voir annexe n° 1 - DØtail des votes des scrutins). 
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Compte rendu de la 2e Commission. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Ceux qui doivent quitter la sØance le font rapidement. Et nous allons passer à la 
2e Commission. 

Je donne la parole à Mme Fadila MÉHAL, prØsidente de la 2e Commission. 

Vous avez la parole, Madame. 

Mme Fadila MÉHAL. -  Merci, Madame la Maire. 

La 2e Commission s’est rØunie le lundi 18 mai, avec une prØsence toujours aussi forte, puisqu’il y avait 14 
membres prØsents. Comme à l’accoutumØe a ØtØ distribuØ le programme des ØvØnements culturels qui se dØroulent 
du mois de mai au mois de juin, et je remercie la DAC pour ce travail important. 

Dans un premier temps, la Commission a auditionnØ Michel GOMEZ, le responsable de la Mission cinØma qui 
a prØsentØ les grandes lignes de la politique cinØmatographique de la Ville à Paris. Cela a ØtØ un document 
extrŒmement complet sur le rapport d’activitØ de la mission, et il a ØtØ distribuØ à l’ensemble des membres. Je 
rappelle qu’il peut en effet Œtre adressØ à l’ensemble des Ølus en fonction de leur demande. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - On Øcoute Mme MÉHAL. 

Vraiment, je demande aux Ølus qui doivent nous quitter de le faire rapidement. 

Mme Fadila MÉHAL. -  Je vais Œtre rapide aussi, Madame la Maire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS. - Ce n’est pas vous. Vraiment, il y a un brouhaha et c’est assez insupportable. 

Mme Fadila MÉHAL. -  D’autant que cela a ØtØ une Commission extrŒmement vive, importante, et je voulais 
aussi remercier tout le travail entrepris par l’Øquipe sous l’autoritØ de Michel GOMEZ. 

Le deuxiŁme temps de la Commission a ØtØ consacrØ aux projets de dØlibØration. 136 projets de dØlibØration 
Øtaient à l’ordre du jour sur la culture, le patrimoine, les mØtiers d’art, la relation avec les arrondissements la nuit, les 
entreprises culturelles. Donc je ne peux pas Øvidemment citer les 136 projets de dØlibØration, mais je vais vous en 
donner quelques-uns, notamment sur l�association "Paris-librairie", avec des interventions extrŒmement importantes 
de M. DUCLOUX, de Mme GOLDGRAB et de Mme FANFANT. 

Sur la question de la mØmoire et des anciens combattants, correspondant de dØfense, c’est M. JULLIARD qui a 
rapportØ en lieu et place de Mme VIEU-CHARIER. Il n’y a pas eu de questions vraiment sur les dossiers inscrits à 
l’ordre du jour et M. DUCLOUX a tenu à fØliciter Mme VIEU-CHARIER pour l�exposition sur le gØnocide armØnien, et 
je m’associe à ces fØlicitations, parce que j’ai vØcu moi-mŒme la journØe consacrØe aux fusillØs de la DeuxiŁme 
Guerre mondiale, avec des lectures extrŒmement denses, et mŒme d’une trŁs grande intensitØ. 

Je veux Øvoquer rapidement les amendements et les v�ux. Il y a eu quatre amendements, dont un techniqu e, 
deux v�ux rattachØs et huit v�ux non rattachØs ont ØtØ dØposØs.  

Alors je vais les citer encore une fois en faisant une synthŁse. Mme SOUYRIS a prØsentØ les amendements du 
groupe Ecologiste de Paris pour soutenir la Maison de l’Europe, l’association "L�Onde et CybŁle" et la fondation de 
l’Institut kurde de Paris, cela a ØtØ relayØ pour l�Institut Kurde de Paris par Mme PRIMET, pour le groupe 
Communiste - Front de Gauche, et il y a eu une intervention assez importante de M. GIRARD. 

AprŁs, je voulais signaler aussi que Mme GOLDGRAB a prØsentØ le v�u du groupe Radical de Gauche, 
Centre et IndØpendants sur la requalification nocturne de la place de la RØpublique. Et avec une rØponse trŁs 
appropriØe d’ailleurs, il y a eu un moment important, oø nous avons parlØ du Conseil de la nuit. Mme PRIMET a 
prØsentØ aussi le v�u du groupe Communiste sur "Le grand Parquet", et je voulais aussi signaler que le groupe 
Ecologiste de Paris a prØsentØ le voeu sur le trentiŁme anniversaire de la mort du photographe Fernando Pereira lors 
du naufrage du "Rainbow Warrior". 

Mme FANFANT a prØsentØ le v�u relatif à une parcelle du Bas de Belleville "La Courtille", un v�u portØ à la 
fois par l’UMP et l’UDI-MODEM, et M. HODENT, pour le groupe UMP, a prØsentØ trois v�ux sur le relevage de  
l�orgue du Temple du Saint-Esprit, sur le MusØe armØnien de France et ses collections et sur la commØmoration du 
gØnocide cambodgien. 
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Nous avons terminØ la Commission avec le projet d’audition, prØsentØ par Bruno JULLIARD, sur l’organisation 
de visites dans les bibliothŁques patrimoniales de la Ville, une proposition approuvØe par l’ensemble des membres 
de la Commission. 

Je donne rendez-vous à tous les membres de la Commi ssion pour la prochaine qui se tiendra le lundi 22 juin 
2015, toujours à midi. 

Je vous remercie. 

(M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la prØsidence). 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Merci, Madame la PrØsidente, pour cet exposØ complet des 
travaux de la 2e Commission. 

2015 DDEEES 62 - Subvention (2.000 euros) à l’assoc iation "Les Amis de caractŁres" 
(5e). 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons à prØsent le projet de dØlibØration DDEEES 
62, relatif à une subvention à l�association "Les Am is de caractŁres", dans le 5e arrondissement. 

La parole est à Mme Florence BERTHOUT. Mais je ne la vois pas. Monsieur le PrØsident du groupe UMP, 
Mme BERTHOUT, je ne la vois pas. Comment fait-on ? 

Le projet de dØlibØration DDEEES 62 est relatif à une subvention à l�association "Les Amis de caractŁres" dans 
le 5e arrondissement. La parole Øtait donnØe à Mme BERTHOUT. 

Si elle n’est pas inscrite, Mme GOLDGRAB ne souhaite pas prendre la parole. TrŁs bien. 

Dans ce cas-là, je mets malgrØ tout aux voix, à mai n levØe, le projet de dØlibØration DDEEES 62. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDEEES 62). 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à l’ouverture 
dominicale des commerces culturels. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs : le v�u 
n° 51 est relatif à l’ouverture dominicale des comm erces culturels. 

Je donne la parole à M. Nicolas BONNET-OULALDJ, pour l e groupe Communiste. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Mme PREMEL, plutôt ! 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Madame PREMEL ? Pour le groupe Communiste. Vous avez 
2 minutes. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Monsieur le Maire, chers collŁgues, au moment oø les compagnies culturelles sont 
en danger et les lieux de crØation fragilisØs, le SØnat a trouvØ la solution pour soutenir la culture en France : 
l’ouverture dominicale des commerces culturels ! 

La boîte de pandore a ØtØ ouverte par M. MACRON et nous avions dit ici, dans ce Conseil, que cette loi ouvrait 
et prØfigurait d’autres abandons, d’autres reniements. 

C’est une nouvelle mystification et une mauvaise foi que de prØtendre que cette ouverture dominicale des 
commerces culturels serait en leur faveur. La dØrogation gØnØrale au repos dominical n’est pas une rØponse à la 
concurrence du commerce Ølectronique, sauf à considØrer qu’il faudrait Øgalement ouvrir la nuit 24 heures sur 24. 

Depuis plusieurs mois, les librairies indØpendantes progressent, alors que la vente en ligne marque le pas, 
voire rØgresse. Cette Øvolution prouve que c’est principalement en se distinguant d’Internet et en offrant un service 
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de qualitØ au niveau de l’accueil, du conseil, de la diversitØ de l’offre et des animations que l’on peut dØvelopper sa 
clientŁle et son chiffre d’affaires. 

Cette rØglementation est d’autant plus dangereuse qu’elle ne dØfinit pas l’objet sur lequel elle va s’appliquer. 
Pour cette absence de dØfinition des "commerces de dØtail de biens culturels", le supermarchØ, qui a un rayon 
librairie-livres, la chaîne de grands magasins de lØgumes qui met en valeur quelques ouvrages d’arts, sont-ils des 
commerces culturels ? 

Si nous faisons ici le tour de table, nous pourrions sßrement constater la diversitØ de nos rØponses et de nos 
reprØsentations. 

Soyons sßrs que nous aurons de multiples revendications de grandes chaînes d’Œtre reconnues comme 
commerce culturel, dans la mesure oø on ne sait pas de quoi on parle. 

C’est pour s’opposer à ce processus que notre v�u d emande à la Maire de Paris d’interpeller le Gouverne ment 
pour qu�il revienne sur sa dØcision d’ouvrir les commerces culturels le dimanche. 

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Laurence 
GOLDGRAB. 

Mme Laurence GOLDGRAB. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, je remercie les Ølus du groupe 
Communiste - Front de Gauche d’avoir soulignØ dans leur v�u l’attachement et la volontØ de la Ville de Paris à 
prØserver le tissu d’activitØ des commerces de proximitØ et, dans ce tissu, les commerces culturels. Je vous rappelle 
que Paris a su conserver un rØseau trŁs dense, le plus dense au monde peut-Œtre, de commerces culturels. 

Je peux vous citer 1.000 galeries, 750 librairies, prŁs de 60 disquaires indØpendants, etc. 

Plusieurs volets de notre action en faveur des commerces indØpendants y ont contribuØ ; je ne vais pas, là 
encore, tout citer mais notre action sur le foncier avec la S.E.M.A.-EST, la mise en valeur du mØtier de libraire. J’en 
profite pour vous annoncer qu’un grand ØvØnement se prØpare, "le Paris des libraires", le 2 juillet prochain, soutenu 
par la Ville de Paris, qui mettra en valeur le mØtier de libraire. Ce sera un ØvØnement qui aura lieu en soirØe et la nuit. 

Vous demandez que la Maire de Paris interpelle le Gouvernement afin qu�il revienne sur sa dØcision d’ouvrir les 
commerces culturels le dimanche. 

Tout d’abord, ce postulat est faux : le Gouvernement n’a pris aucune dØcision. Vous visez, en fait, un 
amendement, et vous l’avez dit d’ailleurs, à la loi  dite Macron, dØposØ par le sØnateur UMP Philippe DOMINATI, 
dØbattu et adoptØ le 6 mai par le SØnat. Des dØbats sont actuellement en cours au Parlement. 

C’est prØcisØment parce que le travail lØgislatif est en cours qu’il ne semble pas que ce soit au Conseil de Paris 
de se prononcer à ce stade. En effet, une commission  mixte paritaire a ØtØ convoquØe et doit se rØunir le 3 juin 
prochain, comprenant d’ailleurs une parlementaire du groupe Communiste. 

Alors que cette Øtape de dialogue et de conciliation n’a pas encore eu lieu et que l’AssemblØe nationale ne s’est 
pas encore prononcØe, nous ne pouvons interpeller le Gouvernement sur une dØcision qu’il n’a pas prise. 

D’autre part, il y a - je voudrais quand mŒme le souligner - dØjà une multitude de lieux culturels ouverts le 
dimanche : les cinØmas, les thØâtres, les salles de concert et mŒme les bibliothŁques. Certains commerces culturels 
indØpendants ouvrent d’ailleurs dØjà ; c’est une rØalitØ. 

Laissons, pour le moment, le lØgislateur se prononcer, notamment sur la question - vous l’avez indiquØe - de la 
dØfinition ambiguº - c’est vrai - de l’expression contenue dans l’amendement, c’est-à-dire le commerce  de dØtail 
culturel. 

Je vous demande de retirer votre v�u ; sinon, j’Øme ttrai un avis dØfavorable, ce que je regretterais. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Madame PREMEL, sur cette demande de retrait de v�u ? 

Mme DaniŁle PREMEL. - Nous ne retirons pas notre v�u, bien que j’entends  bien ce qui est dit, car je pense 
que, quand mŒme, nous pouvons encore influer - c’est un petit espoir - sur la dØcision. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Bien. 

Monsieur le prØsident du groupe Radical de Gauche ? 
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M. Jean-Bernard BROS. - C�est une explication de vote : nous voterons contre ce v�u, bien sßr. 

Merci. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 51 a vec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par le groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants relatif à la 
requalification nocturne de la place de la RØpublique.  

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 52 est relatif à la requalification nocturne de la 
place de la RØpublique. 

La parole est à M. Jean-Bernard BROS, pour le groupe R adical de Gauche, Centre et IndØpendants, pour 2 
minutes. 

M. Jean-Bernard BROS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, nous avons, à plusieurs repris es, saluØ la rØhabilitation de la place de la RØpublique. Elle 
a vØritablement permis la mise en valeur et fait Øvoluer les usages de cet endroit. 

L’objectif de notre v�u est de proposer, presque de ux ans aprŁs son inauguration, des pistes d’amØlioration. 

L�Øclairage nocturne est incontestablement l�un de ces ØlØments qui pourrait Œtre mieux adaptØ, en permettant 
une mise en valeur plus importante de la place, ainsi qu’un sentiment de sØcuritØ accru pour les piØtons. 

D’un point de vue patrimonial, la statue monumentale de Marianne est un ØlØment central qui possŁde une forte 
charge symbolique. Cette charge s’est Øvidemment renforcØe aprŁs les rassemblements qui ont suivi les 
ØvØnements tragiques de janvier. 

Nous avons dØposØ un v�u, adoptØ à l’unanimitØ, sur la mise en valeur nocturne de notre patrimoine, à travers 
la mise en �uvre du Plan lumiŁre. La statue de la RØ publique et ses abords pourraient Øgalement bØnØficier de cet 
objectif partagØ, à travers un Øclairage plus adaptØ. 

Je me fais aussi l’Øcho de nos Ølus du 11e arrondissement, Jean-Christophe MIKHAILOFF, et du 3e 
arrondissement, Laurence GOLDGRAB, qui soutiennent cette dØmarche. 

Pour ces raisons, je vous invite à voter, mes chers collŁgues, en faveur de ce v�u. 

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, la parole est à M. FrØdØric 
HOCQUARD. 

M. FrØdØric HOCQUARD. - Je vous remercie de ce v�u et en quelques mots pou r vous rØpondre. 

Effectivement, la place de la RØpublique, qui a ØtØ inaugurØe en juin 2013, Øtait dØjà un lieu symbolique de 
notre Capitale, mais il l’est d’autant plus que la reconfiguration de cette place permet maintenant une utilisation, 
qu’elle soit diurne ou nocturne, beaucoup plus importante de la part des Parisiens. 

DeuxiŁme ØlØment : vous l’avez soulignØ aussi, c’est devenu aujourd’hui un symbole rØpublicain, d’autant plus 
fort qu’il a ØtØ un lieu de rassemblements aprŁs les attentats de Charlie Hebdo et de l’Hyper casher dans le 20e 
arrondissement, les massacres qu’il y a eu et les manifestations et la grande manifestation du 11 janvier. 

Concernant l’Øclairage de cette place puisque, quand on donne un nouvel espace public à son utilisatio n, il faut 
effectivement qu’à la fois son utilisation diurne e t, effectivement, son utilisation nocturne soient rØflØchies. Il y a dØjà 
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eu une rØflexion autour de cela puisque les maires des 3e, 10e et 11e arrondissements ont ØtØ saisis par les 
riverains l’annØe derniŁre, notamment sur un sentiment de manque d’Øclairage la nuit. 

Des Øtudes ont ØtØ rØalisØes par la Direction de la Voirie et du DØplacement, montrant que les niveaux Øtaient 
bien conformes aux exigences et à la norme. Cependa nt, dŁs cet ØtØ, la Direction de la Voirie et des Équipements va 
renforcer le dispositif par l’installation de quatre projecteurs supplØmentaires sur les mâts-aiguilles, de maniŁre à 
mieux Øclairer l’espace public dans son utilisation nocturne. 

S’agissant de l’espace public nocturne que constitue cette place, cette place a rapidement fait l’objet d’une 
appropriation par les piØtons, aussi bien le jour que la nuit. 

Cela me permet de rappeler cette expØrience tØmoin d’une forte appØtence des Parisiens pour les nouveaux 
espaces publics nocturnes. Aussi, me paraît-il nØcessaire que cette donnØe soit intØgrØe dans les futurs 
amØnagements des sept autres places de la Capitale, ainsi que sur les berges dont nous avons parlØ hier.  

Comme la Maire de Paris l’a rappelØ, les Parisiens s’approprient les nouveaux espaces pour des usages 
familiaux, festifs, sportifs et culturels. Il nous faut donc aussi penser l�amØnagement des places et des berges, dans 
la perspective de ces futurs usages collectifs et individuels. 

Enfin, pour ce qui concerne l’Øclairage lui-mŒme de la place, je donnerai un avis favorable à votre v�u , en vous 
proposant, par contre, deux amendements, mais que je pense que vous intØgrerez, bien Øvidemment, qui sont dans 
les derniers considØrants.  

Je propose d�amender le v�u comme suivant : considØ rant les plaintes de certains riverains qui considŁrent 
insuffisant l�Øclairage de la place conçu par Yann KERSALÉ en 2013, notamment relatif à la statue et au so l. C�est 
rappeler un peu ce qui a ØtØ fait, et que je vous rappelais, en 2013.  

Et la deuxiŁme chose : le traitement nocturne de la place de la RØpublique sera rØvisØ dans une perspective de 
renforcement de l�Øclairage de l�espace piØton et une meilleure valorisation du patrimoine architecturel, notamment 
de la statue. Parce que je crois qu�il y a effectivement l�Øclairage de la statue mais aussi l�Øclairage de l�ensemble de 
la place. Cf. ce que je vous disais sur son utilisation nocturne. 

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Sur cet amendement ? 

AcceptØ. Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u ainsi amendØ . 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 192). 

2015 DAC 27 - Subventions (123.000 euros) avenant et convention avec l�association 
"Paris bibliothŁques" (3e). 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons à prØsent le projet de dØlibØration DAC 27 
relatif à des subventions, à un avenant et une conv ention avec l�association "Paris bibliothŁques". 

La parole est à Mme Catherine DUMAS pour le groupe UM P.  

Je ne la vois pas. Elle n�est pas là.  

Est-ce que M. JULLIARD souhaite prendre la parole ?  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Non. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration 
DAC 27. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 27). 

2015 DAC 200 - Subventions (5.825.000 euros) et avenants avec l�association "ThØâtre de 
la Ville" (4e et 18e).  

2015 DPA 34 - ThØâtre de la Ville 2, place du Châte let (4e) - RØnovation partielle - 
Autorisation à la Maire de Paris de prendre toute d Øcision concernant l’opØration. 

V�u dØposØ par le GEP relatif aux travaux aux thØât res du Châtelet et de la Ville. 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons conjointement les projets de dØlibØration 
DAC 200 et DPA 34, ainsi que les v�ux n° 53 et n° 53 b is.  

Le projet de dØlibØration DAC 200 est relatif à des subventions et des avenants avec l�association "ThØâtre de 
la Ville".  

Le projet de dØlibØration DPA 34 concerne le ThØâtre de la Ville, place du Châtelet, avec une rØnovation 
partielle et l�autorisation donnØe à la Maire de Paris de prendre toute dØcision concernant l�opØration.  

Je donne tout d�abord la parole à M. Philippe DUCLOU X pour le groupe Socialiste et ApparentØs. 

M. Philippe DUCLOUX. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, au-delà du  projet de dØlibØration Øgalement 
en cours d�examen dans ce Conseil, le DPA 34, dont vous venez de parler, est relatif à la rØnovation d�ampleur et de 
mise aux normes du site de la place du Châtelet et du ThØâtre de la Ville, sujet sur lequel j�Øtais dØjà intervenu en 
Conseil de Paris en fØvrier dernier. 

J�ai voulu intervenir sur le prØsent projet de dØlibØration DAC 200 qui nous propose de fixer le montant de la 
subvention de fonctionnement 2015 pour l�association "ThØâtre de la Ville" à 10.900.000 euros, soit un complØment 
de 5.527.000 euros aprŁs dØduction de l�acompte dØjà versØ en dØcembre 2014.  

On constate en effet une hausse de 150.000 euros de la subvention de fonctionnement, et je tenais à sa luer 
cette augmentation pour cette annØe 2015 par rapport à l�annØe derniŁre.  

Ce qui dØmontre que la Ville de Paris continuera de soutenir fortement l�Øquipe à la tŒte de ce beau thØâtre, qui 
pourra ainsi continuer, y compris dans la pØriode des travaux qui se mettra en place, à dynamiser et à  soutenir la 
crØation artistique contemporaine à Paris, à dØvelop per ses actions de mØdiation, notamment auprŁs du public 
scolaire.  

L�opØration de travaux, nous le savons tous, est incontournable, malgrØ les dØsagrØments qu�ils provoqueront. 
Mais cela n�empŒchera pas la programmation hors les murs pendant deux saisons, de septembre 2016 à l�ØtØ 2018, 
d�Œtre toute aussi riche que celle qui nous est proposØe sur le site de la place du Châtelet actuellement. Bruno 
JULLIARD pourra peut-Œtre d�ailleurs nous le confirmer.  

Mais nous oublions souvent que le ThØâtre de la Vil le dispose Øgalement de son site rue des Abbesses qui 
poursuivra Øvidemment ses activitØs dans des conditions normales.  

Par ailleurs, le travail de nombreux crØateurs qui dØpendent souvent des cofinancements en amont du ThØâtre 
de la Ville ne sera pas affectØ par les grandes compagnies qui font la renommØe de cette structure, et ils seront bien 
entendu prØsentØs à Paris lors des deux saisons puisqu�elles pourront se prØsenter dans des lieux partenaires, soit 
des thØâtres parisiens, soit des thØâtres mØtropolitains.  

Enfin, pour que tous les Ølus de cet hØmicycle soient rassurØs, je crois savoir que, dans le cadre de "Hors les 
murs", le public pourra continuer de se rendre au spectacle comme actuellement, soit en prenant ou en renouvelant 
un abonnement, soit en achetant des places uniques pour un seul public.  
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Il est clair qu�il aurait ØtØ mieux de ne pas fermer le ThØâtre de la Ville en mŒme temps que celui du Châtelet, et 
je sais qu�un v�u est prØvu à cet effet, mais malhe ureusement, je le dis à ceux qui prØsenteront le v� u, les 
questions de sØcuritØ et de mise aux normes globales ne peuvent plus attendre.  

Comme je le disais lors de mon intervention au mois de fØvrier j�ai totalement confiance dans les capacitØs de 
la direction de ce thØâtre de trouver, avec le soutien des services de la Ville, de la Direction des Affaires culturelles et 
bien entendu de Bruno JULLIARD, les modalitØs qui permettront la rØalisation des travaux dans des conditions 
satisfaisantes, et Øgalement un fonctionnement de l�institution "Hors les murs" pendant la pØriode de fermeture qui 
soit plaisant et enrichissant pour les artistes et les spectateurs.  

L�augmentation de la subvention de fonctionnement, qui nous est proposØe dans ce projet de dØlibØration, 
indique que les prioritØs de la Ville de Paris pour cette structure ne changeront pas et permettront à s on Øquipe 
d�animation de maintenir un volume d�activitØs semblable à celui que nous connaissons aujourd�hui, mŒme si le 
contexte "Hors les murs" posera des difficultØs certaines en termes de logistique.  

Je me rØjouis Øgalement de savoir qu�il n�y aura pas pendant cette pØriode de consØquences nØgatives pour le 
personnel, qui pourra - puisque la subvention est prØservØ et mŒme, comme je viens de le dire, augmentØe - 
poursuivre ses activitØs dans le cadre qui aura ØtØ dØcidØ par la direction, en lien avec le Premier adjoint et les 
services.  

Je note Øgalement au passage, compte tenu des travaux de rØnovation qui dØbuteront à l�ØtØ 2016, que le 
projet de dØlibØration nous propose Øgalement de prolonger d�un an la convention pluriannuelle d�Øquipement 2012-
2014 conclue avec le thØâtre et d�attribuer dans ce cadre une subvention d�Øquipement d�un montant de 300.000 
euros au thØâtre, lui permettant de poursuivre son programme d�acquisition de matØriels.  

Je sais qu�hier la saison prochaine a ØtØ prØsentØe au ThØâtre de la Ville, avec Øvidemment une 
programmation tout à fait innovante et, pour toutes  ces raisons, vous l�aurez compris, mes chers collŁgues, mon 
groupe politique votera Øvidemment ce projet de dØlibØration et vous invite, mes chers collŁgues, à communiquer 
autour de vous sur cette pØriode que vivra le ThØâtre de la Ville pendant deux ans, afin qu�elle soit une pØriode 
d�enrichissement et d�innovation dans un contexte particulier car, comme on le dit rØguliŁrement, le "show must go 
on". 

Merci. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - La parole est à Anne SOUYRIS pour le groupe Ecologiste de 
Paris. 

Mme Anne SOUYRIS. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, le ThØâtre du Châtelet et le ThØâtre de la 
Ville sont deux institutions culturelles centrales dans la vie parisienne et mŒme française. Leur aura dØpasse mŒme 
largement notre sphŁre mØtropolitaine. C�est une vraie richesse pour nous tous et toutes au-delà des f rontiŁres, bien 
au-delà des divergences de cet hØmicycle.  

Ainsi l�intØrŒt que nous portons à ces deux institutions, notamment aux travaux rendus aujourd�hui obligatoires 
par des problŁmes de sØcuritØ chaque jour plus grands, impliquant qu�il ne nous est plus possible d�en diffØrer 
l�exØcution, nous en sommes trŁs clairement conscients, est important et lØgitime de la part de notre AssemblØe. 

Ce sont en effet pas moins de 500.000 spectateurs qui vont Œtre touchØs, dont presque 40.000 ØlŁves 
frØquentant le lieu dans le cadre scolaire. Ainsi la fermeture de ces deux lieux simultanØment mØrite pour nous une 
information particuliŁre et prØcise quant à plusieurs dimensions.  

D�abord, ne peut-on pas revoir le calendrier pour rØduire la fermeture concomitante des deux thØâtres à un an 
maximum ? 

Ensuite, nous demandons un engagement ferme de Mme la Maire pour que les personnels soient maintenus 
pendant les travaux.  

Enfin, il nous semble majeur que tous les ØlØments prØcis, lieux de substitution et partenariats envisagØs et 
acquis administratifs et scØniques, en particulier pour les grandes productions, nous soient donnØs en 2e 
Commission d�ici fin juin, afin de prendre toutes les mesures nØcessaires.  

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Pour rØpondre, la parole est à Bruno JULLIARD. 
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M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Monsieur le Maire et merci à Philippe DUCLOUX et Anne 
SOUYRIS pour leurs interventions. 

Bien Øvidemment, la rØnovation des deux thØâtres, ThØâtre du Châtelet et ThØâtre de la Ville, vont Œtre un sujet 
majeur de la politique culturelle de cette mandature.  

D�abord un mot tout de mŒme pour, comme Philippe DUCLOUX, fØliciter les Øquipes du ThØâtre de la Ville et 
son directeur Emmanuel DEMARCY-MOTA pour la qualitØ du travail qui est rØalisØ puisque, dans les deux projets de 
dØlibØration que nous Øtudions aujourd�hui, il y a la subvention en augmentation au ThØâtre de la Ville.  

Je veux simplement une fois de plus rØaffirmer le soutien total de la Ville aux activitØs du ThØâtre de la Ville, 
tant dans sa programmation de grande qualitØ qui bØnØficie d�un succŁs d�estime, d�un succŁs critique mais aussi 
d�un succŁs populaire majeur, puisque la frØquentation est tout à fait exceptionnelle.  

Je voudrais Øgalement fØliciter le soutien à la crØation artistique contemporaine, la coproduction qui est 
l�identitØ mŒme du ThØâtre de la Ville qui permet que le ThØâtre de la Ville soit un des rares thØâtre s parisiens à 
pouvoir financer trŁs en amont des projets de compagnies. 

C�est la raison pour laquelle il faut augmenter le soutien au ThØâtre de la Ville pour que la marge artistique 
puisse permettre ces coproductions Øvidemment. Je fØlicite aussi l’engagement dans les actions de mØdiation 
culturelle en direction du jeune public du ThØâtre de la Ville. 

Concernant les travaux, j’ai eu l’occasion d’en parler à plusieurs reprises. Je comprends tout à fait les craintes, 
les inquiØtudes qui peuvent exister, à la fois sur la poursuite de la programmation, notamment pour le ThØâtre de la 
Ville, mais aussi le sort rØservØ au personnel, tant dans le maintien et dans l’emploi des personnels, que dans la 
qualitØ de travail et d�accueil des personnels, pour les deux thØâtres d’ailleurs. 

Concernant le calendrier des travaux, bien Øvidemment, j’aurais prØfØrØ comme vous tous qu’il n’y ait pas de 
concordance des temps dans les travaux des deux thØâtres. Cela n’est pas possible. Je rappelle que, lo rs de la 
derniŁre mandature, la rØnovation des deux thØâtres n’Øtait pas inscrite au plan d’investissement pour la prØcØdente 
mandature. La Maire de Paris a souhaitØ investir 52 millions d’euros pour la rØnovation de ces deux thØâtres-là. Il y 
avait urgence. J’ai participØ à de nombreux conseils d’administration des deux thØâtres. Il y avait urgence et une 
attente importante des usagers, des spectateurs, mais aussi et surtout, des compagnies comme des personnels des 
deux thØâtres pour engager la rØnovation. La dØcision a enfin ØtØ prise. 

Il y a aussi urgence car les conditions de sØcuritØ nous imposent des rØnovations urgentes. C’est la raison pour 
laquelle nous faisons le plus vite possible pour le ThØâtre de la Ville. Les Øtudes et les marchØs nous amŁnent à ce 
que la fermeture du ThØâtre de la Ville soit programmØe pour l’ØtØ 2016. Fermeture pour deux annØes, deux saisons, 
jusqu’à l’ØtØ 2018. RØouverture en septembre 2018. 

A partir de là, si vous suivez mon raisonnement, il faut dØcaler le plus possible les travaux du Châtelet pour 
permettre qu’il y ait le moins de similitude dans les travaux. Sauf que pour le Châtelet, là aussi, les  travaux sont 
d’urgence et aujourd’hui, chaque soir, les mesures compensatoires dØcidØes par la direction du Châtelet pour ouvrir 
le Châtelet, sont trŁs importantes. 

Je passe sur les coßts de ces mesures compensatoires, mais nous sommes quotidiennement sous la menace 
d’une impossibilitØ d’ouverture. C’est dØjà un pari sur l’avenir que de pouvoir maintenir le thØâtre du Châtelet ouvert 
jusqu’au dØbut 2017, janvier 2017. J’espŁre que nous pourrons maintenir le thØâtre du Châtelet ouvert jusqu’à ce 
moment-là, mais rien ne nous le garantit. 

Donc, prendre aujourd’hui des engagements de dØcaler encore cette ouverture, ne serait pas sØrieux. Il y a 
toute chance que nous ne puissions pas respecter l’engagement aujourd’hui. 

Je vous propose, pour garantir la sincØritØ de mes propos, que lors de la prochaine Commission, nous 
abordions aussi la question du relogement temporaire des Øquipes, que ces Øtudes-là vous soient prØsentØes en 2e 
Commission. 

Concernant la programmation, comme je m’y suis engagØ à plusieurs reprises, il y aura bien une 
programmation "hors les murs" pour la totalitØ des deux saisons du ThØâtre de la Ville. Il n’y a pas besoin d’accØlØrer 
le travail en cours puisque je peux vous dire que tant les Øquipes de la Direction des Affaires culturelles que les 
Øquipes du ThØâtre de la Ville, travaillent quotidiennement et à 100 % de leur temps dans l’accueil de  cette 
programmation "hors les murs". Nous sommes en passe d’atterrir et d’aboutir sur une proposition trŁs pertinente pour 
l’accueil des Øquipes techniques et, donc, pØrennes, y compris en lieux de programmation pour certaines 
propositions artistiques. 
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Pour le reste de la programmation hors les murs, nous avons dØjà beaucoup avancØ avec des thØâtres 
partenaires ou des lieux culturels de la Ville, comme des lieux culturels de l’Etat. Nous serons en capacitØ de vous 
prØsenter ces avancØes et des propositions, je le pense, trŁs pertinentes, dŁs le mois de juin lors de la prochaine 2e 
Commission. 

Pour les personnels, je conclus en vous disant qu’en effet, nous rØitØrons l’engagement qui sera renouvelØ 
devant la 2e Commission, que l’ensemble des personnels, non seulement soient maintenus dans leur emploi, mais 
qu’ils soient aussi accueillis dans de bonnes conditions d’accueil dans les lieux de travail qui ne seront pas dans les 
murs du ThØâtre de la Ville. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Alors nous avons donc en rØponse au v�u n° 53 dØposØ par 
le groupe Ecologiste de Paris, un v�u n° 53 bis de l ’ExØcutif. 

Je demande au groupe Ecologiste de Paris s’il maintient le v�u n° 53. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Nous retirons le v�u n° 53. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 53 bis de 
l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 193). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 200. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 200). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DPA 34. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DPA 34). 

2015 DAC 219 - Classement au titre des monuments historiques de l�harmonium Mustel 
n° 39 de la basilique Sainte-Clotilde (7e). 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DAC 219 relatif au 
classement au titre des monuments historiques de l’harmonium Mustel n° 39 de la basilique Sainte-Clotil de dans le 
7e arrondissement. 

La parole à M. Thierry HODENT pour le groupe UMP. 

M. Thierry HODENT. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, le MinistŁre de la Culture propose le classement au titre des monuments historiques de 
l�harmonium Mustel n° 39 de la basilique Sainte-Clot ilde dans le 7e arrondissement. Cet harmonium est une �uvre 
du facteur parisien Victor Mustel, considØrØ comme l’un des plus grands facteurs français d’harmoniums,  par la 
qualitØ exceptionnelle de ses instruments, aujourd’hui rares, et dont les inventions brevetØes ont profondØment 
influencØ son secteur de la facture instrumentale. 
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Cet harmonium est l’un des quatre instruments de la maison MUSTEL, les plus anciens rØpertoriØs dans le 
monde. Il reprØsente un trŁs rare spØcimen d’instrument primitif construit par Victor Mustel et prØcurseur du modŁle 
type qui s’imposera à la facture mondiale. En outre,  cet harmonium n° 39 commandØ par la paroisse Sainte-Clotilde à 
Victor Mustel le 21 juin 1861, a la particularitØ d’avoir ØtØ spØcialement choisi pour le ch�ur de la basilique par 
l’organiste CØsar Franck, Øminent compositeur pour orgue du XIXe siŁcle. 

Pour toutes ces raisons, le Conseil du 7e arrondissement se fØlicite de ce projet de dØlibØration et soutient 
complŁtement ce projet de dØlibØration auprŁs du Conseil de Paris et apprØcie l’attitude du Premier adjoint sur ce 
projet de dØlibØration particuliŁrement. 

Merci. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - La parole est à M. Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Je partage les propos de Thierry HODENT qui nous permettent de 
rappeler que ces instruments - l’harmonium - qui sont assez mØconnus, mais qui, pour autant, sont prØsents dans 
plusieurs Ødifices cultuels de notre Capitale. Certains spØcimens sont tout à fait remarquables et retiennent l’attention 
de bon nombre de spØcialistes. 

Ce projet de dØlibØration permet à la Maire de Paris d’accepter le classement au titre des monuments 
historiques, proposØ par l’Etat, de l’harmonium de la basilique Sainte-Clotilde. Un projet de dØlibØration similaire pour 
l’harmonium de l’Øglise Notre-Dame-de-Clignancourt dans le 18e arrondissement est d’ailleurs soumis au vote du 
Conseil à l’occasion de notre sØance d�aujourd’hui. 

Pour l’information du Conseil, je rappellerai d’ailleurs que le classement au titre des monuments historiques de 
l’Ødifice lui-mŒme a fait l’objet d’une dØlibØration de notre AssemblØe en novembre 2013. Ce classement sera bientôt 
effectif puisque nous attendons l’arrŒtØ de classement qui ne devrait plus tarder. 

Dans la basilique Sainte-Clotilde, des travaux ont eu lieu l’annØe derniŁre, avec notamment une opØration de 
sØcurisation des flŁches sur la façade principale pour un montant d’environ 200.000 euros. 

Je veux aussi remercier la mairie du 7e arrondissement qui, en effet, tØmoigne rØguliŁrement de son intØrŒt 
constant, permanent pour cet Ødifice puisque la mairie du 7e arrondissement avait cofinancØ avec la DAC et la 
Fondation Notre-Dame la rØalisation d’une rampe d’accŁs et de sanitaires P.M.R. il y a deux annØes. Par ce travail 
partenarial, cela nous permet à la fois d’entreteni r, mais aussi de valoriser ce patrimoine essentiel pour la Ville de 
Paris. 

C�est donc un beau projet de dØlibØration. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 
219. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 219). 

2015 DAC 244 - Subventions (3.332.000 euros), avenant à convention, convention 
d�occupation du domaine public et convention d�objectifs s�y rapportant avec 
l’association "Forum des images" (1er). 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DAC 244 : 
subventions, avenant à convention, convention d’occ upation du domaine public et convention d’objectifs s’y 
rapportant avec l’association "Forum des images" dans le 1er arrondissement. 

La parole est à Mme Fadila MÉHAL pour le groupe UDI-M ODEM. 

Mme Fadila MÉHAL. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, je voudrais faire quelques remarques sur ce projet de dØlibØration. Le Forum des images a 
ØtØ crØØ en 1998 et il accueille - c’est le dernier bilan que nous avons en 2014 - prŁs de 320.000 spectateurs, ce qui 
est beaucoup. 
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Ses objectifs sont multiples, trŁs larges, peut-Œtre trop larges : crØation d’une vidØothŁque parisienne 
regroupant et conservant en vue de leur diffusion tous documents audiovisuels, la crØation d�un lieu d’animation et de 
rencontre, la crØation et la conception de diffusion de programmes, le recueil de production et de coproduction de 
documents audiovisuels, l�accueil et la production de spectacles vivants et puis - vous les connaissez bien - le projet 
annuel "CinØma au clair de lune". Ce sont des projections de film en extØrieur durant l’ØtØ. 

Mes remarques sont à la fois d’ordre pØdagogique, mais aussi et surtout, d’ordre financier. En effet, les 
missions du Forum des images sont importantes. Je l’ai rappelØ : la frØquentation est trŁs bonne. Pour autant, et je 
pense que c’est important de le signaler, il y a des dØficits rØcurrents depuis maintenant quatre ans, et pas des 
moindres puisque le dernier en 2013 se solde à 653. 000 euros. Alors c’est important d’autant plus que, vous l’avez 
vu, le financement de la Mairie est trŁs important, malgrØ le fait que ce dØficit a triplØ depuis 2010, alors que le Forum 
des images bØnØficie quand mŒme d�avantages financiers optimaux : mise à disposition gracieuse de loca ux, mais 
aussi de panneaux publicitaires DECAUX, et donc avec une billetterie qui pourrait Œtre intØressante, mais je sais qu’il 
y a beaucoup de places gratuites. 

Alors, selon la Direction des Affaires culturelles, la Direction des Finances de la Ville est associØe à la Mission 
cinØma pour accompagner le Forum des images dans l�ajustement nØcessaire de ses budgets pour, en effet, 
stabiliser sa situation financiŁre. 

D’ailleurs un plan de redressement sur trois ans a ØtØ prØsentØ par l’association au Conseil d’administration de 
juin 2014. 

74 % des recettes viennent de la Ville, 4 % viennent de la billetterie, Øvidemment avec toujours ce dØficit. La 
question qui se pose c’est : est-ce que d’une part il est possible, en tout cas d’accompagner un peu mieux ce 
redressement, et puis parce qu�un rapport de l’Inspection gØnØrale avait ØtØ rØalisØ en 2008, et ses prØconisations 
Øtaient relativement suivies et cependant celui-ci - c�est vrai - avait ØtØ effectuØ en majoritØ pendant la longue pØriode 
des travaux qui avait entraînØ la fermeture du Forum des images et sa programmation hors des murs. 

De l�aveu mŒme de l�Inspection gØnØrale, elle manquait de recul pour analyser le redØmarrage des activitØs 
normales du forum. 

Ma premiŁre question : est-ce que depuis 2008 l’Inspection, et une nouvelle Inspection, est à prØvoir ou en 
cours ?  

Et puis une autre remarque trŁs importante : je crois que c’est la premiŁre fois que je note qu’un projet de 
dØlibØration prØsente un budget dØficitaire. Il me semble que la rŁgle est de prØsenter des projets en situation 
d’Øquilibre. 

Reconnaissons-le, le Forum des images a des difficultØs financiŁres, alors qu�il dispose de tout un potentiel 
pour pouvoir fonctionner, et notamment par l’entremise de la Mairie. Et j’observe aussi que le cinØma le plus 
frØquentØ est celui de l’UGC Les Halles. D’ailleurs, cela devrait peut-Œtre crØer une meilleure synergie avec aussi 
l’ouverture de la bibliothŁque François Truffaut, q ui, je le rappelle, ouvre le dimanche, et des synergies qui, semble-t-
il, sont à prØvoir avec l’ouverture prochaine dans les Halles, du centre de hip hop, "La Place", et de la future 
bibliothŁque consacrØe aux cultures urbaines. 

Ma question, ma deuxiŁme question - questionnement si j’ose dire - n’est pas simplement d’ordre financier, 
mais aussi peut-Œtre, je l’ai ØvoquØ, l’importance des missions qui lui sont dØvolues, et je pense qu’au-delà du 
modŁle Øconomique de ce Forum des images, il y a peut-Œtre à rØflØchir, à rØinterroger un peu les missions qui 
pourraient Œtre revues. 

En effet, il est dommage de voir que le Forum des images, qui pourrait Œtre le navire amiral de la politique de la 
ville en matiŁre de cinØma, soit dans cette situation financiŁre compliquØe et d’ailleurs la suppression du festival 
"Paris cinØma", tout cela appelle une rØflexion sur la politique culturelle de la Ville en matiŁre de cinØma. 

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - La parole est à M. Jean-François LEGARET,  pour le groupe UMP. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Monsieur le Maire, Øtant administrateur du 
Forum des images, je ne prendrai pas part au vote et je vais m’efforcer de modØrer mon enthousiasme, qui est 
grand, à l’Øgard de cette belle Institution qui fait beaucoup de choses, dans des conditions qui sont effectivement 
difficiles et je dois dire que Fadila MÉHAL a raison de souligner une situation tendue. 
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Il faut aussi savoir que le chantier gigantesque des Halles a crØØ des troubles trŁs importants dans le 
fonctionnement, que le public est aujourd’hui�, vou s connaissez la situation du forum, vous savez que la porte 
Lescot est aujourd’hui fermØe. Donc les circulations et les flux ne peuvent pas s’Øtablir de maniŁre normale. 

J’en viens d’ailleurs à dire que je lisais hier ave c intØrŒt une importante dØpŒche sur la CanopØe et sur le 
chantier des Halles. 

J’y vois la confirmation d’un certain nombre de choses que j’ai affirmØes depuis longtemps. On m’a beaucoup 
critiquØ, quand j�avais dit - il y a dØjà trois ans - que les Halles coßteraient plus d’1 milliard d’euros. Je lis avec intØrŒt 
que cela coßtera un milliard et 64 millions, TTC. Je n’Øtais pas trŁs loin de la rØalitØ. 

J’ajoute que la livraison des commerces et des Øquipements publics sera malheureusement retardØe, mais je 
regrette à nouveau que dans une opØration de cette importance, et qui coßte si cher aux contribuables parisiens, la 
part des Øquipements publics soit finalement minorØe par rapport aux commerces. 

Le nombre des commerces va passer de 115 à 150. C’e st Øcrit dans la dØpŒche tombØe hier. Pendant ce 
temps-là, les Øquipements publics, qu’est-ce qu’on aura en plus ? Le Conservatoire, mais on l’avait dØjà, la 
bibliothŁque, mais on avait dØjà une bibliothŁque. On aura un pôle des pratiques amateurs, on aura le "Parkour" et 
on aura "La Place". 

TrŁs bien, et je m’en fØlicite et je soutiens ces institutions. Raison de plus pour dire que le Forum des images, 
c’est vraiment une trŁs grande institution. Et j’approuve les efforts qui sont faits.  

Je crois qu’il faut effectivement que l’on fasse une analyse plus complŁte et plus fine et, si la prØsidente de la 
Commission de la culture veut vraiment y participer pleinement, je ne peux que m’en fØliciter, mais que l’on fasse un 
bilan, que l’on examine la rØalitØ des problŁmes qui ont pu se poser et que l’on rØoriente de maniŁre volontariste le 
pôle global des Øquipements publics du Forum des Halles et de la CanopØe.  

Cela a une vocation parisienne et mØtropolitaine trŁs importante et, je pense, que l’ensemble de ce projet ne 
doit pas se solder par un agrandissement de la commercialitØ. 

DØfendons les Øquipements publics, surtout quand ils ont la qualitØ du Forum des images. Faisons en sorte 
que leur pØrennitØ soit assurØe, quitte à ce que l’on en fasse un bilan et une rØorientation si c’est nØcessaire. 

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Pour rØpondre, la parole est à M. Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Monsieur le Maire, et merci aux deux interventions prØcØdentes. 

D’abord, moi aussi un mot pour fØliciter l’Øquipe du Forum des images pour le beau bilan de son activitØ l’annØe 
derniŁre, puisqu’il a accueilli un peu plus de 320.000 visiteurs dans ses cinq salles de projection qui accueillent plus 
de 2.000 projections par an, et dans sa salle de consultation, donnant accŁs à une collection - nous e n parlons 
rØguliŁrement - de plus de 7.000 films numØrisØs, ce qui en est fait une des plus belles salles de collection 
parisienne. 

Par ailleurs, le Forum accueille 30.000 enfants par an, avec bon nombre de dispositifs ou d’ØvØnements. Je 
pense notamment au festival "Tout Petits cinØma" ou encore "Mon premier festival" qui est le plus connu de tous. 

A noter Øgalement, le succŁs de manifestations originales, et plus rØcentes, je pense par exemple à "SØries 
Mania" qui est devenu, je crois, le premier festival europØen dØdiØ aux sØries, qui est un succŁs à la fois populaire, 
en constante augmentation, en termes de frØquentation, mais aussi en frØquentation des professionnels. Et cela en 
fait un rendez-vous mondial majeur dans cette esthØtique, qui est Øvidemment en pleine dynamique, que sont les 
sØries tØlØvisØes. 

Au-delà de ce bilan, nous le saluons tous, nous avon s un Øchange aujourd’hui qui relŁve plutôt de la situation 
financiŁre du Forum des images qui, en effet, est fragile du fait d’un dØficit accumulØ important. 

Un travail est en cours - d�ailleurs un travail est en cours depuis un certain nombre d’annØes - entre la Direction 
des Affaires culturelles, mon cabinet et la Direction des Finances pour accompagner le Forum des images dans 
l�ajustement nØcessaire et l�assainissement de sa situation qui est financØe, je le rappelle, à 70 % par la Ville, et 
encore c�est uniquement en parlant de la subvention, sans parler de la mise à disposition des locaux, ou encore de la 
valorisation des panneaux DECAUX, qui sont mis à dis position du Forum des images, mais la subvention à elle seule 
est de 6,247 millions sur un budget global de 9,233 millions. 
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C’est donc un financement trŁs ØlevØ du Forum des images. 

Le forum a prØsentØ, il y a de cela un an, un plan de stabilisation budgØtaire, qui Øtait concertØ avec nous, sur 
la pØriode 2015-2018, c’est-à-dire un plan de redressement, et le prochain conseil d’administration, qui aura lieu dans 
un mois - moins d’un mois - sera l’occasion d’en tirer un premier bilan. 

Nous attendons que le Forum des images nous prØsente l’Øvolution tendancielle de ses dØpenses jusqu’à la fin 
de la mandature pour s’assurer de la soutenabilitØ de l’Institution. 

Il est vrai qu’il y a plusieurs dØfis à venir. Il y a les dØfis d’ordre structurel du Forum des images. 

Je pense qu’une rØflexion est à mener sur la salle des collections, puisqu�il y a un tassement des visionnages et 
une augmentation, du coup, de cette salle des collections. Il y a probablement aussi une rØflexion à mener sur la 
rØorientation et la refonte des actions et des activitØs Øducatives. Il y a des projets de partenariat qui sont proposØs 
au Forum des images, notamment un projet de la S.C.A.M. d�une cinØmathŁque du documentaire, et vous 
comprendrez que dans les temps actuels, nous n�allons pas multiplier ce type d�Øquipements et d�Øtablissements 
culturels, donc diffØrentes pistes sont à mener et nous allons Øvidemment y travailler.  

Et puis, par ailleurs, et je rejoins sur ce point Jean-François LEGARET, il y a des rØflexions à mener sur  le 
travail partenarial et la coopØration renforcØe avec l�ensemble des futurs Øquipements de la CanopØe, ce qui me 
permet de souligner que ces Øquipements publics sont en nette augmentation, tant en surface qu�en nombre, dans la 
future CanopØe. Je pense à la Maison des pratiques artistiques amateurs ; je pense au Conservatoire, qui sera 
nettement plus important ; je pense au Kiosque jeunes ; je pense à la trŁs grande bibliothŁque ; je pen se Øgalement 
au nouvel Øquipement culturel dØdiØ au hip-hop "La Place".  

L�ensemble de ces Øquipements culturels des Halles devront travailler avec le Forum des images, et j�adhŁre 
tout à fait au fait qu�il ne faudra pas que cela se  rØduise à une cohabitation, à une succession d�Øqu ipements 
culturels, mais il faudra qu�il y ait une âme commu ne, un projet culturel commun à l�ensemble de ces Øquipements. Et 
nous y travaillons dØjà, puisque la DAC est elle-mŒme mobilisØe avec mon cabinet sur ce point-là. 

Je propose d�ailleurs que, au-delà des rØunions de concertation que nous avons avec les habitants, et vous en 
Œtes d�ailleurs à l�origine, Monsieur le Maire du 1er arrondissement, nous puissions avoir, dans les toutes prochaines 
semaines, une rØunion d�Øchanges avec qui voudra en faire partie, notamment d�ailleurs les directions des lieux 
concernØs, la Direction des Affaires culturelles, mon cabinet, la 2e Commission. Mais sur cette perspective-là, d�unitØ 
des lieux culturels des Halles, il y aura beaucoup à faire. Nous allons y consacrer beaucoup de moyens  et nous 
avons des ambitions qui sont trŁs importantes. C�est aussi vrai pour le Forum des images. 

Je conclurai en disant que la perspective, en revanche, ne m�apparaît pas Œtre une augmentation importante de 
la subvention au Forum des images, mais plutôt d�es sayer de voir comment nous pouvons accompagner le Forum 
des images, soit en valorisation, soit en accompagnant mieux le Forum des images, c�est toujours possible, en 
Øvaluant effectivement l�impact des travaux sur l�activitØ du Forum des images, mais aussi en menant des Øchanges 
avec eux sur un certain nombre d�inflexions stratØgiques. Je crois à l�avenir et à la pØrennitØ du For um des images. 
C�est un Øquipement culturel majeur de la Ville de Paris et Øvidemment, la Ville sera toujours à ses cô tØs. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 
244.  

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 244). 

Nous avons bien notØ, Monsieur LEGARET, votre non-participation au vote, que vous aviez annoncØe tout à 
l�heure. 

2015 DAC 266 - Subventions (925.000 euros) et conventions avec 31 sociØtØs et 1 
association. Gestionnaires de salles de cinØma. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons à prØsent le projet de dØlibØration DAC 
266 : subventions et conventions avec 31 sociØtØs et 1 association, gestionnaires de salles de cinØma. 
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La parole est à M. Thierry HODENT, pour le groupe UM P. 

M. Thierry HODENT. - Merci, Monsieur le Maire.  

Mes chers collŁgues, nous intervenons pour le 7e uniquement, sur une des salles sur les 39 salles. Cela dit, 
c�est une salle un peu particuliŁre, qui s�appelle "la Pagode". Pour ceux qui ne la connaissent pas, c�est un cinØma du 
7e arrondissement, le seul cinØma que nous ayons dans le 7e arrondissement, qui est une maison historique. Je 
vous rappelle que cette "Pagode" a ØtØ offerte à la fin du XIXe siŁcle par le directeur du Bon MarchØ à sa maîtresse. 
C�est quand mŒme assez exceptionnel, ce qui explique le site un peu particulier dans le 7e arrondissement de cette 
"Pagode". 

Cela dit, "la Pagode" est partenaire de la mairie du 7e sur un ØvØnement particulier qui est le Festival du 7Łme 
Art dans le 7e, qui aura lieu du 8 au 13 juin, dont le thŁme cette annØe est la Russie. L�ouverture se fera à "la 
Pagode". Il y aura deux films projetØs pendant deux jours à "la Pagode". Il y aura aussi deux films proj etØs à la salle 
Adyar et à l�auditorium de l�Øcole militaire. 

La clôture se passera à la mairie du 7e et je vous invite tous à y venir si vous avez de la disponibil itØ. Elle aura 
lieu le samedi 13 juin à 22 heures, avec la project ion du film "Raspoutine" et GØrard DEPARDIEU sera là pour 
soutenir son film lors de ce festival. 

Le projet de dØlibØration, quand mŒme, porte sur le fait que "la Pagode" projette des films d�art et d�essai, avec 
une subvention de 20.000 euros que nous avons votØe à la mairie du 7e.  

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - La parole est à M. François -David CRAVENNE, pour le 
groupe UMP.  

M. François-David CRAVENNE . - Merci, Monsieur le Maire.  

Cette intervention est en fait un droit de suite. En effet, il y a tout juste un an, Monsieur le Premier adjoint, je 
vous faisais quelques remarques sur les subventions attribuØes aux salles de cinØma indØpendantes de notre Ville. 
Je constate qu�un an plus tard, vous avez tenu compte de mon intervention puisqu�en effet, vous avez, comme je 
vous l�avais suggØrØ, rØparØ une Øtonnante injustice en retenant le cinØma Majestic Passy pour que cette annØe, il 
puisse bØnØficier d�une aide de la Ville au mŒme titre que les autres salles indØpendantes.  

En revanche, je regrette que vous vous entŒtiez à commettre à nouveau deux erreurs. D�abord, vous voule z 
encore subventionner le Club de l�Etoile, pourtant salle de location de projection privØe, qui, si elle fait sans doute un 
travail de qualitØ, n�a pas pour vocation d�Œtre ouverte au public. Cette salle n�est donc pas une salle indØpendante 
selon vos propres critŁres.  

Enfin, beaucoup plus gŒnant, vous continuez à apporter une subvention de 20.000 euros à la sociØtØ "Bastille 
Saint-Antoine", propriØtaire de deux cinØmas à Paris, alors que son responsable ne se conforme toujours pas aux 
obligations sociales et fiscales stipulØes dans la convention qu�il a signØe avec la Ville. De plus, je vous le rappelle, le 
C.N.C. lui a coupØ toute possibilitØ d�aide sØlective. L�an passØ, vous n�avez pas souhaitØ me rØpondre sur ce point.  

J�espØrais que ce silence troublant promettait une prise de conscience. Il n�en est rien, apparemment. Pouvez-
vous donc, Monsieur le Premier adjoint, nous Øclairer sur les raisons qui motivent cette subvention ? Je vous serais 
vraiment reconnaissant de bien vouloir me rØpondre cette annØe. 

Merci. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Pour rØpondre aux deux orateurs, la parole à M. Bruno 
JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. Merci à Thierry HODENT et à François-
David CRAVENNE.  

D�abord, d�un point de vue gØnØral, ce projet de dØlibØration est important parce qu�il dØmontre notre volontØ, 
dans la politique globale de soutien au cinØma à Paris, de soutenir aussi la diversitØ du cinØma à Paris, notamment 
la diversitØ des films projetØs à Paris. Et pour cela, il y a besoin de soutenir des salles de cinØma indØpendantes. Et 
ce projet de dØlibØration permet le soutien à 32 Øtablissements qui gŁrent 39 salles de cinØma indØpendantes, soit 
90 Øcrans.  
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Je rappelle d�ailleurs que Paris est la ville qui possŁde le plus grand nombre d�Øcrans par habitant, et pour 
prendre en compte le nombre d�Øcrans, nous avons à la fois les grandes firmes de distribution que nous 
connaissons, mais aussi les salles indØpendantes, qui sont absolument essentielles. Elles sont aussi essentielles, je 
le disais, pour la diversitØ de ce qu�elles y prØsentent, mais aussi pour leur travail important d�animation culturelle 
ancrØe dans leur quartier. C�est exactement ce que nous expliquait Thierry HODENT il y a quelques instants : travail 
d�animation culturelle en direction de tous les publics, dans un contexte qui, pour ces salles-là, est  Øvidemment trŁs 
difficile, trŁs contraint, parce que la concurrence est trŁs importante, la concurrence envers les publics, Øvidemment, 
mais aussi l�accŁs aux films qui est difficile pour des salles indØpendantes. Bref, l�ensemble de ces soutiens permet à 
Paris de maintenir un paysage cinØmatographique tout à fait exceptionnel.  

Le montant total de ce soutien est en reconduction : 925.000 euros. Suite aux Øchanges que nous avons eus 
l�annØe derniŁre, nous avons en effet ensemble progressØ, puisque nous vous proposons un changement de 
pØrimŁtre cette annØe, afin d�harmoniser et de renforcer la cohØrence du soutien aux salles. Il a ØtØ prØsentØ en 2e 
Commission par Michel GOMEZ. J�aurais d�ailleurs prØfØrØ, pour Œtre tout à fait honnŒte avec vous, que vous posiez 
cette derniŁre question lorsque Michel GOMEZ Øtait là, puisqu�il aurait ØtØ nettement plus en capacitØ que moi de 
vous rØpondre.  

Ce changement de pØrimŁtre nous permet un recentrage du soutien exclusivement sur les salles 
indØpendantes, le plus souvent classØes "art et essai", l�indØpendance Øtant dØfinie par le C.N.C., ce qui fait que 
toutes les salles ne sont pas forcØment classØes "art et essai". Mais c�est le caractŁre d�indØpendance qui aujourd�hui 
compte, c�est-à-dire la non-appartenance à un group e cinØmatographique de plus de 50 Øcrans ou à un groupe de 
communication, ce qui a eu pour consØquence d�exclure un certain nombre de salles - vous en avez citØ d�ailleurs 
certaine, au singulier -, d�en faire rentrer d�autres, effectivement, le Majestic Passy, ce qui est une trŁs bonne chose.  

On a par ailleurs proposØ quelques ajustements pour parfaire la cohØrence globale des montants. Sur ce calcul 
des montants, il y a des aides automatiques : 20.000 euros pour les salles mono-Øcran ou 10.000 pour les salles 
multi-Øcrans, et puis, des aides sØlectives en fonction de notre apprØciation du travail d�animation, du dØveloppement 
des publics, de l�ancrage territorial et de la qualitØ de la programmation, ce qui nous permet de monter jusqu�à des 
soutiens de 40.000 euros pour les salles les plus dynamiques. 

Ce soutien concerne en premier lieu et majoritairement les salles "art et essai", mŒme si les aides en 
fonctionnement bØnØficient aussi aux salles dites de quartiers indØpendantes, ce qui parfois explique un certain 
nombre de surprises que vous venez de caractØriser. Cela dit, sur le dernier point, je dois revenir vers vous lors de la 
prochaine Commission. C�est ce que je vous propose, quitte à ce que nous y revenions, si c�est justifi Ø. Je n�y verrai 
absolument aucun problŁme, donc ne voyez pas d�autre malice dans le fait que je ne rØponde pas, parce que 
vraiment, je ne suis tout simplement là, à l�instan t T, pas capable de vous rØpondre, mais je m�engage à revenir vers 
vous sur cette question prØcise dŁs la prochaine commission. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 266. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 266). 

2015 DAC 269 - Convention de dØlØgation de service public pour la mise en valeur et la 
numØrisation des fonds photographiques et iconographiques de la Ville de Paris. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DAC 269 : 
convention de dØlØgation de service public pour la mise en valeur et la numØrisation des fonds photographiques et 
iconographiques de la Ville de Paris. 

La parole est à M. Jacques BOUTAULT, pour le groupe  Ecologiste de Paris. 

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire.  

CrØØe en 2005, "la Parisienne de Photographie" est dØlØgataire de service public pour la Ville de Paris depuis 
2006. Elle a pour mission d�assurer la numØrisation, la conservation et la mise à disposition d�un lar ge public des 
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fonds photographiques appartenant à la Ville de Paris , notamment ceux de l�agence Roger-Viollet lØguØs à la Ville en 
1985 et ceux des collections des institutions culturelles municipales, en particulier bibliothŁques et musØes.  

Ce patrimoine culturel exceptionnel s�ØlŁve à quelques 13 millions d��uvres. Mobilisant des fonds publ ics et 
privØs, le modŁle Øconomique de la S.E.M. "Parisienne de Photographie", en Øquilibre durant les trois premiŁres 
annØes, est mis à mal à partir de 2009.  

L�ensemble du secteur du marchØ de la photo opŁre sa mutation numØrique, comme le cinØma et le disque 
avant lui, et connaît une crise profonde. A cela s�ajoute concomitamment l�impact de la crise internationale qui se 
traduit par une baisse des volumes d�achats photos de la presse et de l�Ødition, ainsi que des prix unitaires photos 
tirØs par le bas.  

A partir de 2009, toutes les agences de photos, qui voient leur chiffre d�affaires baisser subitement de 20 à 
50 %, souffrent. La chute de ressources pour "la Parisienne de Photographie" est importante. Seule une bonne 
maîtrise des charges, la qualitØ reconnue du travail de conservation et de gestion de ses collections par le personnel, 
une politique commerciale portØe par la notoriØtØ de la marque Roger-Viollet et de nouvelles missions de service 
public confiØes par la Ville, comme le chantier de numØrisation des collections, permettront un redressement qui 
limitera les pertes.  

NØanmoins la structure reste dØficitaire, mŒme si le dØficit se rØduit progressivement pour se stabiliser depuis 
deux ans autour de 100.000 euros, Øquivalant au montant de la redevance versØe par la sociØtØ à la Ville sur un total 
de presque 2 millions d�euros de revenus d�exploitation annuelle. 

Ce dØficit cumulØ, financØ sur fonds propres, a cependant amenØ "la Parisienne de Photographie" à 
consommer en 2014 la moitiØ de son capital. Face à cette situation, qui pourrait appeler une cessation d�activitØ, la 
Ville a dØcidØ de prØservØ son outil en restructurant le capital de la sociØtØ et en opØrant un changement de statut.  

Les opØrateurs privØs, principalement la Caisse des dØpôts et la Caisse d�Øpargne, voient leurs parts rachetØes 
à leur valeur faciale, et la structure se transform e en sociØtØ publique locale maîtrisØe entiŁrement par la Ville et le 
DØpartement de Paris, dØsormais seul coactionnaire.  

Ce changement permet à la collectivitØ de mieux maî triser son outil et d�en assurer la pØrennitØ. Il reste 
nØanmoins à mettre en �uvre l�Øvolution du modŁle Ø conomique de la structure.  

Un plan de retour à l�Øquilibre ØlaborØ par la directrice gØnØrale, en lien avec le prØsident, moi-mŒme, fait l�objet 
d�Øchanges avec la Direction des Affaires culturelles et le cabinet de l�adjoint à la culture, Bruno JUL LIARD. Ce plan 
prØvoit un retour à l�Øquilibre rapide. Il est basØ sur l�hypothŁse d�une diminution progressive de la participation de la 
Ville et d�une redevance versØe par "la Parisienne de Photographie" à la Ville, assise sur le chiffre d�af faires et non 
plus sur un montant fixe.  

Des ressources importantes pourraient Œtre apportØes par la valorisation plus systØmatique des produits et 
services de "la Parisienne de Photographie", tant en ce qui concerne la valorisation du patrimoine photos qu�en ce 
qui concerne le savoir-faire acquis en matiŁre de numØrisation pour le compte de tiers. La perspective de la 
mØtropole du Grand Paris et l�extension de fait du marchØ de conservation et de gestion de patrimoine photos pour 
d�autres collectivitØs constituent une autre opportunitØ.  

Cette Øvolution nØcessite toutefois un investissement en matØriels informatiques adaptØs aux usages 
d�aujourd�hui. La vente en ligne auprŁs des collectivitØs et du grand public pourrait ainsi Œtre plus efficacement 
dØveloppØe.  

En matiŁre d�Øconomie, le retour en un seul site des locaux de la structure actuellement rØpartis sur quatre 
sites doit Œtre envisagØ comme une prioritØ, afin de diminuer les charges fixes. En interne, les efforts d�optimisation 
des coßts doivent aussi se poursuivre, tout en prØservant l�emploi comme la Ville s�y est engagØe.  

Assurer une dØlØgation de service public culturel de cet ordre est une gageure. Ce dispositif mis en place par la 
Ville de Paris est sans Øquivalent pour participer à la prØservation et à la visibilitØ d�un patrimoine photographique 
unique. Le nouveau statut de "la Parisienne de Photographies", la nouvelle dØlØgation de service public que nous 
allons adopter dans un instant permettront à Paris d e mieux faire connaître la richesse extraordinaire de son 
patrimoine photos, tout en assurant une gestion rigoureuse des fonds publics. 

Je vous remercie. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Pour vous rØpondre, la parole est à M. Bruno JULLIARD. 
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M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Monsieur le Maire et merci à Jacques BOUTAULT pour son 
intervention. J�irai bien Øvidemment dans le mŒme sens que lui.  

Le projet de dØlibØration qu�il vous est proposØ aujourd�hui d�approuver permet le renouvellement de cette 
dØlØgation de service public. Il nous faut rappeler qu�aujourd�hui nous sommes trŁs satisfaits du travail rØalisØ, tant 
d�ailleurs, en effet vous le dites, pour son travail de numØrisation mais, au-delà de cela, c�est la valorisation d�un 
patrimoine consØquent : il s�agit des collections de "Paris MusØes", des collections des bibliothŁques patrimoniales 
de la Ville mais aussi du fonds propre d�ailleurs de Roger VIOLLET qui est tout à fait d�exception. 

Vous l�avez soulevØ, c�est un travail que nous menons depuis de nombreux mois maintenant - je veux vous 
remercier personnellement pour votre prØsence et votre engagement dans l�ensemble des discussions qui ont lieu 
depuis de nombreux mois -, nous avons engagØ des changements statutaires. Ils font l�objet de deux projets de 
dØlibØration portØs par la DFA. Ils permettront la transformation de la S.E.M. actuelle en sociØtØ publique locale, en 
plein accord avec les actionnaires minoritaires actuels de la S.E.M. et les personnels de la S.E.M. Des Øchanges 
nombreux et nourris ont eu lieu ces derniers mois.  

Cette transformation statutaire permettra de maintenir la cohØrence du dispositif de numØrisation à l��uvre 
depuis 2006, tout en instaurant une plus grande souplesse de gestion de la dØlØgation de service public, puisqu�il 
sera plus rapide et plus facile de faire des avenants de D.S.P. avec une sociØtØ publique locale qu�avec une S.E.M.  

C�est un atout trŁs important dans ce secteur, notamment pour ce que vous avez soulignØ, c�est-à-dire 
l�Øvolution trŁs rapide des technologies de numØrisation et la commercialisation des images. 

Concernant le modŁle Øconomique, nous souhaitons, et c�est d�ailleurs l�objet de cette modification statutaire, 
qu�elle puisse permettre la soutenabilitØ du modŁle Øconomique de la future sociØtØ publique locale.  

Concernant la redevance, de fait, nous sommes dans la finalisation du nouveau contrat de D.S.P. qui devra 
permettre à la fois de dØfinir et prØciser certaines missions, c�est une Øvidence puisque nous sommes nous-mŒmes à 
l�origine de la D.S.P., et de rØtablir les Øquilibres budgØtaires. A ce titre, la redevance et sa modulation font partie des 
leviers, comme d�autres d�ailleurs.  

En tout Øtat de cause, et c�est ma conclusion, la collectivitØ parisienne n�a aucun intØrŒt à ce qu�une de ses 
sociØtØs publiques locales se retrouve dØficitaire puisque de fait, avec le nouveau statut, nous devenons l�unique 
actionnaire. Ce n�Øtait pas le cas de la S.E.M.  

Je ne doute pas que nous trouvions ensemble, et encore une fois je salue la qualitØ du travail qui a ØtØ menØ, 
qui est à la fois un travail technique mais qui doi t servir un projet culturel de valorisation et de numØrisation du 
patrimoine qui est absolument dØterminant. Vraiment je veux saluer la qualitØ du travail mais j�entends tout à fait ce 
que vous dites. 

Pour conclure vraiment, vous avez abordØ la question des locaux et je pense que ce doit Œtre la prochaine 
Øtape, aprŁs cette modification statutaire. Ce sera trŁs complexe en raison aujourd�hui du nombre de locaux et de la 
technicitØ des locaux que nous devrons trouver, mais j�adhŁre tout à fait à votre proposition. Cela fa it partie des 
leviers essentiels dans les annØes à venir, là auss i pour construire la soutenabilitØ Øconomique de la future S.P.L. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 
269. 

Qui est pour ? 

Il n�y a pas de prise de parole normalement. 

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Je voudrais juste prØciser que je ne participerai pas 
au vote. 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Merci pour cette prØcision de non-participation au vote. 

Je mets donc à prØsent aux voix, à main levØe, ce p rojet de dØlibØration DAC 269. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 
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Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 269). 

2015 DAC 284 - Subvention (1.056.250 euros) avenant et convention avec l�Øtablissement 
public "Maison des pratiques artistiques amateurs" (6e). 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration DAC 284 : 
subvention, avenant et convention avec l�Øtablissement public "Maison des pratiques artistiques amateurs" dans le 
6e arrondissement. 

La parole est à M. Philippe DUCLOUX, pour le groupe Socialiste et ApparentØs. 

M. Philippe DUCLOUX. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, j�ai souhaitØ intervenir briŁvement sur ce 
projet de dØlibØration pour saluer le travail de grande qualitØ dØveloppØ par l�Øtablissement public "Maison des 
pratiques artistiques amateurs" qui devient progressivement, comme l’avaient souhaitØ Bertrand DELANO¸ et 
Christophe GIRARD, un outil majeur de notre politique culturelle à Paris. 

En crØant cet Øtablissement par dØlibØration en juillet 2007 et en inaugurant son premier site à l’espa ce 
auditorium du marchØ Saint-Germain dans le 6e arrondissement en 2008, la Ville de Paris a actØ le fait de donner 
toute sa place aux enjeux des pratiques artistiques amateurs, Paris disposant en effet approximativement d�une 
centaine de troupes de thØâtre, d’une trentaine de compagnies de danse, de 350 chorales, sans parler de tous les 
gens, les anonymes, des centaines, des milliers qui travaillent sur l’Øcrit, l�image, les performances de toutes sortes, 
etc. 

La Maison des pratiques artistiques amateurs ne pouvaient qu’Ømerger dans un terreau favorable lui 
permettant de jouer tout son rôle dans le dØveloppement, le soutien et la valorisation de tous ces artistes passionnØs 
qui ne sont pas professionnels. 

Je tiens à remercier Nathalie MAQUOI, la prØsidente de cette belle institution, et je salue Øgalement le travail 
de son jeune et dynamique directeur, Guillaume DESCAMPS qui, depuis mars 2011, dirige la destinØe de cet 
Øtablissement et qui a trŁs bien rØussi l�implantation des nouvelles antennes de la M.P.A.A., crØØe dans le quartier 
Saint-Blaise dans le 20e arrondissement en octobre 2011, et dans les anciennes chaufferies de l’hôpital Broussais 
dans le 14e arrondissement en novembre 2013. 

L�exercice 2014 a constituØ donc la premiŁre annØe pleine oø la Maison des pratiques artistiques amateurs a 
exploitØ en intØgralitØ ses trois premiers sites proposant services et offres dØdiØs aux amateurs, leur permettant de 
diffuser leur travail, de rØpØter et de proposer des ateliers de crØation et d’initiation. 

Avec ses services et activitØs à bas prix ou gratuits, la M.P.A.A. rend accessible au plus grand nombre la 
possibilitØ de pratiquer une discipline artistique en amateur à Paris, ce qui Øtait trŁs difficile auparavant. 

En cette annØe 2015, elle proposera plus de 200 spectacles ØvØnements. Plus de 300 projets seront accueillis 
en crØation dans ses salles de rØpØtition et une cinquantaine d�ateliers seront encadrØs par des artistes 
professionnels. 

L’annØe 2015 marque aussi la poursuite et le dØveloppement du projet avec la prØparation de l’ouverture de 
deux nouvelles antennes : avec la M.P.A.A. CanopØe - dont on a parlØ tout à l’heure dans le 1er arrondissement - en 
janvier 2016, et un endroit - qui me tient particuliŁrement à c�ur - la Maison des pratiques artistiqu es amateurs 
BrØguet dans le 11e arrondissement, qui ouvrira en fØvrier 2016. 

Un site particulier d’ailleurs : 700 mŁtres carrØs, deux grandes salles de rØpØtition dØdiØes à la danse et au 
thØâtre, une galerie d’exposition, une salle polyvalente et, surtout, une nouveautØ à Paris : un atelier de rØalisation de 
dØcors qui sera trŁs clairement le point fort de cette M.P.A.A. car les associations ont souvent des difficultØs pour 
trouver de tels espaces. 

Ainsi, mes chers collŁgues, à l’horizon 2016, l’Øtablissement disposera d’un rØseau de 5 antennes, de 2 salles 
de spectacle, 18 salles de rØpØtition accessibles à partir de 2 euros de l�heure, 2 galeries d’exposition, 1 atelier de 
fabrication de dØcors - que j’Øvoquais à l’instant - et 1 pôle de ressources gratuit. 

En crØant cet Øtablissement dØdiØ, la Ville s’est engagØe dans une politique ambitieuse en faveur des pratiques 
artistiques amateurs afin que toute compagnie amateur ou association locale puisse, de maniŁre simple et 
accessible, mener à bien des projets artistiques à Paris. 

C’est pour toutes ces raisons, mes chers collŁgues, que le groupe Socialiste et ApparentØs votera ce projet de 
dØlibØration, consistant à attribuer à la M.P.A.A. le complØment de subvention pour 2015, c’est-à-dire 1.056.250 
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euros suite à l�acompte dØjà versØ en novembre dern ier de 961.250 euros, soit un montant global de subvention pour 
2015 de plus de 2.017.500 euros, ce qui permettra à  cette nouvelle structure de poursuivre sa mission et de bien 
rØussir l’implantation des nouvelles antennes en 2016, la CanopØe et à BrØguet dans le 11e arrondissement. 

Tout cela pour vous dire, mes chers collŁgues, et pour fØliciter Øgalement le Premier adjoint, Bruno JULLIARD, 
de poursuivre les efforts accomplis dans ce domaine. Le seul objectif est de favoriser la crØativitØ à Paris. 

Comme le disait Albert Camus : "De toutes les Øcoles de patience et de luciditØ, la crØation est la plus efficace". 

Je vous remercie. 

(Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, remplace M. Christophe NAJDOVSKI au fauteuil de la prØsidence). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Monsieur DUCLOUX. 

La parole est à M. VESPERINI, pour cinq minutes maximum.  

M. Alexandre VESPERINI. - Je suis tout à fait d�accord avec ce que vient d e dire Philippe DUCLOUX sur 
l�importance de la crØation et sur l�objectif que poursuivent les M.P.A.A. 

On a besoin d’avoir une politique efficace et - osons-le dire - gØnØreuse dans le domaine du public amateur. 

Cela Øtant dit, j�aimerais faire deux observations. 

La premiŁre observation concerne donc cette fameuse politique menØe par la Ville de Paris en direction des 
publics amateurs : musique, danse et thØâtre. Je crois que c’Øtait d’ailleurs dans la feuille de route qui avait ØtØ 
envoyØe par la Maire de Paris à M. le Premier adjoint. Il y avait, c’est vrai, la nØcessitØ - et j’y souscris - de 
rØorganiser cette politique amateurs. On a les M.P.A.A. pour lesquels le Conseil de Paris vote des subventions 
nØcessaires, mais consØquentes. Il y a aussi les conservatoires municipaux. Je ne vais pas revenir sur le "bug" des 
inscriptions de l’annØe derniŁre et sur les tarifs dont la hausse n’est pas toujours justifiØe. Je ne reviens pas sur cette 
affaire. 

Il y a aussi les associations qui, elles-mŒmes, mŁnent des initiatives qui sont aussi financØes par la Ville, qui 
sont soit amateur, soit professionnelle, mais qui doivent accØder aussi pour se prØparer à des Øquipements qui, 
habituellement, sont dØdiØs aux amateurs et, d’ailleurs, dans les M.P.A.A., il y a une place aussi pour les 
professionnels. Je crois que c’est aussi important, du moment que c’est modØrØ, d’associer certaines troupes 
professionnelles. 

La premiŁre observation que je voudrais faire, c’est sur l’organisation de cette politique en direction des 
amateurs. Je ne voudrais pas que nous nous retrouvions d’ici quelques annØes à un dØcalage entre, d�une part, les 
M.P.A.A. qui sont toujours mieux dotØes et plus dotØes - c�est trŁs bien et il faut le faire - et, d’autre part, un certain 
nombre d’autres outils qui seraient dØlaissØs alors mŒme qu’ils sont plus visibles que certaines M.P.A.A. Je pense en 
particulier à la M.P.A.A. Broussais qui a parfois souff ert de son manque de visibilitØ gØographique notamment. C’est 
la premiŁre observation. C�est plus une forme d’interrogation envers le premier adjoint. 

La deuxiŁme observation, c�est sur le financement - c’est assez liØ - des M.P.A.A. 

M. DUCLOUX l�a dit : on est à un peu plus de 2 milli ons d’euros de subvention votØe par le Conseil de Paris sur 
les M.P.A.A. Ce sont plus de 90 % des recettes des sources de financement des M.P.A.A. qui viennent de la Ville de 
Paris. A partir de là, se pose la question du statut des M.P.A.A. Ou c�est un Øtablissement culturel et, dans ce cas-là, 
est-ce qu�on ne devrait pas poser la question des sources de financement de ces Øtablissements culturels, car un 
Øtablissement doit pouvoir aussi dØvelopper d’autres sources de financement ? 

On peut parler des recettes. Je sais bien que les M.P.A.A., ce n’est pas forcØment le thØâtre du Rond-Point. 
Cela n’a rien à voir. Mais est-ce qu�on ne devrait pas poser la question de voir si l�on ne peut pas diversifier les 
sources de financement à travers un certain nombre de programmations et, pourquoi pas, avec les programmations 
des professionnels ? Je sais que c’est dØjà souvent le cas. 

La deuxiŁme observation sur le statut : ou l�on garde un statut Øtablissement culturel, ou alors, si l�on est à 90, 
95 voire 100 %, pourquoi ne pas passer directement en rØgie culturelle ? C�est une question qui avait dØjà ØtØ posØe 
aux prØcØdents Conseils du 6e arrondissement, que je pose encore au Conseil de Paris, sur laquelle j’aimerais bien 
avoir la rØponse de M. JULLIARD. 

Merci. 
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Je reprends juste la parole pour dire que je ne peux pas prendre part au vote puisque je suis administrateur de 
la Maison. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

La parole est à Bruno JULLIARD pour vous rØpondre. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci à Alexandre VESPERINI et à Philippe DUCLOUX pour le urs interventions. 

C’est une occasion de plus de rappeler à quel point  le soutien aux pratiques artistiques amateurs est important. 
C�est une prioritØ pour la Ville de Paris, pour la Maire de Paris, figurant dans la feuille de route qu’elle m’a transmise. 

Nous avons beaucoup fait ces derniŁres annØes, notamment grâce au nouvel outil que sont les Maisons de s 
pratiques artistiques amateurs. D’abord, c’est une bonne complØmentaritØ avec ce qui peut exister par ailleurs. Je 
pense à Paris-Ateliers, aux ateliers beaux-arts, je p ense aux centres d’animation. Je pense y compris à des activitØs 
de certains lieux culturels qui peuvent, par ailleurs, exister en tant qu�Øtablissements culturels. Bonne 
complØmentaritØ. 

Il faut aussi le reconnaître : un certain coup de jeune dans les activitØs proposØes, dans les mØthodes 
d’association des praticiens amateurs. Cela a fait du bien aux pratiques artistiques amateurs. 

Je ne dØveloppe pas - parce que cela a ØtØ trŁs bien fait par Philippe tout à l’heure - le bilan des ac tivitØs de la 
Maison des pratiques artistiques amateurs. 

En revanche, sur les deux idØes d’Alexandre VESPERINI, je pense, en effet, que nous sommes à un moment 
qui nØcessite une rØflexion sur la globalitØ de notre politique de soutien aux pratiques artistiques amateurs. C’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle j�ai souhaitØ que l�Inspection gØnØrale de la Ville engage une mission d�analyse sur 
l�ensemble de l�offre des pratiques amateurs. Les conclusions sont attendues pour l’automne et, Øvidemment, à la 
fois en tant que membre du conseil d’administration de la Maison des pratiques artistiques amateurs, mais aussi 
l’ensemble des membres de la 2e Commission, vous aurez connaissance de ce rapport. 

Finalement, vos deux questions sont assez liØes. Il y a à la fois comment peut-Œtre faire plus de lien, avoir une 
plus grande cohØrence, une meilleure lisibilitØ aussi de l�ensemble de nos dispositifs de pratiques artistiques 
amateurs.  

C�est aussi liØ probablement aux dØcisions que nous serons amenØs à prendre sur les diffØrents statuts des 
dispositifs parce qu�il y a à peu prŁs autant de di spositifs statutaires que d’initiatives existantes entre la rØgie directe 
des Ateliers Beaux-arts, l�association qu�est "Paris Ateliers" ou encore le statut d’Øtablissement public de la Maison 
des pratiques artistiques amateurs. 

J’ajoute d�ailleurs les D.S.P. des centres d’animation qui ont, eux aussi, des pratiques artistiques amateurs. 

Je ferai peut-Œtre une petite diffØrence tout de mŒme sur les conservatoires, qui sont trŁs particuliers dans leur 
organisation. 

En tout cas, sur tout le reste, il y a effectivement une rØflexion à mener que je compte bien mener pour une 
meilleure lisibilitØ, une plus grande cohØrence, peut-Œtre plus de lien entre l’ensemble de ces structures. 

Je suis aussi d’accord avec vous : il ne faut pas que s’installe une distorsion de financements entre ces 
diffØrentes structures. Il est vrai que les Maisons des pratiques artistiques amateurs sont bien dotØes, peut-Œtre 
mŒme mieux dotØes, en nombre d’usagers, que d’autres situations. 

Donc, on va aborder cela d�une maniŁre tout à fait ouverte. 

Enfin, je conclus en disant que, Øvidemment, la question des ressources propres, pour l’ensemble de ces 
structures d’ailleurs, qu’il s’agisse de "Paris Ateliers", des Ateliers Beaux-arts ou de la Maison des pratiques 
artistiques amateurs, dans le contexte actuel, se pose c�est une Øvidence. Je suis convaincu que nous pourrons 
continuer le dØveloppement de ces pratiques artistiques amateurs, non seulement par un soutien de la Ville, ce que 
l’on fait beaucoup, mais aussi en augmentant les ressources propres de ces structures-là, ce qui nous permettra 
d’aller encore plus vite et encore plus loin parce que les demandes des Parisiens et des Parisiennes n’ont jamais ØtØ 
aussi importantes qu’aujourd’hui dans l’accŁs aux pratiques artistiques amateurs. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Monsieur JULLIARD. 
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Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 284. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 284). 

2015 DAC 327 - Demande auprŁs de l�Etat d’une subvention (523.579,10 euros) pour le 
financement des deux tranches de travaux de l�Øglise de la Madeleine (8e). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous continuons la culture en musique, pour examiner 
le projet de dØlibØration DAC 327 qui est une demande auprŁs de l’Etat d’une subvention pour le financement de 
deux tranches de travaux de l’Øglise de la Madeleine. 

La parole est à Mme MÉHAL, pour 5 minutes maximum. 

Mme Fadila MÉHAL. -  Madame la Maire, chers collŁgues, le 10 avril dernier, Madame la Maire, avec Bruno 
JULLIARD, tenait une confØrence de presse afin de dØtailler le Plan pour le patrimoine culturel, annoncØ d’ailleurs 
une premiŁre fois en juin 2014, puis de nouveau à l ’occasion du Plan d’investissement de la mandature en dØcembre 
dernier. Ce plan va entrer en application dŁs ce Conseil, puisque nous en examinons dØjà les trois premiers projets 
de dØlibØration. 

Je souligne, au nom du groupe UDI-MODEM qu’il est dommage qu’au prØalable, aucune communication sur le 
patrimoine culturel devant le Conseil de Paris n’ait ØtØ faite. Peut-Œtre que cela aurait permis de se prononcer sur une 
vision d’ensemble et une cohØrence d’actions et de prioritØs. 

Soit ! 

C’est vrai, que ce soit sur le financement de ce plan ou sur la nØcessaire vision à long terme de l’inclusion de 
ce patrimoine au sein du Paris de demain, que nombreuses sont les problØmatiques qui gagneraient à faire l’objet 
d’une rØflexion globale et prospective avec l’apport de tous les Ølus du Conseil de Paris. 

Oui, je crois que nous aurions gagnØ à rØflØchir ensemble sur les enjeux de ce plan patrimonial. 

Je voudrais trŁs rapidement dire quelques mots avant de passer à la Madeleine. 

Chacun le sait, la Ville de Paris est propriØtaire de 96 Ødifices cultuels dont 85 Øglises. L’entretien et la 
valorisation de cette richesse patrimoniale sont un enjeu important, à la fois historique, urbanistiqu e et surtout, d’une 
certaine maniŁre, touristique. L’Øtat prØoccupant et alarmant de nombreuses Øglises en attente de rØnovation depuis 
de longues annØes, de trop nombreuses annØes, pose de sØrieuses questions de sØcuritØ. 

Sur les coßts, cette rØnovation a un coßt de 80 millions d’euros, qui devraient Œtre mobilisØs, l�a rappelØ Mme la 
Maire, par la Ville pour la pØriode de 2015 à 2020. La Direction aussi des patrimoines du MinistŁre de la Culture et de 
la Communication s’engagerait, quant à elle, à haut eur de 11 millions mais il est Øvident que les 91 millions d’euros 
seront, me semble-t-il, bien insuffisants au regard des nØcessaires travaux à envisager. 

Alors, c’est vrai que le premier enjeu qui apparait, c�est de parvenir à trouver des financements suffi sants 
complØmentaires permettant une rØnovation de l’ensemble de ce patrimoine. Or, dans le contexte de la baisse des 
dotations de l’Etat, ainsi que des autres villes - on a parlØ des travaux du ThØâtre de la Ville, du Châ telet, le musØe 
Carnavalet - le retard accumulØ depuis plusieurs annØes est considØrable. Donc, c’est vrai que, hormis les crØdits 
allouØs par la Ville de Paris, le recours au mØcØnat, me semble-t-il, reste le seul levier sur lequel il est encore 
possible d’agir. 

Alors, c’est vrai que, depuis la crØation, depuis l’installation en 2015 du Fonds de Paris, prØsidØ par Jean-David 
BLANC, par ailleurs prØsident de l’association "Madeleine 2.0", les choses vont dans le bon sens. Cependant, les 
crØdits recueillis par ce fonds ne pourront combler tous les dØficits et nØcessitent de crØer des partenariats financiers 
innovants entre la Ville et ses monuments, mais aussi d’envisager sous un jour nouveau la dynamisation du 
patrimoine. 
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C’est pour cela que je prends l’exemple de la Madeleine qui est trŁs important : parce que cette association 
dont j’ai parlØ a, par exemple, prØsentØ l’an dernier un projet de rØnovation de la place de la Madeleine autour de la 
thØmatique de la gastronomie, incluant d’ailleurs l’Øglise afin Øgalement de favoriser le financement de ses travaux. 

Donc, j’attire votre attention sur ce recours au mØcØnat et d’ailleurs c’est l’objet pas simplement du mØcØnat 
mais des crØdits innovants. J�attire votre attention sur le v�u que le groupe prØsente, le v�u n° 61, portØ par Mme 
Edith GALLOIS qui, en effet, incite, d’une certaine façon, d’autres sources de financement, avec peut-Œtre aussi une 
mobilisation de nos partenaires dans le cadre de leur rØserve parlementaire. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci à vous. 

Madame d�HAUTESERRE, vous souhaitiez intervenir ? Maire du 8e arrondissement. 

Mme Jeanne d�HAUTESERRE, maire du 8e arrondissement. - Merci, Madame la Maire, de me donner la 
parole. 

Je remercie ma collŁgue du 18e arrondissement de s’Œtre exprimØe sur ce projet de dØlibØration. 

Ma rØponse portera juste sur la rØnovation de l’Øglise de la Madeleine. 

Je souhaite remercier Bruno JULLIARD pour son Øcoute et sa sensibilitØ aux arguments que nous avons 
avancØs pour la rØnovation de l’Øglise de la Madeleine. Je sais qu’il y a un dossier trŁs important qui est conduit par 
Jean-David BLANC et nous sommes toujours en cours de discussion. 

Je suis donc pour ce projet de dØlibØration qui a d’ailleurs ØtØ votØ à l’unanimitØ par le Conseil d’arrondissement 
et je demande à mes collŁgues de voter massivement pour cette demande de subvention de 523.579 euros auprŁs 
de l’Etat. 

Evidemment, on peut toujours dire que ce n’est pas assez, mais ne vaut-il pas mieux commencer par un peu 
d’aide et de subvention que par rien du tout. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame d�HAUTESERRE. 

M. JULLIARD, pour vous rØpondre. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Et merci aux deux intervenantes prØcØdentes. 

Ce projet de dØlibØration, d’abord, me permet de rappeler l’ampleur consØquente du plan relatif aux Ødifices 
culturels qui a ØtØ annoncØ par la Maire de Paris. D’ores et dØjà, nous en avons les premiŁres consØquences avec 
des projets de dØlibØration qui, notamment, font appel à des financements extØrieurs. En l’occurrence, là, nous 
sollicitons formellement un financement de l�Etat pour cette premiŁre tranche de travaux sur l’Øglise de la Madeleine. 

Je rappelle que le Plan Ødifices cultuels bØnØficiera, sur la mandature, de 80 millions d’euros d’investissement 
de la Ville de Paris, de la Mairie de Paris, ce à quoi  s’ajouteront des participations de l’Etat, bien Øvidemment, mais 
Øgalement de nombreux mØcŁnes, nous l’espØrons. 

C’est la raison pour laquelle je me permets tout de mŒme, Madame la PrØsidente de la 2e Commission, chŁre 
Fadila MÉHAL, d�insister sur le fait que, pendant de nombreux mois, vous nous avez dit qu’il fallait accØlØrer 
l’annonce du Plan Eglises� enfin, du Plan Edifices cult uels puisqu�il n�y a pas que des Øglises, et je vous rØpondais, 
pendant ces nombreux mois, qu’il y avait besoin de temps pour la concertation, notamment avec le DiocŁse parce 
qu’il Øtait essentiel que nous nous mettions d’accord sur la priorisation des Ødifices cultuels que nous allions rØnover 
et entretenir pendant la mandature parce que c’est grâce notamment à leur engagement, au DiocŁse, à la  crØation 
de leur fondation que nous pouvons espØrer des financements supplØmentaires, par des mØcŁnes notamment, 
supØrieurs à ce que nous avons fait les annØes prØcØdentes. 

Donc, on a pris un peu plus de temps que prØvu parce qu’il fallait cette concertation avec le DiocŁse, mais la 
concertation n’a jamais ØtØ aussi importante qu’elle ne l’a ØtØ aujourd’hui. 

Evidemment, si vous souhaitez que la Direction des Affaires culturelles prØsente en dØtail le Plan Eglises dans 
la 2e Commission, elle le fera avec plaisir. En tout cas, je lui demanderai bien Øvidemment. 
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Concernant la Madeleine, le chantier dont il est question dØbutera en dØbut d�annØe prochaine. Les 
consultations d�entreprises sont en cours. Il s�agit de la restauration du chØneau et de la corniche du versant est du 
bâtiment, c�est-à-dire du côtØ du boulevard de la M adeleine. On pourrait penser que c�est une simple intervention, 
mais pas du tout car au vu des dimensions de l�Øglise, qui relŁvent plutôt de dimensions de cathØdrale, le chØneau 
court sur 110 mŁtres de longueur et on peut sans difficultØ circuler à l�intØrieur de ce chØneau. Cette opØration 
permettra d�achever la phase de rØnovation des couvertures et de restauration des chØneaux engagØs depuis 
maintenant quinze ans. 

Je me permets, pour conclure, de dire que le financement de la Ville n�est pas de 500.000 euros, car 523.000 
euros, c�est ce que nous sollicitons de l’Etat mais la Ville de Paris, dØjà, a prØvu de financer cette restauration à 
hauteur d�environ 3 millions d�euros avec la participation de l’Etat.  

Par ailleurs, nous sommes en discussion en ce moment mŒme pour le projet global. Vous avez citØ en effet la 
participation consØquente de Jean-David BLANC. On travaille de maniŁre importante avec lui, avec son association, 
avec le nouveau fonds de dotation de la Ville, dont vous Œtes administratrice, Madame la PrØsidente. Je pense que 
dans les toutes prochaines semaines, nous pourrons annoncer une ambition trŁs consØquente pour l�Øglise de la 
Madeleine mais peut-Œtre mŒme au-delà de la Madeleine. Nous y travaillons avec vous, Madame la Maire.  

Encore quelques semaines de travail et je suis convaincu que nous aurons un trŁs beau projet à annoncer  
ensemble pour l�ensemble de la place de la Madeleine. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci pour ces prØcisions, Monsieur JULLIARD, et pour 
ces 3 millions d�euros qui ne sont pas 500.000 euros. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 327.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 327). 

2015 DAC 331 - Convention de mØcØnat avec le Fonds de dotation pour le rayonnement 
de l�Øglise Saint-Germain-des-PrØs en vue de la restauration intØrieure de l�Øglise 
(6e). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration 
DAC 331 : convention de mØcØnat avec les fonds de dotation pour le rayonnement de l�Øglise Saint-Germain-des-
PrØs en vue de sa restauration.  

La parole est à M. LECOQ pour 5 minutes maximum. 

M. Jean-Pierre LECOQ, maire du 6e arrondissement. - Merci, Madame la Maire.  

Je voulais, mes chers collŁgues, Monsieur le Maire adjoint chargØ de la culture, intervenir rapidement sur ce 
dossier, en me fØlicitant bien Øvidemment de la signature de cette convention que nous voterons. Je voulais rappeler 
à cet Øgard le travail considØrable effectuØ par la communautØ paroissiale de Saint-Germain-des-PrØs, menØe par le 
PŁre DE SINETY qui avait pour l�occasion crØØ un fonds de dotation pour le rayonnement de l�Øglise Saint-Germain-
des-PrØs qui a rØuni et rassemblØ dØjà plusieurs centaines de milliers d�euros, voire sans doute davantage, mais le 
secret est bien gardØ, qui se prØpare Øgalement et qui en lance un Øgalement à l�Øtranger, et qui a d�ailleurs, car 
comme vous le savez, mes chers collŁgues, il n�y a pas de copyright en la matiŁre, inspirØ d�autres fonds de 
dotations qui ont ØtØ ØvoquØs à l�instant. 

L�opØration est bien partie, un calendrier est prØvu. Je voulais simplement attirer l�attention de M. JULLIARD 
sur l�article 9, si je crois bien, c�est pour les tranches conditionnelles, en page 5 de la convention, dans le prØambule, 
il est prØvu que le fonds de dotation sera appelØ pour les tranches conditionnelles.  

Dans l�hypothŁse, que personne ne souhaite et surtout pas moi, oø la levØe de mØcØnat se tarirait, je pense 
qu�il faudrait à ce moment que nous nous rØunissions et que nous regardions si le fonds de dotation parisien 
actuellement en cours de constitution pouvait se substituer.  
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Encore une fois, je ne le souhaite pas mais je n�imagine pas que, à partir du moment oø elle aura ØtØ lancØe, 
l�opØration de rØnovation intØrieure, qui sera effectuØe pendant que l�Øglise continue à Œtre un lieu de culte, s�arrŒte. 
Ce serait trŁs mauvais, compte tenu de la notoriØtØ de cette opØration de levØe de fonds, compte tenu de 
l�importance et du caractŁre touristique international de Saint-Germain-des-PrØs, je crois que ce serait une trŁs 
mauvaise chose.  

C�est pourquoi je voulais simplement attirer l�attention de l�adjoint compØtent qui est bien au courant de cette 
affaire, de son cabinet et de la Direction des Affaires culturelles, en remerciant l�ensemble des partenaires du travail 
qui a ØtØ accompli, et en leur souhaitant bien sßr bon courage pour suivre les travaux, car ce sont des travaux qui 
vont maintenant s�Øtaler jusqu�en 2020. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire et merci Jean-Pierre LECOQ. 

C�est vraiment un trŁs beau projet de dØlibØration parce que, comme vous, je pense en effet que nous 
assistons là à une opØration assez exemplaire. D�ab ord exemplaire au vu de l�objectif, c�est le premier ØlØment et de 
loin le plus important. Cela permettra de rendre tout son Øclat à l�Øglise Saint-Germain-des-PrØs par la restauration 
de l�ensemble de ses dØcors intØrieurs. 

Cette opØration dØbute d�ailleurs en ce moment mŒme par des fouilles archØologiques au chevet de l�Øglise, qui 
sont pØdagogiquement prØsentØes, c�est une trŁs bonne chose, et cela devrait prendre fin en 2020.  

Je disais donc une opØration exemplaire, notamment par le travail partenarial. Je suis convaincu que, pour la 
rØussite du Plan Edifices cultuels, c�est par ce travail partenarial que nous pourrons faire beaucoup plus que les 80 
millions d�euros d�investissement public Ville de Paris, au-delà mŒme d�ailleurs de la participation de l’Etat qui 
s�ajoute dØjà à ces 80 millions d�euros.  

En effet, nous ne pouvons que souligner le dynamisme remarquable de la paroisse qui s�est dotØe de son 
propre fonds de dotation, qui permettra donc de complØter l�apport de la Ville qui prendra, elle, en charge environ 
1,2 million d�euros, notamment pour l�assainissement du chevet de l�Øglise qui est un prØalable nØcessaire aux 
restaurations intØrieures. 

Je le disais, la paroisse a fait preuve d�un grand dynamisme pour rØcolter des fonds. Autre exemple de ce 
travail de partenariat qu�il nous faut gØnØraliser, parce que là, encore une fois, le travail est exem plaire et pourra 
servir d�exemple pour d�autres opØrations, mais la DAC a ØlaborØ, en lien avec le maître d��uvre et la paroisse, un 
catalogue pØdagogique et trŁs opØrationnel qui prØsente ce que nous voulons faire et permettra de mieux 
communiquer auprŁs des mØcŁnes pour que le fonds de dotations, qu�a crØØ la paroisse concernØe, puisse aller 
chercher des financeurs privØs supplØmentaires.  

Concernant la suite, pour l�instant, je pense que pour ne pas brouiller le message et donner toutes les chances 
à l�opØration de rØussir, il faut Øvidemment que l�on accompagne au maximum le fonds de dotations. C�est ce que 
font les services de la DAC et de la Ville pour pouvoir permettre que, notamment le matØriel disponible, soit le plus 
efficace possible.  

Bien Øvidemment, nous nous reverrons et nous Øvaluerons la situation en cas de difficultØ. C�est une Øvidence, 
mais je pense que le message essentiel aujourd�hui est de faire cet appel aux mØcŁnes et de ne pas aujourd�hui 
solliciter d�autres fonds de dotations. 

Je propose que l�on en reparle, le cas ØchØant, mais qu�aujourd�hui le message essentiel soit celui-là . Cela dit, 
Øvidemment, je prends l’engagement que nous puissions en reparler ensemble, s’il s’avŁre qu’il y a des difficultØs, ce 
que nous ne souhaitons pas. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur JULLIARD. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 331. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 
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Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 331). 

2015 DDCT 35 - Nettoyage et manutention pour la salle polyvalente Espace Reuilly (12e) - 
MarchØ de services - Appel d�offres ouvert. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous examinons le projet de dØlibØration DDCT 35 : 
nettoyage et manutention de la salle polyvalente Espace Reuilly, dans le 12e arrondissement. 

La parole est à Mme SIMONNET, pour 5 minutes maximum.  

Mme Danielle SIMONNET. - Ce projet de dØlibØration se propose de confier à un prestataire le nettoyage et la 
manutention de l’Espace Reuilly. 

Pourtant, et on en parlait encore hier à l’occasion de deux v�ux relatifs à la grŁve importante qu’a pu  connaître 
notamment la sociØtØ "T.F.N.", grŁve des salariØs du mØnage qui protestaient contre les conditions de travail 
dØplorables, qui sont d’ailleurs imposØes par bon nombre de prestataires, puisque, derniŁrement, il y a eu cette grŁve 
à "T.F.N." et dans les Øtablissements administratifs liØs aux services des impôts, mais vous avez aussi eu des grŁves 
à la B.N.F. Il est possible, d�ailleurs, que d’autre s grŁves se mettent en place dans d’autres Øquipements publics. 

La gestion privØe, qui est toujours justifiØe par une volontØ affichØe de faire des Øconomies, a toujours les 
mŒmes consØquences pour les travailleuses et travailleurs, d�ailleurs essentiellement des travailleuses� en grand 
nombre des travailleuses, puisque nous sommes face à des emplois qui sont majoritairement occupØs par des 
femmes dans des situations de prØcarisation, d’individualisation des relations de travail, de grandes difficultØs à 
construire une Øvolution de la situation. 

Une division sexuØe du travail et aussi ethnicisØe, une augmentation des charges de travail sans augmentation 
des salaires, des non-renouvellements de contrats prØcaires et des craintes pour les agents de se voir licencier sans 
raison.  

Bref, on est dans des situations extrŒmement graves dans ces secteurs-là.  

La meilleure solution, pour permettre aux salariØs d’accØder à des conditions de travail dignes et dØcentes, 
c’est le retour en rØgie directe du nettoyage, donc municipalisation, pour ce qui est de la Ville, et puis, Øvidemment, 
retour en rØgie directe des services de l’Etat pour le sujet qui nous prØoccupait hier, concernant l’administration des 
impôts. 

Si encore vous posiez dans ce projet de dØlibØration des conditions d’ordre social dans les clauses du marchØ ! 
Ce serait quand mŒme le minimum de contraindre les prestataires à s’astreindre à une politique sociale  exigeante et 
respectueuse des travailleurs. Or, les seules clauses que l’on voit, et que vous prØcisez, sont d’ordre Øcologique. J’en 
suis, bien Øvidemment, ravie et c�est important qu�il y ait des clauses Øcologiques, elles sont respectables, elles sont 
importantes. Mais rien pour les conditions de celles et ceux qui travaillent, qui sont amenØs à exØcuter les prestations 
de nettoyage pour le compte de la Ville, alors qu�on le sait. PrØcØdemment, on Øtait tous en dØsaccord avec la façon 
dont "T.F.N.", par exemple, gØrait ses prestations. 

Voilà pourquoi on avait mis en place des petits lots . 

Eh bien, mŒme quand on met en place des petits lots, soyons exigeants, c’est quand mŒme le minimum ! 

Donc, je rØitŁre ce que je demandais dans le v�u qu e j’ai prØsentØ hier et que vous n’avez pas voulu reprendre 
dans le v�u de l’ExØcutif : la Ville de Paris doit eff ectuer une Øvaluation objective et comparative de la qualitØ et des 
coßts du mØnage sur les sites confiØs à des entreprises privØes et des sites en rØgie directe. Notamment, dans cette 
Øtude comparative, elle doit vØrifier, sur telle surface de travail, on met combien d’agents ? Parce qu�on sait 
pertinemment que c’est là-dessus qu’ils cassent les  coßts en dØgradant les conditions de travail et qu�à la fin, en 
dØfinitive, les fonctionnaires nous remontent quoi ? Que le service est mal fait. 

Parce que c’est normal, cela ne peut pas Œtre bien fait quand on casse à ce point-là les conditions ! 

La Ville doit aussi poursuivre la dØprØcarisation des agents du nettoyage de la DILT, qui relŁve de la loi de 
dØprØcarisation, en titularisant les 200 agents de nettoyage qui pourraient Œtre titularisØs dans le cadre de cette loi. 

La Ville doit amØliorer le dispositif de reclassement de ses agents quand ils sont devenus, par ailleurs, inaptes 
à leur travail du fait des conditions de travail pØnibles. 

Et la Ville doit cesser de concØder un tiers du nettoyage de ses bâtiments aux entreprises privØes. 
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Pour toutes ces raisons, je voterai contre ce projet de dØlibØration et, croyez-moi, je continuerai à batailler sur 
ces questions-là, parce que cela suffit, ces agents  de nettoyage, ce sont les agents invisibles. Je vous invite à 
regarder l’Histoire, à regarder ce qui s’est passØ en GrŁce et la place qu’elles ont occupØ, ces femmes de mØnage, 
dans ce changement radical historique avec la victoire de SYRIZA en GrŁce ! 

Eh bien, moi, je ne dØsespŁre pas que cette lutte exemplaire qu’elles mŁnent en France, et notamment à Paris, 
arrive enfin à votre entendement et que l’on puisse  vraiment faire Øvoluer positivement la condition des femmes de 
mØnage, qu’elles soient dans le cadre de la rØgie directe ou qu�elles soient dans le cadre de l’externalisation. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame SIMONNET. 

Mme DaniŁle PREMEL a la parole. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Madame la Maire. 

Chers collŁgues, je vais complØter ce qui vient d’Œtre dit et, effectivement, j’ai l’impression, comme Mme 
SIMONNET, de rØpØter toujours les mŒmes choses. 

Il m’est arrivØ d’intervenir plusieurs fois sur les projets de dØlibØration concernant des marchØs publics pour 
signaler que l’article de la clause sociale Øtait vierge et regretter que, ainsi, on n�utilisait pas cette opportunitØ et cette 
obligation des clauses sociales pour favoriser des parcours d’insertion au bØnØfice des publics les plus ØloignØs de 
l’emploi. 

Aujourd’hui, pour le projet de dØlibØration qui concerne le marchØ de prestations de nettoyage et de prestations 
ponctuelles de manutention d’ØlØments amovibles pour l’Espace Reuilly, le chapitre 1.5.1 des clauses sociales est 
rempli, mais l’examen de son contenu montre que la formulation ne fait aucune rØfØrence à la rØglementation qui 
existe et qui prØcise les engagements du candidat. Il est Øcrit - je cite - : "Le candidat retenu dans le cadre du marchØ 
devra s’engager, au titre de l’exØcution du marchØ, dans une dØmarche d’amØlioration continue de la qualitØ de ses 
pratiques sociales en matiŁre de prØvention des discriminations ainsi que de promotion de l’ØgalitØ des chances et de 
la diversitØ." 

Notons qu’on ne parle pas d’insertion et que l’interprØtation du candidat concernant sa dØmarche d’amØlioration 
de la qualitØ des pratiques sociales manque de prØcisions sur les moyens mis en �uvre prØvus et donc, finalement, 
n’est pas trŁs contraignante. 

Alors qu�il existe dans les clauses sociales l’article 30 qui aurait ØtØ trŁs adaptØ à ce type de marchØ en 
permettant au donneur d’ordre de passer un marchØ de qualification et d’insertion professionnelle destinØ à des 
personnes rencontrant des difficultØs sociales et professionnelles particuliŁres. 

Comme je ne fais pas de procŁs d’intention, sur une intention de ne pas mobiliser ou de nØgliger les clauses 
d’insertion, il nous faut rØflØchir sur peut-Œtre un manque de connaissance de la clause entre les articles 14, 15 et 30 
qui ont chacun leurs modalitØs, leurs limites, leurs avantages, suivant les marchØs et qui posent, à mon avis, la 
nØcessitØ d’une formation sur l’utilisation des clauses, en permettant aussi qu’on puisse faire appel à des entreprises 
d’insertion, des rØgies de quartier, par exemple. 

Bien entendu, si ce projet de dØlibØration a permis une nouvelle fois de souligner cette nØcessitØ de renforcer 
l’engagement pour que les clauses sociales soient mieux maîtrisØes et utilisØes, nous voterons peut-Œtre pour la 
derniŁre fois ce projet de dØlibØration, tout en se demandant et en vous demandant combien de temps encore 
serons-nous tenus de rappeler cette obligation de mobiliser les clauses sociales et pas simplement qu’elles soient 
ØvoquØes sur des marchØs sans rØel effet ? 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame PREMEL. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Bruno JULLIARD, mais avant sa rØponse, je voudrais informer l’AssemblØe 
qu’au rythme oø nous travaillons, nous finissons aprŁs 19 heures. 

Monsieur JULLIARD, vous avez la parole. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci. Je vais donc faire vite ! 
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Les prestations du marchØ, dont le projet de dØlibØration est l’objet, concernent l’Espace Reuilly et ces 
prestations sont la manutention, modification de la configuration et dØplacement des ØlØments amovibles de la salle 
ainsi que le nettoyage. 

Je prØcise qu�il ne s’agit là que d’une partie, minoritaire d’ailleurs, des personnels concernØs par l’Espace 
Reuilly, les autres relevant d’une Øquipe de la Ville de Paris. 

Compte tenu de la spØcificitØ des besoins, à savoir les opØrations de manutention et de nettoyage doivent 
intervenir en mŒme temps, sur des dØlais trŁs courts, souvent la nuit, y compris les dimanches et jours fØriØs, ce qui 
exige une trŁs bonne coordination entre les intervenants et, donc, ce qui ne permet pas de faire rØaliser manutention 
et nettoyage par des prestataires diffØrents. 

Concernant les ØlØments sur l’absence de clause sociale, d’abord, Øvidemment, je rØaffirme comme vous mon 
attachement total et celui de la Ville à ce que ces clauses soient Øvidemment strictement prØsentes et strictement 
respectØes dans les marchØs de la Ville. Mais il se trouve que le titulaire entrant - celui qui bØnØficiera de ce marchØ 
de prestation de nettoyage - sera soumis à la conve ntion collective de la propretØ et, heureusement d’ailleurs, 
convention collective qui oblige - et c’est trŁs bien - à reprendre le personnel qui a plus de six moi s d’anciennetØ chez 
le titulaire sortant sur le site concernØ et quel que soit le nouveau titulaire. MŒme si c’est l’actuel qui est repris, il 
devra donc reprendre les trois agents actuellement en place pour le titulaire actuel. 

C’est la particularitØ de ce marchØ et je reconnais que c’est assez insatisfaisant à la lecture du pro jet de 
dØlibØration. Cela dit, la particularitØ de ce marchØ - qui est trŁs petit et, donc, ne bØnØficie que de trois personnels - 
c�est qu’il n’y aura pas de marge de recrutement pour le nouveau gestionnaire et, donc, de fait, rendrait la prØsence 
de clauses sociales incohØrente, en tout cas qui ne pourrait pas Œtre utile. 

En revanche, pour les fois suivantes, il faudrait tout de mŒme regarder - je m’engage à le faire et je demande 
d’ailleurs, par la prØsente, qu’on le fasse - de voir si l�on ne pourrait pas tout de mŒme, mŒme si, de fait, il n’y a pas 
d’incidence puisqu’il faudra maintenir - et c’est de loin prioritaire, Øvidemment il faut maintenir les trois agents 
actuellement en poste - et voir si c’est compatible ou pas, si cela peut se conjuguer avec des clauses sociales qui, 
certes, en tout cas, de visu, n�ont pas facialement d’intØrŒt puisqu�il n’y aura pas d’embauche par le nouveau 
prestataire. Mais je m’engage à ce que nous regardi ons cela pour le prochain marchØ, bien entendu. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci pour ces explications, Monsieur JULLIARD. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDCT 35. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDCT 35). 

2015 DDCT 36 - Fourniture et livraison de plateaux repas pour les scrutins Ølectoraux - 
MarchØ de services - ModalitØs de passation. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration 
DDCT 36 et à son amendement technique. 

La parole est à Bruno JULLIARD, pour trois minutes. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Au vu de l’heure et du retard, je me contenterai de dire que c’est un 
amendement trŁs technique qui porte trŁs bien son nom. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci de votre contribution, Monsieur JULLIARD. 

Je mets aux voix, à main levØe, l’amendement n° 54.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 
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L’amendement n° 54 est adoptØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDCT 36 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DDCT 36). 

V�u dØposØ par le Groupe Ecologiste de Paris relati f à l’occupation temporaire de l’ex-
lycØe Jean QuarrØ situØ place des FŒtes. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs. 

Le premier est le v�u n° 55 relatif à l’occupation temporaire de l’ex-lycØe Jean QuarrØ situØ place des FŒtes. 

La parole est à Mme SOLANS, pour deux minutes maximum.  

Mme AurØlie SOLANS. - Merci. 

Nous avons eu la possibilitØ, lors du dernier Conseil de Paris, d’Øchanger sur cette question à l’occasion du 
vote sur la convention d’occupation temporaire avec l�association "Co-Arter". L’ex-lycØe hôtelier Jean QuarrØ, situØ 
place des FŒtes en face du collŁge Guillaume BudØ, d’une superficie de 7.000 mŁtres carrØs, est dØsaffectØ depuis 
2007 et est dØsormais propriØtØ de la Ville. 

Le site a vocation à accueillir la future mØdiathŁque de la place des FŒtes, projet soutenu et portØ par les 
habitants pour rØpondre aux besoins culturels du quartier. Son financement est inscrit au plan d’investissement de la 
mandature. 

Depuis le mois dernier, la mise à disposition tempo raire par la Mairie de Paris de l’un des deux bâtime nts à 
l’association "Co-Arter" pour le relogement d’un lieu culturel, le thØâtre de Verre antØrieurement domiciliØ dans le 18e 
arrondissement, est effective. Elle permet une mise en valeur du domaine intercalaire de la Ville, que nous avons 
saluØe. 

Cependant, le potentiel de ce site pourrait Œtre mobilisØ. Je pense notamment aux grands espaces extØrieurs, 
aux surfaces de toits de plus de 1.500 mŁtres carrØs et aux espaces extØrieurs vØgØtalisØs et ce, d’autant plus que 
ce quartier est non seulement trŁs dense, mais aussi trŁs minØral. Pour les espaces intØrieurs restants, leur 
utilisation pourrait Œtre envisagØe en fonction des rØsultats de l’Øtude technique que vous avez ØvoquØs lors du 
dernier Conseil et que nous attendons. 

Sur ce site, les associations riveraines demandent notamment que la future mØdiathŁque soit pleinement 
ouverte sur le quartier et innovante - dimensionnement, tiers-lieu, espaces numØriques, espaces verts, etc. - dans 
l’intervalle de sa rØalisation, l’autorisation d’ouverture temporaire par la Ville de toute la superficie restante, en dehors 
du terrain de sport et de l’espace dØdiØ à la classe relais. 

Par ailleurs, de nombreux projets sont portØs par les associations du quartier sur ce site et, pour une partie, 
proposØs dans le cadre du budget participatif : cafØ associatif, espaces d’agriculture urbaine, co-working. 

Nous demandons donc de rØpondre aux propositions et aux attentes de longue date des habitants et 
associations de quartier et à la complØmentaritØ de ces projets avec la dimension culturelle du thØâtre de Verre. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame SOLANS. 

La parole est à Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire et merci aussi à Mme SOLANS de revenir 
devant le Conseil sur cette occupation temporaire de l’ancien lycØe Jean QuarrØ dans le 19e arrondissement. 
D�abord, rØaffirmer qu’en ce qui concerne cet ancien lycØe, comme bon nombre d’autres bâtiments de la Ville, nous 
sommes trŁs trŁs favorables à ce que nous augmentio ns notre capacitØ d’occupation temporaire pour le bØnØfice 
d’un certain nombre de collectifs d’artistes. C’est important pour le soutien à la crØation artistique à Paris. C’est 
important aussi pour l’animation de bon nombre de quartiers. 
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Je me permets d’insister sur ce point parce que nous sommes nombreux dans cet hØmicycle à Œtre favorables 
à cela. On a fait ØnormØment de progrŁs grâce à Chr istophe GIRARD à la prØcØdente mandature, ce que j’ai ensuite 
poursuivi, notamment dans nos relations avec l’ensemble des collectifs. Je vous en ai citØ quelques-uns, je pourrais 
en citer beaucoup d’autres. Aujourd’hui, nous avons des relations de confiance qui permettent que nous n’ayons 
quasiment jamais de problŁmes de sortie et d’Øvacuation des lieux quand des travaux doivent dØbuter dans un 
bâtiment. 

Nous avons aujourd’hui un modŁle juridique de convention d’occupation prØcaire qui est vraiment remarquable. 
J’insiste sur ce point parce que, pour que cela fonctionne, il faut qu’on ait de bons partenaires, qu’on en ait l’envie et 
que nous ayons des bâtiments disponibles. Et je rØ-insiste auprŁs du SecrØtariat gØnØral et de l’ensemble des 
Directions de la Ville pour que nous Øvaluions vraiment à chaque fois la possibilitØ de mise en place de ce type 
d’occupation temporaire. 

Concernant le lycØe Jean QuarrØ et votre v�u, je vo us ai proposØ quelques petits amendements. Vous savez 
que le site est dØjà occupØ partiellement. Vous en avez fait mention il y a un instant, donc je ne fais pas plus long. 

Les propositions d’occupation temporaire que vous Øvoquez sont tout à fait intØressantes et doivent Œtre 
approfondies, Øvidemment sous l’Øgide du maire du 19e arrondissement et de son Øquipe, puisque c’est essentiel 
que l’implication dans la vie locale et dans la vie du quartier soit dØterminante dans les choix qui sont faits. Il est 
Øvidemment nØcessaire d’Øtudier les modalitØs de gestion du site en cas de nouvelles occupations puisque cela a 
des modifications en termes de nombre de personnes qui accŁdent au site et l’articulation avec les activitØs sportives 
scolaires pour les espaces extØrieurs qui sont dØjà prØsentes dans le site, notamment en lien avec d’autres 
Øtablissements scolaires. 

Quant aux attentes des habitants, Øvidemment lØgitimes, pour autant s’agissant des propositions faites dans le 
cadre du budget participatif, il faut attendre les rØsultats du vote en septembre prochain. C’est donc un avis favorable 
amendØ avec les amendements que je vous ai fait parvenir, notamment parce qu�il est impossible de retenir le 
bâtiment R+3 pour une occupation temporaire, compte  tenu de la non-conformitØ des espaces encore vacants. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur JULLIARD. 

Acceptez-vous les amendements ? 

Mme AurØlie SOLANS. - Compte tenu des arguments avancØs sur la non-possibilitØ d’occupation temporaire 
du bâtiment R+3, nous acceptons les amendements. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame SOLANS. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 55 a mendØ avec un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 194). 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif au thØâtre "Le Grand 
Parquet". 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Le v�u n° 56 a ØtØ retirØ par le groupe Communiste - 
Front de Gauche qui contribue lui aussi à accØlØrer notre travail. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au MusØe armØnien de France et à ses collections.  

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Le v�u n° 57 est relatif au MusØe armØnien de France 
et à ses collections. 

La parole est à Mme KOSCIUSKO-MORIZET, pour deux minute s maximum. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Merci, Madame la Maire. 
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Ce v�u s’inscrit dans une rØflexion plus large sur la mØmoire et les missions de la Ville de Paris pour pouvoir la 
cultiver et la promouvoir. 

Le devoir de mØmoire, ce n�est pas seulement un devoir, mais un travail qui intŁgre une mise en valeur 
d’�uvres d’art, de cultures, afin de permettre à ce s cultures de passer les siŁcles et d�enrichir notre prØsent. 

Ce v�u est construit autour de l’idØe que la mØmoir e ne doit pas seulement s’Øtablir dans le fait de 
commØmorer les morts de maniŁre figØe et institutionnelle, avec des cØrØmonies dans lesquelles nous enchaînons 
les discours, et en particulier dans le long terme. La meilleure maniŁre de commØmorer est de cØlØbrer les cultures 
qui ont ØtØ marquØes, notamment par les gØnocides, les atrocitØs, de les rendre vivantes, de les montrer, de diffuser 
les richesses qu’elles reprØsentent.  

C’est pourquoi nous avons ØtØ marquØs par l�histoire de ce musØe armØnien qui, sans dØpendre de la Ville 
directement, ne peut pas nous laisser indiffØrents. 

Nous souhaitons que la Ville de Paris se saisisse de ce dossier, qu�elle aide ce musØe, d’une part, à prØsenter 
ses collections trŁs riches, en cette annØe en particulier de centenaire du gØnocide armØnien, et d’autres part, à 
inclure une rØouverture pØrenne de ce musØe dans le projet de centre culturel et de mØmoire armØnienne que vous 
vous Œtes engagØs à dØfendre, et que nous dØfendons Øgalement. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci. 

La parole est à Bruno JULLIARD pour vous rØpondre. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire, merci, à Mme la PrØsidente du groupe UMP, 
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. 

Dans le cadre du centenaire du gØnocide armØnien, au-delà d’un certain nombre d’initiatives qui ont ØtØ prises 
par la Maire de Paris, par le Gouvernement, la Maire de Paris a rappelØ à cette occasion, parce que comme vous le 
mentionnez dans votre v�u, cet engagement a ØtØ pri s, il y a de cela maintenant plusieurs mois, voire plusieurs 
annØes, la Maire a rappelØ à cette occasion qu’elle Øtait favorable à la construction d’un centre de mØmoire et 
d’histoire du gØnocide armØnien. 

C’est Øvidemment un projet consØquent qui nØcessite, pour voir le jour, le concours financier de l’Etat, je 
l’espŁre aussi de la RØgion, ainsi que la mobilisation de toutes les composantes de la communautØ armØnienne. Cet 
engagement a donc ØtØ pris par la Maire de Paris, il y a de cela quelques semaines.  

Bien Øvidemment, cela devra se faire en toute cohØrence avec le MusØe armØnien de France et avec ses 
collections de grande qualitØ. 

C�est donc un avis favorable à ce v�u. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 57 a vec un avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est adoptØ à l’unanimitØ. (2015, V. 195). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à une subventi on au "Paris coproduction village". 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen du v�u n° 58 relatif à une 
subvention au "Paris coproduction village".  

La parole est à M. CRAVENNE. 

M. François-David CRAVENNE. -  Merci, Madame la Maire. 
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Le "Paris Project", utile forum de coproduction, a ØtØ malheureusement arrŒtØ à la disparition du festival "Paris 
cinØma". 

Dans un judicieux Ølan, certains acteurs du "Paris Project" ont crØØ le "Paris coproduction village". 

Nous avons bien entendu les propos constructifs de Michel GOMEZ, en 2e Commission, sur les objectifs de la 
Mission cinØma. Il nous apparaît dŁs lors indispensable, pour aller dans le sens de son intervention que, mŒme 
symboliquement, la Ville participe à cette initiativ e.  

C’est pourquoi nous espØrons que vous soutiendrez ce modeste v�u. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - La parole est à M. Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Je ne sais pas si vous en faites mention dans votre v�u, pardon, que 
je relis rapidement mais j’imagine que oui. En tout cas, nous pouvons nous rØjouir ensemble de la reprise du marchØ 
de coproduction qui faisait, en effet, partie de "Paris cinØma" et qui a ØtØ arrŒtØ, donc "Paris Project", dans le cadre 
de "Paris coproduction village", donc dans le cadre du Champs-ElysØes Film Festival, un festival qui est d�ailleurs 
trŁs fortement soutenu en communication par la Ville de Paris. 

Il n’y a donc pas, de fait, d’abandon de "Paris Project", puisque l’activitØ est reprise lors d’un autre festival. 

Concernant votre demande de soutien qui, de fait, dØjà sur le fond, ne m’apparaît pas nØcessaire et utile, dŁs 
lors que le contenu de l’activitØ est d’ores et dØjà rØalisØe dans le cadre du Festival du film des Champs-ElysØes. 

Mais, surtout, la raison essentielle de mon opposition à votre v�u, c’est que, dans le cadre des contr aintes 
budgØtaires actuelles, je pense qu’il faut nous assurer de la parfaite complØmentaritØ des actions de la Ville de Paris 
avec celles de l’Etat. Or, s’il est bien un domaine qui relŁve trŁs clairement de l’Etat, et notamment Øvidemment 
d’abord du C.N.C., c’est le soutien aux professionnels. Et c’est le C.N.C. qui signe, au niveau international, des 
accords de coproduction pour des films qui peuvent se tourner partout en France et qui encourage ensuite leur 
dØveloppement. 

Je ne suggŁre pas que nous nous engagions dans ce type de subvention qui, de fait, en appellerait beaucoup 
d’autres qui, elles, seraient surtout nettement, nettement, nettement plus coßteuses. 

Ce sera donc un avis dØfavorable, mŒme si, bien sßr, je rappelle que la Mission cinØma soutient massivement 
tant l’exploitation parisienne que la crØation cinØmatographique, qui permet d�ailleurs à Paris d’Œtre un des lieux les 
plus attractifs en Europe pour l’accueil des tournages, par exemple. 

Donc, c’est un avis dØfavorable. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci. 

Donc, je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 58 avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par les groupes UMP et UDI-MODEM relatif  à une parcelle du Bas Belleville, 
"La Courtille", rue DØnoyez (20e). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen du v�u n° 59, relatif à une 
parcelle du Bas Belleville, "La Courtille", rue DØnoyez. 

La parole est à Mme KOSCIUSKO-MORIZET. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Merci, Madame la Maire.  

En prØsentant ce v�u, dont on a dØjà entendu parler dans la presse, je vais tenter de rØpondre à deux 
questions que se pose ou feint de se poser l’ExØcutif et j’espŁre que ces rØponses permettront à une majoritØ d’entre 
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nous, quelles que soient nos Øtiquettes politiques, de se rØunir autour de cette demande simple de la conduite d’une 
enquŒte de territoire. 

Pourquoi faire un v�u sur la rue DØnoyez ? 

D’abord, il y a eu des engagements de campagne, qui se trouvent Œtre des engagements rØels pour notre part : 
dØfendre des espaces de libertØ d’expression à Paris. 

Nous avons toujours ØtØ prØsents pour dØfendre le Lavoir moderne parisien, par exemple. Je me souviens d’un 
v�u que nous avions votØ ici mŒme sur ce sujet. 

Sur le fond, contrairement à Mme CALANDRA, qui rappelle  qu’elle a ouvert une demi-douzaine de murs 
pØrennes pour les graffeurs dans "Le Parisien" du 19 mai dernier, nous pensons qu’on ne dØcide pas ex nihilo 
d’ouvrir des lieux libres. 

Ouvrir des lieux libres, c’est dØjà leur empŒcher d’Œtre libres, justement. L�art, cela ne se dØcrŁte pas. Ce qu�il 
faut, c�est cultiver un terreau, repØrer les Ønergies crØatives d’un quartier, d’un collectif et leur donner des moyens de 
crØation. 

Donc, c’est un enjeu double. 

D’une part, il y a le mur du "graff", qui est un atout considØrable et un point de repŁre, un emblŁme pour le 
quartier et au-delà. 

D’autre part, c’est la libertØ crØatrice, qui Øtait prØsente dans le quartier, depuis longtemps et à travers l’Histoire, 
qui disparaît. 

Nous considØrons, nous, qu’il faut Œtre libØral en art. Du moins, moi, je le considŁre. Et je dØplore que les 
habitants, les artistes, qui avaient crØØ une vraie zone de convivialitØ, un Øtat d’esprit, risquent de se retrouver dans 
une zone froide et un lieu assez dØsincarnØ. 

La deuxiŁme question qu’on entend� 

C’est presque fini ! 

� et que vous nous posez par l’intermØdiaire de la presse, c�est : pourquoi le faire maintenant, alors que les 
artistes sont partis ou que les artistes sont en train de partir ? 

Eh bien, poser cette question, c�est avouer qu’on a raison dans la dØmarche d’enquŒte de territoire. En fait, 
c’est la goutte d’eau qui fait ce v�u aujourd’hui. 

Discuter avec les habitants du quartier, comprendre qu’autant de demandes soient restØes sans rØponse de la 
part de l’ExØcutif, que les frustrations naissent d’une incomprØhension, d’une perte de foi dans la politique nous ont 
poussØs à considØrer ce quartier comme emblØmatique. Et puisque nous sommes pour la dØmocratie participative, 
allons-y ! Allons-y vraiment, avec cette proposition d’enquŒte de territoire. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame KOSCIUSKO-MORIZET. 

La parole est à Mme FrØdØrique CALANDRA, la maire du 20e arrondissement. 

Mme FrØdØrique CALANDRA, maire du 20e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Madame la PrØsidente, je suis ravie que vous dØcouvriez l’intØrŒt du "graff" et le quartier de Belleville. 

Je rappelle quand mŒme que, dØjà, quand, en dØbut de la prØcØdente mandature, j’avais soutenu avec force 
les graffeurs, notamment dans cette rue, votre groupe, à l’Øpoque, n’avait pas vØritablement manifestØ le mŒme 
enthousiasme ; premiŁrement ! 

Et y compris à travers la dØmocratie participative, c�est-à-dire quelques membres des conseils de quart ier qui 
faisaient partie de votre formation politique et qui Øtaient farouchement opposØs à ce que nous faisions. 

DeuxiŁmement, les murs de "graff" que nous avons ouverts, installØs et que nous allons continuer d’ouvrir se 
font en lien avec des collectifs d’artistes graffeurs. Je suis Øgalement pour le libØralisme à l’amØricaine, au sens de la 
libertØ, mais prØcisØment nous leur offrons des possibilitØs de venir graffer. Personne ne leur met un pistolet sur la 
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tempe pour le faire. Ils le font avec joie et cela se passe trŁs bien, notamment avec le collectif "Art Azoï" que je vous 
encourage à rencontrer. 

Je remercie mes deux adjoints à la culture successi fs, Julien BARGETON et Nathalie MAQUOI, pour ce travail. 

TroisiŁme chose : la rue DØnoyez, elle fait partie�  elle faisait partie d’une Z.A.C. sous Jacques CHIRAC et M. 
TIBERI. Il Øtait prØvu de raser l’intØgralitØ du quartier de Belleville et d�y construire des choses tout à fait rØussies, 
comme ce que votre formation politique a ØtØ capable d’imaginer pour le quartier Saint-Blaise, la place des FŒtes, 
etc., des quartiers qui vivent trŁs bien aujourd’hui, comme vous le savez. 

Donc, les habitants se sont rØunis, à l’Øpoque, en collectif, notamment via "la Bellevilleuse", une association de 
quartier, et ils ont mis en Øchec cette politique, ce qui s’est soldØ par la perte politique des arrondissements du Nord-
Est parisien pour la droite, avec la rØclamation trŁs forte des habitants d�un certain nombre de mesures, et 
notamment d�Øquipements publics. Ce quartier est l�un des plus dØficitaires en places en crŁche. Or, nous avons plus 
de 35 % de familles monoparentales, constituØes trŁs souvent par des femmes migrantes pauvres et qui ont besoin 
de places en crŁche. Pardonnez-moi de hiØrarchiser dans mes prioritØs et de rØpondre aux demandes qui ont ØtØ 
formulØes dŁs les annØes 90 par la population de Belleville.  

Alors, peut-Œtre que M. LANGLOIS-MALLET n�en faisait pas partie à l�Øpoque, mais pardonnez-moi de vous 
dire que la crŁche et le logement pour femmes isolØes à la rue sont des prioritØs de notre mandature, et Øvidemment, 
nous l�assumons. Cela ne nous empŒchera pas de mener une politique trŁs proactive en faveur des artistes 
graphistes et d�ailleurs, le mur, le principal mur de la rue DØnoyez qui s�Øcrit avec un "z", n�en dØplaise à votre 
communiquØ de presse, continuera à Œtre consacrØ aux "graffs". C�est un mur qui appartient à la Ville d e Paris et 
c�est moi qui, en 2008, ait donnØ instruction aux services de la Ville de ne plus le "karcheriser", pour reprendre une 
expression cØlŁbre et qui appartient à quelqu�un que l�on connaît bien.  

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame CALANDRA.  

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Bruno JULLIARD.  

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire.  

Finalement, il ne faut jamais dØsespØrer, parce que certains dans l�hØmicycle s�en souviennent, mais qu�avons-
nous entendu lorsque nous passions des conventions d�occupation prØcaire avec d�anciens "squats", qui avaient 
dØbutØ leurs activitØs artistiques et culturelles par des vrais "squats", c�est-à-dire qu�ils avaient pris possession de 
maniŁre illØgale de lieux et avaient transformØ certains de ces lieux, notamment, en temples du graff, ou parfois dans 
toute autre activitØ artistique. Et nous Øtions alors de dangereux irresponsables. Nous gâchions l�arge nt public et le 
jetions par les fenŒtres en soutenant des initiatives illØgales. 

Mais finalement, je prØfŁre voir le verre à moitiØ plein et je suis trŁs heureux que nous soyons dorØnavant 
unanimes pour soutenir le "graff" à Paris, et y comp ris ce type de convention d�occupation prØcaire. Peut-Œtre mŒme 
que dans quelques semaines, nous verrons l�UMP soutenir l�arrivØe du cirque RomanŁs dans le 16e arrondissement. 
Mais nous n�en sommes probablement pas encore là. 

Concernant la rue DØnoyez, Mme la Maire du 20e a à peu prŁs tout dit. Le projet d�amØnagement de la parcelle 
prØvoit la crØation d�une crŁche, de logements sociaux, d�une rØsidence sociale pour les femmes seules, et il a 
toujours ØtØ trŁs clair que l�occupation de la rue DØnoyez avait un caractŁre temporaire pour les quatre associations 
installØes. D�ailleurs, nous avons d�ores et dØjà proposØ le relogement à deux associations, qui l�ont acceptØ. Des 
propositions ont ØtØ faites aux deux autres associations qui, pour l�instant, ne l�ont pas acceptØ, mais comme je m�y 
suis engagØ aprŁs le v�u de Danielle SIMONNET il y a  un mois, nous allons continuer le relogement des deux 
autres associations. 

Concernant la disparition des lieux alternatifs dans le 20e, franchement, s�il y a bien un arrondissement qui est 
irrØprochable dans ce domaine-là, c�est le 20e arrondissement, grâce à toute l�Øquipe de FrØdØrique CALANDRA, 
que je salue et que je fØlicite pour son engagement. Les lieux sont nombreux dans le 20e. Ils ont vocation à 
s�amplifier et c�est trŁs heureux. 

Alors, avis dØfavorable. En revanche, ce que je vous propose, c�est que nous puissions dresser un Øtat des 
lieux des lieux alternatifs à Paris et de l�aide que  la Ville pourrait leur apporter en 2e Commission, parce qu�en 
revanche, là, il y a en effet un vrai sujet, qui n� est pas le sujet de la rue DØnoyez oø d�ailleurs, on a dØjà apportØ des 
rØponses sur la pØrennitØ du graff rue DØnoyez, y compris dans le nouveau projet. Mais sur l�Øtat des lieux des lieux 
alternatifs à Paris, c�est un vrai sujet que nous t raiterons en 2e Commission. 
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Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Monsieur JULLIARD.  

Mme KOSCIUSKO-MORIZET m�a redemandØ la parole à titre trŁs exceptionnel. 

Madame KOSCIUSKO-MORIZET, une minute. 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Oui, merci, Madame la Maire.  

Juste quelques ØlØments de rØponse. Vous nous dites, Madame CALANDRA, qu�il y a 25 ans, il y avait un 
projet diffØrent. On aimerait savoir si dans vos archives, vous avez gardØ aussi le souvenir de ce qui s�est passØ 
dans le quartier sous la IVe RØpublique, sous NapolØon III et sous les autres, parce que... 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Vraiment, Øtait-ce bien utile ?  

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - � ça a l�air de vous concerner.  

Vous nous dites que par le passØ� Et qu�on ne m�inte rrompe pas, pendant ma minute ! 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - La parole est à Mme KOSCIUSKO-MORIZET pour une 
minute, et seulement elle, s�il vous plaît.  

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Justement, vous nous parlez de la commune. Il ne suffit pas de faire 
des plaques. 

Vous nous dites que par le passØ, la nØgation de l�esprit de libertØ qui souffle sur le quartier a entraînØ une 
bascule politique, alors, on vous renvoie le compliment. Avec nos collŁgues Atanase PÉRIFAN, Nathalie FANFANT , 
on accepte cet augure. Cela reviendra, donc. 

Quant à vos attaques personnelles contre un habitan t du quartier, on vous les laisse. Ce ne sont pas nos 
mØthodes. Je ne suis pas seule, d�ailleurs, à voir l�affolement avec lequel on est en train d�aller rechercher dans les 
couloirs des Conseillers de Paris socialistes pour venir vous soutenir. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. Que c�Øtait utile ! 

Je vais donc maintenant donner la parole à Virginie DASPET pour une explication de vote du groupe Socialiste 
et ApparentØs. 

Mme Virginie DASPET. - Je vais Œtre absolument trŁs rapide, puisque Mme CALANDRA a tout dit. Je vais 
juste demander à Mme KOSCIUSKO-MORIZET oø sont M. PÉRIFAN e t Mme FANFANT ? 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci.  

La parole est maintenant� Allons, allons, ne vous Øc hauffez pas. C�est bientôt l�heure du dØjeuner. 

Nous allons donner la parole à JØrôme GLEIZES pour un e explication de vote d�une minute. 

M. JØrôme GLEIZES. -  Merci, Madame la Maire. 

C’est avec beaucoup de surprise mais aussi d’intØrŒt que nous avons dØcouvert ce v�u. 

Enfin, l’UMP s’intØresse à la culture alternative et donc les "squats" artistes vont Œtre bientôt accueillis 
favorablement dans les arrondissements du 15e, 16e, 17e et toutes les mairies tenues par une majoritØ de Droite. 

Si nous sommes d’accord avec l’esprit de ce v�u, nou s restons pourtant prudents sur le niveau d�opportunisme 
de celui-ci, car l’UMP 20e, notamment à travers M. PÉR IFAN, n’a pas votØ d�autres v�ux sur ce sujet en Con seil 
d�arrondissement et nous avons ØtØ minoritaires sur ce v�u, seuls Ecologistes. 

A ce Conseil, nous avons dØjà eu une douche froide avec le v�u sur le "Bois Dormoy" qui reprenait les id Øes 
Øcologistes mais n’a pas reçu malheureusement toutes les voix de ce groupe pour qu�il soit adoptØ. Nous avons 
entendu la rØponse de M. JULLIARD ; nous attendons maintenant la concrØtisation de ce qui a dØjà ØtØ votØ lors du 
dernier Conseil et notamment ce qui sera dit en 2e Commission. 

Dans l’attente, nous nous abstiendrons sur ce v�u, mais nous sommes prŒts à revenir sur le sujet, si la parole 
donnØe n’Øtait pas respectØe. 
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Merci. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur GLEIZES. 

Je mets aux voix, à main levØe, aprŁs toutes ces explications, le v�u n° 59, avec un avis dØfavorable de 
l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par les groupes UMP et UDI-MODEM relatif  à l’orgue du Temple du Saint-
Esprit. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen du v�u n° 60, relatif à l’orgue 
du Temple du Saint-Esprit. 

La parole est à Mme KOSCIUSKO-MORIZET, pour le Saint-Esp rit Øgalement ? 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Oui. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Allez-y ! 

Mes chers collŁgues, quelques minutes d�attention encore ! 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Madame la Maire, c’est la 5e fois en un an que nous intervenons, 
avec mes collŁgues, dans le mŒme sens. Nous sommes intervenus d’une maniŁre gØnØrale avec des v�ux sur  le 
patrimoine cultuel, mais aussi parfois de maniŁre spØcifique, soit pour proposer des amendements au statut du fonds 
de dotation que vous avez crØØ, soit pour tel ou tel dossier. 

Si, pendant la campagne Ølectorale, vos objectifs vous interdisaient de voir que nos idØes en matiŁre de 
financement culturels Øtaient ouvertes, modernes et surtout efficaces, vous avez progressivement acceptØ de 
regarder de ce côtØ en la matiŁre. Nous croyons que l’argent public doit Œtre un levier et pas seulement une dØpense 
en matiŁre culturelle, un levier pour faire faire et pas seulement une dØpense pour faire en direct. 

C’est pourquoi les mØcanismes participatifs incitatifs, tels que nous le proposons ici, doivent Œtre envisagØs. 

Comprenez-moi, il ne s’agit pas de nous mettre immØdiatement, comme vous l�avez fait dans un passØ rØcent, 
dans la catØgorie de ceux qui voudraient une culture non financØe par la puissance publique, mais les financements 
participatifs sont, au contraire, une maniŁre de trouver des sources, d’autres sources. Et puis, ce n’est pas seulement 
cela : c’est aussi une maniŁre d’inclure les Parisiens dans les projets culturels, de les incarner, de les amener à 
s’impliquer. 

En ce qui concerne ce v�u, cela reste au niveau du p atrimoine et non de la crØation, mais cela peut Œtre Ølargi. 
Au niveau artistique, c’est une explosion potentielle de crØativitØ, puisque les sources de financement en matiŁre 
culturelle conditionnent les formes artistiques. A diverses maniŁres de financer, correspondront diffØrentes formes 
artistiques. 

C’est le sens de ce v�u. L’idØe est qu’une fois dØm ocratisØe cette maniŁre de fonctionner, chaque projet 
puisse correspondre à une structuration diffØrente des financements et puis, partant, une forme artistique diffØrente. 
Je suis sßre, mes chers collŁgues, que vous y serez sensibles. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci. 

La parole est à M. Bruno JULLIARD, pour vous rØpondre. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Le Temple du Saint-Esprit est un Ødifice remarquable, trop mØconnu, il est vrai, car situØ un peu en retrait des 
grandes artŁres du 8e arrondissement. Il n’a toutefois pas ØtØ oubliØ par la Ville puisque ses façades sur rue ont ØtØ 
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restaurØes en totalitØ lors de la mandature 2001-2008 et qu’il a, par ailleurs, bØnØficiØ d’une mise en conformitØ de 
ses installations Ølectriques. 

Comme le v�u le souligne et comme vous le soulignez , Madame la PrØsidente, nous cØlØbrons en 2015 les 
150 ans de ce temple et nous allons accompagner les responsables de la paroisse pour que cette occasion permette 
de mieux faire connaître cet Ødifice. 

La DAC a fait procØder, par ailleurs, à un diagnostic par son expert qui a ØvaluØ l’ensemble des travaux 
nØcessaires au relevage de l’orgue à 40.000 euros dont 8.000 qui seront, en effet, pris en charge par la Ville pour 
l’une de ses tranches. 

Comme je l’ai dØjà dit à de nombreuses reprises, su ite à vos nombreuses sollicitations rØpØtØes, la Ville est trŁs 
disposØe, mŒme favorable, à travailler avec tous nos partenaires à la mise en �uvre d’un mØcanisme de 
financements participatifs pour les financements restant à trouver. C’est ce que nous avons dØjà lancØ  sur d’autres 
opØrations. 

Je me permettrai simplement, si vous l’acceptez, de bien vouloir amender votre v�u pour que nous ne ci tions 
pas une plate-forme de financement participative particuliŁre plutôt qu’une autre, mŒme si cela pourrait tout à fait Œtre 
cette plate-forme, cela ne me pose aucun problŁme, mais peut-Œtre que, dans un v�u du Conseil de Paris,  il n’est 
pas forcØment souhaitable qu’on la cite. D�oø la lØgŁre modification de l�avant-dernier considØrant du v�u et de la 
formule finale. 

Je crois qu’une nouvelle version a ØtØ distribuØe aux prØsidents de groupe, avec ces quelques petites 
modifications. Si ces petits amendements sont acceptØs, c’est un avis favorable. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur JULLIARD. 

Ces amendements sont-ils acceptØs ? 

Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. - Oui, oui, il n�y a pas de problŁme. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe. - Merci beaucoup. 

Donc, je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 60 ainsi amendØ, avec un avis favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Je vous remercie. 

Le v�u amendØ est adoptØ à l�unanimitØ. (2015, V. 19 6). 

V�u dØposØ par le groupe UDI-MODEM relatif au plan pour le patrimoine cultuel de la 
Ville. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen du v�u n° 61 relatif au plan 
pour le patrimoine cultuel de la Ville, sujet dØjà abordØ tout à l’heure. 

La parole est à Mme Fadila MÉHAL, pour deux minutes. 

Mme Fadila MÉHAL. -  Merci, Madame le Maire. 

Mes chers collŁgues, je suis dØjà intervenue sur ce v�u de façon anticipØe lors de la prØsentation du plan 
Eglises. 

En effet, dans le cadre de l’Ølargissement et de la diversification des moyens pour permettre la possibilitØ de 
financer rapidement et dans le long terme toute la rØnovation des Øglises, nous souhaitons qu’en lien avec les 
structures et les mairies d’arrondissement puisse Œtre lancØe une campagne de sensibilisation globale sur la 
rØnovation du patrimoine et aussi, peut-Œtre, à la demande des parlementaires qui le souhaitent, que soient mises à 
leur disposition les possibilitØs d’intervention en vue d’orienter une partie de leur rØserve parlementaire. Donc ce v�u 
s’adresse en partie aux parlementaires de Paris. 
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Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci à vous. 

M. JULLIARD pour vous rØpondre. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Madame la Maire, j’ai un peu rØpondu par anticipation tout à l’heure. 

Nous sommes favorables à ce qu�au-delà de l’investi ssement public de la Ville et de l’Etat, toutes les recettes 
complØmentaires puissent Œtre perçues pour financer des opØrations supplØmentaires. On a dØjà engagØ une 
dØmarche de diversification de ces financements. Je ne reviens pas à la fois sur les dØmarches techniques et 
budgØtaires qui nous avons dß mettre en �uvre et qu i sont dorØnavant efficaces, mais Øgalement le processus de 
professionnalisation et de systØmatisation de production de documents de communication. Par exemple, j’ai parlØ 
tout à l’heure de l’Øglise Saint-Germain-des-PrØs oø, je l’espŁre, cela portera ses fruits. 

La rØflexion doit en effet se poursuivre, pour conduire à de nouvelles actions destinØes à renforcer l a 
valorisation de ce patrimoine exceptionnel. Toutes les idØes sont bonnes à prendre. C’est le cas dans ce v�u. 

J’y donne un avis tout à fait favorable et enthousi aste. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur JULLIARD. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 61 avec u n avis favorable et enthousiaste de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ?  

Le v�u est adoptØ à l’unanimitØ. Je vous en remerci e. (2015, V. 197). 

2015 DAC 358 - AdhØsion au rØseau "Villes et Villages des Justes de France". 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous passons maintenant à  l’examen du projet de 
dØlibØration DAC 358 qui concerne l’adhØsion au rØseau "Villes et Villages des Justes de France". 

La parole est à Raphaºlle PRIMET pour cinq minutes ma ximum. 

Mme Raphaºlle PRIMET. -  Madame la Maire, mes chers collŁgues, nous allons, par ce projet de dØlibØration, 
adhØrer officiellement au rØseau "Villes et Villages des Justes de France". Nous sommes fiers que notre Ville 
rejoigne la liste des 191 collectivitØs qui ont dØcidØ de s’unir pour rendre hommage à celles et à ceu x qui, au mØpris 
du danger - rappelons-nous que ceux qui aidaient les Juifs Øtaient condamnØes à mort - ont choisi d�accueillir, de 
protØger, d�aider à fuir les Juifs persØcutØs au fond de la nuit noire des quatre ans d’occupation. 

La France est le troisiŁme pays au monde aprŁs la Pologne et les Pays-Bas en nombre de Justes parmi les 
Nations si l’on regarde le travail du mØmorial de Yad Vashem. 

J’en tire plusieurs leçons. 

La premiŁre est que malgrØ l’intense propagande du rØgime de Vichy et un antisØmitisme d’Etat, nombre de 
nos compatriotes ont fait leur devoir d’Œtre humain : celui de protØger l�homme, la femme, l’enfant ou le vieillard qui 
Øtait persØcutØ. 

DeuxiŁmement, que nombre d’entre elles et d’entre eux ont mis du temps à en parler et à le faire savoi r, tant ils 
considØraient qu�ils n�avaient fait que leur devoir d�humanitØ. Ils n’en ont tirØ aucune gloire et certains encore n�en 
parlent pas. Ils Øtaient de tous milieux sociaux, de toutes confessions. N’a-t-on pas appris rØcemment le rôle de la 
grande mosquØe de Paris dans ce formidable rØseau de solidaritØ qui a permis à nombre de Juifs d’Øchapper aux 
rafles et à la mort ? 

Leur engagement politique, comme celui de la rØsistance, avait la diversitØ de toutes les sensibilitØs politiques, 
religieuses ou philosophiques. Aristocrates venus de l�Action française, ouvriers communistes, institut eurs socialistes 
ou paysans radicaux, protestants, catholiques, musulmans, qu�ils croyaient au ciel ou qu�ils n’y croyaient pas. Toutes 
et tous n’ont ØcoutØ que leur c�ur et leur devoir. 
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Le rØcit de celles et ceux qui ont ØtØ cachØs ou que l’on a aidØs à passer en Espagne, en Suisse ou en 
Angleterre, a permis qu’on les retrouve. Cette semaine encore, ce sont des AmØricains de Chicago qui ont retrouvØ 
la famille de paysans de la Meuse qui avait protØgØ leur grand-mŁre et lui ont permis des retrouvailles Ømouvantes. 

Chacun de ces rØcits est une histoire belle, tant elle est pØtrie de gØnØrositØ et d’humanitØ. Serge KLARSFELD 
a souvent dØclarØ que sans ces rØseaux ou ces initiatives individuelles, il y aurait eu beaucoup plus d�arrestations et 
de dØportations en France. 

Oui, il y a eu en France des salauds qui ont dØnoncØ, anonymement ou pas, leurs voisins ou leurs collŁgues 
par haine ou par rŁglement de compte ou par jalousie. 

Souvenons-nous du remarquable film documentaire d�Ophuls "Le chagrin et la pitiØ". 

L’histoire de notre pays et de notre peuple n’est ni totalement noire, ni totalement blanche et nous devons en 
feuilleter toutes les pages les plus belles comme les plus sombres. Mais en cette annØe du soixante-dixiŁme 
anniversaire de la capitulation nazie, il nous faut lire cette belle page qui met en lumiŁre ce que l�Œtre humain a de 
plus noble : protØger le faible, le fugitif, l’exilØ, le persØcutØ. 

Sachons nous en souvenir aujourd’hui lorsque nous tendons la main à un rØfugiØ et ce, quelle que soit son 
origine ou sa religion. 

Que celles et ceux qui professent la haine ou qui, lâchement, laissent dire des propos racistes ou ant isØmites 
sans rØagir, sachent que "si une voix se tait, le c�ur saura la reprendre", Øcrivait Aragon. "Qui sauve  une seule vie, 
sauve le monde entier", est-il Øcrit dans le Talmud. Cela vaut pour hier, comme pour aujourd’hui et demain. 

Je vous remercie. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame PRIMET, pour cette belle 
intervention. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Catherine VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

ChŁre Raphaºlle PRIMET, vous venez de rØsumer en quelques trŁs belles phrases le travail fantastique que 
rØalise le ComitØ français pour Yad Vashem. En fait, notre projet de dØlibØration porte sur un aspect tout à fait 
particulier puisqu’il s’agit de faire adhØrer Paris au rØseau des communes ayant un lieu porteur de mØmoire en 
hommage aux Justes parmi les Nations. 

Ce rØseau, qui a ØtØ initiØ depuis 2010 par le ComitØ français pour Yad Vashem, regroupe 2.000 communes 
françaises. Evidemment, Paris se devait d’adhØrer à c e rØseau puisque nous sommes porteurs d’ØnormØment de 
lieux de mØmoire en hommage aux Justes. 

Cette association qui, en plus, travaille contre le nØgationnisme et contre toute forme de falsification de 
l’histoire, c’est vraiment trŁs important que nous y soyons adhØrents. 

Je voudrais dire, à ce propos, que j’organise avec Pierre-François VEIL, le prØsident de Yad Vashem, une 
grande soirØe à l’Hôtel de Ville qui aura lieu en j anvier 2016, justement pour mettre en avant l’action de Yad Vashem 
France et du rØseau "Villes et Villages des Justes de France", et des Justes parmi les Nations de Paris puisque 
Paris - comme vous le savez et comme l’a rappelØ Raphaºlle tout à l’heure - a beaucoup de Justes parmi les 
Nations. 

Je vous demande Øvidemment un avis extrŒmement favorable à ce projet de dØlibØration. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame VIEU-CHARIER. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 358. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 358). 
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Je vous remercie. 

2015 DEVE 65 - Attribution de la dØnomination "Mail Pierre Desproges" au mail 143, rue 
de la Roquette (11e). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous allons intercaler l’examen d’un amendement 
technique au projet de dØlibØration DEVE 65, l�amendement technique n° 62 A. Le projet de dØlibØration est relatif à 
la dØnomination "Mail Pierre Desproges" au mail 143, rue de la Roquette. Il y a visiblement une erreur dans mon 
papier. 

La parole est à Mme VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - C’est un amendement trŁs technique. Je vous demande de 
l’approuver. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Je vous encourage à l’adopter. 

Je mets aux voix, à main levØe, cet amendement technique n° 62 a. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Abstentions ? 

L’amendement n° 62 a est adoptØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DEVE 65 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DEVE 65). 

Je vous en remercie. 

2015 DU 102 - DØnomination place Mireille et Jacques Renouvin (6e). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration 
DU 102 : dØnomination place Mireille et Jacques Renouvin. 

La parole est à Alexandre VESPERINI. 

M. Alexandre VESPERINI. - Merci, Madame la Maire. 

Projet de dØlibØration que je trouve trŁs à propos, alors que nous venons de faire entrer au PanthØon quatre 
grands rØsistants. Projet de dØlibØration qui fait penser que la RØsistance est plurielle puisque elle a ØtØ trŁs souvent 
gaulliste, trŁs souvent communiste. Je crois d’ailleurs que, si je peux me permettre un petit commentaire, l’hommage 
du PrØsident de la RØpublique d�hier aurait peut-Œtre ØtØ plus abouti si nous avions Øgalement cherchØ à faire rentrer 
au PanthØon un grand rØsistant ou une grande rØsistante communiste. Et Dieu sait s�il y en a ! 

Cette rØsistance fut aussi souvent socialiste, quelquefois radicale, un peu aussi cagoularde, n�hØsitons pas à le 
dire. Puis elle fut aussi et surtout, je crois, assez chrØtienne. C�est le cas de Mireille et Jacques Renouvin que nous 
cherchons à honorer aujourd�hui. 

J�aimerais simplement faire part d�un tout petit regret, c�est que le texte de ce projet de dØlibØration ait ØtØ 
assez lØger, et qu�il puisse quasiment s�assimiler à un plagiat de la fiche WikipØdia de Jacques Renouvin. Je sais 
bien que cela a ØtØ un peu modifiØ dans les derniers jours mais c�est assez regrettable. 

C�est regrettable à deux titres, d�abord parce qu�i l faut toujours faire attention à ce qui est Øcrit sur WikipØdia, 
surtout quand il s�agit d�anciens compagnons de la LibØration. DeuxiŁmement, c�est regrettable car en suivant la 
fiche de Jacques Renouvin, on n�a pas fait la fiche de Mireille Renouvin qui, elle aussi, est honorØe avec cette place.  
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Je sais que vous Œtes toujours trŁs prompts, au sein de l�ExØcutif, à mettre en valeur aussi les femmes autant 
que les hommes, et vous avez raison et c�Øtait l�occasion justement de montrer que, derriŁre de grands rØsistants, il y 
a aussi de grandes rØsistantes qui les ont rencontrØs grâce à la RØsistance. C�est d�ailleurs comme ce la que Jacques 
et Mireille Renouvin se sont rencontrØs puisqu�ils ne se connaissaient pas avant. C�est dans les rangs de l�armØe des 
ombres qu�ils se sont rencontrØs. 

Dommage parce qu�il y avait beaucoup de choses à di re sur Mireille Renouvin et je me dois donc de lui rendre 
un peu hommage, puisque ce n�est pas le cas dans ce projet de dØlibØration. 

Mireille Renouvin finit la guerre avec le grade de lieutenant des Forces françaises de l�intØrieur, et c�est dans le 
garage de son entourage qu�eurent lieu les premiŁres rØunions du mouvement Combat. 

Pendant deux ans, elle fut une piŁce maîtresse du dispositif des groupes francs que dirigeait Jacques 
Renouvin. Unie à lui d�abord dans le mariage civil,  puis dans le mariage religieux, alors qu�ils Øtaient tous les deux 
emprisonnØs, elle le retrouva par hasard dans le car qui les transfŁre de Limoges aprŁs l�une des trop nombreuses 
trahisons que connßt la RØsistance à partir de janvier 1943. 

Mireille Renouvin n�Øchappa à la dØportation qu�en raison du fait qu�elle Øtait enceinte dØjà depuis plusieurs 
mois et ce ne fut pas le cas de son mari qui mourut, comme le dØcrit ce projet de dØlibØration, au camp de 
Mauthausen faisant le sacrifice auquel il Øtait prŒt depuis le dØbut de son engagement. 

Ouvertement monarchiste, Jacques Renouvin, lui, milite au cours de ses Øtudes de droit au sein des Camelots 
du roi dans les annØes 1930 et au sein de l�Action française oø son 1,92 mŁtre a dß certainement l�aider à faire le 
coup de poing avec les communistes. 

DØsapprouvant sa hiØrarchie à partir de la crise de fØvrier 1934, il confirme son patriotisme intransigeant lors 
des accord de Munich, alors que les Ølites diplomatiques et politiques font preuve du fameux esprit d�abandon qui 
sera plus tard dØnoncØ par le GØnØral de Gaulle dans son appel du 22 juin 1940, alors que la France manque à 
l�honneur de la parole donnØe à la TchØcoslovaquie. Il s�en prend physiquement au dØputØ Flandin alors que ce 
dernier s�apprŒte à souiller l�Arc de Triomphe avec une gerbe d�hommage aux morts de 14-18 qui trŁs honnŒtement 
les insultait plus qu�elle ne les honorait. 

DŁs cet Øpisode, on dØcŁle alors la clairvoyance de ces trop rares et trŁs jeunes futurs rØsistants, comme 
Renouvin, trop peu nombreux, qui ont eu raison avant tout le monde et avant nos Ølites. 

Tout comme Jean Moulin, le radical socialiste et son fidŁle collaborateur Henri ManhŁs, le Croix de feu, 
Renouvin a compris que, derriŁre cet accord, c�est bel et bien la menace destructrice du nazisme qui nous attend. 

Jacques Renouvin est avocat, il se voit proposer en 1939 d�Œtre mobilisØ dans la justice militaire, mais il refuse. 
Il s�engage alors dans les corps francs de l�armØe de Terre, il veut le terrain, il est blessØ le jour de la nomination du 
MarØchal PØtain, le 16 juin 1940. Il s�Øvade de l�hôpital d�Epinal pour refuser d�Œtre prisonnier. Là encore, il fait 
preuve d�anticipation puisqu�il imagine qu�il va Œtre conduit en Allemagne dans un Statlag. C�est aprŁs cette Øvasion 
qu�il va rejoindre Montpellier et il rencontre Pierre-Henri Teitgen pour crØer le rØseau le mouvement LibertØ, puis 
ensuite le mouvement Combat qui fusionnera avec Henri Frenay. 

MalgrØ sa prudence et son organisation, il est "donnØ" à la Gestapo qui le "cueille" à Brive-La-Gaillar de dans la 
gare oø une plaque est d�ores et dØjà inscrite à so n nom depuis quelques annØes. TransfØrØ à Limoges, il est torturØ 
au siŁge de la Gestapo tout comme Pierre Brossolette dans ce sinistre bâtiment du 84 avenue Foch. Il est  ensuite 
conduit à Fresnes et il ira à Mauthausen qui est un  camp de concentration mais qui a aussi servi de lieu 
d�extermination pour 5.000 personnes qui y ont ØtØ gazØes. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Monsieur VESPERINI, malgrØ l�intØrŒt de vos propos, il 
faut conclure. 

M. Alexandre VESPERINI. - Je termine. 

Il fait partie des 1.038 compagnons de la LibØration. Renouvin incarne cette part de rØsistance qui relŁve de la 
chevalerie française, pour reprendre les mots qu�av ait employØs Edmond Michelet. 

Je terminerai tout simplement avec ce qu�il avait dit à son Øgard lorsqu�il l�avait vu à Fresnes. Il d ira qu�avec 
Brossolette et Jean-Guy Bernard et quelques autres, Renouvin fut de ceux, je cite "dont il a fallu le plus dØplorer 
l�absence au terme de nos combats clandestins". 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur VESPERINI.  
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Madame VIEU-CHARIER, vous avez la parole. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Monsieur le Conseiller, je vous remercie d�avoir en effet complØtØ, 
de façon tout à fait Ølogieuse et mØritØe, la fiche que je trouve effectivement assez indigente sur ce couple de 
rØsistants. Je vous propose que, lorsque nous travaillerons à l�inauguration de la placette Mireille e t Jacques 
Renouvin, à l�intersection de la rue de Rennes et d e la rue Cassette dans le 6e arrondissement, nous travaillons 
effectivement pour rendre hommage de façon tout à f ait complŁte à ce couple qui est assez merveilleux.   

Comme vous l�avez soulignØ, c�est aussi une trŁs grande histoire d�amour qui s�est passØe dans des difficultØs 
incroyables, puisque cela s�est passØ pendant la captivitØ. Je suis tout à fait contente que vous ayez pu parler de 
façon aussi longue de Mireille et Jacques Renouvin qui le mØritent tout à fait. 

Je voudrais juste ajouter une chose, parce que je n�ai pas eu le temps de le dire tout à l�heure, et c ela va 
rejoindre les chrØtiens dont vous parliez dans les rØsistants, ce soir, nous inaugurons une plaque pour le chanoine 
MarcadØ sur l�Øglise Sainte-Elisabeth de Hongrie. Le chanoine MarcadØ a rØsistØ et a sauvØ des dizaines de familles 
juives. C�est aussi un hommage aux chrØtiens rØsistants qui est fait. 

Bien Øvidemment, pour Mireille et Jacques Renouvin, c�est un avis trŁs favorable. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame VIEU-CHARIER. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DU 102. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DU 102). 

2015 DU 108 - DØnomination allØe Pauline LØon (11e). 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Le dernier projet de dØlibØration pour ce matin, le DU 
108 a trait à la dØnomination allØe Pauline LØon dans le 11e arrondissement. 

La parole est à Mme SIMONNET pour 5 minutes maximum. 

Mme Danielle SIMONNET. - D�abord, merci, merci de donner les noms de Pauline LØon et Claire Lacombe à 
deux promenades à Paris. Belle initiative de rØtablir ainsi la place des femmes dans la RØvolution française et plus 
gØnØralement dans notre histoire. 

Car les femmes ont toujours ØtØ les actrices de l�histoire de cette RØvolution qui nous a fait sortir de l�Ancien 
rØgime et qui a proclamØ et imposØ les droits qui ont fait la RØpublique : la libertØ, l�ØgalitØ, la fraternitØ. 

Toujours actrices de l�histoire, souvent victimes et gØnØralement injustement oubliØes. Qui se souvient de 
toutes les femmes qui ont fait la RØvolution ? Pauline LØon et Claire Lacombe reprØsentent dignement ce peuple 
interclassiste qui a fait la rØvolution. 

Pauline Øtait chocolatiŁre, Claire actrice. Toutes deux filles de marchands, de ce monde de la boutique qui se 
dressa en 1789 contre les privilŁges. DŁs le dØbut, elles adhŁrent à la RØvolution, participent aux journØes 
rØvolutionnaires. Claire reçoit une couronne civique, suite à son action dØterminante lors de la prise des Tuileries qui 
le 10 aoßt 1792 fut chuter la monarchie et permit le triomphe de la RØpublique. Elles jouŁrent toutes d�eux un rôle 
central dans les journØes rØvolutionnaires qui firent tomber les Girondins en juin 1793 et permirent que s�ouvre la 
courte pØriode dØmocratie sociale de la rØvolution. 

PrØsentes dans les clubs trŁs masculins, toutes deux Øtaient au club des Cordeliers, l�un des rares clubs oø l�on 
laissait les femmes s�exprimer, parfois mŒme prendre part au vote. Elles choisissent pourtant de crØer une sociØtØ 
des femmes qui permet aux femmes de s�exprimer et de porter leurs revendications, consciente qu�elles ne 
parvenaient à obtenir qu�un rôle supplØtif dans les  clubs masculins. 

Claire Lacombe et Pauline LØon fondent ainsi en mai 1993 la sociØtØ des RØpublicaines rØvolutionnaires. 
Toutes deux Øtaient des militantes Sans-culottes, attachØes aux principes les plus radicaux de la RØvolution. C�Øtait 
ce que l�on appelait à l�Øpoque, non sans un certain mØpris, des enragØs. Et que dØfendaient ces enragØs ? Les 
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droits sociaux, la lutte contre le chômage, le reje t de l�accaparement des richesses, la justice sociale, l�ØgalitØ, la 
dØmocratie. 

Claire Lacombe et Pauline LØon se sont battues pour que les femmes soient les Øgales des hommes. Ce 
qu�elles demandaient d�abord, c�Øtait d�avoir le droit de porter des armes.  

Evidemment cela peut surprendre, le combat pour le droit de vote, incarnØ par la figure d�Olympe de Gouges 
est plus connu. Pourtant, sous la RØvolution française, le droit de porter des armes Øtait un attribut de la citoyennetØ, 
plus intensØment vØcu que ne l�Øtait le droit de vote. 

Tout au long du XIXe siŁcle, les femmes ont plus souvent rØclamØ le droit de s�armer que celui de voter, car il 
faut se rappeler que la France Øtait en guerre, la RØvolution Øtait en guerre. Tous ceux qui croyaient en la RØvolution 
savaient que si les armØes ØtrangŁres gagnaient, non seulement tous les droits acquis seraient enterrØs mais la 
vengeance serait terrible. 

Le chef des armØes prussiennes, Brunswick, n�avait-il pas explicitement menacØ d�Øgorger les Parisiennes et 
les Parisiens, d�exterminer tous les rØvolutionnaires. On Øtait en guerre et les hommes seuls partaient la faire.  

Alors le 6 mars 1792, Pauline LØon dØpose à l�AssemblØe nationale une pØtition magnifique qui rØclame pour 
les femmes le droit de combattre aussi pour la RØvolution : 320 femmes en Øtaient signataires. 

Le 27 mai 1793, Pauline LØon se prØsente au Jacobins oø elle tient un discours oø se mŒle radicalisme 
rØvolutionnaire et protestations fØministes. Je cite : "Il est temps que vous ne voyez plus en nous des femmes 
serviles, des animaux domestiques", lance-t-elle aux hommes assemblØs. 

En octobre 1793, Claire Lacombe, à la tribune de l�As semblØe, dØfendit haut et fort les droits des femmes. Nos 
droits sont ceux du peuple et, si l�on nous opprime, nous saurons opposer la rØsistance à l�oppression. 

En honorant Claire Lacombe et Pauline LØon, ce sont des fØministes que l�on honore mais aussi de ces 
femmes à bonnet rouge que la tradition contre-rØvolutionnaire peindra longtemps sous les traits de viragos 
hystØriques. 

Qu�on les honore donc, mais il en restera à honorer . Les femmes de 1848, Jeanne Deroin qui se prØsenta à 
l�Ølection pour protester contre un suffrage universel qui naissait en excluant les femmes, DØsirØe Gay, Emilie 
Nicollet qui fondŁrent le premier journal fØministe, Hubertine Auclert qui se battit pour le suffrage universel et toutes 
ces combattantes de la Commune, Louise Michel, bien sßr, mais aussi AndrØe LØau, Nathalie Lemel, Elisabeth 
Dimitrief. 

Chers collŁgues, vous le voyez, il y a encore du travail pour rØtablir la juste place des femmes dans l�Histoire et 
dans l�espace public parisien. 

Levons nous, femmes esclaves, et brisons nos entraves, debout, debout, debout ! 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame SIMONNET. 

La parole est à Mme Catherine VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - ChŁre Danielle SIMONNET, merci d�avoir trŁs longuement rappelØ 
le rôle des femmes dans la RØvolution française et il est vrai qu�elles sont assez inconnues, à part q uelques grandes 
figures comme Olympe de Gouges. 

Pauline LØon, il faut le dire, et Claire Lacombe Øtaient assez peu connues du grand public et c�est l�occasion de 
leur rendre hommage, de montrer aux jeunes gØnØrations que la RØvolution française a ØtØ un grand mouvement 
progressiste puisque les femmes y ont participØ et y ont pris toute leur part. 

C�est un avis favorable que j�Ømets pour ce projet de dØlibØration. 

Mme Alexandra CORDEBARD, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame VIEU-CHARIER. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DU 108 qui est bien le dernier de cette matinØe. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 
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Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DU 108). 

Et nous reprendrons à 14 heures 30. 

Suspension et reprise de la sØance. 

(La sØance, suspendue à treize heures cinq minutes, est reprise à quatorze heures trente-cinq minutes,  sous la 
prØsidence de Mme Colombe BROSSEL, adjointe). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Mes chers collŁgues, nous redØmarrons notre sØance. 

2015 DU 110 - DØnomination rue Edouard-Glissant (20e). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous allons examiner le projet de dØlibØration DU 110 
concernant la dØnomination rue Edouard-Glissant, dans le 20e arrondissement. 

La parole est à Raphaºlle PRIMET. 

Mme Raphaºlle PRIMET. -  Madame la Maire, je ne referai pas ici en quelques minutes le rØcit de la 
passionnante biographie d�Édouard Glissant.  

Ce que nous pouvons dire, c�est qu�influencØ par d�Øminents professeurs, tels AimØ CØsaire et Frantz Fanon, il 
a mis en cohØrence sa pensØe et son engagement. 

Il fait partie de ces intellectuels antillais qui ont conjuguØ engagement social, politique et anticolonialiste. 

Ces trois facettes de sa pensØe, il les a conjuguØes sans jamais en attØnuer l�une ou l�autre. Proche des 
communistes pendant de nombreuses annØes, il voyait dans ce mouvement d’Ømancipation humaine le passage 
obligØ pour les peuples colonisØs. Il ne pardonnera pas au PCF son soutien à l’intervention soviØtique à Budapest en 
1956. 

Mais son engagement restera intact quand il s’agit de la dignitØ de l’homme et en particulier des peuples issus 
de l�esclavage. 

Interdit au dØbut des annØes 60 de vivre dans son île chØrie de Martinique pour militantisme et 
indØpendantisme. Il reviendra plus fort encore dans sa conviction qu’il ne peut y avoir de discours sur la libertØ si elle 
n’est pas la mŒme pour tous. 

Ecrivain, Øditeur de revues, enseignant, publiciste, il a touchØ tous les domaines de la culture, passeur 
infatigable de la nØcessaire reconnaissance pour tous de la culture antillaise. 

Son discours antillais de 1981 sera une date, un repŁre dans sa pensØe. Il est avec CØsaire et son ami Paul 
Niger un des piliers de la culture caribØenne et francophone. 

Merci. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous rØpondre, Catherine VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Je remercie ma collŁgue Raphaºlle PRIM ET qui a parlØ avec 
Øloquence d’Édouard Glissant. 

Nous avons ØvoquØ à la Commission de dØnomination de fØvrier 2015 l’attribution d’une dØnomination à une 
rue du 20e arrondissement et je voudrais juste rappeler que, alors qu�Øvidemment la France, et tout particuliŁrement 
la Ville de Paris, effectue un travail de mØmoire important sur l’histoire de l’esclavage, Édouard Glissa nt avait travaillØ 
au projet du Centre national consacrØ à la traite, à l’esclavage et à leurs abolitions, qui a ØtØ inaugurØ rØcemment en 
Guadeloupe par le PrØsident de la RØpublique et je vous demande d’Ømettre un avis favorable à ce projet de 
dØlibØration. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DU 110. 
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Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DU 110). 

V�u dØposØ par le GEP relatif au 30e anniversaire d e la mort du photographe Fernando 
Pereira. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs. Le v�u 
n° 62 est relatif au 30e anniversaire de la mort du  photographe Fernando Pereira et la parole est à M. Jacques 
BOUTAULT, pour 2 minutes.  

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Cela fait 30 ans maintenant effectivement, le 10 juillet 1985 pour Œtre prØcis, que le photographe nØerlandais 
Fernando Pereira est mort, à l’âge de 35 ans. 

Ce dØcŁs est survenu alors qu�il exerçait ses fonctions de photographe en tant que membre de l’Øquipage du 
"Rainbow Warrior", navire amiral de l’organisation Øcologiste Greenpeace, pour laquelle il couvrait les essais 
nuclØaires français, alors secrets, dans les atolls du Pacifique. 

Fernando Pereira est mort suite à une action des se rvices secrets français en territoire Øtranger, dont les 
agents seront ensuite condamnØs et dØtenus. Ce sabotage et ce dØcŁs ont causØ une vive indignation partout dans 
le monde. 

Greenpeace souhaite qu’un hommage soit rendu à Fern ando Pereira. 

Dans sa lettre, qu’elle a adressØe à la Maire de Paris, l’O.N.G. insiste sur sa volontØ de ne pas raviver les 
vieilles blessures mais au contraire d’inviter à la  rØconciliation et à la paix, en rappelant la nØcessitØ vitale de 
l�engagement et le besoin de protection de celles et ceux qui se lŁvent pour dire leur inquiØtude. 

C’est la raison pour laquelle le groupe Ecologiste souhaite qu’un lieu ou un Øtablissement ou un symbole soit 
donnØ au nom de Fernando Pereira.  

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur BOUTAULT. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Catherine VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Je vous remercie, Madame la Maire. 

Nous Ømettrons un avis dØfavorable à ce v�u, non pa s parce que Fernando Pereira ne mØrite pas 
effectivement un hommage, mais parce que nous souhaiterions que cet hommage prenne une autre forme. 

En effet, vous le savez, nous essayons de donner des lieux et des noms de rue à des personnalitØs, des 
personnalitØs qui ont vØcu à Paris, qui ont un lien avec Paris et qui ont contribuØ au rayonnement de la Capitale, ce 
qui n’est pas le cas du photographe nØerlandais qui malheureusement a ØtØ tuØ lors d’une opØration compliquØe des 
services secrets français. 

En revanche, je pense qu’on peut lui rendre hommage d’une autre façon, soit en nous associant à des 
ØvØnements qui pourraient se souvenir de la mort de Fernando Pereira ou toute autre forme dont je suis prŒte à 
discuter avec vous.  

Mais pour ce qui est de donner le nom d’un lieu à Pa ris, l’avis est dØfavorable. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame VIEU-CHARIER. 

Je vais donc mettre aux voix, à main levØe, le v�u n° 62 avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif.  

Qui est pour ?  
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Ah pardon, vous souhaitiez reprendre la parole, Monsieur BOUTAULT. Une minute.  

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Juste un mot pour indiquer à Catherine VIEU-
CHARIER qu’il aurait ØtØ beaucoup plus classe de donner un avis favorable en amendant le v�u, si vous so uhaitez 
qu�un hommage soit rendu sous la forme par exemple de la plantation d’un arbre avec une plaque inscrivant le nom 
de Fernando Pereira, plutôt que de donner un avis d Øfavorable, ce que je regrette pour la Ville de Paris et les 
Parisiens. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous sommes donc en train d’avancer au-delà du v�u que 
je vais mettre au vote. Nous sommes en train de trouver des solutions. 

Donc je mets aux voix, à main levØe, le v�u avec un  avis dØfavorable, mais des propositions existent. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le v�u est rejetØ mais je crois que nous sommes sur  la bonne voie. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la commØmora tion du gØnocide cambodgien. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Le v�u n° 63 est relatif à la commØmoration du gØnocide 
cambodgien. 

La parole est à M. DUBUS, que je ne vois pas. M. DUBUS n’est pas là ? Peut-Œtre quelqu�un ?  

Le v�u n° 63 relatif à la commØmoration du gØnocide  cambodgien. C’est donc JØrôme DUBUS, qui n’a pas du 
tout l’air de JØrôme DUBUS, si je peux me permettre.  

M. Alexandre VESPERINI. - Si, je suis JØrôme DUBUS.  

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Voilà, vous Œtes JØrôme DUBUS trŁs temporairement. Allez-
y, la parole est à vous pour 2 minutes.  

M. Alexandre VESPERINI. - Merci beaucoup. En anglais, on dit "just in time". 

Alors, je reprends le v�u de mon collŁgue DUBUS, relat if à la commØmoration du gØnocide cambodgien. C�est 
un sujet sØrieux, s�il vous plaît.  

En avril 2009 avait ØtØ votØ au Conseil de Paris le principe de l’apposition d’une plaque commØmorative du 
gØnocide cambodgien. C’est trŁs simple, depuis avril 2009, il ne s�est pas passØ grand-chose, si j�ai bien compris. 
Moi, je reprends un peu les choses au pied levØ puisque que je n�Øtais pas conseiller de Paris dans la prØcØdente 
mandature.  

Mais si j�ai bien compris, on Øtait un peu dans un stade de flottement et je crois que ce que souhaitait faire mon 
collŁgue, c�Øtait une sorte de piqßre de rappel pour qu�on aille plus loin et pour que de ce principe-là nous passions 
clairement aux actes. 

Merci. Je n’en dis pas plus et je vous remercie de votre attention. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. Je crois que JØrôme COUMET, maire du 
13e, souhaitait prendre la parole. 

M. JØrôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - TrŁs rapidement, mais Catherine VIEU-CHARIER 
indiquera Øgalement un certain nombre de chose dans le mŒme sens. 

C’est une question Øvidemment trŁs importante. Ce gØnocide est sans doute le seul gØnocide du XXe siŁcle sur 
lequel la parole n’a pas ØtØ libØrØe. 

C’est une question trŁs poignante qui concerne Øvidemment plus particuliŁrement le 13e puisque nous avons 
accueilli à l’Øpoque, l’arrondissement accueillait à l’Øpoque un certain nombre de "boat-people", c’est ainsi qu�on les 
appelait dans cette pØriode-là. 
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Nous souhaitons effectivement faire une commØmoration importante sur le sujet, et l’idØe serait d’avoir une 
stŁle identique qui puisse Œtre installØe dans le 13e, sans doute au parc de Choisy et au Cambodge. Avec Buon 
Huong TAN, nous avons pris un certain nombre de contacts avec les autoritØs cambodgiennes, avec ceux qui 
travaillent sur le sujet, avec un certain nombre de responsables, et je pense que les choses avancent positivement. 

Evidemment, cela aurait beaucoup plus de sens et beaucoup plus de force si nous pouvions faire en sorte que 
cette commØmoration puisse avoir lieu en mŒme temps au Cambodge et en France. 

C’est le sens de nos dØmarches en ce moment. La Maire de Paris, d’ailleurs, en a parlØ hier ou avant-hier lors 
de sa communication sur l’international. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

La parole, pour vous rØpondre, est à Catherine VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Oui, je suis trŁs heureuse de voir ce v�u revenir, parce qu�il avait 
ØtØ votØ, effectivement et depuis il ne s’Øtait rien passØ. 

Or, je trouve qu’il est de notre devoir de rappeler à quel point le Cambodge a ØtØ frappØ par un gØnocide 
terrifiant de 1975 à 1979, quatre ans de persØcutions et de massacres, avec une dictature d’une rare violence et des 
persØcutions ethniques, religieuses, politiques qui ont fait 1,7 million de morts, 48 % de personnes ont disparu, et le 
pays a ØtØ vraiment complŁtement dØmantelØ par ce rØgime Khmer rouge qui a dØshonorØ la pensØe marxiste.  

Et je trouve qu�il faut absolument faire la lumiŁre et indiquer ce qu’a ØtØ cette tragØdie cambodgienne. 

Il est vrai que le mot de "gØnocide" n’a pas encore ØtØ reconnu de façon extrŒmement officielle. En tout cas, il 
en a tous les principes malheureusement, et je pense que, dans les annØes qui vont venir, on parlera bien de 
gØnocide cambodgien. 

Vous le savez, la Ville de Paris est trŁs attachØe au travail de toutes les mØmoires et que, particuliŁrement 
cette annØe, nous avons fait la lumiŁre sur trois grands gØnocides : le gØnocide armØnien, la Shoah et le gØnocide 
Rwandais. 

Il est donc tout à fait normal que nous continuions  ce travail avec le gØnocide cambodgien, projet qui est 
d’ailleurs actuellement en cours, et je pense que vraiment, c’est un travail extrŒmement intØressant à faire. 

J�Ømets donc un avis favorable à ce v�u. Et je pense , qu’au-delà de ce v�u, il faut vraiment commencer ce 
travail de façon trŁs concrŁte. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Madame. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 63. 

Pardon, Monsieur POZZO di BORGO, je ne vous avais pas vu. 

M. Yves POZZO di BORGO. - Je voudrais dire que je remercie Mme la Maire d’avoir fait rØfØrence aux trois 
gØnocides que nous devons traiter - enfin armØnien, rwandais et cambodgien - mais je voudrais quand mŒme insister 
sur le gØnocide cambodgien. Le devoir de mØmoire n’est pas assez fait. Il est important que nous fassions un gros 
travail autour de ce gØnocide, parce que c’est vraiment quelque chose qui a ØtØ terrible. 

Je voudrais dire aussi qu’il y a beaucoup quand mŒme eu d’erreurs collectives de beaucoup d’intellectuels 
français. Je me souviens, ou du moins j�ai revu rØcemment la premiŁre page de "LibØration", le 17 avril 1975 qui se 
fØlicitait de l’arrivØe des Khmers rouges au Cambodge. Ce sont quand mŒme des fautes collectives intellectuelles qui 
sont graves, alors que "LibØration" continue à nous donner des leçons.  

Ce ne sont plus les mŒmes journalistes, mais il est important que nous ayons tout de mŒme connaissance que 
beaucoup de gens en France ont fait des erreurs sur ces gens-là. 

Et nous voterons le v�u collectif que nous propose l �adjointe. 

Merci. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Je vous propose que nous continuions. 

Madame VIEU-CHARIER ? 
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Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Je veux juste rajouter une chose, le Gouvernement Khmer a 
malheureusement ØtØ soutenu à la fois par la Chine populaire et par les Etats-Unis. Je tiens à le dire.  

Vous parlez d’erreur, Monsieur POZZO di BORGO, mais vous avez raison, on en a fait beaucoup, tous. 

Vous avez raison. Il faut vraiment faire un travail de mØmoire. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 63 assorti d’un 
avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 198). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à l’opØration "Sentinelle". 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous passons au v�u n° 64  relatif à l’opØration "Sentinelle". 

La parole est à Mme KUSTER que je ne vois pas. 

Monsieur BOULARD ? 

M. Geoffroy BOULARD. - Madame la Maire, chers collŁgues, si un sujet doit s’extraire des positions 
partisanes, et rester au c�ur de nos prØoccupations , vous en conviendrez, c’est bien la lutte contre le terrorisme. 

Comme vous le savez, l’opØration "Sentinelle" mobilise plusieurs milliers de militaires sur le sol parisien, qui 
assurent la protection de sites sensibles suite aux ØvØnements de janvier 2015. 

Mais les propos du Gouvernement militaire de Paris, tenus le 23 avril 2015 à l’Hôtel de Ville, montrent à 
l’Øvidence que ce dispositif atteint ses limites et ne permet pas d’assurer, à organisation constante,  la surveillance 
des nouveaux sites. 

Or, les menaces planent sur d’autres sites que ceux faisant actuellement l’objet d’une attention particuliŁre. 

C’est ce qu�a rØvØlØ l’attentat manquØ, qui visait des lieux de culte catholique à Villejuif. 

En augmentant le nombre de militaires sur le terrain, nous multiplions aussi les cibles potentielles offertes à un 
adversaire qui a clairement identifiØ son ennemi. 

Dans ce contexte, avec Brigitte KUSTER, Philippe GOUJON, FrØdØric PÉCHENARD, les Ølus du groupe UMP, 
nous demandons solennellement à la Ville de Paris, en  lien avec la PrØfecture de police, de dØgager des moyens 
exceptionnels. 

Le renforcement de l�efficacitØ du dispositif et l’accroissement du nombre de sites surveillØs impose le 
remplacement des gardes statiques par des gardes dynamiques. Et le remplacement des gardes statiques par des 
gardes dynamiques nØcessite l’installation de moyens de vidØo-protection devant les sites sensibles. Il y a urgence à 
agir et à dØbloquer les budgets nØcessaires. 

Cela permettra la surveillance des lieux sensibles en permanence pour une parfaite rØactivitØ des forces 
d’intervention. 

En pareilles circonstances, notre collectivitØ doit pouvoir fournir en moyens et Øquipements de transport les 
militaires afin de diminuer ce surcoßt pour l�Etat, plusieurs centaines de milliers d’euros par jour pour l’armØe 
française. 

La Ville ne peut pas rester en retrait pour la sØcuritØ de ses habitants. 

La guerre menØe par la France contre le terrorisme qui a frappØ notre territoire concerne chaque citoyen, 
chaque citoyenne. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Je vous invite à conclure, Monsieur BOULARD. 
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M. Geoffroy BOULARD. - Je vais conclure.  

Dans un climat serein pour aborder ces questions, les Parisiennes et les Parisiens doivent disposer de 
l’information sur les attitudes à adopter. 

C’est de votre compØtence et donc de votre responsabilitØ. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - J’avoue que je suis extrŒmement ØtonnØe de la façon dont ce v�u 
est prØsentØ. 

D’abord, des signataires qui s’appuient sur une rØunion à laquelle un seul d’entre eux Øtait prØsent et je suis un 
peu ØtonnØe du dØtournement de l’objet mŒme de cette rØunion. 

Je voudrais juste rappeler à mes collŁgues du Conse il de Paris que, effectivement, j�ai organisØ, le 23 avril, une 
rØunion d�information à l’attention des maires d’arrondissement et des correspondants DØfense sur la traditionnelle 
opØration de relations publiques des armØes qui se dØroule le 14 juillet aprŁs le dØfilØ. 

Le Gouverneur militaire, le GØnØral HervØ CHARPENTIER, a acceptØ de co-prØsider cette rØunion pour venir à 
la rencontre des Ølus et expliquer les raisons qui nous avaient conduits, d’un commun accord, à suppri mer cette 
annØe cette rencontre de la population parisienne avec les armØes. 

En effet, l�opØration "Sentinelle", en plus de l’ensemble des engagements de nos troupes sur les thØâtres 
d’opØrations extØrieures, mobilise nos armØes de façon extrŒmement importante. Et c’est ce rythme opØrationnel, 
intense et soutenu, qui a conduit à limiter, cette annØe, les prestations des militaires au seul dØfilØ pour leur 
permettre de regagner leur garnison dans les plus brefs dØlais, ce qui ne permet pas cette annØe d�organiser, de 
façon optimale, les activitØs de prØsentation des troupes dans les arrondissements. 

Donc, les propos qui ont ØtØ tenus par HervØ CHARPENTIER, Gouverneur militaire de Paris, n’Øtaient en 
aucun cas alarmistes et l’annulation de l’opØration "Paris accueille ses soldats", n’est absolument pas liØe à un 
niveau d’insØcuritØ supplØmentaire. 

AprŁs le dØfilØ, les soldats seront justes heureux de retrouver les leurs, pour partager quelques moments 
privilØgiØs en famille et se prØparer à repartir vers leurs missions futures. 

Tout ce qui s’est dit au cours de cette rØunion, a ØtØ dit dans un souci de transparence, mais pas pour Œtre 
utilisØ de cette façon. 

Il s’agissait juste d’un rappel des conditions dans lesquelles "Vigipirate" est dØployØ, sur Paris et l’Ile-de-France, 
suivant la rØquisition faite par le PrØfet de police de Paris, conditions qui ont une incidence sur l’organisation de la 
journØe du 14 juillet. 

Le MinistŁre de la DØfense a pris ses responsabilitØs en intØgrant les dØpenses budgØtaires liØes à l’opØration, 
et le PrØsident de la RØpublique a appuyØ cela avec plusieurs dØclarations en ce sens : des arbitrages sont d’ailleurs 
en cours. 

J’ajoute que les questions liØes aux menaces terroristes et aux suites des attentats de "Charlie Hebdo" et de 
l’Hyper cacher ont toujours fait l’objet de la plus grande transparence dans cet hØmicycle. Et d’ailleurs, à ce propos, 
la Maire de Paris a rØuni le 12 janvier le SecrØtaire gØnØral, les maires d’arrondissement et le PrØfet de police pour 
un suivi du dispositif "Vigipirate". 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci. Merci, merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 64, avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  
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Abstentions ? 

Le v�u est rejetØ. 

2015 DAC 332 - Subvention (41.000 euros) et convention avec l’association "L’Onde et 
CybŁle" (18e). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DAC 
332 et l’amendement n° 65.  

C’est M. Pascal JULIEN qui a la parole. 

M. Pascal JULIEN. - Merci. 

L’association "Onde et CybŁle", du 18e arrondissement, organise deux festivals. Le premier Rhizomes, hØritage 
d’un plus ancien festival qui s�appelait "Musiques et jardins" et qui avait ØtØ fondØ par Danielle FOURNIER, alors 
adjointe à la Culture dans le 18e arrondissement. 

Le deuxiŁme festival est "La voix est libre", connu encore sous le nom de "Jazz nomades". 

Soutenir la crØation artistique, promouvoir la rencontre entre les gØnØrations, les professionnels et les 
territoires, mŒler les talents confirmØs avec des talents Ømergents : tels sont les objectifs d’"Onde et CybŁle". 

La qualitØ artistique des ØvØnements proposØs, la qualitØ de leur organisation aussi, sont unanimement 
reconnues. D’abord, par les professionnels. En 2014, 62 artistes sont venus de neuf pays et ont prØsentØ, entre 
autres, 8 crØations. 

Reconnues Øgalement par le public, à commencer par celui des quartiers du Nord-Est parisien, oø intervient 
aussi l’association, par exemple, à la Goutte-d�Or dans des ateliers encadrØs par des professionnels, comme le 
saxophoniste Mehdi CHAˇB, qui implique des 13-18 ans qui, ensuite, prØsentent collectivement leur spectacle au 
public. 

Globalement, la capacitØ d’accueil a dß augmenter de 25 %, dØpassant les 2.000 spectateurs et dans des lieux 
comme les Bouffes-du-Nord, la Maison de la PoØsie ou le Cirque Electrique. 

Il faut ajouter à cela que l’association est pionni Łre en matiŁre d�intercommunalitØ, comme elle le montre avec 
les parcours musicaux qu’elle propose entre Paris, Pantin, Bobigny. Et bientôt, d’ailleurs, sur les murs  du mØtro, vous 
verrez, c�est annoncØ avec Yom et Dick ANNEGARN, notamment, à l’affiche. 

Elle est reconnue Øgalement par les mØdias. Surtout en ce moment, puisque notre Conseil a lieu alors que 
justement a dØbutØ le festival "La voix est libre". Et d’ailleurs, demain par exemple, au journal de FR3 midi, 11 heures 
- 13 heures, cela sera un des sujets. 

Enfin, "Onde et CybŁle", c’est aussi 5 emplois, dont 3 permanents, plus de 150 intermittents, sans parler de 
toute l’activitØ Øconomique gØnØrØe autour des spectacles. 

Dans ces conditions, on comprend pourquoi la mairie du 18e arrondissement - c’est explicite dans le projet de 
dØlibØration - souhaite que soit accrue l’aide apportØe par la Ville à cette association. Or, la subvention proposØe est 
de 41.000 euros. Au regard du bilan que je vous ai trop briŁvement dØcrit, ce n’est pas beaucoup et, en tout cas, ce 
n’est pas suffisant pour consolider l’emploi au sein de la structure, la mettre à l’abri des menaces p ermanentes de 
certaines fluctuations, comme cette annØe, la baisse de l’aide de la S.A.C.E.M. ou l’aide du C.N.V. non reconduite. 

Voilà pourquoi, considØrant les efforts accomplis par l’association pour obtenir des financements europØens 
pour 2016 et considØrant les efforts faits pour augmenter ses recettes propres à travers les ventes, l a co-production, 
etc., nous proposons qu’une subvention exceptionnelle de 15.000 euros supplØmentaires soit accordØe à cette 
association, dont je tiens à rØpØter - sur ce point, nous sommes unanimes en mairie du 18e arrondissement - 
l’efficacitØ, le talent d’organisation, la qualitØ, la diversitØ des spectacles, le succŁs grandissant dans des territoires 
qui en ont besoin. 

A l’heure du Grand Paris oø, justement, cette association s’intŁgre dans ce dispositif, on ne comprendrait pas 
qu’il n’y ait pas une aide exceptionnelle accordØe Øtant donnØ, finalement, ces faibles montants de la subvention 
globale initialement proposØe. 

Je vous remercie. 
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Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci, Monsieur JULIEN. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. Merci, Pascal JULIEN. 

Vous avez dØveloppØ la qualitØ de la programmation musicale Øclectique de "L�Onde et CybŁle". Elle est 
absolument incontestable et j’adhŁre en tous points à l’exposØ que vous venez de faire, quant à la qua litØ, à la 
diversitØ culturelle qui rassemblent un public intergØnØrationnel, un public mØlangØ, qui mŁne d’ailleurs de 
nombreuses actions culturelles en lien Øtroit avec le territoire du Nord-Est de Paris, comme vous l’avez rappelØ, 
notamment par la mise en place d’ateliers de pratique artistique gratuits au sein des quartiers classØs prioritaires par 
la politique de la ville. 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle je co-rapporte ce projet de dØlibØration avec vous, Madame la Maire, 
prØsidente de sØance. 

Vous avez Øgalement citØ les deux ØvØnements phares de l’association "L�Onde et CybŁle", "La voix est libre" 
et "Rhizomes". 

Concernant la subvention, comme vous l’imaginez, en ce moment, le nombre de festivals ou de structures 
culturelles qui voient leurs financements, autres que celui de la Ville, diminuer, est malheureusement important. Plus 
les annØes passent, et plus ce nombre augmente, de festivals que nous co-finançons et qui, malheureuse ment, 
voient un certain nombre de subventions ou d’aides diminuer du fait du retrait de certains partenaires, qu’il s’agisse 
du MinistŁre de la Culture, de la S.A.C.E.M., du C.N.V. ou de partenaires privØs. En l’occurrence, la Fondation 
Orange a diminuØ sa participation. 

J’ai tout de mŒme deux rØserves sur votre amendement. 

La premiŁre rØserve, c’est que si on compare - mŒme si comparaison n’est pas raison, mais tout de mŒme - le 
montant de la subvention avec d’autres festivals qui sont aussi d�excellente qualitØ et qui contribuent à la fois à la 
crØation et à la diversitØ de la programmation, nous subventionnons de maniŁre assez consØquente les deux 
festivals qui sont plus soutenus par rapport à d’au tres festivals musicaux. 

C’est une raison qui est importante, mais je reconnais tout à fait qu’elle n’est pas suffisante. Il pe ut tout à fait 
Œtre lØgitime d’avoir un financement plus important pour une association, ou un ou deux festivals. 

La deuxiŁme raison est quand mŒme un peu plus embŒtante, c�est que dans les Øchanges que nous avons eus 
l’annØe derniŁre avec "L�Onde et CybŁle", pour des raisons dØjà de difficultØs budgØtaires, avec un dØficit en 2014, 
nous avions accordØ une subvention exceptionnelle - dans mon souvenir, dØjà à votre demande, à la dema nde du 
groupe Ecologiste de Paris - de 15.000 euros. 

Vous nous demandez cette annØe de reconduire une subvention qui, de fait, serait tout de mŒme un peu moins 
exceptionnelle si elle Øtait reconduite une annØe supplØmentaire. 

En conclusion, ce que je vous propose, c�est que nous votions cette subvention avec le montant tel qu�il est 
aujourd’hui de 41.000 euros et que dans le cadre du dØbat autour du budget supplØmentaire, nous voyons, y compris 
en ayant d�ici là un Øchange avec l’association pour voir l�Øquilibre que l�on peut trouver. Je suis d�accord avec vous : 
il faut que l�on trouve un Øquilibre durable et stable pour les annØes à venir. Malheureusement, il n’est pas tout à fait 
inimaginable que des difficultØs s’amplifient en raison d’autres dØsistements ou retraits de financements. La Ville de 
Paris doit Œtre prØsente. 

Mais si vous en Œtes d’accord, je proposerai que l’on ait cette discussion au B.S. Personnellement, je suis trŁs 
ouvert pour que l’on fasse un geste supplØmentaire. Mais ayons cette discussion au moment du budget 
supplØmentaire, si vous en Œtes d�accord. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

C’est donc une proposition de retrait qui vous est faite, Monsieur JULIEN. 

M. Pascal JULIEN. - Si je comprends bien, on me propose de retirer cet amendement, sous l’engagement 
qu’une discussion va s’ouvrir avec l’association et avec nous, le GEP, auteur de l’amendement, et que cette 
discussion aboutira positivement, peut-Œtre pas à hauteur de ce qui est demandØ, mais qu’elle aboutira positivement. 

Si j’ai bien compris, et si c’est cela qu’il fallait comprendre, alors je retire mon amendement. 
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Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Monsieur JULIEN, vous serez dØsormais officiellement 
traducteur de Bruno JULLIARD. C’est parfait. 

L’amendement n° 65 est donc retirØ. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 332. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 32). 

Merci, en tout cas, d’avoir saluØ le travail formidable de cette association. 

2015 DEVE 71 - Attribution de la dØnomination "Square des Moines de Tibhirine" au 
square 71 bis, boulevard Voltaire (11e). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous examinons le projet de dØlibØration DEVE 71 : 
attribution de la dØnomination "square des Moines de Tibhirine" au square 71 bis, boulevard Voltaire. 

Je donne la parole à M. POZZO di BORGO, pour cinq min utes maximum. 

M. Yves POZZO di BORGO. - Madame le Maire, mes chers collŁgues. 

Juste un peu de silence, c’est solennel quand mŒme. Excusez-moi de faire votre rôle, pardon. 

Merci, Madame la PrØsidente. 

Dans la nuit du 26 au 27 mars 1996, à 1 heure 15 du  matin, une vingtaine d’individus pØnŁtrent à l’intØrieur du 
monastŁre de Notre-Dame de Tibhirine en AlgØrie. Sept moines y Øtaient. Ils ont ØtØ enlevØs, et deux membres de la 
communautØ, qui dormaient dans une autre partie du monastŁre, Øchappent aux ravisseurs. Nous retrouverons leurs 
corps quelques annØes plus tard. 

MalgrØ les troubles qui ont frappØ l�AlgØrie dans les annØes 90, malgrØ les menaces que ces moines avaient 
dØjà connues en 1993, ils ne concevaient pas leur vie ailleurs qu�à Tibhirine. Ils en connaissaient le s risques et ils ont 
payØ d�une mort violente leur volontØ de rester auprŁs de la population algØrienne, au milieu de laquelle ils avaient 
choisi de vivre. Ces hommes de conviction ont donnØ un exemple de respect mutuel entre croyants de religions 
diffØrentes, de populations diffØrentes, de cultures diffØrentes. Leur engagement est avant tout d�Œtre au service 
d�une population pauvre et dØmunie. 

L�immense succŁs qu�a connu le film "Des hommes et des dieux" a rappelØ à juste titre le message de paix et 
de fraternitØ des hommes de Tibhirine. 

En 2010, Catherine BRUNO, Ølue du 15e arrondissement, avec JØrôme DUBUS, qui Øtait à l�Øpoque membre 
du groupe Centre et IndØpendants, le vrai groupe Centre et IndØpendants, pas celui de mon collŁgue Bernard BROS, 
ont dØposØ un v�u pour demander que Paris donne le n om des Moines de Tibhirine à une rue ou à un square . 
C�Øtait avant que Bertrand DELANO¸ ne parte, d�ailleurs. Lors de la conversation privØe, en tant que prØsident de 
groupe, que j�avais eue avec lui, je lui avais demandØ qu�il puisse, avant de partir, procØder à sa dØnomination. Il 
s�Øtait engagØ à le faire. Il n�a pas pu le faire et je remercie la Maire de Paris et l�ExØcutif parisien d�avoir trouvØ un 
square pour la dØnomination des Moines de Tibhirine. 

Par la suite, mon collŁgue JØrôme DUBUS est aussi intervenu pour rappeler cela. Je sais que ce projet de 
dØlibØration est un signe positif, et j�en remercie, je l�ai dØjà dit, l�ensemble de l�ExØcutif. 

Je crois que dans cette dØnomination, il y a un consensus important que nous devons avoir, parce que dans 
nos pØriodes troublØes, dans nos pØriodes de tension, les moines de Tibhirine ont voulu, dans un pays, un beau 
pays, l�AlgØrie, montrer que nous pouvions vivre ensemble, quelle que soit la religion, quelle que soit leur culture, 
quelles que soient leurs origines diffØrentes. 

Merci, mes chers collŁgues, de prŒter attention à ce projet de dØlibØration et de le voter. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Monsieur POZZO di BORGO. 
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La parole est à M. Sergio TINTI. 

M. Sergio TINTI. - Merci, Madame la Maire. 

19 ans dØjà que la nuit terrible du 26 au 27 mars 1996 a vu l�enlŁvement, puis l�assassinat de sept moines de 
Tibhirine, sept hommes qui avaient fait le choix en conscience, malgrØ les pressions et les menaces, de rester en 
AlgØrie pendant les heures les plus sombres de ce qu�il faut bien appeler une pØriode de guerre civile, pendant 
laquelle l�AlgØrie a vu disparaître de 15.000 à plus de 100.000 de ses concitoyens, selon les sources officielles ou 
celles des chercheurs et des associations dØfendant les Droits de l�homme. 

Nous ne savons toujours pas qui sont les rØels auteurs de ce meurtre. Faut-il le rappeler, concernant les sept 
moines, une enquŒte est toujours en cours et le juge TRÉVIDIC, de la Brigade antiterroriste, a encore bie n du mal à 
accØder aux archives et aux tØmoignages directs. 

Que la Ville de Paris rende hommage aux sept moines est une excellente chose en dØnommant un square au 
71 bis, boulevard Voltaire. Nous ne pouvons qu�approuver ce choix. 

Nous continuons, comme tant d�autres, à exiger que l�enquŒte se poursuive. Son rØsultat, il est banal de le dire, 
ne ressuscitera pas les religieux, mais il permettra aux familles de connaître les circonstances exactes de ce lâche 
assassinat, ce qui est leur droit le plus strict. Cela vaut aussi pour la vØritØ historique et pour lever tout soupçon sur la 
nØcessaire amitiØ et franchise qui doit guider les relations entre la France et l�AlgØrie.  

Merci, Madame la Maire. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup, Monsieur TINTI. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Mme Catherine VIEU-CHARIER. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - Je vous remercie, Monsieur POZZO di BORGO et cher Sergio 
TINTI. Cette dØnomination a ØtØ adoptØe à la Commission de dØnomination de fØvrier 2015, comme vous l�avez 
rappelØ, suite à diffØrentes interventions et votes à l�unanimitØ de Conseils de Paris. 

Pour cet hommage aux sept moines trappistes du monastŁre de Tibhirine, un lieu tout à fait symbolique a  ØtØ 
choisi, puisqu�il s�agit du parvis de l�Øglise Saint-Ambroise, et que ce lieu sera mis en valeur par la grande opØration 
d�urbanisme actuellement en cours dans le 11e, qui vise à relier le boulevard Voltaire et le boulevard Richard-Lenoir. 
Donc le square des Moines de Tibhirine s�inscrira dans la future perspective de la nouvelle coulØe verte. 

Pour terminer, je voudrais juste lire ce que FrŁre Christian a Øcrit avant de mourir, alors qu�ils Øtaient menacØs. 
Il Øcrit dans son testament : "s�il m�arrivait un jour - et ça pourrait Œtre aujourd�hui - d�Œtre victime du terrorisme qui 
semble vouloir englober maintenant tous les Øtrangers vivant en AlgØrie, j�aimerais que ma communautØ, mon Église, 
ma famille, se souviennent que ma vie Øtait donnØe à Dieu et à ce pays. [�] L�AlgØrie et l�Islam, pour moi, c�est autre 
chose, c�est un corps et une âme." 

Je vous remercie, mes chers collŁgues. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DEVE 71. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  

Le projet de dØlibØration est adoptØ à l�unanimitØ. (2015, DEVE 71). 

Je vous en remercie. 

2015 DAC 250 - Subvention (40.000 euros) et convention avec l�association "Maison 
d�Europe et d�Orient" (12e). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DAC 
250 : subvention et convention avec l�association "Maison d�Europe et d�Orient" dans le 12e arrondissement. 
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La parole est à M. NAJDOVSKI, pour cinq minutes maximum . 

M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Les Ølus du groupe Ecologiste sont intervenus devant cette AssemblØe à plusieurs reprises pour Øvoquer la 
situation de la Maison d�Europe et d�Orient, pôle cu lturel europØen et parisien qui regroupe une librairie, un centre de 
ressources, une maison d�Ødition, une compagnie et une salle polyvalente utilisØe en thØâtre et en galerie. 

Si nous sommes intervenus à plusieurs reprises, c�es t que ce lieu artisanal et indØpendant dans son 
fonctionnement, unique au niveau parisien, mais aussi au niveau international, effectue un travail de qualitØ et 
reconnu, mais qu�il rencontre des difficultØs dues principalement à l�impossibilitØ de se dØvelopper dans ses locaux 
actuels, exigus et confidentiels. 

Nous savons tous grØ, bien entendu, à la Ville de Paris d�avoir permis à la Maison d�Europe et d�Orien t de 
pouvoir trouver ses locaux il y a maintenant une douzaine d�annØes, passage Hennel dans le 12e arrondissement. 
Pour autant, ces locaux sont situØs dans un passage qui est peu frØquentØ. L�accŁs à la salle de spectacle se fait par 
un couloir qui tient lieu de bureau. La salle ouverte au public est exigüe. Elle est d�une jauge de 49  places. Elle 
oblige, pour la plupart du temps, les spectateurs à  s�asseoir par terre. Et l�association a, depuis un certain temps, 
exprimØ la demande de pouvoir disposer d�un nouveau local, et cette demande, malheureusement, est restØe sans 
suite à ce jour. 

Par deux fois, en dØcembre 2012 et en novembre 2014, suite à l�adoption de v�ux par notre AssemblØe, la  
Ville de Paris s�est engagØe à accompagner l�association dans sa recherche de locaux adaptØs à ses activitØs, dans 
le cadre du dispositif de la C.A.L.A.S. Or, à la date d�aujourd�hui, à ma connaissance, aucune propositio n n�a encore 
ØtØ faite à la Maison d�Europe et d�Orient. 

Nous estimons, chers collŁgues, qu�il est temps que le travail remarquable de cette association, qui offre une 
vitrine unique à Paris de la culture de pays voisin s d�Europe centrale et d�Orient, soit reconnu.  

Je rappelle que cette association offre accŁs à des  cultures qui sont aujourd�hui mØconnues, telles que les 
cultures kosovares, ouïghoure, romani ou tzigane, par exemple, pour ne citer qu�elles. 

Il est donc temps de trouver à la Maison d�Europe e t d�Orient un lieu qui soit à la mesure de ses ambi tions, de 
lui permettre aussi d�augmenter par elle-mŒme ses ressources financiŁres et d�assurer ainsi plus facilement par elle-
mŒme sa pØrennitØ. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. Merci, Christophe NAJDOVSKI. 

Nous avons rØguliŁrement, dans cette instance, un dØbat sur la Maison d�Europe et d�Orient, en gØnØral, plutôt 
au moment du vote du budget pour voter un amendement budgØtaire du groupe Ecologiste de Paris, pour maintenir 
ou augmenter la subvention accordØe à la Maison d�Europe et d�Orient. 

Vous avez parlØ des activitØs nombreuses de la Maison, de la bibliothŁque à la librairie en passant par  l�espace 
d�exposition. Elle dispose d�un fonds d��uvres impor tant, souvent inØdites, et anime un rØseau de comitØs de lecture 
et un rØseau europØen de traduction qui en font effectivement une programmation d�exception et trŁs particuliŁre à 
Paris. 

La Maison d�Europe et d�Orient prØsente un dØficit structurel important, et c�est ce qui a amenØ, depuis 2002, le 
soutien de la Ville à trŁs nettement progresser, pu isqu�on est passØ à 5.000 euros en 2002 à 40.000 eu ros cette 
annØe, avec parfois des subventions exceptionnelles qui, en rØalitØ, au fil des ans, ne sont pas vraiment demeurØes 
exceptionnelles, mais sont devenues, de fait, aujourd�hui, des subventions de fonctionnement.  

Concernant la recherche de nouveaux locaux pour la Maison d’Europe et d’Orient, la demande est bien en 
instruction au sein de la C.A.L.A.S., mŒme s’il est vrai qu’il est difficile de satisfaire la demande de la Maison 
d’Europe et d’Orient parce que ses demandes sont trŁs consØquentes : à la fois la taille des locaux recherchØs, au 
moins 250 mŁtres carrØs et il existe peu de surfaces de cette taille chez nos bailleurs ; le montant du loyer demandØ 
s’ØlŁve à 25.000 euros, soit environ 100 euros par mŁtre carrØ, alors que la moyenne des locaux chez les mŒmes 
bailleurs se situe entre 150 et plutôt mŒme prŁs de 200 euros. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

La Maison d’Europe souhaite Œtre localisØe uniquement dans quatre arrondissements : 10e, 11e, 12e et 20e 
arrondissements. 

Enfin, il faut des locaux aux normes E.R.P., avec une vitrine sur rue. 

Bref, cela fait quand mŒme beaucoup de demandes et d’exigences. 

Cela dit, c’est dans les prioritØs de la C.A.L.A.S. 

Nous allons Øvidemment ressaisir, dŁs la prochaine rØunion de la C.A.L.A.S., et on va tout faire pour que l’on 
puisse faire des propositions. 

Je ne sais pas si les propositions pourront rØpondre à l�ensemble de ses demandes, mŒme si j�adhŁre tout à 
fait à la demande, y compris parce que le soutien d e la Ville ne pourra pas augmenter annØe aprŁs annØe. Il faudra 
que les ressources propres elles-mŒmes augmentent et, là, il est vrai que le dØmØnagement sera dØterminant pour 
pouvoir augmenter ses ressources propres. Dans un modŁle Øconomique nouveau, la Maison d�Europe et d�Orient 
pourra tout à fait se dØvelopper. En tout cas, c’est le souhait de la Ville. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 250. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 250). 

2015 DAC 317 - Subvention (20.000 euros) à la Fonda tion "Institut kurde de Paris" (10e).  

V�u dØposØ par le groupe PCF-FG relatif au soutien de la Ville et de l’Etat. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DAC 
317, l’amendement n° 66 et le v�u n° 67 qui s’y rat tachent : c’est la subvention à la Fondation "Insti tut kurde de 
Paris". 

La parole est à JØrôme GLEIZES. 

M. JØrôme GLEIZES. -  Merci, Madame la Maire. 

Notre v�u porte amendement au montant de la subvent ion à la Fondation "Institut kurde de Paris" et illu stre ce 
que je disais hier sur la place singuliŁre de Paris à l’international. L’Institut kurde est une victim e collatØrale de la 
guerre en Syrie et en Irak. Le Gouvernement rØgional du Kurdistan irakien� 

Il y avait un bruit de fond, donc c�Øtait assez dØsagrØable sur un sujet qui intØressait beaucoup de monde ! 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Je vous confirme que le bruit de fond est dØsagrØable. 

Alors, on va continuer. 

Monsieur GLEIZES, vous allez continuer votre intervention. Allez-y ! 

Allez-y, Monsieur GLEIZES, allez-y ! 

M. JØrôme GLEIZES. -  Non, mais j�aimerais surtout Œtre ØcoutØ, donc� ! 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Alors, allez-y ! 

Monsieur GLEIZES, je vous propose de continuer ; sinon, on va suspendre 3 minutes. Mais soit vous prenez la 
parole, Monsieur GLEIZES, soit on suspend 3 minutes, mais on ne va pas rester dans cet entre-deux. 

Oui ? Non ? 
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M. JØrôme GLEIZES. -  Si, je vais reprendre. Je vais continuer. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - OK. Allez-y ! 

M. JØrôme GLEIZES. -  Mais les conditions sont quand mŒme� 

Je reprends au dØbut. 

Si on peut remettre à zØro, ce serait bien. 

Merci. 

C’est un sujet qui est quand mŒme assez important pour notre Ville. 

Notre v�u porte amendement au montant de la subvent ion à la Fondation "Institut kurde de Paris" et illu stre ce 
que je disais hier sur la place singuliŁre de Paris à l’international. L’Institut kurde est une victim e collatØrale de la 
guerre en Syrie et en Irak. Le Gouvernement rØgional du Kurdistan irakien� 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Chers collŁgues, par contre, là, vraiment, JØrôme GLEIZES 
va avoir du mal à continuer son intervention dans u n brouhaha comme celui-là, donc si on pouvait baiss er un tout 
petit peu le son et l’Øcouter, ce serait bien. 

M. JØrôme GLEIZES . - Je croyais que ça les intØressait, le conflit dans la rØgion. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Bien. Monsieur GLEIZES, allez-y ! 

M. JØrôme GLEIZES. -  On a beaucoup de v�ux sur ce sujet, mais bon ! 

Pourtant, les Kurdes sont aussi une composante de la rØgion. 

Donc, je continue. 

L’Institut kurde est une victime collatØrale de la guerre en Syrie et en Irak. Le Gouvernement rØgional du 
Kurdistan irakien a dß couper son soutien financier, car il a des dØpenses supplØmentaires à cause des rØfugiØs 
dans sa zone, dans sa guerre contre l’Etat islamique, aprŁs l’offensive de l�ØtØ dernier, donc dans la rØgion de 
Mossoul. 

Le MinistŁre des Affaires ØtrangŁres soutient lØgŁrement l’Institut kurde car, compte tenu de sa diplomatie, il ne 
veut pas froisser les Etats de la rØgion, notamment la Turquie, inquiet du scissionnisme kurde et de la crØation de 
l�Etat kurde qui avait ØtØ prØvu au traitØ de SŁvres en 1920, lors du dØmantŁlement de l�Empire ottoman mais qui 
avait ØtØ annulØ lors du traitØ de Lausanne de 1923. 

La Ville doit se substituer à l’Etat, comme elle l’a fait lors du Conseil prØcØdent avec le v�u avec une  aide 
financiŁre au Conseil français du culte musulman, c ar l’Institut n’a pas une vocation politique mais c’est un lieu de 
mØmoire de la culture, de l’histoire, de la langue kurde que nombre d�universitaires consultent. 

Il faut sauver l�Institut kurde et augmenter la subvention, comme nous le proposons dans cet amendement. 

Merci. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci. 

La parole est maintenant à Raphaºlle PRIMET. 

Mme Raphaºlle PRIMET. -  L’Institut kurde de Paris rØalise un travail prØcieux et inØgalØ dans le monde pour 
faire vivre la culture kurde d�hier et d�aujourd’hui : archives sonores et vidØos, traduction et Ødition de livres, 
bibliothŁque, cours de langue kurde et de français sont quelques-unes de leurs activitØs. 

Depuis quelques annØes, ses membres numØrisent ces donnØes au fur et à mesure pour les faire partager aux 
Kurdes de la diaspora et à tous ceux qui s’intØressent à ce peuple opprimØ. 

La prØservation et la diffusion du patrimoine culturel kurde sont essentielles pour soutenir la rØsistance et 
confŁrent à l’Institut un intØrŒt qui va bien au-delà de notre frontiŁre. Il est soutenu financiŁremen t par de nombreux 
donateurs dans le monde mais a vu ses subventions de l’Etat se rØduire, au profit d’un financement du Kurdistan en 
Irak qui, vous le comprendrez au vu des conflits et ce que vient de dire JØrôme, n’a plus les moyens de cette aide. 
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Par ce v�u, nous souhaitons que notre Ville augmente exceptionnellement sa subvention et demande au 
Gouvernement de rØØvaluer d’urgence les subventions prØvues pour 2015. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci, Madame PRIMET. 

Pour vous rØpondre, la parole est à Bruno JULLIARD. 

M. Bruno JULLIARD, premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Et merci aux deux interventions prØcØdentes. 

J’adhŁre tout à fait à la nØcessitØ de rappeler le soutien important, nØcessaire, indispensable mŒme, de la Ville 
de Paris à la Fondation "Institut kurde de Paris" pou r la pØrennitØ de l’Institut kurde. Il est dØterminant, pour faire 
connaître la culture de ce peuple, sa terre, ses traditions. Les activitØs de l’Institut kurde �uvrent  en ce sens et elles 
doivent Œtre soutenues, en tout cas, il faut que leur pØrennitØ soit assurØe. 

Il est vrai que les difficultØs financiŁres de l’Institut sont importantes. Vous l�avez soulignØ, elles sont liØes à la 
situation particuliŁrement complexe de l’Etat du Kurdistan irakien, qui n’est plus en mesure d’apporter à l’Institut son 
soutien financier, compte tenu du conflit en cours dans cette rØgion. 

Suite au passage de la Maire de Paris à l’Institut ku rde en octobre dernier, plusieurs dØcisions ont d’ores et 
dØjà ØtØ prises. 

D’abord, la Ville a rØtabli en 2015 à son niveau de subvention 2013 sa subvention, soit 20.000 euros. Je suis 
d’accord avec vous pour dire que c’est trop faible et je vais vous faire une proposition dans un instant, au vu de la 
situation actuelle. 

Cette subvention est versØe à l’Institut kurde pour l’aider à numØriser sa bibliothŁque, d�ailleurs plus importante 
bibliothŁque kurde du monde occidental. 

Parmi d’autres actes de soutien à l’Institut kurde, la Maire a adressØ une lettre au PrØsident de la RØpublique 
demandant que l�Etat rØtablisse ses subventions à l’Institut kurde de Paris et la Maire s’est Øgalement associØe à 
diffØrentes personnalitØs politiques pour signer un appel de soutien à l’Institut kurde. 

D’autres demandes de l’Institut kurde sont à l’Øtude : des locaux de l’Institut qui sont devenus trop Øtroits pour 
accueillir les usagers de la bibliothŁque. Cette demande ne pourra Œtre traitØe que lorsque l’Institut aura, 
Øvidemment, une lisibilitØ financiŁre sur son futur proche. Or, aujourd’hui, nous sommes, comme vous, plus 
qu’inquiets. 

Par ailleurs, en lien avec RØmi FÉRAUD, nous avons act Ø de l’organisation d’un dîner de soutien en faveur de 
l’Institut kurde et Christophe GIRARD lui-mŒme l’organise en mairie du 4e, m’a-t-il fait savoir à l’ins tant. 

Il m’a donnØ la date mais j’avoue que je viens de l’oublier. C’Øtait pourtant il y a moins de 5 minutes ! 

Ce sera en prØsence de potentiels financeurs. 

Concernant la subvention et le v�u, je vous propose  que, d’abord, nous votions le v�u Communiste - Fro nt de 
Gauche, si possible tous ensemble parce qu’il m’apparaît dØterminant de rØaffirmer ce soutien. 

Concernant la proposition d’amendement budgØtaire, cette fois, nous allons totalement nous comprendre et 
vraiment, là, Pascal JULIEN pourra faire la totalitØ de la traduction de ce que je vais dire mais, en effet, il y aura, quoi 
qu’il arrive, une suite favorable lors du budget supplØmentaire pour une augmentation consØquente de cette 
subvention. En revanche, pour des raisons purement budgØtaires, on ne peut pas le prendre sur la DAC sans un 
abondement au budget supplØmentaire, au B.S., mais la Maire a d’ores et dØjà actØ - je crois qu�elle vous l�a fait 
savoir, d�ailleurs - qu�elle Øtait favorable à ce qu’il y ait une augmentation de subvention au B.S. 

On vote quand mŒme celle-ci parce qu�elle sera plus vite versØe et il y aurait une subvention complØmentaire 
que nous dØciderons, que nous voterons ensemble lors du budget supplØmentaire. 

Donc, je demande le retrait de cet amendement. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - C�est trŁs clair. Merci. 

Monsieur GLEIZES, l�amendement est retirØ ? 
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M. JØrôme GLEIZES. -  Donc on redØposera cet amendement en juin. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Double traduction au groupe Ecologiste de Paris : attention 
Bruno JULLIARD. 

Merci. L’amendement n° 66 est donc retirØ. 

J�ai ØtØ saisie d�une explication de vote de VØronique LEVIEUX pour le groupe Socialiste sur le v�u. 

Mme VØronique LEVIEUX. - Merci. 

Au nom de mon groupe et de son prØsident RØmy FÉRAUD, qui en tant que maire du 10e arrondissement 
connait trŁs bien la Fondation de l�Institut kurde de Paris, s�est fortement mobilisØ à ses côtØs, nous tenons à 
exprimer notre satisfaction à l�annonce par M. Bruno  JULLIARD de la dØcision de la Maire de Paris d�augmenter, 
dans le cadre du budget supplØmentaire, l�aide en faveur de cet institut. D�ailleurs, la Maire de Paris est allØe visiter 
l�institut en octobre dernier pour exprimer notre soutien. 

C�est un institut prØsidØ par Kendal NEZAN qui est extrŒmement important, qui a fait un gros travail de 
rassemblement pour le patrimoine et la culture kurde, oø il y a la bibliothŁque la plus importante du monde occidental 
et un gros travail de numØrisation a ØtØ fait. 

Comme cela a ØtØ dit, la situation financiŁre est assez critique compte tenu de la suspension de l�aide qui 
venait du Kurdistan irakien. A ce titre, nous souhaitions souligner l�engagement des hommes et des femmes, des 
combattants au Kurdistan pour la libertØ, souligner que certains d�entre eux, il y a quelques annØes, avaient pu 
trouver refuge en France, et se sont rendus aujourd’hui sur les lieux de combat au nom des valeurs de notre 
RØpublique. D�ailleurs, RØmi FÉRAUD a reçu, il y a qu elques mois, les reprØsentants de l�unitØ combattante fØminine 
kurde en Syrie dans sa mairie. 

Pour en revenir à la situation prØcise de l’Institut, mŒme ce qui se passera au budget supplØmentaire ne 
rØsoudra pas en soi la situation, j�espŁre que cela donnera les moyens de trouver une solution. Nous votons le v�u. 

Merci. 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 67 avec u n avis favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Mme PRIMET n�hØsitez-pas à voter pour votre v�u. 

Qui est contre ? 

Abstentions ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 199). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 317. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Merci. Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 317). 

2015 DAC 315 - Plaque commØmorative en hommage aux jeunes rØsistants du lycØe 
Buffon à Paris et aux jeunes rØsistants de la Rose Blanche à Munich, musØe Jean 
Moulin (15e). 

Mme Colombe BROSSEL, adjointe, prØsidente. - Nous examinons le projet de dØlibØration DAC 315 : plaque 
commØmorative en hommage aux jeunes rØsistants du lycØe Buffon à Paris et aux jeunes rØsistants de la Rose 
Blanche à Munich, musØe Jean Moulin. 
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La parole est à M. François-David CRAVENNE. 

M. François-David CRAVENNE . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collŁgues, comment Œtre contre ce projet de dØlibØration, d�autant plus au lendemain d�un puissant 
hommage rØpublicain à l�esprit de RØsistance. 

Ce projet de dØlibØration propose en effet d�apposer une plaque associant les cinq lycØens du lycØe Buffon et 
les cinq jeunes rØsistants allemands qui vont connaitre le mŒme sort tragique en fØvrier 1943. 

Permettez-moi de noter ici que l�organisation de la Rose Blanche est une des rares associations rØsistantes 
allemandes à s�Œtre alarmØe du sort des juifs en Allemagne. 

Nous voterons donc bien Øvidemment ce trŁs opportun projet de dØlibØration qui correspond parfaitement à 
notre conception du devoir de mØmoire. En revanche, permettez-moi de m�Øtonner du choix de l�emplacement pour 
apposer cette plaque. En effet, vous avez choisi le musØe Jean Moulin-MarØchal Leclerc, alors que vous avez dØcidØ 
de dØmØnager le musØe dans le 14e, ce n�est pas trŁs cohØrent, vous le reconnaîtrez. 

Votre choix contestable me donne l�occasion de rØitØrer pour la troisiŁme fois ici l�opposition de Philippe 
GOUJON, ainsi que de tous les Ølus majoritaires du 15e contre le dØmØnagement du musØe. 

En nous battant pour son maintien dans le 15e arrondissement, nous ne faisons que respecter l�engagement 
pris pendant la derniŁre campagne municipale et validØ par 63 % des habitants du 15e� 

Et demi, exactement, merci, Monsieur le Maire ! 

Engagement de tout faire pour que le musØe soit amØliorØ, agrandi mais reste sur le site si symbolique, si fort 
de la signature de la reddition allemande à Paris. 

Ne rØpondez pas, Madame, comme Bruno JULLIARD, en stigmatisant mon esprit d�arrondissement. Je 
l�assume et je continuerai fiŁrement à regretter vo tre dØdain pour une dØmarche lØgitime.  

Votre maniŁre de procØder afin de dØmØnager ce musØe n�est pas respectueux des habitants du 15e. OpacitØ 
et manque total de transparence sont vos maîtres mots. Une fois de plus, le 15e arrondissement vous demande 
d�organiser au plus vite une concertation digne de ce nom. 

Je vous remercie. 

(M. Mao PENINOU, adjoint, remplace Mme Colombe BROSSEL au fauteuil de la prØsidence). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Sergio TINTI ? 

M. Sergio TINTI. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le groupe Communiste - Front de Gauche se fØlicitØ de l�apposition d�une plaque commØmorative en hommage 
aux rØsistants du lycØe Buffon à Paris et du mouvement de la Rose Blanche à Munich. 

Ce que l�on appelle les cinq martyrs du lycØe Buffon, Jean-Marie Arthus, Jacques Baudry, Pierre Benoît, Pierre 
Grelot et Lucien Legros s�engagent dans la rØsistance dŁs 1940 en participant notamment à la manifesta tion du 11 
novembre de cette mŒme annØe. Les cinq lycØens adhŁrent ensuite au groupe des Francs-tireurs et Partisans et 
multiplient les actes de rØsistance avec opiniâtretØ et mobilisant d�autres jeunes. 

En juin 1942, quatre d�entre eux sont arrŒtØs et remis aux autoritØs allemandes. Pierre Benoît, qui Øtait parvenu 
à s�Øchapper, est arrŒtØ en aoßt 1942 et a rejoint ses camarades en prison. Le 15 octobre, ils sont jugØs et 
condamnØs à mort avant d�Œtre exØcutØs par les nazis le 8 fØvrier 1943. Au terrain, la rØsistance contre le rØgime 
s�organise Øgalement. 

Au printemps 1942, un mouvement nommØ la Rose Blanche est crØØ par des Øtudiants munichois et prend 
appui sur une frange du monde universitaire et des intellectuels. Leur lutte s�organise autour des dØnonciations des 
actions commises sous le TroisiŁme Reich et prend la forme de distributions de tracts ou encore d�inscriptions de 
mots d�ordre pacifistes sur les murs de Munich. 

Le 18 fØvrier 1943, Hans et Sophie Scholl, trŁs engagØs dans le mouvement de la Rose Blanche sont arrŒtØs 
par la Gestapo à l�issue d�une distribution de trac ts aux universitaires de Munich. Un autre jeune membre du groupe, 
Christoph Probst est arrŒtØ peu aprŁs. Tous trois condamnØs à mort le 22 fØvrier 1943, ils sont guillotinØs le jour 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

mŒme. S�en suivent des arrestations, condamnations et exØcutions d�autres jeunes rØsistants dont Willi Graf et 
Alexander Schmorell. 

Alors que nous commØmorons cette annØe le 70e anniversaire de la capitulation de l�Allemagne nazie et que 
nous cØlØbrons la JournØe nationale de la RØsistance qui coïncide avec l�entrØe au PanthØon de GeneviŁve de 
Gaulle-Anthonioz, Germaine Tillion, Pierre Brossolette et Jean Zay, grandes figures de la RØsistance française, 
l�apposition de cette plaque commØmorative en hommage aux cinq martyrs du lycØe Buffon et aux fondateurs du 
mouvement de la Rose Blanche prend une rØsonance toute particuliŁre. 

NØanmoins, nous nous saisissons de cette occasion pour dØplorer l�absence des Communistes parmi les 
rØsistants aujourd�hui panthØonisØs. A rebours d�ailleurs de la dØmarche adoptØe par la Ville de Paris qui a associØ 
toutes les composantes de la RØsistance française dans son exposition "Femmes et RØsistance". 

Dans le cadre du travail d�histoire et de mØmoires entrepris par la Ville de Paris, nous nous devons d�honorer le 
rôle qu�ont jouØ ces jeunes rØsistantes et rØsistants dans la lutte contre l�idØologie nazie.  

Il est primordial de placer au c�ur de notre action  la prØservation de la mØmoire de la RØsistance, de perpØtuer 
cet idØal de fraternitØ qui animait ces actrices et acteurs du combat contre l�entreprise de haine et de destruction qui 
s�abattaient sur l�Europe. Comme l�Øcrit Paul Eluard dans son poŁme en hommage à Lucien Legros : "Il n�a vait pas 
un camarade mais des millions et des millions pour le venger et il le savait et le jour se leva pour oublier". 

Merci, Monsieur le Maire. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Catherine VIEU-CHARIER pour vous rØpondre ou vous accompagner. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, adjointe. - D�abord, je remercie mes deux collŁgues d�avoir parlØ de ce projet 
qui nous tient à c�ur. 

Vous savez que la Maire de Paris a souhaitØ, en liaison avec l�actuel Bourgmestre de Munich, reprendre ce 
projet qui avait ØtØ initiØ par Bertrand DELANO¸ et Christian UDE. 

Le projet avait ØtØ diffØrØ en raison des contraintes liØes aux ØchØances Ølectorales des deux côtØs du Rhin 
mais nous y voilà, nous allons donc apposer cette p laque. 

Je ne reviendrai pas sur l�histoire du lycØe Buffon et de la Rose Blanche puisque Sergio a ØtØ extrŒmement 
complet. 

Simplement vous dire qu�un grand travail a ØtØ effectuØ par Christine LEVIS-TOUZET et une Commission 
d�action de la RØsistance autour de ce projet. Nous allons donc travailler à une inauguration assez ex ceptionnelle en 
organisant conjointement à Paris et à Munich une jo urnØe mØmorielle qui sera destinØe à la jeunesse de nos deux 
pays pour rendre ainsi l�hommage qui convient aux jeunes rØsistants de la Rose Blanche et Sophie Scholl de 
l�universitØ de Munich et des jeunes du lycØe Buffon. 

Quant au lieu qui a ØtØ choisi, Øvidemment que la plaque qui est un ØlØment meuble suivra le dØmØnagement 
du musØe Jean Moulin. Cela ne pose aucun problŁme et il y a une cohØrence totale, puisque la plaque sera 
dØmØnagØe au moment oø nous intŁgrerons le nouveau musØe. 

Je rappelle que ce musØe sera plus grand, plus confortable et plus adaptØ au travail de mØmoire que nous 
rØclamons tous ici, quelles que soient nos convictions politiques et que ce dØmØnagement aussi a ØtØ trŁs vivement 
encouragØ par la conservatrice Christine LEVIS-TOUZET elle-mŒme qui se trouve extrŒmement à l�Øtroit et qui 
dØplore depuis de longues annØes d’Œtre un peu relØguØe au-dessus de la gare Montparnasse. Vraiment, ce 
dØmØnagement va dans le sens d’une plus grande ouverture sur le musØe Jean Moulin et GØnØral Leclerc. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Sur un projet de dØlibØration, cela n’existe pas, Monsieur le Maire. 

Non, c’est sur les v�ux. 

Il suffisait de s�inscrire, autrement. C�est dans le rŁglement. Vous pourrez le vØrifier. 

Si vous le demandez comme maire d’arrondissement, je vous donne la parole. 
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M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement. - Je vois que vous essayez de censurer l’opposition, 
comme à votre habitude. 

Mais je vous comprends, Monsieur le Maire, parce que je voulais dØnoncer le mØpris avec lequel le 15e 
arrondissement est traitØ dans cette affaire, puisqu’en tant que maire du 15e arrondissement - je voudrais 
simplement le dire, que ce soit public au moins une fois - je n’ai jamais ØtØ saisi de la moindre proposition, ni 
suggestion de la Ville, de dØmØnager ce musØe, qui est un musØe trŁs important du 15e arrondissement, dans un 
autre arrondissement. 

J’entends des rumeurs, des explications, des dØclarations comme celle que nous venons d’entendre, mais en 
tant que maire d�arrondissement, on ne m�a jamais saisi officiellement. Est-ce que la Ville veut le faire en catimini ? 
Pourquoi dØmØnager ce musØe ? Au moins que l’on me donne des raisons ! 

Je voudrais simplement prØciser, pour ne pas Œtre trop long et pour terminer, que ce musØe est à cet 
emplacement - à l’initiative de Jacques CHIRAC d’ail leurs - parce que c’est à cet endroit prØcis que la reddition des 
troupes allemandes du GØnØral Von Choltitz a ØtØ reçue en prØsence du GØnØral Leclerc, du GØnØral de Gaulle, du 
colonel Rol-Tanguy. Cela s’est passØ à cet endroit-là, donc ce n’est pas un hasard si ce musØe a ØtØ ØdifiØ à cet 
endroit à l’initiative de Jacques CHIRAC. 

Je suis scandalisØ, ainsi que l�ensemble de la communautØ des anciens combattants, au moins du 15e 
arrondissement, et je souhaite que ce musØe puisse rester à cet endroit et que la plaque - que nous ap prouvons, 
bien sßr, nous allons voter le projet - soit apposØe sur le musØe, à l’endroit mŒme de la reddition des troupes 
allemandes. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DAC 315. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DAC 315). 

Compte rendu de la 4e Commission. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - ConformØment au RŁglement intØrieur, nous passons maintenant à la 
4e Commission. 

Je donne maintenant la parole à sa prØsidente, LØa FILOCHE, pour trois minutes maximum. 

Mme LØa FILOCHE. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Pour vous dire que, comme chaque mois, la 4e Commission a bien travaillØ. D’ailleurs, je remercie les 
membres de la 4e Commission qui, je trouve, sont trŁs prØsents et trŁs investis sur cette commission. 

On a eu 139 projets de dØlibØration qui Øtaient soumis à l’ordre du jour. 

On a Øvidemment abordØ la question de la mise en �u vre du plan "Smart santØ" qui a ØtØ prØsentØ dans le 
cadre de la niche de l’UDI. 

On a aussi abordØ la question - cela n’a pas encore ØtØ abordØ jusque-là - mais c’est vrai que nous sommes en 
plein mois extraordinaire qui se dØroule, je le rappelle pour tous les membres de cette AssemblØe, du 14 mai au 15 
juin, ce qui permet de sensibiliser les Parisiens notamment au handicap, avec tout un tas d’ØvØnements qui sont faits 
dans Paris. 

Karen TAIEB a ØvoquØ l’accueil des enfants en situation de handicap, notamment dans le cadre des dossiers 
petite enfance et des Øtablissements de petite enfance. 

On nous a distribuØ la plaquette, qui relate un peu comment est-ce que l’on accueille et accompagne les 
mineurs Øtrangers isolØs à Paris. 

Ensuite, on a abordØ la question des v�ux. On avait 16 v�ux dans cette Commission. Je pense que l�on au ra 
l�occasion d�en dØbattre assez longuement autour de, notamment, l’E.H.P.A.D. du CŁdre bleu et du centre Øducatif 
de formation professionnelle de Pontourny. 
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Je ne vais pas faire les dØbats à l’avance, mais c’est aussi l’occasion - cette commission - de pouvoir aborder, 
là aussi, la question de la place et du rôle que Par is peut tenir dans la mØtropole et mŒme au-delà. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

2015 SG 1 - Subventions (42.500 euros) à 5 associat ions, et avenants à conventions au 
titre de l�ØgalitØ femmes-hommes, pour des projets visant à favoriser l�Øducation à 
l�ØgalitØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons le projet de dØlibØration SG 1 : subventions à cinq 
associations visant à favoriser l’Øducation à l’ØgalitØ. 

La parole est à Joºlle MOREL pour cinq minutes maxim um. 

Mme Joºlle MOREL. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Ce projet de dØlibØration correspond à des subventions à cinq associations qui interviennent de maniŁr e 
complØmentaire au titre de l’ØgalitØ femmes/hommes. 

C’est l’association "Archives recherches cultures lesbiennes" qui anime un centre de documentation, domiciliØ à 
la Maison des Femmes dans le 12e arrondissement. Cette association assure depuis 2014 un accueil hebdomadaire 
du public et aide à la recherche documentaire. 

En 2015, l�association prØpare une colloque sur le thŁme : "Archivage militant lesbien et fØministe, mØmoire des 
archives à l’Łre d’Internet". 

C’est aussi l’association "H.F. Ile-de-France" qui a pour objet les inØgalitØs femmes/hommes dans les secteurs 
du spectacle vivant, du cinØma et de l’audiovisuel. C’est une association particuliŁrement dynamique qui, depuis 
2009, agit chaque annØe avec de nouvelles structures culturelles. Sa mobilisation croissante dans le secteur de 
l’audiovisuel a pour consØquence que l’association "H.F." est aujourd’hui incontournable dans le secteur culturel.  

Le centre audiovisuel Simone de Beauvoir travaille à la conservation et à la diffusion des archives 
audiovisuelles sur l’histoire des femmes. Le centre a Øgalement entrepris un travail de sensibilisation auprŁs du jeune 
public, mais aussi des formations pour le personnel des structures de loisirs, la production de contenus audiovisuels 
pØdagogiques de sensibilisation aux stØrØotypes. 

C’est l’association "Cineffable" qui est la plus grande association lesbienne de France. Depuis 28 ans, elle 
organise chaque annØe un festival international. 

C’est aussi le comitØ des MØtallos, dont j’ai ØtØ la prØsidente, qui est à l’origine de la sauvegarde et de la 
transformation de la Maison des MØtallos en un Øquipement culturel Ville de Paris. Le comitØ organise depuis 2004 
un festival nommØ "Le parcours filles-femmes" construit et animØ par un collectif de femmes. Le parcours filles-
femmes, c’est chaque annØe s’inscrire dans le quartier "politique de la ville" et, à la fois, en renou velant les ateliers 
participatifs, construire un programme original, crØer des nouveaux partenariats et dØvelopper un rØseau sur la 
thØmatique "Travailler annuellement". 

Je souhaite attirer votre attention sur le travail indispensable de ces associations. 

Plusieurs d’entre elles subissent fortement une baisse de leur subvention, ce qui les fragilise encore un peu 
plus. Ces associations interviennent sur des sujets sensibles, avec des publics qui subissent fortement des 
discriminations. Leur accueil, leur dynamisme, leur militantisme participent à l’Øpanouissement de nombreuses 
femmes qui viennent se ressourcer auprŁs d’elles. 

Je souhaite que ce travail soit reconnu et soutenu par notre AssemblØe. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - HØlŁne BIDARD. 

Mme HØlŁne BIDARD, adjointe. - Merci beaucoup, Joºlle MOREL, pour cette interventi on. 
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Ce projet de dØlibØration, en effet, s’inscrit dans notre axe de travail pour l’Øducation à l’ØgalitØ 
femmes/hommes. Une partie des subventions concernant cet axe aux associations, a dØjà ØtØ passØe au Conseil de 
mars. 

Je vais commencer par faire miens les mots de GeneviŁve FRAISSE, qui disait que "la question de la mØmoire 
est une question Øminemment politique. C�est bien la mØmoire mixte, d’un passØ mixte, qui continue à dØranger". 

Nous avons un rôle à jouer pour construire une cult ure d’ØgalitØ parisienne, faite de connaissance de l’histoire 
des femmes dans la sociØtØ, de leur rôle dans son passØ et dans son avenir. 

J’en profite pour me fØliciter de l�entrØe au PanthØon de deux femmes, enfin : Germaine Tillion et GeneviŁve de 
Gaulle-Anthonioz qui rejoignent les deux autres femmes qui Øtaient dØjà là. Nous pensons Øgalement trŁs fortement 
à toutes les femmes invisibles de notre histoire qu i font partie de notre hØritage collectif, comme Marie-Claude 
Vaillant-Couturier. Evidemment, je ne peux pas toutes les citer. 

Une culture d’ØgalitØ basØe sur la connaissance des femmes dans le domaine de la culture et qui se construit 
dans les Øcoles, les quartiers, à travers des ateliers de sensibilisation trŁs divers, c’est ce que nous essayons de 
promouvoir ici. 

Ce projet de dØlibØration vise donc à engager des subventions pour des associations qui agissent pour la 
mØmoire de l’histoire fØministe, des droits des femmes, en constituant des fonds disponibles au public - vous l’avez 
dit : c’est le cas de "Cineffable", du centre Simone de Beauvoir, des Archives recherches cultures lesbiennes - mais 
Øgalement qui donnent à voir la place des femmes dans la culture, comme "H.F.", "Cineffable" aussi, et qui crØent 
des outils de sensibilisation à l’adresse des plus jeunes - c’est le cas de l’ensemble des associations prØsentØes ici - 
qui animent des ateliers dans les quartiers et dans les collŁges, comme le comitØ des MØtallos ou le centre Simone 
de Beauvoir, et qui organisent des actions publiques d’envergure, des festivals, des dØbats, des projections de film. 

Toutes sont en lien avec des structures partenaires de thØâtre, de cinØma ou d’autres associations culturelles. 

Je veux terminer en vous rØaffirmant ici, en Conseil Øgalement, mon attention au comitØ des MØtallos qui 
effectue un travail assez inØdit dans le quartier "politique de la ville" du 11e arrondissement, à Fon taine-au-Roi, et 
que, bien sßr, je vous invite à soutenir. 

Je vous remercie encore, Joºlle MOREL. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration SG 1. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, SG 1). 

2015 DDCT 45 - Subventions (108.095 euros) à 30 ass ociations et conventions au titre de 
l�intØgration et des rØsidents non communautaires.  

V�u dØposØ par le groupe UDI-MODEM relatif à un sch Øma local d’intØgration.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons donc au projet de dØlibØration DDCT 45 et au v�u n° 92 
qui y est rattachØ. Il s�agit d�une subvention à 30 associations, au titre de l’intØgration des rØsidents Øtrangers non 
communautaires. 

La parole est à Fadila MÉHAL. Ensuite Marie ATALLAH, qui aura le temps de se prØparer.  

Mme Fadila MÉHAL. -  Monsieur le Maire, chers collŁgues, chaque jour nous voyons des vagues successives 
de migrants qui s’Øchouent en mer MØditerranØe, devenue un tombeau pour beaucoup de damnØs de la Terre.  

Ces rØfugiØs, que nous ne pouvons accueillir, peuplent nos rues et nous assistons presque impuissants à ces 
exodes internationaux poussØs par la faim, poussØs par la guerre, la sØcheresse ou les dictatures.  
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Il est pourtant des dØmarches que nous pouvons soutenir. Celles de tous ceux, de tous ces Øtrangers qui 
entrent rØguliŁrement dans notre pays en tant que conjoints de français, en tant que regroupement fami lial ou 
d’immigration Øconomique. Ils sont 10.000 Øtrangers, chaque annØe, à avoir choisi la France et Paris. Sans doute 
davantage car les enfants ne sont pas signataires des contrats d’accueil et d’intØgration.  

Ces 10.000 Øtrangers ont vØcu le parcours du combattant pour obtenir le sØsame tant attendu, parfois aprŁs 8 
mois de vØrifications pour que tous les critŁres soient respectØs. Ils ont choisi de venir en France, d’y travailler et d’y 
vivre, à Paris, en toute lØgalitØ. 

Nous sommes des dizaines dans cet hØmicycle à faire partie de cette immigration lØgale et assumØe. Alors, il 
nous revient l’immense responsabilitØ de les accueillir et de les soutenir dans leurs projets d’installation, d’affirmer 
leurs droits et leurs devoirs dans un engagement rØciproque.  

En signant les contrats d’accueil avec l’OFII, ils vont bØnØficier d’un diagnostic social, le plus complet qui soit. 
Ils vont bØnØficier aussi de formations linguistiques et de la scolarisation de leurs enfants, de mØdiations scolaires s’il 
en faut, bref des droits sociaux auxquels la loi les autorise. En contrepartie, ils s’engagent à accept er et à respecter 
nos lois et à tout faire pour que leur intØgration se fasse la plus harmonieusement possible.  

Car l’intØgration, c’est aussi une dynamique personnelle, individuelle et presque un plØbiscite à notre 
RØpublique, comme le rappelait Renan.  

Dans ce processus d’accueil et ce long cheminement vers l�intØgration, que peut la Ville de Paris ? C’est elle 
qui gŁre la proximitØ, c�est dans ses Øcoles que sont accueillis les enfants, c�est dans ses bâtiments , dans ses 
logements que sont inscrites les familles.  

Monsieur le Maire, chers collŁgues, pour rØussir la premiŁre marche de l’intØgration, si essentielle pour l’avenir 
des Øtrangers, il faut que l’Etat et la Mairie de Paris soient côte à côte, en synergie pour que les 10 .000 Øtrangers 
accueillis chaque annØe à Paris trouvent à la fois d es rØponses rØgaliennes de l’Etat. Mais aussi, il faut que cet 
accueil soit individualisØ et cohØrent et que les financements des uns et des autres convergent sur les 10.000 
personnes, et que personne enfin ne soit laissØ sur le bord du chemin.  

Pour cela, nous devons crØer à Paris un schØma local d’intØgration, comme d’autres villes en France l’ont fait, à 
partir de chaque famille, à partir du diagnostic fa it par l’Etat pour que les services de la Mairie rØpondent dans la 
proximitØ au besoin.  

Alors, il sera possible pour chacun, pour la Mairie, pour l’Etat de dØtecter trŁs vite les parcours enrayØs et 
d’anticiper les ruptures qui minent notre politique d’intØgration. Oui, engageons-nous fermement à faire vivre un 
schØma local d’intØgration qui, outre qu’il permettra d’optimiser les moyens de l’Etat et de la ville, donnera le 
sentiment aux Øtrangers arrivØs lØgalement qu’ils sont une richesse, qu�ils seront une richesse pour Paris et que leur 
intØgration dØpend de notre capacitØ à vivre ensemble. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Marie ATALLAH 

Mme Marie ATALLAH. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, pour Paris, ville-monde et ville refuge, l’intØgration de ces populations immigrØes ou 
issues de l’immigration, constitue pour notre collectivitØ un enjeu trŁs important.  

Bien que les questions essentielles liØes à l’intØgration relŁvent de la responsabilitØ de l’Etat, notamment les 
conditions d’accueil et de sØjour des Øtrangers, les collectivitØs locales ont Øgalement leur part de responsabilitØ 
dans les politiques qu’elles mŁnent en faveur de leurs rØsidents non communautaires.  

C’est bien pour cela que nous avons choisi d’intervenir sur le prØsent projet qui porte sur la thØmatique de 
l’apprentissage du français.  

Tout d’abord, nous souhaitons saluer ici l’action volontariste de notre collectivitØ parisienne sur cette question et 
notamment son soutien important à de trŁs nombreux acteurs associatifs qui agissent activement dans les diffØrents 
quartiers de Paris.  

Les 30 associations prØsentØes ici �uvrent toutes p our la maîtrise du français. Cependant, nous y trou vons 
une grande diversitØ concernant les activitØs, les outils et les profils des publics visØs. Nous y trouvons de simples 
cours d’apprentissage prØparant aux diplômes DILF ou DELF par exemple, comme on peut trouver des activitØs de 
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thØâtre, de cinØma ou encore de sport. Certains acteurs mettent l’accent sur l’expression orale, d’autres sur 
l’expression Øcrite.  

Cette diversitØ est certes une richesse qui reflŁte le dØvouement et la crØativitØ des acteurs dans ce domaine, 
c’est Øgalement une capacitØ d’adaptation des acteurs aux besoins des diffØrents publics visØs. On y trouve par 
exemple des formations pour les communautØs ØtrangŁres comme la communautØ asiatique, dans le 13e 
arrondissement, ou pour les travailleurs migrants qui rØsident dans les foyers.  

Nous sommes à chaque fois trŁs enthousiastes de vot er pour ces projets de dØlibØration qui reflŁtent 
l’engagement de trŁs nombreux Parisiens et Parisiennes, dans ces actions de solidaritØ et d’insertion sociale en 
faveur des rØsidents non communautaires, surtout que trŁs souvent la mise en �uvre des projets s’appui e en grande 
partie sur le bØnØvolat et sont le reflet des belles valeurs de partage et de solidaritØ qui nourrissent la cohØsion 
sociale dans nos quartiers.  

Toujours enthousiaste de les voter, mais nØanmoins je l’ai toujours dit à plusieurs reprises dans les sØances de 
Conseil du 13e arrondissement, ces actions trŁs importantes destinØes à contribuer, à faire face au dØ fi de 
l’intØgration des populations non communautaires, doivent Œtre envisagØes par notre collectivitØ d�une maniŁre plus 
cohØrente et plus visible et lisible sur l’ensemble des territoire parisien.  

Mettre en place un schØma local de l’intØgration en vue d’articuler toutes les actions menØes par les diffØrents 
acteurs et dans le cadre des diffØrents dispositifs rØglementaires comme le propose le groupe UDI-MODEM dans un 
v�u liØ à ce projet de dØlibØration, nous semble Œtre une bonne mØthode et un bel outil afin de mieux organiser notre 
action locale parisienne.  

Et pour cela, nous le disons dŁs à prØsent, nous voterons pour ce v�u, qui nous convient, et voterons b ien 
Øvidemment ce beau projet de dØlibØration.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Colombe BROSSEL, pour vous rØpondre.  

Mme Colombe BROSSEL, adjointe. - Merci beaucoup à toutes les deux. Mer ci d�abord, Øvidemment, d�avoir 
saluØ la prØsentation de ce projet de dØlibØration, important, parce que, vous l�avez rappelØ, Madame ATALLAH, la 
diversitØ des actions qui vous sont proposØes, la diversitØ des acteurs, eh bien c’est cela aussi la diversitØ de nos 
quartiers, de nos arrondissements, des personnes avec lesquelles les associations travaillent, interviennent.  

Et je crois que c’est aussi plutôt à l’honneur de no tre collectivitØ que d’Œtre capable d’avoir une action 
volontariste en la matiŁre. Une action volontariste qui ne soit pas exclusivement sur des choses normalisØes, mais 
qui sache aussi s’adapter, dans nos quartiers et nos arrondissements, aux besoins, tout en restant trŁs exigeante sur 
la qualitØ de ce qui doit Œtre proposØ. 

Je vous remercie d’avoir mis en lumiŁre la volontØ qui est la nôtre de travailler sur les questions 
d’apprentissage du français, mais aussi d’y travail ler le mieux possible. Merci de l’avoir rappelØ. 

Vous le savez, de nombreuses actions sont menØes par notre collectivitØ. Ce sont prŁs de 20 millions d’euros 
par an qui sont consacrØs à l’apprentissage du français, à l’accŁs aux droits administratifs et sociau x, aux questions 
de citoyennetØ et à la valorisation de la mØmoire et de l�histoire de l’immigration. Tout ceci forme Øvidemment un tout. 

Merci aussi bien entendu à Mme MÉHAL pour le v�u qui est proposØ à notre AssemblØe, concernant ce que 
vous avez appelØ la mise en �uvre d’un schØma local  d’intØgration. 

Merci, j�ai envie de dire, sur la forme, car nous avons pu en discuter au prØalable. 

Merci Øvidement aussi sur le fond. Votre v�u met en lumiŁre le fait que la coordination entre l’Etat et la Ville 
n’est pas la plus opØrationnelle possible, et nous avons, en effet, tout à fait besoin de construire, resserrer, formaliser 
et rendre le plus opØrationnel ce lien entre l’Etat et notre Ville en la matiŁre.  

Donc, merci d’avoir formalisØ cette proposition dans un v�u. J’ai entendu le soutien du groupe Ecologi ste de 
Paris. Je crois que, du coup, elle nous permettra, aux uns et aux autres, d�avoir un objectif, un chemin, des lignes de 
force sur la façon dont nous pouvons, nous devons a vancer sur ce sujet. 

C’est un avis bien entendu favorable, mŒme plus que favorable.  
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Je vous en remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 92 avec un avis trŁs 
favorable. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 214). 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DDCT 45. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DDCT 45). 

2015 DASES 363 G - Dotation (15.000 euros) pour les prix 2015 des "TrophØes Extra-
Ordinaires de la Ville de Paris". 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DASES 363 G concerne la dotation pour les 
prix 2015 des "TrophØes Extra-Ordinaires de la Ville de Paris". 

La parole est à Joºlle MOREL, pour cinq minutes maxi mum, elle n�est pas obligØe. 

Mme Joºlle MOREL. -  Merci, Monsieur le Maire. 

"Le Mois extraordinaire" est une initiative trŁs intØressante qui prend cette annØe une ampleur particuliŁre par 
une programmation au printemps favorisant ainsi l’organisation d’ØvØnements sur l’espace public et permettant ainsi 
la rencontre des publics autour des notions de handicap, accessibilitØ et vivre ensemble. 

Ce sont des centaines de personnes en situation de handicap, des associations, des Øtablissements mØdico-
sociaux, des bØnØvoles, des parents, des artistes qui se sont mobilisØs pour faire ce programme variØ. 

Ils proposent des rencontres sportives, des projets culturels, des dØbats passionnØs et passionnants pour que 
l’ensemble des Parisiennes et Parisiens profitent de la diversitØ des compØtences des personnes en situation de 
handicap et participent à construire une citØ ensemble. 

En connaissant quelques-uns d’entre elles et d’entre eux, je ne peux pas m’empŒcher de mentionner quelques 
ØlØments de la programmation et de leur souhaiter bonne chance pour les trophØes :  

- "L�Exposition remue-mØninge : le handicap est-il soluble en ville ? " organisØe par l’association "La vague à 
l�´me", dans le 20e arrondissement ;  

- le spectacle "Open Electro" de la compagnie Duo Soma à la FlŁche d’Or, le 11 juin ; 

- les visites guidØes à la maison des mØtallos bien sßr ; 

- la Mad Pride, le 11 juin, le dØfilØ festif pour la dignitØ des personnes en difficultØs psychiques ; 

- la cinquiŁme Ødition de "La nuit de l’accessibilitØ" qui clôturera "Le Mois extraordinaire" le 11 juin en 
partenariat avec l’association "Jaccede.com". 

A cette occasion seront remis les trophØes extraordinaires qui rØcompenseront les trois projets les plus 
inclusifs, les plus innovants, les plus citoyens. 

Je souhaite que, lors de la prochaine Ødition, de nouvelles activitØs liØes à la nature viennent enrichir celles qui 
sont dØjà proposØes autour de l’art floral et du compostage. 
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Je serai trŁs heureuse l’annØe prochaine de mettre en valeur dans le 11e arrondissement et d’initier, si les 
associations le souhaitent, des activitØs autour du jardinage, de l’expØrimentation de jardins partagØs adaptØs aux 
personnes en situation de handicap. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. Bernard JOMIER, pour vous rØpondre. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire.  

Donc, ce projet de dØlibØration a effectivement pour objet de prØvoir une dotation pour l’attribution des trois 
trophØes extraordinaires qui seront donc dØcernØs à l’issue du mois extraordinaire.  

Mois qui a commencØ, comme vous l’avez rappelØ, mi-mai, durant le week-end de l’Ascension par un festival 
sur les berges de Seine. Et, mŒme s’il est trop tôt pour tirer un bilan de ce "Mois extraordinaire", nous constatons, en 
tout cas, que le fait d’avoir dØcidØ avec la Maire de le dØplacer au printemps, augmentait clairement la participation 
aux activitØs du "Mois extraordinaire", les prŁs de 200 ØvØnements qui sont prØvus sur un mois et, deuxiŁmement, 
permettait un meilleur brassage des publics en situation de handicap avec l’ensemble des Parisiennes et Parisiens. 

Je veux saluer l’engagement des 20 maires d’arrondissement. Dans les 20 mairies d’arrondissement, dans les 
20 arrondissements, il y a des ØvØnements liØs au "Mois extraordinaire" et donc une implication qui a ØtØ forte et qui 
fait que cette annØe le "Mois extraordinaire" prend une ampleur tout à fait inhabituelle. 

Je ne vais pas revenir sur l’ensemble des ØvØnements, car ils sont trŁs nombreux. Il y a dØjà eu cette annØe, 
vous l’avez d’ailleurs notØ, des ØvØnements liØs à la nature et, lors du festival de lancement sur les berges de Seine, 
il y avait notamment un atelier sur les composts que j’ai visitØ.  

Moi je voulais simplement, et en quelques mots et en conclusion, vous inviter à participer au festival  de clôture. 
L’ensemble de mes collŁgues Ølus, vous Œtes dØjà plusieurs à Œtre venus me voir pour me demander des prØcisions. 
Participer à la nuit de l’accessibilitØ, je vous rassure ce n’est pas toute la nuit, cela dure une heure. C�est en fin 
d’aprŁs-midi et on parcourt, en binôme avec une per sonne en situation de handicap, une rue pour noter, pour relever 
ce qui va et ce qui ne va pas en termes d’accessibilitØ. 

Ce travail concret, en commun avec les personnes en situation de handicap, est important, parce qu’il montre 
comment les associations contribuent, de façon part iculiŁrement efficace, à porter la question de l’ac cessibilitØ. 

Donc, n’hØsitez-pas. Je vous donne rendez-vous le samedi 13 juin dans le 19e arrondissement, sur la place de 
la Bataille de Stalingrad, oø au milieu d’un ensemble de manifestations, nous pourrons clôturer ensemble  "Le Mois 
extraordinaire" et symboliser l’engagement de notre Ville sur les questions de handicap.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASES 363 G. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASES 363 G). 

V�u dØposØ par le groupe Socialiste et ApparentØs relatif au projet de l’hôpital Nord du 
Grand Paris. 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif à l’avenir de l’hôpital 
Bichat.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs. 

Le v�u n° 93 G est relatif à l’hôpital Nord du Gran d Paris. 
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La parole est à Eric LEJOINDRE. 

M. Eric LEJOINDRE, maire du 18e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Quelques mots pour prØsenter ce v�u.  

Le Chef de l’Etat a fait savoir, et a permis qu’enfin le projet de grand Hôpital Nord intervienne, ce q ui permet un 
rØØquilibrage indispensable entre le Nord et le Sud de Paris. 

Ce projet est en cours de dØfinition et entraîne un certain nombre d’inquiØtudes, et surtout impose que nous 
puissions redire, et c’est l’occasion de ce v�u, no tre position sur ce qu�il va advenir du site actuel de Bichat, qui doit 
garder une nature en lien avec la santØ, et donc, il me semble utile que nous confirmions notre souhait que soit au 
moins inclus dans l’offre hospitaliŁre du futur site Claude Bernard de l’Hôpital Nord, des services de soins de suite et 
de longue durØe, des services de chirurgie ambulatoire, de maternitØ, d�urgence de premier niveau, en lien avec la 
mØdecine de ville, et de santØ mentale  

C�est un enjeu essentiel, pour le Nord-Est parisien, que ce grand Hôpital Nord qui sera, je l’espŁre, i mplantØ à 
proximitØ immØdiate de Paris, donc à Saint-Ouen, et il me semble utile que nous puissions rappeler notre position sur 
le sujet. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vais en profiter pour donner la parole à Nicolas BONNET-OULALDJ 
ou la personne de son groupe sur le v�u n° 94 G. 

Ensuite nous aurons une explication de vote commune aux deux v�ux de François HAAB et une rØponse de 
Bernard JOMIER. 

M. HervØ BÉGUÉ. -  L’avenir de l’hôpital Bichat prØoccupe grandement les habitants du Nord de Paris, et de 
Seine-Saint-Denis qui le frØquentent rØguliŁrement. 

Je tenais d�ailleurs à souligner la vigueur de la m obilisation citoyenne dans la dØfense de cet hôpital public du 
Nord parisien. Mais, l’A.P.-H.P. est dans l’obligation de mettre en � uvre le projet de MØga Hôpital Nord, tant voulu 
par le PrØsident de la RØpublique. 

Les Ølus Communistes - Front de Gauche sont, bien sßr, favorables à la crØation d’un nouvel hôpital qu i 
rØponde aux besoins des habitants du Nord de l�Ile-de-France. En revanche, nous pensons que ce projet de nouvel 
hôpital ne doit pas se faire au prix du dØmantŁlement de l’offre de soins existante. 

Nous voyons bien que l’Øquation n’est pas Øvidente à rØsoudre pour l’A.P.-H.P., dans un contexte actuel oø 
l’Etat et le Ministre des Finances lui-mŒme exigent la baisse des dØpenses de santØ. 

Rappelons que le Gouvernement prØvoit quand mŒme de rØaliser une Øconomie de 825 millions d’euros sur 
l’hôpital en 2015 et qu’il ne s’engagerait qu’à hau teur de 30 % sur l’investissement nØcessaire à la construction de 
l’Hôpital Nord. La faiblesse de cet engagement dØnote du peu d’intØrŒt que porte le Gouvernement à la santØ 
publique. 

Face à cette impasse, la tentation est grande de si mplement procØder à la fusion d’hôpitaux existants : Bichat 
et Beaujon. C’est ainsi que le Nord de Paris perdrait un service des urgences, une maternitØ, plusieurs services 
spØcialisØs et une activitØ hospitalo-universitaire de premier plan qui rØunit aujourd’hui plus de 7.000 Øtudiants. 

Vous l’avez compris, avant de penser à crØer un nouvel hôpital, il nous semble plus judicieux de renfor cer l’offre 
de soins existante du Nord de Paris et de la Seine-Saint-Denis. D’autant plus que nous sommes dans un climat 
social assez tendu en ce moment. 

Nous l’avons vu ce matin avec un rassemblement de plusieurs milliers de personnes à quelques pas d’ici . 

A ce sujet, il serait bien de connaître la position de la Maire de Paris, prØsidente du conseil de surveillance de 
l’A.P.-H.P. sur la question des R.T.T. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. François HAAB, sur les deux v�ux. 

M. François HAAB. -  Merci, Monsieur le Maire. 
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Moi, ce que je vois dans ce projet Hôpital Nord, c’ est d’abord une chance fantastique et d�ailleurs pas que pour 
le Nord parisien. Combien de communes ou de villes en France ou en Europe aimeraient pouvoir bØnØficier d’un 
investissement hospitalier de plusieurs centaines de millions d’euros ? 

RØalisons la chance d’avoir un nouvel hôpital moderne et c’est ce qui est prØvu et c’est ce qui est 
indispensable. 

Alors, je ne veux pas rentrer dans le dØbat technique sur la vØtustØ actuelle connue de l’hôpital Bichat et qui 
pose de nombreuses difficultØs sur un plan technique, mais oui, c’est vrai qu�il sera difficile, voire impossible, de 
maintenir les deux sites. 

Donc, moi, je soutiens rØsolument la modernisation de l’offre de soins, et je l’ai dØjà dit dans cet hØmicycle. Qui 
aujourd’hui irait dire que l’hôpital Pompidou Øtait une erreur ? Qui voudrait avoir gardØ l’hôpital Vaugirard ? L�hôpital 
Boucicaut ? L�hôpital Laºnnec ? Et ne pas bØnØficier d’une structure oø se regroupent les offres de soins, aussi bien 
pour les patients mais aussi pour la formation ? 

Alors, maintenant, sur le pØrimŁtre rØsiduel de l’hôpital Bichat, on l’a Øgalement dØjà dit ici, il y aura peut-Œtre 
tout à l’heure matiŁre à en rediscuter, il y a un v rai besoin de garder des lits de long sØjour, pour avoir les seniors 
dans Paris. On en a dØjà parlØ ici. Oui, probablement, certainement d’ailleurs, le site de l’hôpital Bic hat-Claude 
Bernard doit servir à avoir une offre de soins pour accueillir les seniors parisiens dans Paris intramuros. 

Sur le v�u prØsentØ par les Ølus du 18e arrondissement, je suis un tout petit peu plus rØservØ sur la chirurgie 
ambulatoire. 

Quand on met le doigt dans une activitØ aiguº, cela suppose de maintenir une activitØ technique en pØrimŁtre 
de cette activitØ de chirurgie ambulatoire qui fait que, finalement, on est obligØ de maintenir une structure d’offre de 
soins plus importante que ce que l’on aurait forcØment souhaitØ. 

Mais oui au maintien de lits de gØriatrie et oui, oui, bien sßr, à un grand Hôpital Nord pour modernis er l’offre de 
soins, pas que du Nord parisien mais pour l’ensemble des Parisiens. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre, la parole est à M. Bernard JOMIER. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci aux deux orateurs. 

On a dØjà abordØ plusieurs fois la question de l’Hô pital Nord dans cet hØmicycle et je rappelle que, 
effectivement, il est nØcessaire d’investir dans l’offre hospitaliŁre au Nord de Paris. 

L’A.P.-H.P. a beaucoup investi ces derniŁres annØes dans le Centre et dans le Sud-sud-ouest de notre ville et il 
est important d’investir au bØnØfice des populations vivant dans le bassin nord-est de notre ville. 

La deuxiŁme chose, c�est que, avec la Maire, nous portons une vision de la santØ qui ne s’arrŒte pas au 
boulevard pØriphØrique. La MØtropole, cela signifie quelque chose concrŁtement. En l’occurrence, rØpondre aux 
besoins de santØ des populations de nos arrondissement Nord et Nord-est est en cohØrence avec le fait d’augmenter 
l’offre de santØ des populations qui vivent de l’autre côtØ du boulevard pØriphØrique. 

Il s’agit, avec l’Hôpital Nord, de crØer un hôpital  d’excellence, qui ne sera pas un mØga-hôpital puisque le format 
sera entre 600 et 900 lits - ce n’est pas fixØ dØfinitivement - mais un nouveau pôle d’excellence et, bien sßr, de 
maintenir sur Claude Bernard une offre qui correspond aux besoins de santØ de la population. 

Moi, je souscris totalement aux pistes qui sont portØes dans le v�u adoptØ par la majoritØ du 18e 
arrondissement, y compris la chirurgie ambulatoire. Je veux le dire à François HAAB, parce qu�il y a, not amment en 
matiŁre d’ophtalmologie, un espace qui n’est pas occupØ actuellement, que l’A.P.-H.P. a longtemps dØsertØ et sur 
lequel il serait utile de rØinvestir. Evidemment, Il faut conserver une maternitØ. Evidemment, il faut qu�il y ait un 
accueil d’urgence. 

Enfin, et c’est le dernier point, on ne peut pas aborder simplement la question en nombre de lits ; ce sont 
vraiment les besoins de santØ de la population. L’offre de lits, il faut l�augmenter en gØriatrie ; il faut l�augmenter en 
S.S.R. ; il faut l�augmenter en S.L.D. 
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Moi, je tiens à ce que cette offre nouvelle se dØveloppe, et notamment sur le site Claude Bernard : elle se 
dØveloppera. 

Mais, dans d’autres domaines, des Øvolutions technologiques font qu’on a moins besoin de lits hospitaliers et 
c’est une bonne chose, toute contrainte financiŁre mise à part, mŒme si celle-ci est rØelle, vous avez raison de le 
noter.  

J’apporte Øvidemment un avis favorable au v�u adopt Ø par le Conseil du 18e arrondissement et un avis 
dØfavorable à celui proposØ par HervØ BÉGUÉ et le grou pe Communiste - Front de Gauche. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Une explication de vote du groupe UMP, Monsieur LEGARET ? 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - Monsieur le Maire, je voudrais dire à Bernard 
JOMIER qu’on ne peut pas piØtiner sur un sujet comme celui-là, se retrouver à chaque sØance avec des v� ux quasi 
identiques, sans qu�on ait des rØponses de fond. 

Il faut que l’ExØcutif se dØcide un beau jour à informer le Conseil de Paris de maniŁre exhaustive, complŁte sur 
les projets en cours et à venir de l’A.P.-H.P., c’est- à-dire l’Øtat d’avancement de la construction du projet Bichat, du 
projet LariboisiŁre, de l’Hôpital Nord et de l’Hôte l-Dieu dont il faudra bien parler et sur lequel on voudrait connaître, 
finalement, quelles sont les attentes et les projets de la Ville de Paris et de l’A.P.-H.P. 

La 4e Commission serait d’ailleurs un lieu justifiØ pour que ces informations soient donnØes mais, pour l’instant, 
on a l’impression que c’est le mŒme dØbat qui recommence Øternellement et qu’on en reste toujours au mŒme point. 

Pour toutes ces raisons, à ce stade et aujourd’hui, n’ayant pas les ØlØments d’information, nous nous 
abstiendrons. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je vous ferai quand mŒme remarquer qu’il y a beaucoup de sujets sur lesquels on a des dØbats qui n’avancent 
pas beaucoup, mŒme quand les explications sont trŁs dØtaillØes ! 

La parole est à M. Pascal JULIEN, pour une explicatio n de vote du groupe Ecologiste de Paris. 

M. Jean-François LEGARET , maire du 1er arrondissement. - On est dans une stratØgie de piØtinement. 

M. Pascal JULIEN. - Le v�u qui a ØtØ prØsentØ par Eric LEJOINDRE est un v�u que nous soutenons, pour la 
bonne raison que c’est un v�u auquel nous avons con tribuØ à l’Øcriture en mairie du 18e arrondissement. Comme 
cela n’avait pas ØtØ dit, je pense utile de le rappeler. 

Sur le fond, je n’argumente pas en quelques secondes : cela n’aurait pas de sens. Je rejoins, bien sßr, les 
arguments dØveloppØs aussi bien par Eric LEJOINDRE que par Bernard JOMIER. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets d�abord aux voix, à main levØe, le v�u n° 93 G, avec un avis 
favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 29 G). 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 94 G, ave c un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 
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Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au dØploiement de dØfibrillateurs sur le mobilier 
urbain parisien. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 95 G est relatif au dØploiement de dØfibrillateurs sur le 
mobilier urbain parisien. 

La parole est à Delphine BÜRKLI. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Lors du dernier Conseil de Paris, nous avons adoptØ à l’unanimitØ un v�u sur la cartographie et le 
dØveloppement des dØfibrillateurs à Paris. 

A travers ce nouveau v�u, nous voulons accentuer l’e ffort en proposant à la Maire de Paris d’expØrimenter des 
solutions intelligentes, le mobilier urbain intØgrant ce type de dispositif. 

A cela, deux raisons. 

Une premiŁre Øvidente : pour dØvelopper encore le maillage territorial parisien. 

Et puis, la deuxiŁme, pour soulever la curiositØ des Parisiens, des visiteurs français et Øtrangers, intØgrer les 
dØfibrillateurs dans le paysage urbain, dans l�itinØraire quotidien de chacun, à l�arrŒt de bus, à la station VØlib’ ou 
Autolib’, pour que les Parisiens se l’approprient et en fassent un vØritable rØflexe, un vØritable usage. 

A travers ce v�u Øgalement, nous voulons soutenir un e initiative associative autour de la formation de civils 
formØs aux premiers secours, que l�on appelle "les bons samaritains", que vous devez connaître, Monsieur JOMIER. 

On le sait tous : aprŁs un arrŒt cardiaque, chaque minute compte et on est à la minute prŁs. Alors, gØolocaliser 
les personnes formØes et faire en sorte que les urgences puissent les solliciter, c’est vØritablement sauver des vies. 

Donc, avec l’intØgration dans le mobilier urbain de dØfibrillateurs, nous proposons aussi de dØvelopper, avec 
"Les bons samaritains", cette expØrimentation sur le territoire parisien. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

M. Bernard JOMIER a la parole. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Monsieur le Maire, merci.  

Madame BÜRKLI, je souscris Øvidemment à votre intØrŒt pour l�implantation des dØfibrillateurs à Paris. Juste 
vous dire qu�un dØfibrillateur pour 1.000 habitants, ce n�est pas nØcessairement un objectif et que compte la densitØ 
de la population. Leur rØpartition sur le territoire, et comme on l�a dit, comme je l�ai dit lors du dernier dØbat au 
Conseil de Paris, qui a eu lieu il y a un mois, comme vous le rappelez, la localisation de ces dØfibrillateurs est 
extrŒmement importante.  

Et suite au v�u qui a ØtØ adoptØ au dernier Conseil, un travail a ØtØ dØbutØ, notamment avec les partenaires 
associatifs qui se prØoccupent de cette question, dans le domaine du recensement des dØfibrillateurs, de leur 
cartographie et de l�identification par le public, avec plusieurs idØes qui ont ØtØ Ømises et qui sont actuellement 
ØtudiØes pour amØliorer cette identification et faire en sorte que ces dØfibrillateurs soient facilement accessibles.  

Il me semble donc que le nouveau v�u que vous prØse ntez aujourd�hui est un peu prØmaturØ, tout de mŒme, 
puisque agrØez qu�en un mois, tout n�ait pas encore ØtØ fait et qu�il faille un peu plus de temps.  

Par ailleurs, l�idØe que vous portez, dans ce v�u, d e confier aux "bons samaritains" une aide dans leur travail 
pose un rØel problŁme, parce qu�il s�agit en fait d�une application qui est dØveloppØe par une sociØtØ commerciale et 
qu�en l�occurrence, adopter ce v�u serait simplemen t contraire au Code des marchØs publics et avec le libre accŁs à 
la commande publique.  

Je ne peux donc pas donner un avis favorable à votr e v�u et je vous demande simplement de patienter 
quelques mois avant que je fasse un retour en 4e Commission, bien sßr, et si nØcessaire au Conseil de Paris sur les 
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dispositions qui auront ØtØ validØes pour mieux identifier les dØfibrillateurs et s�assurer qu�ils sont en nombre suffisant 
sur le territoire parisien. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 95 G  avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est rejetØ.  

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à la fermeture du centre de santØ dispensaire 
Saint-Vincent (10e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 96 G est relatif à la fermeture du centre de santØ dispensaire 
Saint-Vincent.  

La parole est à Danielle SIMONNET pour deux minutes. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, le centre de santØ dispensaire Saint-Vincent, qui est situØ 
dans le 10e, est gØrØ par l�association "Espoir", et il est actuellement menacØ de fermeture. L�association "Espoir", 
qui est domiciliØe dans le 13e, gŁre ce centre de santØ et d�autres Øtablissements de protection de la jeunesse, un 
C.H.R.S., un centre de santØ. Ce centre, sachez qu�il emploie 29 salariØs, dont 19 mØdecins, 3 infirmiers, 8 
personnels administratifs, 2 cadres, et il a la spØcificitØ de pratiquer des bilans de santØ C.P.A.M. le matin, avec un 
recrutement spØcifique complØmentaire pour les prØcaires. L�aprŁs-midi est par ailleurs rØservØ aux consultations.  

Il occupe un rôle extrŒmement important dans le 10e arrondissement, oø il n�y a, à ma connaissance, qu e deux 
centres mØdicaux, le deuxiŁme Øtant le centre Richerand, situØ rue Richerand.  

Il faut savoir que visiblement, le centre a des grosses difficultØs de gestion, et il subit actuellement un dØficit. Et 
l�association aurait dØcidØ de ne pas financer ce dØficit. Le directeur gØnØral de l�association aurait annoncØ la 
fermeture programmØe pour le mois de juin, sans date plus prØcise - mais enfin, le mois de juin, c�est demain -, ce 
qui aboutirait non seulement au licenciement Øconomique de tout le personnel, mais en plus, pour les usagers de ce 
centre et pour les habitants du 10e, à des consØquences trŁs importantes en termes de rØduction d�offres de soins.  

Il y a une possibilitØ, et d�ailleurs, l�association l�a suggØrØ. Il y a toujours une possibilitØ, quand vous avez un 
centre de santØ en difficultØ, que la Mairie de Paris se propose de municipaliser le centre, et donc, conformØment à 
ses engagements, eh bien, de faire en sorte qu�elle permette la pØrennitØ et le dØveloppement des centres de santØ.  

Or, que se passe-t-il ? On apprend qu�il y a un autre projet, et cet autre projet, c�est qu�un groupe de mØdecins 
gØnØralistes libØraux de secteur 1 souhaite implanter une maison mØdicale dans ce lieu-là. Et là, je di s non, mes 
chers collŁgues. La diffØrence entre un centre de santØ et une maison de santØ est importante et consØquente, et 
nous devons privilØgier d�abord et avant tout le soutien au rØseau des centres de santØ.  

Je souhaite donc, et je terminerai, à travers ce v� u, que la Mairie de Paris intervienne auprŁs de l�association 
"Espoir" et de l�Agence rØgionale de santØ pour Øtudier toutes les solutions contribuant à la pØrennisation de son 
centre de santØ, y compris l�hypothŁse d�une municipalisation du centre de santØ Saint-Vincent. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je vous rappelle que les temps de parole sur les prØsentations de v�ux sont de deux minutes. 

M. Bernard JOMIER pour vous rØpondre. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire.  
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Madame SIMONNET, le maire du 10e arrondissement et moi-mŒme avons ØtØ saisis par l�association "Espoir" 
il y a plus de six mois de la situation du centre de santØ Saint-Vincent et nous ne sommes pas restØs inactifs. Ce 
centre de santØ, vous avez rappelØ son historique et son activitØ.  

DŁs que nous avons eu connaissance de la situation prØcaire de l�association "Espoir", nous avons organisØ 
plusieurs rØunions à l�Hôtel de Ville, avec la mairi e du 10e arrondissement, avec l�Agence rØgionale de santØ et avec 
la Caisse primaire d�assurance maladie.  

Plusieurs pistes ont ØtØ ØvoquØes pour tenter de permettre à l�association "Espoir" de poursuivre son a ctivitØ, 
mais dŁs le 10 fØvrier, le conseil d�administration de l�association a pris acte de l�aide et des moyens que chaque 
interlocuteur Øtait prŒt à engager, à apporter, mais a dØcidØ de se dØsengager et de procØder à la fermeture du 
centre. C�est donc une dØcision de l�association "Espoir" de cesser son activitØ, et j�ai dØjà eu l�occasion de vous dire 
que nous prenions malheureusement acte de la dØcision de l�association, mais on n�avait pas Øvidemment de voie de 
recours.  

Par contre, les locaux et localisation du centre sont effectivement tout à fait pertinents pour mainten ir une offre 
de soins à cet endroit. Et je sais que les maisons d e santØ pluri-professionnelles ne recueillent pas votre 
assentiment, mais je redis que ce sont des offres de soins en secteur 1 de professionnels de santØ engagØs dans un 
abord social et large de la mØdecine et de la santØ, et qu�à partir du moment oø il y a une initiative  locale et 
localement des soignants du 10e qui portent un projet sur cette localisation, il me paraît tout à fait  utile qu�avec, là 
encore, la mairie du 10e arrondissement, l�A.R.S. et la C.P.A.M., nous Øtudiions sØrieusement cette possibilitØ, qui 
reviendra à ce que les habitants de ce quartier et de cet arrondissement continuent à bØnØficier d�une offre de soins 
accessible. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 96 G  avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le voeu est rejetØ.  

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à l’accŁs à l’I .V.G. à Paris. 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Les v�ux n os 97 G et 97 bis G ont trait à l�accŁs à l�interrupt ion 
volontaire de grossesse à Paris. 

Je donne la parole à Danielle SIMONNET pour deux min utes. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, nous sommes, je pense, toutes et tous ici trŁs attachØs au 
droit à l�avortement, et ce droit fondamental est f orcØment Øtroitement liØ aux conditions de la rØalisation de son 
exercice.  

Or, il y a un rapport, le rapport 2014 du Planning familial de Paris, trŁs inquiØtant et Øclairant sur l�accŁs à 
l�avortement à Paris, qui met en garde sur les nombr eux dysfonctionnements que doivent affronter les femmes, et 
rappelle la nØcessitØ que chaque femme qui le souhaite puisse faire un avortement à proximitØ de chez elle, sans 
condition financiŁre, sans condition de dØlai, de couverture sociale, d�âge ou de situation administra tive, et qu�il y a 
vraiment une dØgradation de ces conditions-là.  

Pourquoi ? A la fois parce que vous savez trŁs bien que les politiques d�austØritØ appliquØes à l�hôpital public 
ont fortement dØgradØ l�accessibilitØ aux services et aux centres I.V.G. sur la RØgion Ile-de-France, et que cela a un 
impact, avec beaucoup de femmes qui, du coup, viennent sur Paris et donc, avec des situations d�allongement des 
dØlais, et donc, des femmes qui se retrouvent dans une situation oø les dØlais ne peuvent plus Œtre tenus et vont à 
l�Øtranger, avec tout ce que cela peut comporter, quand elles n�y renoncent pas, alors que ce n�Øtait pas leur choix 
initial. On se retrouve donc avec une remise en cause, y compris du droit de disposer de son corps.  
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Donc à travers ce v�u, je souhaite vraiment attirer  l�attention et je laisserai l�ExØcutif prØsenter le v�u de 
l�ExØcutif, qui me semble trŁs intØressant, parce qu�il y rØpond par des mesures extrŒmement concrŁtes. Mais je 
pense qu�il est vraiment aussi important d�interpeller le Gouvernement et l�A.P.-H.P. sur les consØquences de la 
dØgradation de l�hôpital public sur notamment le droit à l�I.V.G. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

Bernard JOMIER, pour vous rØpondre. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire.  

Merci, Madame SIMONNET, pour votre v�u qui, concerna nt l�I.V.G., est tout à fait intØressant. AprŁs, vous y 
portez des revendications nationales qui sont autres, mais moi, je prØfŁre m�en tenir au dØbat que vous soulevez sur 
l�I.V.G., qui est un vrai dØbat et qui nØcessite des rØponses qui soient fortes.  

Nous avons dØjà depuis le dØbut de cette mandature ØvoquØ cette question au Conseil de Paris. Nous l�avons 
ØvoquØe dŁs la communication santØ de la politique de santØ qu�a prØsentØe la Maire au mois d�octobre et, il me 
semble aussi, lorsque la Maire a prØsentØ avec HØlŁne BIDARD la communication sur l�ØgalitØ femmes/hommes. 

Donc, c�est une politique qui est importante et il y a des indicateurs trŁs clairement qu�on doit amØliorer dans 
l�accŁs des femmes à l�I.V.G., dans le choix qu�elle s doivent avoir de la mØthode, et dans la qualitØ de l�accueil et de 
la prise en charge.  

C�est la raison pour laquelle j�ai proposØ ce v�u d e l�ExØcutif qui porte 7 points prØcis et 7 pistes de travail. Je 
n�ai pas le temps de vous les rØciter toutes et de vous les expliquer toutes, mais en tout cas il porte un panorama 
complet de ce qu�il est nØcessaire de faire.  

Mme SIMONNET, dŁs le prochain Conseil de Paris, vous aurez à Øtudier un projet de dØlibØration de 
convention de la Ville avec l�A.P.-H.P. et avec les E.S.P.I.C. relatives aux conditions de rØalisation des I.V.G. par voie 
mØdicamenteuse dans les centres de santØ, dans les centres mØdico-sociaux et dans les centres de la planification 
familiale.  

Vous voyez que ce v�u, cette politique, trŁs rapidem ent, dŁs le prochain Conseil, va donner lieu aux premiers 
projets de dØlibØration. Vraiment soyez assurØe qu�avec HØlŁne BIDARD, nous sommes tout à fait dØterminØs à agir 
fortement dans le sens que vous indiquez. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame SIMONNET, retirez-vous votre v�u au profit de celui de 
l�ExØcutif ? 

Mme Danielle SIMONNET. - Oui et je salue les mesures trŁs concrŁtes du v�u de l�ExØcutif qui permet, 
notamment dans les centres de santØ, d�avoir accŁs à l�I.V.G. et aussi de permettre vraiment le choix d es femmes de 
la forme de l�I.V.G., mØdicamenteuse, chirurgicale ou par aspiration. C�est trŁs important cette diversitØ.  

Évidemment je regrette qu�il n�y ait pas d�interpell ation vis-à-vis de l�A.P.-H.P. et du Gouvernement, mai s c�est 
un dØbat que nous poursuivrons. 

Je remercie le v�u de l�ExØcutif et je retire mon v� u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien. 

Le v�u n° 94 G est donc retirØ. 

J�ai une demande d�explication de vote du groupe Communiste - Front de Gauche sur le v�u de l�ExØcutif.  

Fanny GAILLANNE. 

Mme Fanny GAILLANNE. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, nous voterons le v�u proposØ par l �ExØcutif, parce que nous voulons sincŁrement qu�on ne 
relâche pas notre vigilance à l�Øgard des condition s d�accŁs à l�I.V.G. pour les Parisiennes.  

Nous souhaitons redire ici que nous sommes trŁs attachØs à ce que les femmes aient le choix entre les trois 
mØthodes d�I.V.G. 

Quarante ans aprŁs le vote de la loi Veil et trente-deux ans aprŁs son remboursement par la sØcuritØ sociale, il 
est anormal que, pour certaines femmes, l�accŁs aux centres pratiquants l�I.V.G. reste un parcours de la 
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combattante. Trop peu de centres, une revalorisation des actes des praticiens trop faible et trop tardive, je 
comprends qu�on ait du mal à trouver des profession nels volontaires.  

Voilà pourquoi nous regrettons que l�aspect offensif  des demandes contenues dans le v�u de Mme 
SIMONNET n�ait pas ØtØ retenu, et notamment l�interpellation du Gouvernement quant au danger des coupes 
budgØtaires dans la santØ.  

Pour nous, l�accŁs à l�I.V.G. n�est pas qu�un acte mØdical mais un droit essentiel, puisqu�il est celui de disposer 
de son corps. Nous sommes sensibles, que ce soit à la fois Bernard JOMIER et HØlŁne BIDARD qui soient 
cosignataires de ce v�u, au fait que l�I.V.G. est co nsubstantiellement liØ aux droits des femmes. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 97 G bis de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

L�UMP a-t-il une position sur la question ? Pour. Merci. 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 30 G). 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à l’A.P.-H.P. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 98 G est relatif à l�A.P.-H.P. et je donne la parole à Danielle 
SIMONNET qui va pouvoir poursuivre. 

Mme Danielle SIMONNET. - Là, on va Œtre moins d�accord ! 

Parce que je peux vous dire, la colŁre, si vous ne l�avez pas entendu tout à l�heure, elle rØsonnait dehors. Elle 
rØsonnait dehors, on entendait les cris qui montaient de la mobilisation des personnels de santØ de l�A.P.-H.P. Et la 
semaine derniŁre aussi la manifestation dØjà Øtait monstre, un rassemblement trŁs massif comme je n�en avais 
jamais vu encore au niveau de l�A.P.-H.P. 

Oui, la colŁre, elle monte et elle est sacrØment lØgitime. On peut vous dire qu�au niveau de l�A.P.-H.P., les 
derniŁres dØclarations de M. Martin HIRSCH de s�en prendre directement aux 35 heures, aux RTT, comme si c�Øtait 
le problŁme de l�hôpital public, soulŁve un tollØ lØgitime.  

L�hôpital public n�est pas malade de ses RTT, il es t malade de l�austØritØ. On est dans un contexte oø l�hôpital 
public, par le biais du pacte d�austØritØ du Gouvernement, est sommØ de faire 3 milliards d�Øconomie d�ici 2017, ce 
qui correspond, par exemple, à 150 millions pour l� A.P.-H.P.  

Je ne vais pas citer tous les projets de restructuration. On parlait tout à l�heure de Bichat et Beaujon  qui doivent 
fermer pour l�hôpital Paris Nord, mais on aurait pu aussi parler et on parlera dans d�autres v�ux de la  vente du tiers 
de l�hôpital LariboisiŁre. Tout à l�heure, je revie ndrai Øgalement sur l�hôpital Hôtel-Dieu.  

Je souhaite vraiment à travers ce v�u, et je conclu rai, que le Conseil de Paris Ømette le v�u que la Ma ire de 
Paris interpelle M. HIRSCH sur l�attachement de la Ville de Paris au maintien d�une carte hospitaliŁre de qualitØ à 
Paris.  

Le mØpris qui est fait aux personnels de santØ pour essayer d�opposer les personnels de santØ aux usagers de 
l�hôpital public et aux citoyens doit cesser, parce  que ces personnels de santØ ne cessent au contraire d�alerter les 
Parisiennes et les Parisiens contre la casse de l�hôp ital public.  

Je souhaite que notre ExØcutif exprime enfin son dØsaccord avec toute mesure de rØgression sociale à 
l�encontre des personnels de l�A.P.-H.P. 

Monsieur JOMIER, Mme HIDALGO est prØsidente de l�A.P.-H.P� 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame SIMONNET, votre temps de parole est ØpuisØ.  
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Mme Danielle SIMONNET. - Et nous avons besoin d�une parole claire de l�ExØcutif enfin sur cette question. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Bernard JOMIER a la parole. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Je ne sais pas, Bruno JULLIARD a trouvØ un traducteur en la personne de 
Pascal JULIEN, je ne sais pas qui sera mon traducteur ou ma traductrice dans cet hØmicycle. Je ne suis pas sßr que 
ce sera vous, Madame SIMONNET, mais votre v�u, on ne peut pas tomber d�accord, parce que vous portez des 
positions qui sont des positions d�immobilisme.  

Je vous le dis, ce sont des positions d�immobilisme et assez conservatrices au fond, parce que vous nous 
dites : conservons la mŒme offre hospitaliŁre et ne bougeons pas. Mais l�hôpital Øvolue, l�hôpital cha nge. La 
contrainte financiŁre, je vous donne acte de sa duretØ. Je vous donne acte de sa duretØ et je vous donne acte qu�il 
faut combattre cette duretØ, et qu�il faut prendre soin des personnels de l�hôpital, car si on ne pren d pas soin des 
personnels de l�hôpital, ils ne prendront pas bien soins des patients qui leur sont confiØs.  

Mais on ne peut pas continuer à dire qu�on ne doit pas changer le nombre de lits. La vraie question est celle 
des personnels. Les lits futurs d�hospitalisation, il y en aura moins pour des raisons liØes aux Øvolutions 
technologiques, mais ces lits nØcessiteront par lit un ratio de personnel plus ØlevØ. On le sait tous. Et donc c�est une 
nouvelle organisation du travail et de l�hôpital qu i Ømerge.  

Par ailleurs, dans votre v�u, vous revenez sur l�Hôt el-Dieu disant : vous sacrifiez l�Hôtel-Dieu. Nous sommes la 
grande ville de France qui a dØcidØ de conserver à son Hôtel-Dieu, hospice civil dans d�autres villes,  une fonction 
d�hôpital. Certes, pas sur toute la superficie, par ce que le bâti n�est plus adaptØ non plus dans l�Hô tel-Dieu, mais de 
conserver la santØ et l�hôpital au c�ur de la citØ.  On ne peut pas dire qu�on sacrifie l�hôpital. 

De mŒme, vous semblez vous Øtonner qu�on construise un hôpital à l�extØrieur de Paris. J�ai eu l�occasi on de 
dire, dans le dØbat prØcØdent, que c�Øtait une bonne chose, un maire qui accepte de regarder plus loin que les limites 
de sa commune.  

Alors, non, je ne peux pas partager votre vision mais je terminerai en un point, puisque vous parlez aussi de 
prØcaritØ des personnels et de la politique de l�A.P.-H.P., le directeur gØnØral a signØ rØcemment un accord-cadre sur 
la prØcaritØ, qui est ambitieux, qui est en rupture avec les pratiques passØes et qui permet la titularisation de plus de 
1.000 emplois. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je pense que le dØbat continuera au v�u suivant. 

Donc une explication de vote de Nicolas BONNET-OULALDJ. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, je ne partage pas du tout ce qui 
vient d�Œtre dit parce M. JOMIER. 

Quand on parle d�immobilisme mais qu�on a aujourd�hui plusieurs milliers de salariØs qui sont dans la rue, les 
salariØs se bougent.  

Quand on a fait le choix que la Maire de Paris prØside le Conseil de surveillance, la moindre des choses est 
d�entendre les salariØs, d�entendre ce qu�ils revendiquent sur leurs conditions de travail, ce qu�ils revendiquent sur 
leurs questions de salaire, d�entendre ce qu�ils revendiquent sur la nØcessitØ d�embaucher.  

Vous le savez, Monsieur JOMIER, aujourd�hui, dans l�hôpital public à Paris, ce qui manque, c�est du perso nnel, 
et notamment dans les urgences et dans des hôpitaux  aujourd�hui oø des patients attendent sur des lits dans les 
couloirs. C�est inadmissible par rapport à Paris. 

Ensuite, vous parlez d�ambition. Je suis dØsolØ, le lendemain oø on consacre la rØsistance, le lendemain oø l�on 
parle de rØsistance, aujourd�hui ceux qui rØsistent et sont ambitieux, c�est ceux qui dØfendent justement les acquis de 
la sØcuritØ sociale, les acquis des hôpitaux à Paris . 

Moi, je suis dØsolØ, le v�u de Danielle SIMONNET est peut-Œtre mal formulØ, peut-Œtre qu�il y aurait possibilitØ 
de revenir sur la formulation, mais en tout cas il interprŁte une situation qu�on entend aujourd�hui dans les rues de 
Paris, qui va continuer à mon avis. 

Nous voterons et nous soutiendrons ce v�u. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. J’Øvite de faire des parallŁles historiques parce que si l’on 
dØfend, que l’on est dans un camp, cela veut dire que les autres sont dans un autre, donc, Øvitons. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 98 G avec  un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif au projet hospi talier de l’Hôtel-Dieu. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 99 G est relatif au projet hospitalier de l’Hôtel-Dieu. 

La parole est à Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Alors on continue. On continue maintenant sur un dossier plus prØcis : la question 
de l’hôpital Hôtel-Dieu. 

Je voudrais, Monsieur JOMIER, rØagir, mais la modernitØ ce n’est pas soumettre la santØ et l’hôpital à la 
contrainte financiŁre. D’ailleurs, dans cette logique libØrale, je suis persuadØe que si l’hôpital public Øtait une banque, 
il aurait ØtØ sauvØ depuis longtemps. 

La question, c�est de savoir est-ce que l�on veut prØserver, pas simplement un Øtablissement hospitalier au 
c�ur de Paris, mais un Øtablissement hospitalier qui  soit un vØritable hôpital de proximitØ, garant d’une diversitØ 
d’offres de soins qui rØpondent aux besoins de toutes et de tous. Or, dans le projet qui est prØsentØ en ce moment 
par M. HIRSCH, c’est un projet qui manque totalement d’ambition : zØro innovation en termes de diversification de 
l’offre de soins, en termes de crØation d’offres de soins nouvelles. On dØplace certaines offres de soins qui existaient 
dØjà ailleurs et, surtout - la belle aubaine pour la Ville de Paris - on prend la moitiØ du bâtiment pour en faire du 
logement social. 

Moi, je voudrais savoir quelle est la position de l’ExØcutif et de l’ensemble des membres de l’ExØcutif sur ce 
dossier. Il nous faut du courage politique. Pendant la campagne municipale, plusieurs composantes politiques, qui 
Øtaient d’ailleurs candidates aux Ølections municipales, avaient pris position pour dØfendre le projet du comitØ de 
soutien Hôtel-Dieu pour une diversification de l’of fre de soins, pour un vØritable projet de santØ au c�ur de Paris. 

J’aimerais que la parole donnØe aux mobilisations sociales et citoyennes soit respectØe. Vraiment, ce projet 
n’est absolument pas à la hauteur. 

Je souhaite, à travers ce v�u, que la Maire de Paris  interpelle le directeur de l’A.P.-H.P. pour soutenir 
l’Ølaboration d’un nouveau projet hospitalier pour l’Hôtel-Dieu qui tienne compte des propositions for mulØes par ses 
soignants de terrain, à mŒme d’augmenter et d’amØliorer l’offre de soins hospitaliers parisiens. 

Je ne rentrerai pas plus dans les dØtails. Le document Øcrit est là. Il est devant vos yeux sur la table. Ce 
dossier nØcessite que l’on ait une rØflexion qui aille au-delà de simplement les incantations sur : "l e nombre de lits 
futurs va Œtre forcØment en diminution, alors supprimons-les". Ce n’est pas raisonnable. Il n’y aura pas d’hôpital sans 
lit qui rØponde rØellement et sØrieusement à la question de santØ au c�ur de Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Monsieur JOMIER, vous avez la parole. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je voudrais appeler à une certaine mesure dans le d Øbat à notre collŁgue prØsident de groupe. Quand on 
commence à Øvoquer la rØsistance dans un dØbat, on approche de ce que l�on appelle "le point Godwin". Ce n’est 
jamais trŁs heureux. 

La Ville de Paris a rØaffirmØ son soutien au projet portØ par le directeur gØnØral de l’A.P.-H.P., en Ømettant le 
souhait que les ajustements qui seront apportØs au projet mØdical, lui permettent d’aboutir. En effet, comme vous le 
rappelez, Madame SIMONNET, il a manquØ une voix à la C.M.E. pour que ce projet soit approuvØ. 

Contrairement à ce qui peut Œtre affirmØ, c’est un projet qui est rØsolument tournØ vers l�avenir. La santØ 
mentale est un enjeu d’avenir. La santØ des jeunes est un enjeu d’avenir. La lutte contre la prØcaritØ est un enjeu 
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d’avenir. La santØ sexuelle, la santØ au travail, qui sont tous dans le projet de l’Hôtel-Dieu, sont d es enjeux d’avenir. Il 
en est de mŒme d’un accueil d’urgence qui doit Œtre maintenu et qui a sa place à l’Hôtel-Dieu - vous l e savez - 
organisØ en bi-site avec l’hôpital Cochin. 

Tout en s’appuyant sur la vocation sanitaire de l’Hôtel-Dieu, dont toute l’aile A sera consacrØe à la partie 
hospitaliŁre, le site sera marquØ, par ailleurs, par une ouverture sur la ville. 

Je voulais vous signaler, Madame SIMONNET, qu’il y a quelques inexactitudes dans votre v�u. 

D’abord, il ne s’agit pas de mettre des lits de psychiatrie isolØs au milieu de logements, puisque les lits seront 
dans l’aile A et que les logements seront, pour une partie qui reste à dØfinir, dans l’aile B. 

DeuxiŁmement, concernant l’ophtalmologie, je vous rassure, le coßt n’est pas de 20 millions d’euros. Le coßt de 
20 millions d’euros que vous Øvoquez dans votre v�u , c’est la construction du nouveau centre d’ophtalmologie à 
Cochin qui regroupe ceux de Saint-Louis, Necker et de l�Hôtel-Dieu, et qui en fera un pôle europØen de premiŁre 
importance dans ce domaine. Le coßt du transfert du service de l’Hôtel-Dieu, c’est beaucoup plus modes te : c�est 
20.000 euros simplement. 

La Ville de Paris continuera à participer aux rØflexions sur l’Hôtel-Dieu dans le sens d’un soutien au p rojet qui a 
ØtØ prØsentØ et que nous souhaitons voir maintenant mis en �uvre rapidement. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 99 G avec un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Avant, une explication de vote du groupe Communiste - Front de Gauche. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je crois que M. JOMIER n�a pas compris mon Øtat d�esprit. Quand j’Øvoque la rØsistance, c’est le Conseil 
national de la rØsistance que l�on cØlŁbre aujourd’hui. C’est la crØation de la SØcuritØ sociale et c’est un modŁle de 
financement bien prØcis. Ce qui est reniØ aujourd’hui et ce qui est dØfendu par les agents, c’est justement un modŁle 
de mutualisation et de financement qui, aujourd’hui, est complŁtement cassØ par une politique de baisse des 
dotations, de rØduction des dØpenses publiques et, donc, de construction des nouveaux hôpitaux et de b aisse du 
nombre de salariØs. Voilà mon Øtat d’esprit. 

Quant à ce v�u, je voudrais dire tout de mŒme à Mme  SIMONNET que l’Hôtel-Dieu aurait pu Œtre sacrifiØ, 
qu�on aurait pu y voir un hôtel de luxe à la place d’un hôpital. On peut dØjà se satisfaire, notamment  de la rØsistance 
des salariØs et d’autres, de la mobilisation qui permet un nouveau projet qui maintienne à la fois des  activitØs de 
santØ et - pourquoi pas - je ne suis pas opposØ à la possibilitØ qu’il y ait des logements, notamment pour les salariØs 
de l’A.P.-H.P. 

Donc nous ne voterons pas pour ce v�u. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n°99 G avec un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à l’accessibili tØ du cadre bâti et des transports. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 100 G est relatif  à l’accessibilitØ du cadre bâti et des 
transports. 

La parole est à Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - C’est un sujet qui peut paraître extrŒmement technique parce que les questions 
d’accessibilitØ universelle pour les personnes en situation de handicap peuvent apparaître, au premier abord, trŁs 
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techniques. Mais c’est en mŒme temps quelque chose de trŁs politique parce que la question de l’accessibilitØ 
universelle doit, pour nous toutes et tous, nous poser une vraie question philosophique : dans quelle sociØtØ voulons-
nous vivre ? Est-ce que l�on se donne les moyens de permettre à toutes et à tous de pouvoir avoir accŁ s aux mŒmes 
conditions dans l’ensemble du bâti ? Est-ce que l�o n souhaite Øgalement prendre en compte les questions de 
sØcuritØ ? 

GØnØralement, quand on ne respecte pas les normes pour les personnes en situation de handicap, cela n’est 
pas qu�à une catØgorie de personnes que cela pose un problŁme, car nous sommes toutes et tous ici, à u n moment 
donnØ susceptibles d’Œtre confrontØs à une situation de handicap. 

Cette question de l’accessibilitØ universelle est essentielle. 

Mon v�u porte sur la nØcessitØ de modifier en profo ndeur l’ordonnance du 26 septembre 2014 en matiŁre 
d’accessibilitØ du cadre bâti et des transports. J’ai ØtØ alertØe par un certain nombre d’associations qui interviennent 
sur les questions de handicap, car cette ordonnance de septembre 2014, dans une espŁce de souci libØral de 
facilitation des normes dØfendues par un certain lobby de l�immobilier, vise à rØduire les normes d’accessibilitØ sur 
les Øtages qui ne sont pas accessibles par ascenseur, sous prØtexte que, finalement, un fauteuil roulant n’a pas 
besoin d’accØder à un Øtage non accessible par ascenseur. Du coup, on peut diminuer les normes. 

Or, il s’agissait de normes de sØcuritØ, notamment pour permettre aux personnes couchØes sur un brancard de 
pouvoir Œtre ØvacuØes dans ces Øtages. Vous imaginez les conditions de sØcuritØ que cela pose. 

A travers ce v�u, je souhaite que la Maire de Paris a lerte le Gouvernement sur les consØquences 
prØjudiciables et qu’il y ait une modification. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - M. JOMIER pour vous rØpondre. 

M. Bernard JOMIER, adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame SIMONNET, vous rappelez le processus de l’ordonnance de septembre 2014 qui a permis de rØviser 
la loi de 2005 sur l’accessibilitØ en en prØcisant certaines dispositions. Si j’ai bien saisi le sens de votre v�u, vous 
vous inquiØtez en particulier d’une disposition qui est l’arrŒtØ du 8 dØcembre 2014 puisque l’ordonnance a ØtØ suivie 
de dØcrets, d’arrŒtØs et de circulaires d’application. 

Et donc, vous semblez craindre que la modification de la taille des espaces de man�uvre puisse porter 
prØjudice à la sØcuritØ gØnØrale des installations. Effectivement, l’arrŒtØ de dØcembre 2014 a introduit des dispenses 
de mise en place d’espaces de man�uvre lorsqu’il y a des portes ou des portillons qui ouvrent uniquement sur un 
escalier ou lorsque les Øtages ou les niveaux ne sont pas accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant ou 
dŁs lors que l’accŁs au bâtiment ne permet pas à un e personne en fauteuil roulant de le franchir. Donc, le but 
poursuivi est bien d�Øviter au propriØtaire des travaux non nØcessaires, alors qu�on se situe dans une configuration 
existante qui rØpondait aux rØglementations en vigueur au moment de leur construction. 

Donc, cette simplification se justifie par la rupture dans la chaîne de dØplacements et ne compromet pas - ce 
n’est en tout cas pas l’analyse, croyez bien que, suite à votre v�u, j’ai fait procØder à une analyse approfondie - ne 
compromet pas la sØcuritØ des personnes, qui est traitØe par ailleurs dans d’autres textes. 

Donc, on peut avoir des rØserves politiques sur l’ordonnance de septembre et les dispositions rØglementaires 
qui en sont issues, mais je ne crois pas qu’en tout cas, elle porte atteinte en quoi que ce soit à la sØcuritØ des 
personnes qui frØquentent les Øtablissements recevant du public. 

Donc, je pense que votre v�u devrait Œtre retirØ ou, en tout cas, sinon, j’y Ømettrai un avis dØfavorable. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 100 G, av ec un avis dØfavorable de l’ExØcutif.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est repoussØ. 
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2015 DFPE 310 - Avenant à la convention de dØlØgation de service public pour 
l’exploitation de l’Øtablissement d’accueil collectif de petite enfance situØ 16 avenue 
Simon Bolivar (19e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen du projet de dØlibØration DFPE 310 et à 
l�amendement technique n° 101 qui y est rattachØ. 

Je donne la parole à Nawel OUMER pour nous le prØsenter� ou pas. 

Mme Nawel OUMER. - Merci, Monsieur le Maire. 

Il s’agit d’un amendement technique qui vient corriger une erreur matØrielle qui s’est glissØe dans l’exposØ des 
motifs du projet de dØlibØration DFPE 310. C’est donc une toute petite erreur. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Si c’est juste technique, on peut� 

Mme Nawel OUMER. - Ah, je n�explique mŒme pas ce que c’est ? D�accord. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Si c’est juste technique ! 

Mme Nawel OUMER. - C’est technique. C�est un chiffre. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Si c’est politique... ! 

Mme Nawel OUMER. - Non, non, c’est technique. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien. Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, l’amendement technique n° 101. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement n° 101 est adoptØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFPE 310 ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DFPE 310). 

2015 DFPE 311 - Avenant à la convention de dØlØgation de service public pour 
l’exploitation de l’Øtablissement d’accueil collectif de petite enfance situØ 21, rue de 
Provence (9e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DFPE 311 porte avenant à la convention de 
dØlØgation de service public pour l’exploitation de l’Øtablissement d’accueil collectif de petite enfance du 21, rue de 
Provence, dans le 9e arrondissement. 

Mme Gypsie BLOCH a la parole. 

Mme Gypsie BLOCH. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, un projet de dØlibØration sur lequel je voulais dire quelques mots pour exprimer, au nom du 
Conseil du 9e arrondissement, tout notre bonheur de voir cette modification d’agrØment aboutir pour cet 
Øtablissement de petite enfance et pour saluer Øgalement le bon travail que nous effectuons dans le 9e 
arrondissement avec "Crescendo" qui gŁre plusieurs Øtablissements d’accueil de la petite enfance dans notre 
arrondissement. 
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Ce projet pour l’Øtablissement de la rue de Provence va permettre d’accueillir davantage d’enfants à te mps 
plein : 14 places de temps plein rØgulier continu, ce qui fait considØrablement Øvoluer notre offre petite enfance dans 
l’agrØment. 

De plus, sur un Øtablissement qui prØsente deux atouts majeurs : 

- à la fois des horaires d’ouverture atypiques : 8 heures - 19 heures ; 

- et puis, à la fois un accueil des enfants à parti r de 2 mois et demi en halte-garderie, ce qui est assez rare 
puisque, en gØnØral, c’est plutôt à partir de la ma rche qu’on accueille les enfants en halte-garderie. 

Donc, bien Øvidemment, nous voterons pour ce projet de dØlibØration. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Nawel OUMER, pour vous rØpondre, qui, donc, sur un projet de dØlibØration, a jusqu’à 5 
minutes pour vous rØpondre. 

Mme Nawel OUMER. - Merci, Monsieur le Maire. 

5 minutes que je n’utiliserai pas, donc. 

Je remercie Mme BLOCH d’avoir pris le temps de constater que l’on pouvait parvenir à une satisfaction 
commune sur un projet de dØlibØration, en tout cas sur un projet qui a pour but - et c’est notre but en gØnØral 
commun - de satisfaire les besoins des parents oø qu�ils soient dans Paris. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

C�Øtait en effet concis ! 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFPE 311. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFPE 311). 

2015 DFPE 314 - Gestion et exploitation d’un Øtablissement d’accueil collectif de petite 
enfance situØ 9, rue de la Guadeloupe (18e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DFPE 314 porte gestion et exploitation 
toujours d’un Øtablissement d’accueil collectif de petite enfance, cette fois au 9, rue de la Guadeloupe, dans le 18e 
arrondissement. 

C�est Emmanuelle BECKER qui nous en parle. 

Mme Emmanuelle BECKER. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, mon intervention vaudra pour les deux projets de dØlibØration : le DFPE 314 puis le DFPE 
327. Cela fera gagner du temps à tout le monde. 

Cette intervention vise à expliquer la position de notre groupe sur ces deux projets de dØlibØration : l’abstention 
sur le DFPE 314 et un vote contre sur le DFPE 327. 

Ces deux projets de dØlibØration nous proposent d’approuver les principes et les modalitØs de passation d’un 
marchØ en dØlØgation de service public, concernant la gestion et l’exploitation de deux Øtablissements d’accueil 
collectif de petite enfance, situØs dans le 18e arrondissement de Paris. 

Notre groupe porte une grande attention à la rØponse que la Ville apporte aux besoins des parents, aux 
besoins des petites Parisiennes et des petits Parisiens, mais Øgalement, et c’est trŁs important pour nous, au mode 
de gestion de ces Øtablissements. 
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Nous insistons continuellement sur le fait que les crŁches doivent d�abord Œtre gØrØes par la MunicipalitØ. Le 
secteur de la petite enfance est bien trop important. Il concerne l’avenir de nos enfants, des futures Parisiennes et 
des futurs Parisiens. 

Avoir recours à une dØlØgation de service public dans ce domaine nous apparaît comme un moyen de facilitØ 
pour satisfaire cette forte demande de places en crŁche que nous connaissons à Paris. 

La Ville ne doit pas cØder à la facilitØ en ayant recours à un certain confort de gestion, car celui-ci  entraîne des 
rØgressions en matiŁre de ressources humaines et donc de personnels. Il devient donc trŁs difficile d’intervenir si un 
problŁme se pose, que ce soit en droit du travail ou bien sur la gestion du fonctionnement ; et nous avons eu dØjà de 
regrettables cas à Paris, notamment avec un certain  gestionnaire bien connu dans cet hØmicycle : je veux 
Øvidemment parler de "People & Baby". 

Celui-ci n’est malheureusement pas soumis aux mŒmes rŁgles que les crŁches publiques, ne serait-ce qu�en 
termes d�amplitude horaire, de conditions de travail et de formation des encadrants. C’est une vraie diffØrence qui 
marque dans la façon de gØrer ces Øtablissements non plus comme service public mais comme une entreprise avec 
une notion de rentabilitØ qui ne devrait, selon nous, pas exister dans ce secteur. 

En recourant à ce mode de gestion, la Ville contribue  à la dØvalorisation de la qualification des mØtiers de la 
petite enfance. 

D’autre part, se pose aussi la question de la transparence en matiŁre de commission d’attribution et il semble 
difficile, pour la Ville de Paris, de contrôler certa ins gestionnaires et de prØvenir ce qui se passe dans ces 
Øtablissements aprŁs son attribution. 

Ce que ce nous voulons, c’est un service public de la petite enfance et nous ne pouvons donc Œtre favorables à 
quelque marchØ que ce soit en la matiŁre. Le secteur de la petite enfance, et notamment les modes de gestion des 
Øtablissements d’accueil collectif, est bien trop important pour que la Ville s’en sØpare et n’assume qu’en demi-teinte 
son rôle de service public de qualitØ et de proximitØ. 

Certes, les dotations aux collectivitØs de l’Etat baissent, mais nous devons alors faire des choix. Nous devons 
nous battre et trouver de nouvelles recettes.  

Je ne m’Øtendrai par sur ce sujet ici, mais le service public n’est pas une marchandise, et surtout pas celui de la 
petite enfance. 

Nous ne pouvons cautionner au final des modes de gestion privØe lucratifs car, mŒme si cela reste une 
dØlØgation de service public, c’est le recours à la facilitØ qui, au final, s�Øtendra si nous ne rØagissons pas. 

En conclusion, au nom du groupe, nous voudrions saluer aujourd’hui les personnels de la petite enfance de la 
Ville de Paris qui sont en grŁve pour dØnoncer leurs conditions de travail, pour demander une augmentation des 
personnels. Cela fait plusieurs mois, plusieurs annØes que nous constatons des dysfonctionnements graves dans les 
crŁches gØrØes par la Ville de Paris, avec un fort taux d’absentØisme, un fort taux de "turnover", un volet de 
remplacements toujours pas à la hauteur. 

Alors, oui, aujourd’hui, les parents des crŁches parisiennes ont reçu une information de la part de la Ville de 
Paris, un petit SMS pour dire que peut-Œtre la grŁve serait reconductible demain mais, aujourd’hui, les parents 
demandent surtout des explications à la Ville de Pari s. On demande surtout une augmentation du nombre de 
personnels, pour la sØcuritØ et le bien-Œtre de tous nos enfants. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Nawel OUMER, pour vous rØpondre. 

Mme Nawel OUMER. - Comme il y a d’autres inscrits sur la liste� 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Non, il y a des inscrits sur l’autre projet de dØlibØration ensuite. 

Mme Nawel OUMER. - Oui, je sais. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Mais vous avez 5 minutes, c’est un projet de dØlibØration. 

Mme Nawel OUMER. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Premier rappel, nØanmoins : j’entends que c’Øtait une position qui Øtait communiquØe au nom du groupe. Il 
s’agit pour ce projet de dØlibØration, effectivement, de signer une convention de dØlØgation de service public pour un 
Øtablissement multi-accueil avec des horaires dits atypiques, ce que l�on ne peut pas faire aujourd’hui dans les 
Øtablissements en rØgie de notre MunicipalitØ. C’est un choix de mode de gestion qui est fait par l’arrondissement et, 
sauf erreur de ma part, ce vote prØalable a ØtØ votØ à l’unanimitØ dans le 18e arrondissement. 

Donc, je veux bien qu�on discute le principe mais il y a un autre principe qui prØside, et je l’Øvoquerai dans une 
autre rØponse un petit peu plus tard, concernant la petite enfance, l’implantation et la gestion de nos Øtablissements : 
c’est d’Œtre pragmatique et de faire aussi en fonction des particularitØs territoriales des besoins exprimØs par les 
parents et, en tout cas, par les premiŁres personnes qui sont concernØes par l’Øtablissement que l’on envisage 
d’ouvrir ou de conventionner. 

Ce choix de rØpondre au plus prŁs à la demande des parents qui amŁne - et là, en l�occurrence, c’est 
l’arrondissement qui a fait ce choix - qui amŁne, justement, à choisir un mode de gestion ou plus tard  un gestionnaire 
en particulier, selon les rŁgles qui doivent s�appliquer au choix de ce gestionnaire, selon que l�on est sur une 
dØlØgation de service public, un marchØ article 30, etc. 

Donc, de la position de principe que vous exprimez rØguliŁrement et à laquelle je rØponds rØguliŁrement 
sØance aprŁs sØance puisque c’est un dialogue et je pense que nous en aurons, durant les 5 annØes qui restent 
encore et qui nous sØparent du prochain mandat. Ce n�est pas que je veuille utiliser mes 5 minutes mais pour une 
fois que j’ai le temps de rØpondre, c’est un dialogue que nous continuerons d’avoir. 

Pour l’instant, je ne considŁre pas que c’est un dialogue de sourds puisque nous avançons au fur et à m esure. 
Voilà, je vous renvoie quand mŒme justement à cette prØcision et cette volontØ de rØpondre à l’ensemble des 
demandes. Là, en l’occurrence, c’est un Øtablissement, je voulais le rappeler, qui fait du multi-accueil et qui a des 
horaires atypiques, de 8 heures à 19heures.  

C’est une demande, c’est un besoin aussi de certains Parisiens de pouvoir bØnØficier de ce type d’horaire. Ne 
serait-ce que pour ce principe-là, on ne peut pas r emettre en cause ce type de choix parce qu’on ne rØpondrait pas et 
on laisserait de côtØ un certain nombre de parents et d’enfants, qui trouvent ainsi une rØponse au besoin d’Œtre 
accueillis à Paris.  

Je ne vais pas utiliser davantage de temps de parole, puisque je pense que je vais en utiliser plus amplement 
dans les prochains projets de dØlibØration. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - TrŁs bien. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFPE 314.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFPE 314). 

2015 DFPE 327 - Gestion et exploitation d’un Øtablissement d’accueil collectif de petite 
enfance situØ 18/24, passage Duhesme (18e). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DFPE 327 porte sur la gestion et l’exploitation 
d’un Øtablissement d’accueil de petite enfance situØ 18/24, passage Duhesme (18e). 

Je vais donner la parole successivement à AurØlie SOLANS, JØrôme GLEIZES et Danielle SIMONNET. 

La parole est à Mme AurØlie SOLANS. 

Mme AurØlie SOLANS. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, le groupe Ecologiste souhaite ici exprimer toute sa rØserve sur ce projet de dØlibØration 
de lancement d’une procØdure de dØlØgation de service public pour l’exploitation d’un Øtablissement d’accueil de la 
petite enfance dans le 18e, passage Duhesme. 
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Il est aujourd’hui exploitØ par la sociØtØ privØe "People & Baby" dans le cadre d’une dØlØgation de service 
public. Nos rØserves, chers collŁgues, sont importantes à deux titres. D’abord parce que nous pensons qu’il est 
temps de questionner la pertinence de ces dØlØgations de service public confiØes aux entreprises de crŁches. 

L’Ømergence et le fort dØveloppement de ces crŁches lucratives ont fait entrer la petite enfance dans le monde 
des Øtudes marketing, des fusions-acquisitions et des stratØgies immobiliŁres. Si cela a permis ces derniŁres annØes 
pour bien des territoires dØficitaires d’ouvrir vite des places en crŁche, ce marchØ de la petite enfance pose 
clairement la question de sa pertinence, de son efficience au regard des missions Øducatives de premiŁre 
importance auxquelles elles doivent rØpondre.  

Les connaissances scientifiques sur le jeune enfant le dØmontrent. Le lieu d’accueil qui va prendre le relais de 
la famille dans son rôle Øducatif peut jouer un rôl e majeur du point de vue Øducatif, social. Les projets mis en �uvre 
dans ces structures se doivent, pour Œtre à la hauteur des enjeux, d’Œtre irriguØs de valeurs fortes autour du respect 
et de l’autonomie de l’enfant, autour de la coØducation, autour du soutien à la parentalitØ, de l’ØgalitØ femmes-
hommes, de l’ouverture à tous, de la dØmocratie.  

J’insiste sur cette question. La qualitØ d’accueil est fortement corrØlØe à la rØussite scolaire ultØrieure de 
l’enfant, à l’achŁvement des Øtudes secondaires, à son bon dØveloppement socio-affectif et à son adaptation au sein 
de la sociØtØ.  

Alors, mŒme si nous avons à Paris fait trŁs peu appel à ces entreprises de crŁches, ce qui est une bonne  
chose, nous devons Œtre vigilants dans cette dØlØgation de service public pour laquelle nous sommes convaincus 
que le secteur de l’Øconomie sociale et solidaire porte bien plus en lui les valeurs propices à un acc ueil de qualitØ.  

Nous espØrons que nous pourrons dØbattre de cette question lors de la rØflexion sur la stratØgie pour l’enfance, 
à laquelle vous nous avez invitØ à participer, Mada me la Maire.  

Enfin, j’en terminerai sur le deuxiŁme ØlØment concernant nos rØserves sur ce projet de dØlibØration : la sociØtØ 
"People & Baby", qui exploite aujourd’hui l’Øtablissement du passage Duhesme sur lequel porte le projet de 
dØlibØration. Dans le monde des entreprises de crŁches, cette sociØtØ est à part. Elle s’est illustrØe par le passØ, à 
plusieurs reprises, pour son climat social, sa gestion des ressources humaines et aussi pour sa gestion 
d’Øtablissement.  

La FØdØration française des entreprises de crŁches, qui regroupent les principales sociØtØs, tient à le rappeler 
dans un communiquØ sur son site. L’entreprise "People & Baby" ne fait plus partie de la F.F.E.C. depuis juin 2011.  

La communication de cette sociØtØ est Øloquente dans sa façon d�envisager le service public pour leque l nous 
leur donnons dØlØgation. On peut lire : "Nous sommes aux antipodes des dispositifs publics et parapublics" ; "Aucun 
jour de grŁve" ; "Des horaires d’ouverture Øtendus" ; "Pas d’absentØisme" ; "Une bonne humeur permanente" ; "Nous 
recommandons sans hØsiter "People & Baby". 

Dans un quartier d’une grande diversitØ de population, avec des enjeux et des besoins importants, nous 
doutons trŁs franchement que le projet de cette sociØtØ, qui considŁre les parents comme des clients, ne se tourne 
sincŁrement vers la diversitØ des familles de ce quartier. J’en veux pour illustration l’absence de famille 
monoparentale accueillie dans cet Øtablissement, alors que le 18e en compte plus de 28 %.  

Pour ces raisons, le groupe Ecologiste s’abstiendra sur la poursuite de cette dØlØgation de service public, 
compte tenu de notre grande rØserve quant à la gestion d’une structure d�aide à la petite enfance par une telle 
sociØtØ.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. JØrôme GLEIZES. 

M. JØrôme GLEIZES. -  Merci. Je vais complØter l’intervention prØcØdente sur notre position gØnØrale sur les 
D.S.P. 

Comme je l’ai dØjà dit dans ce Conseil, nous ne sommes pas contre les D.S.P. par principe. Lundi dernier 
notamment, David BELLIARD a dØfendu l’attribution du centre sportif Pailleron, dans le 19e, en D.S.P. à l� U.C.P.A. 
association loi 1901.  
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Pour nous, Øcologistes, il est important d’avoir des solutions alternatives entre les solutions privØes et 
publiques. Dans ce cas prØsent, nous avons une D.S.P. pour la gestion d’une crŁche. La derniŁre D.S.P. attribuØe à 
une entreprise privØe s�est mal passØe. AurØlie SOLANS en a dØjà parlØ, des critiques ont ØtØ faites sur ce sujet. 

Mais je lirai l’avis consultatif de la Commission consultative des services publics locaux qui a Øcrit aussi : 
"Compte tenu de l’actualitØ ayant entourØ l’entreprise "People & Baby", la commission appelle la DFPE à la vigilance 
sur le critŁre d’attribution de cette D.S.P.". Pour insister encore, lors de cette mŒme commission, la Direction de la 
Jeunesse et des Sports nous a expliquØ comment elle a Øtabli le cahier des charges sur Pailleron, le centre dont je 
vous parlai tout à l�heure, comment a ØtØ faite la sØlection.  

Il serait bien que la Direction de la Famille et de la Petite Enfance, la DFPE, s’inspire de la DJS pour favoriser 
dans les contrats la lØgislation sur la concurrence et les crŁches associatives. Il serait surtout bien de mettre en 
�uvre le v�u adoptØ en mai 2010, par ce mŒme Consei l, exigeant de renforcer les clauses sociales dans les D.S.P. 
pour exclure les entreprises condamnØes par les tribunaux, notamment ici les prud’hommes. 

Ensuite, pour cibler des associations de proximitØ, il est important, dans le cahier des charges comme l�a fait la 
DJS, de mettre des critŁres de participation locale, d’inscription dans les quartiers, etc. Il y a des possibilitØs 
alternatives à l’entreprise privØe. Faisons en sorte quand mŒme que lorsque le projet de dØlibØration viendra sur ce 
Conseil, nous puissions le voter et ne pas voter contre dans ce cas-là.  

Pour le moment nous nous abstiendrons. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Danielle SIMONNET ? Non. 

A ce moment-là, je vais donner la parole à Nawel OUM ER, pour rØpondre. 

Mme Nawel OUMER. - Avec plaisir, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, je vous remercie de la mesure et de la prØcision de votre propos. Notre prØcØdent 
collŁgue ne l’Øtait pas. NØanmoins, mŒme remarque prØalable : c’est un projet de dØlibØration et un choix de mode 
de gestion qui a ØtØ, à titre principal, choisi par l’arrondissement. 

Je vous prØcise aussi que nous ne sommes pas dans la dØsignation du gestionnaire, mais dans le lancement 
de la procØdure. J’ai bien entendu qu’il ne s’agissait pas d’une rØserve de principe, mais d’une alerte. 

Je dois effectivement convenir - et je vous en remercie - de la vigilance et de l’adresse dont vous avez fait 
preuve à la DFPE, dont le directeur est prØsent et vous entend aujourd’hui, concernant la bonne fin de ce marchØ, de 
cette procØdure, quant au choix et au respect des exigences qui sont posØes par la Ville, parce que je vous le 
rappelle, dans ce cadre-là, que ce soit dans l’arti cle 30 ou dans la D.S.P., la Ville reste extrŒmement vigilante. Vous 
savez que les Øtablissements sont contrôlØs, que la Ville exerce un contrôle rØgulier, mais nØanmoins pose dØjà ses 
exigences dans le cadre contractuel qui va donner cette gestion à la sociØtØ retenue. Donc, je prends acte. 

Je me rØfØrerai - et je pense que ce sera le cas Øgalement de nos services - aux documents que vous avez 
ØvoquØ dans votre intervention. J’espŁre que nous nous retrouverons lors de l’attribution de ce marchØ lorsque le 
gestionnaire sera dØsignØ sur un vote commun. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DFPE 327. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DFPE 327). 

2015 DASES 295 G - Convention d’habilitation avec l�association "Jean Cotxet" pour le 
service d�accueil et d�hØbergement provisoire Croix Nivert (15). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous examinons maintenant le projet de dØlibØration DASES 295 G et, 
surtout, l’amendement technique n° 102 G qui y est rattachØ. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, l’amendement technique n° 102 G. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

L’amendement n° 102 G est adoptØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASES 295 G ainsi amendØ. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration amendØ est adoptØ. (2015, DASES 295 G). 

V�u dØposØ par le groupe Communiste - Front de Gauc he relatif au centre Øducatif de 
formation professionnelle de Pontourny. 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif au centre Øducatif de formation professionnelle 
de Pontourny. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs. 

Les v�ux n os 103 et 104 ont trait au centre Øducatif de formation professionnelle de Pontourny. 

Je commence par donner la parole à HervØ BÉGUÉ pour de ux minutes� 

Madame Fanny GAILLANNE, avec grand plaisir. 

Mme Fanny GAILLANNE. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, le centre d�Øducation et de formation professionnelle de Pontourny, situØ dans le village de 
Beaumont-en-VØron dans le DØpartement de l’Indre-et-Loire, est aujourd’hui menacØ de fermeture. Ce centre 
d’hØbergement gØrØ par le DØpartement de Paris remplit pourtant une fonction essentielle en accueillant les mineurs 
placØs à l�aide sociale à l�enfance parisienne. 

Depuis plusieurs annØes, la DASES avait exigØ de ce centre qu’il se spØcialise dans l’accueil des mineurs 
isolØs Øtrangers : d’abord les filles, avant de passer à la mixitØ depuis quelque temps. 

L’adaptation s’est d’ailleurs avØrØe un succŁs, tant pour les Øquipes que pour les jeunes accueillis. Les taux de 
sorties positives de ce centre sont assez remarquables et dØnotent de la qualitØ du travail rØalisØ dans ce centre qui 
dØlivre plusieurs titres professionnels et C.A.P. sur des mØtiers en tension, telle que l’aide à domicile ou les 
auxiliaires de cuisine. 

J’ai d’ailleurs pu me rendre compte de l’attachement des jeunes à ce centre et ses Øquipes en croisant hier, lors 
du rassemblement des agents en colŁre sur le parvis, plusieurs de ces jeunes anciens mineurs isolØs Øtrangers 
accueillis à Pontourny, qui n’ont pas hØsitØ à rØpondre à l’appel de leurs anciens Øducateurs et à veni r dØfendre 
l’existence de ce centre. 

La fermeture de ce centre soulŁve plusieurs questions. 

La premiŁre s’inscrit dans le prolongement du plan d’accueil des mineurs isolØs Øtrangers que nous avons 
adoptØ le mois dernier. Alors que nous nous sommes engagØs sur une voie d’amØlioration de ce dispositif, la 
fermeture des places d�hØbergement dØpartementales me semble aller à l’encontre de cette volontØ. 

Ma deuxiŁme interrogation porte sur l’avenir des personnels : 46 agents environ, dont le reclassement 
s’annonce extrŒmement complexe. L’hypothŁse d’une reprise par les dØpartements voisins nous paraît irrØaliste 
compte tenu des difficultØs budgØtaires qui frappent l’ensemble des collectivitØs. Le reclassement dans des services 
parisiens sera, quant à lui, trŁs lourd pour les ag ents qui devront dØmØnager ou s’Øloigner de leur famille pour 
conserver leur emploi. 
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Voilà les raisons pour lesquelles le groupe Communis te - Front de Gauche vous demande de revenir sur cette 
dØcision de fermeture. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Danielle SIMONNET, sur le mŒme sujet. 

Mme Danielle SIMONNET. - Je souscris bien Øvidemment à tout ce qui vient d’Œtre dit et je voterai ce v�u. Je 
suis persuadØe que vous voterez Øgalement, en tout cas pour ce qui est du groupe Communiste - Front de Gauche, 
mon v�u. 

Je suis profondØment choquØe que, le mois dernier, alors que l�ExØcutif prØsentait le plan relatif aux mineurs 
isolØs Øtrangers. J’alertais dØjà, car je venais d’Œtre informØe de la menace de fermeture du centre de Pontourny. 
L�ExØcutif alors n’en avait dit mot. 

C’est le lendemain de ce Conseil de Paris que le directeur de la DASES venait à Pontourny pour annoncer la 
fermeture de ce centre qui, pourtant, fonctionne trŁs bien. Il n’y a aucun critŁre qui relŁve de l’intØrŒt des mineurs 
isolØs Øtrangers, des jeunes accueillis dans ce centre, qui prØvaut à la fermeture. Ce qui prØvaut à l a fermeture est 
juste une rŁgle aveugle, absurde : celle de la rØduction des dØpenses publiques, celle de la soumission aux 
politiques d’austØritØ, avec un principe scandaleux : loin des yeux, loin du c�ur. Puisque cet Øquipeme nt est loin, en 
Indre-et-Loire, on va commencer par baisser les dØpenses publiques en fermant ce centre. 

Je trouve cela profondØment scandaleux. 

Au passage, derriŁre, il y a des agents, des agents dØvouØs, qui ont construit leur vie en Indre-et-Loire et qui 
ne pourront aucunement revenir construire leur vie à Paris. Mais il y a surtout une compØtence, une expertise, un 
Øtablissement qui fonctionne trŁs bien avec un vrai projet. Et d’ailleurs, ce que ne dit pas mon v�u, c ’est 
qu’auparavant ce centre accueillait des jeunes femmes que l’on aidait à sortir de la prostitution. 

J’aimerais bien d’ailleurs que l’on revienne un jour dans cette AssemblØe et que l’on parle de la politique de la 
ville pour justement soustraire les jeunes femmes aux rØseaux de prostitution. Et là on voit tout l’enjeu et tout l’intØrŒt 
d’avoir justement des centres qui ne soient pas au Centre de Paris pour pouvoir assurer ce travail de protection de 
l’enfance, ce travail de protection des jeunes. 

Je rØitŁre la demande : ne fermez pas le centre C.E.F.P. de Pontourny. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Madame SIMONNET, merci. 

La parole est à Nawel OUMER, pour vous rØpondre. Nous aurons ensuite une explication de vote du groupe 
Ecologiste. 

Mme Nawel OUMER. - Merci, Monsieur le PrØsident. 

Mes chers collŁgues, dans vos interventions, vous relevez une supposØe contradiction entre la dØcision de 
fermeture de ce centre et tout le travail que nous avons mis en �uvre, que nous avons dØbattu ensemble  - et je peux 
dire co-construit ensemble - concernant l’accueil et l’accompagnement des mineurs isolØs Øtrangers à Paris. 

Je crois qu’il faut que vous ayez une vue d’ensemble. Ce travail est effectivement en cours de prØparation. Il n’a 
pas encore dØmarrØ, dans le cadre de nos Øchanges politiques, une vue d’ensemble sur la protection de l’enfance et 
l’ensemble du dispositif de l’aide sociale à l�enfa nce de Paris. 

Cet Øtablissement est un E.D.A.S. qui n’est pas un E.D.A.S. et M.I.E. La vocation de notre travail, tout ce que 
nous portons, tout ce qui a dØjà ØtØ portØ prØcØdemment dans le cadre du prØcØdent schØma de la protection de 
l’enfance pour la pØriode 2010-2014 et ce qui sera reconduit trŁs certainement, mais nous y travaillons pour l’instant - 
ce n�est pas encore arrŒtØ sur le prochain schØma - c’est prØcisØment d’avoir une offre de qualitØ la plus accessible 
et la plus efficace possible. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - S’il vous plaît ! 

Mme Nawel OUMER. - Pour rØpondre aux enfants et à leurs familles qui ont besoin de protection et besoin 
d’assistance.  
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Pour atteindre cet objectif, effectivement, le rapprochement de cette offre des Parisiens - puisqu’il s’agit d’abord 
d’enfants parisiens et de familles parisiennes - et le rapprochement des lieux qui dØlivrent cette protection et cette 
assistance est un moyen de parvenir à cet objectif.  Donc il faut que vous vous replaciez dans ce cadre-là. Or, 
effectivement, le site est situØ à plus de 300 kilomŁtres de Paris. Le site est trŁs mal desservi par les transports en 
commun. 

De fait, cela met en difficultØ l’offre qui est faite aux mineurs Øtrangers et isolØs qui sont majoritaires dans cet 
Øtablissement. 

Nous n�avons qu�un seul but : c�est une insertion professionnelle durable et pØrenne de ces enfants. Je rappelle 
aussi qu�il ne s�agit pas d�une suppression des places offertes à ces enfants, puisqu�ils seront bien Øvidemment 
rØorientØs et intØgrØs dans d�autres Øtablissements. On n�est pas dans une suppression et une contradiction par 
rapport à ce qu�on a prØsentØ pour les mineurs Øtrangers isolØs dans le plan qui est donc à votre disposition 
Øgalement juste à côtØ de l�enceinte. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Nawel OUMER. 

AurØlie SOLANS pour une explication de vote du groupe Ecologiste de Paris. 

Mme AurØlie SOLANS. - Merci. 

Le groupe Ecologiste de Paris votera les v�ux propos ant que Paris renonce à la fermeture du C.E.F.P. de 
Pontourny. 

Cette annonce de fermeture brutale nous pose problŁme à plusieurs titres. D�abord sur le calendrier : pourquoi 
dØcider maintenant de fermer un Øtablissement accueillant des mineurs isolØs Øtrangers, alors mŒme que le plan 
M.I.E. que nous avons votØ, il y a seulement un mois, n�est pas mis en �uvre. On ferme l�existant avant  mŒme que 
les futurs dispositifs ne soient mis en �uvre. 

DeuxiŁmement, pourquoi prendre cette dØcision juste avant la dØmarche que vous avez annoncØe ouverte, 
participative d�Ølaboration du nouveau SchØma dØpartemental de protection de l�enfance. 

Ensuite, sur la pertinence de cet Øtablissement, on entend qu�il ne rØpond pas à l�objectif de prØparation des 
jeunes à leur autonomisation. Pourtant, ce lieu disp ense des formations qualifiantes, avec des exemples de taux de 
rØussite de plus de 80 % aux examens de CAP ou BEP. L�Øtablissement est en plus agrØØ.  

Bref, à ce stade, pour nous, cet argument ne nous co nvainc pas. 

Pour finir, alors que nous avons dØclarØ la lutte contre la grande exclusion, grande cause de la mandature, 
faut-il croire que cette fermeture rØpond à une logique de calculs budgØtaires ? Nous ne l�espØrons pas. 

Nous voterons donc ces v�ux et restons attentifs su r ce dossier bien dØlicat, d�autant qu�il comprend par 
ailleurs une dimension humaine sur l�avenir des 49 professionnels employØs sur ce site de l�Indre-et-Loire. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Les v�ux sont-ils maintenus ? 

Il me semblait aussi. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 103 avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u est rejetØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 104 avec un avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 
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Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u est rejetØ aussi. 

V�u dØposØ par les groupes UMP et UDI-MODEM relatif  à l’accueil de la petite enfance 
dans le 16e. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 105 est relatif à  l�accueil de la petite enfance dans le 16e 
arrondissement. 

C�est BØatrice LECOUTURIER qui a la parole pour 2 minutes. 

Mme BØatrice LECOUTURIER. - Merci, Monsieur le Maire. 

La question du lourd dØficit des places en crŁche dans le 16e arrondissement revient rØguliŁrement devant 
notre AssemblØe, et aujourd�hui encore les Ølus UMP et UDI-MODEM du 16e souhaitent vous interpeller sur cette 
situation alarmante. 

A ce jour, ce sont 3.195 demandes de places de crŁche qui ne sont pas satisfaites, laissant les familles dans 
une situation d�attente qui est insupportable. Je veux rappeler que le 16e arrondissement est l�orphelin de Paris en 
matiŁre de construction de crŁches, malgrØ un fort dynamisme dØmographique. 

Devant cette carence du service public, les initiatives privØes et associatives pallient en partie cette situation 
d�urgence. Mais mŒme si ces projets privØs sont plus rapides et plus souples dans leur rØalisation, ils sont une 
rØponse complØmentaire mais ne peuvent en aucun cas Œtre le substitutif d�une mission de service public municipal 
qui revient à la Mairie de Paris. 

A ce jour, mis à part deux projets de construction d e nouvelles crŁches, dont la crŁche Possoz que nous 
attendons depuis 2009, aucun programme n�est prØvu dans notre arrondissement. 

Aussi, nous demandons que la Mairie de Paris s�engage pour inscrire de nouveaux projets de crŁches, 
lorsqu�on sait que le dØlai peut atteindre quatre ans entre le moment oø le projet est dØcidØ et le moment oø la 
crŁche ouvre ses portes. 

En complØment, nous souhaitons que la Ville de Paris procŁde à un achat systØmatique de 25 à 50 % des 
berceaux dans des structures privØes et inter-entreprises pour rØpondre aux forts besoins de crŁches que nous 
avons dans le 16e arrondissement. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Nawel OUMER ? 

Mme Nawel OUMER. - . Merci, Monsieur le Maire. 

ChŁre Madame, chers collŁgues, je proposerai un avis dØfavorable à ce v�u pour trois raisons. 

La premiŁre, c�est qu�un certain nombre de considØrants comportent des inexactitudes. La premiŁre Øtant que, 
contrairement à ce qu�il est Øcrit, le 16e arrondissement, lors des deux prØcØdentes mandatures, n�a pas bØnØficiØ de 
l�ouverture de 110 places d�accueil collectif mais bien de 325 places sur cette pØriode, vous rappelant que seulement 
35 places avaient ØtØ crØØes sur la pØriode 1995-2001. 

Le second point est qu�il ne faut pas que vous ayez, ce qui serait une introduction à mon dernier poin t, une vue 
ne concernant que l�accueil collectif de la petite enfance, les modes collectifs d�accueil des petits Parisiens, mais que 
vous intØgriez bien Øvidemment l�accueil individuel.  

Je vous fais cette prØcision parce que je tiens à vous rappeler aussi que le recours à l�accueil indiv iduel dans le 
16e arrondissement atteint un taux de 24 % des enfants qui sont confiØs à un tiers, contre 16 % pour la moyenne 
parisienne. C�est un sujet et une pertinence qui est propre à cet arrondissement et il faut que vous l �intØgriez, je 
pense aussi, dans la façon d�aborder la question de  la petite enfance et de l�augmentation de l�offre qui est faite sur 
votre territoire. 
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Je vous rappellerai, parce que je sais que vous y Œtes attachØs, que fin 2013, nous avons Øgalement crØØ un 
RAM-RAP gØrØ par l�association "La maison de l�enfance" et que, depuis cette annØe, une activitØ de RAP, c�est le 
rØseau des auxiliaires parentales, est Øgalement organisØ par la P.M.I. Lauriston. 

TroisiŁme et dernier point que j�ai dØjà ØvoquØ dans de prØcØdentes rØponses, sur ce qui sera fait sur 
l�ensemble de la mandature, je vous l�ai dØjà dit, nous sommes encore en phase de travail. La localisation des 5.000 
nouvelles places en crŁche, pour laquelle nous nous sommes engagØs d�ici 2020, est en cours de travail, notamment 
avec nos partenaires. On a dØjà ØvoquØ, lors d�une prØcØdente sØance, un accord avec l�A.P.-H.P. Il y a le travail qui 
se fait avec la Caisse des allocations familiales dans le cadre du contrat enfance-jeunesse qui sera bientôt arrŒtØ. 

Dans ce cadre, je rencontre les diffØrents maires d�arrondissement et, concernant le 16e, ce sera courant juin, 
je l�espŁre, sinon fin juillet. 

Une derniŁre prØcision, il n�y aura donc pas, pour les achats de places en crŁche, de caractŁre systØmatique, 
car on s�adapte aux besoins du territoire. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Le v�u est-il maintenu ? 

Mme BØatrice LECOUTURIER. - Il est maintenu bien Øvidemment parce que je n�ai pas eu les rØponses que 
j�attendais. Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 105 avec un avis dØfavorable 
de l�ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ?  

Abstentions ? 

Le v�u est rejetØ. 

2015 CAS 3 - Extension des conditions d’accŁs au Navigo Emeraude AmØthyste pour les 
anciens combattants, veufs et veuves de guerre.  

V�u dØposØ par le groupe PCF-FG relatif à la grille  de tarification.  

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à une mise à pl at des tarifs. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Mes chers collŁgues, nous passons à la derniŁre partie de notre 
Conseil, puisque Dominique VERSINI sera notre derniŁre oratrice à rØpondre.  

Non, il y a eu des retraits. 

Nous avons 4 projets de dØlibØration et 8 v�ux qui nous restent. J�invite tout le monde Øvidemment à la 
concision. 

Nous commençons par le projet de dØlibØration CAS 3 et les v�ux n° 106 et n° 107 qui sont rattachØs. Je vais 
donner la parole successivement à Mme LECOUTURIER, M.  CONTASSOT, Mme CEYRAC, Mme SIMONNET et M. 
BONNET-OULALDJ. 

BØatrice LECOUTURIER, vous avez 5 minutes maximum. 

Mme BØatrice LECOUTURIER. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le dØplacement des Parisiens est, nous le voyons chaque jour, un enjeu dØterminant pour notre ville. Cet enjeu 
devient d�autant plus important pour les personnes les plus fragiles Øconomiquement ou physiquement. 

La Ville de Paris, dŁs 1973, avec la crØation de la carte Emeraude a toujours dØployØ une politique solidaire en 
matiŁre de transports en commun pour les seniors de plus de 65 ans et les personnes handicapØes à faibles 
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revenus, leur permettant de circuler sur le rØseau des transports en communs parisiens et franciliens gratuitement. 
Chaque Parisien peut se fØliciter de cette solidaritØ. 

Aujourd�hui, le "pass" Navigo AmØthyste a remplacØ la carte Emeraude et ce dispositif concernait en 2013 plus 
de 127.000 bØnØficiaires, dont 111.000 personnes âgØes et 16.000 personnes en situation de handicap. 

Le projet de dØlibØration que vous nous prØsentez aujourd�hui rØaffirme ce principe de gratuitØ de la carte 
Navigo des zones 1 et 2 pour les anciens combattants, veufs et veuves de guerre de plus de 65 ans, et vous nous 
proposez d�Øtendre cette gratuitØ aux zones 3 à 5 pour cette mŒme population, soit 450 personnes. 

Nous plØbiscitons bien Øvidemment cette mesure en faveur de nos aînØs qui ont un pouvoir d�achat trŁs 
restreint. Mais nous ne pouvons applaudir que d�une main cette mesure, car derriŁre cette louable mesure de 
solidaritØ se cache une autre rØalitØ, que notre groupe a dØjà dØnoncØe, à savoir la nouvelle tarification des 
prestations sociales facultatives. 

En effet, si Paris peut se fØliciter des aides octroyØes en matiŁre de dØplacements pour les Parisiens les plus 
fragiles, nous ne pouvons que constater une politique tarifaire des prestations qui se dØgrade de plus en plus. 

DØjà en 2012, l�Øquipe municipale de Bertrand DELANO¸ est revenue sur le principe de gratuitØ pour tous, y 
compris pour les bØnØficiaires d�un minimum social et les personnes handicapØes, instituant une contribution pour 
tous comprise entre 25 et 40 euros. 

Notre groupe s�Øtait à l�Øpoque dØjà ØlevØ contre cette mesure d�injustice sociale. 

Un amendement du groupe Communiste a rØtabli la gratuitØ pour les bØnØficiaires des minima sociaux, mais 
l�amendement centriste demandant cette gratuitØ pour les personnes en situation de handicap avait ØtØ retoquØ par 
la majoritØ municipale socialiste de l�Øpoque. 

En novembre 2014, le groupe UMP, par la voix de Sylvie CEYRAC, alertait le Conseil de Paris sur le projet du 
C.A.S.-V.P. de rØformer à nouveau les conditions d�attribution de ce "pass" pour permettre à la Ville de Pa ris de 
dØgager des Øconomies. Son v�u a ØtØ rejetØ, et c�est bien une dØlibØration de dØcembre 2014 qui a actØ cette 
nouvelle grille de tarification. 

La contribution des bØnØficiaires peut donc atteindre jusqu�à 410 euros pour les contribuables ayant u n impôt 
sur le revenu infØrieur à 2.028 euros, donc des contribuables à revenus modestes. Cette derniŁre catØgorie de 
Parisiens à revenus modestes a donc vu, en l�espace de deux ans, se transformer son "pass" gratuit en un "pass" à 
40 euros, puis aujourd�hui en un "pass" à 410 euros . 

Nous voyons bien que ce que vous donnez d�une main, vous le reprenez largement de l�autre, car en effet, le 
nombre de personnes âgØes impactØes par la nouvelle grille tarifaire est bien supØrieur au nombre des futurs 
bØnØficiaires de la gratuitØ du pass AmØthyste, soit, je le rappelle, 450 personnes. C�est un calcul qui ne nous a pas 
ØchappØ et que nous regrettons, au nom de la justice sociale des Parisiens. 

Alors, nous voterons ce projet de dØlibØration, qui institue la gratuitØ des transports jusqu�à la zone 5, mais 
nous dØnonçons encore cette nouvelle grille de tarification que votre majoritØ a votØe, alors que nous, groupe UDI-
MODEM, avec nos collŁgues de l�UMP, l’avons rejetØe. 

La vØritable justice sociale serait de remettre à plat la nouvelle grille tarifaire des prestations d�aide sociale 
facultative du C.A.S.-V.P. 

Je regrette d�ailleurs que le v�u dØposØ par le gro upe Communiste, rØclamant cette remise à plat, ait ØtØ 
ØdulcorØ au point de ne plus demander qu�un simple bilan de cette nouvelle grille de tarification. 

En revanche, nous voterons bien le v�u prØsentØ par Mme SIMONNET, qui, elle, a eu le courage d�aller 
jusqu�au bout de sa dØmarche et de demander une renonciation à cette grille tarifaire adoptØe en 2014. 

Merci beaucoup. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Yves CONTASSOT a la parole. 

M. Yves CONTASSOT. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Le projet de dØlibØration que vous nous proposez de voter vise à offrir aux anciens combattants, veuve s et 
veufs de guerre, ainsi qu�aux veuves et veufs d�anciens combattants, l�exonØration de la participation financiŁre pour 
l�obtention du Navigo Emeraude-AmØthyste zones 1 à 5. 

Comme vous le savez sans doute, notre groupe a toujours considØrØ que l�ensemble de la politique sociale de 
la Ville devait obØir au critŁre de prise en considØration des ressources des bØnØficiaires. Comment en effet, dans la 
pØriode difficile que nous connaissons, avec un accroissement considØrable de la pauvretØ et du chômage d�une 
part, la rarØfaction des ressources des collectivitØs locales et de l�Etat d�autre part, maintenir des prestations pour 
des personnes dont les ressources peuvent Øventuellement Œtre trŁs ØlevØes ? 

Nous avons dØjà demandØ que pour le "pass" Navigo Emeraude-AmØthyste, ce critŁre de ressources soit 
appliquØ y compris pour les anciens combattants. Vous comprendrez donc aisØment que votre proposition de 
poursuivre dans la mŒme logique ne puisse nous satisfaire. 

Mais, car il y a un mais, ce qui nous interpelle aussi, c�est le calendrier. En effet, sous l�impulsion de nos amis 
Ølus Øcologistes à la RØgion, cette derniŁre, la RØgion, a annoncØ que le "pass" Navigo à tarif unique serait mis en 
place dŁs le mois de septembre de cette annØe, soit dans un peu plus de trois mois. Dans ces conditions, la 
distinction entre abonnØs aux diffØrentes zones n�aura plus de sens, et il faudra donc modifier les procØdures pour 
les 450 bØnØficiaires concernØs par ce projet de dØlibØration. 

Aussi nous posons-nous la question de la pertinence de mettre en place une telle procØdure pour aussi peu de 
temps. N�aurait-il pas ØtØ plus efficient d�attendre septembre pour rØgler cette question ? 

En tout Øtat de cause, vu l�absence de prise en compte des ressources, notre groupe ne pourra voter ce projet 
de dØlibØration. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci pour cette intervention trŁs strauss-kahnienne sur le fond. 

Mme Sylvie CEYRAC a la parole. 

Mme Sylvie CEYRAC. - Monsieur le Maire, effectivement, le projet de dØlibØration qui nous est soumis 
aujourd�hui consiste à accorder la gratuitØ du "pass" Navigo Emeraude-AmØthyste aux anciens combattants, veuves 
et veufs de guerre, veuves et veufs d�anciens combattants. 

Il est bien Øvidemment que nous voterons ce projet de dØlibØration, mais dois-je vous rappeler cependant que 
mon groupe, dŁs juillet 2013, par la voix de son prØsident, à l�Øpoque Jean-François LAMOUR, avait proposØ cette 
gratuitØ, et que votre AssemblØe avait alors Ømis un vote dØfavorable. 

Je continue nØanmoins de regretter la rØforme votØe en dØcembre, dans la prØcipitation, puisque cette mesure 
n�avait pas ØtØ prØsentØe avant en conseil d�administration du Centre d�action sociale de la Ville, mais seulement 
trois jours aprŁs, et Øgalement le ComitØ dØpartemental des retraitØs des personnes âgØes, CODERPA, que prØside 
Mme VERSINI, l�adjointe, n�en a pas non plus ØtØ prØalablement informØ. 

C�est bien dommage. Leur avis aurait pu Œtre intØressant et justifier par ailleurs leur existence. Non, il a fallu 
aller vite pour faire des Øconomies, et ce sont nos aînØs qui en font les frais. 

En 4e Commission, la semaine derniŁre, vous nous avez dit, Madame l�adjointe, qu�aucune remontØe nØgative 
ne vous Øtait parvenue. La mise en �uvre de la nouv elle tarification datant du 1er avril dernier, soit à peine deux 
mois, laissons donc le temps au temps pour qu�elle vous parvienne. Pour autant, je vous recommande de vØrifier 
votre boîte aux lettres, car nous recevons des courriers et des mails de dolØances, dont quelquefois Mme la Maire de 
Paris est en copie. 

Je l�avais dit dØjà, le public concernØ subit dØjà la non-revalorisation de leur pension de retraite, l�augmentation 
des loyers, des taxes, etc. Mais vous, vous persistez à penser que l�augmentation est faible, surtout si on mensualise 
le paiement du Navigo. Mais passer de 40 à 380 euro s n�est pas indolore pour des petits budgets, mŒme s�ils sont 
payØs mensuellement. 

C�est aussi, comme je vous l�ai dØjà dit, une faute morale vis-à-vis de nos aînØs qui n�ont pas mØritØ une telle 
mesure. 

Pour conclure, j�Øvoquerai simplement la mise en place prochaine du "pass" Navigo unique, comme il vient 
d�Œtre dit, puisque la nouvelle tarification du S.T.I.F. ne tiendra plus compte du nombre de zones. Fallait-il aller si 
vite ? 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Mme Danielle SIMONNET a la parole. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, c�est pendant le Conseil de Paris de dØcembre, dans le 
cadre du dØbat budgØtaire, qu�a ØtØ dØcidØe cette forte augmentation de la carte Emeraude, de 40 euros à 380 
euros, pour certains, soit une augmentation du coßt du transport qui peut aller jusqu�à 340 euros ! Ce la fait partie, 
entre autres, des raisons pour lesquelles j�avais votØ contre ce budget, pas l�unique, bien Øvidemment, mais à un 
moment donnØ, quand on est en dØsaccord avec une logique qui prØvaut sur un budget, il faut assumer ses choix. 

Mais cette hausse fait suite d�ores et dØjà à la su ppression contestØe de la gratuitØ en 2012. Petit rappel : en 
2012, il y avait une bataille importante qui avait ØtØ menØe par le groupe Communiste et Ølus du Parti de gauche 
contre cette hausse, et je me souviens trŁs bien qu�à ce moment-là, nous avions essayØ au moins d�arra cher le 
maintien de la gratuitØ pour toutes celles et ceux qui ont des revenus infØrieurs ou Øgaux au S.M.I.C.  

Mais nous n�avions, hØlas, pas rØussi, et nous avions tout juste rØussi à arracher le maintien de la gratuitØ pour 
les revenus grosso modo autour du seuil de pauvretØ, avec une injonction qui nous avait ØtØ faite, c�est : "attention, 
d�accord, mais à condition que vous votiez pour la dØlibØration". Il y avait eu un vØritable chantage, une pression, que 
j�avais trouvØe et jugØe vraiment scandaleuse. Vous pouvez retrouver les interventions de ce Conseil de Paris de 
juillet 2012 à ce sujet. 

Et là, aujourd�hui, nouvelle augmentation. Jusqu�oø allons-nous ? 

Il faut que l�on rØflØchisse. Vraiment, il y a un principe. Le principe d�essayer de tendre à la gratui tØ est une 
question importante. La gratuitØ des transports pour toutes et tous, c�est l�avenir, si on veut absolument à la fois 
opØrer une rupture dans la culture et le rapport aux dØplacements et aux modes de dØplacements. Et puis, c�est 
aussi une question sociale. Voilà, le droit à la mob ilitØ doit Œtre garanti par cette gratuitØ. 

Alors, Øvidemment, sur la RØgion Ile-de-France, il est difficile de faire la gratuitØ pour toutes et tous du jour au 
lendemain. Et qu�on mette en place des critŁres sociaux de cette gratuitØ dans une phase transitoire, certes, mais il 
faut comprendre aussi que pour les personnes âgØes, depuis avril 2013, le montant des pensions a ØtØ gelØ. Et 
donc, toutes ces augmentations qu�elles subissent fragilisent ØnormØment le pouvoir d�achat des retraitØs, dØjà remis 
en cause par tant de mesures gouvernementales, et celle-ci vient s�ajouter. Et c�est un coup de massue, et c�est vØcu 
comme un coup de massue, et c�est lØgitimement vØcu comme un coup de massue ! 

Donc oui, il faut absolument revenir sur cette logique et sur cette mesure, qui, par ailleurs, a ØtØ adoptØe en 
dØcembre en catimini dans le dØbat budgØtaire. Je me souviens du dØbat budgØtaire : j�avais droit à deux minutes 
pour aborder l�intØgralitØ du budget. Il n�y a pas eu un dØbat en tant que tel sur cette mesure-là. Et vous qui n�arrŒtez 
pas de parler de concertation, avez-vous eu une concertation avec les organisations syndicales et associatives des 
retraitØs ? Que nenni ! Rien ! Que dalle ! Pas du tout ! Et franchement, le mØcontentement qui progresse - et cette 
pØtition qui marche trŁs, trŁs bien - est tout à fait lØgitime. 

Donc, voilà pourquoi, moi, j’ai dØposØ Øgalement un v�u dans lequel je demande que la Maire de Paris 
revienne sur sa dØcision d’augmentation de la carte Emeraude, interpelle le S.T.I.F. afin qu�au niveau de la RØgion 
Ile-de-France, une vØritable politique en faveur de la mobilitØ des retraitØs soit impulsØe, harmonisant la tarification 
des transports sur toutes les villes de France, conformØment aux engagements pris devant les citoyens et les 
citoyennes franciliens et franciliennes, Øtudiant la possibilitØ d�Øtendre la gratuitØ à de nouvelles catØgories de 
citoyens. 

Je souhaite vraiment qu’on rØalise que c’est une vraie faute politique que vous avez effectuØe en dØcembre, en 
prenant cette dØcision d’explosion des tarifs de la carte Emeraude. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Nous avons, enfin, la prØsentation du v�u du groupe  Communiste par HervØ BÉGUÉ, 3 minutes. 

M. HervØ BÉGUÉ. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, à l’occasion de ce v�u, le gro upe Communiste - Front de Gauche souhaitait revenir sur 
la rØforme du "pass" Navigo Emeraude AmØthyste, qui est mis en �uvre depuis le dØbut de l’annØe. 

Le projet de dØlibØration, que nous venons de discuter, propose d’Ølargir le champ de la gratuitØ pour les 
dØplacements en zones 1 à 5 pour les anciens combattants et nous pensons que c’est une trŁs bonne chose. Cela 
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vient renforcer les efforts qui ont ØtØ consentis en dØcembre dernier, avec la rØduction du tarif du premier Øchelon qui 
est passØ de 40 à 30 euros par an. 

Ce sont ainsi plus de la moitiØ des bØnØficiaires de la carte Navigo AmØthyste Emeraude qui, en 2015, 
continueront à bØnØficier de la gratuitØ ou verront le tarif de la carte baisser. 

Cependant, cette rØforme s’est aussi soldØe par une augmentation importante du tarif annuel pour un grand 
nombre de retraitØs. 

Entendons-nous bien, quand on parle de retraitØs, nous ne parlons pas de privilØgiØs aux revenus mirobolants, 
mais bien de retraitØs aux revenus� 

Si Danielle SIMONNET le permet, je peux continuer sans avoir un brouhaha dans les oreilles. 

Je te prie de m’excuser, Danielle ! 

Les revenus modestes, pour vivre dans une ville qui, comme Paris, est tiraillØe par la croissance ahurissante 
des prix immobiliers et du coßt de la vie dans sa globalitØ. 

Dans ce contexte particulier, alors que Paris offre dØjà un cadre bien contraint pour les personnes âgØ es aux 
petits revenus, la perte de l’avantage constituØ par la carte Navigo AmØthyste Emeraude pourrait avoir d’importantes 
rØpercussions. 

D’abord, sur la situation d’isolement des personnes âgØes dont certaines vont renoncer, pour ce motif,  à la 
majeure partie de leurs dØplacements. 

Ensuite, sur la nØcessitØ d’encourager au report modal des voyageurs vers les transports en commun. 

A l’heure oø nous tentons de rØduire la place de la voiture en ville, avouons que la hausse des tarifs de la carte 
Navigo AmØthyste Emeraude fait mauvaise figure. 

Voilà la raison pour laquelle le groupe Communiste -  Front de Gauche demande la remise à plat de ce 
dispositif, ainsi que le lancement d’une concertation avec les organisations et associations reprØsentatives des 
Parisiens retraitØs. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Pour vous rØpondre à tous, Dominique VERSINI a 5 minutes et je suis sßr qu’elle va y arriver. 

Mme Dominique VERSINI, adjointe. - Je vais essayer, Monsieur le Maire ! 

C’est un sujet important. 

Nous examinons, à l’occasion de ce Conseil, mes che rs collŁgues, un nouveau projet de dØlibØration portant 
sur le forfait Navigo Emeraude, prestation bien connue des aînØs parisiens et pour laquelle une rØforme a ØtØ votØe 
lors du vote du budget 2015, en dØcembre dernier. 

Tout d’abord, dans un premier temps, sur la demande Ømise dans le v�u de Danielle SIMONNET, de revenir  
sur la rØforme de la participation financiŁre, vous comprendrez que je vous rØponde que cela n’est pas possible 
puisque le Conseil de Paris, qui a votØ en dØcembre 2014 une rØforme de ce pass Navigo, ne va pas aujourd’hui, au 
mois de mai, dØfaire ce qu’il a fait au mois de dØcembre. 

Nous avons quand mŒme beaucoup dØbattu à l’Øpoque de l’Øvolution de la grille tarifaire et nous avons ajustØ 
le barŁme en fonction des remarques de chacun. Ce travail s’est fait d’ailleurs en associant les Ølus de tous les 
groupes et cette rØforme vient d’entrer en vigueur. C’est pourquoi il n’est pas possible, en tout cas, là, dans 
l’immØdiat, sur cette demande que vous faites, de rØpondre à votre souhait. 

Je voudrais quand mŒme rappeler quelques ØlØments au sujet de cette rØforme. 

Aucun des bØnØficiaires du forfait Navigo Emeraude n’a ØtØ exclu de cette aide par la rØforme, c’est-à-dire que 
l’ensemble de ceux-ci ont continuØ à profiter, à bØnØficier d’une rØduction importante des tarifs, et nous avons 
sauvegardØ la gratuitØ pour ceux qui en ont le plus besoin, ceux pour qui l’achat d’un ticket est une vØritable barriŁre. 
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De plus, les usagers qui ne sont pas imposables voient leur contribution annuelle diminuer et passer de 40 
euros à 30 euros. La participation financiŁre la pl us ØlevØe demandØe aux bØnØficiaires des forfaits Navigo 1 et 2, qui 
est de 32 euros, concerne ceux dont le revenu mensuel est supØrieur à 2.200 euros et reste quand mŒme trŁs en 
deçà de l’abonnement grand public qui est de 700 eu ros, soit 60 euros par mois. 

Je voudrais quand mŒme rappeler, parce que c’est important de le dire, que Paris reste nØanmoins exemplaire 
en matiŁre d�aide au transport des personnes âgØes et handicapØs. Il faut rappeler quand mŒme que la plupart des 
autres DØpartements de la petite couronne rØservent leur soutien aux seules personnes non imposables et qu’ainsi, 
le rØgime d’aide instaurØ à Paris, mŒme effectivement modifiØ en fonction des revenus des uns et des autres, est de 
loin le plus favorable. 

Enfin, concernant le v�u dØposØ par le groupe Commun iste - Front de Gauche, pour les raisons exposØes 
prØcØdemment, il ne me semble pas cohØrent d’Øvoquer une remise à plat de la grille de tarification. C ependant, il 
est Øvident que, aprŁs en avoir discutØ, nous avons pu convenir de notre intØrŒt commun qui est le souci de l’usager, 
notamment le souci de sa bonne comprØhension de l’action de la collectivitØ publique, ainsi que de son Øcoute. 

C’est pourquoi je vous propose, dans le dispositif tel qu’il est amendØ, d’amender et d’ajouter la proposition 
suivante - je cite - : "que la Ville de Paris et le Centre d’action sociale de la Ville de Paris maintiennent les efforts dØjà 
dØployØs en matiŁre d’information du public et soient attentifs aux situations individuelles". 

Dans le mŒme sens, nous sommes Øvidemment favorables à la demande que soient reçues les organisations 
syndicales ou reprØsentatives qui le souhaiteraient. 

Nous pensons aussi qu’un bilan de la rØforme pourra Œtre utilement rØalisØ un an aprŁs son entrØe en vigueur. 

C’est donc le sens des amendements que nous vous proposons. 

Ainsi, concernant les v�ux, j�Ømets un avis dØfavora ble au v�u de Danielle SIMONNET, un avis favorable a u 
v�u du groupe Communiste - Front de Gauche, sous rØ serve des amendements proposØs. 

Pour revenir au projet de dØlibØration qui nous occupe aujourd’hui, en fait, il s’agit, pour la Ville, de bØnØficier 
des effets d’une dØcision du S.T.I.F. qui souhaite faire un geste fort en direction des anciens combattants, en 
remboursant les collectivitØs d’une partie des frais engagØs pour favoriser l’acquisition par les anciens combattants, 
veufs et veuves de guerre des forfaits Navigo Emeraude AmØthyste zone 1-5, dans le cas oø la participation 
financiŁre demandØe sera infØrieure de 25 euros. 

Afin de bØnØficier de l�aide du S.T.I.F. dans les conditions optimales, il vous est proposØ d’offrir à ce public des 
forfaits Navigo en zones 1 et 5, sans aucune participation financiŁre. 

Nous avons souhaitØ Øtendre Øgalement le bØnØfice de cette rØforme aux veufs et veuves d’anciens 
combattants. Ceci est une question de choix politique et cela symbolise la reconnaissance de la collectivitØ à ceux 
qui ont risquØ leur vie pour elle et surtout pour la dØfense de nos valeurs et de nos libertØs. 

Je vous engage donc à voter ce projet de dØlibØration. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Nous avons une explication de vote sur les deux v�u x, il me semble, de Mme CEYRAC. 

Mme Sylvie CEYRAC. - Monsieur le Maire, que dire Øgalement du fait que vous ayez aveuglØment sans doute 
votØ contre notre v�u en novembre, qui alertait dØj à des consØquences de la rØforme qui n’Øtait alors qu�envisagØe 
par la Mairie. 

Nous voterons pour le v�u de Danielle SIMONNET et co ntre le v�u du groupe Communiste et des Ølus du 
Front de Gauche. 

Ce dernier a, en effet, ØtØ amputØ de sa demande la plus intØressante à nos yeux, à savoir la remise à  plat de 
la grille de tarification du "pass" Navigo AmØthyste Emeraude. 

Il faut bien reconnaître que nous avons ØtØ plus que surpris qu’un groupe de la MajoritØ municipale dØpose un 
tel v�u constatant que la rØforme, qu�ils avaient p ourtant votØe en dØcembre, avait pour consØquence - je cite - 
"d’augmenter les tarifs de maniŁre importante pour les bØnØficiaires aux revenus relativement moins modestes". 
Nous Øtions presque heureux que vous nous retrouviez enfin. 

Mieux vaut tard que jamais ! 
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Vous qui aviez refusØ de voter notre v�u en novembre , quand mon groupe alertait dØjà des consØquences 
d’une rØforme qui n’Øtait alors qu�envisagØe par la Mairie. 

Finalement, la remise à plat se transforme en une a ttention particuliŁre pour les situations individuelles. Pour 
nous, c�est peut-Œtre un premier pas, mais ce n’est pas suffisant. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Donc, le v�u n° 106 est-il maintenu ? Enfin, accepte z-vous l’amendement du v�u n° 106 ? 

M. HervØ BÉGUÉ. -  Merci, Monsieur le Maire. 

Compte tenu de ce que l�on a entendu là, le souci d es usagers, etc. C’est un dØbat qui est lancØ, qu’il faudra 
continuer à mener. On continuera à le mener ensembl e. 

Donc, on accepte les amendements proposØs. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 106 ainsi amendØ, avec un avis favorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le v�u amendØ est adoptØ. (2015, V. 215). 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 107, avec  un avis dØfavorable de l�ExØcutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le v�u est repoussØ. 

Et enfin, je mets aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration CAS 3. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, CAS 3). 

2015 DASES 137 G - Participation à "Emmaüs Coup de Main" (113.773 euros) et à "Hors 
la Rue" (65.000 euros), pour leurs interventions auprŁs de familles sans domicile fixe 
ou de mineurs isolØs installØs sur la voie publique. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le projet de dØlibØration DASES 137 G porte participation à "Emmaüs 
Coup de Main" à hauteur de 113.000 et quelques euro s et à "Hors la Rue" à hauteur de 65.000 euros pour  leurs 
interventions auprŁs de familles sans domicile fixe ou de mineurs isolØs, installØs sur la voie publique. 

La parole est à Fatoumata KONÉ, pour cinq minutes max imum. 

Mme Fatoumata KONÉ. -  Merci. 

Monsieur le Maire, chers collŁgues, le groupe Ecologiste de Paris se rØjouit de ce projet de dØlibØration qui 
propose de subventionner deux associations pour leurs interventions auprŁs de familles sans domicile fixe ou de 
mineurs isolØs installØs sur la voie publique. 
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"Emmaüs Coup de Main" accompagne les personnes en gr ande prØcaritØ dans la rØinsertion. Elle met en place 
de nombreuses actions afin d’aller à la rencontre d es personnes à la rue, de les accompagner et de per mettre un 
retour à l’emploi, à travers une maraude spØcialisØ e d’intervention sociale, en direction du public Roms à la rue et 
dans les bidonvilles, des solutions d’hØbergement et d’accompagnement des familles issues des bidonvilles et de la 
rue, des chantiers d’insertion spØcialisØs dans la recyclerie avec des postes attribuØs pour partie aux biffins, un projet 
d’insertion qui, en parallŁle, s’inscrit dans une dØmarche de dØveloppement durable, par sa dimension 
environnementale avec la sensibilisation des habitants à la rØduction des dØchets que nous saluons. 

Mineurs isolØs, en situation d’errance, qui dorment dans la rue, en foyer, en hôtel ou dans des bidonv illes. 
Certains doivent voler, mendier et mŒme se prostituer pour survivre ou satisfaire aux exigences d’un rØseau ou de 
leur famille. 

L’association "Hors la Rue" repŁre ces jeunes, va à  leur rencontre et crØe un lien de confiance jusqu’à ce qu’ils 
frØquentent volontairement leur centre de jour, pour suivre des cours de français, d’Øducation à la sa ntØ, prendre un 
repas chaud, participer à des activitØs sportives et culturelles et bØnØficier d’un soutien administratif et 
psychologique. 

Ces enfants livrØs à eux-mŒmes manquent de repŁres dans le temps et l’espace. Le travail de l’association 
consiste donc à faire le lien entre ces mineurs et les dispositifs de protection de l’enfance. 

Ils ont besoin de soutien et d’accompagnement spØcifique, et des structures spØcialisØes sont donc 
nØcessaires pour les accueillir. 

Il semble toutefois que cette association rencontre rØguliŁrement des difficultØs à trouver des lieux adØquats 
pour hØberger et accompagner ces jeunes. 

Cela m’amŁne à revenir sur un sujet qui vient d’Œtre abordØ à ce Conseil, il s’agit de l’annonce de la fermeture 
du centre Øducatif de formation professionnelle de Pontourny. 

Ce centre propose des formations qualifiantes de BEP vente, CAP vente, agents de restauration petite 
enfance, des prØparations au concours d�auxiliaires de puØriculture et d’aides-soignants qui orientent tous vers des 
secteurs trŁs porteurs en matiŁre d’emploi. 

Il affiche, en plus de trŁs bons taux de rØussite aux examens, de l’ordre de 80 %, et cet Øtablissement est 
agrØØ. 

Par ailleurs, trŁs souvent citØ comme exemple par les associations de terrain, il semble correspondre au type 
de structures nØcessaires pour les jeunes comme ceux qu’accompagne l’association "Hors la Rue". 

Ainsi la dØcision de fermeture de ce centre, qui rØpond à des besoins rØels de protection, d’Øducation, de 
formation et d�intØgration - alors mŒme que nous avions annoncØ la mise en place du nouveau dispositif de prise en 
charge des M.I.E. par un vote du Conseil de Paris le mois dernier - nous oblige à nous interroger sur le s rØels motifs 
de cette fermeture. 

L’efficacitØ du nouveau plan M.I.E. repose sur la mise en place de mesures cohØrentes, qui auront pour seul 
objectif d’amØliorer l’accueil et la prise en charge des jeunes isolØs Øtrangers, pour cela, l’investissement de la Ville 
doit Œtre à la hauteur de son ambition de changer d’approche. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Dominique VERSINI, pour vous rØpondre. 

Mme Dominique VERSINI. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame la ConseillŁre de Paris, je vous remercie de votre intervention qui concerne deux associations de 
grande qualitØ, pour lesquelles je suis heureuse de prØsenter ces projets de dØlibØration. 

Il s’agit d’associations dont le c�ur de mØtier - j e dirai - est basØ sur le fait d’aller vers des publics qui ne 
viendraient pas d’eux-mŒmes vers un certain nombre de lieux d’insertion. 

Effectivement, "Emmaüs Coup de Main" est une associat ion qui joue un rôle extrŒmement important avec son 
Øquipe de maraude, maraude qui travaille en lien avec nos propres Øquipes de maraude, notamment l’Øquipe de 
l’UASA de la Ville en lien avec les espaces de solidaritØ insertion. 
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Et donc, une Øquipe qui notamment fait un travail extrŒmement important en direction des familles en situation 
de rue, et qui a la caractØristique de pouvoir les accompagner jusqu’à l’insertion dans les chantiers d’insertion 
d’"Emmaüs solidaritØ", "Emmaüs Coup de main". 

Une association de grande qualitØ. 

Il me semble important de financer cette action de maraude, d’autant que l’Etat ne la finance pas et que, sur le 
territoire parisien, elle est absolument essentielle. 

En ce qui concerne "Hors la Rue". "Hors la Rue" est une association qui est trŁs connue, qui est bien connue, 
notamment par son intervention, dØjà il y a plus de vingt ans, sur le territoire parisien avec ses Øquipes mobiles en 
direction des enfants en situation de rue. 

C’est une association qui a beaucoup ØvoluØ, nØanmoins, dont le c�ur de mØtier est d’aller vers des je unes 
migrants en situation de rue, de les accueillir dans un lieu d’accueil de jour, de travailler en lien avec l’aide sociale à 
l’enfance, avec la protection judiciaire de la jeunesse. Il n’est pas un lieu, ou une personnalitØ avec laquelle je parle, 
PrØsident du Tribunal pour enfants, Parquet mineurs, qui ne travaille pas en lien avec "Hors la Rue". 

Voilà pourquoi cette association me paraît mØriter vraiment le soutien que la Ville lui apporte. 

Je profiterai de ces quelques minutes qu’il me reste - pour une fois que j’arrive à tenir dans mon tem ps et que le 
prØsident ne me fait pas du coup les gros yeux - pour simplement vous dire quelques mots sur le lien que vous avez 
fait avec le centre de Pontourny, pour lequel une dØcision a ØtØ prise, de fermeture, mais qui n’a pas de lien avec - 
comme l�a bien expliquØ Nawel OUMER - le plan des mineurs Øtrangers isolØs et qui n’enlŁve rien, bien au contraire, 
aux mineurs isolØs Øtrangers. 

Il s’agit d’une dØcision qui a ØtØ prise dans le cadre d’une rØflexion sur le plan de la stratØgie de protection de 
l’enfance, donc depuis des annØes, nous essayons de rapprocher sur Paris les enfants de leur famille. 

Cela n’a rien à voir avec les mineurs Øtrangers isolØs puisque, vous le savez, le plan qui est d’ailleurs à 
disposition à l’entrØe dØveloppe de nombreuses dØcisions qui ont ØtØ prises ensemble, et votØes lors du dernier 
Conseil, avec diffØrents appels à projets qui sont en cours et qui permettront que tous les mineurs isolØs Øtrangers, 
prØsents sur le territoire de Paris, et reconnus mineurs, soient pris en charge dans les meilleures conditions et dans 
le cadre de toutes les recommandations qui ont ØtØ faites par le dØfenseur des droits. 

Et donc, je voudrais dire que pour le centre de Pontourny, un dispositif extrŒmement important sur lequel 
travaille le directeur de la DASES est en cours, notamment afin que les 46 agents qui y travaillent aient tous une 
solution adaptØe dans la proximitØ de leur domicile. 

Je crois que c’Øtait important de le dire. 

J’ai reçu hier les syndicats, et le Maire Øgalement, de la commune sur lequel est ce centre, et je peux vous 
assurer de notre dØtermination à Nawel OUMER et à mo i-mŒme, ainsi que celle du directeur de la DASES, de faire 
en sorte que les choses se passent dans les meilleures conditions possibles et nous aurons l’occasion d’en reparler. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Dominique VERSINI. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASES 137 G. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASES 137 G). 

2015 DASES 205 G - Participations (2.993.900 euros) et conventions avec les 
associations "France Terre d�Asile" et "Aurore", dans le cadre de la mise en �uvre 
de six dispositifs dØdiØs aux mineurs isolØs Øtrangers. 
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M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Dernier projet de dØlibØration à notre ordre du jour, il y aura ensuite 
quelques v�ux, le projet de dØlibØration DASES 205 G, p articipations et conventions avec les associations "France 
Terre d’Asile" et "Aurore", dans le cadre de la mise en �uvre de six dispositifs dØdiØs aux mineurs isol Øs Øtrangers. 

Je vais donner la parole successivement à Fatoumata  KONÉ, JØrôme GLEIZES et Danielle SIMONNET. 

Mme Fatoumata KONÉ. -  Merci. 

Monsieur le Maire, chers collŁgues, il nous est aujourd’hui proposØ d’attribuer une subvention de 2.993.900 
euros aux associations "France Terre d’Asile" et "Aurore" pour le fonctionnement de six dispositifs dØdiØs aux 
mineurs isolØs Øtrangers. 

Je souhaite profiter de ce projet de dØlibØration pour aborder trois points fondamentaux concernant l’accueil 
des mineurs isolØs Øtrangers : 

- la mise en place du nouveau dispositif de leur accueil, 

- l’Øvaluation des jeunes, 

- et, enfin, leur formation. 

L’accueil et la prise en charge des jeunes isolØs Øtrangers doivent Œtre rØformØs. Notre dispositif n’Øtant pas 
conforme à la convention des droits de l’homme, c’e st un fait, un constat sur lequel nous nous sommes accordØs 
depuis dØjà plusieurs mois. Ainsi, aprŁs un travail effectuØ par Mme VERSINI et ses Øquipes dans une dØmarche de 
concertation à laquelle nous avons pris part, un no uveau dispositif M.I.E. intØgrant des mesures en faveur des jeunes 
majeurs scolarisØs pour qui la Ville se doit d’agir aux côtØs de l’Etat, a ØtØ prØsentØ et adoptØ le mois dernier au 
Conseil de Paris.  

Je suis, par ailleurs, dØjà intervenue à ce Conseil  pour mon groupe en novembre 2014, afin de faire part de 
notre inquiØtude concernant l’accueil des mineurs isolØs Øtrangers au niveau de la P.A.O.M.I.E., plateforme d’accueil 
et d’orientation confiØe à l’association "France Terre d’Asile". 

Certains jeunes attendaient plusieurs mois pour obtenir les rØsultats de leur Øvaluation. Depuis, des premiers 
changements ont ØtØ opØrØs pour amØliorer la situation. Les Øquipes de la P.A.O.M.I.E. ont ØtØ renforcØes par du 
personnel de la DASES pour rØduire les temps d’attente. Ainsi, l’Øvaluation des jeunes est dØsormais rØalisØe en 
quelques jours et la DASES communique, à la place de la  P.A.O.M.I.E., les rØsultats des Øvaluations aux jeunes. 

Il me semble nØcessaire de reprØciser que le S.E.M.N.A., secteur Øducatif des mineurs non accompagnØs, qui 
joue un rôle prØpondØrant dans la dØcision de prise en charge des jeunes, se doit d’Œtre exemplaire dans les 
mØthodes de travail qu’il applique. Il s’agit d’un enjeu majeur pour la crØdibilitØ des Øvaluations dispensØes par notre 
DØpartement. 

Ce projet de dØlibØration nous propose Øgalement de subventionner l’association "Aurore" à hauteur de 
650.000 euros pour son dispositif d’accompagnement administratif et social et d’insertion professionnelle des mineurs 
isolØs Øtrangers, intitulØ "PANGEA". 

L’exposØ des motifs fait Øtat, pour l’annØe 2014, de 117 jeunes ayant bØnØficiØ d’un accompagnement dans le 
cadre de ce dispositif, 102 jeunes ayant fait l’objet d’un accompagnement individualisØ. 

Nous souhaitons connaître le bilan de ce dispositif. Les formations dispensØes à ces jeunes sont-elles 
diplômantes, professionnalisantes ? Sont-elle agrØØes ? Des dØtails cruciaux pour l�Øtape de rØgularisation 
administrative. Quel est le bilan de chacun des jeunes ayant ØtØ accompagnØ par ce dispositif ? Combien ont-ils 
trouvØ un emploi ? Combien ont-ils ØtØ rØgularisØs ? Toutes ces questions nØcessitent des rØponses complŁtes pour 
Øvaluer la qualitØ et l’efficacitØ de ce dispositif. 

A ce titre, nous avons ØtØ informØs de la non-reconduction de la subvention de la Ville à la Croix-Rouge  
française pour son service d’accueil de jour pour l es mineurs isolØs Øtrangers, la S.A.J.M.I. Ce service avait ØtØ 
ouvert par la Ville en 2011 pour rØpondre à l’augmentation du nombre de mineurs isolØs Øtrangers à Paris et, ainsi, 
renforcer le dispositif existant. Il devrait donc fermer ses portes en octobre prochain. 

Nous souhaitons connaître la raison de cette dØcision qui arrive avant mŒme la mise en place du nouveau 
dispositif. Ce calendrier nous semble, encore une fois, mal choisi. 

Je tiens à rappeler que l’accŁs consolidØ à une sco laritØ et à des formations qualifiantes et les tests de niveau 
systØmatisØs avec l’Education nationale, sont partie prenante du nouveau plan M.I.E., car ils sont la condition à la 
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plus grande autonomie des jeunes, à leur accŁs à un  rØel avenir sur notre territoire et dØterminante dans la 
rØgularisation en PrØfecture. 

Compte tenu de tous ces ØlØments, il serait donc prØfØrable d’Øtablir un Øtat des lieux de tous les centres 
Øducatifs et de formation professionnelle du dØpartement, afin de s’assurer qu’ils rØpondent aux besoins de 
professionnalisation et d’accŁs à l’autonomie que r equiŁrent ces jeunes avant mŒme de dØcider de leur fermeture. 

Je souhaite maintenant revenir sur le nouveau plan d’accueil des mineurs Øtrangers isolØs. En effet, dans le 
cadre de la mise en place de ce plan, la Ville va lancer des appels à projets pour la gestion des dispo sitifs M.I.E. 
Gardons en tŒte que nous devons Œtre attentifs à ce que les financements, et surtout les compØtences des projets, 
soient bien calibrØs pour que l’ensemble de nos objectifs soient atteints, garantie de la soliditØ du nouveau plan 
M.I.E. 

Ainsi, le groupe Ecologiste de Paris votera ce projet de dØlibØration, conscient que l’accueil des jeunes ne doit 
pas Œtre interrompu et que la P.A.O.M.I.E. doit donc continuer à fonctionner avec les mŒmes acteurs, en attendant la 
mise en place du nouveau dispositif prØvu au quatriŁme trimestre de cette annØe. 

Mais je souhaite tout de mŒme rappeler que nous resterons vigilants durant toutes les Øtapes d�opØrationnalitØ 
de ce nouveau dispositif afin que celui-ci soit à l a hauteur de l’accueil, de l’accompagnement et de la protection 
qu’une mØtropole de rang mondial comme Paris se doit de rØserver aux jeunes isolØs Øtrangers. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à M. JØrôme GLEIZES. 

M. JØrôme GLEIZES. -  Pour complØter l’intervention de ma collŁgue Fatoumata KONÉ, je voudrais revenir sur 
l’intervention que j’avais dØjà faite en novembre 2014, sur la santØ florissante de l’association "France Terre d’Asile". 
MŒme si, cette fois-ci, nous n’avons pas tous les documents comptables, dont le bilan, nous avons tout de mŒme 
quelques ØlØments qui mØritent rØflexion. 

Cette association a un excØdent d’exploitation ce qui, d’un côtØ privØ, s’appelle un "bØnØfice" - mais 
normalement il n�y a pas de bØnØfice dans le monde associatif - de plus de 2 millions. Là, nous n’avon s pas le bilan. 
Mais la derniŁre fois que nous avons eu le bilan, on Øtait à plus de 12 millions d’euros de disponibilitØ. 

L’idØe n’est pas de rØduire les subventions, mais de savoir pourquoi, à chaque exercice, il y a un tel  Øcart entre 
l’argent que l’on alloue et les dØpenses de cet organisme. Je voudrais citer un exemple anecdotique, mais qui nous a 
quand mŒme beaucoup bouleversØs au mois de dØcembre. C’est lorsque l’association citØe, "France Terre d’Asile", 
n’avait pas les moyens pour acheter des tickets de mØtro pour accompagner des mineurs et qu’ils Øtaient obligØs de 
frauder pour aller sur les gymnases que la Ville de Paris avait ouvert. 

Voilà ce type d’aberration qui est tout de mŒme assez Øtonnante, alors que nous voyons qu’il n’y a aucun 
problŁme d’argent pour cette association. 

L’autre ØlØment aussi en termes de rationalisation : pourquoi donc, au lieu de payer des loyers, une association 
qui dispose d’autant de disponibilitØs n’achŁte-t-elle pas un immeuble, ce qui serait peut-Œtre beaucoup plus facile à 
gØrer, plutôt que de verser chaque annØe des loyers à cette association ? 

Il y a quand mŒme des choses assez mystØrieuses, sachant que l’autre association - ici "Aurore" - on voit que 
sa situation passØe a ØtØ assez difficile puisque là, on a le bilan, donc on voit qu’il y a 4 millions  de dettes passØes à 
Øponger. On voit que cette association, c�est normal qu’elle puisse rØgØnØrer son activitØ, ce qui n’est pas du tout le 
cas de "France Terre d’Asile". 

Il serait intØressant quand mŒme que toutes les associations qui travaillent sur le domaine social, dont on sait 
que beaucoup ont des difficultØs de fonctionnement, soient mises sur le mŒme pied d’ØgalitØ de façon qu’il n’y ait pas 
d’inØgalitØ et que le soutien aux mineurs isolØs, entre autres, se fasse de maniŁre juste et Øquitable. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Danielle SIMONNET. 

Mme Danielle SIMONNET. - Quand on lit ce projet de dØlibØration, c’est vraiment "tout va trŁs bien, madame la 
marquise". Franchement, nickel ! 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

�� �

On accueille des mineurs isolØs Øtrangers et, d’ailleurs, à Noºl, pendant les vacances d’hiver, tout s e passait 
trŁs bien. Ce n’est pas trŁs honnŒte, je trouve, comme rØdaction. 

On a dØjà dØbattu sur ce sujet. La Ville a ØtØ ØpinglØe trŁs durement par le dØfenseur des droits et je ne nie pas 
les efforts faits par l�ExØcutif, notamment par Mme VERSINI, pour justement remobiliser l’ensemble des acteurs, 
l’ensemble des services, dØmultiplier les rØunions pour assurer les obligations du DØpartement.  

Je ne nie pas tout ce travail, mais regardons les choses en face. Tout ne va pas trŁs bien. Non. D�ailleurs le 
DØpartement est en totale illØgalitØ vis-à-vis de nombreux jeunes. Cela s�est trŁs mal passØ cet hiver. Non, les 
mineurs isolØs Øtrangers ne sont pas tous trŁs bien pris en charge à Paris.  

Alors reprenons un peu quelques ØlØments de ce projet de dØlibØration. Sur la P.A.O.M.I.E., il est Øcrit que tous 
les jeunes en attente d�Øvaluation par la P.A.O.M.I.E. sont pris en charge systØmatiquement depuis dØcembre 2014. 
C�est faux. On est plusieurs Ølus à Œtre allØs devant la P.A.O.M.I.E., des soirs et des soirs, on s�est mŒme relayØ pour 
assurer cette prØsence quand il y avait une mobilisation forte pour comprendre aussi concrŁtement sur le terrain 
comment cela se passait. On a tous rencontrØ des jeunes mineurs qui n�Øtaient pas pris en charge et cela faisait, 
pour certains que quelques jours, d�autres des semaines, d�autres des mois, qu�ils n�Øtaient pas pris en charge.  

Donc c�est faux. Beaucoup de problŁmes. 

Reprenons la question du dispositif hivernal d�urgence. Pourquoi a-t-il ØtØ mis en place ? Pourquoi y a-t-il eu 
des gymnases qui ont finalement ouvert ? C�est parce qu�il y a eu une mobilisation. Rappelons ce qu�il s�est passØ : 
vous aviez à la fois une mobilisation, notamment da ns les lycØes, dans un certain nombre de lycØes, d�ailleurs lycØes 
professionnels avec des enseignants qui Øtaient scandalisØs de tout à coup prendre conscience qu�ils avaient parmi 
leurs lycØens des jeunes qui dormaient à la rue, qui Øtaient en danger. En danger pour leur santØ, en danger pour 
leur sØcuritØ ! Et qui ont mŒme, pour certains, occupØ leurs locaux pour protØger leurs jeunes. On avait dØjà 
quelques mois auparavant la FIDL qui avait pris sur elle de faire dormir et hØberger des jeunes dans leurs locaux, 
alors que ce n�est pas le rôle d�un syndicat lycØen. Mais quel courage ils ont eu parce qu�ils ont permis de rendre 
public ce problŁme et on les en remercie.  

Il y a une mobilisation unitaire avec le rØseau Education sans frontiŁre, des associations comme La ligue des 
droits de l�homme et on Øtait plusieurs Ølus politiques, notamment du groupe Communiste - Front de Gauche, du 
groupe Ecologiste de Paris et moi-mŒme à soutenir ces mobilisations-là. Et vous aviez aussi des mobilisa tions des 
collectifs unitaires devant la P.A.O.M.I.E. pour alerter.  

C�est toutes ces pressions qui ont fait qu�on a arrachØ, que cette mobilisation a arrachØ l�ouverture des 
gymnases. Et qu�apprend-on sur cette ouverture des gymnases ? Que tous les jeunes avaient un ticket de mØtro. 
C�est faux, cela a ØtØ dit prØcØdemment par mon collŁgue JØrôme GLEIZES. On en a croisØ plein et ils n�avaient pas 
de ticket de mØtro et il fallait qu�ils fraudent dans le mØtro pour se rendre dans le gymnase.  

C�est faux, les jeunes n�avaient pas accŁs à un rep as. Des associations ont pris sur elle pour justement 
organiser l�alimentation, faire en sorte qu�ils aient au moins un repas chaud, et je pense notamment au "Samu du 
particulier" et à "Droit au logement" qui se sont i mpliquØs dans ces solidaritØs et cette urgence humanitaire qui se 
prØsentait à nous durant cette pØriode hivernale.  

Concernant le dispositif "PANGEA" gØrØ par "Aurore" sur l�accueil de jour, je reprends aussi ce qu�a pu dire 
notre collŁgue : pourquoi nous n�avons pas accŁs à une vØritable Øvaluation, un vØritable comparatif sur les 
rØsultats ? C�est assez Øtonnant au moment oø on poursuit ces structures, on apprend, et on en a parlØ tout à 
l�heure, que des Øquipements qui eux fonctionnent bien, qui ont un trŁs bon bilan comme Pontourny, avec une 
qualification, une insertion sociale et des rØgularisations à la clØ, ce sont ces structures qui marchent et on les ferme.  

Globalement sur ces projets de dØlibØration, on sait qu�on est dans une phase transitoire avant la mise en place 
du Plan de 15 mesures, mais il y a toujours une constante : c�est le recours aux appels à projets. 

Alors je ne dis pas que tout doit Œtre forcØment en rØgie publique, mais enfin quand mŒme, c�est tout de mŒme 
ambigu de considØrer que le travail social et la prise en charge des plus fragiles doit forcØment se faire par appels à 
projets auprŁs de structures associatives.  

Je pense qu�on a des travailleurs sociaux qui sont tout à fait compØtents pour effectuer ce travail. Surtout, je 
sais que bien souvent, quand on passe par les associations, on a aussi une pression au niveau des moyens qui sont 
allouØs et qui se dØclinent aussi par des conditions de prØcaritØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Vous avez ØpuisØ votre temps de parole. 
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Mme Danielle SIMONNET. - Vraiment, mes chers collŁgues, je m�abstiendrai sur ce projet de dØlibØration, 
parce que je trouve qu�il n�est pas honnŒte dans la description de ce qui s�est passØ cet hiver. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mm Dominique VERSINI pour vous rØpondre à tous, pour 5 minutes. 

Mme Dominique VERSINI, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, Øcoutez, il y a deux choses dans ce qui a ØtØ dit par les uns et les autres.  

Il y a d�abord ce projet de dØlibØration qui est un projet de dØlibØration qui vise à payer des prestations dont 
nous avons demandØ la rØalisation à un certain nombre d�associations. 

Une deuxiŁme chose est votre apprØciation, notre apprØciation, je dirais de la gestion des dispositifs.  

Il y a presque une troisiŁme chose encore, c�est un rappel de la situation de cette saison hivernale et des 
diffØrents regards et diffØrents souvenirs qu�on en a les uns et les autres, car moi-mŒme j�ai vraiment le souvenir 
d�avoir ØtØ, jour aprŁs jour et nuit aprŁs nuit sur le dispositif pour veiller justement à ce qu�il se  dØroule dans les 
meilleures conditions. Mais je sais que de ce point de vue, vous m�en faites grâce.  

Effectivement nous avons votØ un Plan mineurs isolØs Øtrangers, en conformitØ avec les recommandations du 
dØfenseur des droits. D�ailleurs, avec Anne HIDALGO, il y a une quinzaine de jours, nous avons reçu le D Øfenseur 
des droits, Jacques TOUBON, qui a reconnu que l�ensemble de ses recommandations Øtaient mises en application 
dans le plan que nous avons co-construit ensemble, pour la plupart d�entre vous, et qui correspond à c e que nous 
attendons de la prise en charge et de l�accueil des mineurs isolØs Øtrangers.  

Il y a une deuxiŁme chose que je voudrais dire, c�est que nous sommes aujourd�hui dans une phase de 
transition. Ce que nous avons fait, c�est analyser le dispositif en place et renforcer ses points faibles. Cela a ØtØ fait. 
Je parle bien de pØriode de transition.  

La P.A.O.M.I.E. fonctionne dans de trŁs bonnes conditions : les jeunes sont accueillis, tous sont pris en charge 
et sont hØbergØs à partir du moment oø ils se prØsentent pour s�inscrire à la P.A.O.M.I.E. Il y a un ren fort avec les 
Øquipes de la DASES pour soutenir la P.A.O.M.I.E. lorsqu�il y a un afflux plus important de jeunes qui se prØsentent 
et toutes les recommandations. 

Le S.E.M.N.A., et je tiens à le dire, travaille dans d es conditions de professionnalisme et qualitatives qui leur 
sont donnØes et qui vont totalement dans le sens du Plan M.I.E. La P.A.O.M.I.E. et le S.E.M.N.A. travaillent 
ensemble et les Øvaluations qui sont faites sont reconnues comme Øtant de bonne qualitØ.  

Nous sommes actuellement dans la phase intermØdiaire, c�est-à-dire que nous sommes en train de lancer des 
appels à projets. C�est comme cela, nous lançons de s appels à projets et vous pouvez compter sur moi p our que 
chaque cahier des charges d�appels à projets soit r egardØ ligne par ligne, afin que cela corresponde parfaitement au 
Plan des mineurs isolØs Øtrangers, sur lequel je rappelle que nous nous sommes engagØs à faire une Øvaluation 
annuelle tous ensemble, y compris avec les associations et mŒme avec certains reprØsentants des jeunes.  

Nous sommes dans la phase intermØdiaire. Plusieurs appels à projets ont ØtØ lancØs. Nawel OUMER a prØsidØ 
plusieurs commissions d�appels à projets et j�estim e que, d�ici le mois de novembre, l�ensemble du dispositif nouveau 
sera dØployØ. 

C�est pourquoi le projet de dØlibØration d�aujourd�hui n�a comme but que de payer des prestations sur 
lesquelles on peut avoir des apprØciations diverses et variØes, selon vous, mais en attendant à payer des prestations 
qui ont ØtØ rØalisØes et sur lesquelles nous nous Øtions engagØs. Nous avions votØ cette dØlibØration et nous payons 
les "prestations" que nous devons aux partenaires.  

Sur "France Terre d�Asile" qui gŁre plusieurs dispositifs, Øvidemment, Monsieur GLEIZES, vous conviendrez 
qu�il ne m�appartient pas de commenter les commentaires que vous faites sur leur santØ financiŁre. Moi, je regarde 
les prestations qui ont ØtØ votØes et demandØes l�annØe prØcØdente, d�ailleurs avant cette mandature, et ensuite le 
rØsultat de ce qui a ØtØ fait.  

Ensuite, sur l�association "Aurore" pour le dispositif "PANGEA", je propose d�en faire un bilan lors de la 
prochaine 4e Commission pour dire combien de jeunes, quels diplômes, etc. Je crois que c�est important . 
L�association "Aurore", qui est aussi une association de grande qualitØ. 
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C’est vrai, mais je comprends qu’il y ait autant de dØbat, d’abord parce que c’est important, c’est la question des 
mineurs isolØs, on s’est engagØ et on va le faire. Le dispositif "mineurs isolØs Øtrangers", qui s’est vraiment bien 
rØtabli, va fonctionner vraiment sur la lignØe du DØfenseur des droits. Anne HIDALGO s’y est engagØe, je m’y suis 
engagØe et nous le ferons.  

Il est vrai que c’est un budget important, de prŁs de 3 millions, qu’on demande au vote. Je le comprends. C’est 
aussi la preuve que l’engagement de Paris est fort pour se doter des moyens à la hauteur des besoins.  

Mais en tout cas, comptez sur nous pour que tout soit fait de la maniŁre la plus qualitative parce que je partage 
parfaitement vos attentes sur ces sujets. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le projet de dØlibØration DASES 205 G.  

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de dØlibØration est adoptØ. (2015, DASES 205 G). 

V�u dØposØ par le groupe SOCA relatif au campement sous le mØtro aØrien de la 
Chapelle. 

V�u dØposØ par le groupe SOCA relatif au campement du boulevard de la Chapelle. 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif au campement s ituØ place de la Chapelle. 

V�u dØposØ par le GEP relatif à l’urgence humanitai re d’hØberger les exilØs installØs 
boulevard de la Chapelle. 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Nous passons à l’examen de v�ux non rattachØs. 

Les v�ux n os 108, 109, 110, 111 et 111 bis ont trait au campement du boulevard de la Chapelle. 

Je vais donner la parole pour 2 minutes chacun, à C laudine BOUYGUES, Christian HONORÉ et Jacques 
BOUTAULT.  

Mme Claudine BOUYGUES a la parole. 

Mme Claudine BOUYGUES. - Monsieur le Maire, mes chers collŁgues, depuis, comme vous le savez parce 
que soit par proximitØ soit par presse interposØe on en parle beaucoup, depuis plusieurs mois il y a un campement 
sauvage qui s’est installØ sous le mØtro aØrien de la Chapelle.  

Il est composØ de femmes et d�hommes, voire d’enfants maintenant qui sont potentiellement des candidats à un 
statut de rØfugiØs dans la mesure oø ils viennent tous essentiellement de la Corne de l’Afrique. Il est donc urgent de 
faire en sorte qu’ils puissent Œtre orientØs vers les procØdures de droit commun du droit d’asile. 

Les riverains, Øvidemment, nous demandent à la fois simplement d’accompagner au plan notamment des 
maraudes et Emmaüs est trŁs prØsent sur ce campement. La Ville de Paris a mis en place un dispositif de nettoyage 
et de sanitaires pour remØdier aux problŁmes d’hygiŁne. Mais, en fait, vu l’accumulation d’abord du temps et puis du 
nombre de personnes, nous ne pouvons pas accepter que ces gens vivent dans des conditions indignes.  

Le Conseil du 18e arrondissement dans sa majoritØ et le 10e arrondissement demandent que soient prises, 
dans les plus brefs dØlais, toutes les mesures, en prioritØ pour l’hØbergement de tous les occupants, qu’ils relŁvent 
du droit d’asile ou non, et pour rendre possible dans les tout prochains jours, en tout Øtat de cause de façon trŁs 
urgente, l�Øvacuation du site du boulevard de la Chapelle, dans des conditions dignes, bien Øvidemment. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Christian HONORÉ, pour 2 minutes. 

M. Christian HONORÉ. -  Monsieur le Maire, je vais parler du mŒme sujet. Je vais rappeler quand mŒme qu�il a 
fallu attendre la mobilisation des riverains, notre intervention avec Pierre-Yves BOURNASEL au Conseil du 18e 
arrondissement et celle de DØborah PAWLIK dans le 10e arrondissement, pour qu�enfin on entende parler d’une 
action et qu’on entende parler d’une intervention à  ce Conseil de Paris.  

Les rØfugiØs place de la Chapelle sont des victimes. Ils sont les survivants d’un drame effroyable. Ils fuient la 
misŁre et la violence de leur pays. Nous devons agir avec humanitØ et leur porter secours.  

Quant aux riverains, mes chers collŁgues, quant aux riverains, ils souhaitent vivre dans la sØcuritØ et la 
tranquillitØ. Or ce camp attire tous les prØdateurs qui viennent exploiter la dØtresse des rØfugiØs et qui viennent y 
semer le trouble. L’Etat et la Ville ont leur part de responsabilitØ. Ils ont le devoir d’agir chacun à son niveau pour que 
soit mis fin à cette situation inacceptable.  

Nous demandons la mobilisation de tous les acteurs, agir avec humanitØ pour les rØfugiØs, punir avec sØvØritØ 
les passeurs, redonner aux riverains la tranquillitØ et la sØcuritØ qu’ils attendent lØgitimement et auxquelles ils ont 
droit.  

Il s’agit, mes chers collŁgues, d’un quartier qui ne fait pas partie des plus privilØgiØs. Il s’agit de ne pas ajouter 
des difficultØs aux difficultØs. Nous vous demandons d’agir, d’agir vite et avec efficacitØ.  

Cette situation n’a que trop durØ. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

M. Jacques BOUTAULT a la parole. 

M. Jacques BOUTAULT, maire du 2e arrondissement. - Monsieur le Maire, les personnes qui ont trouvØ 
refuge sur le boulevard de la Chapelle sont des personnes d’abord et avant tout victimes de la guerre et des 
persØcutions.  

AprŁs un long pØriple qui les a vus traverser la MØditerranØe, certaines d�elles pØrirent en mer, comme on l’a vu 
rØcemment. Ces personnes, aprŁs avoir traversØ une partie de l’Europe, se retrouvent dans ce campement de 
misŁre en plein c�ur de Paris.  

Vous savez, la France s’est engagØe dans des conflits internationaux et elle n’est pas complŁtement isolØe du 
reste du monde ni ØtrangŁre à ce qui s’y passe. Et ce type de situation, liØ au conflit que nous connaissons en Irak et 
en Syrie, en ErythrØe, en Afrique, au Soudan, au Mali sont des conflits qui, malheureusement, vont perdurer et 
gØnØrer au fil du temps des exils, des personnes qui chercheront refuge et qui seront attirØes par la patrie des droits 
de l’homme et Paris.  

La dignitØ de notre ville est de permettre à ces personnes pour lesquelles, je le rappelle, le droit d’exil et de 
migration est un droit fondamental des droits de l’homme, ces personnes doivent Œtre traitØes dignement et pour cela 
notre Ville doit prendre sa part à cette misŁre et mettre en place des systŁmes d’hØbergement pØrennes pour ces 
personnes, pour celles qui veulent rester sur notre sol. Il faut qu�on puisse Øtudier, avec les services de l’Etat, la mise 
en place du droit d’asile et, pour les autres, celles qui veulent Ømigrer vers l’Angleterre, leur permettre d’avoir une 
Øtape dans des situations d’hØbergement qui soient dignes.  

Rien ne peut justifier une Øvacuation sans qu�au prØalable des conditions d’hØbergement aient ØtØ mises en 
place. Le PrØfet a indiquØ hier qu’une situation d’ØpidØmie, sans nous dire d’ØpidØmie de quoi d’ailleurs, justifierait 
une Øvacuation imminente.  

Cela n’est pas digne de notre pays. Ces personnes, en les Øvacuant, seraient encore plus mises dans la 
prØcaritØ et cela ne rØglerait en rien le problŁme dans lequel elles sont.  

C’est la raison pour laquelle le groupe Ecologiste a dØposØ le v�u que vous avez eu l’occasion de lire  et que je 
ne rappelle pas puisque semble-t-il, mon temps de parole est ØcoulØ.  

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 
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Dominique VERSINI pour vous rØpondre, deux minutes. 

Nous aurons ensuite une explication de vote du groupe Centre et IndØpendants. 

Mme Dominique VERSINI, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, effectivement, la situation qui s’est dØveloppØe depuis plusieurs mois, boulevard de la 
Chapelle, est un sujet extrŒmement prØoccupant. Le mot est faible, des hommes, des femmes, venus de pays de la 
Corne de l’Afrique, pour la plupart relevant�, pour une grande partie d’entre eux en tout cas, de la demande d’asile, 
se retrouvent là dans nos rues. 

La situation s’est beaucoup aggravØe ces derniers temps, puisque pas loin de 400 personnes se trouvent sur 
ce site. Parmi eux plus rØcemment, des femmes avec des enfants, des femmes enceintes. 

Cette situation n’est pas tolØrable, mais dŁs le mois de dØcembre, Monsieur HONORÉ, la Ville de Paris s’Øtait 
mise en situation d’apporter secours, puisque nous avons votØ des dØlibØrations afin qu�"Emmaüs solidaritØ" puisse 
intervenir auprŁs de ces personnes, favoriser les liens avec la santØ, avec les "Espaces SolidaritØ insertion" que 
"France Terre d�Asile" puisse intervenir pour les potentiels demandeurs d’asile, Øgalement nos Øquipes de la Ville, de 
l�UASA, de la DPE, de la DPP, dont je tiens à saluer le dØvouement, n�ont cessØ de renforcer leur prØsence. 

C�est vrai qu�aujourd’hui la situation n�est plus possible. Nous souhaitons, et la Maire, je le rappelle, Øtait 
intervenue aussi en Øcrivant immØdiatement au Ministre de l�IntØrieur pour dire que cette situation n’Øtait pas 
possible. 

Ce que souhaite la Ville aujourd’hui, c�est que - et d’ailleurs aujourd’hui nous avons tous entendu la rØponse du 
PrØfet de police hier - ce que nous, nous souhaitons, et aujourd’hui tout un travail est fait toute la journØe dans un 
gymnase parisien pour Øtudier, Øvaluer les demandes d’asile ou les souhaits de demandes d�asile, ou expliquer aux 
personnes qui souhaiteraient dØposer l’asile, quelles en sont les conditions. 

Ce que nous souhaitons, c’est qu’effectivement, les personnes ne restent plus dans ce lieu qui n�est pas digne 
et qu�elles puissent se voir proposer avant Øvacuation une place dans le dispositif national d�asile ou dans le 
dispositif d�urgence, car il n�est pas acceptable que des familles vivent dans de telles conditions.  

Je me suis rendue il y a quelques jours sur le site, j�ai vu ces personnes, j�ai parlØ avec ces femmes. C�est vrai 
que beaucoup ont comme projet d�aller plus loin, au-delà de la France. NØanmoins, notre devoir est de les aider et 
donc, nous souhaitons que cette situation puisse se rØgler dans les meilleures conditions pour ces personnes.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci beaucoup.  

J�ai donc une explication de vote de Maud GATEL, une explication de vote du groupe Communiste et puis, je 
demanderai aux Verts oø ils en sont de leur v�u, ce qui leur permettra de reparler. 

Mme Maud GATEL a la parole. 

Mme Maud GATEL. - Merci, Monsieur le Maire.  

Nous voterons le v�u de l�ExØcutif, car nous considØ rons qu�il faut mettre fin à une situation inaccept able qui 
n�a que trop durØ en plein c�ur de Paris.  

A ce titre, nous regrettons que l�Etat ait laissØ ces populations particuliŁrement fragilisØes, dans une situation 
sanitaire dØplorable, en proie à des rØseaux cherchant à les exploiter, s�installer durablement boulev ard de la 
Chapelle, et nous regrettons Øgalement que l�Etat ait laissØ ce camp grossir jusqu�à arriver à la situa tion 
d�aujourd�hui.  

Bien sßr, le douloureux sujet des migrations doit trouver des solutions au niveau europØen à travers la lutte 
contre les rØseaux et la nØcessaire harmonisation des procØdures d�asile notamment, afin d�agir efficacement et avec 
humanitØ sans pour autant crØer d�appel d�air, mais je redis notre regret que l�Etat n�ait pas jugØ utile d�agir avant en 
faisant preuve de toute l�humanitØ que cette situation exigeait.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Nicolas BONNET-OULALDJ, pour l�explication de vote du groupe Communiste.  

Nous aurons aussi une explication de vote de l�UMP. 
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M. Nicolas BONNET-OULALDJ. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, nous avons eu un long dØbat sur les relations internationales, qui, d�ailleurs, a ØtØ un peu 
vif pour notre groupe, mais je voudrais dire que là , on est face à un cas concret, et que les relation s internationales, 
ce n’est pas seulement ce que l�on fait à l�Øtranger, mais c�est aussi ce que l�on fait sur notre sol, et notamment en 
terme d�asile.  

Alors, ce cas concret, nous, notre prØoccupation, c�est bien sßr, comme tout le monde� Et je pense qu�on  est 
unis sur le fait que cette situation ne perdure pas, mais notre prØoccupation, c�est comment cela va se passer ? Et 
notre exigence, c�est d�abord de l�hØbergement, avant de parler d�Øvacuation. Parce que vous savez, des 
Øvacuations, dans notre pays, on en a vu, notamment sur des camps de personnes issues de l�Europe de l�Est. Et on 
aurait souhaitØ que cela se passe autrement, et non pas manu militari avec des C.R.S.  

Et donc, notre principale prØoccupation aujourd�hui, c�est bien sßr ce qui est dit dans le v�u de l�ExØc utif, c�est-
à-dire, à la fois que ce soit pris dans les plus br efs dØlais, à la fois les mesures d�hØbergement pour les occupants, et 
que tous les acteurs - et je pense que c�est l�Etat qui est le premier concernØ - mettent à disposition les 
hØbergements nØcessaires et fassent respecter le droit d�asile.  

C�est donc pour cela que nous nous retrouvons dans le v�u de l�ExØcutif, mais nous serons trŁs exigeant s sur 
les conditions et sur la façon dont il sera procØdØ. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Mme PAWLIK pour l�UMP. 

Mme DØborah PAWLIK. - Merci, Monsieur le Maire. 

J�aimerais tout d�abord commencer en rappelant à Mm e BOUYGUES que si on en parle dans la presse, c�est 
bien parce que nous avons pris l�initiative sur cette question.  

En effet, en Conseil d�arrondissement� S�il vous plaî t ! Ecoutez-moi. On a ØtØ respectueux de vos 
interventions.  

En Conseil des 10e et 18e arrondissements, avec mes collŁgues Pierre-Yves BOURNAZEL et Christian 
HONORÉ, nous avons en effet dØposØ un v�u demandant à ce qu�une action soit enfin engagØe sur la question du 
campement de fortune du boulevard de la Chapelle. Et nous avons initiØ cette action, parce que justement, rien ne se 
passait et rien n�Øtait fait. Et au fur et à mesure des rencontres avec les riverains du boulevard de la Chapelle, nous 
n�avions que des remontØes sur les difficultØs, la dØtresse de ces migrants et Øvidemment, les difficultØs que cela 
posait Øgalement aux riverains.  

Nous allons donc voter le v�u de l�ExØcutif dans l�i ntØrŒt gØnØral ; dans l�intØrŒt gØnØral, parce que oui, 
effectivement, nous ne sommes pas sectaires... Et sur ces questions-là - vous pouvez me laisser termine r ? - nous 
ne sommes pas sectaires. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - En fait, votre groupe est dØjà intervenu sur le v�u, donc� 

Mme DØborah PAWLIK. - Toutefois, j�aimerais simplement rappeler que nous aussi, nous serons 
particuliŁrement attentifs à ce que des actions soi ent prises rapidement, parce que jusqu�à maintenant , rien n�a ØtØ 
fait, et c�est trŁs bien de voter des v�ux, mais il  est plus que temps d�agir sur le sujet. 

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Que faites-vous sur votre v�u ? Vous le maintenez donc ? 

Mme DØborah PAWLIK. - Bien sßr !  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, parce que c�Øtait un peu pour cela que vous interveniez.  

Je donne la parole au groupe Ecologiste pour qu�il puisse nous dire s�il maintient son v�u. 

Mme Anne SOUYRIS. - Je vais en profiter, Monsieur le Maire, pour faire une toute petite explication de vote. 
Nous souhaitons d�abord remercier Mme VERSINI des assurances sincŁres et fortes qu�elle a su donner dans le 
v�u prØsentØ pour que chacun et chacune puisse Œtre hØbergØ, qu�il soit ou non demandeur d�asile. Cette 
dØtermination est estimable et nØcessaire, et nous la saluons sans hØsiter.  
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Cependant, quelle que soit la terminologie employØe, toute Øvacuation, quel qu�en soit l�accompagnement, 
disperse les personnes concernØes, les fragilise et les rend plus clandestines encore. Si ces personnes sont 
malades, comme semble le dire M. BOUTAULT, on pourra d�autant moins les soigner ; si elles se composent de 
familles, notamment de petits enfants, ils seront plus encore en danger ; et si enfin elles sont l�objet de passeurs, le 
joug de ceux-ci s�en trouvera d�autant renforcØ.  

Vous comprendrez, Madame la Maire, que dans cette situation, nous ne pourrons raisonnablement voter le 
v�u que vous nous proposez, et nous maintenons le n ôtre.  

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

Enfin, le groupe Socialiste maintient-il les v�ux n os 108 et 109 ? 

Mme Claudine BOUYGUES. - Je voulais remercier Dominique VERSINI qui rØpond de façon trŁs efficace aux 
prØoccupations des Conseils des 10e et 18e arrondissements. 

Je voudrais rappeler quand mŒme à nos collŁgues de droite que le Conseil de Paris avait dØjà dØbattu, 
puisque, le 26 janvier dernier, un v�u sur ce sujet  avait ØtØ examinØ par le Conseil du 18e arrondissement. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Vous venez de faire exactement la mŒme chose. Je vous ai laissØ 1 
minute 15. C�est exactement la mŒme chose. 

Mme Claudine BOUYGUES. - Il est Øvident que nous acceptons le v�u de l�ExØcu tif.  

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci.  

Je lui ai demandØ si elle maintenait ou pas son v�u , exactement dans la mŒme situation que vous. Vous avez 
prØsentØ un v�u de l�UMP. C�Øtait exactement la mŒme chose.  

Je vous remercie.  

Les v�ux n os 108 et 109 sont donc retirØs. 

Et en plus, je fais la police de la sØance, et maintenant, cela commence à un peu suffire, Monsieur 
BOURNAZEL.  

Je mets donc aux voix le v�u n° 110 de l�UMP� 

� Elle m�a rØpondu que oui. 

Je mets donc aux voix le v�u n° 110 de l�UMP� 

� Je l�ai demandØ à Mme PAWLIK, qui est intervenue au  nom du mŒme groupe que vous. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 110 avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s�abstient ? 

Le v�u est rejetØ. 

Merci. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 111 du gr oupe Ecologiste, avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  
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Le v�u est rejetØ.  

Je mets enfin aux voix, à main levØe, le v�u n° 111  bis de l�ExØcutif.  

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s�abstient ?  

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 216). 

Et je vous remercie de votre compliment. Je l�ai pris comme tel, en tout cas.  

V�u dØposØ par le GEP relatif à un Øtat des lieux d es E.H.P.A.D. 

V�u dØposØ par le groupe PCF-FG relatif à la fermet ure de l’E.H.P.A.D. "Le CŁdre Bleu". 

V�u dØposØ par Mme SIMONNET relatif à la fermeture de l’E.H.P.A.D. "Le CŁdre Bleu". 

V�u dØposØ par l’ExØcutif. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Les v�ux n os 112, 113, 114 et 114 bis ont trait à la fermeture de 
l�E.H.P.A.D. "Le CŁdre Bleu". 

Je vais donner la parole successivement à Mme ATALLAH , Mme PREMEL et Mme SIMONNET pour deux 
minutes chacune. 

Mme Marie ATALLAH. - Merci, Monsieur le Maire.  

Par ce v�u, le groupe Ecologiste a souhaitØ alerter n otre AssemblØe sur le problŁme de fermeture de 
l�E.H.P.A.D. "Le CŁdre Bleu" gØrØ par le Centre d�action sociale de la Ville de Paris situØ dans le Val-d�Oise. En effet, 
surpris par la dØcision de fermeture de cet Øtablissement, dØcision n�ayant pas ØtØ dØbattue comme prØvu au sein de 
la majoritØ, ce v�u conteste la mØthode adoptØe qui n�a pas respectØ le principe de la concertation. Il attire 
l�attention sur les inquiØtudes suscitØes par cette dØcision de fermeture, tant au niveau des rØsidents qui sont plus de 
160 personnes âgØes dØpendantes qu’au niveau du personnel qui compte plus de 70 agents du C.A.S.-V.P. 

Le groupe Ecologiste de Paris s�inquiŁte donc de l�absence d�une rØelle dØmarche de concertation et 
d�accompagnement personnalisØ en vue de prendre en compte les soucis et besoins individuels de toutes les 
personnes concernØes par la dØcision de fermeture, et s�interroge Øgalement sur le devenir du site dont la surface 
est de 8 hectares.  

Enfin, notre groupe a souhaitØ inscrire ce v�u dans un contexte plus global, attirant l�attention sur la nØcessitØ 
de prendre en compte la problØmatique du vieillissement de la population et la diversitØ des profils et besoins des 
personnes âgØes parisiennes, surtout que le schØma gØrontologique parisien arrivera à son terme bientô t, en 2016.  

Pour ces raisons, le groupe Ecologiste de Paris propose de surseoir à la dØcision de fermeture de l�E.H.P.A.D. 
"Le CŁdre Bleu", et que soit prØsentØe et dØbattue la situation actuelle au sein de la 4e Commission. Il demande que 
la Ville de Paris se rapproche de la MunicipalitØ de Sarcelles, afin de se concerter sur le devenir du site, et aussi un 
Øtat des lieux de l�accueil à Paris. Le point le plus important est que nous demandons d�organiser dans les meilleurs 
dØlais les Assises du vieillissement à Paris.  

Je vous remercie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Madame PREMEL, vous avez la parole. 

Mme DaniŁle PREMEL. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collŁgues, dØjà lors de notre Conseil d�avril, j�Øtais intervenue sur un v�u concernant l�E.H.P.A. D. du 
"CŁdre Bleu" en alertant sur le risque de sa fermeture et les raisons qui nous amenaient à nous oppose r à cette 
perspective, car des solutions alternatives pouvaient Œtre ØtudiØes. 
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Aujourd’hui, face à la dØcision de fermeture, nous prØsentons un nouveau v�u pour nous Ølever contre ce tte 
dØcision : 

- qui affaiblit le secteur liØ à l’offre publique qui remplit une fonction sociale indispensable, notamment pour les 
anciens les plus dØmunis ; 

- qui couvre un scØnario qui se rØpŁte : on laisse se dØgrader l’Øtablissement, on ferme des lits, on restreint les 
admissions ; le prix de journØe grimpe et on dØcrŁte que l�Øtablissement n’est plus rentable. Un tel processus ne 
risque-il pas de mettre en danger d’autres E.H.P.A.D., comme ceux de Bondy et de Cachan, qui refusent de prendre 
en compte les investissements, tant en travaux dØjà rØalisØs que celui du personnel dont tout le monde reconnaît la 
qualitØ ? 

Sans reprendre tous les attendus, je voudrais souligner deux points. 

Remarquons que, pour les usagers, le nombre annoncØ de places supplØmentaires à Paris en E.H.P.A.D. sera 
moins important, puisque les nouveaux E.H.P.A.D. devront intØgrer les usagers du "CŁdre Bleu". Quant aux 
personnels reclassØs, de quels personnels parle-t-on ? 

Enfin, sur l’expertise qui devait Øtudier les diffØrentes solutions, le moins que l’on puisse dire, c�est que c’est 
plutôt rapide : la fermeture a ØtØ annoncØe sans dØbat des autres hypothŁses envisagØes. 

Pour conclure, cessons de prØtendre que "Le CŁdre Bleu" n’est pas concurrentiel. Les E.H.P.A.D. voisins sont 
au mŒme prix de journØe, sans avoir les mŒmes services. Etudions les difficultØs financiŁres dans le cadre d’une 
volontØ rØelle de service public. 

Pour nous, il est impensable, mais vraiment impensable de livrer l’Øtablissement aux convoitises de 
compagnies privØes ou, pire, à des promoteurs immobiliers. La vieillesse n’est pas un crØneau, les vieux ne sont pas 
des objets d’un marchØ. 

C’est pour toutes ces raisons que nous demandons que le Conseil de Paris Ømette le v�u que le C.A.S.-V.P. 
revienne sur sa dØcision de fermeture de l’E.H.P.A.D. "Le CŁdre Bleu". 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Mme Danielle SIMONNET a la parole. 

Mme Danielle SIMONNET. - Mes chers collŁgues, Øvidemment, je souscris à tout ce qui a ØtØ dit 
prØcØdemment, donc je ne vais pas rØpØter, donc je vais essayer d’ajouter d’autres arguments. 

C�est quand mŒme inouï : qu’il s’agisse de Pontourny, qu�il s�agisse de l’E.H.P.A.D. du "CŁdre Bleu", on n’en 
dØbat quand ? Est-ce qu�il y a eu une seule fois une dØlibØration qui est prØsentØe ? Un plan qui explique pourquoi, 
en amont, on sollicite l’avis des Ølus avant la fermeture ? Ce n’est quand mŒme pas rien, comme dØcision ! 

Il y a des familles derriŁre, qui sont là, qui ont tissØ des liens d’amitiØ avec les professionnels, avec aussi la 
Ville. Il y a des salariØs derriŁre, qui sont dØvouØs sur cet Øquipement. Il y a un Øquipement qui fonctionne. Il y a une 
municipalitØ, d’ailleurs, à Sarcelles, qui y est attachØe. GØrØ là, tout d’un coup, on a l’impression d’une dØcision 
administrative parce que c’est l’austØritØ, donc autant sucrer les dØpenses qui se font en dehors de Paris ! 

Parce que c�est de cela dont il s’agit ! 

Et, alors là, la concertation, on s’en moque ! On ne  demande mŒme pas l’avis des reprØsentants du peuple, des 
Ølus. Peu importe ! On s’assoit sur tout ça ! 

Et d’ailleurs, la dØmocratie et les organisations syndicales, on s’assoit dessus aussi ! 

Comment est-ce possible ? Ce n’est pas acceptable. On sait que, pour les personnes en situation de perte 
d’autonomie, on manque de places et que cet Øquipement fonctionne bien. 

Ah oui, il y a des problŁmes de travaux mais, enfin, ça, cela fait depuis des annØes que les personnels et les 
organisations syndicales alertaient. Vous savez, quand on veut se dØbarrasser de son chien, on l�accuse toujours 
d’avoir la rage, alors on ne fait pas les travaux. ForcØment, on laisse se dØgrader la situation ; aprŁs, on dit : "Non, 
c’est trop cher, il faut fermer !" 

Non ! 

Cet Øtablissement, il est possible de le prØserver. Il est nØcessaire de le dØfendre et de le pØrenniser. 
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Voilà pourquoi je souscris aux autres v�ux et que je  demande Øgalement, en moins de 2 minutes, que 
l’ExØcutif revienne sur sa dØcision de fermeture de l’E.H.P.A.D. "CŁdre Bleu" et rØaffirme une volontØ d’assurer 
l’investissement nØcessaire aux travaux et de garantir le maintien dans les lieux des personnes âgØes qui y vivent, 
ainsi que l’intØgralitØ des postes d’agents qui y travaillent. 

Je vous remercie.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Danielle SIMONNET. 

Dominique VERSINI, pour vous rØpondre : 2 minutes. 

Mme Dominique VERSINI, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collŁgues, c’est vrai que la dØcision de fermer l’E.H.P.A.D. de "CŁdre Bleu" a gØnØrØ beaucoup de 
dØbats et de discussions. 

C’est la raison pour laquelle il nous a semblØ utile de dØposer un v�u au nom de l’ExØcutif. 

En fait, ce v�u a pour objet d’apporter des rØponses  aux questions lØgitimes concernant à la fois le devenir des 
personnels, le relogement des rØsidents et les perspectives d’Øvolution du site. 

En ce qui concerne les agents, un dispositif a ØtØ mis en place par le C.A.S.-V.P. afin d’Øtudier au cas par cas 
la situation personnelle de chaque agent, leurs souhaits, leurs contraintes, afin de leur faire des propositions de 
rØaffectation dans des Øtablissements du C.A.S.-V.P. qui correspondent le mieux possible à leurs attentes.  

Je reconnais, c�est vrai, que l’annonce de la fermeture a provoquØ une grande Ømotion, et c’est normal. Il en 
est de mŒme pour les rØsidents et pour les familles de rØsidents. NØanmoins, chacun d’entre eux se verra proposer 
une place dans un E.H.P.A.D. du C.A.S.-V.P. en fonction des diffØrents besoins et souhaits qu�il aura exprimØs et 
dØjà bon nombre d’entre eux ont exprimØ des souhaits, dont un certain nombre de souhaits de rapprochement de 
leur famille, ce qui est quand mŒme l’une des raisons notamment de la fermeture de cet E.H.P.A.D. 

Ensuite, nous allons poursuivre, Øvidemment, la concertation engagØe avec la Ville de Sarcelles sur le devenir 
du site, par la mise en place d’un groupe de travail. Nous en avons parlØ à plusieurs reprises. Le temps de travail ne 
me permet pas de revenir sur l’ensemble des arguments qui nous ont amenØs à conclure que la fermeture de cet 
Øtablissement Øtait la seule solution possible. Sa sous-occupation, le coßt absolument Ønorme de rØhabilitation, 
l’inadaptation du bâti, tout cela fait que, effecti vement, nous avons plutôt choisi de dØvelopper des E.H.P.A.D. dans 
Paris, de rØhabiliter des E.H.P.A.D. parisiens et proches de Paris, comme l�E.H.P.A.D. de Bondy sur lequel tout le 
monde se pose beaucoup de questions. 

Je terminerai en disant que je ne peux que demander le retrait et, à dØfaut de celui-ci, j’Ømettrai un avis 
dØfavorable au v�u qui demande de revenir sur la dØ cision de fermeture de l’E.H.P.A.D., c�est-à-dire au v �u du 
groupe Communiste - Front de Gauche et de Danielle SIMONNET. 

Nous sommes parfaitement en phase avec la demande qu’un Øtat des lieux de la politique d’accueil des 
personnes âgØes dØpendantes soit prØsentØ, pour engager une rØflexion sur le vieillissement puisque c’est ce que 
nous souhaitons engager dans le cadre de la dØmarche "Paris ville amie des aînØs". 

C’est pourquoi je vous propose d’Ømettre un avis favorable au v�u du groupe Ecologiste de Paris, sous 
rØserve des amendements que nous proposons. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le groupe Ecologiste accepte-t-il les amendements ? 

Mme Marie ATALLAH. - Nous avons ØcoutØ les propositions, des propositions positives et constructives : nous 
les acceptons et nous retirons la phrase qui exprime de surseoir à la dØcision de fermeture. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Avant de passer au vote des v�ux, j�ai une explicati on de vote du groupe UMP. 

Madame Sylvie CEYRAC ? 

Mme Sylvie CEYRAC. - Merci. 

Monsieur le Maire, ainsi que je l’avais exprimØ le mois dernier sur ce sujet, la perspective de la fermeture d’un 
E.H.P.A.D. est toujours trŁs inquiØtante et je comprends donc toute l’Ømotion qui entoure aujourd’hui la dØcision qui 
vient d’Œtre prise de fermer cet Øtablissement, pour les familles et les personnels.  
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J’entends bien les arguments qui nous ont ØtØ exposØs en 4e Commission : sous-occupation chronique, 
vØtustØ, manque d’attractivitØ de l’Øtablissement, concurrence de nombreux Øtablissements dans le DØpartement 
concernØ, difficultØs de gestion, etc. 

Pour autant, il faut ici parler de la mØthode, vous nous disiez le mois dernier que plusieurs hypothŁses Øtaient à 
l’Øtude. La moindre des choses aurait ØtØ que vous les prØsentiez, au moins en marge de la dØcision. 

Nous vous le demandons donc aujourd’hui : adressez-nous l’Øtude comparative des diffØrents scenarii car, 
sinon, vous nous demandez d’approuver votre choix alors que nous ne connaissons pas les diffØrentes options. 

Par consØquent, puisque nous souscrivons Øvidemment à la prØsentation en 4e Commission d’un Øtat des lieux 
de la politique d’accueil des personnes âgØes à Pari s, ainsi qu�à la tenue d’assises du vieillissement,  nous voterons 
pour le v�u du groupe Ecologiste de Paris dans sa ve rsion amendØe par l’ExØcutif. 

En revanche, nous nous abstiendrons sur les v�ux n° 113 et n° 114 mais voterons le v�u de l�ExØcutif. 

Merci. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

Le groupe Communiste - Front de Gauche maintient-il le v�u n° 113 ? 

Mme DaniŁle PREMEL. - Nous maintenons notre v�u. Effectivement, les hypot hŁses n’ont pas ØtØ ØtudiØes et 
la façon rapide dont les choses ont ØtØ discutØes me semble complŁtement aberrante quand on parle d’un 
Øtablissement de la qualitØ de l’E.H.P.A.D. "CŁdre Bleu", je le rØpŁte. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 114 est-il mainte nu ? Oui. 

Je mets donc aux voix, à main levØe, le v�u n° 112 du groupe Ecologiste de Paris ainsi amendØ, avec un avis 
favorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est adoptØ. (2015, V. 217). 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 113 du gr oupe Communiste - Front de Gauche, avec un avis 
dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est repoussØ. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 114, avec  un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est repoussØ. 

Enfin, je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 114  bis de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 
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Le v�u est adoptØ. (2015, V. 218). 

V�u dØposØ par le groupe UMP relatif à la libØratio n de locaux rue du Bessin. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Le v�u n° 115 est relatif à  la libØration de locaux rue du Bessin. 

La parole est à Sylvie CEYRAC, pour 2 minutes. 

Mme Sylvie CEYRAC. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce v�u, adoptØ lors de notre dernier Conseil d’arro ndissement du 11 mai dernier, a pour objet de vous faire 
part de notre inquiØtude concernant la crØation de nouvelles places de crŁche dans notre arrondissement. 

En effet, aucune place nouvelle de crŁche n�est prØvue dans le P.I.M. pour cette mandature. 

Dans le 15e arrondissement, il y a 2.700 places de crŁche, alors qu�il y en a 3.000 dans le 18e arrondissement 
oø ils sont moins nombreux. C�est un arrondissement moins peuplØ que le nôtre. Ce qui rØpond aux besoins, dans le 
15e arrondissement, d’une famille sur quatre. Il y a donc trop de familles en grande difficultØ pour trouver une 
rØponse à leur problŁme de garde de leurs enfants. 

Aussi, quand nous voyons que vous ouvrez un centre d’hØbergement rue du Bessin, dans un immeuble oø est 
prØvue l’ouverture d�une crŁche, nous nous inquiØtons beaucoup sur le devenir de celle-ci, surtout dans un quartier 
oø le manque est dØjà flagrant, d’autant plus que de nombreux logements sont en construction dans ce secteur. 

Dois-je rappeler - ce que vous savez trŁs bien, Madame l’adjointe - à nouveau que ce centre a ØtØ installØ 
brutalement, en moins de 10 jours, sans aucune concertation avec notre arrondissement, qui est aussi le vôtre 
d’ailleurs, ce qui n’est pas admissible, contrairement aux engagements de la Maire et actØs à plusieurs reprises dans 
le pacte parisien de lutte contre la grande exclusion. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci. 

La parole est à Mme Dominique VERSINI pour vous rØpondre. 

Mme Dominique VERSINI, adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame la ConseillŁre de Paris, Sylvie CEYRAC, depuis plusieurs semaines, j’Øchange avec vous au sujet de 
l’installation d’un centre d’hØbergement temporaire dans le 15e arrondissement, rue du Bessin, destinØ à accueillir 12 
familles en situation de grande prØcaritØ. En effet, comme vous le savez, ces opØrations reposent sur l’utilisation du 
domaine intercalaire de la Ville et elles sont classiques. Elles ne posent jamais aucun problŁme en gØnØral. Elles ne 
posent aucun problŁme dans les 19 autres arrondissements qui les accueillent. 

J’avoue que, s’agissant de familles en situation de grande prØcaritØ, je ne peux que dØplorer l�exploitation 
politicienne à laquelle se livre la mairie du 15e a rrondissement. Je ne vous mets pas vous-mŒme, à titre personnel, 
puisque je sais que vous avez participØ à toutes les rØunions d’organisation de ces familles et je sais que vous 
savez, au fond de vous-mŒme, que ce que nous faisons, c�est bien. 

C’est bien, pourquoi ? C’est bien, parce qu’il s’agit de familles qui ont besoin qu’on les aide, avec des enfants, 
et qu’on ne peut pas les laisser à la rue. C’est bi en parce qu’il s’agit d’un centre d’hØbergement gØrØ par une 
association incontestable : le centre d�action sociale de Paris. Je rØpŁte qu’elle est prØsidØe par Antoine 
DURRLEMAN qui a laissØ des souvenirs dans cette ville puisqu�il a dirigØ la DASES. 

Je rØpŁte que les travaux prØvus sur le site - je l’ai dit en Conseil d’arrondissement, je l�ai dit en 4e 
Commission, je le redis là - ne vont pas empŒcher, que cette installation provisoire ne va pas empŒcher les travaux 
prØvus pour la crŁche. Il y aura bien une crŁche rue du Bessin à la date qui Øtait prØvue pour le commencement de 
ces travaux. 

Oui, vous nous reprochez que la dØcision a ØtØ prise dans des dØlais brefs. C’est vrai parce que ces familles 
qui Øtaient hØbergØes dans un centre du 12e arrondissement qu’il fallait libØrer, ne pouvaient pas rester à la rue, que 
la C.A.F. ne l’imaginait pas et que ce bâtiment se t rouvait disponible. 

Je terminerai en disant que, sans trop de conviction, je vous demande de retirer votre v�u. Sinon, j’y Ømettrai 
un avis dØfavorable. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Sans surprise non plus, je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 115 
avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 
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Avant, une explication de vote du groupe Socialiste et ApparentØs. 

M. Claude DARGENT. - Qui avait ØtØ annoncØe, il me semble. Cela a dß se perdre. 

Le groupe Socialiste et ApparentØs votera rØsolument contre le v�u de l�UMP. Nous considØrons que le 15e  
arrondissement, comme l’ensemble des arrondissements de Paris, doit prendre part aux actions de solidaritØ. La 
planification des investissements prØvoit la construction d’une crŁche d’ici deux ans dans les locaux d’une 
association, aujourd’hui partie. Plutôt que de laiss er ces locaux de la rue du Bessin inoccupØs d�ici là, la Ville a 
souhaitØ hØberger 14 familles extraites de la rue et logØes jusqu�à prØsent dans un centre du 12e arrondissement, 
qui doit Œtre rØhabilitØ. 

Nous dØnonçons, par ailleurs, l’outrance des propos employØs par le maire du 15e arrondissement et par Jean-
François LAMOUR dans le courrier qu�ils ont diffusØ dans le quartier. Ils ont notamment parlØ, à propos de ce centre, 
de campement. S’agissant de familles qui cherchent à  quitter la rue, c’est particuliŁrement mal venu. On voit bien 
l’opØration politicienne que tente ici l’UMP du 15e arrondissement. On voit bien sur quelle terre elle tente de chasser. 
C’est là un jeu dangereux. Il en va de ce dØbat, comme de celui d�hier sur la salle de consommation de drogue à 
moindre risque. 

En matiŁre de propos outranciers, MM. GOUJON et LAMOUR devraient pourtant savoir que les Ølecteurs 
prØfŁrent toujours l’original à la copie. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Merci, Monsieur DARGENT. 

Je mets aux voix, à main levØe, le v�u n° 115 avec un avis dØfavorable de l’ExØcutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le v�u est repoussØ. 

2015 DEVE 50 - Convention d�occupation temporaire avec l�association "OuiShare" pour 
la mise à sa disposition de locaux situØs dans la Maison de l�Air, parc de Belleville à 
Paris 20e.  

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vous informe que le projet de dØlibØration DEVE 50 est retirØ de 
l�ordre du jour. 

DØsignation de reprØsentants du Conseil de Paris dans divers organismes. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Mes chers collŁgues, je vous propose de procØder à la dØsignation de 
reprØsentants du Conseil de Paris dans les organismes suivants : 

Commission d�attribution de places en rØsidences du CASVP (R. 24) : 

- 1 supplØant, en remplacement de Mme AurØlie SOLANS, dØsignØe les 19 et 20 mai 2014, dØmissionnaire. 

- Ana VERISSIMO. 

Etablissement public local à caractŁre industriel et  commercial "Eau de Paris" (R. 25) : 

Conseil d�administration 

- 2 personnalitØs qualifiØes : 

- Christine AUBRY, agronome HDR à Agroparitech ; 

- CØline BRAILLON, responsable dØveloppement durable à la DREAL Bourgogne. 

Centre europØen de prØvention du risque d�inondation (CEPRI) (R. 26) : 

AssemblØes gØnØrales 
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- 1 titulaire ; 

- 1 supplØant. 

Titulaire : 

- Annick OLIVIER. 

SupplØant : 

- Joºlle MOREL. 

Association française du gaz naturel pour vØhicules (R. 27) : 

AssemblØes gØnØrales 

- 1 titulaire. 

- Antoine BRUNNER, adjoint à la Cheffe du Service Contr ôle de Gestion, Innovation, QualitØ de la DPE. 

SociØtØ Publique Locale Parisienne de Photographie (R. 28) : 

Conseil d�administration 

- 3 titulaires. 

AssemblØes gØnØrales 

- 1 titulaire dØlØguØ. 

Titulaires au CA : 

- Nathalie MAQUOI ; 

- Jacques BOUTAULT ; 

- GrØgoire CHERTOK. 

Titulaire dØlØguØ aux AG : 

- Nathalie MAQUOI. 

LycØes municipaux (R. 29) : 

LycØe professionnel Pierre-Lescot 35, rue des Bourdonnais (1er) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-François LEGARET ; 

- Jean-Baptiste de FROMENT. 

SupplØants au CA : 

- Claire de CLERMONT-TONNERRE ; 

- Catherine LECUYER. 
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Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-François LEGARET. 

LycØe technologique François-Truffaut 28, rue Debelleyme (3e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pierre AIDENBAUM ; 

- Laurence GOLDGRAB. 

SupplØants au CA : 

- Bernard GAUDILL¨RE ; 

- RØmi FÉRAUD. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Laurence GOLDGRAB. 

LycØe professionnel Lucas-de Nehou 4, rue des Feuillantines (5e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Florence BERTHOUT ; 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

SupplØants au CA : 

- Dominique STOPPA-LYONNET ; 

- Annick OLIVIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Florence BERTHOUT. 

LycØe professionnel Jacques-Monod 12, rue Victor-Cousin (5e) : 

Conseil d�administration  

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 
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Commission permanente  

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Florence BERTHOUT ; 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

SupplØants au CA : 

- Dominique STOPPA-LYONNET ; 

- Annick OLIVIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

LycØe professionnel Maximilien-Vox 5, rue Madame (6e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Pierre LECOQ ; 

- Alexandre VESPERINI. 

SupplØants au CA : 

- Marielle de SARNEZ ; 

- Thierry HODENT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Alexandre VESPERINI. 

LycØe ThØophile-Gautier 49, rue de Charenton (12e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- PØnØlope KOMIT¨S ; 

- Christophe GIRARD. 

SupplØants au CA : 
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- Nicolas BONNET-OULALDJ ; 

- Karen TAˇEB. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- PØnØlope KOMIT¨S. 

LycØe professionnel Gaston-Bachelard  2, rue Tagore (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente  

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Yves CONTASSOT. 

SupplØants au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Marie-Pierre de LA GONTRIE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Annick OLIVIER. 

LycØe professionnel Claude-Anthime-Corbon 5, rue Corbon (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Franck LEFEVRE ; 

- AgnŁs EVREN. 

SupplØants au CA : 

- Sylvie CEYRAC ; 

- François-David CRAVENNE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Franck LEFEVRE. 

LycØe professionnel RenØ-Cassin 185, avenue de Versailles (16e) : 

Conseil d�administration 
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- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- CØline BOULAY-ESPERONNIER ; 

- BØatrice COUTURIER. 

SupplØants au CA : 

- Julie BOILLOT ; 

- Ann-Katrin JÉGO. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- CØline BOULAY-ESPERONNIER. 

LycØe professionnel Maria-Deraimes 19, rue Maria-Deraismes (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- JØrôme DUBUS ; 

- Geoffroy BOULARD. 

SupplØants au CA : 

- Catherine DUMAS ; 

- Olga JOHNSON. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- JØrôme DUBUS. 

LycØe professionnel Camille-Jenatzy 6, rue Charles-Hermite (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claudine BOUYGUES ; 
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- Didier GUILLOT. 

SupplØants au CA : 

- Daniel VAILLANT ; 

- Galla BRIDIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claudine BOUYGUES. 

LycØe professionnel Suzanne Valadon 7, rue Ferdinand-Flocon (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- DaniŁle PREMEL ; 

- Sandrine MÉES. 

SupplØants au CA : 

- Ian BROSSAT ; 

- Claudine BOUYGUES. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- DaniŁle PREMEL. 

LycØe professionnel Charles-de-Gaulle 17, rue Ligner (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- JØrôme GLEIZES ; 

- FrØdØric HOCQUARD. 

SupplØants au CA : 

- Raphaºlle PRIMET ; 

- David ASSOULINE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- JØrôme GLEIZES. 
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Etablissements publics locaux d�enseignement (Ecoles d�Art) (R. 30) : 

Ecole supØrieure des arts appliquØs DuperrØ 11, rue Dupetit Thouars (3e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pierre AIDENBAUM ; 

- Marie-Laure HAREL. 

SupplØants au CA : 

- Laurence GOLDGRAB ; 

- RØmi FÉRAUD. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- RØmi FÉRAUD. 

Ecole supØrieure des arts appliquØs Boulle 12, rue Pierre Bourdan (12e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Emmanuel GRÉGOIRE ; 

- Christophe NAJDOVSKI. 

SupplØants au CA : 

- Sandrine CHARNOZ ; 

- Catherine VIEU-CHARIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Emmanuel GRÉGOIRE. 

Ecole supØrieure des arts et industries graphiques Estienne 18, boulevard Auguste Blanqui (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 
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- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Emmanuelle BECKER. 

SupplØants au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Marie ATALLAH. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Annick OLIVIER. 

Les candidatures proposØes sont adoptØes. (2015, R. 24 à R. 30). 

Commission dØpartementale des risques naturels majeurs (R. 7 G) : 

Titulaires : 

- Annick OLIVIER ; 

- Thomas LAURET ; 

- Yves CONTASSOT ; 

- Jean-Noºl AQUA ; 

- Pierre AURIACOMBE ; 

- Eric HÉLARD. 

SupplØants : 

- VØronique LEVIEUX ; 

- Halima JEMNI ; 

- JØrôme GLEIZES ; 

- DaniŁle PREMEL ; 

- Julie BOILLOT ; 

- Maud GATEL. 

ReprØsentant de l�Inspecteur GØnØral des CarriŁres : 

- Albin GUYON, chef du service. 

MØdicen Paris RØgion, association pour le dØveloppement des hautes technologies pour la santØ et le 
mØdicament en Ile-de-France (R. 8 G) : 

AssemblØes gØnØrales 

- 1 titulaire. 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

SociØtØ anonyme d�HLM "La SabliŁre" (R. 9 G) : 

1 titulaire, en remplacement de Mme BECKER, dØsignØe les 19 et 20 mai 2014, dØmissionnaire. 

- Raphaºlle PRIMET. 
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SociØtØ anonyme d�HLM "Pax ProgrŁs Pallas" (R. 10 G) : 

- 1 titulaire. 

- Halima JEMNI. 

Observatoire rØgional des dØchets d�Ile-de-France (ORDIF) (R. 11 G) : 

AssemblØes gØnØrales et conseil d�administration 

- 1 titulaire. 

- Mao PENINOU. 

SociØtØ Anonyme d�Economie Mixte Locale SOGARIS (R. 12 G) : 

Titulaires au Conseil d’administration : 

- JØrôme COUMET ; 

- Eric LEJOINDRE ; 

- Didier LE RESTE ; 

- Jean-Bernard BROS ; 

- Edith GALLOIS. 

Titulaire dØlØguØ aux AssemblØes gØnØrales : 

- JØrôme COUMET. 

SociØtØ Publique Locale Parisienne de Photographie (R. 13 G) : 

Titulaires au Conseil d’administration : 

- Afaf GABELOTAUD ; 

- Buon Huong TAN. 

Titulaire dØlØguØ aux AssemblØes gØnØrales : 

- Afaf GABELOTAUD. 

Etablissements publics locaux d�enseignement - CollŁges de moins de 600 ØlŁves et ne comportant pas 
de section d�Øducation spØcialisØe (R. 14 G) : 

CollŁge Jean-Baptiste-Poquelin 4, rue MoliŁre (1er) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-François LEGARET ; 

- Jean-Baptiste de FROMENT. 

SupplØants au CA : 

- Claire de CLERMONT-TONNERRE ; 
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- Catherine LECUYER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-François LEGARET. 

CollŁge CØsar-Franck 5, rue de la Jussienne (2e) :  

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jacques BOUTAULT ; 

- VØronique LEVIEUX. 

SupplØants au CA : 

- Sandrine MÉES ; 

- Pascal JULIEN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jacques BOUTAULT. 

CollŁge Pierre-Jean-de-BØranger 5, rue BØranger (3e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pierre AIDENBAUM ; 

- Laurence GOLDGRAB. 

SupplØants au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 

- Bernard GAUDILL¨RE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Pierre AIDENBAUM. 

CollŁge Montgolfier 15, rue Montgolfier (3e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 
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- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pierre AIDENBAUM ; 

- Marie-Laure HAREL. 

SupplØants au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 

- Laurence GOLDGRAB. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Laurence GOLDGRAB. 

CollŁge Victor-Hugo 27, rue de SØvignØ (3e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pierre AIDENBAUM ; 

- Laurence GOLDGRAB. 

SupplØants au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 

- Bernard GAUDILL¨RE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Laurence GOLDGRAB. 

CollŁge François-Couperin 2, allØe des Justes (4e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Christophe GIRARD ; 

- Laurence GOLDGRAB. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

SupplØants au CA : 

- Karen TAˇEB ; 

- Philippe DUCLOUX. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Christophe GIRARD. 

CollŁge Charlemagne 13, rue Charlemagne (4e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Karen TAˇEB ; 

- Emmanuel GRÉGOIRE. 

SupplØants au CA : 

- Christophe GIRARD ; 

- Philippe DUCLOUX. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Karen TAˇEB. 

CollŁge Lavoisier 17, rue Henri-Barbusse (5e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Florence BERTHOUT. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Dominique STOPPA-LYONNET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

CollŁge Raymond-Queneau 66, boulevard Saint-Marcel (5e) : 
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Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Florence BERTHOUT. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Dominique STOPPA-LYONNET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Florence BERTHOUT. 

CollŁge Pierre-Alviset 88, rue Monge (5e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Florence BERTHOUT. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Dominique STOPPA-LYONNET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

CollŁge Rognoni 24, rue du Cardinal Lemoine (5e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 
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- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Florence BERTHOUT. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Dominique STOPPA-LYONNET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Florence BERTHOUT. 

CollŁge Lamartine 121, rue du Faubourg-PoissonniŁre (9e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Baptiste de FROMENT ; 

- Gypsie BLOCH. 

SupplØants au CA : 

- Delphine BÜRKLI ; 

- Gypsie BLOCH. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Baptiste de FROMENT. 

CollŁge Paul-Gauguin 35, rue Milton (9e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Baptiste de FROMENT ; 

- Gypsie BLOCH. 

SupplØants au CA : 

- Delphine BÜRKLI ; 

- Pierre LELLOUCHE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 
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- Gypsie BLOCH. 

CollŁge Jules-Ferry 77, boulevard de Clichy (9e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pauline VÉRON ; 

- Jean-Baptiste de FROMENT. 

SupplØants au CA : 

- Delphine BÜRKLI ; 

- Gypsie BLOCH. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Pauline VÉRON. 

CollŁge Louise-Michel 11, rue Jean-Poulmarch (10e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 

- DØborah PAWLIK. 

SupplØants au CA : 

- Anne SOUYRIS ; 

- Didier LE RESTE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- RØmi FÉRAUD. 

CollŁge Valmy 199, quai de Valmy (10e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 
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- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 

- Didier LE RESTE. 

SupplØants au CA : 

- Deborah PAWLIK ; 

- Bernard GAUDILL¨RE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- RØmi FÉRAUD. 

CollŁge Bernard Palissy 21, rue des Petits Hôtels (1 0e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Anne SOUYRIS ; 

- Didier LE RESTE. 

SupplØants au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 

- DØborah PAWLIK. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Anne SOUYRIS. 

CollŁge La Grange aux Belles 158, quai de Jemmapes (10e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Didier LE RESTE ; 

- Bernard GAUDILL¨RE. 

SupplØants au CA : 

- RØmi FÉRAUD ; 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

- DØborah PAWLIK. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Didier LE RESTE. 

CollŁge Anne-Frank 38, rue Trousseau (11e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Patrick BLOCHE ; 

- Philippe DUCLOUX. 

SupplØants au CA : 

- Jean-François MARTINS ; 

- David BELLIARD. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Philippe DUCLOUX. 

CollŁge Beaumarchais 124-126, rue Amelot (11e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Patrick BLOCHE ; 

- David BELLIARD. 

SupplØants au CA : 

- Philippe DUCLOUX ; 

MercØdŁs ZUNIGA. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Patrick BLOCHE. 

CollŁge Lucie et Raymond Aubrac 62, rue de la Fontaine-au-Roi (11e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 
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- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Joºlle MOREL ; 

- Nawel OUMER. 

SupplØants au CA : 

- HØlŁne BIDARD ; 

- Patrick BLOCHE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nawel OUMER. 

CollŁge Alain Fournier 87, rue LØon Frot (11e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- MercØdŁs ZUNIGA ; 

- HØlŁne BIDARD. 

SupplØants au CA : 

- Nawel OUMER ; 

- Joºlle MOREL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- HØlŁne BIDARD. 

CollŁge Voltaire 101, avenue de la RØpublique (11e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Joºlle MOREL ; 

- Philippe DUCLOUX. 
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SupplØants au CA : 

- HØlŁne BIDARD ; 

- MercØdŁs ZUNIGA. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Joºlle MOREL. 

CollŁge Jean-François-Oeben 23, rue de Reuilly (12e ) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- PØnØlope KOMIT¨S ; 

- ValØrie MONTANDON. 

SupplØants au CA : 

- Sandrine CHARNOZ ; 

- François HAAB. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- PØnØlope KOMIT¨S. 

CollŁge Guy-Flavien 6, rue d’Artagnan (12e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Catherine VIEU-CHARIER ; 

- François HAAB. 

SupplØants au CA : 

- Emmanuel GRÉGOIRE ; 

- ValØrie MONTANDON. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- François HAAB. 

CollŁge Jules-Verne 20, rue de la BrŁche-aux-Loups (12e) : 
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Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Sandrine CHARNOZ ; 

- Catherine BARRATI-ELBAZ. 

SupplØants au CA : 

- Emmanuel GRÉGOIRE ; 

- Nicolas BONNET-OULALDJ. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Sandrine CHARNOZ. 

CollŁge Paul-Verlaine 167, rue de Bercy (12e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Louis MISSIKA ; 

- Sandrine CHARNOZ. 

SupplØants au CA : 

- Christophe NAJDOVSKI ; 

- PØnØlope KOMIT¨S. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Louis MISSIKA. 

CollŁge Paul-ValØry 38, boulevard Soult (12e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 
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- Christophe NAJDOVSKI ; 

- Nicolas BONNET-OULALDJ. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Louis MISSIKA ; 

- Catherine VIEU-CHARIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Christophe NAJDOVSKI. 

CollŁge Georges-Courteline 48, avenue du Docteur-Arnold-Netter (12e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Emmanuel GRÉGOIRE ; 

- Sandrine CHARNOZ. 

SupplØants au CA : 

- PØnØlope KOMIT¨S ; 

- Jean-Louis MISSIKA. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

Emmanuel GRÉGOIRE. 

CollŁge Camille-Claudel 4 bis, avenue de Choisy (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Emmanuelle BECKER. 

SupplØants au CA : 

- Marie-Pierre de LA GONTRIE ; 

- Buon Huong TAN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 
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- Emmanuelle BECKER. 

CollŁge Georges-Braque 91-95, rue Brillat-Savarin (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Edith GALLOIS. 

SupplØants au CA : 

- Buon Huong TAN ; 

- Patrick TRÉM¨GE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Edith GALLOIS. 

CollŁge George-Sand 159, rue de Tolbiac (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Marie ATALLAH. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Buon Huong TAN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Anne-Christine LANG. 

CollŁge Moulin-des-PrØs 18, rue du Moulin-des-PrØs (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 
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- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Noºl AQUA ; 

- Patrick TRÉM¨GE. 

SupplØants au CA : 

- Marie ATALLAH ; 

- Buon Huong TAN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Noºl AQUA. 

CollŁge Evariste-Galois 11, rue du Docteur-Bourneville (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Edith GALLOIS. 

SupplØants au CA : 

- Emmanuelle BECKER ; 

- Marie-Pierre de LA GONTRIE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Annick OLIVIER. 

CollŁge Auguste-Rodin 19, rue Corvisart (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Noºl AQUA ; 

- Buon Huong TAN. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Marie LE GUEN ; 
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- Yves CONTASSOT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Buon Huong TAN. 

CollŁge Claude-Monet 1, rue du Docteur-Magnan (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Marie ATALLAH. 

SupplØants au CA : 

- Buon Huong TAN ; 

- Jean-Marie LE GUEN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marie ATALLAH. 

CollŁge Gabriel FaurØ 81, avenue de Choisy (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marie-Pierre de LA GONTRIE ; 

- Emmanuelle BECKER. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Noºl AQUA ; 

- Yves CONTASSOT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marie-Pierre de LA GONTRIE. 

CollŁge Gustave Flaubert 76-84, avenue d�Ivry (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 
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- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Emmanuelle BECKER ; 

- Patrick TRÉM¨GE. 

SupplØants au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Marie ATALLAH. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Emmanuelle BECKER. 

CollŁge Thomas Mann 91, avenue de France (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marie-Pierre de LA GONTRIE ; 

- Yves CONTASSOT. 

SupplØants au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Buon Huong TAN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Yves CONTASSOT. 

CollŁge Alphonse-Daudet 93, rue d’AlØsia (14e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Olivia POLSKI ; 

- HervØ BÉGUÉ. 
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SupplØants au CA : 

- Caroline MÉCARY ; 

- Eric AZI¨RE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Olivia POLSKI. 

CollŁge Paul-Bert 8, rue Huyghens (14e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Hermano SANCHES-RUIVO ; 

- Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. 

SupplØants au CA : 

- CØlia BLAUEL ; 

- Olivia POLSKI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Hermano SANCHES-RUIVO. 

CollŁge François-Villon 10-16, avenue Marc-Sangnier ( 14e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Carine PETIT ; 

- Eric AZI¨RE. 

SupplØants au CA : 

- Etienne MERCIER ; 

- Olivia POLSKI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Carine PETIT. 

CollŁge Saint-ExupØry 89, boulevard Arago (14e) : 
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Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET ; 

- Etienne MERCIER. 

SupplØants au CA : 

- Hermano SANCHES-RUIVO ; 

- Pascal CHERKI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. 

CollŁge Claude-Debussy 4, place du Commerce (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claude DARGENT ; 

- Franck LEFEVRE. 

SupplØants au CA : 

- Dominique VERSINI ; 

- Anne-Charlotte BUFFETEAU. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claude DARGENT. 

CollŁge Georges-Duhamel 13, rue des Volontaires (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 
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- Maud GATEL ; 

- Jean-Baptiste MENGUY. 

SupplØants au CA : 

- Pascale BLADIER-CHASSAIGNE ; 

- Anne TACH¨NE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Baptiste MENGUY. 

CollŁge Mme de Staºl 14, rue de Staºl (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claude DARGENT ; 

- Pascale BLADIER-CHASSAIGNE. 

SupplØants au CA : 

- Dominique VERSINI ; 

- Franck LEFEVRE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claude DARGENT. 

CollŁge AmØdØo-Modigliani 1, rue de Cherbourg (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- AgnŁs EVREN ; 

- Yann WEHRLING. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Baptiste MENGUY ; 

- Maud GATEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 
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- Yann WEHRLING. 

CollŁge Claude-Bernard 1, avenue du Parc-des-Princes (16e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Thomas LAURET ; 

- Eric HÉLARD. 

SupplØants au CA : 

- StØphane CAPLIEZ ; 

- BØatrice LECOUTURIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Eric HÉLARD. 

CollŁge EugŁne Delacroix, 13-15, rue EugŁne-Delacroix (16e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Thomas LAURET ; 

- Pierre GABORIAU. 

SupplØants au CA : 

- BØatrice LECOUTURIER ; 

- Julie BOILLOT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Pierre GABORIAU. 

CollŁge AndrØ-Malraux 5 bis, rue Saint-Ferdinand (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 
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- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Patrick KLUGMAN ; 

- Jean-Didier BERTHAULT. 

SupplØants au CA : 

- Annick LEPETIT ; 

- ValØrie NAHMIAS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- ValØrie NAHMIAS. 

CollŁge Boris Vian 76, boulevard Berthier (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Annick LEPETIT ; 

- Jean-Didier BERTHAULT. 

SupplØants au CA : 

- Patrick KLUGMAN ; 

- Olga JOHNSON. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Annick LEPETIT. 

CollŁge Georges-ClØmenceau 43, rue des Poissonniers (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Sandrine MÉES ; 

- Galla BRIDIER. 

SupplØants au CA : 

- Pascal JULIEN ; 
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- Myriam EL KHOMRI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Galla BRIDIER. 

CollŁge Roland-DorgelŁs 63, rue de Clignancourt (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Afaf GABELOTAUD ; 

- Didier GUILLOT. 

SupplØants au CA : 

- Galla BRIDIER ; 

- Jean-Bernard BROS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Afaf GABELOTAUD. 

CollŁge Yvonne-Le Tac 7, rue Yvonne-Le Tac (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claudine BOUYGUES ; 

- Fadila MÉHAL. 

SupplØants au CA : 

- Pascal JULIEN ; 

- DaniŁle PREMEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claudine BOUYGUES. 

CollŁge Marie-Curie 21-23, rue Boinod (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 
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- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Didier GUILLOT ; 

- DaniŁle PREMEL. 

SupplØants au CA : 

- Myriam EL KHOMRI ; 

- Ian BROSSAT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Didier GUILLOT. 

CollŁge GØrard-Philipe 8, rue des Amiraux (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claudine BOUYGUES ; 

- Christian HONORÉ. 

SupplØants au CA : 

- Didier GUILLOT ; 

- Fadila MÉHAL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claudine BOUYGUES. 

CollŁge Maurice-Utrillo 4, avenue de la Porte de Clignancourt (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Sandrine MÉES ; 

- DaniŁle PREMEL. 
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SupplØants au CA : 

- Afaf GABELOTAUD ; 

- Galla BRIDIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Sandrine MÉES. 

CollŁge Daniel Mayer 2, place HØbert (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Afaf GABELOTAUD ; 

- Pascal JULIEN. 

SupplØants au CA : 

- Ian BROSSAT ; 

- Jean-Bernard BROS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Afaf GABELOTAUD. 

CollŁge Claude-Chappe 9, rue des Alouettes (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- François DAGNAUD ; 

- Fatoumata KONÉ. 

SupplØants au CA : 

- Nicolas NORDMAN ; 

- Fanny GAILLANNE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- François DAGNAUD. 

CollŁge Georges-Rouault 3, rue du Noyer-Durand (19e) : 
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Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Colombe BROSSEL ; 

- Fatoumata KONÉ. 

SupplØants au CA : 

- LØa FILOCHE. 

- Bernard JOMIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Fatoumata KONÉ. 

CollŁge Georges MØliŁs 45, rue de Tanger (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Bernard JOMIER ; 

- LØa FILOCHE. 

SupplØants au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- Fanny GAILLANNE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Bernard JOMIER. 

CollŁge Sonia Delaunay 14-16, rue Euryale Dehaynin (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 
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- LØa FILOCHE ; 

- Sergio TINTI. 

SupplØants au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- AurØlie SOLANS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Sergio TINTI. 

CollŁge Henri Bergson 27, rue Edouard Pailleron (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- Nicolas NORDMAN. 

SupplØants au CA : 

- Fatoumata KONÉ ; 

- Sergio TINTI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Mao PENINOU. 

CollŁge Edmond Michelet 70, rue de l�Ourcq (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- Fanny GAILLANNE. 

SupplØants au CA : 

- Fatoumata KONÉ ; 

- Nicolas NORDMAN. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 
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- Fanny GAILLANNE. 

CollŁge Edgar VarŁse 16-18, rue Adolphe Mille (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Colombe BROSSEL ; 

- Fatoumata KONÉ. 

SupplØants au CA : 

- LØa FILOCHE ; 

- Fanny GAILLANNE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Fatoumata KONÉ. 

CollŁge Guillaume-BudØ 7-15, rue Jean-QuarrØ (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nicolas NORDMAN ; 

- AurØlie SOLANS. 

SupplØants au CA : 

- LØa FILOCHE ; 

- Colombe BROSSEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nicolas NORDMAN. 

CollŁge Wolfgang-Amadeus-Mozart 7, rue Jomard (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 
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- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- Anne-Constance ONGHENA. 

SupplØants au CA : 

- Colombe BROSSEL ; 

- Jean-Jacques GIANNESINI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Anne-Constance ONGHENA. 

CollŁge Charles PØguy 69, avenue Simon Bolivar (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- LØa FILOCHE ; 

- Jean-Jacques GIANNESINI. 

SupplØants au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- Anne-Constance ONGHENA. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Jacques GIANNESINI. 

CollŁge Paris Nord Est 141-143, boulevard Macdonald (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Mao PENINOU ; 

- Sergio TINTI. 

SupplØants au CA : 

- Nicolas NORDMAN ; 
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- AurØlie SOLANS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Sergio TINTI. 

CollŁge Henri-Matisse 3, rue Vitruve (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marinette BACHE ; 

- Jacques BAUDRIER. 

SupplØants au CA : 

- Virginie DASPET ; 

- Julien BARGETON. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jacques BAUDRIER. 

CollŁge HØlŁne Boucher 75, cours de Vincennes (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nathalie MAQUOI ; 

- David ASSOULINE. 

SupplØants au CA : 

- Julien BARGETON ; 

- Jacques BAUDRIER. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nathalie MAQUOI. 

CollŁge Jean-Perrin 6, rue EugŁne-Reisz (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 
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- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- FrØdØric HOCQUARD ; 

- Jacques BAUDRIER. 

SupplØants au CA : 

- Marinette BACHE ; 

- JØrôme GLEIZES. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- FrØdØric HOCQUARD. 

CollŁge LØon Gambetta 149-151, avenue Gambetta (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Virginie DASPET ; 

- Antoinette GUHL. 

SupplØants au CA : 

- FrØdØrique CALANDRA ; 

- David ASSOULINE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Antoinette GUHL. 

CollŁge Lucie-Faure 40, rue des PyrØnØes (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Julien BARGETON ; 

- Virginie DASPET. 
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SupplØants au CA : 

- Antoinette GUHL ; 

- Marinette BACHE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Julien BARGETON. 

CollŁge Maurice-Ravel 89, cours de Vincennes (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Antoinette GUHL ; 

- Raphaºlle PRIMET. 

SupplØants au CA : 

- JØrôme GLEIZES ; 

- Virginie DASPET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Raphaºlle PRIMET. 

CollŁge Françoise-Dolto 354, rue des PyrØnØes (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Virginie DASPET ; 

- Raphaºlle PRIMET. 

SupplØants au CA : 

- Nathalie MAQUOI ; 

- David ASSOULINE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Virginie DASPET. 

CollŁge Flora Tristan, 4, rue Galleron (20e) : 
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Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- David ASSOULINE ; 

- Julien BARGETON. 

SupplØants au CA : 

- FrØdØrique CALANDRA ; 

- Virginie DASPET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- David ASSOULINE. 

CollŁge Colette Besson 9, rue des Panoyaux (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- JØrôme GLEIZES ; 

- Atanase PÉRIFAN. 

SupplØants au CA : 

- Jacques BAUDRIER ; 

- FrØdØric HOCQUARD. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Atanase PÉRIFAN. 

Etablissements publics locaux d�enseignement - CollŁges de plus de 600 ØlŁves et collŁges de moins 
de 600 ØlŁves comportant une section d�Øducation spØcialisØe (R. 15 G) :  

CollŁge Henri IV 23, rue Clovis (5e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 
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Titulaires au CA : 

- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Florence BERTHOUT. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Dominique STOPPA-LYONNET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marie-Christine LEMARDELEY. 

CollŁge Jacques-PrØvert 18, rue Saint-Benoît (6e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Pierre LECOQ ; 

- Alexandre VESPERINI. 

SupplØants au CA : 

- Marielle de SARNEZ ; 

- Thierry HODENT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Pierre LECOQ. 

CollŁge Montaigne 17, rue Auguste-Comte (6e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Pierre LECOQ ; 

- Alexandre VESPERINI. 

SupplØants au CA : 

- Marielle de SARNEZ ; 

- Thierry HODENT. 
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Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Pierre LECOQ. 

CollŁge Jules-Romains 6, rue Cler (7e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Emmanuelle DAUVERGNE. 

SupplØants au CA : 

- Claude DARGENT ; 

- Thierry HODENT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Thierry HODENT. 

CollŁge Victor-Duruy 33, boulevard des Invalides (7e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claude DARGENT ; 

- Thierry HODENT. 

SupplØants au CA : 

- Marie-Christine LEMARDELEY ; 

- Emmanuelle DAUVERGNE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Emmanuelle DAUVERGNE. 

CollŁge Chaptal 45, boulevard des Batignolles (8e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 
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Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Catherine LECUYER ; 

- Jeanne d�HAUTESSERRE. 

SupplØants au CA : 

- Pierre LELLOUCHE ; 

- Alix BOUGERET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Catherine LECUYER. 

CollŁge Condorcet 61, rue d’Amsterdam (8e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Catherine LECUYER ; 

- Jeanne d�HAUTESSERRE. 

SupplØants au CA : 

- Pierre LELLOUCHE ; 

- Alix BOUGERET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Catherine LECUYER. 

CollŁge Octave-GrØard 28, rue du GØnØral-Foy (8e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jeanne d�HAUTESSERRE ; 

- Catherine LECUYER. 

SupplØants au CA : 
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- Pierre LELLOUCHE ; 

- Alix BOUGERET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jeanne d�HAUTESSERRE. 

CollŁge Jacques-Decour 12, avenue Trudaine (9e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Baptiste de FROMENT ; 

- Gypsie BLOCH. 

SupplØants au CA : 

- Delphine BÜRKLI ; 

- Pierre-Yves BOURNAZEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Baptiste de FROMENT. 

CollŁge Pilâtre-de-Rozier 11, rue Bouvier (11e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nawel OUMER ; 

- Jean-François MARTINS. 

SupplØants au CA : 

- MercØdŁs ZUNIGA ; 

- Joºlle MOREL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-François MARTINS. 

CollŁge Germaine Tillion 8, avenue Vincent-d’Indy (12e) :  

Conseil d�administration 
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- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nicolas BONNET-OULALDJ ; 

- François HAAB. 

SupplØants au CA : 

- Christophe NAJDOVSKI ; 

- ValØrie MONTANDON. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- François HAAB. 

CollŁge Elsa-Triolet 9, rue YØo-Thomas (13e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Anne-Christine LANG ; 

- Yves CONTASSOT. 

SupplØants au CA : 

- Annick OLIVIER ; 

- Jean-Noºl AQUA. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Anne-Christine LANG. 

CollŁge Alberto-Giacometti 7, rue du Cange (14e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pascal CHERKI ; 
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- Hermano SANCHES-RUIVO. 

SupplØants au CA : 

- Etienne MERCIER ; 

- Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Pascal CHERKI. 

CollŁge Jean-Moulin 75, rue d’AlØsia (14e) :  

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Caroline MÉCARY ; 

- HervØ BÉGUÉ. 

SupplØants au CA : 

- Hermano SANCHES-RUIVO ; 

- CØlia BLAUEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- HervØ BÉGUÉ. 

CollŁge AndrØ-Citroºn 208, rue Saint-Charles (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Baptiste MENGUY ; 

- Anne TACH¨NE. 

SupplØants au CA : 

- François-David CRAVENNE ; 

- Maud GATEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jean-Baptiste MENGUY. 
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CollŁge Camille-SØe 11, rue LØon-Lhermitte (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claude DARGENT ; 

- Sylvie CEYRAC. 

SupplØants au CA : 

- Dominique VERSINI ; 

- Yann WEHRLING. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claude DARGENT. 

CollŁge Guillaume-Apollinaire 39-43, avenue Emile-Zola (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claude DARGENT ; 

- Anne-Charlotte BUFFETEAU. 

SupplØants au CA : 

- Dominique VERSINI ; 

- François-David CRAVENNE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claude DARGENT. 

CollŁge Buffon 16, boulevard Pasteur (15e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 
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Titulaires au CA : 

- Daniel-Georges COURTOIS ; 

- Pascal BLADIER-CHASSAIGNE. 

SupplØants au CA : 

- Anne-Charlotte BUFFETEAU ; 

- Claire de CLERMONT-TONNERRE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Daniel-Georges COURTOIS. 

CollŁge Janson-de-Sailly 106, rue de la Pompe (16e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claude GOASGUEN ; 

- DaniŁle GIAZZI. 

SupplØants au CA : 

- CØline BOULAY-ESPERONNIER ; 

- Pierre GABORIAU. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claude GOASGUEN. 

CollŁge Jean-de-La Fontaine 1, place de la Porte-Molitor (16e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Ann-Katrin JÉGO ; 

- StØphane CAPLIEZ. 

SupplØants au CA : 

- Pierre AURIACOMBE ; 

- GrØgoire CHERTOK. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Ann-Katrin JÉGO. 

CollŁge Jean-Baptiste-Say 11 bis, rue d’Auteuil (16e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Thomas LAURET ; 

- Pierre GABORIAU. 

SupplØants au CA : 

- MichŁle ASSOULINE ; 

- DaniŁle GIAZZI. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Thomas LAURET. 

CollŁge MoliŁre 71, rue du Ranelagh (16e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Pierre AURIACOMBE ; 

- StØphane CAPLIEZ. 

SupplØants au CA : 

- Eric HÉLARD ; 

- GrØgoire CHERTOK. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Pierre AURIACOMBE. 

CollŁge Carnot 141-145, boulevard Malesherbes (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 
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Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- FrØdØric PÉCHENARD ; 

- Geoffroy BOULARD. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Didier BERTHAULT ; 

- Catherine DUMAS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- FrØdØric PÉCHENARD. 

CollŁge HonorØ-de-Balzac 118, boulevard BessiŁres (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Patrick KLUGMAN ; 

- Geoffroy BOULARD. 

SupplØants au CA : 

- Annick LEPETIT ; 

- JØrôme DUBUS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Patrick KLUGMAN. 

CollŁge StØphane-MallarmØ 29, rue de La JonquiŁre (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Geoffroy BOULARD ; 

- JØrôme DUBUS. 

SupplØants au CA : 
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- Alix BOUGERET ; 

- Olga JOHNSON. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Geoffroy BOULARD. 

CollŁge Pierre-de-Ronsard 140, avenue de Wagram (17e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Jean-Didier BERTHAULT ; 

- ValØrie NAHMIAS. 

SupplØants au CA : 

- FrØdØric PÉCHENARD ; 

- Catherine DUMAS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- ValØrie NAHMIAS. 

CollŁge Hector-Berlioz 17, rue Georgette-Agutte (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Myriam EL KHOMRI ; 

- Claudine BOUYGUES. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Bernard BROS ; 

- DaniŁle PREMEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Myriam EL KHOMRI. 

CollŁge Marx-Dormoy 55, rue Marx-Dormoy (18e) : 

Conseil d�administration 
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- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claudine BOUYGUES ; 

- Afaf GABELOTAUD. 

SupplØants au CA : 

- Pascal JULIEN ; 

- Sandrine MÉES. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claudine BOUYGUES. 

CollŁge Antoine Coysevox, 16, rue Coysevox (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Didier GUILLOT ; 

- Pascal JULIEN. 

SupplØants au CA : 

- Myriam EL KHOMRI ; 

- Afaf GABELOTAUD. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Didier GUILLOT. 

CollŁge AimØ CØsaire, 22, rue Pajol (18e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Claudine BOUYGUES ; 
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- Pierre-Yves BOURNAZEL. 

SupplØants au CA : 

- Jean-Bernard BROS ; 

- Didier GUILLOT. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Claudine BOUYGUES. 

CollŁge Georges-Brassens 4, rue Erik-Satie (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nicolas NORDMAN ; 

- Bernard JOMIER. 

SupplØants au CA : 

- AurØlie SOLANS ; 

- Colombe BROSSEL. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nicolas NORDMAN. 

CollŁge Edouard-Pailleron 33, rue Edouard-Pailleron (19e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Nicolas NORDMAN ; 

- Sergio TINTI. 

SupplØants au CA : 

- LØa FILOCHE ; 

- AurØlie SOLANS. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nicolas NORDMAN. 
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CollŁge Pierre-MendŁs-France 24-34, rue Le Vau (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- Marinette BACHE ; 

- Nathalie MAQUOI. 

SupplØants au CA : 

- JØrôme GLEIZES ; 

- FrØdØric HOCQUARD. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Marinette BACHE. 

CollŁge Robert-Doisneau 51, rue des Panoyaux (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 

Titulaires au CA : 

- David ASSOULINE ; 

- Jacques BAUDRIER. 

SupplØants au CA : 

- Nathalie MAQUOI ; 

- Marinette BACHE. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Jacques BAUDRIER. 

CollŁge Jean-Baptiste-ClØment 26, rue Henri-Chevreau (20e) : 

Conseil d�administration 

- 2 titulaires ; 

- 2 supplØants. 

Commission permanente 

- 1 titulaire. 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Titulaires au CA : 

- JØrôme GLEIZES ; 

- Nathalie FANFANT. 

SupplØants au CA : 

- Antoinette GUHL ; 

- Raphaºlle PRIMET. 

Titulaire dØlØguØ à la commission permanente : 

- Nathalie FANFANT. 

Les candidatures proposØes sont adoptØes. (2015, R. 7 G à R. 15 G). 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vous propose de procØder à la dØsignation, au scrutin secret, des 
reprØsentants du Conseil de Paris dans les organismes suivants : 

Commission d�appel d�offres du groupement de commande Ville de Paris-Plaine Commune, en vue de 
l�Øtude de l�opØration gare des Mines Fillettes (Paris Nord Est) : 

- 1 titulaire ; 

- 1 supplØant, en remplacement de Mme Claudine BOUYGUES, dØsignØes les 17, 18 et 19 novembre 2014, 
dØmissionnaire. 

Titulaire : 

- Julien BARGETON. 

SupplØant : 

- Pascal JULIEN. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Y a-t-il d’autres candidatures ? 

Il n’y en a pas. 

Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis). 

Je vous informe que le scrutin est clos. 

(Il est procØdØ au dØpouillement). 

Je vous annonce les rØsultats de ce scrutin : 

Nombre d�inscrits : 163 

Nombre de votants : 17 

Non participation au vote : 146 

Bulletins blancs ou nuls : 0 

Suffrages exprimØs : 17 

MajoritØ absolue : 9 

Pour : 17 

Les candidatures proposØes sont adoptØes. (2015, R. 23). 
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Jury appelØ à procØder à la sØlection du maître d�� uvre qui sera chargØ de la restructuration et de 
l�extension du collŁge Utrillo sis 4, avenue de la Porte de Clignancourt (18e) : 

Titulaires : 

- Alexandra CORDEBARD ; 

- Claudine BOUYGUES ; 

- Jacques BAUDRIER ; 

- Pierre-Yves BOURNAZEL ; 

- Christian HONORÉ. 

SupplØants : 

- Didier GUILLOT ; 

- Daniel VAILLANT ; 

- Afaf GABELOTAUD ; 

- Geoffroy BOULARD ; 

- Fadila MÉHAL. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Y a-t-il d’autres candidatures ? 

Il n’y en a pas. 

Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis). 

Je vous informe que le scrutin est clos. 

(Il est procØdØ au dØpouillement). 

Je vous annonce les rØsultats de ce scrutin : 

Nombre d�inscrits : 163 

Nombre de votants : 17 

Non participation au vote : 146 

Bulletins blancs ou nuls : 0 

Suffrages exprimØs : 17 

MajoritØ absolue : 9 

Pour : 17 

Les candidatures proposØes sont adoptØes. (2015, R. 6 G). 

Adoption, par un vote global d’approbation de l’AssemblØe, des projets de dØlibØration 
n’ayant pas fait l’objet d’une inscription. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Je vous propose maintenant de vous prononcer, selon l’habitude, à 
main levØe, par un vote global d’approbation, sur les projets de dØlibØration n’ayant pas fait l’objet d’une inscription. 

Ces projets de dØlibØration sont adoptØs et leur liste sera, selon l’usage, annexØe au procŁs-verbal de la 
prØsente sØance. 
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Clôture de la sØance. 

M. Mao PENINOU, adjoint, prØsident. - Notre prochaine sØance se dØroulera les 29 et 30 juin ainsi que les 1er 
et 2 juillet, donc sur quatre jours. 

Je tiens à remercier, particuliŁrement aujourd’hui,  les interprŁtes de la langue française des signes qui ont, 
avec beaucoup de difficultØs, relayØ nos dØbats ainsi que le sous-titrage effectuØ, l’ensemble des Ølus prØsents 
encore à cette heure, l’ensemble de leurs collabora teurs et les agents du Conseil de Paris qui nous supportent 
depuis trois jours. Merci à eux. 

Bonne fin de journØe ! 

(La sØance est levØe le jeudi 28 mai 2015 à dix-huit heures quarante-cinq minutes). 

Liste des questions posØes à Mme la Maire de Paris et à M. le PrØfet de police. 

I - Questions du groupe UMP. 

QE 2015-13 Question de Mme Brigitte KUSTER, M. FrØdØric PÉCHENARD et des Ølus du 
groupe UMP à Mme la Maire de Paris relative à la po sition de l�ExØcutif sur 
l�Øtablissement d�un bilan mensuel des enlŁvements de vØhicules. 

LibellØ de la question : 

"Mme Brigitte KUSTER, M. FrØdØric PÉCHENARD et les Ølus du groupe UMP demandent à Mme la Maire de 
Paris quelles sont les raisons de fond motivant l�avis dØfavorable de l�ExØcutif pour le v�u n° 64 relat if à un bilan 
mensuel des enlŁvements de vØhicules, examinØ lors de la sØance du Conseil de Paris des 15, 16 et 17 dØcembre 
2014 ; à savoir pour quelles raisons l�ExØcutif est opposØ à ce que les maires d�arrondissement soient destinataires 
d�un bilan mensuel des enlŁvements de vØhicules, comportant une cartographie prØcise des lieux d�intervention." 

RØponse non parvenue. 

QE 2015-14 Question de MM. Jean-Pierre LECOQ, Jean-François LEGARET, Mmes 
Florence BERTHOUT, Jeanne d�HAUTESERRE, MM. Philippe GOUJON, Claude 
GOASGUEN et des Ølus du groupe UMP à Mme la Maire de Paris et à M. le PrØfet de 
police relative aux rejets d�eaux usØes provenant de certaines pØniches-logements 
ainsi que des bateaux pour touristes. 

LibellØ de la question : 

"MM. Jean-Pierre LECOQ, Jean-François LEGARET, Mmes Flor ence BERTHOUT, Jeanne d�HAUTESERRE, 
MM. Philippe GOUJON, Claude GOASGUEN et les Ølus du groupe UMP appellent l�attention de Mme la Maire de 
Paris et de M. le PrØfet de police sur les rejets d�eaux usØes provenant de certaines pØniches-logements ainsi que 
des bateaux pour touristes navigant sur la Seine. 

Ces rejets proviennent en effet des nombreuses pØniches-logements en stationnement le long des bords de 
Seine et des bateaux promenades ayant tendance à rej eter dans le fleuve les eaux usØes de leurs cuisines et 
toilettes. 

Ces comportements prØsentent un risque Øvident pour la santØ publique, sans parler des dommages causØs à 
la faune et à la flore aquatique du fleuve. 

Alors qu�elle aurait dß cesser semble-t-il dŁs 2007, cette situation n�est plus acceptable à l�heure oø  la 
prØservation de l�environnement est devenue, à juste titre, l�une des prØoccupations majeures des Parisiens et des 
Français dans leur ensemble. 

A la veille de l�organisation par la France de la COP 21 en dØcembre prochain, elle apparait comme 
particuliŁrement choquante. 

Les auteurs de la question demandent à Mme la Maire  de Paris et à M. le PrØfet de police quelles mesures ils 
comptent prendre pour mettre rapidement un terme à cette situation." 
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RØponse non parvenue. 

II - Question du groupe SOCA. 

QE 2015-15 Question de M. François DAGNAUD à M. le PrØfet de police relative à 
l�affectation des agents de surveillance de Paris dans les arrondissements parisiens. 

LibellØ de la question : 

"M. François DAGNAUD demande à M. le PrØfet de police de lui communiquer le nombre d�agents de 
surveillance de Paris (A.S.P.) aujourd�hui en fonction dans la Capitale et leur rØpartition entre les 20 arrondissements 
parisiens. Il lui demande notamment de prØciser combien sont directement affectØs sur le territoire du 19e. 

Ces agents sont chargØs de prØvenir, de contrôler et de verbaliser les infractions au Code de la route et aux 
rŁgles de stationnement. Plus largement, leur implication et leur mobilisation sont indispensables dans la lutte contre 
un certain nombre de comportements abusifs voire dangereux sur l�espace public : stationnement sur des espaces 
piØtons ou sur des voies rØservØes aux bus ou aux vØlos, rodØos de scooters sur des espaces non autorisØs à la 
circulation� 

Dans ce contexte, une rØpartition des A.S.P. respectueuse des Øquilibres dØmographiques et territoriaux doit 
favoriser une action plus efficace contre ces flØaux." 

RØponse non parvenue. 

III - Questions du groupe G.E.P. 

QE 2015-16 Question de M. David BELLIARD, Mme Anne SOUYRIS et les ØluEs du groupe 
Ecologiste de Paris à M. le PrØfet de police relative aux verbalisations rØcentes de 
promeneurs au bois de Boulogne. 

LibellØ de la question : 

"La presse, dont "Le Canard enchaînØ", s�est rØcemment fait l�Øcho de verbalisations de promeneurs dans le 
bois de Boulogne. 

En effet, il est notamment rapportØ le cas de piØtons qui ont ØtØ verbalisØs en pleine journØe au motif suivant : 
"PiØton dØambulant en dehors des voies et allØes qui lui sont affectØes" et ce en vertu de l�arrŒtØ prØfectoral n° 
11242 du 29 juillet 2000. 

Si cette information est exacte, cette situation nous semble sans fondement et prØoccupante. 

Car pour rappel, le RŁglement des parcs et jardins de la Ville de Paris ("RŁglementation gØnØrale des jardins et 
bois appartenant à la Ville de Paris y compris les bo is de Boulogne et de Vincennes" du 8 juin 2010) stipule dans son 
chapitre III "Usage", article 3 "Conditions et horaires d�ouverture" : 

"Dans les bois de Boulogne et de Vincennes, l�accŁs aux sous-bois est interdit dŁs la tombØe de la nuit et 
jusqu�au lever du jour". 

Or les personnes qui ont ØtØ verbalisØes l�ont ØtØ semble-t-il avant la tombØe de la nuit. 

Et par ailleurs l�arrŒtØ prØfectoral prØcØdemment mentionnØ avait ØtØ pris durant l�ØtØ 2000 suite à la tempŒte 
de 1999 afin de protØger les promeneurs contre les chutes de branches. Et il est dØsormais caduc. 

Nous sommes donc, Monsieur le PrØfet de police, prØoccupØs par ces faits qui aboutissent en rØalitØ à 
pØnaliser de fait les personnes prostituØes sur ce site de maniŁre dØguisØe et en dehors de tout cadre lØgal. 

Aussi, M. David BELLIARD, Mme Anne SOUYRIS et les ØluEs du groupe Ecologiste de Paris interrogent M. le 
PrØfet de police pour savoir : 

- si des piØtons circulant de jour dans le sous-bois du bois de Boulogne ont ØtØ verbalisØs et si oui à quel motif ; 

- si l�arrŒtØ prØfectoral n° 11242 du 29 juillet 2000 interdisant l�accŁs au sous-bois des bois parisiens n�est en 
effet plus appliquØ ; 
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- et si le RŁglement des parcs et jardins de la Ville de Paris, et notamment son chapitre III, article III est en effet 
bien respectØ." 

RØponse non parvenue. 

QE 2015-17 Question de M. JØrôme GLEIZES et les ØluEs du groupe Ecologiste de Paris à 
Mme la Maire de Paris relative au suivi du v�u TAFT A adoptØ en Conseil de Paris 
des 19 et 20 mai 2014. 

LibellØ de la question : 

"En 1998, la suspension puis l�arrŒt des nØgociations sur l�Accord multilatØral sur l�investissement (A.M.I.), 
menØes pendant trois ans dans le cadre de l�OCDE, a ØtØ une incontestable victoire des campagnes de 
sensibilisation des citoyens et de leurs Ølus, de la mobilisation active de rØseaux associatifs, du militantisme 
d�organisations non gouvernementales qui, dans de nombreux pays, et en particulier en France, se sont mobilisØs 
pour en empŒcher la signature et alerter l�opinion publique. C�est le 14 octobre 1998, à l’occasion d’ une question 
posØe par Robert HUE à l’AssemblØe nationale, que Lionel JOSPIN a annoncØ que la France ne participerait plus 
aux nØgociations de l’A.M.I. 

Il est important ici de le rappeler alors que le nouveau Partenariat Øconomique du nom de TAFTA qui est 
actuellement discutØ en faveur d�une zone transatlantique de libre-Øchange est bâti sur le mŒme modŁle que celui de 
l�A.M.I. 

Le 18 avril dernier, alors que le 9e cycle de nØgociation du TraitØ transatlantique s�ouvrait à New York, la 
journØe mondiale contre TAFTA remportait un grand succŁs avec des initiatives dans plus de 750 villes de 46 pays. 
L�ampleur du mouvement a exprimØ l�opposition grandissante au projet de libØralisation du commerce et 
l�investissement entre l�Union europØenne et les Etats-Unis. 

L�initiative citoyenne europØenne contre le TAFTA et le CETA dØpasse dØsormais les 1.745.000 signatures, et 
le nombre de collectivitØs locales adoptant des rØsolutions "Hors TAFTA" ou "en vigilance" s�accroît chaque semaine 
(15 rØgions françaises, 12 dØpartements et plus de 70 communes). 

Sur proposition du groupe des Ølus Øcologistes, la Ville de Paris a adoptØ un v�u en mai 2014 demandant 
entre autres : 

- La diffusion publique immØdiate de l’ensemble des textes relatifs aux nØgociations du T.T.I.P., 

- L’ouverture d’un dØbat public sur le T.T.I.P. et plus gØnØralement sur l’ensemble des accords de libre-Øchange 
impliquant la pleine participation des collectivitØs territoriales, des organisations syndicales et associatives, des 
organisations socioprofessionnelles et des populations. 

- Que les collectivitØs locales soient Øtroitement associØes aux nØgociations afin de pouvoir exercer une 
vigilance accrue sur les dØcisions qui impacteraient leurs marges de man�uvre et pourraient menacer le s normes et 
rŁglements ØdictØs par les collectivitØs locales et les gouvernements nationaux. 

Or, à notre connaissance, il n�y a pour l�heure auc une suite de la part de l�ExØcutif parisien donnØe à ce v�u. 

Il y a pourtant urgence à informer et dØbattre avec les citoyennes et les citoyens sur ce choix de sociØtØ qui 
semble se dØcider sans eux. 

Il y a pourtant danger alors que TAFTA permettra aux firmes de contester des dØcisions dØmocratiques de 
protection de la santØ, de l�environnement ou des salariØs. 

Aussi, M. JØrôme GLEIZES et les ØluEs du groupe Ecologiste de Paris interrogent Mme la Maire de Paris : 

- sur le calendrier prØvu pour la mise en �uvre eff ective des engagements du v�u adoptØ par le Conseil  de 
Paris il y a un an." 

RØponse non parvenue. 

QE 2015-18 Question de M. David BELLIARD, Mme Anne SOUYRIS et les ØluEs du groupe 
Ecologiste de Paris à Mme la Maire de Paris relativ e à l�annulation par le Tribunal 
administratif de Paris de la procØdure d’attribution du marchØ public de maintenance 
et d’exploitation publicitaire des kiosques de presse parisiens. 
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LibellØ de la question : 

"La procØdure d’attribution du marchØ public de maintenance et d’exploitation publicitaire des kiosques de 
presse parisiens votØe par le Conseil de Paris en dØbut d�annØe a ØtØ annulØe par une ordonnance du 9 avril 2015 
par le juge des rØfØrØs prØcontractuels du Tribunal administratif de Paris. Le juge a notamment estimØ que le recours 
à un marchØ global Øtait, dans ces conditions, de nature à donner un avantage indu au titulaire des de ux contrats en 
cours, c�est à dire à MØdiakiosk, la filiale de JC Decaux.  

Et de fait, en plus des kiosques, JC Decaux assure la gestion des VØlib�, est prØsent sur les palissades de 
chantiers, les panneaux d�affichage� La quasi entiŁ retØ de notre espace public est ainsi louØ à un seul opØrateur 
privØ qui, avec ce nouveau marchØ, conservait la jolie manne financiŁre que reprØsentent les kiosques dans la 
mesure oø ils sont aussi des supports publicitaires qui, bon an mal an, gØnŁrent entre 16 millions et 18 millions 
d�euros de chiffre d�affaire annuel. 

Le juge poursuit en prØconisant à minima l�allotissement de ce marchØ autour des mØtiers distincts qui 
caractØrisent l�exploitation publicitaire de kiosques à fournir, à implanter et à entretenir et à anim er. 

Les kiosques constituent un patrimoine qui participe au rayonnement de la Capitale. Pour en assurer la 
pØrennitØ, il faut investir pour trouver de nouvelles sources de ressources pour les kiosquiers, et ce afin de conserver 
les kiosques comme des points de distribution de la presse, mais investir aussi pour faire des kiosques des lieux 
d�Øchanges offrant des services et des produits utiles aux Parisiens ; investir enfin pour que les kiosques soient 
exemplaires sur le plan environnemental et permettent aux kiosquiers de travailler dans de bonnes conditions. Il faut 
aussi innover par le choix d�un nouveau modŁle de gestion combinant efficience de la politique publique et meilleure 
rentabilitØ financiŁre. 

Aussi, M. David BELLIARD, Mme Anne SOUYRIS et les ØluEs du groupe Ecologiste de Paris interrogent Mme 
la Maire de Paris sur la procØdure que la Ville va engager suite à cette annulation et le calendrier de celle-ci." 

RØponse non parvenue. 

QE 2015-19 Question de M. JØrôme GLEIZES et les ØluEs du groupe Ecologiste de Paris à 
Mme la Maire de Paris relative au montant du dispositif de retraite complØmentaire 
des conseillers municipaux. 

LibellØ de la question : 

"Lors du Conseil de Paris de mars dernier, les Ølus parisiens ont adoptØ, à l�initiative du groupe Ecologiste de 
Paris (G.E.P.), une proposition importante. 

En effet, s�inscrivant dans la dØmarche initiØe par le mouvement "350.org" qui a organisØ les 13 et 14 fØvrier 
dernier les premiŁres "JournØes Mondiales de DØsinvestissement dans l�industrie fossile" et à l�image de prŁs de 181 
villes, universitØs, musØes et autres institutions dans le monde, la Ville de Paris s�est engagØe à ne pas encourager 
le rØchauffement climatique en dØtenant des investissements directs dans des entreprises du secteur des Ønergies 
fossiles et à encourager plutôt une stratØgie d�inv estissement socialement et Øcologiquement responsable et agir 
ainsi en faveur du climat. 

Pour ce, la Ville de Paris s�est engagØe à agir notamment au niveau de son dispositif de retraite des conseillers 
municipaux de Paris, qui, depuis mars 1992, est constituØ du rØgime IRCANTEC d�une part, obligatoire pour tous les 
Ølus percevant une indemnitØ de fonction, et d�autre part, d�un systŁme de retraite par capitalisation reposant sur des 
cotisations volontaires des Ølus auxquelles s�ajoutent alors des cotisations Øquivalentes de la collectivitØ. 

Par le v�u adoptØ en mars dernier, la Ville de Paris s �est engagØe à "inciter l�organisme en charge du systŁme 
de retraite par capitalisation des conseillers municipaux et gØnØraux parisiens à ne pas investir dans des entreprises 
du secteur fossile pour rØinvestir dans les secteurs des Ønergies renouvelables". 

Or cette dØcision n�est pas uniquement symbolique. Elle porte sur un volume financier que nous souhaiterions 
connaître. 

Aussi, M. JØrôme GLEIZES et les ØluEs du groupe Ecologiste de Paris interrogent Mme la Maire de Paris sur le 
montant que reprØsente en annØe pleine l�enveloppe budgØtaire dØdiØe à la retraite par capitalisation des conseillers 
municipaux." 

RØponse non parvenue. 
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RØponses à des questions Øcrites posØes à Mme la Maire de Paris. 

SØance des 16, 17 et 18 mars 2015 

QE 2015-3 Question de Mme Catherine DUMAS et des Ølus du groupe UMP à Mme la 
Maire de Paris relative aux bØnØficiaires du stationnement rØsidentiel. 

RØponse (M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint) : 

"Dans le cadre de la rØforme de la tarification du stationnement mise en �uvre en dØbut d�annØe, il n� a pas ØtØ 
envisagØ que les bØnØficiaires de vØhicules de fonction puissent prØtendre à une tarification de stationnement 
rØsidentiel. L�objectif de la rØforme est en effet de ne pas encourager l�usage d�un vØhicule particulier pour accomplir 
des dØplacements domicile/travail. 

Les bØnØficiaires de vØhicules de fonction peuvent Øgalement faire le choix de laisser leur vØhicule sur les lieux 
de travail, ou de se garer dans un parc de stationnement en ouvrage (le concessionnaire Vinci propose par exemple 
une offre adaptØe au stationnement le week-end des vØhicules de fonction). 

Par ailleurs, de façon à favoriser la conversion du parc automobile, dont le parc de vØhicules de fonction, le 
stationnement est gratuit pour les vØhicules Ølectriques, GNV ou hybrides rechargeables." 

QE 2015-4 Question de Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE et des Ølus du groupe 
UMP à Mme la Maire de Paris relative aux vØhicules de collection. 

RØponse (M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint) : 

"La circulation des vØhicules immatriculØs avant le 1er janvier 1997 sera interdite au premier juillet 2016 du 
lundi au vendredi de 8 heures à 20 heures. Les vØhicules anciens, de collection ou non, pourront donc circuler, tous 
les jours, en dehors de ces heures et chaque fin de semaine.  

Par ailleurs, les vØhicules dits de collection pourront Øgalement Œtre autorisØs exceptionnellement, et 
notamment dans le cas de rassemblements de collectionneurs, à circuler les jours de semaine entre 8 he ures et 20 
heures. Ces autorisations feront l�objet de demandes traitØes au cas par cas." 

SØance des 13 et 14 avril 2015 

QE 2015-11 Question de M. Pierre LELLOUCHE à Mme la  Maire de Paris relative à 
l’augmentation et au nouveau calcul de la taxe de sØjour. 

RØponse (M. Jean-François MARTINS, adjoint) : 

"La collectivitØ parisienne a dØcidØ de mettre en �uvre les nouvelles dispositions de la taxe de sØjour et 
d�adopter le rØgime rØel afin d�amØliorer l�accueil des touristes dans la Capitale, d�assurer une taxation plus juste, et 
de garantir une plus grande ØquitØ entre les diffØrents acteurs du secteur touristique à Paris. 

La rØforme de la taxe de sØjour votØe au Parlement dans le cadre de la loi de finances initiales 2015, aprŁs une 
large concertation avec les syndicats hôteliers, le s associations d�Ølus et les parlementaires, a conduit à revoir la 
grille tarifaire qui datait de 2003. Ainsi, les plafonds ont ØtØ relevØs pour les Øtablissements non classØs, ainsi que 
pour les 3, 4 et 5 Øtoiles. De plus, une catØgorie "Palaces" a ØtØ crØØe. 

En adoptant ces nouveaux plafonds, et en mettant en place la taxe additionnelle dØpartementale, la Ville de 
Paris souhaite amØliorer la recette qui en dØcoule afin de mieux couvrir les dØpenses concourant à l�accueil des 
touristes. Paris dØpense en effet chaque annØe prŁs de 250 millions d’euros pour assurer les meilleures conditions 
possibles de sØjour aux touristes. Cette somme n�est que trŁs partiellement couverte par la taxe de sØjour (40,49 
millions d’euros en 2014, 80,49 millions d’euros prØvus en 2015). Par ailleurs, les tarifs de la taxe de sØjour pratiquØs 
à Paris restent bien en-deçà de ceux observØs dans l es capitales europØennes. 

Il a Øgalement ØtØ dØcidØ de changer le rØgime de la taxe de sØjour en passant au rØel : depuis le 1er mars 
pour les chambres d�hôtes et meublØs, à compter du 1er juillet pour les autres formes d�hØbergement. Il s�agit d�un 
engagement pris par la Maire en raison d�une demande forte des reprØsentants du secteur touristique. Ce 
changement se fait en deux temps pour des raisons pratiques : le passage au rØel nØcessite en effet des Øvolutions 
applicatives et organisationnelles assez importantes. 
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Le nouveau rØgime permettra aux hôteliers de verser une taxe qui sera le reflet exact de leur activitØ. Il donne 
par ailleurs la possibilitØ aux plateformes de location en ligne de meublØs touristiques de collecter la taxe de sØjour 
pour le compte de leurs clients, ce qui garantit une plus grande ØquitØ fiscale entre hØbergeurs." 

Votes spØcifiques. 

MM. Jean-Noºl AQUA, Pierre AURIACOMBE, Yves CONTASSOT, Mme Maud GATEL, MM. François 
VAUGLIN et Yann WEHRLING ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DEVE 59. 

Mme Annick OLIVIER ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DLH 84. 

M. Bernard JOMIER ne prend pas part au vote sur le v�u n° 99 G. 

MM. Jacques BAUDRIER, Patrick BLOCHE, Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, MM. Claude 
DARGENT, JØrôme DUBUS, Didier GUILLOT et Christophe NAJDOVSKI ne prennent pas part au vote sur le 
projet de dØlibØration DDEEES 57. 

Mme Laurence GOLDGRAB ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DAC 306. 

M. Julien BARGETON ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DAC 59. 

MM. Pascal CHERKI et JØrôme COUMET  ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DAC 43. 

Mme Sandrine CHARNOZ ne prend pas part au vote sur les projets de dØlibØration DLH 87, DLH 95 et 
DU 112. 

Mme VØronique LEVIEUX ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DDEEES 43 G. 

Mmes Marie ATALLAH, Alix BOUGERET, CØline BOULAY-ESPERONNIER, Claudine BOUYGUES, Sylvie 
CEYRAC, MM. Philippe DUCLOUX, RØmi FÉRAUD, Mme LØa FILOCHE, M. François HAAB, Mmes PØnØlope 
KOMIT¨S, BØatrice LECOUTURIER, Nawel OUMER, M. Atanase PERIFAN, Mmes DaniŁle PREMEL, Karen 
TAIEB ATTIAS et Dominique VERSINI ne prennent pas part au vote sur les projets de dØlibØration DASES 16 et 
DASES 83 G. 

M. Mao PENINOU ne prend pas part au vote sur le v�u n° 38. 

Mmes Catherine BARATTI-ELBAZ, Galla BRIDIER, Colombe BROSSEL, Claire de CLERMONT-
TONNERRE, Alexandra CORDEBARD, Virginie DASPET, Emmanuelle DAUVERGNE, MM. Jean-Jacques 
GIANNESINI, Thomas LAURET, Eric LEJOINDRE, Mmes DaniŁle PREMEL, Anne SOUYRIS et M. Yann 
WEHRLING ne prennent pas part au vote sur les projets de dØlibØration DLH 74, DLH 83, DLH 89 et DLH 90. 

M. Jean-Louis MISSIKA ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DU 7. 

Mmes Florence BERTHOUT, Nathalie MAQUOI, Caroline MÉC ARY, M. Etienne MERCIER, Mme Pauline 
VÉRON et M. Alexandre VESPERINI  ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DAC 284. 

Mme Florence BERTHOUT ne prend pas part au vote sur les projets de dØlibØration  DASES 2-DAC-DGRI et 
DASES 129-DAC-DGRI-G. 

Mme Catherine VIEU-CHARIER ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DAC 95. 

M. David BELLIARD, Mme Sandrine CHARNOZ, MM. GrØgoire CHERTOK, Jean-François LEGARET, 
Mmes VØronique LEVIEUX et Nathalie MAQUOI ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration 
DAC 244. 

Mme PØnØlope KOMIT¨S ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DU 99. 

M. Julien BARGETON et Mme Claudine BOUYGUES ne prennent pas part au vote sur le projet de 
dØlibØration DU 111. 

Mmes Sandrine CHARNOZ, LØa FILOCHE, M. Nicolas NORDMAN, Mmes Pauline VÉRON et Mercedes 
ZUNIGA ne prennent pas part au vote sur les projets de dØlibØration DDEEES 185 et DDEEES 54 G. 

Mmes Florence BERTHOUT, Nathalie MAQUOI et Raphaºlle  PRIMET ne prennent pas part au vote sur le 
projet de dØlibØration DAC 228. 
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Mme MichŁle ASSOULINE, M. Geoffroy BOULARD, Mmes AgnŁs EVREN, LØa FILOCHE, M. Emmanuel 
GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Didier GUILLOT, Mme  Marie-Christine LEMARDELEY, MM. Jean-
François MARTINS, Hermano SANCHES RUIVO et Mme Anne TACH ¨NE  ne prennent pas part au vote sur les 
projets de dØlibØration DDEEES 56 et DDEEES 91 G. 

Mmes Florence BERTHOUT, Galla BRIDIER, MM. Ian BROSSAT, Pascal CHERKI, Roger MADEC et Mme 
Annick OLIVIER ne prennent pas part au vote sur les projets de dØlibØration DLH 59, DLH 65, DLH 78 et DLH 85. 

MM. Afaf GABELOTAUD et Jean-Louis MISSIKA ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration 
DU 114. 

Mmes Marinette BACHE, Colombe BROSSEL, Sylvie CEYRAC, Nathalie FANFANT, MM. Pierre 
GABORIAU, Eric HÉLARD, FrØdØric HOCQUARD, Christian HONORÉ, Mme Halima JEMNI, MM. Pascal 
JULIEN, Etienne MERCIER, Mmes Carine PETIT et Catherine VIEU-CHARIER ne prennent pas part au vote sur le 
projet de dØlibØration DEVE 25. 

MM. Pierre AIDENBAUM, Eric AZI¨RE, Nicolas BONNET-OULALD J, Ian BROSSAT, Mmes FrØdØrique 
CALANDRA, Myriam EL KHOMRI, MM. Christian HONORÉ, Bru no JULLIARD, Jean-Pierre LECOQ, Mmes 
Carine PETIT, AurØlie SOLANS et Pauline VÉRON  ne prennent pas part au vote sur les projets de dØlibØration 
DLH 3, DLH 16 et DLH 91. 

Mme Fanny GAILLANNE ne prend pas part au vote sur les projets de dØlibØration DLH 67 et DLH 92. 

Mmes Marie ATALLAH, Catherine BARATTI-ELBAZ, M. JØrô me COUMET, Mme Edith GALLOIS, M. Didier 
GUILLOT, Mme Annick OLIVIER et M. Patrick TRÉM¨GE  ne prennent pas part au vote sur les projets de 
dØlibØration DFA 29, DFA 16 G et DPA 44. 

Mmes Claudine BOUYGUES, Galla BRIDIER, Sandrine CHARNOZ, MM. JØrôme DUBUS, RØmi FÉRAUD, 
Jean-Jacques GIANNESINI, Didier LE RESTE, Mmes VØronique LEVIEUX, AurØlie SOLANS et M. François 
VAUGLIN ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DLH 94. 

MM. Claude DARGENT et Christophe GIRARD ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration 
DAC 19. 

MM. Nicolas BONNET-OULALDJ, Claude DARGENT, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, Catherine 
DUMAS, MM. Bernard GAUDILL¨RE, Didier GUILLOT, Mme Ann -Katrin JÉGO, MM. Pascal JULIEN et Yves 
POZZO di BORGO ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DFA 71. 

MM. Jacques BOUTAULT, GrØgoire CHERTOK, Mmes Afaf GABELOTAUD, Nathalie MAQUOI et M. Buon-
Huong TAN ne prennent pas part au vote sur les projets de dØlibØration DFA 70 et DFA 26 G. 

MM. Jean-Bernard BROS, JØrôme COUMET, Mme Edith GALLOI S, MM. Didier LE RESTE et Eric 
LEJOINDRE ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DFA 13 G. 

MM. Julien BARGETON, Jacques BAUDRIER, Mme Julie BOILLOT, MM. Jean-Louis MISSIKA et 
Christophe NAJDOVSKI ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DVD 67. 

M. Julien BARGETON, Mmes Emmanuelle BECKER, Alexandra CORDEBARD, M. François-David 
CRAVENNE, Mme DaniŁle GIAZZI, MM. Christophe GIRARD, Patrick KLUGMAN, Jean-François LEGARET, 
Eric LEJOINDRE, Mmes Fadila MÉHAL et Anne SOUYRIS  ne prennent pas part au vote sur les projets de 
dØlibØration DAC 200, DPA 34 ainsi que sur le v�u n° 5 4. 

MM. HervØ BÉGUÉ et Eric LEJOINDRE  ne prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration DLH 107. 

M. Didier GUILLOT ne prend pas part au vote sur le v�u n° 85. 

Votes spØcifiØs. 

M. Mao PENINOU ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DPE 28. 

Mme Maud GATEL ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DDEEES 29. 

Mme Marinette BACHE ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DEVE 25. 

Mme VØronique LEVIEUX ne prend pas part au vote sur le projet de dØlibØration DAC 244. 
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M. François HAAB, Mme Edith GALLOIS, M. Yves POZZO di BORGO et Mme Ann-Katrin JÉGO  ne 
prennent pas part au vote sur le projet de dØlibØration SG 14. 

M. Christian SAINT-ETIENNE vote contre le projet de dØlibØration SG 14. 

Mme Anne HIDALGO, MM. Jean-François MARTINS et Jean- Louis MISSIKA ne prennent pas part au vote 
sur le projet de dØlibØration DJS 253. 

Mme SIMONNET vote contre les projets de dØlibØration DU 45, DJS 223, DJS 253, DFA 71, DRH 49, DRH 51, 
UDI-MODEM 1 G, les amendements nos 10 et 11 du DLH 25, l’amendement n° 25 du DASCO 86, l’amendement 
n° 117 du SG 14, ainsi que les v�ux n os 22, 37, 40, 43, 44, 45, 58, 64, 72, 73, 74, 75, 84, 87, 88, 89, 90, 95 G, 105, 
110 et 115. 

Mme SIMONNET s’abstient sur les projets de dØlibØration DDEEES 37 G, DDEEES 41 G, DDEEES 42 G, 
DDEEES 43 G, DDEEES 56, DDEEES 91 G, DDEEES 82 G, DDEEES 29, SG 3 G, l’amendement n° 39 du DJS 223 
ainsi que les v�ux n os° 59 et 111 bis. 

Projets de dØlibØration adoptØs par un vote d’ensemble de l’AssemblØe. 

Les projets de dØlibØration, adoptØs par un vote d’ensemble de l’AssemblØe, sont les suivants : 

2015 DAJ 15 Signature des marchØs à conclure avec les attributaires dØsignØs par la commission d�appel 
d�offres les 21 avril et 12 mai 2015.  

2015 DFA 7 Etats spØciaux d�arrondissement - Budget supplØmentaire 2015 - Modification du montant des 
dotations.  

2015 DFA 23 Approbation des modalitØs de lancement et d�attribution d�un accord-cadre en appel d�offres pour 
des travaux d�infrastructure de voirie et d�amØnagement d�espaces verts à Paris, en deux lots sØparØs.  

2015 DFA 29 Extension gØographique du domaine d’intervention de la SEMAPA.  

2015 DFA 16-G Extension gØographique du domaine d’intervention de la SEMAPA.  

2015 DFA 54 Impression numØrique sur supports pour les besoins de communication - Accord cadre de 
services - ModalitØs de passation - Signature.  

2015 DFA 73 Prestations d�affiches grand format pour les besoins de communication - MarchØ de services - 
ModalitØs de passation - Signature.  

2015 DFA 56 Budget municipal - RØgisseuses et rØgisseurs - Demandes en dØcharge de responsabilitØ.  

2015 DFA 18-G Budget dØpartemental - RØgisseuse - Demande en dØcharge de responsabilitØ.  

2015 DFA 67 RØsiliation de 3 accords-cadres avec la sociØtØ Moreau - Autorisation de rØsilier - Autorisation de 
rØsilier l’arrŒtØ de rØsiliation.  

2015 DFA 25-G RØsiliation d’un accord-cadre avec la sociØtØ Moreau - Autorisation de rØsilier - Autorisation de 
signer l’arrŒtØ de rØsiliation.  

2015 DFA 70 Modifications statutaires de la SAEML Parisienne de Photographie : approbation de la 
transformation de la SAEML Parisienne de Photographie en SPL.  

2015 DFA 26-G Prise de participation au capital de la SAEML Parisienne de Photographie et modifications 
statutaires en vue de sa transformation en sociØtØ publique locale (SPL).  

2015 DFA 72 Groupement de commandes pour la fourniture et l’entretien d’Øquipements de protection 
individuelle - ModalitØs de passation.  

2015 DFA 27-G Groupement de commandes pour la fourniture et l’entretien d’Øquipements de protection 
individuelle - ModalitØs de passation.  

2015 DFA 75 Convention avec l�UGAP dØfinissant les modalitØs particuliŁres de recours par les directions de la 
Ville pour leurs besoins en vØhicules à motorisations alternatives au diesel et produits associØs.  
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2015 DFA 77 RØsiliation partielle d�un marchØ avec la sociØtØ TECR Constructions - Autorisation de rØsilier - 
Autorisation de signer l’arrŒtØ de rØsiliation.  

M. Julien BARGETON, rapporteur. 

2015 DDCT 42 Subvention (159.000 euros) à 9 associat ions et conventions au titre des droits de l’Homme et 
de la lutte contre les discriminations.  

2015 SG 2 Subvention (212.000 euros) à 7 associations  et conventions au titre de l�ØgalitØ femmes-hommes.  

Mme HØlŁne BIDARD, rapporteure. 

2015 SG 30 Subvention (10.500 euros) et convention avec l�association CIDFF de Paris (10e), pour son projet 
Dispositif tØlØassistance grave danger (TGD) tØlØphone portable d�alerte.  

Mme HØlŁne BIDARD, Mme Colombe BROSSEL, rapporteures. 

2015 DEVE 59 Subvention (150.000 euros) et avenant à la  convention avec l�Agence Parisienne du Climat 
(APC).  

2015 DPE 12 Association Française des IngØnieurs et Techniciens de l�Environnement - AdhØsion et cotisation 
(2.900 euros).  

2015 DPE 13 Association recherche - CollectivitØs dans le domaine de l’EAU en Ile de France - AdhØsion et 
cotisation (5.000 euros).  

2015 DPE 60 Approbation de l’intØgration d�un nouveau signataire dans le Contrat de Bassin 2010-2015 "Pour 
le retour de la biodiversitØ et de la baignade en Marne".  

2015 DPE 61 FØdØration Nationale des CollectivitØs ConcØdantes et RØgies - AdhØsion et cotisation (6.800 
euros).  

Mme CØlia BLAUEL, rapporteure. 

2015 DLH 3 Location à la RIVP de l’immeuble communal 10, rue Julia Bartet (14e) - Avenant à bail 
emphytØotique.  

2015 DLH 11 Indemnisation amiable en rØparation de dommages dont la responsabilitØ incombe à la Ville de 
Paris.  

2015 DLH 59 Location de l�immeuble 116, rue de l�AbbØ Groult (15e) à Paris Habitat - OPH - Bail 
emphytØotique.  

2015 DLH 65 Location de l�immeuble 21, rue du Val de Grâce (5e) à Paris Habitat - OPH - Bail emphytØotique .  

2015 DLH 67 Location de la parcelle communale 15, rue Saint Just (17e) à la sociØtØ RØsidences Sociales de 
France - Avenant.  

2015 DLH 74 RØalisation 83A rue du Faubourg du Temple (10e) d’un programme de 14 logements sociaux (7 
logements PLA-I et 7 logements PLUS) par ELOGIE.  

2015 DLH 78 Location de l�immeuble 20, rue du Simplon (18e) à Paris Habitat - OPH - Bail emphytØotique.  

2015 DLH 83 RØalisation 131-135 rue LØon Maurice Nordmann (13e) d’un programme de RØsidentialisation et 
d’AmØlioration de la QualitØ de Service des immeubles par ELOGIE.  

2015 DLH 84 CrØation d’une pension de famille 17 rue du Faubourg-Saint-Denis (10e) - PrŒt complØmentaire 
garanti par la Ville (415.708 euros) demandØe par Antin RØsidences pour 20 logements PLA-I.  

2015 DLH 85 Location de l�immeuble 37, boulevard de Belleville (11e) à Paris Habitat - OPH - Bail 
emphytØotique.  

2015 DLH 89 Location à ELOGIE de l�immeuble 22, rue d e Nevers/24, impasse de Nevers (6e) - RØsiliation du 
bail emphytØotique et conclusion d�un nouveau bail.  
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2015 DLH 90 Location à ELOGIE de l�immeuble 17-19, ru e Visconti (6e) - RØsiliation du bail emphytØotique et 
conclusion d�un nouveau bail.  

2015 DLH 91 Location de l’immeuble 32, rue Keller (11e) à la RIVP - Bail emphytØotique.  

2015 DLH 92 RØalisation d’un programme de rØhabilitation d’une rØsidence Øtudiante 151 avenue Ledru-Rollin 
(11e) - Modification du transfert au profit de RSF de la garantie d’emprunt accordØe à la SADIF.  

2015 DLH 94 Location de l’immeuble 5-7, passage Lathuille (18e) à la SIEMP - Bail emphytØotique.  

2015 DLH 97 Immeuble communal 21, rue Mogador (9e) - Autorisation de dØpôt de demandes d�autorisations 
d�urbanisme.  

2015 DLH 101 RØamØnagement d�une partie de la dette de Logement Francilien auprŁs de la Caisse des 
DØpôts et Consignations et maintien de la garantie de la Ville de Paris.  

2015 DLH 102 4 rue Edouard Pailleron (19e) - CrØation de portes et de passage - Autorisations d’urbanisme.  

2015 DLH 104 252 rue Saint-Jacques (5e) - Remplacement de fenŒtres - Autorisations d’urbanisme.  

2015 DLH 105 RØamØnagement d�une partie de la dette de Logement Français auprŁs de la Caisse Des 
DØpôts et Consignations et maintien de la garantie de la Ville de Paris.  

2015 DLH 106 RØamØnagement d�une partie de la dette de CoopØration et Famille auprŁs de la Caisse des 
DØpôts et Consignations et maintien de la garantie de la Ville de Paris.  

2015 DLH 107 RØalisation 101-105 boulevard Brune (14e) d�un programme comportant 14 logements PLA-I et 
33 logements PLUS - Garantie complØmentaire (561.110 euros) demandØe par Toit et Joie.  

M. Ian BROSSAT, rapporteur. 

2015 DU 112 Vente à AXIMO de 4 lots de copropriØtØ 10 rue du Roi d�Alger (18e).  

M. Ian BROSSAT et M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteurs. 

2015 DPP 11 Fixation des redevances annuelles (100 euros) dues par l�association Protection civile de Paris 
pour l�occupation temporaire de locaux situØs 26, rue Saint Roch (1er).  

2015 DPP 14 Convention de prŒt à usage pour les locaux occupØs par l�association PEP 75 au 11 rue du PrØ 
(18e).  

2015 PP 15 Avenant n° 2 au marchØ relatif à l�entretie n et la maintenance des installations de chauffage et de 
climatisation des locaux administratifs.  

2015 PP 16 Modif dØlibØration n° 2001 PP 9 du 29 janvier 2001 relative à la rØmunØration des mØdecins 
conseil auprŁs du bureau de l’hygiŁne mentale de la PP pour de suivi les malades hospitalisØs d’office.  

2015 PP 18 Accord-cadre mono-attributaire de maitrise d��uvre pour des opØrations de rØfection et 
d�amØnagement de locaux de la caserne de la CitØ à Paris (4e).  

2015 PP 19 Expertises automobiles.  

2015 PP 20 BSPP - Prestations de traitement et de nettoyage des ouvrages d�assainissement et des systŁmes 
de filtration et d�Øvacuation des buØes grasses de cuisines dans les centres de secours.  

2015 PP 21 Maîtrise d��uvre pour la mise aux normes e t la rØnovation d�une partie des locaux de l’Institut 
MØdico-LØgal de la PrØfecture de police - 2 place Mazas (12e).  

2015 DDCT 43 Subventions (9.000 euros) à 3 associati ons au titre de l�intØgration, pour des projets visant à 
favoriser le dØveloppement Øconomique.  

2015 DDCT 44 Subventions (3.000 euros) à 3 associati ons au titre de l�intØgration, pour des projets visant la 
mØdiation sociale.  

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 
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2015 DASCO 81 Instituteurs non logØs à Paris - IndemnitØ reprØsentative de logement pour 2014.  

2015 DASCO 82 Indemnisation amiable de la sociØtØ SNC RE5, en rØparation du prØjudice subi suite à un 
incident dont la responsabilitØ incombe à la Ville de Paris.  

2015 DASCO 93 Dotation (5.380 euros) au lycØe municipal Truffaut (3e).  

2015 DASCO 3-G OpØrations de travaux à rØaliser dans les ensembles immobiliers scolaires du 2nd degrØ 
Gabriel FaurØ (13e) et Janson de Sailly (16e) - Conventions entre la RØgion Ile-de-France et le DØpartement.  

2015 DASCO 13-G Subventions (127.286 euros) à divers c ollŁges publics parisiens.  

2015 DASCO 14-G Dotations (12.775 euros) à divers col lŁges publics parisiens.  

2015 DASCO 19-G Divers collŁges publics - Dotations 2014 (112.942 euros) au titre du Fonds Commun 
DØpartemental des Services d�HØbergement.  

2015 DASCO 39-G Occupations prØcaires de logements situØs dans des EPLE - Conventions.  

2015 DASCO 42-G Subvention (2.000 euros) à l�associati on Union de Paris des DØlØguØs DØpartementaux de 
l�Education Nationale (20e).  

2015 DASCO 62-G CollŁges publics - Subventions d�investissement (3e tranche : 838.615 euros) et dotations 
complØmentaires de fonctionnement (2e tranche : 16.727 euros).  

Mme Alexandra CORDEBARD, rapporteure. 

2015 DASCO 66 Subvention (28.000 euros) et convention à l�association "Cap Sport Art Aventure et AmitiØ" 
(15e) pour une action de sensibilisation au handicap dans les Øcoles primaires.  

2015 DASCO 67 Subvention (3.000 euros) à l�association  "Apprendre Autrement" (8e) pour permettre à des 
jeunes en situation de handicap mental de recevoir une pØdagogie adaptØe à leur handicap.  

Mme Alexandra CORDEBARD, M. Bernard JOMIER, rapporteurs.  

2015 DAC 271 Subvention (20.000 euros) à l�associatio n Paris Librairies, association des librairies de Paris 
(15e).  

2015 DDEEES 61 Subvention (8.000 euros) et convention avec le Club Action des Labels IndØpendants 
Français (CALIF).  

Mme Laurence GOLDGRAB, rapporteure.  

2015 DICOM 13 MarchØ à bons de commande relatif à l a scØnographie des expositions de la salle Saint-Jean 
de l�Hôtel de Ville de Paris - marchØs de services ( art 30) - principes et modalitØs de passation.  

2015 DRH 41 Fixation de la nature des Øpreuves et du programme des concours externe et interne pour l’accŁs 
au corps des personnels de maîtrise, grade agent de maîtrise, spØcialitØ Øquipements sportifs.  

2015 DRH 42 Fixation de la nature des Øpreuves et du programme des concours externe et interne pour l’accŁs 
au corps des personnels de maîtrise, grade agent de maîtrise, spØcialitØ travaux publics.  

2015 DRH 43 Fixation de la nature des Øpreuves et du programme des concours externe et interne pour l’accŁs 
au corps des personnels de maîtrise, grade agent de maîtrise, spØcialitØ Ølectrotechnique.  

2015 DRH 47 Modification de dØlibØration portant attribution d’une NBI aux fonctionnaires chargØs de certaines 
fonctions spØcifiques à leur direction, de chef de service administratif et d’ingØnieur chef d’arrondissement.  

2015 DRH 50 Modification de dØlibØration relative à la rØmunØration accessoire des personnels techniques de 
la Commune de Paris.  

2015 DSTI 3 Maintenance du systŁme SIC Paris et dØveloppements spØcifiques.  

2015 DSTI 10 MarchØs de fourniture de services de tØlØcommunication  

2015 DSTI 4-G Tierce Maintenance Applicative du SI Social - ModalitØs de passation - Autorisation - Signature.  
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M. Emmanuel GRÉGOIRE , rapporteur.  

2015 DDEEES 13-G Subvention (5.000 euros) et convention avec l’association Centre de Documentation du 
Tiers Monde de Paris (9e).  

2015 DDEEES 65-G Subvention (14.000 euros) et convention avec la FØdØration Artisans du Monde (93).  

Mme Antoinette GUHL, rapporteure. 

2015 DASES 11-G Participation (57.590,65 euros) et convention avec l�association ANPIHM, pour la 
permanence de nuit de l�ULS DuployØ.  

2015 DASES 66-G Subvention (50.000 euros) et avenant à c onvention avec l�association Dessine Moi Un 
Mouton (20e).  

2015 DASES 86-G Subvention (30.000 euros) et avenant n° 1 avec l’association TibØriade (9e).  

2015 DASES 89-G Subvention (15.000 euros) et convention avec l’association MØdecins du Monde (18e).  

2015 DASES 91-G Subvention (30.000 euros) et avenant n° 1 avec l’association Actions Traitements (20e).  

2015 DASES 107-G Subvention (67.000 euros) pour les associations suivantes : ARDDS IDF (20e), CATRED 
(11e), ECGAMVP (12e) qui agissent dans le champ du handicap physique.  

2015 DASES 108-G Subvention (106.000 euros) à neuf assoc iations qui agissent dans le domaine culturel.  

2015 DASES 119-G Subvention (20.000 euros) et convention avec l’association IkambŁre (93).  

2015 DASES 126-G Subvention (15.000 euros) et convention avec l’association SOL EN SI (93 Bobigny).  

2015 DASES 241-G Subvention (2.000 euros) et convention avec l’association Visiteurs pour les Personnes 
HospitalisØes (95 Argenteuil).  

2015 DASES 306-G Subvention (111.600 euros) et convention avec l’association SAFE (15e).  

2015 DASES 313-G Subvention (20.000 euros) et avenant n°  2 avec l�Association Avenir SantØ France (69007 
Lyon).  

2015 DASES 319-G Subvention (10.000 euros) et convention avec l’Institut de Recherche et d’Enseignement 
des Maladies Addictives (IREMA) (10e).  

2015 DASES 327-G Subvention (27.000 euros) et avenant avec l’association Techno Plus (19e).  

2015 DASES 346-G Subventions (118.000 euros), convention et avenant n° 2 pour les associations suivantes : 
A chacun ses Vacances (7e) , Class Open (91), Les Eclaireurs et Eclaireuses de France (93), Le Souffle 9 (18e).  

2015 DASES 350-G Subventions (48.000 euros) et convention avec quatre associations qui agissent dans le 
domaine de l�inclusion.  

2015 DASES 351-G Subvention (3.500 euros) et convention avec l’association Planet Roller (14e).  

2015 DASES 353-G Convention de prŒt à usage à durØe dØterminØe avec la Fondation �uvre de la Croix 
Saint Simon (20e) de locaux 27, rue FrØdØrick Lemaître (20e).  

2015 SG 4-G Rapport CRC - Observations dØfinitives - Centre de santØ Marcadet.  

M. Bernard JOMIER, rapporteur.  

2015 DASES 56-G Subvention (30.000 euros), participation (74.000 euros) et avenant n° 2 avec l�association 
Basiliade (3e).  

2015 DASES 316-G Subvention (55.000 euros). Participation (20.000 euros) et convention avec l’Association 
Nationale de PrØvention en Alcoologie et Addictologie (2e) pour son comitØ parisien - ANPAA 75 (18e).  

2015 DASES 340-G Subvention (8.000 euros) et convention avec l’association Culture et Hôpital (14e).  

M. Bernard JOMIER et Mme Dominique VERSINI, rapporteurs.  
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2015 DAC 8 Subventions (78.500 euros) et conventions avec l’association Atelier du Plateau / ThØâtre 
Ecarlate.  

2015 DAC 11 Subvention (180.000 euros) et avenant à c onvention avec l’association l’Etoile du nord (18e).  

2015 DAC 12 Subvention (44.000 euros) et convention avec l�association Musique Danse XXe (20e).  

2015 DAC 14 Subvention (70.000 euros) et avenant avec la SARL Les Ateliers de Danse, gØrant le lieu la 
MØnagerie de Verre (11e).  

2015 DAC 19 Subventions (692.000 euros), avenant à co nvention et convention avec l�association ThØâtre 
Silvia Monfort (15e).  

2015 DAC 30 Subvention (15.000 euros) à l’association  MŒme Ici (20e).  

2015 DAC 31 Subvention (10.000 euros) à l�association  Le Lieu Mains d��uvres (93400 Saint-Ouen).  

2015 DAC 35 Subvention (345.500 euros) et avenant avec l�association A.A.S.C.S.P./ThØâtre 13 (13e).  

2015 DAC 43 Subvention (262.500 euros) et avenant avec l�association ThØâtre Paris 14 (14e).  

2015 DAC 48 Subvention (241.500 euros) et avenant avec la SociØtØ coopØrative d�intØrŒt collectif (SCIC 
SARL) De rue et de cirque (11e).  

2015 DAC 51 Subvention (45.000 euros) et avenant à co nvention avec l�association A Suivre (10e).  

2015 DAC 53 Subvention (45.000 euros) et avenant à l a convention annuelle avec l’association Le Temps des 
Rues (10e).  

2015 DAC 55 Subvention (15.000 euros) et avenant n° 2  à convention triennale avec l�association L�ImmØdiat 
(17e).  

2015 DAC 59 Subvention (1.361.500 euros) et avenant avec l’association pour le Soutien du ThØâtre PrivØ 
(8e).  

2015 DAC 61 Subvention (50.000 euros) et convention avec la SARL Centre international de crØations 
thØâtrales, gØrant le ThØâtre des Bouffes du Nord (10e).  

2015 DAC 62 Subvention (322.500 euros) et avenant avec la SASU La Manufacture (11e).  

2015 DAC 63 Subventions (14.000 euros) à 2 associatio ns au titre de l�aide aux ØvØnements artistiques et 
culturels à Paris.  

2015 DAC 65 Subvention (400.000 euros) et avenant avec l�association l�ÉtØ Parisien (10e).  

2015 DAC 67 Subvention (140.000 euros) et avenant avec l�association Nouveau ThØâtre de Novembre (20e).  

2015 DAC 111 Subvention (3.000 euros) à l�association  Pianestival (2e).  

2015 DAC 125 Subvention (15.000 euros) à l�associatio n Son/RØ - Son et Recherche Ølectroacoustique (12e).  

2015 DAC 126 Subvention (10.000 euros) à l�associatio n Les Cris de Paris (10e).  

2015 DAC 127 Subvention (12.000 euros) à l�associatio n Le Cabaret contemporain (18e).  

2015 DAC 143 Subvention (10.000 euros) à l�associatio n Centre de musique mØdiØvale de Paris (13e).  

2015 DAC 146 Subvention (45.000 euros) et avenant à convention avec l�association La Caserne EphØmŁre 
(10e).  

2015 DAC 151 Subvention (5.000 euros) à l�association  Les MystŁres du Grand Paris (MyGP) (18e).  

2015 DAC 163 Subvention (6.000 euros) à l’association  le Bar FlorØal (20e).  

2015 DAC 167 Subvention (8.000 euros) à l’association  M.U (18e).  

2015 DAC 169 Subvention (5.000 euros) à l�association  CinØlangues (18e).  
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2015 DAC 171 Subvention (13.000 euros) à l�associatio n Documentaire sur grand Øcran (19e).  

2015 DAC 172 Subvention (3.000 euros) à l�association  Evropa Film Akt (14e).  

2015 DAC 173 Subvention (3.000 euros) à l�association  CinØma(s) d�Iran (18e).  

2015 DAC 187 Subventions (9.000 euros) à l’associatio n Glassbox (11e).  

2015 DAC 196 Subvention (8.000 euros) à l’association  treize ter (11e).  

2015 DAC 202 Subvention (379.600 euros) et avenant à convention avec l’Association du Festival d�Automne à  
Paris (1er).  

2015 DAC 220 Classement au titre des monuments historiques de l�harmonium Mustel n° 55 de l�Øglise Notre-
Dame de Clignancourt (18e).  

2015 DAC 226 Demande d�une subvention auprŁs de l�Ét at (1.083.050 euros) pour le financement de chacune 
des tranches de travaux de restauration du massif d�entrØe de l�Øglise Saint-Augustin (8e).  

2015 DAC 228 Subvention (405.000 euros) et avenant à  convention avec l�association la Maison du Geste et 
de l�Image MGI (1er).  

2015 DAC 231 Subvention (5.000 euros) à l�association  Papier GachØ (20e).  

2015 DAC 247 Subvention (5.000 euros) à l�association  Hippocampe (11e).  

2015 DAC 248 Subvention (4.000 euros) à l�association  Flip Flap (14e).  

2015 DAC 252 Subvention (10.000 euros) et convention avec l�association Delidemo (12e).  

2015 DAC 258 Partenariat entre la Ville de Paris et l�Inrap concernant l�organisation d�actions de sensibilisation 
à l�archØologie, dans le cadre de Paris-Plage.  

2015 DAC 259 Subvention (50.000 euros) et convention avec l�association Musique Nouvelle en LibertØ (1er).  

2015 DAC 263 Subvention (3.000 euros) à l�association  South Asia Paris New Art (3e).  

2015 DAC 264 Subvention (82.500 euros) et signature d’un avenant à la convention avec l’association 
Enfances au cinØma.  

2015 DAC 265 Subvention (4.000 euros) à l�association  l�Autre Livre, association internationale d�Øditeurs 
indØpendants (4e).  

2015 DAC 267 Subvention (5.000 euros) à l�association  La Voie des Livres (20e).  

2015 DAC 268 Subvention (5.000 euros) à l’association  française du cinØma d’animation.  

2015 DAC 276 Subvention (30.000 euros) et avenant à c onvention avec l�association A.R.C.A.L. (Atelier de 
recherche et de crØation pour l’art lyrique) (20e).  

2015 DAC 280 Acceptation du don de l��uvre ˚tre ØtonnØ  c�est un bonheur, de Jacques VilleglØ en faveur du 
Fonds municipal d�Art contemporain de la Ville de Paris.  

2015 DAC 287 Subvention (33.500 euros) et convention avec l’association Art culture et foi (18e).  

2015 DAC 288 Subvention (5.000 euros) au ComitØ ATTAC Paris Nord Ouest.  

2015 DAC 289 Subvention (5.000 euros) à l’association  Espagnolas en Paris.  

2015 DAC 292 Subvention (2.000 euros) à l’association  La Semaine du son.  

2015 DAC 306 Subvention (50.750 euros) et avenant à l a convention avec l�association CinØmas IndØpendants 
Parisiens (4e).  

2015 DAC 308 Subvention (10.000 euros) à l�associatio n Fonds Social Juif UnifiØ (5e).  

2015 DAC 310 Renouvellement de la convention d�Øquipement avec le ThØâtre de la Madeleine (8e).  
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2015 DAC 324 Subvention (5.000 euros) à l’association  Petit pont et Grand Øcran.  

2015 DAC 325 Subventions (37.000 euros) à 6 associati ons au titre de l�aide au court mØtrage et convention 
avec l�association Maison du Film Court (19e).  

2015 DAC 326 Subvention (15.000 euros) à la SociØtØ à ResponsabilitØ LimitØe Le CafØ de la Danse, de la 
Musique et des Arts (11e).  

2015 DAC 329 Subvention (12.000 euros) l’association Centre des Arts (15e).  

2015 DAC 330 Subvention (8.500 euros) à l�association  FØdØration Musicale de Paris (13e).  

2015 DAC 337 Subvention (5.000 euros) à l�ACID, associ ation du CinØma IndØpendant pour sa Diffusion (10e).  

2015 DAC 347 Subvention (9.000 euros) à l�association  Culture et BibliothŁques pour Tous (15e).  

2015 DAC 359 Subvention (2.000 euros) à l�association  CollŁge international de Philosophie (5e).  

2015 DAC 361 Subvention (4.000 euros) à l�association  Groupe Vocal Pro Homine (11e).  

2015 DAC 364 Subvention (3.000 euros) à l�association  Ensemble vocal O Trente (16e).  

2015 DAC 365 Subvention (6.000 euros) à l�association  Ch�ur d�Oratorio de Paris (6e).  

2015 DAC 366 Subvention (2.500 euros) à l�association  La Charte des auteurs et des illustrateurs pour la 
jeunesse (14e).  

2015 DAC 368 Subvention (3.000 euros) à l�association  Sotto Voce CrØteil (94).  

2015 DAC 377 Subvention (3.000 euros) à l�association  Ch�ur du Marais et Ensemble Vocal du Marais.  

2015 DDCT 32 Confection et rØfection de registres d�Øtat civil, de dØlibØrations municipales et des listes 
Ølectorales - MarchØ de services - Appel d�offres ouvert.  

2015 DDEEES 134 Subvention (6.000 euros) à l�association  L�Atelier de Maurice Arnoult.  

2015 DPA 27 Ecole Boulle (12e) - Restructuration et extension - Avenant n° 4 au marchØ de travaux.  

M. Bruno JULLIARD, rapporteur.  

2015 DAC 232 Subventions (26.500 euros) à 10 associat ions dans le cadre de l’appel à projets Politique de  la 
Ville 2015 dans le 20Łme Est.  

2015 DAC 234 Subventions (15.500 euros) à 6 associati ons pour la rØalisation de leurs actions dans le quartier 
Sud du 13e arrondissement.  

2015 DAC 236 Subventions (15.500 euros) à 5 associati ons pour la rØalisation de leurs actions dans le quartier 
des Portes de Clichy, Pouchet et Saint-Ouen et convention (17e).  

2015 DAC 253 Subvention (17.000 euros) et convention avec l�association Lecture Jeunesse (10e).  

2015 DAC 132 Subvention (4.000 euros) et convention avec l�Association de Culture BerbŁre (20e).  

2015 DAC 261 Subvention (5.000 euros) à l�association  Africolor (10e).  

2015 DAC 302 Subvention (10.000 euros) à l�associatio n Safoul productions (93100 Montreuil).  

2015 DAC 307 Subvention (10.000 euros) à l�associatio n Cimade Service �cumØnique d�Entraide (13e).  

M. Bruno JULLIARD, Mme Colombe BROSSEL, rapporteurs.  

2015 DAC 13 Subvention (132.500 euros) et avenant avec l�Association pour le DØveloppement de la Danse à 
Paris (4e).  

2015 DAC 209 Subvention (4.000 euros) à l�association  Kachashi (12e).  
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2015 DAC 316 Subventions (8.000 euros) à 2 associatio ns au titre du soutien au cinØma accessible aux 
personnes en situation de Handicap.  

2015 DAC 384 Subvention (3.000 euros) à l�association  BŒte à Bon Dieu Production (14e).  

M. Bruno JULLIARD, M. Bernard JOMIER, rapporteurs.  

2015 DAC 305 Plaque commØmorative en hommage à Joaquin Rodrigo 159 rue Saint-Jacques (5e).  

M. Bruno JULLIARD, M. Patrick KLUGMAN, rapporteurs.  

2015 DAC 360 - DJS Subvention (13.000 euros) à l�assoc iation Slam Productions (20e).  

M. Bruno JULLIARD, Mme Pauline VÉRON , rapporteurs. 

2015 DEVE 13 AdhØsions (21.510 euros) à onze organismes �uvrant dans le domaine des espaces verts, de 
la nature et de la biodiversitØ et des affaires funØraires.  

2015 DEVE 17 - DVD Mise à disposition d’un terrain à us age de jardin partagØ 10, impasse de la Chapelle 
(18e) - Convention d’occupation du domaine public avec l’Association Ecobox.  

2015 DEVE 46 Indemnisation amiable en rØparation de dommages dont la responsabilitØ incombe à la Ville de 
Paris.  

2015 DEVE 63 Mise à disposition à titre gratuit d’un t errain à usage de jardin partagØ 159 rue de la Croix Nivert 
(15e) - Convention d’occupation et d’usage avec l’association "Ombrelle et coccinelle".  

2015 DEVE 75 Jardin Botanique de Paris - Convention de partenariat avec la SociØtØ Truffaut pour deux 
manifestations organisØes au parc de Bagatelle, jardin botanique de Paris (16e).  

2015 DPE 28 Association des Villes pour la PropretØ Urbaine (AVPU) - AdhØsion et Cotisation 2015 (2.000 
euros).  

2015 DEVE 3-G Entretien, Ølagage et abattage d�arbres dans les Øquipements dØpartementaux - RØsiliation du 
marchØ en cours - Modification de la dØlibØration 2014 DEVE 1007-G.  

Mme PØnØlope KOMIT¨S, rapporteure.  

2015 DDEEES 70 Subventions (75.000 euros) à divers organ ismes et convention pour l’organisation de 
manifestations de diffusion de la culture scientifique.  

Mme Marie-Christine LEMARDELEY, rapporteure.  

2015 DDEEES 191 Subvention (50.000 euros) et convention avec l’EPA Plaine de France.  

Mme Marie-Christine LEMARDELEY, M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteurs.  

2015 DJS 2 Subvention (12.000 euros) à la FØdØration Française de Danse ComitØ RØgional de Danse Ile-de-
France (11e).  

2015 DJS 6 Subventions (3.100 euros) à 3 associations  sportives locales (6e).  

2015 DJS 7 Subventions (4.500 euros) à 3 associations  sportives locales (7e).  

2015 DJS 16 Subventions (21.850 euros) à 11 associat ions sportives locales (16e).  

2015 DJS 18 Subventions (38.300 euros) à 15 associat ions sportives locales (18e).  

2015 DJS 59 Subventions (112.000 euros) et conventions avec 3 associations sportives (9e).  

2015 DJS 61 Subvention (10.000 euros) et convention avec l�Association du Quartier Saint-Bernard (11e).  

2015 DJS 62 Subventions (72.700 euros) et conventions avec 2 associations (12e).  

2015 DJS 73 Subvention (32.000 euros) et convention avec la Ligue de Judo, Jujitsu, Kendo et disciplines 
associØes (14e).  
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2015 DJS 77 Subventions (34.500 euros) et conventions avec 3 associations parisiennes.  

2015 DJS 84 Subvention (15.000 euros) à la FØdØration Française de Volley-ball.  

2015 DJS 90 Subvention (224.500 euros) et convention avec le Stade Français Omnisports au titre de la sai son 
2014-2015.  

2015 DJS 92 Subvention (424.500 euros) et convention avec le PUC Omnisports au titre de la saison 2015-
2016.  

2015 DJS 95 Subvention (80.000 euros) et convention avec le Sporting Club de Paris (13e) au titre de la saison 
sportive 2015-2016.  

2015 DJS 135 Subventions (7.450 euros) à 6 associatio ns parisiennes.  

2015 DJS 200 Indemnisation de tiers en rØparation de dommages dont la responsabilitØ incombe à la Ville de 
Paris.  

2015 DJS 207 RØhabilitation de la piscine des Amiraux (18e) - Demande de subvention au Conseil RØgional 
d’Ile de France.  

M. Jean-François MARTINS , rapporteur.  

2015 DDCT 58 Versement de la contribution 2015 de la Ville de Paris au Groupement d�IntØrŒt Public "Atelier 
International du Grand Paris" (500.000 euros).  

2015 DDCT 70 AdhØsion de la Ville de Paris à l�Association Internationale du DØveloppement Urbain (INTA) et 
versement de la cotisation 2015. Montant : 4 500 euros.  

2015 DDCT 72 - DASES - DDEEES Subvention (34.000 euros) et convention avec l�association Avantic pour 
des actions en faveur de l�inclusion numØrique.  

2015 DDEEES 28 Cotisation annuelle (14.400 euros) au PACTE PME.  

2015 DU 7 Avenant n° 5 à la convention d�interventio n fonciŁre conclue entre la Ville de Paris et l�Etablissement 
Public Foncier d�Ile de France (EPFIF).  

2015 DU 59 Vente de la parcelle AZ 78 au 3 rue Maurice Gunsbourg et du volume en trØfonds de la parcelle 
AZ 79 au 4 rue Jean Mazet à Ivry-sur-Seine (94).  

2015 DU 93 Autorisation de dØpôt d�un permis de construire à Sainte-GeneviŁve-des-Bois (91).  

2015 DU 99 Cession à France Habitation de l�immeubl e 95 rue Alexandre Dumas (20e).  

2015 DU 104 Vente d�un local commercial et d�une cave situØs 10 rue François Miron (4e).  

2015 DU 111 Gare des Mines Fillettes (18e) - Avenant n° 1 à la convention de groupement de commande ave c 
la communautØ d�AgglomØration de Plaine Commune pour la rØalisation d�Øtudes conjointes.  

2015 DU 114 Subvention (68.996 euros) et avenant à l a convention avec le Pavillon de l�Arsenal.  

2015 DU 127 Vente d�un immeuble à Provins (77).  

M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteur.  

2015 DVD 67 Extension du Tramway jusqu’à la Porte d’A sniŁres (17e et 18e). Convention d’occupation du 
domaine public avec le STIF pour la rØalisation de travaux.  

2015 DVD 119 Station de mØtro Pyramides (1er). Avenant n° 8 à la convention d’affectation du domaine publi c 
avec la RATP.  

2015 DVD 124 BarriŁres et panneaux pour le boulevard pØriphØrique et les voies intramuros de Paris. MarchØ 
de fourniture et de pose.  

2015 DVD 134 Indemnisation amiable de diffØrents tiers, en rØparation de dommages accidentels dont la 
responsabilitØ incombe à la Ville de Paris pour un montant total de 116.565,35 euros.  
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2015 DVD 161 Halle SecrØtan (19e). Demande de subvention (100.000 euros) auprŁs du MinistŁre de 
l’IntØrieur.  

M. Christophe NAJDOVSKI, rapporteur.  

2015 DVD 156 Passerelle du cambodge (14e). Demande des subventions auprŁs de la RIF.  

M. Christophe NAJDOVSKI et Mme PØnØlope KOMIT¨S, rapporteurs.  

2015 DFPE 34 Subvention (98.213 euros) et avenant n°  2 avec l�association Arthur et Marine (13e) pour sa 
crŁche collective en appartements Nieuport (13e).  

2015 DFPE 35 Subvention (102.874 euros) et avenant n° 2 avec l�association Arthur et Marine (13e) pour sa 
crŁche collective en appartements Christiani (18e).  

2015 DFPE 36 Subvention (243.271 euros) et avenant n° 2 avec l�association Caramel pour l�Øtablissement 
multi accueil La Maison des Ours (12e).  

2015 DFPE 37 Subvention (542.434 euros) et avenant n° 2 avec l�association Caramel (12e) pour la crŁche 
collective en appartements (12e et 19e).  

2015 DFPE 38 Subvention (445.332 euros) et avenant n° 2 avec l’association CrŁche Laïque du Quartier St 
Fargeau (20e) pour la crŁche collective multi-accueil St Fargeau (20e).  

2015 DFPE 40 Subvention (75.578 euros) et avenant n°  2 avec l�association Galipette (20e) pour sa crŁche 
parentale (20e).  

2015 DFPE 46 Subvention (64.606 euros) et avenant n°  2 avec l’association Les Apaches des Vignoles (20e) 
pour la crŁche parentale (20e).  

2015 DFPE 50 Protocoles d�indemnisation amiable de familles suite à des vols dans les Øtablissements 
d�accueil de la petite enfance.  

2015 DFPE 51 Subvention (53.894 euros) et avenant n° 2  avec l’association CrŁche parentale du Sentier pour 
la crŁche parentale (2e).  

2015 DFPE 53 Subvention (21.007 euros) et avenant n° 2 avec l�association Les Jeunes Heures pour la crŁche 
parentale (3e).  

2015 DFPE 72 Subvention (107.687 euros) et avenant n° 2 avec l’association Le Club des Petits Gavroches 
pour la halte-garderie (10e).  

2015 DFPE 74 Subvention (38.073 euros) et avenant n° 2  avec l’association Les zŁbres de l�Atlas (10e) pour la 
structure multi-accueil (10e).  

2015 DFPE 77 Subvention (72.548 euros) et avenant n° 1 avec l’association Origami pour la halte-garderie 
(12e).  

2015 DFPE 79 Subvention (65.408 euros) et avenant n° 2  avec l’association La Porte Entr’Ouverte pour la 
crŁche parentale (14e).  

2015 DFPE 87 Subvention (34.138 euros) et avenant n° 2  avec l�Association Au Fil de la DØcouverte pour la 
halte-garderie (15e).  

2015 DFPE 118 Subvention (11.400 euros) et avenant n° 2 avec l�Association Calinot Singe pour la crŁche 
parentale (15e).  

2015 DFPE 126 Subvention (77.657 euros) et avenant n° 2 avec l’association MØtramômes (20e) pour la 
crŁche parentale (20e).  

2015 DFPE 130 Subvention (128.380 euros) et avenant n° 2 avec l�association AcidulØs et à croquer pour l a 
crŁche parentale (18e).  

2015 DFPE 131 Subvention (149.402 euros) et avenant n°  2 avec l’association halte-garderie Les Poussins 
d’Annam (20e) pour la halte-garderie (20e).  
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2015 DFPE 141 Subvention (190.666 euros) et avenant n°  2 avec l’association Le Figuier pour la crŁche 
collective (4e).  

2015 DFPE 157 Subvention (135.360 euros) et avenant n°  2 avec l’association Aide aux MŁres de Familles 
(7e) pour la halte-garderie.  

2015 DFPE 163 Subvention (89.848 euros) et avenant n°  2 avec l’association Association GØnØrale Des 
Familles du 13e (13e) pour la halte-garderie La Kalabane (13e).  

2015 DFPE 165 Subvention (183.995 euros) et avenant n° 2 avec l’association La Passerelle (13e) pour la 
structure multi-accueil Outremer (13e).  

2015 DFPE 195 Subvention (54.703 euros) et avenant n° 2 avec l�association Les 19e Rugissants (19e) pour la 
CrŁche parentale La Maison des Lutins (19e).  

2015 DFPE 211 Subvention (18.226 euros) et avenant n° 2 avec l’association Grenadine et Menthe à l’Eau 
(19e) pour la crŁche parentale (19e).  

2015 DFPE 233 Subvention (65.118 euros) et avenant n° 2 avec l�Association Relais 59 pour la halte-garderie 
(12e).  

2015 DFPE 234 Subvention (73.276 euros) et avenant n°  2 avec l�association La Halte d�Enfants Varet Saint 
Charles pour la Halte-garderie La Coccinelle (15e).  

2015 DFPE 235 Subvention (92.102 euros) et avenant n°  2 avec l�association Halte-garderie du Grand Pavois 
pour la Halte-garderie (15e).  

2015 DFPE 236 Subvention (125.386 euros) et avenant n°  2 avec l�Association Au Rendez-Vous des 
Bout�Chou pour la halte-garderie (15e).  

2015 DFPE 238 Subvention (85 606 euros) et avenant n°  2 avec l’association La Ribambelle (15e) pour sa 
halte-garderie (15e).  

2015 DFPE 239 Subvention (134.092 euros) et avenant n°  2 avec l’association La Goutte de Lait Saint LØon 
pour la halte-garderie Le Petit Edgar (15e).  

2015 DFPE 240 Subvention (135.055 euros) et avenant n° 2 avec l�association La Goutte de Lait Saint LØon 
pour le multi-accueil Le Petit François (15e).  

2015 DFPE 241 Subvention (173.473 euros) et avenant n°  2 avec l’association La Goutte de Lait Saint LØon 
pour la structure multi-accueil le Petit George (15e).  

2015 DFPE 242 Subvention (158.698 euros) et avenant n° 2 avec l�association La Goutte de Lait Saint LØon 
pour le multi-accueil Le Saint LØon (15e).  

2015 DFPE 243 Subvention (16.585 euros) et avenant n° 2 avec l�association Halte-Garderie de l�Annonciation 
pour la halte-garderie (16e).  

2015 DFPE 281 Subvention (60.822 euros) et avenant n° 2 avec l’association Babillages pour la crŁche 
parentale (11e).  

2015 DFPE 283 Subvention (140.729 euros) et avenant n°  2 avec l’association Les Crocos (12e) pour la crŁche 
parentale.  

2015 DFPE 284 Subvention (78.394 euros) et avenant n° 2 avec l�association Les Enfances pour la crŁche 
parentale (18e).  

2015 DFPE 285 Subvention (31.964 euros) et avenant n° 2 avec l’association L�Ile aux trØsors (19e) pour la 
crŁche parentale (19e).  

2015 DFPE 317 Prestations d�accompagnement à l�obtenti on des diplômes en 3 lots sØparØs. MarchØ de 
services - ModalitØs de passation.  

2015 DFPE 333 Restructuration/extension du jardin d’enfants 14 bis avenue Mathurin Moreau (19e) - 
Convention de transfert de maîtrise d�ouvrage Ville/Paris Habitat OPH.  
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2015 DFPE 342 CrŁche et logement de fonction sis 28, avenue du Docteur Gley (20e) - Convention de gestion 
avec la RIVP et Lerichemont.  

2015 DFPE 348 Mise à disposition des locaux situØs 14 bis avenue Mathurin Moreau (19e) - Convention 
d�occupation du domaine public avec l�association "ABC PuØriculture".  

2015 DPA 25 CrŁche rue Dunois (13e) - Indemnisation d’une sociØtØ d’assurances.  

2015 DPA 44 Convention avec la SEMAPA pour le financement des travaux de reconstruction d’un mur de 
clôture entre la copropriØtØ Cap Sud et la crŁche collective 1/3 place de Rungis (13e).  

Mme Nawel OUMER, rapporteure.  

2015 DFPE 340 Convention d�objectifs et de financement entre la Caisse d�allocations familiales de Paris et la 
Ville de Paris pour l�accueil des enfants en situation de handicap.  

2015 DFPE 341 Convention avec la Caisse d’Allocations Familiales de Paris concernant le multi-accueil situØ 
18, quai de la Charente (19e).  

Mme Nawel OUMER et M. Bernard JOMIER, rapporteurs.  

2015 DPE 7 PrØlŁvement et analyse des eaux usØes non domestiques et des sØdiments du rØseau 
d�assainissement parisien - MarchØ de services - ModalitØs de passation.  

2015 DPE 9 Diagnostic des ouvrages canalisØs du rØseau d’assainissement de Paris - MarchØ de services - 
ModalitØs de passation.  

2015 DPE 62 Chariots de voirie de type "roule sacs" pour l�entretien de l�espace public - MarchØ de 
fournitures - ModalitØs de passation.  

2015 DPE 64 Prestations d�entretien, de marquage et de ravaudage des tenues de travail des personnels 
ouvriers de la Direction de la PropretØ et de l�Eau - MarchØs de services (art 30) - ModalitØs de passation.  

M. Mao PENINOU, rapporteur. 

2015 DPE 41 - DEVE - DVD Accessoires et piŁces moteurs pour les poids lourds et engins de la Ville de Paris - 
MarchØ de fournitures - ModalitØs de passation.  

M. Mao PENINOU et Mme PØnØlope KOMIT¨S, rapporteurs.  

2015 DDEEES 32 MarchØ des Enfants Rouges (3e) - Modification des droits de place.  

2015 DDEEES 41 MarchØ des Enfants Rouges (3e) - Avenant à  la convention de dØlØgation de service public.  

2015 DICOM 12 Convention de parrainage (Cyclopolitain) pour l�opØration Heures Heureuses 2015.  

Mme Olivia POLSKI, rapporteure. 

2015 DJS 146 Centre d’animation Les halles le Marais (1e) - DSP pour l’exploitation - Autorisation de signature 
de la convention.  

2015 DJS 148 Centre d’animation Espace Beaujon (8e) - DSP pour l’exploitation - Autorisation de lancement.  

2015 DJS 157 Centre d’animation Montparnasse (14e) - DØlØgation de service public - Convention avec 
l’association MJC en Ile-de-France.  

2015 DJS 158 Centres d’animation La JonquiŁre et Interclub (17e) - DØlØgation de service public - Convention 
avec l’association ACTISCE.  

2015 DJS 184 Subvention (10.000 euros) et avenant à c onvention avec l�association Paris Est Mouv’ (11e).  

2015 DJS 185 Subvention (3.500 euros) à l’association  La Camillienne (12e).  

2015 DJS 186 Subvention (13.000 euros) à 2 associatio ns (20e).  

2015 DJS 196 Subvention (5.000 euros) à l’association  1000 Visages Production à Viry Chatillon (91).  
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2015 DJS 197 Subvention (60.000 euros) et avenant à c onvention avec l�Association de la Maison des Jeunes 
et de la Culture Les Hauts de Belleville (20e).  

2015 DJS 201 Subvention (15.000 euros) et avenant à c onvention avec l’association RSI La Ressource RØel 
Symbolique Imaginaire (17e).  

2015 DJS 202 Subvention (2.500 euros) à l’association  La Sierra Prod (18e).  

2015 DJS 203 Subvention (4.000 euros) à l’association  Jaures Pantin Petit J2P (19e).  

2015 DJS 204 Subvention (5.000 euros) à l’association  Entr’Aide (19e).  

2015 DJS 205 - DDCT Subventions (3.500 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (10e).  

2015 DJS 208 - DDCT Subventions (5.000 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (13e).  

2015 DJS 209 - DDCT Subventions (5.000 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (19e).  

2015 DJS 210 - DDCT Subventions (9.000 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (14e).  

2015 DJS 212 - DDCT Subventions (5.000 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (11e) et avenant à convention  
avec l’une d’elles.  

2015 DJS 213 - DDCT Subvention (1.500 euros) à l’asso ciation Le Pari’s des Faubourgs (10e).  

2015 DJS 214 - DDCT Subventions (3.500 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (18e).  

2015 DJS 215 - DDCT Subventions (4.000 euros) à 2 ass ociations de jeunesse (18e).  

2015 DJS 216 - DDCT Subvention (4.000 euros) à l’asso ciation Oasis 18 (18e).  

2015 DJS 218 Subvention (5.000 euros) à l’association  Prototypes AssociØs (12e).  

2015 DJS 222 - DDCT Subvention (5.500 euros) à 2 asso ciations de jeunesse (18e).  

2015 DJS 227 - DDCT Subvention (4.000 euros) à l’Assoc iation de PrØvention du Site de la Villette (19e).  

2015 DJS 232 - DDCT Subventions (8.000 euros) à 3 ass ociations de jeunesse (20e).  

2015 DJS 235 - DDCT Subventions (9.500 euros) à 3 ass ociations de jeunesse (20e).  

2015 DJS 239 Indemnisation amiable d’un tiers en rØparation de dommages dont la responsabilitØ incombe à la 
Ville de Paris.  

2015 DJS 241 - DDCT Subventions (7.500 euros) à 3 ass ociations de jeunesse (20e).  

2015 DJS 243 Subvention (35.000 euros) et convention avec l�association Culture Loisirs Animation Jeu 
Education (CLAJE, 12e).  

2015 DDEEES 54-G Subvention (165.500 euros) et convention avec le GIP Maison de l�Emploi de Paris (19e) - 
Habilitation des reprØsentants du DØpartement de Paris à voter la transformation du GIP en association.  

2015 DDEEES 93-G Subvention (7.000 euros) et convention avec l’association Maison des Femmes de Paris 
(12e).  

Mme Pauline VÉRON , rapporteure.  

2015 DDCT 53 Conventions et subventions au titre de l�animation locale (65.000 euros) à 24 association s 
�uvrant dans les 9e, 10e, 12e, 13e, 14e, 18e 19e et  20e arrondissements.  

Mme Pauline VÉRON, Mme Colombe BROSSEL , rapporteures.  

2015 DJS 219 Subvention (10.000 euros) à l’associatio n Le PariSolidaire - IDF (LPS IDF) (11e).  

Mme Pauline VÉRON, Mme Dominique VERSINI , rapporteures.  
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2015 DASES 13 Locaux 29 boulevard Brune et 2-6 Impasse Vandal (14e). Avenant à la convention de transfert 
de gestion domaniale.  

2015 DASES 16 Extension à l�AED de la dØlØgation partielle de compØtence faite au CASVP relative à la 
gestion et attribution des aides financiŁres à domi cile de l�ASE du RDAS de Paris.  

2015 DASES 83-G Extension à l�AED de la dØlØgation partielle de compØtence faite au CASVP relative à la 
gestion et attribution des aides financiŁres à domi cile de l�ASE du RDAS de Paris.  

2015 DFPE 88 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (24.000 euros) et convention 
avec l�association CafØzoïde (19e) pour son activitØ Le CafØ des Enfants.  

2015 DFPE 89 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (3.000 euros) à l�associati on 
L�AssemblØe Citoyenne des Originaires de Turquie (10e) pour son action mØdiation scolaire parents - Øcole.  

2015 DFPE 90 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (6.500 euros) et convention 
avec l�association RSI La Ressource (17e) pour son action soutien à la fonction parentale et urgence.  

2015 DFPE 91 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (4.000 euros) à l�associati on 
Cultures sur Cour (18e) pour son action mØdiation culturelle.  

2015 DFPE 92 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (2.000 euros) à l�associati on 
Espace Universel (10e) pour son action de soutien à la parentalitØ.  

2015 DFPE 93 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (2.000 euros) à l�associati on 
Association de Culture BerbŁre (20e) pour son action de soutien à la fonction parentale.  

2015 DFPE 95 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (2.000 euros) à l�associati on 
Le Picoulet - Mission Populaire (11e) pour son action d�accompagnement et de mØdiation auprŁs des familles.  

2015 DFPE 96 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (100.000 euros) et 
convention avec l�association Cabane à Jeux (18e) p our le fonctionnement de la ludothŁque Denise Garon (13e).  

2015 DFPE 97 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (45.000 euros) et convention 
avec l�association Florimont - Le Château Ouvrier ( 14e) pour le fonctionnement de la ludothŁque Ludido.  

2015 DFPE 99 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (3.000 euros) et convention 
avec l�association Le Petit Ney (18e) pour son pôle jeux Ludiney.  

2015 DFPE 100 Soutenir les parents : Accompagnement des familles - Subvention (3.000 euros) à l�association  
Les Enfants du Danube (19e) pour leur cafØ associatif et culturel pour enfants et adolescents.  

2015 DASES 40-G Subvention (15.000 euros) à deux associa tions d’aide aux aidants familiaux.  

2015 DASES 51-G Subvention (6.000 euros) à l’association  Recherches et rencontres (11e).  

2015 DASES 52-G Subvention (5.000 euros) à 2 association s pour leurs offres de loisirs intergØnØrationnelles.  

2015 DASES 71-G Subvention (23.500 euros) à trois associ ations et avenant à convention pour l�association 
Compagnie Alouette - ACM Ballet ThØâtre pour leurs actions d�offre culturelle et de loisirs.  

2015 DASES 75-G Subventions (15.000 euros) aux associations secours populaire - fØdØration de Paris (18e) 
et OSE sØjours de vacances (10e).  

2015 DASES 76-G Subvention (25.500 euros) à six associat ions pour leurs actions de lutte contre l�isolement 
en direction des personnes âgØes.  

2015 DASES 81-G Subvention (13.000 euros) aux associations Parole de chien (15e) et La Visite des clowns 
(19e).  

2015 DASES 147-G Subventions (9.000 euros) à quatre asso ciations pour leurs actions culturelles en direction 
des personnes âgØes.  

2015 DASES 176-G subvention (8.700 euros) à l’associati on APEIS Paris pour ses actions d’aide à l�AccŁs aux 
droits.  
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2015 DASES 193-G Subventions (96.000 euros), participation et conventions avec six associations pour le 
fonctionnement de huit actions d�aide à l�insertion  et de mobilisation dans le cadre de jardins solidaires.  

2015 DASES 214-G Subvention (10.200 euros) et convention avec l’association Le Fil d’Ariane France 3, allØe 
des AubØpines (93600 Aulnay - Sous - Bois).  

2015 DASES 216-G Subventions (18 000 euros) à deux assoc iations d’accompagnement des mineurs victimes 
de violences sexuelles.  

2015 DASES 267-G Subvention (30.000 euros) et avenant n°  2 à convention avec l�association �uvre de 
secours aux Enfants (10e) pour le fonctionnement du cafØ des Psaumes.  

2015 DASES 321-G Subvention (9.000 euros) et convention avec l’association Espace 19 Cambrai (19e).  

2015 DASES 323-G Subvention (14.500 euros) à deux associ ations pour leurs actions de lutte contre 
l�isolement des personnes âgØes dans deux quartiers parisiens.  

2015 DASES 331-G Locaux 29 boulevard Brune et 2-6 Impasse Vandal (14e) - Avenant à la convention 
d’occupation du domaine public du 16 aoßt 2011.  

2015 DASES 337-G Subventions (56.000 euros) aux associations suivantes : le Secours Catholique la 
FØdØration de Paris du Secours populaire français et participation (20.000 euros) au ComitØ Actions Logement 
(CAL).  

2015 DASES 342-G Participations à Autremonde (43.000 euro s), à Saint-Vincent de Paul-Accueil 15 (17.500 
euros) et subvention à C�ur du Cinq (6.000 euros) p our la gestion d�accueils de jour pour SDF. Convention/avenant.  

2015 DASES 345-G Subvention (30.000 euros) et convention avec la fondation Casip - Cojasor (20e) pour le 
fonctionnement des Maisons des seniors et de la culture (12e, 17e).  

2015 DASES 347-G Subvention (2.500 euros) à l’associatio n L’esprit jazz (13e).  

2015 DASES 349-G Subventions (12.500 euros) à deux assoc iations pour leurs actions de proximitØ en 
direction des personnes âgØes et pour leur soutien aux seniors isolØs.  

Mme Dominique VERSINI, rapporteure.  

2015 DASES 183-G Subvention (23.500 euros) et convention avec l’association "L’AssemblØe Citoyenne des 
Originaires de Turquie" (L’ ACORT).  

Mme Dominique VERSINI et Mme Colombe BROSSEL, rapporteures.  

2015 DASES 42-G Subvention (30.000 euros) aux associations BØnØvolat.  

Mme Dominique VERSINI et M. Bernard JOMIER, rapporteurs.  

2015 DAC 95 Subvention (17.000 euros) à la Fondation de la RØsistance (7e).  

2015 DAC 254 Subventions (56.130 euros) à 20 associat ions adhØrant à la FØdØration Nationale des Anciens 
Combattants en AlgØrie, Maroc, Tunisie et signature d�une convention.  

2015 DAC 256 Subvention (9.000 euros) à la Ligue de l’Enseignement FØdØration de Paris Mouvement 
d’Øducation populaire (10e).  

2015 DAC 283 Subventions (11.900 euros) à 9 associat ions d’anciens combattants et comitØs du Souvenir 
localisØs dans les arrondissements de Paris.  

2015 DAC 294 Subventions (18.100 euros) à 6 associati ons entretenant le souvenir des DØportØs pour faits de 
RØsistance.  

2015 DAC 298 Subvention (5.000 euros) à l�association  24 aoßt 1944 (19e).  

2015 DAC 300 Subventions (26.000 euros) à 6 associati ons travaillant sur la communication de l�histoire 
auprŁs du public.  
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2015 DAC 311 Plaque commØmorative à la mØmoire des enfants juifs de l’orphelinat Rothschild morts en 
dØportation, 9 rue de Lamblardie (12e).  

2015 DU 106 DØnomination place Jan Karski (10e).  

2015 DU 107 DØnomination promenade Claire Lacombe (11e).  

2015 DU 109 DØnomination rue Bessie Coleman (20e).  

Mme Catherine VIEU-CHARIER, rapporteure.  

2015 DAC 304 Plaque commØmorative en hommage à Simone Weil 228 rue Lecourbe (15e).  

2015 DAC 309 Plaque commØmorative en hommage à Maurice Le Scouºzec 35 rue Delambre (14e).  

Mme Catherine VIEU-CHARIER et M. Bruno JULLIARD, rapporteurs.  

2015 DEVE 66 Attribution de la dØnomination "Jardin Anaïs Nin" au jardin 2, rue Jean OberlØ (19e).  

2015 DEVE 67 Attribution de la dØnomination "AllØe Avril de Sainte-Croix" à une allØe du jardin du Ranelagh 
(16e).  

2015 DEVE 69 Attribution de la dØnomination "Jardin Lionel Assouad" au jardin 22, rue de Chatillon (14e).  

2015 DEVE 70 Attribution de la dØnomination "Jardin Mary Cassatt" au jardin face au 55 boulevard de Picpus 
(12e).  

Mme Catherine VIEU-CHARIER, Mme PØnØlope KOMIT¨S, rapporteures.  

En outre, l’AssemblØe a pris connaissance des communications suivantes : 

2015 DAJ 19 Communication de la liste des marchØs conclus du 5 fØvrier 2015 au 22 mars 2015 au titre de la 
dØlØgation donnØe à la Maire de Paris, pour la durØe de son mandat, en matiŁre de prØparation, passation, exØcution 
et rŁglement des marchØs publics et des accords-cadres.  

2015 DAJ 7-G Communication de la liste des marchØs conclus du 5 fØvrier 2015 au 22 mars 2015 au titre de la 
dØlØgation donnØe à la Maire de Paris, pour la durØe de son mandat, en matiŁre de prØparation, passation, exØcution 
et rŁglement des marchØs publics et des accords-cadres.  

M. Julien BARGETON, rapporteur. 

2015 DEVE 32 ArrŒtØs prØfectoraux autorisant l’exploitation d’installations classØes pour la protection de 
l’environnement - Communication. 

Mme CØlia BLAUEL, rapporteure. 

Comptes rendus des Commissions. 

1Łre COMMISSION 

RØunion du mardi 19 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes Olivia POLSKI, DaniŁle PREMEL et Pauline VÉRON. 

MM. Julien BARGETON, David BELLIARD, Geoffroy BOULARD, Jean-Bernard BROS, JØrôme COUMET, 
RØmi FÉRAUD, Jean-Baptiste de FROMENT, Pierre GABORIAU, JØrôme GLEIZES, Emmanuel GRÉGOIRE, Jean-
François LEGARET et Daniel VAILLANT. 

Absent-e-s : 

Mmes Catherine BARATTI-ELBAZ, Rachida DATI, Marie-Pierre de LA GONTRIE et Danielle SIMONNET. 

MM. Jean-Jacques GIANNESINI, Claude GOASGUEN, Jean-Franço is LAMOUR, Christian SAINT-ETIENNE et 
François VAUGLIN. 
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ExcusØ-e-s : 

Mmes Antoinette GUHL et Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET. 

MM. Nicolas BONNET-OULALDJ et Yves POZZO di BORGO. 

**************** 

M. GABORIAU ouvre la sØance à 10 heures 05. 

PrØsentation :  

M. BARGETON prØsente les tableaux de bord financiers.  

M. GRÉGOIRE et le Bureau du Patrimoine ImmatØriel de la  DAJ font un point, comme demandØ lors de la 
derniŁre Commission, sur la politique de la Ville concernant l�utilisation du nom et de la marque "Paris" par des tiers. 
MM. LEGARET, de FROMENT, GLEIZES et BROS, ainsi que Mme PREMEL interviennent sur le sujet. 

Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 37 à son ordre du jour (dont 15 a u 
Conseil dØpartemental) : 

Ressources humaines, services publics et modernisation de l�administration 

2015 DRH 49 DØrogation au plafond mensuel de 25 heures supplØmentaires pour certains personnels : 
intervention de M. LEGARET. 

Commerce, artisanat, professions libØrales et indØpendantes 

2015 DDEEES 32, 33 et 41 MarchØ des enfants rouges (3e) : Interventions de MM. BELLIARD, LEGARET et 
GLEIZES. 

Emploi 

2015 DDEEES 185 et 54 G Maison de l�emploi : intervention de Mme PREMEL. 

Finances, suivi des SEM, marchØs publics, concessions et politique d�achats  

2015 DFA 38 Avenant de modification de pØrimŁtre - Fondation LVMH : intervention de M. GABORIAU. 

2015 DFA 68 PrØparation, passation, exØcution et rŁglement des marchØs et accords cadre ainsi que toute 
dØcision concernant leurs avenants pour les projets prØvus au budget participatif parisien pour 2015 : intervention de 
MM. BELLIARD et LEGARET. 

V�ux et amendements  :  

23 v�ux et 4 amendements ont ØtØ dØposØs. 

M. BELLIARD prØsente un amendement du groupe GEP portant sur le projet de dØlibØration 2015 DDEEES 33 
relatif au nouveau rŁglement du marchØ des enfants rouges. 

SØance levØe à 10 heures 55. 

Prochaine Commission le 23 juin à 10 heures. 

**************** 

2e COMMISSION 

RØunion du lundi 18 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes Nathalie FANFANT, Afaf GABELOTAUD, Laurence GOLDGRAB, Nathalie MAQUOI, Fadila MÉHAL, 
Raphaºlle PRIMET, Anne SOUYRIS, MM. Philippe DUCLOUX, Ber nard GAUDILL¨RE, Christophe GIRARD, 
FrØdØric HOCQUARD, Thierry HODENT, Bernard JOMIER et Bruno JULLIARD. 
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ExcusØes : 

Mmes Catherine DUMAS et Catherine VIEU-CHARIER. 

Absent-e-s : 

Mmes Yamina BENGUIGUI, CØline BOULAY-ESPERONNIER, DaniŁle GIAZZI, Caroline MÉCARY, Marielle de 
SARNEZ, MM. Pierre AIDENBAUM, StØphane CAPLIEZ, GrØgoire CHERTOK et François-David CRAVENNE. 

**************** 

Mme Fadila MÉHAL ouvre la sØance à 12 heures. 

Distribution du programme des ØvØnements culturels qui se dØrouleront à Paris du 20 mai au 20 juin 2015. 

PrØsentation : 

La Commission a auditionnØ M. Michel GOMEZ, responsable de la Mission CinØma, qui a prØsentØ les grandes 
lignes de la politique cinØmatographique de la Ville de Paris. Un document sur la Mission est distribuØ aux membres 
de la Commission.  

Interventions de Mme MÉHAL, MM. JULLIARD, GIRARD et DUC LOUX. 

Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 136 à l�ordre du jour  : 

Culture, patrimoine , mØtiers d�art, relations avec les arrondissements, nuit, entreprises culturelles - M. 
JULLIARD, rapporteur : 

2015 DAC 271 Subvention (20.000 euros) à l�associatio n Paris Librairies, association des librairies de Paris 
(15e).  

Interventions de Mme MÉHAL et M. DUCLOUX. RØponse de Mme GOLDGRAB. 

Intervention de Mme MÉHAL sur la rØunion trŁs positiv e du comitØ de suivi de la Philharmonie. 

Interventions de Mmes MÉHAL et FANFANT sur la rØnovatio n du Châtelet. 

MØmoire, anciens combattants, correspondant dØfense. 

Projets rapportØs par M. JULLIARD, en lieu et place de Mme VIEU-CHARIER. 

Pas de questions sur les dossiers inscrits à l�ordre  du jour. 

M. DUCLOUX fØlicite Mme VIEU-CHARIER pour l�exposition sur le gØnocide armØnien. 

Amendements et v�ux  : 

4 amendements (dont un technique), 2 v�ux rattachØs , 8 v�ux non rattachØs ont ØtØ dØposØs. 

Mme SOUYRIS a prØsentØ les amendements du groupe Ecologiste de Paris aux projets de dØlibØration 2015 
DAC 250 relatif à la Maison d�Europe et d�Orient - 20 15 DAC 332 relatif à l�association l�Onde et CybŁle  - 2015 DAC 
317 relatif à la Fondation Institut kurde de Paris. 

M. JULLIARD a prØsentØ l�amendement technique au projet 2015 DDCT 36. 

Mme PRIMET a prØsentØ le v�u du groupe Communiste-Fr ont de Gauche au projet de dØlibØration 2015 DAC 
317 relatif à la Fondation Institut kurde de Paris-I ntervention de M. GIRARD. 

Mme GOLDGRAB a prØsentØ le v�u du groupe Radical de G auche, Centre et IndØpendants au projet de 
dØlibØration 2015 DU 45 relatif à la cession du 67-69 Boulevard de Charonne (11e). Ce v�u relŁve de la 
compØtence de M. MISSIKA en 5e. 

Mme GOLDGRAB a prØsentØ le v�u du groupe Radical de Gauche, Centre et IndØpendants relatif à la 
requalification nocturne de la Place de la RØpublique. RØponse de M. HOCQUARD. 

Mme PRIMET a prØsentØ le v�u du groupe Communiste-Fr ont de Gauche relatif au "Grand Parquet". 



SØance des 26, 27 et 28 mai 2015 
 

�

����

Mme SOUYRIS a prØsentØ les v�ux du groupe Ecologiste de Paris relatifs : 

- à l�occupation temporaire de l�ex-lycØe Jean QuarrØ situØ Place des FŒtes ; 

- au 30e anniversaire de la mort du photographe Fernando Pereira lors du naufrage du "Rainbow Warrior". 

Mme FANFANT a prØsentØ le v�u du groupe UMP et UDI-MOD EM relatif à une parcelle du bas de Belleville 
"la Courtille". Interventions de Mme MAQUOI et M. HOCQUARD. 

M. HODENT a prØsentØ les v�ux du groupe UMP relatifs : 

- au relevage de l�orgue du Temple du Saint Esprit ; 

- au MusØe armØnien de France et à ses collections ; 

- à la commØmoration du gØnocide cambodgien. 

Projets de la Commission : 

M. JULLIARD propose à la Commission l�organisation d e visites dans les bibliothŁques patrimoniales de la 
Ville. 

SØance levØe à 13 heures 27. 

Prochaine Commission le lundi 22 juin 2015 à 12 heur es. 

**************** 

3e COMMISSION 

RØunion du lundi 18 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes CØlia BLAUEL, Julie BOILLOT, Colombre BROSSEL, Maud GATEL, Jeanne d’HAUTESERRE, PØnØlope 
KOMIT¨S, Joºlle MOREL, MM. Claude DARGENT, Pascal JULIEN, D idier LE RESTE, Franck LEF¨VRE, 
Christophe NAJDOVSKI, Mao PÉNINOU et Dominique TIBERI. 

ExcusØ : 

M. FrØdØric PÉCHENARD. 

Absent-e-s : 

Mmes Virginie DASPET, Fanny GAILLANNE, Édith GALLOIS, Antoinett e GUHL, Marie-Laure HAREL, Halima 
JEMNI, Olga JOHNSON, Brigitte KUSTER, Anne-Constance ONGHENA, DØborah PAWLIK, Carine PETIT, MM. 
Pierre CHARON, François DAGNAUD, Philippe GOUJON, Eric HÉLARD, Thomas LAURET, Patrick TRÉM¨GE et 
Yann WEHRLING. 

**************** 

SØance ouverte à 10 heures 35. 

Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 56 à l�ordre du jour (dont 1 au 
Conseil dØpartemental) : 

Espaces verts, nature, affaires funØraires, prØservation de la biodiversitØ - Mme KOMIT¨S, rapporteure  : 

2015 DEVE 82 AdhØsion à la nouvelle Charte RØgionale de la BiodiversitØ : 

Intervention de Mme MOREL. 

Transports, voirie, dØplacements, espace public - M. NAJDOVSKI, rapporteur : 

2015 SG 14 AmØnagement des berges de Seine - Liaison Bastille / Tour Eiffel (1er, 4e, 7e, 12e) : 

Interventions de M. TIBERI, Mme BOILLOT, M. LE RESTE. 
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2015 DVD 16 Programme 2015 de zones 30 - Demande de subventions auprŁs de la RØgion d’Ile-de-France : 

Interventions de MM. DARGENT, LEFEVRE, Mmes GATEL, BOILLOT, M. TIBERI. 

SØcuritØ, politique de la ville - Mme BROSSEL, rapporteur : 

2015 DAC 332 Subvention (41.000 euros) et convention avec l’association L’Onde et CybŁle (18e) : 

Intervention de M. JULIEN : un amendement du GEP sera dØposØ en 2e Commission. 

V�ux et amendements  : 

3 v�ux rattachØs et 24 v�ux non rattachØs ont ØtØ d ØposØs. 

M. DARGENT a prØsentØ le v�u du groupe PS rattachØ au projet de dØlibØration 2015 DVD 16, relatif au 
programme 2015 de zones 30. 

M. DARGENT a citØ pour mØmoire le v�u du groupe RG-CI  rattachØ au projet de dØlibØration 2015 DVD 18, 
relatif au lancement d’une Øtude sur l’Øclairage à Paris, et le v�u de Mme Danielle SIMONNET rattachØ au projet de 
dØlibØration 2015 DVD 162, pour un �P�tit Velib’� gratuit, en rØgie directe municipale ou relevant de l�Øconomie sociale 
et solidaire. 

M. DARGENT a prØsentØ le v�u du groupe PS relatif au p rix de l’abonnement de la CPCU. 

M. JULIEN a prØsentØ le v�u du GEP relatif au renforce ment du rØseau bus parisien - RØponse de M. 
NAJDOVSKI. 

M. LE RESTE a prØsentØ les v�ux du groupe PC-FG relatif s : 

- au service dans les stations du mØtro et les gares du RER - RØponse de M. NAJDOVSKI ; 

- au dØplafonnement du versement transport ; 

- à la fin des tarifs rØglementØs d’ØlectricitØ, et à la fin des tarifs rØglementØs d’ØlectricitØ sur les sites de petite 
puissance - RØponse de Mme BLAUEL. 

M. TIBERI est intervenu au sujet du v�u du groupe UMP relatif à la mise aux normes de la salle de tir Luc ien 
Gaudin (5e). 

Mme GATEL a prØsentØ le v�u du groupe UDI-MODEM rela tif au dØploiement des nouveaux abribus - 
RØponse de M. NAJDOVSKI - Intervention de M. JULIEN. 

Questions diverses : 

Le communiquØ de presse de la Mairie de Paris du 13 mai 2015 "Paris suspend ses chantiers de dØsamiantage 
des enrobØs en vertu du principe de prØcaution" est distribuØ aux commissionnaires (est à l�ordre du jour le projet de 
dØlibØration 2015 DVD 67 Extension du Tramway jusqu’à la Porte d’AsniŁres (17e et 18e) - Convention d’occupation 
du domaine public avec le STIF pour la rØalisation de travaux). 

SØance levØe à 11 heures 25. 

Prochaine Commission le lundi 22 juin 2015 à 10 heur es 30. 

**************** 

4e COMMISSION 

RØunion du lundi 18 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes Marie ATALLAH, Florence BERTHOUT, HØlŁne BIDARD, Colombe BROSSEL, Sylvie CEYRAC, LØa 
FILOCHE, Fatoumata KONÉ, Nawel OUMER, AurØlie SOLANS, Domin ique STOPPA-LYONNET, Karen TAˇEB et 
Dominique VERSINI. 

MM. HervØ BÉGUÉ, François HAAB, Bernard JOMIER et Atanase PÉRI FAN. 
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ExcusØ : 

M. Bernard DEBRÉ. 

Absent-e-s : 

Mmes Claudine BOUYGUES, Emmanuelle DAUVERGNE, Leïla DIRI, Myriam EL KHOMRI et Mercedes 
ZUNIGA. 

M. Christian HONORÉ.  

**************** 

Mme FILOCHE ouvre la sØance à 9 heures 05. 

Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 139 à son ordre du jour (dont 52 au 
Conseil dØpartemental) et autres sujets : 

2015 UDI-MODEM 1 G Mise en �uvre d�un plan "smart-s antØ" à Paris : prØsentation de la proposition de 
dØlibØration par M. HAAB.  

SantØ, handicap, relations avec l�AP-HP de Paris 

M. JOMIER rappelle que, du 14 mai au 15 juin 2015, se dØroule le Mois Extra-Ordinaire, sensibilisant les 
Parisiens au handicap grâce à des ØvŁnements dans to ut Paris. 

2015 SG 4 G Rapport CRC - Centre de santØ Marcadet : intervention de Mme STOPPA-LYONNET. 

SolidaritØ, familles, petite enfance, protection de l�enfance, lutte contre les exclusions et personnes 
âgØes 

Concernant les dossiers "petite enfance", Mme TAˇEB Øvoque l�accueil des enfants en situation de handicap. 

Une plaquette intitulØe "Accueil et accompagnement des mineurs isolØs Øtrangers à Paris" est distribuØe aux 
membres de la Commission. 

2015 DASES 205 G Participations et conventions avec France Terre d�Asile et Aurore, pour la mise en �uvre 
de dispositifs dØdiØs aux mineurs isolØs Øtrangers : intervention de Mmes SOLANS et ATALLAH. 

2015 DASES16 et 83 G Extension de la dØlØgation partielle de compØtence faite au CASP relative à la gestion 
et attribution des aides financiŁres à domicile de l�ASE du RDAS de Paris : intervention de Mme ATALLAH. 

PrØvention spØcialisØe, intØgration 

2015 DDCT 45 Subventions à 30 associations et conven tions au titre de l�intØgration et des rØsidents non 
communautaires : intervention de Mme ATALLAH. 

V�ux et amendements :  

16 v�ux et 1 amendement ont ØtØ dØposØs.  

Mme ATALLAH prØsente un v�u du groupe GEP relatif à un Ø tat des lieux des EHPAD à Paris et à la question 
des personnes âgØes à Paris. 

Mme KONÉ prØsente un v�u du groupe GEP relatif à l�urge nce humanitaire d�hØberger les exilØs installØs 
boulevard de la Chapelle (et prŁs de la gare d�Austerlitz). 

M. BÉGUÉ prØsente pour le groupe communiste-Front de gauche : 

- un v�u relatif à l�EHPAD "le CŁdre bleu" : intervent ion de Mme ATALLAH. 

- un v�u relatif à l�hôpital Bichat,  

- un v�u relatif au Pass Navigo Emeraude AmØthyste : i ntervention de Mme CEYRAC. 
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- un v�u relatif au centre Øducatif de formation pr ofessionnelle de Pontourny : interventions de Mmes CEYRAC 
et ATALLAH. Mme ATALLAH demande s�il est possible d�avoir la liste des CEFP et le nombre de personnes, dont 
des mineurs isolØs Øtrangers, qui y sont formØes. 

Mme CEYRAC prØsente un v�u du groupe UMP relatif à la  demande de libØration des locaux 5 rue du Bessin 
pour l�implantation d�une crŁche et un v�u concerna nt la gestion de la petite enfance. 

SØance levØe à 11 heures 10. 

Prochaine Commission le lundi 22 juin à 9 heures. 

**************** 

5e COMMISSION 

RØunion du lundi 18 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes Galla BRIDIER, Claire de CLERMONT-TONNERRE, AgnŁs EVREN, Annick LEPETIT, ValØrie 
MONTANDON, ValØrie NAHMIAS, MM. Eric AZI¨RE, Patrick BLOCHE, Ian BROSSAT, Yves CONTASSOT, Claude 
DARGENT, Didier GUILLOT, Eric LEJOINDRE et Jean-Louis MISSIKA. 

ExcusØ-e-s : 

Mme MichŁle ASSOULINE, MM. Jacques BAUDRIER, Daniel-Georges COURTOIS, JØrôme DUBUS, Roger 
MADEC, Buon Huong TAN et Alexandre VESPERINI. 

Absent-e-s : 

Mmes Delphine BÜRKLI, FrØdØrique CALANDRA, Anne TACH¨NE, MM.  David ASSOULINE, Pierre-Yves 
BOURNAZEL, Jean-Marie LE GUEN et Christophe NAJDOVSKI. 

**************** 

SØance ouverte à 14 heures 06. 

PrØsentation : 

APUR : AbØcØdaire de la future MØtropole du Grand Paris - Carnets 1 et 2 - Mme Dominique ALBA, Directrice 
gØnØrale de l�Atelier Parisien d�Urbanisme. 

Propos liminaire de M. MISSIKA. 

PrØsentation par Mme ALBA. 

Interventions de MM. DARGENT, MISSIKA. 

Discussion : MM. DARGENT, MISSIKA, CONTASSOT, Mme ALBA. 

Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 53 à l�ordre du jour (dont 7 au 
Conseil dØpartemental) : 

Urbanisme, architecture, projet du grand Paris, dØveloppement Øconomique et attractivitØ - M. MISSIKA, 
rapporteur : 

2015 SG 52 Communication de la Maire de Paris sur le plan stratØgique Paris intelligent et durable - 
Perspective 2020 et au-delà : 

Interventions de Mme BRIDIER, M. AZI¨RE. 

2015 SG 14 AmØnagement des berges de Seine - Liaison Bastille / Tour Eiffel (1er, 4e, 7e, 12e) : 

Intervention de M. AZI¨RE. 

Logement, hØbergement d’urgence - M. BROSSAT, rapporteur : 
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2015 DLH 25 Charte des mutations dans le parc social : 

Interventions de Mmes BRIDIER, LEPETIT. 

V�ux et amendements  : 

4 amendements (2015 DLH 25), et 14 v�ux non rattach Øs ont ØtØ dØposØs. Aucun n�a ØtØ prØsentØ. 

Questions diverses : 

Mme de CLERMONT-TONNERRE au sujet de l�enquŒte publique sur la modification du Plan Local 
d�Urbanisme - Intervention de Mme BRIDIER - RØponse de M. MISSIKA. 

SØance levØe à 15 heures 33. 

Prochaine Commission le lundi 22 juin 2015 à 14 heur es. 

**************** 

6e COMMISSION 

RØunion du lundi 18 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes Alix BOUGERET, Alexandra CORDEBARD, Catherine LECUYER, Marie-Christine LEMARDELEY, 
Sandrine MÉES, Annick OLIVIER, Mme AurØlie SOLANS et M. Jean-Pi erre LECOQ. 

ExcusØe : 

Mme BØatrice LECOUTURIER. 

Absent-e-s : 

Mmes Emmanuelle BECKER, Gypsie BLOCH, Anne-Christine LANG, MM. Jean-Noºl AQUA, Pascal CHERKI, 
Jean-Baptiste MENGUY, Etienne MERCIER et Nicolas NORDMAN. 

*************** 

Mme Annick OLIVIER ouvre la sØance à 15 heures 34. 

Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 21 à l�ordre du jour (dont 9 au 
Conseil dØpartemental): 

Affaires scolaires, rØussite Øducative, rythmes Øducatifs - Mme CORDEBARD , rapporteure : 

2015 DASCO 81 - Instituteurs non logØs à Paris-IndemnitØ reprØsentative de logement pour 2014 : 

Interventions de Mme BOUGERET et M. LECOQ. 

UniversitØ, vie Øtudiante, recherche - Mme LEMARDELEY, rapporteure : 

2015 DDEEES 2 Subventions (403.000 euros) à 28 associati ons et conventions avec 7 associations dans le 
cadre de l�appel à projets associatifs "Initiatives  Øtudiantes à Paris" : 

Intervention de M. LECOQ. 

Amendements et v�ux :  

2 amendements (dont 1 technique) et 9 v�ux non ratt achØs ont ØtØ dØposØs. 

Mme SOLANS a prØsentØ l�amendement du groupe Ecologiste de Paris au projet 2015 DASCO 86, relatif aux 
subventions à divers collŁges dans le cadre du fonc tionnement de l�Action CollØgiens.  

Mme LEMARDELEY a prØsentØ l�amendement technique au projet 2015 DDEEES 2. 

M. LECOQ a prØsentØ les 2 v�ux du groupe UMP relatifs  : 
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- à la ponction de 100 millions d�euros effectuØe par le MinistŁre de l�Enseignement supØrieur sur les rØserves 
d�une cinquantaine d�universitØs et Øcoles supØrieures. 

- aux conditions de la rØussite scolaire et Øducative pour la rentrØe 2015/2016 dans le 14e. 

Mme OLIVIER a prØsentØ le v�u du groupe Socialiste et ApparentØs relatif à la carte scolaire dans le 13e. 

Mme BOUGERET a prØsentØ le v�u du groupe UMP relatif à  la mise en �uvre et au suivi des contrats de 
performance ØnergØtique dans les Øcoles parisiennes, et notamment celles du 5e. 

V�ux dØposØs et non prØsentØs 

Deux v�ux dØposØs par le groupe Communiste, Front d e Gauche relatifs : 

- aux annonces des suppressions de classes pour la rentrØe scolaire 2015 

- à la situation des centres d�information et d�ori entation. 

Trois v�ux dØposØs par Mme SIMONNET relatifs : 

- à la rØforme des collŁges ; 

- à un plan d�action de rØduction des effectifs par classe dans les Øcoles surchargØes ; 

- aux licenciements abusifs à l�Øcole spØciale d�architecture. 

SØance levØe à 16 heures 40. 

Prochaine Commission le 22 juin 2015 à 15 heures 30.  

**************** 

7e COMMISSION 

RØunion du lundi 18 mai 2015 

PrØsent-e-s : 

Mmes Marie ATALLAH, CØlia BLAUEL, Ann-Katrin JÉGO, VØronique LEVIEUX, Pauline VÉRON, MM. Pierre 
AURIACOMBE, Yves CONTASSOT, Patrick KLUGMAN, Jean-François M ARTINS et Sergio TINTI. 

ExcusØ-e-s : 

Mmes Marinette BACHE, Anne-Charlotte BUFFETEAU, MM. Jean-Didier BERTHAULT et Hermano SANCHES 
RUIVO. 

Absent-e-s : 

Mmes Pascale BLADIER-CHASSAIGNE, Sandrine CHARNOZ, MM. Jacques BOUTAULT et Pierre 
LELLOUCHE. 

**************** 

SØance ouverte à 17 heures 03. 

PrØsentation : 

Etude complØmentaire sur l’extension du stade Roland Garros - M. Rudolf ETIENNE, Directeur dØlØguØ 
d�Egis Conseil Bâtiments. 

Propos introductif de M. MARTINS. 

PrØsentation par M. ETIENNE. 

Discussion : MM. CONTASSOT, MARTINS, AURIACOMBE, Mme JEGO, reprØsentants du Cabinet Egis 
Conseil, et de son sous-traitant, la sociØtØ ISC (IngØnierie Sportive et Culturelle). 
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Projets de dØlibØration ayant fait l�objet d�une discussion parmi les 67 à l�ordre du jour (dont 1 au 
Conseil dØpartemental) : 

Sports et tourisme - M. MARTINS, rapporteur : 

2015 DJS 253 Association d’Etude Ambition Olympique et Paralympique - AdhØsion et cotisation : 

Intervention de M. AURIACOMBE. 

DØmocratie locale, participation citoyenne, vie associative, jeunesse - Mme VÉRON, rapporteure  : 

2015 DJS 146 Centre d’animation Les Halles Le Marais (1er) - DSP pour l’exploitation - Autorisation de 
signature de la convention : 

Intervention de M. AURIACOMBE. 

Relations internationales, francophonie, Europe - M. KLUGMAN, rapporteur : 

2015 SG 51 Communication de la Maire de Paris relative à l�action internationale de la Ville de Paris : 

Intervention de Mme LEVIEUX. 

2015 DGRI 22 Subvention (29.000 euros) et avenant à convention avec l’association Maison des Journalistes 
(15e) : 

Intervention de Mme ATALLAH. 

2015 DGRI 31 Subvention (40.000 euros) et convention avec OXFAM France pour un programme d�aide 
d�urgence aux populations sinistrØes par le sØisme au NØpal : 

Projet de dØlibØration complØmentaire ajoutØ à l�ordre du jour. 

V�ux et amendements  : 

1 amendement technique et 4 v�ux non rattachØs ont ØtØ dØposØs. 

Le v�u du GEP relatif à l’extension du stade Roland G arros a ØtØ ØvoquØ à l�occasion de la discussion 
engagØe suite à la prØsentation de l�Øtude complØmentaire sur l’extension du site. 

M. AURIACOMBE a prØsentØ le v�u du groupe UMP relatif à une aide d’urgence à l’association Action contre 
la Faim dans le cadre de ses interventions au NØpal, et le v�u du groupe UMP relatif à l’organisation d’une journØe 
internationale de solidaritØ culturelle pour le NØpal - RØponse de M. KLUGMAN. 

M. TINTI a prØsentØ le v�u du groupe PC-FG relatif a ux conditions de dØtention de Mumia Abu-Jamal - 
RØponse de M. KLUGMAN. 

SØance levØe à 18 heures 35. 

Prochaine Commission le lundi 22 juin 2015 à 17 heur es. 

Listes des membres prØsents. 

Mardi 26 mai - Matin 

M. Pierre AIDENBAUM, M. Jean-Noºl AQUA, M. David ASSOULINE, Mm e Marie ATALLAH, M. Pierre 
AURIACOMBE, M. Eric AZI¨RE, Mme Marinette BACHE, Mme Catherine  BARATTI-ELBAZ, M. Julien BARGETON, 
M. Jacques BAUDRIER, Mme Emmanuelle BECKER, M. HervØ BÉGUÉ, M . David BELLIARD, Mme Yamina 
BENGUIGUI, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme HØlŁne BIDARD, Mme Pascale 
BLADIER-CHASSAIGNE, Mme CØlia BLAUEL, Mme Gypsie BLOCH, M. Patrick BLOCHE, Mme Julie BOILLOT, M. 
Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, Mme CØline BOULAY-
ESPERONNIER, M. Pierre-Yves BOURNAZEL, M. Jacques BOUTAULT, Mme Claudine BOUYGUES, Mme Galla 
BRIDIER, M. Jean-Bernard BROS, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Delphine BÜRKLI, Mme 
FrØdØrique CALANDRA, M. StØphane CAPLIEZ, Mme Sylvie CEYRAC, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Pierre 
CHARON, M. Pascal CHERKI, M. GrØgoire CHERTOK, M. Yves CONTASSOT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. 
JØrôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, M. Franço is-David CRAVENNE, Mme Jeanne d’HAUTESERRE, 
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M. François DAGNAUD, M. Claude DARGENT, Mme Virginie DASPET,  Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle 
DAUVERGNE, Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, M. Jean-Baptiste de FROMENT, Mme Marie-Pierre de LA 
GONTRIE, Mme Marielle de SARNEZ, M. Bernard DEBRÉ, M. JØrôm e DUBUS, M. Philippe DUCLOUX, Mme 
Catherine DUMAS, Mme AgnŁs EVREN, M. RØmi FÉRAUD, Mme LØa FILOCHE, Mme Afaf GABELOTAUD, M. 
Pierre GABORIAU, Mme Fanny GAILLANNE, Mme Edith GALLOIS, Mme Maud GATEL, M. Bernard GAUDILL¨RE, 
M. Jean-Jacques GIANNESINI, Mme DaniŁle GIAZZI, M. Christophe GIRARD, M. JØrôme GLEIZES, M. Claude 
GOASGUEN, Mme Laurence GOLDGRAB, M. Philippe GOUJON, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette 
GUHL, M. Didier GUILLOT, M. François HAAB, Mme Marie-L aure HAREL, Mme Anne HIDALGO, M. FrØdØric 
HOCQUARD, M. Thierry HODENT, M. Christian HONORÉ, Mme Ann-Katrin JÉGO, Mme Halima JEMNI, Mme Olga 
JOHNSON, M. Bernard JOMIER, M. Pascal JULIEN, M. Bruno JULLIARD, Mme PØnØlope KOMIT¨S, Mme 
Fatoumata KONÉ, Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Mme Brigitt e KUSTER, M. Jean-François LAMOUR, Mme 
Anne- Christine LANG, M. Thomas LAURET, M. Jean-Marie LE GUEN, M. Didier LE RESTE, M. Jean-Pierre 
LECOQ, Mme BØatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Jean-François 
LEGARET, M. Eric LEJOINDRE, M. Pierre LELLOUCHE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, Mme Annick 
LEPETIT, Mme VØronique LEVIEUX, M. Roger MADEC, Mme Nathalie MAQUOI, M. Jean-François MARTINS, Mme 
Caroline MÉCARY, Mme Sandrine MÉES, Mme Fadila MÉHAL, M. Jean-Baptiste MENGUY, M. Etienne MERCIER, 
M. Jean-Louis MISSIKA, Mme ValØrie MONTANDON, Mme Joºlle MOREL, Mme ValØrie NAHMIAS, M. Christophe 
NAJDOVSKI, M. Nicolas NORDMAN, Mme Annick OLIVIER, Mme Anne-Constance ONGHENA, Mme Nawel 
OUMER, Mme Deborah PAWLIK, M. FrØdØric PÉCHENARD, M. Mao PENINOU, M. Atanase PÉRIFAN, Mme Carine 
PETIT, Mme Olivia POLSKI, M. Yves POZZO di BORGO, Mme DaniŁle PREMEL, Mme Raphaºlle PRIMET, M. 
Christian SAINT-ETIENNE, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme Danielle SIMONNET, Mme AurØlie SOLANS, Mme 
Anne SOUYRIS, Mme Dominique STOPPA-LYONNET, Mme Anne TACH¨NE,  Mme Karen TAˇEB, M. Buon-Hong 
TAN, M. Dominique TIBERI, M. Sergio TINTI, M. Patrick TRÉM¨GE, M. Daniel VAILLANT, M. François VAUGLIN, 
Mme Pauline VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Alexandre VESPERIN I, Mme Catherine VIEU-CHARIER, M. 
Yann WEHRLING, Mme Mercedes ZUNIGA.  

ExcusØs au sens du rŁglement : 

Mme Anne-Charlotte BUFFETEAU, Mme Nathalie FANFANT, M. Eric HÉLARD. 

ExcusØs : 

Mme MichŁle ASSOULINE, Mme Leïla DIRI, Mme Myriam EL KHOMRI, M. Patrick KLUGMAN.  

Mardi 26 mai - AprŁs-midi 

M. Pierre AIDENBAUM, M. Jean-Noºl AQUA, M. David ASSOULINE, Mm e Marie ATALLAH, M. Pierre 
AURIACOMBE, M. Eric AZI¨RE, Mme Marinette BACHE, Mme Catherine  BARATTI-ELBAZ, M. Julien BARGETON, 
M. Jacques BAUDRIER, Mme Emmanuelle BECKER, M. HervØ BÉGUÉ, M. David BELLIARD, Mme Yamina 
BENGUIGUI, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme HØlŁne BIDARD, Mme Pascale 
BLADIER-CHASSAIGNE, Mme CØlia BLAUEL, Mme Gypsie BLOCH, M. Patrick BLOCHE, Mme Julie BOILLOT, M. 
Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, Mme CØline BOULAY-
ESPERONNIER, M. Pierre-Yves BOURNAZEL, M. Jacques BOUTAULT, Mme Claudine BOUYGUES, Mme Galla 
BRIDIER, M. Jean-Bernard BROS, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Delphine BÜRKLI, Mme 
FrØdØrique CALANDRA, M. StØphane CAPLIEZ, Mme Sylvie CEYRAC, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Pascal 
CHERKI, M. GrØgoire CHERTOK, M. Yves CONTASSOT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. JØrôme COUMET, M. 
Daniel-Georges COURTOIS, M. François-David CRAVENNE, Mm e Jeanne d’HAUTESERRE, M. François 
DAGNAUD, M. Claude DARGENT, Mme Virginie DASPET, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, Mme Claire de 
CLERMONT-TONNERRE, M. Jean- Baptiste de FROMENT, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, Mme Marielle de 
SARNEZ, M. Bernard DEBRÉ, M. JØrôme DUBUS, M. Philippe DUCLOU X, Mme Catherine DUMAS, Mme Myriam 
EL KHOMRI, Mme AgnŁs EVREN, M. RØmi FÉRAUD, Mme LØa FILOCHE, Mme Afaf GABELOTAUD, M. Pierre 
GABORIAU, Mme Fanny GAILLANNE, Mme Edith GALLOIS, Mme Maud GATEL, M. Bernard GAUDILL¨RE, M. 
Jean-Jacques GIANNESINI, Mme DaniŁle GIAZZI, M. Christophe GIRARD, M. JØrôme GLEIZES, M. Claude 
GOASGUEN, Mme Laurence GOLDGRAB, M. Philippe GOUJON, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette 
GUHL, M. Didier GUILLOT, M. François HAAB, Mme Marie-L aure HAREL, Mme Anne HIDALGO, M. FrØdØric 
HOCQUARD, M. Thierry HODENT, M. Christian HONORÉ, Mme Ann-Katrin JÉGO, Mme Halima JEMNI, Mme Olga 
JOHNSON, M. Bernard JOMIER, M. Pascal JULIEN, M. Bruno JULLIARD, Mme PØnØlope KOMIT¨S, Mme 
Fatoumata KONÉ, Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Mme Brigitt e KUSTER, M. Jean-François LAMOUR, Mme 
Anne- Christine LANG, M. Thomas LAURET, M. Jean-Marie LE GUEN, M. Didier LE RESTE, M. Jean-Pierre 
LECOQ, Mme BØatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Jean-François 
LEGARET, M. Eric LEJOINDRE, M. Pierre LELLOUCHE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, Mme Annick 
LEPETIT, Mme VØronique LEVIEUX, M. Roger MADEC, Mme Nathalie MAQUOI, M. Jean-François MARTINS, Mme 
Sandrine MÉES, Mme Fadila MÉHAL, M. Jean-Baptiste MENGUY, M. Etienne MERCIER, M. Jean-Louis MISSIKA, 
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Mme ValØrie MONTANDON, Mme Joºlle MOREL, Mme ValØrie NAHMIAS, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Nicolas 
NORDMAN, Mme Annick OLIVIER, Mme Anne-Constance ONGHENA, Mme Nawel OUMER, Mme Deborah 
PAWLIK, M. FrØdØric PÉCHENARD, M. Mao PENINOU, M. Atanase PÉRIFAN, Mme Carine PETIT, Mme Olivia 
POLSKI, M. Yves POZZO di BORGO, Mme DaniŁle PREMEL, Mme Raphaºlle PRIMET, M. Christian SAINT-
ETIENNE, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme Danielle SIMONNET, Mme AurØlie SOLANS, Mme Anne 
SOUYRIS, Mme Dominique STOPPA-LYONNET, Mme Anne TACH¨NE, Mme  Karen TAˇEB, M. Buon-Hong TAN, 
M. Dominique TIBERI, M. Sergio TINTI, M. Patrick TRÉM¨G E, M. Daniel VAILLANT, M. François VAUGLIN, Mme 
Pauline VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Alexandre VESPERINI, Mme Catherine VIEU-CHARIER, M. Yann 
WEHRLING, Mme Mercedes ZUNIGA.  

ExcusØs au sens du rŁglement : 

Mme Anne-Charlotte BUFFETEAU, Mme Nathalie FANFANT, M. Eric HÉLARD.  

ExcusØs : 

Mme MichŁle ASSOULINE, Mme Leïla DIRI, M. Patrick KLUGMAN.  

Absents : 

M. Pierre CHARON, Mme Rachida DATI, Mme Caroline MÉCARY.   

Mercredi 27 mai - Matin 

M. Pierre AIDENBAUM, M. Jean-Noºl AQUA, M. David ASSOULINE, Mm e Marie ATALLAH, M. Pierre 
AURIACOMBE, M. Eric AZI¨RE, Mme Marinette BACHE, Mme Catherine  BARATTI-ELBAZ, M. Julien BARGETON, 
M. Jacques BAUDRIER, Mme Emmanuelle BECKER, M. HervØ BÉGUÉ, M. David BELLIARD, Mme Yamina 
BENGUIGUI, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme HØlŁne BIDARD, Mme Pascale 
BLADIER-CHASSAIGNE, Mme CØlia BLAUEL, Mme Gypsie BLOCH, M. Patrick BLOCHE, Mme Julie BOILLOT, M. 
Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, Mme CØline BOULAY-
ESPERONNIER, M. Pierre-Yves BOURNAZEL, M. Jacques BOUTAULT, Mme Claudine BOUYGUES, Mme Galla 
BRIDIER, M. Jean-Bernard BROS, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Delphine BÜRKLI, Mme 
FrØdØrique CALANDRA, M. StØphane CAPLIEZ, Mme Sylvie CEYRAC, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Pascal 
CHERKI, M. GrØgoire CHERTOK, M. Yves CONTASSOT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. JØrôme COUMET, M. 
Daniel-Georges COURTOIS, M. François-David CRAVENNE, Mm e Jeanne d’HAUTESERRE, M. François 
DAGNAUD, M. Claude DARGENT, Mme Virginie DASPET, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, 
Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, M. Jean-Baptiste de FROMENT, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, 
Mme Marielle de SARNEZ, M. Bernard DEBRÉ, M. JØrôme DUBUS, M . Philippe DUCLOUX, Mme Catherine 
DUMAS, Mme AgnŁs EVREN, M. RØmi FÉRAUD, Mme LØa FILOCHE, Mme Afaf GABELOTAUD, M. Pierre 
GABORIAU, Mme Fanny GAILLANNE, Mme Edith GALLOIS, Mme Maud GATEL, M. Bernard GAUDILL¨RE, M. 
Jean-Jacques GIANNESINI, Mme DaniŁle GIAZZI, M. Christophe GIRARD, M. JØrôme GLEIZES, M. Claude 
GOASGUEN, Mme Laurence GOLDGRAB, M. Philippe GOUJON, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette 
GUHL, M. Didier GUILLOT, M. François HAAB, Mme Marie-L aure HAREL, Mme Anne HIDALGO, M. FrØdØric 
HOCQUARD, M. Thierry HODENT, M. Christian HONORÉ, Mme Ann-Katrin JÉGO, Mme Halima JEMNI, Mme Olga 
JOHNSON, M. Bernard JOMIER, M. Pascal JULIEN, M. Bruno JULLIARD, M. Patrick KLUGMAN, Mme PØnØlope 
KOMIT¨S, Mme Fatoumata KONÉ, Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Mme Brigitte KUSTER, M. Jean-
François LAMOUR, Mme Anne-Christine LANG, M. Thomas LAU RET, M. Jean-Marie LE GUEN, M. Didier LE 
RESTE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme BØatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, 
M. Jean-François LEGARET, M. Eric LEJOINDRE, M. Pierre LELL OUCHE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, 
Mme Annick LEPETIT, Mme VØronique LEVIEUX, M. Roger MADEC, Mme Nathalie MAQUOI, M. Jean-François 
MARTINS, Mme Caroline MÉCARY, Mme Sandrine MÉES, Mme Fadil a MÉHAL, M. Jean-Baptiste MENGUY, M. 
Etienne MERCIER, M. Jean-Louis MISSIKA, Mme ValØrie MONTANDON, Mme Joºlle MOREL, Mme ValØrie 
NAHMIAS, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Nicolas NORDMAN, Mme Annick OLIVIER, Mme Anne- Constance 
ONGHENA, Mme Nawel OUMER, Mme Deborah PAWLIK, M. FrØdØric PÉCHENARD, M. Mao PENINOU, M. 
Atanase PÉRIFAN, Mme Carine PETIT, Mme Olivia POLSKI, M. Yv es POZZO di BORGO, Mme DaniŁle PREMEL, 
Mme Raphaºlle PRIMET, M. Christian SAINT-ETIENNE, M. Herm ano SANCHES RUIVO, Mme Danielle SIMONNET, 
Mme AurØlie SOLANS, Mme Anne SOUYRIS, Mme Dominique STOPPA-LYONNET, Mme Anne TACH¨NE, Mme 
Karen TAˇEB, M. Buon-Hong TAN, M. Dominique TIBERI, M. Sergio TINTI, M. Patrick TRÉM¨GE, M. Daniel 
VAILLANT, M. François VAUGLIN, Mme Pauline VÉRON, Mme Domi nique VERSINI, M. Alexandre VESPERINI, 
Mme Catherine VIEU-CHARIER, M. Yann WEHRLING, Mme Mercedes ZUNIGA.  

ExcusØs au sens du rŁglement : 

Mme Anne-Charlotte BUFFETEAU, Mme Nathalie FANFANT, M. Eric HÉLARD.  
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ExcusØes : 

Mme MichŁle ASSOULINE, Mme Leïla DIRI, Mme Myriam EL KHOMRI.  

Absent : M. Pierre CHARON.  

Mercredi 27 mai - AprŁs-midi 

M. Pierre AIDENBAUM, M. Jean-Noºl AQUA, M. David ASSOULINE, Mm e Marie ATALLAH, M. Pierre 
AURIACOMBE, M. Eric AZI¨RE, Mme Marinette BACHE, Mme Catherine  BARATTI-ELBAZ, M. Julien BARGETON, 
M. Jacques BAUDRIER, Mme Emmanuelle BECKER, M. HervØ BÉGUÉ, M. David BELLIARD, Mme Yamina 
BENGUIGUI, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme HØlŁne BIDARD, Mme Pascale 
BLADIER-CHASSAIGNE, Mme CØlia BLAUEL, Mme Gypsie BLOCH, M. Patrick BLOCHE, Mme Julie BOILLOT, M. 
Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, Mme CØline BOULAY-
ESPERONNIER, M. Pierre-Yves BOURNAZEL, M. Jacques BOUTAULT, Mme Claudine BOUYGUES, Mme Galla 
BRIDIER, M. Jean-Bernard BROS, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Delphine BÜRKLI, Mme 
FrØdØrique CALANDRA, M. StØphane CAPLIEZ, Mme Sylvie CEYRAC, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Pascal 
CHERKI, M. GrØgoire CHERTOK, M. Yves CONTASSOT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. JØrôme COUMET, M. 
Daniel-Georges COURTOIS, M. François-David CRAVENNE, Mm e Jeanne d’HAUTESERRE, M. François 
DAGNAUD, M. Claude DARGENT, Mme Virginie DASPET, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, 
Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, M. Jean-Baptiste de FROMENT, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, M. 
Bernard DEBRÉ, M. JØrôme DUBUS, M. Philippe DUCLOUX, Mme C atherine DUMAS, Mme AgnŁs EVREN, M. 
RØmi FÉRAUD, Mme LØa FILOCHE, Mme Afaf GABELOTAUD, M. Pierre GABORIAU, Mme Fanny GAILLANNE, 
Mme Edith GALLOIS, Mme Maud GATEL, M. Bernard GAUDILL¨RE, M.  Jean-Jacques GIANNESINI, Mme DaniŁle 
GIAZZI, M. Christophe GIRARD, M. JØrôme GLEIZES, M. Claude GOASGUEN, Mme Laurence GOLDGRAB, M. 
Philippe GOUJON, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GU HL, M. Didier GUILLOT, M. François HAAB, Mme 
Marie-Laure HAREL, Mme Anne HIDALGO, M. FrØdØric HOCQUARD, M. Thierry HODENT, M. Christian HONORÉ, 
Mme Ann-Katrin JÉGO, Mme Halima JEMNI, Mme Olga JOHNSON,  M. Bernard JOMIER, M. Pascal JULIEN, M. 
Bruno JULLIARD, Mme PØnØlope KOMIT¨S, Mme Fatoumata KONÉ, M me Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Mme 
Brigitte KUSTER, M. Jean-François LAMOUR, Mme Anne-Christ ine LANG, M. Thomas LAURET, M. Jean- Marie LE 
GUEN, M. Didier LE RESTE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme BØatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. 
Franck LEFEVRE, M. Jean-François LEGARET, M. Eric LEJOINDRE,  M. Pierre LELLOUCHE, Mme Marie-Christine 
LEMARDELEY, Mme Annick LEPETIT, Mme VØronique LEVIEUX, M. Roger MADEC, Mme Nathalie MAQUOI, M. 
Jean-François MARTINS, Mme Caroline MÉCARY, Mme Sandrin e MÉES, Mme Fadila MÉHAL, M. Jean-Baptiste 
MENGUY, M. Etienne MERCIER, M. Jean-Louis MISSIKA, Mme ValØrie MONTANDON, Mme Joºlle MOREL, Mme 
ValØrie NAHMIAS, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Nicolas NORDMAN, Mme Annick OLIVIER, Mme Anne-
Constance ONGHENA, Mme Nawel OUMER, Mme Deborah PAWLIK, M. FrØdØric PÉCHENARD, M. Mao 
PENINOU, M. Atanase PÉRIFAN, Mme Carine PETIT, Mme Olivia POLSKI, M. Yves POZZO di BORGO, Mme 
DaniŁle PREMEL, Mme Raphaºlle PRIMET, M. Christian SAINT- ETIENNE, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme 
Danielle SIMONNET, Mme AurØlie SOLANS, Mme Anne SOUYRIS, Mme Dominique STOPPA-LYONNET, Mme 
Anne TACH¨NE, Mme Karen TAˇEB, M. Buon-Hong TAN, M. Dominique  TIBERI, M. Sergio TINTI, M. Patrick 
TRÉM¨GE, M. Daniel VAILLANT, M. François VAUGLIN, Mme Paul ine VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. 
Alexandre VESPERINI, Mme Catherine VIEU-CHARIER, M. Yann WEHRLING, Mme Mercedes ZUNIGA.  

ExcusØs au sens du rŁglement : 

Mme Anne-Charlotte BUFFETEAU, Mme Nathalie FANFANT, M. Eric HÉLARD.  

ExcusØs : 

Mme MichŁle ASSOULINE, Mme Marielle de SARNEZ, Mme Leïla DIRI, Mme Myriam EL KHOMRI, M. Patrick 
KLUGMAN.  

Absent : 

M. Pierre CHARON.  

Jeudi 28 mai - Matin 

M. Pierre AIDENBAUM, M. Jean-Noºl AQUA, Mme MichŁle ASSOULINE,  M. David ASSOULINE, Mme Marie 
ATALLAH, M. Pierre AURIACOMBE, M. Eric AZI¨RE, Mme Marinette BACH E, Mme Catherine BARATTI-ELBAZ, M. 
Julien BARGETON, M. Jacques BAUDRIER, Mme Emmanuelle BECKER, M. HervØ BÉGUÉ, M. David BELLIARD, 
Mme Yamina BENGUIGUI, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme HØlŁne BIDARD, Mme 
Pascale BLADIER-CHASSAIGNE, Mme CØlia BLAUEL, Mme Gypsie BLOCH, M. Patrick BLOCHE, Mme Julie 
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BOILLOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, Mme CØline BOULAY-
ESPERONNIER, M. Pierre-Yves BOURNAZEL, M. Jacques BOUTAULT, Mme Claudine BOUYGUES, Mme Galla 
BRIDIER, M. Jean-Bernard BROS, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Delphine BÜRKLI, Mme 
FrØdØrique CALANDRA, M. StØphane CAPLIEZ, Mme Sylvie CEYRAC, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Pascal 
CHERKI, M. GrØgoire CHERTOK, M. Yves CONTASSOT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. JØrôme COUMET, M. 
Daniel-Georges COURTOIS, M. François-David CRAVENNE, Mm e Jeanne d’HAUTESERRE, M. François 
DAGNAUD, M. Claude DARGENT, Mme Virginie DASPET, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, 
Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, M. Jean-Baptiste de FROMENT, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, M. 
Bernard DEBRÉ, M. JØrôme DUBUS, M. Philippe DUCLOUX, Mme C atherine DUMAS, Mme Myriam EL KHOMRI, 
Mme AgnŁs EVREN, M. RØmi FÉRAUD, Mme LØa FILOCHE, Mme Afaf GABELOTAUD, M. Pierre GABORIAU, Mme 
Fanny GAILLANNE, Mme Edith GALLOIS, Mme Maud GATEL, M. Bernard GAUDILL¨RE, M. Jean-Jacques 
GIANNESINI, Mme DaniŁle GIAZZI, M. Christophe GIRARD, M. JØrôme GLEIZES, M. Claude GOASGUEN, Mme 
Laurence GOLDGRAB, M. Philippe GOUJON, M. Emmanuel GRÉGO IRE, M. Didier GUILLOT, M. François HAAB, 
Mme Marie-Laure HAREL, Mme Anne HIDALGO, M. FrØdØric HOCQUARD, M. Thierry HODENT, M. Christian 
HONORE, Mme Ann-Katrin JEGO, Mme Halima JEMNI, Mme Olga JOHNSON, M. Bernard JOMIER, M. Pascal 
JULIEN, M. Bruno JULLIARD, Mme PØnØlope KOMIT¨S, Mme Fatoumata KONÉ, Mme Nathalie KOSCIUSKO-
MORIZET, Mme Brigitte KUSTER, M. Jean-François LAMOUR, Mm e Anne-Christine LANG, M. Thomas LAURET, M. 
Jean-Marie LE GUEN, M. Didier LE RESTE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme BØatrice LECOUTURIER, Mme Catherine 
LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Jean-François LEGARET, M. Er ic LEJOINDRE, M. Pierre LELLOUCHE, Mme 
Marie-Christine LEMARDELEY, Mme Annick LEPETIT, Mme VØronique LEVIEUX, M. Roger MADEC, Mme Nathalie 
MAQUOI, M. Jean-François MARTINS, Mme Caroline MÉCARY, Mme Sandrine MÉES, Mme Fadila MÉHAL, M. 
Jean-Baptiste MENGUY, M. Etienne MERCIER, M. Jean-Louis MISSIKA, Mme ValØrie MONTANDON, Mme Joºlle 
MOREL, Mme ValØrie NAHMIAS, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Nicolas NORDMAN, Mme Annick OLIVIER, Mme 
Anne-Constance ONGHENA, Mme Nawel OUMER, Mme Deborah PAWLIK, M. FrØdØric PÉCHENARD, M. Mao 
PENINOU, M. Atanase PÉRIFAN, Mme Carine PETIT, Mme Olivia POLSKI, M. Yves POZZO di BORGO, Mme 
DaniŁle PREMEL, Mme Raphaºlle PRIMET, M. Christian SAINT- ETIENNE, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme 
Danielle SIMONNET, Mme AurØlie SOLANS, Mme Anne SOUYRIS, Mme Dominique STOPPA-LYONNET, Mme 
Anne TACH¨NE, Mme Karen TAˇEB, M. Buon-Hong TAN, M. Dominique  TIBERI, M. Sergio TINTI, M. Patrick 
TRÉM¨GE, M. Daniel VAILLANT, M. François VAUGLIN, Mme Pauli ne VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. 
Alexandre VESPERINI, Mme Catherine VIEU-CHARIER, M. Yann WEHRLING, Mme Mercedes ZUNIGA.  

ExcusØs au sens du rŁglement : 

Mme Anne-Charlotte BUFFETEAU, Mme Nathalie FANFANT, Mme Antoinette GUHL, M. Eric HÉLARD.  

ExcusØs : 

Mme Marielle de SARNEZ, Mme Leïla DIRI, M. Patrick KLUGMAN.  

Absent : 

M. Pierre CHARON.  

Jeudi 28 mai - AprŁs-midi 

M. Pierre AIDENBAUM, M. Jean-Noºl AQUA, M. David ASSOULINE, Mm e Marie ATALLAH, M. Pierre 
AURIACOMBE, M. Eric AZI¨RE, Mme Marinette BACHE, Mme Catherine  BARATTI-ELBAZ, M. Julien BARGETON, 
M. Jacques BAUDRIER, Mme Emmanuelle BECKER, M. HervØ BÉGUÉ, M. David BELLIARD, Mme Yamina 
BENGUIGUI, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme HØlŁne BIDARD, Mme Pascale 
BLADIER-CHASSAIGNE, Mme CØlia BLAUEL, Mme Gypsie BLOCH, M. Patrick BLOCHE, M. Nicolas BONNET-
OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, Mme CØline BOULAY-ESPERONNIER, M. Pierre-Yves 
BOURNAZEL, M. Jacques BOUTAULT, Mme Claudine BOUYGUES, Mme Galla BRIDIER, M. Jean-Bernard BROS, 
M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Delphine BÜRKLI, Mm e FrØdØrique CALANDRA, M. StØphane 
CAPLIEZ, Mme Sylvie CEYRAC, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Pascal CHERKI, M. GrØgoire CHERTOK, M. Yves 
CONTASSOT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. JØrôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, M. François-
David CRAVENNE, Mme Jeanne d’HAUTESERRE, M. François DAGNAUD, M. Claude DARGENT, Mme Virginie 
DASPET, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, M. Jean-Baptiste de 
FROMENT, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, M. Bernard DEBRÉ, M. JØrôme DUBUS, M. Philippe DUCLOUX, 
Mme Catherine DUMAS, Mme AgnŁs EVREN, M. RØmi FÉRAUD, Mme L Øa FILOCHE, Mme Afaf GABELOTAUD, M. 
Pierre GABORIAU, Mme Fanny GAILLANNE, Mme Edith GALLOIS, Mme Maud GATEL, M. Bernard GAUDILL¨RE, 
M. Jean-Jacques GIANNESINI, Mme DaniŁle GIAZZI, M. Christophe GIRARD, M. JØrôme GLEIZES, M. Claude 
GOASGUEN, M. Philippe GOUJON, M. Emmanuel GRÉGOIRE, M. Di dier GUILLOT, M. François HAAB, Mme 
Marie-Laure HAREL, M. FrØdØric HOCQUARD, M. Thierry HODENT, M. Christian HONORÉ, Mme Ann-Katrin JÉGO, 
Mme Halima JEMNI, Mme Olga JOHNSON, M. Bernard JOMIER, M. Pascal JULIEN, M. Bruno JULLIARD, Mme 
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PØnØlope KOMIT¨S, Mme Fatoumata KONÉ, Mme Nathalie KOSCIUSKO -MORIZET, Mme Brigitte KUSTER, M. 
Jean-François LAMOUR, Mme Anne-Christine LANG, M. Thom as LAURET, M. Jean-Marie LE GUEN, M. Jean-
Pierre LECOQ, Mme BØatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Jean-François 
LEGARET, M. Eric LEJOINDRE, M. Pierre LELLOUCHE, Mme VØronique LEVIEUX, M. Roger MADEC, Mme 
Nathalie MAQUOI, M. Jean-François MARTINS, Mme Carolin e MÉCARY, Mme Sandrine MÉES, Mme Fadila 
MÉHAL, M. Jean- Baptiste MENGUY, M. Etienne MERCIER, M. J ean-Louis MISSIKA, Mme ValØrie MONTANDON, 
Mme Joºlle MOREL, Mme ValØrie NAHMIAS, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Nicolas NORDMAN, Mme Annick 
OLIVIER, Mme Anne-Constance ONGHENA, Mme Nawel OUMER, Mme Deborah PAWLIK, M. FrØdØric 
PÉCHENARD, M. Mao PENINOU, M. Atanase PÉRIFAN, Mme Carine PETIT , Mme Olivia POLSKI, M. Yves POZZO 
di BORGO, Mme DaniŁle PREMEL, Mme Raphaºlle PRIMET, M. C hristian SAINT-ETIENNE, M. Hermano 
SANCHES RUIVO, Mme Danielle SIMONNET, Mme AurØlie SOLANS, Mme Anne SOUYRIS, Mme Anne TACH¨NE, 
Mme Karen TAˇEB, M. Buon-Hong TAN, M. Dominique TIBERI, M. Sergio TINTI, M. Patrick TRÉM¨GE, M. Daniel 
VAILLANT, M. François VAUGLIN, Mme Pauline VÉRON, Mme Domi nique VERSINI, M. Alexandre VESPERINI, 
Mme Catherine VIEU-CHARIER, M. Yann WEHRLING.  

ExcusØs au sens du rŁglement : 

Mme Julie BOILLOT, Mme Anne-Charlotte BUFFETEAU, Mme Nathalie FANFANT, Mme Antoinette GUHL, M. 
Eric HÉLARD, Mme Anne HIDALGO, Mme Mercedes ZUNIGA.  

ExcusØs : 

Mme MichŁle ASSOULINE, Mme Marielle de SARNEZ, Mme Leïla DIRI, Mme Myriam EL KHOMRI, Mme 
Laurence GOLDGRAB, M. Patrick KLUGMAN, M. Didier LE RESTE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, Mme 
Annick LEPETIT, Mme Dominique STOPPA-LYONNET.  

Absents : 

M. Pierre CHARON, Mme Rachida DATI.  
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Annexe n° 1 - DØtail des votes des scrutins. 
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Tableau des v�ux et amendements dØposØs en Commissi on. 
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